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VOIX CANADIENNES 

VERS L'ABIME 

I 

MGR LAFLÈCHE ET MGR TASCHEREAU: LES ERREURS 

DE POTIIIER CAUSES DE DISSENTIMENT 

Cc n'csl pas sans une grande pe,:plexité quo nous avons cn
jin .miJ sm· le métier ce lome vr des Voix Cana:i,iennes 
que nous avons annoncé à dive:rises reprises, que nous avons 
ajoumé sans raisons upprt.rentes et malg1·é des réclamations 
nombreuses de lecteurs impalients. 

Notre dossier est ~norme; la cause à élucider, trïmbhmte; 
. les queslionis à traiter, singulièrement eml:)rouill6es, et nous 
voulions tout voir el revoir, contrôler les fails, étudier les 
pei·sonnages, autant. par égard pour le lecteur qui nous de-

. ' 
mande de la lumière, que par respect de la vérité et de la 
justice qui sont les raisons d'être de notre œuvre. 

Mais, pas d'hésilaLion possible. 
Il nous faut placer face à face le cardinal-archevêque de 

Québer, Elzéar-Alexandre Taschereau,. andeu recteur et chan· 
celier de l'Université Laval, et le -certain sitffra.gcmt, qu\§
~.ait Mgr Louis-François Laflèche, évêque des Trois-Rivières .. 
l'orateur sacré le P!us éloquent, le plus orthodoJCe, le plus 
militant, hélas I l'un des plus souffrants dans le Christ, qu'ait 
connus jusqu'ici la vaillante Eglise du Canada. 

Elzéar-Alexanclre Taschereau était le coryphée de3 libéraux 
catholiques canadiens, bien qu'on osât affirmer qu'il n'y avait 
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point alors de libéralisme, ni de gallicanisme, au sens euro
péen des mots, dans le Canada catholique. 

Louis-Franç.ois Laflèche ,étail comme l'antithèse cloc~rinale 
sur les points litigieux du susdit Taschereau, son métropoli
tain, cependant; et ce fot un crime honorable que celui-ci 
lui fit expier implacablement. 

On n'attend pas de nous, et ce n'est pas le lieu, que nous 
fassions ici un· exposé des doctrines bien ou mal enseignées 
qui mettaient évèque et métropolitain aux prises. Cela nous 
entrainerait trop loiri, et, du reste, on en a déj.à un suffisant. 
aperçu dans les Mémoires des Seigneurs Laflèche et Bour
get, reproduits dans les tomes précédents. 

Bornons-nous donc, en cet ordre d'idées; à certains points 
res~és ohscms, .mais auxquels un peu de lumière ,donnera 
une signification précise. 

Mgr Ldlèche a hautement blâmé et dénoue~ les errements 
de l'enseignement de l'Université Laval; il accuse ses Fa
cultés d'inoculer .à la jeunesse canadienne le libéralisme doc
trinal, sous des formes attrayantes et perfides; il leur repro
che notamment de laisser, de mettre à la portée, entre, les mains 
de cette jeuness·e, les œuvres du jurisconsulte français, .Po
thier, qui étaient condamnées par l'Eglise; il n'admet pas. que 
des professeurs protestants, francs-maçons et libres-J?•enseu rs 
puissent, avec de s,emblables auteurs, former une jeuneisse of
frant des garanties morales pour l'avenir du Canada, et pour 
la conservation de la foi catholique in~égralc, dans ce pays. 

Pratiquement, et autrement, Elzé.ar Taschereau, qui tolé
rait dam; l'U11iversité, soi-disant catholique, ces professeurs 
protestants, francs-maçons, libres-penseurs, et c,es ouvrages 
condamnés, et bien d'autres qui mériteraient de l'être, se 
montrait, se déclarait d'un avis obst~némcnt contraire. En 
sollicitant, en méritant la confiance et les faveurs des francs
çons, des libéraux, ennemis de l'Eglise, dont il faisait par
tout prospérer les entreprises, dans l'eispoir qu'à leur toar 
ils 1avanceraient les siennes, il acceptait un patronage et il 
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en accordait un autre, dans lesquels sa dignHé ne poLr,ait 
quo se compromettre et son minislère que péricliter. 

Mais qui était donc Pothier, une des causes dn différend? 
Pothier n'était ni un inconnu, ni un homme qui pou·,ait 

laisser le monde savanl dans l'indiflérm:icc; c'était, e11 effet,. 
le fameux Pothier, (Joseph-Robert), qui, né à Orléans, en 16·;;9, 
y mourut en 1772. Co fùt un jurisconsulte distingu5, qui, sor~ 
tant du rang de bonne heure, se fit l'emarquer par d'Aguesseau 
qui le nomma professeur de droit, en t 749. D'une puissànc,e 
de travail pen commune, et laborieux autant qu'homme pe:Ut 
l'être, il étudia longlemps Justinien et ses commentaires, pour 
donner le jour, notamment, à une œuvre restée célèbre, : Les 
Pa.ndectes justiniennes rédigées dans ·u,n nouvel ordre, qui 
n'a encore rien perdu de son méri.be spécial. Il écrivit, ~n 
outre, divers trailés de droit. 

Son traité sur le contrat de mariage était entre les mains 'des 
professeurs comme entre ccHes des élè'ves de La:vaJ_, de Québec. 

C'était en 1866, Mgr Baillargeon, aclministraieur du dio
cèse de Québec, Taschereau étant recteur de Laval, invita le 
R. P. Braum, de la Compagnie de JésusJ à prècher le carâme 
de cette année dans sa cathédrale. L'évêque témoignait jau 
Père Braum autant d'amitié que de confi::mc·e; à caL1se de sa 
bonhomie; son talent d'orateur et de théologien était, de par 
ailleurs, parfaitemenl établi. 

Le P. Braum accepta cette mission. Comme il connaissait 
les tendances déplorables de l'enseïgnement supérieur à Qué
bec, sur cette matière, il prit pour thème de ses conférences, ~e 
mariage ,ch'rélieh? se proposant de réfuter les ïerre'Urs de Pofüier, 
propagées par Laval. · 

A la cathédrale de Québec, èomme dans la plupart des ca
thédrales du monde catholique; l.à, du moins, où les séminaires 
se trouvent dans la résidence des évêques, tous les profes
seurs et prêtres du grand séminaire avec leurs élèves, les 
professeurs des autres Facultés catholiques de Laval) avaient 
coutumo d'assister à la grand'mess,e le dimanche. Chose re-
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marquable, et qui fut, du reste, par tous, remRrquée : pendant 
tout le carême de 1866, et seulement alors, c',ost-à-dire, dès· 
que le P. Braum eut annoncé son snjct, et pendant qu'il le 
développait, réfutant Pofuier, cher à Laval, el rétablissant à 
:I'enconln· cle celte Université et de son corps enseignanl, l'or
thodoxie catholique en ce qui concerne le mariage ·chrétien, 
tous les prêtres du Séminaire de Québec, les 11rofesseurs de 
l'Universilé et leurs élèves comme eux ne parurent plus jJ. 
celte grand'messe,· tant pour s'épargner les leçons de l'ora
teur compétent qui occupait la chaire, q-;ie la confusion de 
ses réfutations triomphantes 1. 

Néanmoi·ns, des magistra[s, des avocat:!, o~cupaient assi
dûment une tribune réservée. Un surveillant de LaYal voyait 
ces toques et ces robes s'agiter furieusement dnrant tout le 
cours des conférences du P. Braum; cos intcrprèlos de la loi 
s'interpellaient, discutaient à haute voix ·el soulignaient maints 
passages des confé1·ences par des apostrophes furibond·eis, des 
jurons vulgaires et des blasphèmes odieux. 

Ces fails nous ont été certifiés p.1r le témoin. C'était donc 
un beau monde chrétien que ces lenants de l'Université La
val, défenseurs formés par elle et qui lui manifeslai•ent avec 
celte énergique indécence, leur atLachement inLéressé: 

Si des prêtres de Laval., des professeurs d'ioelle, des juges 
et des avocats, sortis de son !Sein vouaient ainsi au diable le 
vajllant conférencier; par contre, Mgr Baillargeon se mon
tra.it ravi de la doctrine ,du P. Braum et lui demanda de· 
pnblie~ ces ·conférences en un volume qu'il approuva hau
tement. 

Cos conférences seraient à reproduire intégralement, puis
que l'édition est épuisée, et que les exemplaires 1·épandns 
jadis sont devenus introuvables, comme toutes les œuvres 
qui ré(utaient naguère victorieusement les erreurs libérales 
introduites au Canada I Nous nous contentons de donner la 

1. Voir lnstrnctions dogmatiques sur le mariaf}tl chrétien,. J)ar le R. P. 
Braum, Québec, 1866. 
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cinquième conférence du P. ·Branm, où il ~éfutait spéciale
ment les erreurs de Pothicr qui devinrent les errements de 
Laval, et, répétons-le, l'une des causes des malentendus qui 
divisèrent Mgr Lailèche, censeur de Laval, et l'archevêque 
Taschereau, ancien recteur et chancelier, comme le cham-. 
pion intransigeant de cc·tle Université, à bon droit suspecte-. 

Voici cette conférence, in extenso : 

llfonseigneur, M. F., - Nous avons démontré que la puissance 
civile n'avait aucw1 pouvoir sur le lien conjugal, sur ce qu'il y ,,. 
d'intxinsèque au sacrement de mariage. Mais elle a le droit, soit 
chez les fidèles, soit chez les infidèles, de faire des lois pour 
régler les effets civils du mariage. Tel a toujours été l'enseigne
ment de l'Eglise catholique. 

Nous avons vu comment, dans le seizième siècle, une nou-velle 
doctrine se répandit parmi certains théologiens et parmi certains 
jurisconsullés. Ils dislinguèrent et séparèrent le contrat du sa.cre
mellt. 'Ils enseignèrent que le contrat, comme ~ous les contrats, 
était du ressort du gouvernement civil, tandis que le sacrement 
seul .appru'LcnaiL ù. la. juridiction de l'Eglise. 

Ap1·ès avoir fait cette distinction entre le contrat et le sacrement, 
des partisans de la nouvelle doctrine osèrent déclarer que le ma
riage doit sa perfection à la loi civile et sa sainteté à la rnligli.on 
qui l'a ,élev6 à la dignîté de sacrement. On croit faire ainsi une 
assez belle pal't à la religion et ètre en droit de rester en posses
sion de régler le contrat matrimonial. Comp,rend-011 bien cette 
prélention? 

Dieu. a institué le mariage dans le para.dis terrestre. Jésus-Christ 
l'a -élevé à la dignité do sacrement. Mais l'œ.urvre de Dieu est im
parfaite, l'œuvre de Jésus-Christ est imparfaite, il faut attendre 
que les paJ.'lementaires du dix-huitième siècle, par leurs lois, vien
nent donner au ma1'iage sa perfection. Cc n'est plus l:a. grâce ianc 
tifiante, ce n'est plus Dieu qui donne au mariage sa perfection, 
c'est la loi civile. Une telle doctrine, si elle n'est pas l'expression 
de l'ignorance, ne peut être que l'expression d'un blasphème. 

N'est-cc pas insulter Jésus .. Christ, que de dire que son œuvre, 
pour êl.J.'r. parfaite, a besoin du secours de la loi civile, par exem
ple, de la loi sur le mariage civil, cette œuvre diabolique? 

Les parlementaires mettent en opposition la pet·fcction du ma
riag·e duc à la loi civile, à sa sainteLé due à la religion.· La per-
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fection du mariage n'est-elle pas en raison directe de sa sainteté, 
et n'est-cc pas parce qu'il est sacl'emenl que le mariage œt saint et 
paJ·f~L? Les lois civiles inlervenant dans le cont.ra.t conjugal, ne 
peuvent qu'avilir ,e't dégrader, car i1 n'y a lfU'aviJisscment et dé
gradation dans l'union ùe l'homme et de la femme chQz les chré
tiens, hors du sacrement. C'est ainsi que dans toute l'Eglise, on. 
regarde comme concubinaires ceux qui ne voulcnt que le mariage 
civil perfectionné par la loi. Ceux qui restent ainsi unis sont exclus 
des sacrements, même à la mort, et privés de sépnlture ecclésias
ti.qu,e, Voilà la suite du perfectionnement du mariage par la loi 
~ivile. 

1'1Iais ponr 1mic1lx comprendlre la saine doctrine, donnons un râsumé 
exact de la fausse doctrine avec sa condamnation par le Sauve. 
rain Pontife et le Concile de Trente. 

Cette nouvelle et fausse doctrine se lrou ve résumée et exposée 
dans le Lraité du· contrat de mariage de PoLhier, jurisconsulle !ran
i;ais. Les faux }lrincipes exposés, dans ce traité, ont eu la. plus 
funeste influence dans l'établissement du mariage civil en Fran
ce : ils ont dirig6 les législateurs impies du mariage ciVlil, et des 
articles organiques du concordat au commencement de ce siècle. 
Et partout où on admet ces principes, pour être logique, il faut 
a.ùmettre leurs conséquences, donc tomber dans l'hérésie el finir 
par a.dmetlre le dhrorce et la polygamie. 

Aussi oes mèmcs législateurs, nourris des fausses doctrines cx.po
sé,es par Pothier, admirent-ils le divorce; et du divorce à la po
lygamie il n'y a qu'un pas à faire. Avec les principes de Pothi,er, 
une voix de majorité dans un scrutin sulfira.it pour cola. 

Voici ·donc 1es erreurs de Pothicr, tirées du tome troisième de 
ses œ.uvres, seconde édition, Orléans, 1781, page ·134 et suivantes. 

1° ERREUR DE POTHIER. - « Le mariage a deux caractères. dis
» tincts, œlui de sacrement et celui de contrat civil. (;omme sa
» crement, il doit être revètu des formalilés iJrescrites par l'Eglise; 
» comme contrat, il est assujetti à des lois séculières dont la vio
» lation ienlraîne la nullité. La qualité de sacrement qui survient 
» à oe contrat, en supipose la préexistence. » 

Selon cette doctrine, le sacrement n'est pas le contrat, ce sont 
deux choses distinctes; le contrat est réservé au pouvoil' civil 
qui fait des lois pour en régler les conditions. Le contrat étant ainsi 
fait par le civil, le sacrement survient, comme quelque chose d'ac
cessoire, comme quelque chose de tout à fa.it distinct du contrat; 



-7-

mais la validité du contrat e:dste indépendamment du sacrement. 
Cette doctrine est condamnée. 
Le Saint-Père déclare ,que le contrat et le sacrement chez les 

chrétiens, ne sont pas tleux choses distinctes. Ils ne peuvent ètre· 
distingué·s que par une abstraction de l'esprit et non eu réalité. 
Voici la proposition condamnée : .Matrirnonii sacramcntiim. non 
est nisi, quid contractui accessoriurn ab eoque separabile. Le sa.cre
menl de mariage n'est qu'un accessoire du contrai et peut en être 
sépa.ré. (Syllabus 66). 

Le Pa.pe avait déjà déclaré : c'est un point de la doctrine cle 
l'Eglise catholique que le sacrement n'est pas une qualité acci
dentelle sm·ajoutée au contrat, mais qu'il est de l'essence même 
du ,mariage. 

Donc, chez ceux qui sont ba.ptisés, pas de mariage sans sacre
ment. Nous a.vons déjà démontré que chez les chrétiens le con
trat est nécessairement sacrement et le sacrement nécessairement 
contra.t; qwe le sacrement et le contrat ne peuvent pas êLre con
sidérés comme deux choses réellement dislinctes, que là où il 
n'y a pas d,e sacrement, il n'y a pas de contrat possible, car c'est 
le contrat lui-même que Jésus-Christ a fait sacrement chez les 
èhrétî,ens. 

Ainsi le point de départ de Pothier, le principe qui sert de 
base à toute sa doct.L'Ïne, la distinction en réalité du contrat et du 
sa.crement, est déclaré faux et condamné par le Saint-Père. 

Le contrat el le sacrement n'étant qu'une seule et même chose, 
ce qui est dit du sacrement est dit du contrat, donc, puisque l,e 
sacrement n'est pas dll! ressort de la puissance séculière, le con
trat ,non plus n'est pas de son ressort. 

Donc prétendre que c'est au gouvernement civil à juger le con
. trat matrimonial, c'est encourir l'anathème : Si cruelqu'un dit que 
les causes ùe mariage n'appartiennent pas aux juges ecclésiasti
ques, qu'.il (SOit ,anathème 1. 

2" ERREUR DE PbTHIER. - « Le mariage étant un contrat, ap
» p,a.rtient comme tous les autres contrats à l'ordre politique. » 

Une seconde erreur, c'est de comparer le contrat de mariage 
aux autres contrats civils, par · exemple à un contrat de vente-. 

1. Il est nécessaire de !aire romarr:ruer crue les anatlièmes du Concile do 
Trente sont prononcés non pas contre ceux qui involontairement sont rlans 
l'f'rreur, mais seulement contre ceux qui s'obstinent et s'opiniâtrent dans 
l'erreur et qui ferment volontairement les yeux à. la vérité Jéfinie par 
l'Eglise. 
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Le ma.dage est .un confrat divin. Dieu en est l'auLcur, Dieu en 
a établi les lois, et les hommes ne peuvent pas les changer. Eruni 
duo in came unâ. Us seront deux en une même chair. Quod Deus 
conj1tnxit homo non separet. Ce que Dieu a uni, qu~· l'homme ne 
le sépare pas. 

Le ma1'iage est un pacte religieux qui est du domaine ùe la re
ligion. Chez les infidèles même, cc contrat n'appartie1ü pas à 
l'ordre politique, puisque ~es infidèles sonL tenus aux lois éta
blies par Dieu dans l'institution du mariage. Chez les chrétiens, 
le mariage est sacrement, et il encourt l'anathème celui qui dit 
que les laïcs sont juges de ce contrat qui ne peut être séparé du 
Ei(ct,crement. 
· Si quelqu'un dit que les causes de mariage n'appartiennent pas 

aux juge;;:; ecclésiastiques, qu'il soit anathème. 
Le Cunci1c ne parle pas des effets civils qui sont clu resaort 

dll! gouvernement, il parl'e du contrat même. Cet anatht::me atl.eint 
donc directement Pothier, . Launoi el leurs disciples qui préten
dent que le contrat matrimonial n'est pas du ressort de l'Eglise. 

3o ERREUn DE PoTHIER. - « Co-nsér1uemrnent, comme tous les 
» contrats, il est sujet de toutes les lois que l 'auLorité législative 
» civile juige nécessaire de prescrire pour en as:3urcr la valitlilé. » 

D'Lm faux principe on ne peut déduire que de fausses conséqnen
oes. C'est ùonc uniquement de l'autorité civile que dépenù.ra la 
validiLé du contrat. Et comme la validité du sacrement n'est autre 
chose que la validité du contrat, c'est donc à l'autq_rité civile seule 
qu'il ap;JarLient de statuer quand l'Eglise pourra admettre au sa
Cl'€111ent de mariage. Il faudra toujours un p,crmis de l'ofücier 
civil pour recevoir le sacrement de mariage. Et c'est ainsi que cela · 
se pratique dans les pays où règne le mariage civil. Il y est dé
fendu aux ministres de la reHgion de donner la bénédiclion nup
tia.le à ceux qui ne justifieront pas en bonnes formes avoir con
tracté mariag,c -devant l'officier civil. 

« Les curés ne donnel'Ont la. bénédiction nuptiale qu'à ceux rrui 
justifieront en bonne et due forme avoir contracté mariag,e devant 
l'officier civil. Et le code pénal punit de peines sévères les curés 
qui contreviennent à cette loi. » (Articles orgamq. du co1\cord. 
54 art.) 

Avec· de pareils principes et une pareille doctrine, ne verra-t-on 
pas bientôt les gouvernements statuer, quanù J.e prêLrc devra ad
ministr-er les .autres sacrements, le Baptême, l'Eucharistic, la Pé
nitence, l'Extrèrne-Onction? Les partisans de la doctrir.e de Po-
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thier n'ont pas reculé devant cette conséquence, el on a vn des 
p.a.rlements ordonner à. des curés d'administrer les derniers sa
crement~ ~ des hérétiques. 

4<> ·ERREUn DE PoTHIER. - « Le pouvoi'l· civil a doue le dro,it 
» de faire des lois sur le mariage, soit pour l'interdire à certaines 
» personnes, soit pour régler les forma.lités qu'il c1·-o.it né cessa.ire 
» de faire observer pour le faire contracter valablement. >> 

Suivant cette: doctrine, la loi civile règle non seulement les effets 
civ-ils du mariage, mais e1le règle et juge quanù le mariage est 
valide ou non. 

Ceux qui enseignent ou soutiennent cette doctrine, tonibent sous 
l'ana.thème du Concile de Trente : Si quelqu'un dit que les causes 
de mariage n'appartiennent pas aux Juges ecclésiastiques, y:L1 1il · 
soit anathème. 

Et le Pa.pe Pie IX a condamné la proposition suivante : le pou
voir d',éla.blir des empêchements dirimants au mal'iage apparliont 
à l'autorité .séculière, par laquelle las empêchements existanls peu
vent ~tre levés : Ea potestas civili aitcto1·itati . competit, à qHâ 
imvedinumta. existentia toUenila sunt. (Syllabu,s 68). 

60 ERnEUR DE PoTHIEn. - « Il suit donc de ce principe que le 
» ma.riag<::! de personnes soumises à ces loü1 et contracté en via
» lation de ces mènies lois, lorsqu'elles ordonnent l'observation 
» de quelques forma.lités sous peine de nullité, est complètement 
» nul. Et da.ns ce cas, il n'y a pas non plus de sacrement de ma
» riage, parce qu'il ne peut y avoir de sacrement sans une chose 
» qui· en fait la malière. Donc, si le contra.t civil est 1ml, il' n'y a 
» pas d<: sacrement, puisqu'alors la matière ùu sacrement n'existe 
» pas. » 

Tell~ est la doctrine fausse et hérétique de Pothicr. 
Toujours Pothier part d'un faux principe; il su~Jpose que le 

contrat et le sacrement soat deux choses distinctes, que le contrat 
c:hez les C~!étiens peut être séparé du sacrement, que le coatrat 
est la matière du sacrement, comme l'eau est la matière du bap
tême, que le contrat peut subsister sans sacrement, comme 1 'eau 
subsist,e sans baptême. Toutes ces suppositions sont fausses. 

Nous l'avons établi plusieurs fois d'après l'autorité de saint 
Thomas, du Concile de Trente et des Souverains Pontifes. Le 
contrat n'est pas la matière du sacrement, mais adéquatemenl 
pris, il ,est le sacrement môme; et tou·t mariage contracté ~elon h 
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forme prescrile par le Concile de Trente est n.lide. Et tout mariage 
qui remplirait taules les formalités prescrites par les lois civiles, 
et qui manquerait à la forme prescrite par le Concile de Trente, 
se1·ait nul. Aussi le Saint-Père conda.mne-t-il Loule la théorie de 
Potliier en condamnant les propositions suivantes : · 

lllatrimonii sacramenturn. non est nisi quicl contractui accesso
riimi ab eoque sspara.bite. Le sacrcmenl de mariage n'est qu'un 
accessoire· dU: ·contrat et peut en être séparé. (Syllabus 66). 

Donc le sacrement n'est pas accessoire,. mais essentiel au con
tra.t. 

Donc le contrat et le sacrement ne peuvent pas être séparés. 
Doqc le conlrat ne peut pas être valide, ne peut pas a"Cisler; 

s'il n'est pas sacrement. 
Autre proposition condamnée. T,·identini form.a sub infirmitatis 

pœnâ non obligat, uùi lex civfüs aliam f orniarn prœstituat, et 
velit hàc novâ formâ inlerve11,iente 1natrinioniuni valere. La forme 
prescrite par le Concile de Trente n'oblige pas sous peine de, nul- · 
lité, quand .la loi civile établit une autre forme à suivre et veut 
qu'au moyen de cette forme le mariage soit valide. (Syllabus 71). 

Donc les mariages sont valides quand ils se conlractent suivant 
les lois canoniques, quand même c'est contrairement à la forme 
établi-e pa.r la loi civile, et il est faux qu'en observant seulement la 
forme voulue par la loi civile, le mariage soit valide. 

Donc, malgré toutes les forma.lités civiles qu'on a remplies. le 
contrat on sacrement est nul sans la forme prescrite p:i.r le Con
cile. 

Donc pour la va1idit6 dn contrat ou sacrement, on n'ést ras 
tenu li suivre la forme voulue par la loi civile. 

Donc touLes les prescriptions civilos ne peuvent rien ni pour 
ni contre le lien conjugal, pas plus que les prescription.s que se 
permettrait le goU:vernement pour ou contre la oonsécration de 
!'Eucharistie, pour ou contre l'ahsoluti,on sacramentelle. 

Le mariage, quant au contrat, est sacrement, il est ùu ressort 
de l'Eglise comme les autres sacrements, le baptême, la confirma
tion, l'Encharistie; et le -gouvernement n'a pas plus à ~,ta.tuer sur 
le contrat, ou sacrement de mariage, que sur l,e Baptême, !'Eucha-
ristie. · 

Qu'au comprenne bien que les membres d'un parlement ne sont 
pas des évêques. Et cependant, dans le temps où nous vivons, on 
voit dans diliél'enls pays, en Italie par exemple, les membres dns 
parlements vouloir prononcer sur les causes matrimoniales, com
me s'ils étaient des évêques. Ces révérends membres veulent pro-
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noncer sur l'essence d'un sacrement, et puis, ils crient : aux om
piétümenls du, clergé! Le clergé empiète I Pourquoi? Parce qu'il 
prélcnù que le contrat malrimonial est un sacrement et que Lou·~ 
les 'Sacrements sont du ressort de l'Eglise.· 

Examinez sérieusement, et vous reconnaîtrez que chaque fois 
qu'on crie aux empiétements de l'Eglise, c'est qu'on l"t1i a nwi 
quelques-uns cle ses biens, et qu'on veut encore lui ravir ses droits. 
L'Eglise c1éiend ses droits. Et on !\épand : vo,uis empiétez. On vole 
au Pape des provinces; le Pape soutient ses droits; et les voleurn 
çle provinces de s'écrier : Aux empiétements de l'Eglise. 

Ainsi, quand il s'agit du mariage. L'Eglise dit : Dieu m'a conf,ié 
les sacrements. Dieu· veut que moi seule je jnge dans les causes 
matrimoniales, que moi seule je prononce sur l'existence du lien 
conju,gal, et il est anathème celui qui soutient le contraire. Et voilà 
que les parlementaires s'ocrient : Aux empiéteip.ents du clergé 1 
Pas de mariage contrairement aux lois si sages qni nous ont c-oûté 
tant te ré.flexions et tant de labenrs 1 

Qua.nd donc ceux qui font des lois comprendront-ils qu'ils ne 
pcm~ent pas faire des lois conb.'aires aux. lois de Dieu et de la 
Saihte Eglise~ Quand comprendront-ils qu13 tout citoyen est tenu 
en conscience de œjeter et de maudire de pareilles lois? 

60 ERREUR DE PoTHIER. - « La puissance civile a toujo,urs 
» joui dans tous les pays du droit de faire des lofa sur le :ma
" riage. ~> 

Nous répondons 1° que chez aucun peuple, ni fiùèlo ni infidèle, 
ja1~1ais la puissance civile n'a rien pu sur le lien conjugal. Quoct 
Deus conju.n,;ât homo non separet. Ce que Dieu a uni, que l'hom
me ne le sépare pas. Tout ce qu'a pu le pouvoir civil, ç'a été de 
faire des lois pour régler les effets civils du mariage, le régime 

· de l'association conjugal, la dot, les héritages, la. légitimité des 
enfants dans le .for extérieur. 

Nous répondons 2° que chez les chrétiens le mariage est sa
croment, et que ce n'est point à. la puissance séculière à prescrire 
les règlei:; à suivre pour l'administration des sacrements. « Qu'on 
nous regarde, dit saint Panl, comme les ministres de Jésus-Christ, 
et les dispe11sateurs des mystères de Dieu. » (1 Cor. ch. 4). « Quo,i
que votre dignité vous élève au-dessus du genre humain, écrivait 
le pape Gélase à l'empereur Anastase, vous êtes néanmoins sou
mis aux évêques dans les choses qui · ont rapport à 1a foi et à. la 
disp,ensation des sacrements. Il ne faut pas que, dans ces affaires, 
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vous prétendiez les assujettir à. vos ordres; il faut au conlraire 
que -vous suiviez leurs décisions. l> 

Dans tout cc qni est tle l'ordre public, ces mèmes évêques sont 
soumis à vos lois; vous devez à volrc tour leur être- soumis en 
tout cc qni concerne les saints mystères, dont ils sont les dispen· 
sateurs. (Epist. 10). Si nous n'étions forcés <le nous restrei11dro, 
nous pourrions citer les Pères, les Papes et l,es Conciles de tous les 
temps. Toutes les tl6cision.s canoniques qui ont traité de la doctrine 
des sacrements nous rappellent à l'ordre hiérnrchiquc, qui les ex· 
plique avec une enlière indépendance de la puissance temporelle. 

Les rois de France l'ont reconnu• dans leurs ordonnances. L'ar· 
ticle 12 de l'édit de l'an 1606 porte : conformément à la do-ctrine 
du Concile de Trente, nous voul'ons que les causes concernant les 
mariage;., soient et a1Jpartiennent à ln. connaissance et juritlicti'ù:1 
des juges de l'Eglise. 

Aussi le Souverain Pontife Pie IX a condamné cette prnposi· 
tian : Le pouvoir d'éüthlir des -cmpêchenwnLs dirimanls au ma
riage appartient à l'autorité, séculière, par laquelle les empêche· 
ments existants peuvent être levés. 

Et le Concile de Trente déclare anathème celui qui soutient que 
les causes matrimoniales nP.i:ntrtiennant à l'autorité séculière. 

Ge n'est pas ln. pai;5sance civile, c'est la puissance religieuse qui 
a un J)ouvoir su1)rême et intlépendant pour faire des lois sur· le 
maüage. 

Saint Paul condamne comme de vra.is adultères les mariages 
contractés apr.':s le divorce légal et il défend ùe couLracLer avec 
les infidèles. Il donne la. Jiberlé de délier le mariage po:ir des 
causes inconnues .'t In. loi romaine et qu'elle ne pouvait admettre, 
telle est celle de la disp:uité chu culte. Saint André,· au ténioignage 
de Jules l'Africain, défend les mariages entre cousins, autorisés 
par les loüi romaines. Les Apôtres donc ne se contentaient pas de 
prêcher la pure parole de Jésus.Christ, ils traitaient avec pon
voir cL ::mLorité les matières du mariage. Ils montraient qu'ils 
croyaient avoir en eux le pouvoir d'entourer de lois humaines et 
ecc1ésiastiques. l'institution .divine de Jésus·Christ, et de lutter 
m.~me conl1'e le droit civil établi, clans les points où il était en 
opposition, où il ne concordait µas nl('inement avec la sublime 
élé,·a tion cl u mariag·e faite par J ésus·Chiist. 

L'Eglis-e conserve les. 1nêmes droits, et eUe forme peu à peu 
nne législation toute nouvelle sur le mariage; cll~ lulle non seu· 
lcruent conlre les lois honteuses des païens, mais mêm:e contre celles 
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qui sont encore en vigueur sous l'autorité des empereurs chré
~iens. 

Et quoique les Pontifes recommandassent souvent aux fidèles 
l'ob&ervation des ·défenses et des empêchements civils, lon;qu,'ils 
se trouYaienl en conformilé avec la sainteté du mariage, néânmoüis 
jamais ni les apôtres, ni leurs successeurs ne donnèrent aux fi
dèles, pour règle sufïisante, concernant le mariage, les lois 'civiles: 
ils leur intimèrent toujours les prescriptions eçclésinstitrues, et 
sm'Lou ~ ils leur enjoignirent de ne jamais faire usage ùe la liberté 
du divorce et de l'arlnlLère que les lois païennes accordaient aux 
éitoyens. Saint Jérôme s'écrie : Aliœ sunt leges Gœsaris, aliœ ·chris
t!'. Autref. sont les lois de Césa.T, aubes celles de Jésus-Christ. Saint 
Amùrois·e avertit que personne ne doit s'en tenir à la légalité 
civî.J,3 à l'égard du mariage. Nern.o sibi blandiatur de legibus homi
num, 01,Mu~ stiiprttm adulterium est. 

Le Concile de Néo-Césarée de l'arr 314 défendit le mariage en
tre cousins autorisé par la loi civile. Et saint Basile exp~iquant 
celte défense écrit qu'il faut regarder ces mariages comme nuls . 
. Jd nequs cor.jiigiurn. esse censendw11 .. Voilà donc l'Eglise, qui sans 
hésitation dëclare nuls ou valides les madages, nonobstant lea 
clisposil.ions conlrn.ir·es des lois civile;:;; elle établit de nouveaux 
empêchements, au nombre desquels il faut rappeler celui qui re
garde le sacrement de l'ordre. 

Avez-vous entendu dire qu'avant le seizième siècle, les rois 
et les juristes courtisans aient eu l'idée de la distinction du con
trat et dœ sacrement? Non, jamais. Cependant ni l'audace, ni les 
a.Yocals ne manquaient à un Philippe, roi de France, à un Henri, 
rai d'Angleterre, et néanmoins ils laissaient comme certain et in
contesté le droit divin de l'Eglise sur la matière, pour se restreindre 
aux seules conditions du fait. Celte distinction qui va au delà des 
·limites de l'abstraction· de l'esprit, est condamnée par le droit ec
clésiastique, elle a été inconnue aux siècles précédents, elle est 
contredite par la pratique universelle des nations chrétiennes. 
. Les roir.; de France, ma1gr6 'bien des fautes, étaient restés en
fants ùr• l'Eglise, et jamais il ne leur vint à l'esprit de ,s'arroger 
.le droit de prononcer sur le contrat mab·imonial. Ces prétentions 
ont été formulées par une secte hérétique, qui dominait parmi les 
pa.rlementairP,S français, sectaires qui ont été les vrais précur
seurs do la révolution française et des articles organiques du con
cordat qui établissent le mariage civil: Cet esplit hérétique s'est 
emparé de~ législateurs et légistes modernes qui veulent en ap
prendre à l'Eglise et lui faire connaître quelle est la vraie doc-
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lrine sur le mariage chrétien, et en quoi consiste l'essc11cc de cc 
s,a,crement. 

lifa.is l'histoii,e est là pour nous apprendre que lorsqu'il s'agissait 
dP. juger les causes matrimoniales, les rois eux-mêmes reconnais
saient l'autorité de l'Eglise et s'y soumettaient. Les parlements 
seuls et les avocats se laissaient 'entraîner par des sophismes : 
le bon sens, quant à la question qui nous occupe, s'était réfugié 
dans ·la têle de nos rois. Je vais prou:ver ce que j'aYancc. 

Henri Il, roi de France, da.ns un édit du mois de .février 1559, 
contre les mariages des enfanla de famille, contractés sans le con
sentement de leurs père et mère, déclare que ces enfants peuvent 
être déshérités, que les parents peuvent révoquer toutes les .dona
tions qu'ils leur auraient "faites; il prononce d'autres p~i11cs _con
tre eux, mais il se garde bien de prononcer sur la validilé du con
trat conjugal. 

Cette mdonnancc de Henri II est confirmée par .celle de Henri III 
aux états de Blois. Pour pouvoir déclarer nuls ces mariages, Hen
ri III suppose qu'il y a empêchement dirimant à cause du crime 
de rapt; mais il ne songe pas à déclarer qu'il établit un empêche
ment dirimant ou qu'il reconnaît que ses prédécesseurs è'n ont 
établis. 

La conduite des ambassadeurs du roi de France au Concile de 
T1·ente, prouve que les rois reconnaissaient ne pas avoir ·1e droit 
d'établir des empêchements dirimants. 

Ces ambassadeurs firent do vives instances .auprès des pères 
du, Concile pour obtenir d'eux une loi qui annulâ.t les mariages 
n.es enfants de familles; contractés sans le consenlemcnt des pa
.ren ts. 

Mais lie. Concile, dit Salzano (Lezioni di diritlo, eccl. lez., 18), sui: 
va.nt tau.jours les intentions de l'Eglise, et voulant établir des dis
positions plus en ra.pport avec la na.turc humaine, considéra que 
la loi de nature ne réclame pour le mariage que le consentement 
d,e ceux qu1 devaient le contracter; que l'homme, dans les choses 
qui ·engagent toute sa vie, comme le 'mariage, le célibat perp~tuet. 
etc., doit être libre, de droit naturel, et n'être soumis qu'à. Dieu; 
que les enfants sont quelquefois plus prudents que leurs parents, 
qui, par un zèle indiscret ou par avarice, se montrent déraison
nables et s'opposent au mariage de leurs enfants; et, en consé
quence, conformément aux anciens canons, il déclara. que ces 
mariages, quoique illicites, étaient néanmoins valides et reconnus 
par l 'E·glise. 

Si d011c à cette. époque les rois avaient cru avoir le pouvoir d'éta-
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blir des empêchements dirimants, ils en auraient établis, sans 
s'adresser aux P~res du Concile. 

Si, comme le disent Launoy el Polhier, les· rois avaient com
muniqué il. l'Eglise le pouvoir de faire des lois concernanl le lien 
conjugal, il est évident qu'ils ponvaienl retirer au Concile le pou
voir· qu'il:1 lui a.vai-ent communiqué, agir par eu~·mê1n(,ls, fnirc 
des lois el se dispenser par conséquent de fait-e par leurs ambas
sadeurs des démarches qui ne devaient être couronnées d'aucun 
succès. 

C'est donc à tort que Polhier prétend qu'en tant pays les rnis 
ont joui du pouvoir d'établir des empêchemenls dirimants. 

Lo,;·is XIII, dans sa déclaration du 26 novembre 1639, ail. 2, dit: 
Arnns déclaré et déclarons les _ven-ves, fils et filles moindres de 
25 a·n~, qui auront contraclé mariage (sans le consentement ùe Jeul'S 
l'arnnls), privés et déchus par le· seul fait, ensemble les enfant~ 
qui en naîtront et leurs hoirs, indignes et incapables à jamais des 
successi911s de leurs pères, mères et aïeuls, et de toutes autres 
dirccles et collatérales, comme aussi des droits et avanlages qui 
pourraienL leul' être acquis par conlrats de nuu-iages et tesla
rnc.nls, ou par les coutumes el lois de notre royaume, mème du droit 
de légitime; et les dispositions qui seront faites a.u préjudice de 
notre ordonnance, soit en faveur des pereonnes mariées, soil par 
e!Jes ,au profit ùcs enfants nés de ceB mariages, nulles et de nul 
effet •el valeur : voulons que les choses ainsi données ... dcmeuren l 
irréYocablement acquises à notre fisc, sans que nous puission3 
en disposer qu'en faveur des hôpilaux, ou autres œuvres pies, 
etc. 

Dé l'aveu de Pothier lui-même, ces lois n'infligent que des p-ei
ll<'S civiles, mais ne déclarent pas nuls les mariages ùes enfanls, 
sans lr consentement de leurs parents. Voici les paroles ùe Po
thiBJ' : « Quoique ces lois que nous venons de rapporter, en con
» damnant les mariages contractés par les enfants dè famille sans 
» le consentemenl de leurs père et mère, paraissent se borner à 
,, infliger des peines aux enfants qui les contraclent et à ceux qui 
» y ont part, et qu'aucune n'ait déclàré en termes fonnels et 
» précis, que les marü,ges des mineurs, conlraclés sans Je consen
» tement de leurs père et mère, sont nuls; néanmoins, si on consi
» dè1'e attentivement l'esprit de ces lois, on d6couvrira facilement 
» qu'elles réputent nuls et non valab-lement contractés tous les 
» mariages des mineurs, contractés sans le consentement de k,nrs 
» père et mère. • 

·Pothier avoue donc que dans ces édits et ordonnances ,l~s rois 
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Hcmi Il, Henri III, et Loais X'IJI, il n'y a pas un mot qui laisse 
conclur" <rue les rois s'arrogen( le droit d'annuler les mariag0s des 
mil,clll'3 contractés sans le consentement des parents. Cependant, 
le but de ces lois était d'cm11èche1• les mari~es des mineurs. Les 
rois auraient atteint plus efficacement ce but, en annula.nt cos 
mariages. qu'en iniligeant des peit1es civiles. 

Annuler le marÏil{;e est nn acte véritablement eflicace pour em
pocher les mariages des mineurs, c'est rendre leur mariage impos
sible. 

L.is prirnr tlu droit d'hériter et leur infliger d'autres peines, 
n'est pas rendre leu.r mariage impossible. 

Les rois auraient clone omis dans leurs édits l'essentiel, qui est 
d'annuler le contrat conjugal. et ils ne se seraient occupés que de 
l'acœ;soire, en se contentant tle décré,ter cles peines civiles contre 
les enfants coupables de pareils mariages. 

Col.lù supposition ne peut pas ètrc admise. 
Il fuut donc ·conclure que les rois savaient qu'ils n'avaient pa.a 

le pouvoir d'annuler les mariages des mineurs. 
Loui~ XIII nous dit qu'il fait ces lois conformément aux saints 

décrnts et constitutions canoniques. 
Henri lV vent que les causes matrimoniales soient j ugéc_s con

fonnément au Concile de Tren te. 
!,'Esprit d'une loi se découvre dans l'intcniion manifestée <lu lé

gislateur. 
Or, ] 'intention de ces rois, comme ils le déclarent eux-mêmes, 

était de faire observer les décrets du Concile de Trente, et non de 
·vouloir annuler les mariages des mineurs et encourir ainsi l'ana
thème. 

Donc, ni la lettre, ni l'esprit de la loi de !'ancienne France n'au
torisent à déclarer n;ils les mariages des mineurs contractés sans 
le consentement de leurs parents. 

Donc Pothier est dans l'erreur quand il dit : « Si on considère 
» altentiYement l'esprit de ces lois, on décounira facilement qu'cl
" les réputent nuls et non valablement contractés, tous les maria
,, ges des mineurs contractés sans le consentement de leurs pa
» rents. ,, 

Sur quoi donc s'appuyaient les tribunaux qui déclaraient nuls 
lrs mariage~ dont il s'agit? 

On sait que dans le dix-septième et le dix-huitième si.ècle, Ja 
fausse doctrine de Launoy prévalut parmi les parlementaires et lœ 
jurisconsultes de plusieurs pays d'Europe. lis s'arrogèrent le droit 
de prononcer sur le lien conjugal. Ils ne s'appuyaient pas sur la loi, 
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·nais sru· une fausse interprélalion ùc la loi qui s'accordail avec leur 
focl.l'ine. Une fois qu'un parlement eût prono-ncé. un a.nêt pour 
.rnnuler un mariage, les autres p,crlemenls's'autorisant de cet exem
ple et de cette auLorité, prononcèrcnl ùes an~Ls semblables qu'ils 
rnotivè1-ent sur la coutwne. 

i\lais une coutume fondée sur la fausse inlurprélaLion d'une 
loi n'a pas d'effet, et dès qu'on est désabusé ùe l'erreur, la loi 
cloil recevoÎI' sn. Yérita.ble inleq,rétation. 

il'ailfours le Saint-Siège proleste contre ces coulumes. Elles sont 
con\rair~s au Concile ùe Trc,lle, il l'éùil de Henri JV, aux or
•lonna11œs de Louis XIII. 

Pqthier donc a.voue que pour anmller les mariages des mineurs, 
co-n(ractés sans le consentement des parenls, les tribunaux ne 
s'appuienl pas sur la. loi, mais sur des antécédents, sur des arrêl~ 
prononcés par d'autres tribunaux, par exemple, sur un arrêt du 
parlement du 28 janvier 1659, qui déclf\re nul le mariage d 'uu mi
neur fait sans le consentement cle sa. mère, et sur un autre arrêt 
cl;! 18 mars 1651, qui rend un semblable j ugemenl. 

]\fais ces deux arrêts ne sont motivés par aucune loi. lis sont un 
~ur effet de l'arbitraire des juges, ils ne p~uvent donc avoir au
cune autorilé en cour. Ceux qui ont po'l'té ces arrêts violent les 
lois d·.1 l'ancienne France, comme ils violent les lois de l'Eglise. 

Il reste donc établi que la. législation de l'anci<3nne France ne 
recounaissa.it pas au prince le pouvoir d'établir deti empêchements 
dirimants. 

Elle esl donc fm1sse, cette proposition' de Pothier : « La puis
saJ1œ cidle n toujours joui clans tous les pays du droit de fail'e 
des. lois sur le mariage. » 

OnJECTI<iN. - Louis XHI, dans son édit de Blois, déclare non 
valablement contt·actés les mariages Ùe3 enfants de fa.mille, con
tractés sans le consentement de leurs JJarenls. Donc Louis XIII 
reconnait avoir le droit d'annuler les mariages des mineurs, con
tra.clés malgré les parents. 

RÉPONSE. - L'an 1629, les évêques de France écrivirent à 
Louis XIII pour réclam1'!r contre cette ordonnance qui déclarait non 
valablement contracté le mariage des enfants de famille qui se 

· faisait sans le consenlement de leurs parnnts. Ils le supp.tièrent 
d'expliquer ces mots, non valablement c01itractés, en les restrei
gnant aux eflels civils du mariage et non au contrat matrimonial. 
Ils lui demandèrent en môme temps qu'on n'obligeât poiut les 
jnges ecclésiastiques à juger les mariages conformément aux or-

VI. - Vers l'Al:tme, ' 
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donnances, mais conformément aux saints décrets cl ca.nsliluliirns 
de l'Eglise, la seule rég'.e cle leurs jugemenLq; car, ajoutèrent-ils, 
la juridiction laïque ne peut donner la loi aux juges ecclésiasliqucs 
en ma lié re spirituelle. 

Le roi Louis XIII expliquant lui-même son ordonnance leur 
réponrlil : que par ces mots non valablement con/raclés, il n 'enten
dait .que la validil.é clos eflcts civils, mais qu'il ne prélendail pas 
slalu;,r sur la validité ùu lien conjugal. Il n'attribue clone point 
,Hl pol1voir civil le clroiL clc faire des empèchemenls dirimants. 

Pothier se garde bien clc ciLer cetlc réponse de Loùis XIlI aux 
évêques de France. 

Les jul'isconsultes cux~n1ê1nes reconnaissent que da.ni la 16e;is
lalion française, le mot « valablement » n'affecte pas toujo,ur~ le 
lien conjugal, mais seulement les effets civi:s. 

Ainsi l'ordonnance de Blois porte (art. 40) ... : « avons ordon
né qHe nos sujets ne ponrront valablement conlractei· mariage, 
sans proclamations précédentes de bans, faites par trois divers 
jours de fêtes, avec intervalle campélent. » 

Polhier, cl'Héricourt et d'autres aulcurs, expliquant celte ordon
nance, disent : « Quoiqu'il semblerait par ces termes,. ne pour
ront valablement contracter rnaria;ge, qn,e le délaut de publimtions 
de\'rait rendre le mari>1ge nul, néanmoins ... on ne serait 'pas reçu 
à atta.quer, par le défaut de cette formalité ... » 

M. Guy Coquille dit sur celte même ordonnance : 
« EL s'il ad v-ient qu'aucun se marie sans proclamation de ban.g, 

!<1 mariage ne laissera d'/llre !Jo11, poun·u qu'il n'y eût aucun cm
t êchemcnt. » 

On comprend donc que Louis XIII pom,ait se ser'l"ir d'un mot 
qui n'avail pas alors le sens rigoureux que nous y attachons au
jourd'hui. 

Gaston, frère de Louis XIII, ayant épousé Marguerite de Lor
raine, sans le consentement du roi, Louis XIII consulta l'assemblée 
du cli\l·gé en 1635 sur celte question : si les mariages des prin
ces du sang qui peL1vent prétendre à la succession do la couronne 
IXJUVcnt être valables et légitimes, sans le consentement du roi. 

L'assemblée, après avoir pris l'avis cle la faculté et des corps 
enseignants de Paris, rép,ondit : que les coutumes des états peu
vent faim que les mariages soient nuls et rion valablement contrac
tés, quand elles sont raisonnables, anciennes, affeÎmies par· une 
prescription légitime et autorisées de l'Eglise; que la coutum~ 
de Franc,, ne permet pas que les prit1ces du sang, et particulièrement 
les p!us proches, et qui sont les héritiers de la couronne, se ma-
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rient sans le consentement du roi, beaucoup moins contre sa volonté 
et sa défense, que cette coutume de la France est raisonnable, 
ancienne, affermie par une légitime prescription et autorisée pa.r 
l'Eglise. 

Celle décision ayant souffert des ùillicultés, !'Evêque de Mont
pellier !ut chargé de la perler à Rome et de la soutenir auprès du 
PaJJ{', Mais Urbain VIII refosa cle la confirmer, déclarant par un 
)Jref, qu'il ne pouvait regarder comme nul, invalide, un mariage 
conlracl6 a.v-ec toutes les conditions proscrites par le Concile de 
Trenle; quo s'il était contraire au:, coutumes <le France, on pou
vait le déclarer nul, quant aux effets civils, mais non quant au 
iien conjugal. ' 

Il est important de remarquer que l'asseinblée <lu clergé qu'on 
·fient de citer, se trouYe <l'accord avec la· réponse d'Urbain VIII 
pour la question de droit; car elle ne s'est prononcée contre le ma
riage de Gaston, que parce qu'elle croyait par erreur de fait, que 
la coutume de France concernant le mariage des princes était au-

. torisé<, par l'Eglise. Et ainsi donc, en Ftance comme à Rome, 
on ne reconnaissait point qu'une coutume ou une loi civile pût, 
sans l 'intervenlion de l'Eglise, établir un empêchement dirimant. 
La p~1issance civile ne jouissait donc pas en France, du droit de 
faire des lois sur le mariage. On ne peut donc pas affirmer avec 
Fothier que la puissance civile a toujours joui dans tous les 'pays 
cln dl·oil de faire des lois sur le mai.iage. 

7• ERR!lUR DE PoTHl!lR. ~ « L'Eglise n'a jamais regardé ces 
" lois des einpereurs sur le mru·iage, comme des entreprises de 
" ra puissance séculière sur la puissance ecclésiastique. " 

Nous avons répondu à cette proposition en démontrant que les 
lois des princes qui ont prétendu établir des emp~chements diri
mants n'ont jamais eu de force, sans l'acc!Jptation de l'Eglise. Be
noît XIV déclare que la loi de Théodose qui déclare nuls les ma
riag·es des juifs et des chrétiens n'a pas de force par elle-milme, 
mais uniquement parce qu'e.lle est loi de l'Eglise. Le Concile de 
TrentCJ dit anathème à quiconquCJ osera dire que les mariages 
des mineurs contractés sans le consentement des parents ou les 
maria.ges clandestins sont invalides, tant que l'Eglise ne les a. 
pas annulés; l'Eglise ne reconnaît donc à aucun prince, à aucun 
empe1·eur le droit de déclarer ces mariages invalides, et e'.le ana
thématis,i ceux .qui auraient cette prétention. 

« Les princes, dit saint Thomas, peuvent défendre et punil', ils 
ne peuvent statuer que certaines personnes sont rendues inhabiles 
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pour contracter, de manière à annuler leur mariage si eilc,; con 
tractent; cc qui n'.est ré,;ervé q1i'au pouvoir ecélésiastique. » 

Donc, suivant la doctrine de saint Thomas, ! 'Eglise regarderait 
le pouvoir que s'arrogerait le prince d'annuler des mariages, com
me une entreprise de la puissance si>culiilre sur la plli$sance ec
clésiastique. 

Donc, suivant saint Thomas, Benoit xrv· et le Concile de Tren
te, il n'esl pas pe1mis à la puissance sécnlière de faire des lois 
qui ~mpêchent le mariage. 

Donc, coulrairnmcnt à ce qu'affirme Pothicr; l'Eglise a vérita
blement regard6 les lois des empereurs sw le mariage, com
me des entreprises de la puissance sécu:ièrc sur b pllLisance ec-
clésiastique. · 

80 Er.m:UR DE PoTHIER. - « En assurant à la puissance sécu
. » lièrn les droils qui lui appal'liennenl, nous œcunnaissons auasi 
» ceux qui apputiennent à la pllissance ecclésiastique. » 

On dirait que le droit de l'Eglise est opposé au droit de l'Etat 
et le droit de l'Elal opposé au drnit de l'Eglise. Le droit n'est pas 
plus opposé, au droit qne la vérité ne l'est à la vérilé. On dirait 
que les parlements sont chnrgés dê se tenir en garde co11ire n:~li
se qui veul dépo·uiller l'étal de ses droits. Thfais si J"Egli.sè agi,,srlil 
contrn le droit de qui que ce ·soil, ella agirait contre la justice, elle 
ne serait plus sainte, elle ne serait plus l'Eglise de Jésus-Christ, 
les portes de l'enfer auraient prévalu contl'e elle. Non, dit saint 
Augustin, l'Eglise de Dieu n'approuve, ni ne tait, ni ne fait rien 
qui soit contm la foi ou les bonnes mœurs, contre la justice. fa. 
mais aucun droit ùe !'Etal ne contrarie les enseignements de l'Egli
se, jame-is l'Eglise n'a nié aucun droit, d'.e les défend tous. Mais 
ce prétendu droit d'établir des empêchements dirimants, que le 
pouvoir civil s'arroge, est contraire à l'enseign.iment catholique, 
et ceux qui se !'arrogent tombP.nt sous l'anathème. 

L'Eglis,, ne rngarde pas seulement l'enseignement du droit de 
l'état quo réclame Pothier, comme un empiétement; eJle le regarde 
encore comme une fausse doctrine, une doctrine hé.t·élique, qui 
prépare pour la société taules les funestes conséquences qu'amène 
la doctrine protestante sur le mariage. 

Le Concile de Trente anathématise ceux qui s'arrogent cc rlroit 
de faire des lois et de porter jugement sur les causes matrimo
niales. 

Ea potestas civili auctoritati cornpetit, à quâ im1ieclimentrt cxis
teutia tolfonda swit. Le pouvoir d'établir des emp0chements di-
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rimanls au mariage appartient à l'autorité séculière, par laquelle 
les empèchements ei<istants peuvent être leYés. (Syllab11s 68). Cette 
proposition a été condamnée par Pie IX. 

C'est donc ôtre dans l'erreur que d'assurer avec Polhier à la 
puissance -séculière le· cirait de faire dos empêchements dirimants 
,au mariage. 

« Nous 1seconnaissons, dit Pothier, les dr'Oits qui appartiennent 
.» à la puissance ecclésiastique, el nous assurons les siens à la 
» puissano~ séculière. " 
. Les anciens sectaires jansénistes prétendaient toujours respecter 

:les droits de l'Eglise et défendre les droits de !'.Etat. Nous respec
tons les droits spirituels, et nous voulons maintenir les droits 
,ci,·ils. l'.s se posent comme les défenseurs de l'état contre les en
vahissements de l' !;;glise. Ils so11t si -modérés, ces bons Jaw;é
nisles ! 

Voyons cependant -en ·quoi consiste leur respect pour l'Eglise•. 
Jamais le droit de prononaer sur le oon.trat ni.atrimonial, de ;fa.ire 

·des empêchements dirimanls, n'a appartenu à l'autorité civile. Re
connaître à l'autorité civile Je droit de faire des empêchements 
dirimants, de juger les causes matrimoniales, c'est nécessairement 
.méconnaître les droits de l'autoritc\ spirituelle, c'est rejeter les 
décisions de l'Eglise et les c16crets du Concile de Trente. 'Est-c~ 
reconnaître lés droits de l'Eglise, de déolarer ·que le pouvoir ci
vil par ses lois peut empêcher la célébration du mariage? Les 
Jansénistes auraient ·clû <lire nettement, pour être francs, nom~ 
voulons usurper les _droits de l'Eglise et nous arroger le droit de 
faire des lois pour régler la validité du sacrement de mariage. 

IJo EnREUR DI! ·PoTHIER. - « Nous n'avons garde de rions éle, 
» ver contre le rlécret dn 'Concile de Trente, qui frappe d'anathème 
»- ceux qui contestent à 'l'Eglise. Je pouvoir d'établir des empê
" chements düimants de mariage. Néanmoins le mariage n'étant 
» soumis à la puissance ecclésiastique cru'en tant qu'il est sacre
" ment, et n'étant aucunement soumis à cctle puissance en tant 
" que contrat civil, les empêchements que ! 'Eglise établit, seul~ 
" et par eux-mêmes, ne peuvent ·concerner crue le sacrement, et 
" no peuvent seuls et par eux-mêmes donner atteinte au contrCT.t 
" civil. Mais lorsque le prince, _pour entretenir le concert qui do,it 
,, être entre le sacerdoce ·et l'empire, a adopté et fait recevoir 
» clans ses étals l~s canons qui ·établissent ces empêchements, l'ap
,, probation que le PL'Înce y donne rend les cmpêchemenl5 établis 
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» par ces ca,,ons, empêchements dirimants ile manage, même 
\> conunc conlrat civiJ. » 

Le Concile de Trente ne reconnaît à personne le dro-it de décla
rer nuls les mariages clandestins et les mariages de,s mineurs con
tracLés sans le consentement de leurs parents. Il dit anathème à 
quiconque, fùt-il prince ou empereur, oserait déclarer nuls ces 
ma1·iages, avant que l'Eglise elle-même les eüt annulés. 

De plus, le Concile dit dans ce canon _quatrième de la vingt
quatrième session, que cite Pothier : Si quelqu'un dit que l'Eglise 
n'a pas le pouvoir d'établir des empêchements dirimaills au ma
riage, ou qu'elle s'est tromp<3e en le faisant, qu'il soit anathème 1 

Après cette déclaration si claire et si précise du Conci!e de Trente, 
Polhier ose dire : Nous n'avons garde do nous élever contre l,:i" 
décret du Concile de Trente qui frappe d'anathème coox qui con
testent à l'Eglise le pouvoir d'établir des empêchements dirimants 
au mariage. N'est-ce pas s'élever. contre Je décret du Concile que 
de dire qu<il Je pouvoir de faire des lois sur Je contrat matrimonial 
apparlient à l'état et non fi. l'Eglise? N'est-ce pas s'élever contre 
le dëc1·eL du Concile que de aéclarer, comme il le fait quelques li
gnes pins bas, que les empâchêments que ] 'Eglise établit, seuls 
,et pa.r eux-111êm·es 1 ne pC'Uv-ent donner atteinte au contràt ci11it) e-t. 
que ce il'est que par l'approbation du prince que les empêchements 
établis par les canons peuvent produire leur effet sur Je lien con
ju.ga.l? 

Comment expliquer ces contra.dictions de Pothier? Elles s'ex
pliquent facilement quand on se rappelle que Pothier était JJar
tisan de Ja doctrine des Jansénistes. 

Or les Jansénistes se disaient toll'jours soumis à l'Eg'.ise, unis 
à ] 'Eglise. Le ·Sou,verain Pontife avait beau les avertir, les con
damner, ils prétendaient mieux savoir que Je Pape quelle est lu 
vraie doctrine, quelle est la vraie sownission clue à ] 'Eglise. Ains>i 
Pothier ne :Proteste pas de sa pleine et entière soumission au 
Concile et aux décisions du Saint-Siège, mais il déclare qu'il 
n'a garde de s'élever contre un décret du Concile, et tout en fai
sant celle déclaration, il émet une doctrine directement oppœée à 
ce même clécreL. Qu'on en juge en comparant ensemble le qua
trième canon de la vingt-quatrième session, et la doctrine que 
professe Pothier. 

Le Souverain Pontife Pie IX, interprète du Concile, condamne 
les propositions suivantes : « L'Eglise n'a pas le pouvoir d'étaJ,Jir 
de~ empêchements dirimants au mariage; mais ce pouvoir ap-
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pirtienl à l'autorité séculière, par laqnel!e ks empêchements exis-
ta.nls petwent êlre levés. ,, (Syllabus 68). . 

« L'Eglise, dans le cours des sièc'.es, a commencé à introduire les 
empêchements dirimants, non par son droit pro1Jre, mais en usant 
du droit qu'elle avait emprunté au pouvoir civi'.. ~> (Sylla.bus 67). 

« Les -canons du, Concile de Trente qni prononcent l'anathème 
contre ceux qui osent nier le pouY"D'ir qu'a l'Eg:ise d'opposer des 
·empêchements dirimants, ne sont pas dogmatiques., ou doivent 
s'1entendrc de ce pouvoir emprunté. ,, (Syllabus 70). 
· Donc s'obstiner dans la doctrine de Pothier, c'est s'-obstiner dans 

une erreur ·contraire à la d-octrine de l'Eglise catholique. 

POTIJ lllll ET LE CONCILE DE TRENTE. - Pethier déclare que le 
C611ciJ.e de Trente s'est trompé, qu'il n'avait ni le droit ni le pou
voir de fa.ire un empêchement dirimant de sa seule autorité et 
quo cc n'est que par la concession de la puissance séculière que 
cet empêchement a force de loi. 

Voici les paroles de Pothier : « Le Concile excédait son pornvoir 
en déclarant nuls, de sa seule autorité, les contrals de mariage où 
la forme prescrite par le Concile n'aura.il pas été observée : car 
les mariages, en tant que contrats, appartiennent comme tous les 
autres contrats, à l'ordre politique; et ils sont par conséqtrent de 
la compétence de ln. puissance séculière et non de celle du Concile, 
à qui il n'appartenait pas de statuer sur leur validité ou invali
dité. )) 

Le Concile de Trente répond à Pothier : Si qudqu'un dit que 
l'Eglist- n'a pas eu le pouvoir d'établir des empêchements dirimants, 
où qu'elle s'est trompée en le faisant, qu'il soit anathème! 

PoTIJlllR ET LE PAPE INNOCENT III. ·- Pothier déclare que le Pape 
Innocent !II s'est trompé en expliquant le texte de saint Pau, : 
« Quod si iniidelis discedit, discedat; non eniim servituti subjectus 
~st frater aut soror in hujusmocli; in pace autem vccabil nos Deus.»: 
et en enseignant que lorsqu'u11 infidèle se converlit à la foi, son 
mai·iago avec la partie restée infidèle peul se dissoudre, lorsque 
l'époux infidèle refuse d'habiter avec l'époux fidèle, et qu'alors 
Ja partie qui a embrassé la foi peut contracter un second mariage. 

Rappelons-nous une cause cé.lèbrc du dix-huitième siècle, où 
les tribunaux laïcs se distinguaient par leur esprit d'empiétement, 
et où ils ne cessaient de crier contre les prétendus empiétements de 
l'Eglise qu'ils voulaient dépouiller de ses droits. 

Voyons comment le parlement de Paris va interpréter ] 'Ecriture 
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Sainte et décider que Je Souverain Pontife, les Conciles, l'Eglise 
unh-ers~l\e n'ont point compris saint Paul, et se sont Lrompés en 
établissant un empêchement dirimant sur la fausse interprétation 
d'un texte de la Sainte Ecriture. L'arrêt qui sera renùu dans cette 
cause, ,;;era considéré par les jurisconsultes jansénistes comme 
a.yant forœ de loi, et suivant Pothier, comme mettant un terme à 
une source de difficultés pour les tribunaux. · 

·Pothier .rapporte au, long, page 356, la cause dont nous a.:Ions 
parler. 

CAUSE MATRJ;WQNIALE DE BoRACH LÉVY. - Borach Lévy, juif 
de naissance, et originaire d"Haguenan, y avaU contracté mariage 
·avec Mendel-Cerf, qui était pareillement ju.ive et native d'Hague
nau : Borach Lévy étant venu. à Paris, se convertit au cht·istianisme, 
et fut baptisé à Montmagni, village du diocèse de Paris; le 10 
aoiit 1752, avec deu,: enfants qu'il avait eus de son mariage, et 
qu'il avait amenés avec lui. · 

Depuis, Borach Lévy fit, les 13 mai el 22 octobre 1754, des 
sommations à sa femme Mendel-Cerf, qui était restée à Haguünau, 
de venir le joindre, et par la seconde de ces sommations, il lui 
décla.rn qu'il consent qu'en venant -le rejoindre, elle v.ive chez lui 
dans la profession du judaïsme. 

A ces sommations, Mendel-Cerf ayant répondu cru'el:e ne vou
lait pas retourner avec lui, et qu'elle le sommait de lui envoyer,· 
selon les formes du judaïsme, un· libelle de divorce, pour rru 'elle 
pût se marier il. un. autre homme de sa religion, Borach la fit assi
gner ·à l'o![icia.lité de Strasbourg, où il obtint sentence, le 7 no
v~mbre 1754, qui lui donne acte des sommations par lui .faites à 
sa femme, et des réponses de sa femme, el déclare qu'il est libre 
de .se pourvoir par mariage en face de l'Eglise avec une personn<, 
cTe même religion que celle qu'il professe maintenant. 

D-epui,s, Barach ayant contracté des promesses rie mariage avec 
un<i fille de Villeneuve-sur-Bellot, diocèse de Soissons, nommée 
Anne Thévard, auxquelles le père de la dite Thévarcl avait sous· 
crit, s'adressa au curé clu clit Villeneuve pour publier ses bans de 
mariag<i. Il fit signi'ier les sommations qu'il avait faites à Mendel
Cerf, la sentence de l'official de Strasbourg, qui avait prononcé 
la dissolution -de son mariage avec elle, et un certificat du secrétaire 
de l'évêché de Strasbourg, qui atteste que par les registres du 
greffe, il a ·été de tout temps permis dans le dioc_èse de Strasbourg, 
aux juifs convertis de se remarier a.vec des catholiques, lorsque 
leurs femme.s ,juives ont refusé de cohabiter avec eux, depuis leur 
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bapt./\me; et que cet usage a été constamment reconnu par le Con
seil souYerain de Colmar. 

Le ·curé ne s'étant pas contenté de ces pièces, et ayant refusé 
de publier les bans de mariage, Uorach le fit assigner en l'officia
lité de Soissons, pour qu'il lui fîtt enjoint cle les publier. L'official, 

,par sa sentence du 5 février 1756, ayant déclaré Borach non rece
vable en sa demande, Ilorach interjeta appel comme d'abus de 
celte sel!'lence au Parlement. 

La question qui était à juger au pnxlement sur cet appel, était 
de savoir si Barach avait pu rompre, .quant au lien, le mariage rru'il 
avait contracté clans le Judaïsme avec Mendel-Cerf, et s'il pouvait 
en conséquence épouser une autre femme de son vivant. 

ToutB la· difficnHé Teposait -sur ce texte .de saint Paul : Quod 
si. ïnf ideli,1 discedit, discedat, etc. 

"Le paxlement jugea que le Pape Innocent III et d'autres papes, 
que fa multitude des théologiens et des canonistes, se ·sont lais
ses entraîner dans l'erreur, que saint Paul ne pa.rêe que de la 
séparation de corps, mais E[u'il ne permet pas un nouveau mariage 
comme l'enseigne l'Eg:isc catholique. En conséque11ce, le parlc
meii.t, pàr un arrêt du 2 janvier 1758, d'éclare qu'il n'y a pas 
abus dans la sentence de l'oflicial cle Soissons, et fait défense à 
Lévy de passer à aucun mariage penclanL la vie de Mende!-Cérf sa 
femme. 

Le parlement de Paris aurait dû être fidèle aux lois du royaume. 
« Conformément à la doctrine du Concile de Trente, nous vou
lons, dit Henri IV dans son écli t, que les causes concernant les 
mariage~ soient et appartiennent à la connaissance et juridiction 
des juges. d'Eglise. >> 

Mais oubliant son devoir, le parlement s'établit juge d'.uue cause 
matrimoniale et prononce une sentence contraire à l'enseignement 
catholique. 

Voici comment Innocent III, chap. 7, décide la question dont 
il s'agit : « Si l'un des époux inlidèlcs se convertit à la foi calho-
lique, et que la partie infidèle, ou ne veuille pas habiter avec la 
partie chrétienne et s'en sépare, ou· qu'elle veuille bien habiter 
avec elle, mais tàche de la pervertir au blasphème contre Dieu, on 
que l'infidèle qui veut habiter avec la partie chrétienne !'·engage 
à pëcher mortellement, dans ces différents cas, la partie chrétien
ne, si ell~ le vent, peut contracLer un .no"Llveau ma.1·iage : si l'in
fidèle se, retire, dit !'Apôtre, qu'on le laisse aller, car par là notre 
frère ou notre sœur n'ont plus d'engagement. Car, quo,iqu'il y 
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ait un nai mariage enlre les infidèles, ce mariage n'est cependant 
pas i-a tifié. » 

Benoît XIV, li!J. 6, de Synodo, c. 4, § 2, ocriva.il : « Il est cer
tain que, par un privilège accordé par Jésus-Christ en faveur 
de la foi, et promulgué par !'Apôtre, 1 Cor., c. 7, le mariage des 
infidèles peut être dissous, lorsque l'un. des 6poux embrasse la foi 
catholiquc et que l'autre s'obstine dans son infidéliL6, quoique l'in
fidèle consente à cohabiter avec celui qui est fidèle, mais non 
sa.ns le porter à outrager le .créateur. » 

Voilà l'enseignement catholique donné par deux des plus, grands 
Pontifes, Inno·cent III et Benoît XIV. Mais dans le dix-huitième 
siècle, le Parlement de .Paris ·opposera son enseignement à celui 
des Papes, et prétendra mieux connaître la d0<;trine catholique que 
le vicaire de Jésus-Christ. · 

Le pape Innocent III, suivant Pot.hier, page 373, est dn.ns l'er
reur quand il déclare le sens du texte de saint Paul : « La décision 
du Pa!lf', dit Pot.hier, ne peut' être d'aucune considération; elle en 
mérite d'autant moins, que la distinction que ce pape fait, pour 
appuyer sa décision, entre le mariage des infidèles, qu'il dit être 
vermn, non ta1nen ratu'ln, et celui des chrétiens qu'il dit verwn et 
ratum, est une nouveaulé contrair-e à ce qu'ont enseigné les Con
ciles et les Pères des premiers siècles. » Ces alfirmations de Ptl
thier nous fonL croire qu'il ne tom11rend ni Innocent III, ni les 
Conciks, ni les Pères des premiers 13ièclcs. Le mot ratiirn sur
tout lui piuaît une nouveauté >blâmable. 

Le Pape distingue entre Je mariage ratifié et le mariage non 
ratiiié, comme on distingue entre un contrat ratifié et un contrat 
non ratifié. Tout contrat non ratifié doit êtr<J observé, mais peut 
cependant encore être légalement rompu. Ainsi tout contrat ma
trimonial 11011 ratifié doit être observé, quod Deus conjunxit homo 
non separet, mais avec l'autorisation de Dieu lui-même, tant qu'il 
1ùist pas ratifié, il peut dans des circonstances désignées par 
le Saint-Esprit, être rompu-. 

Un contrat est ratifié lorsqu'il réunit les dernières conditions 
requises pour sa perfection. Le conlrat matrimonial est ratifié, 
lorsqu'il réunit la dernière <Jomlition requise pour sa perfection, 
et cette dernière condition, c'est la dignité de sacrnment. Cette 
condition est tellement essentielle au mariage chrétien, que sans 
elle il ne peut exister. Chez les chrétiens, si le mariage n'a pas 
sa dernière perfection, s'il n·'cst pas ratifié, s'il n'est pas sacre
ment, ce n'est plus un mariage, ce n'est qu'un concubinage. Tout 
mariage chrétien est donc un contrat qui a reçu sa ratification, 
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élant élevé à la dignité de sacrement Les mariages des infidèles 
ne ~ont pas élevéfl à celle rlignit6, ils n'ont pas reçu leur ratifica
tion. Or, les Conciles et les Pères des premiers siècles ont été d 'ac
cord poU!' reconna.ître que les mariages des infidèles sont de vrais 
et. légiJ,imes mariages, voilà le verum et legitimiim matrirnonium; 
ils ont aussi ëté d'accord pour reconnaître qu',oi1 ne peut recevoir 
les autres sacrements, par conséquent le sacrement de mariage, 

.qu'après avoir reçu le baptême. Ils ont reconnu que le ma1iage a 
reçu sa dernière perfection, sa ratification, ,étant élevé à la di
gnité· de sacrement : voilà le ratum matrimonium. Les Pères dis
tinguaient donc le mariage des infidèles, mariage contrat di\·~n. 
vèrmn et legitimwn rnafrimonimn, et le mariage chrétien, mariage 
ratifié par le sacrement, mariage élevé à l,1. dignité de sacrement, 
ratim1 viatrimonium. 

Voici le passage d'lnnocent III dont pa1~e Pothier : « Etsi ma
trimoniwm verum ititer. infideles existat, non est tamen ratum... Aliud 
est mairimonium ratum, id est, ab ecclesiâ approbatum, quocl inter 
Ghi-isti fidelcs legitimè contrnhitu1·... Nam etsi matrimonium vemm 
inter infideles existat, non tamen èst ratum : inter fideles, autem 
verum et ratum existit, quia sacramentum fidei quod semel est adrnis
sr<ni, nimqitam arnittitur, sed rat,im effi,cil conjugii sacramenlum., ,et 
ipsurn in confugibus, illo durante, pcrdi,ret 

Innocent 1II n'a fait qne résumer et -pi'éciser la doctrine ensei
gnéP. da:ns l'Eglise, aepuis le commencement. Ce résumé et cette 
précision sont nouveaux, mais la do-ctrine n'est pas nouveae; com
me le résumé et la p.récision théologique de saint Thomas :iont 
nouveaux, mais sa docll'ine est ancienne. M. Pothier ne comprend
il pas la différence qu'il y a entre 'un rèsumé nouveau, une ,préci
sion nouvelle, et une doctrine nouvelle? 

ir. Pothier a déjà soutenu que le Concile de Trente s'est trompé, 
aujourd'hui il déclare que le pape est dans l'erreur et que la déci
sion du pape ne peut être d'aucune conséquence. Un protestant 
pR.l'lerait-i\ autrement? 

Il est bon de remarquer ici que nous sommes loin cl'av-oir men
tiomié toutes les erreurs, toutes les fausses interprêtations de texles 
de Pothier dans son traité du Mariage. Et que dire de son manque 
ck respect pour le Saint-Siège et de son estime p-our Launo•y? 

Quelles peuvent être les conséquences de la décision du parle
ment dans la cause de Barach? 

Si Bora.ch contracte un nouveau mariage, il sera valide et lé
gitime aux yeux de l'Eglise; ce ne sera qu'un adultère aux yeux 
du parlement. L'Eglise ordonnera à Barach de rester avec la fem-
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me qu'il a prise en second lien, le p:trlement lui ordonnera ùe 
rester avee la prmnière. Barach l)OmTa être ponrsuivi devant les 
tribunaux pour crime de bigamie, el être condamné à la peine ca
pitale, sans avoir commis aucune faute ni devant Dieu, ni devant 
les hommes. Son seul c:rime aura été d'avoir suivi la doctrine de 
l'Eglise catholique cl d'avoir refusé de se soumettre aux princi1Jos 
hérétiques d'un tribunal prévnricnteur. Ce tdbunal est prév.aricn.~ 
tcui·, car il tra,nsgresse ,es lois ùe la France, l'édit de Henri IV, 
et ü usurpe, et s'arroge u,:i pouvoir qui ne 1ui appartienl pas. 

·11 résulte donc de ce que nous avons dit jusqu'à présen~ ,que 
l'Eglise seule a le droit d'établir des empèchemenls dirimanls et 
d.e juger ·les causes 1natri1nonia~es. Ja1nai1s les princes n'ont eu ce 
pouTOÎr, jls ne peuvent que prononcer snr ,es effets civils du 
mariage. 

Les anciens rois de F·rance ne se sont jamais arrogé le droit 
d'établir ,des empêchements dirimants au ·mariage. Vous connaissez 
l'liistoi.rn de •France, et vous· ·Savez q11e 1Œs Papes jugeaient et 
punissaienl les rois qui transgressaient les loiG de Dieu et de 
l'Eglise sur le mariage. Les rois trüs chrétiens ordonnaient sous 
des peines oovères qne les lois de !"Eglise, notamment les lois du 
Concile de 'J1rente sur le mariage fussent fidèlement exécutées. 

L'ancienne législalion française est une législation catholique, 
et les rois de France Henri IV, Louis XIII, Louis XIV, n'ont ja
mais attribué au potProir civil le droit de prononcer sur ce qui re
garde le lien conjugal. Henri IV disait dans un édit : « Conformé
ment à la doctrine d 11 Concile de Trente, nous voulons que les 
causes concernant les mariages soienl et appartiennent à la con
naissanac et juridiation des juges <l'Eglise. » 

Ses descendants faisaient observer fidèlement cet édit. 
Mais des jurisconsultes entachés ·de principes hérétiques, s'effor

çaient d'introduire leurs· erreurs dans la législation françai3e. Ils 
eurent leurs opinions particnïères et leur système sur le mariage, 
mais tant le monde sait que l'opinion d'un légiste n'est pas la J.oi 
d'après la,qnelle on ·doit juger uue cause, et q11e la sentence d'un 
tribunal n'est pas la loi d11 pays. Et tout ccttholique sait que l'op[
nion de ces légistes en cette matière doit être rejetée comme fausse, 
parce qu'elle est contraire /l l'enseignement de l'Eglise. 

Les théories de Launoy et de Pothier sur le mariage, contrat civil, 
sont donc entièrement opposées à l'ancienne législation françai
se. Par conséquent la théor.ie qui accorde au prince le pouvoir de 
faire des lois qui inva'.ident le lien conjugal et qui séparent Je 
,contrat <ln sacrement est contraire à la législation ,de l'ancienne 



- 2B -

France. EEe est contraire à la législation de !"ancienne France, 
la fausse doctrine l(Ui regarde comme va:irle devant la loi ci ,,ile un 
ma1fage fait par deux catholiques devanl un ministre pruleslaut, 
dans un pays oil le décret du Conci!e de Trente olJlige. Elle est 
fausse, celte doctrine d'après lac1uelle on regardait comme bigames 
deux calholiques, qui ainsi m,niés devant le ministre protestant, 
se sépareraient pour se marier légilimement à d'autres. Devant 
Dieu, ce dernier mariage serait légitime. 

Celle doctrine de I'othier doit clone être rejetée par les vieiu 
fr,, 11 çais el leurs descendants comme conlrairn à la doctrine de 
!"Eglise, cl comme contraire à l'ancienne lcgislalion française sur 
le mariage. Car cctl', législation repose sur ce principe, que l'Eglise 
seule a le dl'oil et le pouvoir de juger et de prnnonce1: sur le co11-
trnt matrimonial, ou sur la validité du lien conjugal. « .Conformé
ml'nl à la rloctrine du Concile de Trente, dit Henri IV dans son 
édit de 100(;, nous voulons que les causes concernant les mariages 
soient et appartiennent à la connaissance el juricliclion cleo juges 
d'Eglise. >> 

Suirnnt celte orclonnance de Henri IV, qui a 6té en vigueur en 
FrancP jm:qu'à la révolution, un tdbunal la.ïc allait conlre les lois 
de son p2,y.s1 il usurpr:.it un c1roit qni n'6taiL 1Jas le si~11, s'il se 
pcnneLlaiL d'examiner une cause mulrimoniale, pour r,rononc2r su,· 
la validitô ou la non validité du contrat. Ce tribuual encnuraiL 
l'anathème prononcé par le Concile de Trente. 

Il suit de ce que nous venons c\'étab!ir que les opinions do Po
liiier sur le mariage, doivent être rejetées comme conlraires à 
!'-enseignement de l'Eglise, êlre rejetées par les vrais et sincères 
amis· cle leur patrie, comme conlrnires aux lois du pays. 

Le Som·erain Pontife Pie L'C, ayant rap;Jelé, dans une lettre apos
tolique, quelques-unes des propositions de Launoy et de Polliicr, 
développées de nouveau par Jean Népomucène Nuytz, condamne 
œtle doctrine et réprouve les thèses dans lesqnel!es elle est repro
duite eu Lout ou en partie. « Nous ordonnons, dit le Sainl-Père, 
qu'aucun fidèle, de quelque condition et de quelque rang qu'il soit, 
ne puisso posséder ou lire les thèses ci-dessus signalées, soit 
imprimées, soit en manuscrit, sous peine cl 'interdit pour les clercs, 

· et pour les laïqncs, d'excommunication majeure. " · 
Pourquoi tant cle sévérité de la part du Souverain Pontife? Parce 

que ces Lhèses exposées et enseignées .à l'université de Turin et 
dans différentes universités d'Eu,·ope, ont préparé ces famenx lé
gislateurs modernes du mariage civil, tous ces légistes qui dans les 
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diHércnls parlements, dans les différentes coul's judiciaires d'Eu
rope, s'arrogent le droit de statuer sur les que.:3tions (.Oll~ernant 
le lien ,conjugal. 

Le Souverain Pontife défend donc de lire, même chaque thèse 
en paxliculier, parce ,1u'e;Jc ne s'appuie que sur le mensonge, d 
qu<i leur bul est de fausser l'eRpril <le l'homme en cc qui concerne 
un point esscn lie! clc la. doctrine calholiquc. 

i\lais écoutons encore le Saint-Père. Il 1·ésume d'abord les erreurs, 
puis il prononce la sentence de condamnation qn'il sanctionne 
par une peine terrible. 

Et ra.ppclez-vous, mes frères, que J ésue-Christ dit à Pierre : 'tout 
ce que tii liems sur la terre sera lié dans le ciel. 

LTc'J'TRE AP0ST0L1QL'B DE J,OTJŒ ~AJ!>T PÈIŒ Lill P,IPill PIE IX 

Co'/1damr,ation et prohibition d'un ouvrage intitulé : lnstiliiliuns de 
droit ecclés-iasliquc, pa,· Jean Népomucène Nuyts, professeur à l'Uni
versité royale de Turin, 22 Août 1851. 

« .. , Il y est en corn sou tenu plusieurs erreurs touchant le J\Ia
riage ... : Que le sacrement de Mariage est un pur accessoire au 
,contrat, dont il est conséquemment séparalJ'.e, et que le sac;remcnt 
lui-même consiste dam; la bénédiction nuptiale seulement; que le 
lien matrimonial n'est pas indissoluble de droit naturel; que l'Eglise 
n'a pas le droit d'introduire des empêchements dirimants, mais 
que cc droit appartient à l'Etat, qllÎ seul peut lever les empêche
ments existants; que les causes matrimo:niales et les fiançailles 
ressorlissen t, de leur nature, au for civil; que l'Eglise, dans la 
sdle d,es siècles, a commencé à introduire des empêchements diri
mants, non en usant d'un droit qui lui fut propre mai-s en vertu 
d'une prérogative qu'elle tenait de l'Etat; que les canons du Concile 
de Trente (Sess. 24 de Matrim., c. 4), qui fulminent l'anathème 
contre ceux qui oseraient dénier à l'Eglise Je droit d'introduire 
des empêchements dirima.n.1s, ou ne sont pas dogmatiques, ou 
doiicent être entendus de ce droit conféré par l'Etat. Bien plus, 
on ajouoo, que la forme définie par le Concile de Trente n'oblige 
point, sous peine cle nullité, lorsque la lo,i civile en prescrit une 
aulre, et veut que le mariage contracté en cetle nouve!le forme 
soit valable; que Boniface VIII a avancé le premier que le vœn de 
chasteté émis dans l'ordination annulait le mariage ... 

« Il est clone élabli que, par une semblable doctrine et par de 
telles maximes, l'auteur... admet et professe des principe3 faux 
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sur la nalure cl le lien du mariage; qu'il refuse à l'Eglise le ùroit 
d'élablir et de lever les em]J€clwmertls dirimanls, et l'accorde, au 
contraire, au pouvoir civil, puisy_ue enfin, par le plus complet rcn
versemenl, il subordonne l'Eglise à ce même pouvoir civil, au 
point d'a.Uribuer à celui-ci, clireclemenl ou indireclemcnl, Lon, cc 
qui, clans le gon verncmcnl de J 'Eglise, dans ce qui regarde ~es 
personnes el les choses sacrées, clans la juridiélion ecciésiaslicrue, 
est d'instilution divine ou sanclionné par les lois canonriques, re
nouYelanl ainsi le système impie du prnteslanlisme, qui réduit la 
société des fidèles à n'èlrc que l'esclave de l'aulorilé civile. Il 
n'y a personne assurément qui ne comprenne tout le dange;- et 
toute la. perversité cl 'un syistème qui préconise. de,; erreurs déjà 
depuis longtemps anathématisées par l'Eglise; cependant, afin que 
les simples et les ignorants ne soient point trompés, il _est du de
voir de Notre Apostofat de prémunir les fidèles coutre les dangers 
da ces fausses doctrines; « il faut, en eliet, que la défense de la 
loi parte du lieu où la foi est indéfectible. » (S. Bern. lett., · c. 
x. c.) Gardien, en vertu de nôtre ministé.re apostolique, de l'unité 
et de l'intégrilé de la foi catholique, chargé de signaler à tons les 
fidèles les doctrines perverses de l'auteur, et cle veiller à ce qu'ils 
resleut fermement atlachés à la foi que les Pères ont transmise à 
ce si~ge .aposlolicptc, colonne et \Jase d-e la vérilé, Nons avon.; d'a· 
bord soumis à un examen attentif les livres oü sont renferm6es et 
dffendues les opinions funestes que nous venons de rnppeler; puis 
nous avons résolu de les frapper du glaive de la censure apostoli
que et de les condamner. 

« C',est pourquoi, après avoir pri-s l'avis des docteurs en théo'.cgie 
et en droit canon, après avoir recueilli les suffrages de nœ véné
rables frères les Cardinaux de la Congrégalion de l'Inquisil.ion 
suprême et universelle, de notre propre mouvement, avec science 
certaine, après mûre délibération de nol.re part, dans la plénitude 
tle notre 1iouvoir apostolique, nous réprouvo1ts et condamnons les 
livres ci-dessus, comme contenant des propositions et des doctrines 
respectivement fausses, téméraires, scandaleuses, erronées, inju
rieuses pour le Saint-Siège ... schismatiques, hérétiques ... Nous les 
condamnons enfin comme contraires aux canons du Concile de 
Trente, et Nous voulons et. Nous ordonnons qu'ils soient tenus 
de tous pour réprouvés et cf}ndamnés. Nous ordonnons, en consé
quence, qu'aucun fidèle, de que'.que condition et de quelque rang 
qu'il soit, même ceux dont la condition et le rang exigeraient une 
menlion fpéciale, ne puisse pos-séder ou lire, les livres et J,es 
thèses ci-dessus signalés, sous peine d'interdit pour les clercs, 
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cl, pour les laïques, d'excommunication majeure, inlerdit et ex
r.01111nunication qui seront encourus par le fait 1nème, Nous réser
nrnt, à Nous et à nos successeurs les Pontifes romains, !e droit 
<le les adoucir ou d'en absoudre, à moins, en cc qui concerne l'ex
communication, que celui qui l'a encourue ne soil à l'arlicle de 
la mort. Nous orùonnons aux imprimeurs, aux libraires, à tous e' 
à chacun, quels que soient leur rang et Jeurs fonclio1ts, de remettr 
aux ordinaires ces livres et ces thèses taules les fois qu'ils tom 
bcront enlre leurs mains, sous peine d'encourir, comme not1s ve
nons ck le dire, les clercs l'interdit, les laïqnes l'excommtm1cation 
majeure. Et non seulement nous condamnons et réprouvons, sous 
les peines ci-dessus mentionnées, les livres et )es thilses d6signées 
plus haul, et défendons absolument de les lire, de le, imprimer, de 
le3 posséder, mais nou·s étendons cette condamnation et ces dé
fenses à tous les livres et thèses, soit manuscrits, soit imprimés ou 
à imprimer, dans lesquels la funeste doctrine serait reproduite eu 
lout ,ou .en JJartie. 

« Nous exhortons eniin dans le Seigneur, cl Ifous sup;i'.ions les 
l'én6rabJ.es frères qui nous sont unis dans le zèle pastoral et dans 
la fermeté sacerdota'.e, de considérer que le minislère doctoral dont 
ils sont investis, leur impose le devoir de veiller en toute solli
citude à la garde du troupeau du Christ, et cl'é'.oigner ses brebis 
de pâturages si vénéneux, à savoir, de la lecture de ces ouvrages; 
et JJarce que, quand la vérité n'est point déiendue on l'opprime, 
qu'ils soient un mur d'airain, une colonne de fer, pour le soutien 
de la maison de Dieu contre les déclamateurs et les séducteurs qui; 
confondant les choses divines et les choses humaines, ne rendant ni 
à César ce qui est à César, ni à Dieu ce qui est à Dien, polissent 
l'un contre l'autre le Sacerdoce -et l'Empire, et s'efforcent de les 
précipiter dans des conflits mortels à tous les denx. 

« Et alin qne les présentes lettres soient connues de tous, et qu~ 
nul ne puisse prétexter cause d'ignorance, Nous voulons et or
donnons qu'elles soient publiées, selon l'usage, par un de nos 
curseurs, aux portes de la Basilique du prince des apôt.res, de la 
clmncellerie apostolique, du tribunal supérieur sur le mont Ci
torio, et sur la. place du champ de Flore; qu'elles y soient en 
outre affichées, et _que, par SllÎte de .cette publication, elles pro
duisent leur plein effet contre tous ceux à qui il appartient, comme 
si elles avaient été notifiée& èt intimées à chacun d'eux personnel
lement. Non::i voulons également que toute copie de ces lettres, 
,nôme imprimée, signée par un notaire public, et munie du sceau 
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d'une personn·c constituée en dignité ecclésiastique, ait, en justice 
et partout ailleurs, la même autorité que l'original lui-même. » 

Voilà, mes frères, 
voilà ce qu'il fa.ut 
ri;age. 

comment le Saint-Père veille sur la doctrine, 
penser de la doctrine nouvelle sur le ;ma-· 

Vous connaissez la doctrine catholique, 
et iqu'elle vous dirige toujours. 

méditez-la sérieusement 

Or, parce que la Doctrine catholique était l'unique souci 
de Mgr Laflèchc; parce qu'il la méditait S1!,nS cesse et l'en
seignait, pure de tout alliage dissolvant, il encourut la dis
grâce de Laval, provoqua son opposition inlassable et son. 
animosité agressive dont nous v~rrons l'épanouissement pro
gressif et les misérables effets. 

Il eût été extraordinaire si, dans sa situalion prépondérante 
et dans le plein exercice d'une autorité exceptionnelle, ,;El· 
zéar-Alexandre Taschereau n'eût pas trouvé d'admirateurs et 
d'apologistes 'enthousiastes plus ou moins désintéressés. Il 
trouva, entre autres et ce fut le meilleur, l'abbé Henri Têtu:, 
aumônier de l'archevêché de Québec, auquel Taschereau fit 
accorder, comme marque de reconnaissance qui ne lui coû· 
tait guère, une prélature romaine très inférieure du reste·: 
camérier. 

T,êtu, camérier du pape, fit donc paraître chez l'éditeur Har
dy, de Québec, en 1891, une notice biographique "Sur S.E. Ie car
dinal Taschereau. C'est une broch'uro in-18 de 100pages. Com
me do raison, de la part de son aumônier qui lui devait sa 
prélature, cette notice est un éloge sans o-m:bre ni rés,erve. 
Cela suffit pour en souligner l'impartialité. Dès lors que 
nous importe d'entendre Mgr Têtu affirmer tout èe qu'il VOtl· 

dra et notamment ceci à la page 71 : « Avouons-le1 dit la 
notice, reproduite dans le premie1· cardinal canadien, si le 
Canada pouv·ait avoir quelque prétention à l'insigne honneur 
que vient de lui faire le Souverain Pontife, les clrnonstan
ces étaient singulièrement favorables, puisque le siège métro-

VI. - Vers l'.o\htme. 3 
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polilain · de .Québee était occupé par un homme dont la vaste 
intelligence 1, la science profonde et la solide vertu offraient 
au choix du Saint-Père un sujet lout à !ail digne 'de revêtir la 
pourpre cardinalice, celte haute dignité n'étant que la ré
comp,ense d'une vie pleine de mérite 2• » 

Plus. loin, Mgr Têtu insiste, disant : 
« Nous n'avons pas besoin de dire combien, fut _grande 

l'allégresse produite dans tout le pays par la nouvelle 'de ce.ttc 
nomination. Protestants• comme catholiques n'eurent qu'mie 
voi.-..: pour applaudir au décret pontifical et pour faire l'éloge 
de son Em. le cardinal Taschereau. » 

Cependant, en fait d'aUégresse manifestée chez les Pro
testants, Mgr Têtu limite ces cilalions à deux journaux pro
testants Je Morning Chroniclc et le Budget, dont la rédae[ion 
av~it certainement des intérêts ou des· accointances à l'ar
chevêch:6 qui les inspira. Et pourtant, tels que cités, les élo
ges de ces hérétiques s-ont à méditer.. 

Le Morning Ghronicle de Québec, écrivait donc le 11 mars : 
« Nous croyons tenir de bonne source que Sa Grâce l'Ar.chevêquc 
» Ta.schereau, de cc diocèse, va être élevé au rang de Cardinal 
» -:-- Prince de l'E,glise - par Sa Saintetii le Pape. Cette nomination 
» ne peut manquer de plaire à tout le pays; cl elle est bien mé
» riléc. Protestants et Catholiques sont unanime.s dans leurs senti
» ments. de sympathie envers le noble Archevêque, dont les talents, 
>> la science et l'habileté administrative sont connuis el appréciés 
» dans le Dominion. Celle promotion est en même temps, un insigne 
>> hommage au Canada, et nous prions Sou Eminence de vouloir 
» bien agréer nos félicitations. Espérans qu'il vivra longtemps pour 
» jouir de l'honneur et de la dignité d~ sa haute position. » 

Et J.c Budget : « C'est une heureuse rencontre q.ue le premier 
» ecclésiastique canadien, choisi pour une si éminente posîtion, 
» soit un homme d'un a.ussi irréprochable pa~sé et d'une aussi 

1. Elle sombra· pourtant dans la. folie bien dos jours avant le décès de. 
cet homme SI bien doué par l'esprit (?) et par le cœur. (~. 

2. Elle fut surtout le 1·ésultat de manœuvres libérales dont de récentes 
révélations ont fait apprécier les tendances inavouées. 

3. Comme cela les reganlail 1 
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» grande langeur de vue fjUe Sa Grâce· de Québec ... Qu'il nous 
» suffise d'ajouter que, s'il a souffert, sa récompense est compara
» tivemenL plus grande. Aussi le pays tout entier, san~ dist.înction 
» de races ou de croyances, s'en réjouit-il de tout cœ.ur. Adminis
» lrat.cur sage el prudent de son diocèse, homme d'un caracLère inat
» taqua:ble·, doux quoique ferme, d'un aspect sévère, el cependant 
» aussi sensiùle qu'un enfant, l'absence chez lui de tout fanatisme 
» cJL mêmn temps q:ne ses idées larges en face du progrès dn siècle, 
» l'ont rendu c.her à toutes les classes et ont fait respecter son nom 
» d'un bout à l'autre de la coniéd6ration. » 

Il faut retenir les mots, d'une au11si grande ln.rgeur ile vue, 
l'absence chez lui de tout fanatisme, ses idées larges en face 
dti progrès du siècle. C'est cela même qui faisait que l'allé
gr·esso devait ,être d'autant plus grande chez les cnnemiis 
de l'Eglise, qu'elle éta.it plus réduite chez ses défon3eurs 
ordinaires. 

Après ces deux citations Mgr Têtu ajoute (p. 73) : 

« On comprend la jubilation des catholiques, lorsque les protes
» tants eux-mêmes se réjouissaient de la sorLe et faisaient de Son 
» Eminence un porlrait si élogieux et en même temps si fidèle. » 

:Ce que c'est quand on contemple la même montagile d'un 
obs,ervatoire di[férenll les aspects changent et les impressions 
auss.il 

« li a fallu, dit encore Mgr Têtu, Un long volume pour donner 
un cornpk rendu (des fêtes cardinalices) : ce volume est intitulé: 
Le premier cardinal canadien, et il esl le digne comonnemenl de 
toutes les démonstrations et cérémonies qui eurent lieu pendant 
ces jours d'universel'.es réjouissances. li a porté au lo·in l'écho de 
notre joie, il a dit éloquemment A Léon XIII n:ilre éternelle re
coana.issance. C'est dans ce livre qu'il faut lire les magniliques 
et importantes adresses présentées il. Son Eminence par les deux 
Chambres de la Lé,gislature provinciale, par le clergé, la Société 
Saint-Jean-Baptiste, etc. » (p. 74). 

Et ce que Mgr Têtu oublie de nous apprendre, c',est qŒe 
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ces fêtes cardinalices eurent lieu immé.diatem:ent après le 
Concile provincial de Québec de 1886. Or, des prèlres en 
nombre et même des théologiens venus au Concile, s'elin'· 
pressèrenl de quitter Québec, pour n'avoir pas à signer les 
adresses, ni à assi,ter à ces démonstrations tenc1a·~cicuse3 qui 
parurent, à plusieurs, le triomphe insolent du libéralisme. 

Pour réduire à leur juste valeur les élog·es de Mgr Têtu, 
comme la prndence, la science et la vertu d-e son cardinal, 
nos lecteurs reverront avec profit le Mémoire de Mgr Bour
get (Voix: canacliennes, vol. 1, p. 7 à p. 26); l'affaire Landry 
(Voix canadiennes, vol. 5, p. 346, etc.; .Mémoire de Mgr La-
flèche, etc., etc.) 1. / 

Dans un A2;pmdice à sa notice bibliographique, Mgr Têtu 
dit : « Le cardinal Taschereau vient de rendre sa helle âme 
it Dieu. Il est mort le 12 avrii 1898 »... Mgr Têtu ne dit 
pas naturellement que le cardinal Taschereau é.tait devenu 
fou, comme le cardinal Howard, assez longtemps avant cette 
belle mort; alors que Mgr Bourget mourut en 1885 avec le 
plein usage de sa noble ~nlelligence. Et cep-endant, on a re
tenu qu'à Québec - à l'archevêché - avec le cardinal Ho
ward, à Rome, on répatait Vôlontiers que Mgr Bourget, ami 
et collaborateur de Mgr Laflèche, et celui-ci lui-même ,étaient 
fous 11 ! Quand on a la jaunis~e ... 

En vérilé, et fort henreusement pour le récon'.ort dû à la 
véritable vertu, Mgr Taschereau ne fut j,amais, à ce point, 
apprécié parmi les siens, et s'il joui'Ssait de la confiance 
des ennemis de l'Eglise, s'il entretenait leur enlliou.siasme, 
c'est qu'il était des leurs ou leur avait dn moins fourni 
des gages suffisants. 

Et voici un exemple de la réserve qu'il j.ustifiait, de la 
crainle qu'il inspirait, son caraétère et ses opinions .s'étant 
déjà tristement affirmés dans ses diverlSes fonctions anté
rieures. 

1. Nous donnerons plus Join les dernières révélations sur l'éléyations do Mgr 
Taschereau à la dignité cardinulice. 
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C'oéta.il en 1870, Mgr Baillargeon venait de mounr; le rec
teur de Laval, le vicaire-général Taschereau, briguait sa suc
cession. Le clergé du d,iocèse, dont une notable partie avait 
passé par les mains du cand,idat q11i était aussi supérieur du 
Séminaire, redoutait son élévation sur le siège de Québec. 
Les opposants s'adressèrent à Mgr Tach'é, archevêque de Saint
Boniface, lui exposèrent leurs craintes, leurs griefs et fina
lement le chargèrent de présenter leurs objections au car
dinal Barnabo, préfet de la Propagande. 

Celui-ci, fort impressionné et très perplexe, répondit à Mgr 
l'aché : « Que les prêtres du diocèse de Québec signent donc 
Une pétition et nous la fassent parvenir, nous l'examine
rons avec bienveillance et en tiendrons compte. » 

Mais si on n'accueillait pas cette pétition avec toute la 
bienveillance désirable? si finalement on n'en tenait point 
compte suffisant et si, comme de droit, on donnait ensuite 
connaissanc·e ou copie de la pétition au futur archevêque ... 
et si cet archevêque était precisément Taschereau? 

Voilà ce que se dirent et se demandèrent les prêtres avant 
de pétitionner; et la reflexion portant conseil de prudence, 
plus que de vaillance, douze prêtres du diocèse de Qnéhec 
seulement osèrent signer la pétition, Iacruelle fut, en e[fet, 
connue de Taschereau, qui fut effectivement nommé au siège 
de Québec et ne manqua pas de demander des comptes et 
d'exercer sa vengeance 1 



II 

MGR L. F LAFLtCBE, - FÊTES JUBILAIRES 

Nous avons observé E-lzéar Tascb'·erean dam; des situa
tions, dans d,es .attitudes a•ssez variées pour pouvoir en dé
d uire, sans erreur .possible, que est homme autoritaire, om
brage11,x, ambitieux et ;vindicatif, se trouvait être en même 
temps m:.. lihéral doctrinaire· souvent embr,llé et générale
ment dén11é de scrupules. 

A Ci:iS titres divers, il fut un adversaire redoutable pour 
tous ceux qui, débordant la médiocrité ambiante et servile, 
o,saient lever la tête, penser, opiner, faire autrement que ·Jui : 
car, le combattre ,était une témérité à laquelle, 10n Canada, 
on ne s'abandonnait guère. C'est que, en effet, l'asluco éveillée 
de cet homme, sa fourberie éprouvée, les ressources iné
puisables dont il disposait en dehors de tout contrôle et de 
toute contrariété capable de le modérer, pour faire préva
loir ses vues, ses projeLs, ses inlérêls personnels et les au
tres dont il avait pris la charge, rendaient tout conflit avec 
lui disproportionné et, partant, tout corps à corps insoute
nable. 

Tel était, du moins, l'avis unanime du troupeau pusilla
nime qui bêlait inlassablement les mérites incomparables de 
ce grand homme illustrissime et ,érninentissirne, dont les œu
vrils faciles à dénombrer, et la dignité exceptionn:ello jetaient 
sur l'Amérique du Nord un lustre qui parut éblouissant à 
Mgr Têtu, comme aux libéraux. 

Mais ce ne fut jamais l'impression que ressentit en face 
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de celte idole ·de Béotiens le zélé, lé vaillant apêure du Nord'. 
Ouest canadien, le si digne et si réellement illuslrc Loui's
François LaHèch-ci, le saint évêque des Trois-Rivières. 

Celui-ci, au contraire, le cœur à l'aise et sur la main; la 
p,enséo toujours au ciel, lui 'faisait face ·partout, le dominant 
ordinairement par la clarté. et la ·droiture de son génie rayon
nant, rebelle à tout ·compromis : génie admirable fait de vé
rité, do justice autant que de 'honté, ·dont le zèle apo6loliqu~ 
et l'inlassable charits restaient saiis cesse souriants parce 
( :Cils reflétaient la confiance, la ·sérénité d'une âme que d'es 
grâces précieuses monlTaient être préd·estinée. 

Or donc, l'archevêque Taschereau devenu l'homme lige des 
pouvoirs civils, comme il l'était déjà de l'Université-Laval, 
où il avait trouvé en qualité de recteur d'abord, de cliance
lier ensuite, considérations, honneurs, relations utiles avec 
une enviable fortune, se fit par les dispositions mêmoo de 
son esprit dominateur, et en faveur a:e ses alliés, il'anl.agonisle 
ir,réconciliable de Mgr L.-F. Laflèche des Trois-Rivières. 

Malheureusement, en sa qualité de métropolitain de l'évê
que lrifluvien, Elzéar Taschereau se trO'Uvail en e,xoellente 
position pour contrecarrer son digne sœffragant : i,l le fit, 
hélas I toujours avec un regrettab.Je empressement., à l'ordi'
naire avec une absence de mesure déconcertante; non pas, 
cependant, sans ces formes civiles et ces manières onctueu
ses en usage en certains milieux et qui en imposent si fa. 
cilement aux esprits simples, resl')ectueux avant touit envers 
les dignilaires ecclésiastiques, peu avertis par là même d-es 
faiblesses, des travers dont les hommes d'Eglise p·euvent être 
affligés tout a:ussi bien que lu reste des Humains. 

Cboz Elzéar Taschereau, user cl abuser de son autorité 
pour imposer comme vérité indiscutable des errements mrrni. 
festes, des équivoques savamment ménagées, des affirmations 
aventurées, des médisances, des mensong-es, des calomnies, 
des faux v:ariés et multip.Jiés à seule fin de surprendre et 
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d'ébranler des adversaires sans défiance, tout en égarant l'opi
nion sur ses intentions et ses mérites, comme sur le bon 
.droit d'autrui, étaient choses familières donl il tirait gloire et 
profit. C'est ce qui nous a fait di!'~ et nous pennet de répéter 
que cet étrange pasteur des âmes étail au fond un malfaiteur 
onctueux et raffiné; que sa haute situation seule le défendit 
contre la répression en le rendant en quelque sorte irrespon
sable. Il ne l'ignorait pas, du reste, et son audace n'en de
vena.it que plus agressive. 

Et qu'était donc Mgr Laflèche que nous verrons poursuivi, 
combattu, méconnu et persécuté comm:e s'il avait été, lui, 
l'homme suspect et dangereux que son emiemi ne cess.a d'être? 
Nous laisserons à plus compétents que nous le soin de ré
pondre. 

« Mgr Laflèche, écrit Dom Benoist dans sa belle Vie de M.gr 
Taché, avait l'esprit ·à la fois facile, universel, puissant, il dé.mêla.it 
en un insLant la question la plus compliquée. Avec son regard 
d'a.ig1e, il embrassait en un clin d'œil l'enscm!Jle et les détails; 
il était ouvert à tous les genres de vérités. 

" Ce nomade a tout lu. Ce voyageur a tout étudié. Il connaît tous 
les livres, toutes les découvertes. Tout ce qu'il sait, il ne le sait 
pas à. la manière des autres. En tout, ei môme dans le domaine 
scientifique, ce ne sont pas des aperçus, de simples connaissances, 
des opinions qu'il exprime; cc sont des convictiQns profondes. 

» On demandera peut-être où il avait puisé cette sO.reté de juge
ment, cette vaste érudition qui lui permettait de parler patiemment 
sur presque toutes les questions, cette intuition presque prophé
tique des éYénements qui se préparaient pour l'avenir. Demandez
le plutôt à la brise de l'Ouest et à ces immenses plaines qui ont 
été les témoins de ses courses apostoliques. Elles vous diront que 
le silence de ces détlerts est bien propre aux graves méditations et 
ouvre l'esprit aux profondes réflexions. La méditation élève les 
pensées ,et leur donne une solidité qu'on ne trouve point chez les 
esprits superficiels qui ne prennent pas le temps d'approfondir leur 
sujet. l..a retraite et le silence du désert répondent à des besoins 
du cœ.ur de l'homme ci la solitude chrétienne est rarement stérile. 
Que de fois monté sur ses raquettes, suivant péniblement la traîne 
à chiens, n'ayant pour tout compagnon qu'un pauvre sauvage, pen-
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dant que le soufI!e glacial du nord faisait entendre sa voix plain
tive, Monseigneur, livré à ses seules pensées, s'enl.l'etenait de gra
ves problèmes et de leur solution pour le bonheur des âmes qui lui 
sont confiées. Dans les siècles passés, c'est du fond des déserts 
et des cloîtres que sont sortis les plus puissants génies qui ont illu
miné el 1·égénéré l'Europe. Les déserts du N 01·d-Ouest, nous ne 
cra.ignons pas de le dire, mûrirent et développèrent sa haute in
telligence- et son grand cœ.ur. Mgr Laflèche puisa dans la vie con
ternplative et les longues heures de recueillement qu'ils lui four
nirent, des ressources inépuisables, pour juger de haut les hom
mes et les choses, se dévouer sans défaillance à la cause de la 
vérité ,et de la jusl.ice, et supporter avec magnauimilé les épreuves 
de sa longue mission et de son labo,rieux épisoopat. 

» Sa puissante intelligence était servie par la plus heureuse mé
moÎl'e. Il n'oubliait jamais ce qu'il avait vu, lu ou entendu. Il 
cil.ait avec une exactitude éfonnante les dates et les moindres dé
ta.ils des événements dont il ava.it été témoin. Les hommes riche
ment dou-és pour l'inlelligence ne le sont pas toujours pour le cœur. 
l\fgr Laflèche joignait au gé11ie la plus exquise sensibililé. L'in
~lli.gence de ce grand évêque était si vaste qu'elle le faisait 
planer comme l'aigle dans des sphères supérieures; mais d'autre 
part, il ék1.it une merveille d'exquise délicatesse et de généreuse, 
tendresse qui coulait à. pJeins bords et débordait dans ses écrit~_ 
ou .S·es co1wersations intimes. 

» A côté, de l'homme de génie, à côté du lutteur placé au centre 
d'une province qui a connu bien des orages auxquels il a été 
intimement mêlé, il existe un homme aHectueux, tendre, timide 
parfois, qtü se répand avec ses amis en un flot de paroles. C'éta.it 
là qu'il se révélait entièremenL On sentait qu'il éprouvait une 
exces~h·c jouissance dans ce commerce intime où il semblait, pour 
ainsi dire, vous mendier une parole d':iflection. 

» Mais cette tendres'Se si touchante était relevée par une mil.le 
énergie et une invincible constance qui ne connaissait pas les las
situdes de la lutte. Aussi, il tint ferme le gouvernement de son 
église pendant les tempêtes qui l'agitèrent. Comme les Machabées 
des Israélites, il demeura sur la brèche, combattant pour les siens, 
réclamant avec des accents émus et une éloquence virile, les droits 
imprescriptibles de la vérité .et de la justice. 

» Les coups de la forteresse et l'i~ratitude des hommes in1li 
gèrent à son cœur des blessures bien sanglantes, mais ne réussi 
rcnt jamais à décourager ce grand lutteur, cet athlète de la jus
tice. li ne connut ni les enivrements de la gloire, ni les abattements 
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-de la défaite. Se repliant sur lui-même, il trouvait dans la gran
èœur de son âme et la voix do sa co11scionco un appui ferme qni 
lui permettait de demeurer calme et confiant ... 

» Mgr Laflèche avait l'humeur fort joviale; sa conversation était 
toute pleine de -saillies joreuses et -de traits d'esprit, qui jaillissaient 
à tout instant, sans effort, -sans recherche, tout sponlanémenl Il 
:saisissait aisément .les ,côtés piquants, a~ait :p~esque toujours le 
mot pour rire, mais toujours bienveillant et charitable, riait lu,i
même du meilleur -cœur, et mettait toute .la sociélé en liesse ... 

» Mgr Laflèchc était d'une itütiative incessante et d'une actiV1ité 
-extraordinaire.: il avait .l'œil à t0ut. Il était remarq.uable aussi pour 
.son .amour de l'orclre. 

>> Il avait l'habitude de juger de -toutes chœes avec les lumières 
sU,rnaturelles et au point de vue de la foi. Il ne vivait que pour 
Dieu et le p1·ochain. Sa charité pour les -pauvres n'avait pas de 
bornes : il ne complait pas quand \1 donnait. Tous les jours ! 'Evê
ché éta.it le refuge des pauvres et des malheureux. 

» Mgr Lailèchc était remarquable aussi par sa grande bonté. 
Cruiz cet inlrausigeant de doctrine el de principes, chez ce lutteur 
sans quaitier, chez ce saint obstiné d'un antre ordre de choses 
supérieur au nôtre, ce fut précisément ce qui lui lit tout pardonner 
-do ses ennemis. Sa main déposail en définitive l'épée de Juclas 
Machabée dont il tenait son peuple couvert, pour tirer de la harpe 
de David ces noles douces qui apaisent les pensées tumultueuses, 
de Saül et mettent en fuite l'esprit mauvais. Un des principaux 
signes de la vraie charité est le pardon des inju.res. Sa 11J1ture droite 
et noblement loyale lui faisait ressentir for.lement les procédés 
indélicats, los reproches et les injustices, surtout s'il y intervenait 
de la mam•aise foi. Mais .après s'être expliqué avec ceux qui J.ui 
a,,aient fait de la peine, il pardonnait du fond du cœur, prêt à. les 
recevoir avec la .même bienveiHance qu'auparavant et à leur ac
corder les faveurs qu'ils pourraient désirer. Mgr Laflèche était 
encore d'une politesse exquise et d'une rare délicatesse sur le 
chapitre des convenances. Nul ne pouvait le fréquenler sans ê,rc 
séduit par les charmes de sa conversalion, sans admj.rer ses belles 
manières. Tous ceux qui avaient des rapports avec lui en é-tai~nt 
charmés. Les étrangers qui venaient lui rendre visite, emporlaient 
de sa pcrnonne un agréable et ineffaçable 'Souvenir et tous se mon
traient enchantés d'av.oiJ: fait la connaissance d'un homme aussi 

-éminent. 
» Il déployait dans tous ses rapports un tact et une distinction 

qui indiquaien;t dès l'abGrd un esprit supérieur. Il avait l'amabi-
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lité courtoise des chevaliers ,du mofCn âge. Sa politesse innée, 
,son ,esprit communicatif et ,bienveiHant, ile sonrire Rffectue·ux qui 
se promenait sans cesse sur ses lèvres, donnaient. un attrait iné
sistible à son commerce. li avait recaeilli, dans ses lointaines IIJ/ÎS· 
sions, Uille foulo d'anecdotes dans la note •gaie. Il jleignait les 
choses qu'il racontait; ,c'·6tait ,comme si nous y avions assisté. Aussi 
sa ·conversation avait loujours un intérêt captivant. C'était un 
plaisir de l'entendre discourir sur l'bistoi~e des grandes prairp,es 
de l'Ouest qu'il avait parc0urues en tous sens et qu'il connaissait 
aussi bien que les alentours ,de son palais épiscopal, dans ses 
lorrgues courses apostoliques il s'étarit trouvé en rapport avec les 
vieux bourgeois des Compagnies et avec les anciens trappe'Ul"S 
qui lui avaient raconté mille aventures ·chez les llldiens. Pendant 
les heures de récréa:tion à l'évêché et ailleurs, il redisait à ·ses 
prêtres toutes ces légendes avec un charme indicible. 

» Cet élrange voyageur, couvert de poil et de frimas, qui tout à 
l'heure fera sa maigre soupe d'herbe et de neige fondue, qui pe 
soir do1mira à la belle étoile, qui demain trouvera dans sa mis
sion une bûche pour seul siège, que jamais les terribles épidémies 
ne font reculer, qui semb[e se plaire de prédilection, pa.Tmi le 
rebut de l'humanité, que veut-il donc, que cherche-t-il? Ce sont 
les âmes qu'il cherche. C'est leur salut qu'il veut. Ce zè'le du 
sa.lut des âJnes est la vertu dominante du grand Evêque, celle qui 
a inspiré toutes ses pensées, soutena tous ses dévouements, ré
glé toutes ses entreprises; en tout et partout il a été missionnaire 
et .apôlre... , 

» Mgr Lafüichc conserva toute sa vie une tendresse .privilégiée 
pour les métis et les sauvages. Son âme s'échappait souvent des 
occupations dévorantes de son épiscopat pour se transporter vers 
les missions qui avaient été les témoins de ses premiers labeurs 
~t pe ses premières souffrances. · 

» Il écûvaiL avec ;rune grande faci'.ité. Il avait le style clair 13t 
vigoureux. Dans ses ouvrages, on sent battre pour ainsi dire à 
chaque ligne son cœur ardent pour le .bien et on est émervct!lé 
en même temps des beautés littéraires qu'~l ·sème à pleines mains. 
Les idées qu'il répand -dans ses écrits ont le plus souvent pour 
sources, les observations qu'il a faites lui-même. Son expérience 
et la sûret6 do ·son jugement lui viennent du travail original et 
élirect do ses facultés au contact des hommes et des choses, de 
.son tact rapide ·et de son attention infatigable et minutieuse. Ja. 
mais son regard ne demeure superficiel et sommaire. Il plonge 
dans J.es angles obsc:mrs ·et ,fans les derniers fonds pour bien saisir 
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la raison ultime des choses. JI a écrit la plupart de ses ouvrages po,ur 
défendœ ses ouailles contre les calomnies et les entreprises de- ses 
ielllnemis . 

» Ce bOill évêque faisait valoir le domaine épiscopal avec sagesse 
et économie et tenait ses comptes avec un grand soin. Aucun dé
ta.il ne lui paraissait une quanlilé négligeable. 

" Il avait, au plus haut degré, le don de l'éloquence. Il est, dit un 
. écrivain, un des orateurs les mieux doués que j'aie connus. 

» Il a œtte sensibilité qui émeut et entraîne les cœurs, cette in
telligence nette qui conçoit et énonce avec une clarté qui ne laisse 
rien dans l'ombre, cette logique et cette chaleur qui produisent 
la conviction celte verve spirituelle qui assaisonne les mets dé· 
licats qu'il sert à ses auditeurs. · 

» Dans notre pays, l'abondance des paroles est un don qui se 
rencontre assez fréquemment; mais il n'en est pas de même des 
idées, elles sont rares même dans nos orateurs les plus renommés. 

» Chez Mgr Lailèche, l'abondance des paroles, qui est très gran
de, suflit à peine à exprimer la mullilude des pensées que son 
esprit conçoit; et ce que l'on admire chez lui, c'est que la pensée 
toube grave et profonde qu'elle est ne le surcharge pas et laisse à 
son esprit toute sa légèreté d'allure, tout son entrain. 

" Il y a des gens que les grandes pensées alourdissent .et qui 
semblent ployer sous leur poids comme Atlas portant le monde sur 
ses épaules. J\fais, chez Mgr Laflèche, les idées sont vjv,es, alertes et 
jaillissent sans effort de son puissant cerveau, pour s'envoler sur 
les ailes de sa parole également vive et brillante. 

» Mgr Laflèche n'est pas un classique et il n'a pas l'élocution 
brillante, châliée, harmonieuse, de l'éloquence académique. Mais 
s'il n'a pas l'éloquence des mots, il a l'éloquence des idéeB et il 
n~ !Parle jamais pour ne rien dire. 

» 11 possède même à haut degré cette faculté précieuse chez un 
penseur comme lui, qu'on appelle l'imagination, .. et qui revêt les 
idées d'une forme sensible et saisissante. 

» Il ne vise pas à l'effet, mais il y arrive. Ce n'est pas le cœur 
qu'il s'efforce de toucher, mais c'est l'esprit qu'il tâche de con
vaincre; et l'auditeur est forcé d'admirer à la fois l'enchaînement 
plein de logique, de symétrie et de clarté de ses idées, les termes 
de comparaison qu'il choisit pour 1es rendre plus frappantes, les rap
prochements ingénieux q:u'il sait trouver pour les faire ressortir, les 
images qu'il va chercher dans la nature physique et qu'il applique 
hahtlement à l'or-Jre moral. 

» Il n'a pas ces mouv~ments passionnés qui viennent du cœur, 
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qui s'adressent aux sentiments; qui touchent, attendrissent et en
trainent, mais ses conceptions intellectuelles ressemblent à des 
visions. Il voit les idées qu'il exprime et il les montre si nette
mont . que l'auditoire les voit comme lui. 

» Il n'a. pas les élans impétueux qui nous transportent dans la 
i\l)hèro la plus élevée de l'idéal, mais \m vol régulier dans des 
hauteurs sereines au milieu d'horizons limpides ... » 

Telle était la victime d'Elzéar Taschereau. C'e,st ainsi crue 
nous la pl'ésente un moine savant et pieux, qui du foncl de 
sa solitude, à l'abri des passions et des exigences des partis 
en conilit, voit de haut le,s hommes disparus et jug-e avec 
sérénilé leurs faits, leurs g,esles, aussi les fruits que portent 
leurs œuvres plus ou moins épnémère:s. 

Remontons maintenant à 1892. 
Alors c-e qui restait encore sous la houlette paternelle de 

Mgr L.-F'. Laflèche de ce qui fut, avant Ies manœuvres d'E. 
Taschereau, le beau diocèse des Trois-Rivières s'apprêtait à 
cél-ébrer le jubilé épisoopal de son admirable pasteur, avec 
d'autant plus d'éclat qu'on pensatt avoir à adoucir une plL1S 
grande amertume. 

Cet homme de Dieu, qui s'était toujours montré un ho'mme 
de cœur, ne pouvait cependant se résoudre à concentrer sur 
l 1i seul l'attenLion avec l'affection de son peuple. Il connais
sait trop les infirmités de son pauvre corps mutilé au champ 
d'.'honnenr des apôtres, les oosoins incessants, les ang'Disses 
nultipJ.es de son âme, uniquement préoccupée de l'action 
l-ienfaisante de l'Eglise et du salut néces,saire de son pro
chain. Se sentant ainsi faible, insu[fisant, au milieu de l'im
mense tâche qui s'imposait et l'accahlait, il bénissait son 
divin maître des concours dévoués que lui assurait la grâce 
de Dieu, secondée, du reste, p:i.r lea charmes de s.a propre 
per-sonne, v-énél.'ée de tous. 

Modeste, pieux et bon, ferme et vigilant, Mgr L.-F. La
f!~che, avait administré son diocèse avec le concours éclairé 
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d,1 son vicaire-général, Mgr Thomas Carnn. Comme H arri
vait que son jubilé épiscopal- coïncidait avec les noces â'-0r 
de . ce digne collaborateur, Io vieil évêque profita de cette 
circonstance pour partager av:ec lui les bénédictions ainsi 
que les lollllll4les d'un. peu,ple ,reconn.'l.issant : il âevait se 
trouver ainsi mieux à l'aise; c:édant à ce plaisir intime et 
délicat qui consiste à honorer autrui en même temps qu'on 
se trouv~ honové. soi-même pour des œuvres dont la récom
pense enviablé· ne doit être recherchée que dans la _gloire 
dos cieux. 

D'ailleurs, disait-il, nous· étant sacrifiés côte à côte, il n'est 
qu-e juste éLe nous réjouir ensemble au déclin de notre jour
née apostolique, qui fut mouvementée, laborieuse. Et de fait, 
Mgr Laflèche ordonna que Mgr Caron !fit au premier plan 
et reçut les premiers hommages; ou, pour mieux dire, âe 
par la volonté prévenante de l'év:êque, sa propre fête ne fut 
que le prolongement du tr.iomphe de son ami et serviteur 
fid·èJe. 

Ainsi, en ces beaux i.ours, non plus, Mgr Laflèche ne fut 
point « l'évêque toujours seul )), que depuis. bean tempt1 il 
avait cessé d'être à supposer qu'il l'eùt jamais été; mais 
comme a su cependant nous le dire, à nous-mêmes, Mgr Emard 
de Valleyfield qui s'exerça pauvrement, jadis, à L'évêché de 
Montréal! 

Ah-1 certes -011t, la divine Providence avait durement é.prou
vé le vaillant évêque des Trois-Rivières, pas plus à coup 
sfir qu'elle ne le· bénilisait œtensiblement : elle l'avait frappé 
dans s-on corps; elle av.ait laissé meurtrir son cœur; elle 
avait lole1'é· dans son âme toutes les vives conlrariéLés qui 
font ordinairement le mérite des saints; ses intentioos les 
plus pures- avaient été dénaturées, ses intérêts les plus chers 
furent lésés;· il fu.t accusé,, enquêté; il fut traité comme s'il 
avait failli; on le disait publiquement amoindri;. d:é,gradé I Et 
c',é.tait pz,écisément quand son zèle éclairé se prodiguait. le 
plus et le mieux à procurer la gloire de Dieu, à défendre 
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les intérêts de· l'Eglise; à. garder !'.intégrité des mœ:urs, des 
traditions, de la foi. et des csp,él'ances dea catholiques francG
canadiens, qu'il lui arriva d'être le p-lus· abominablement cu
lomni~, le plus tristement diffamé. Ce fut quand_ on aurait 
dû lui tresser des couronnes et l'exallcr qu/une immens3 cla
·meur joyeuse s'éleva pru.'.mi· les Béotiens, se3 ennemis ordi
najres : à leur grande joie on déchirait son diocèse! Et c'étaient 
les défenseurs naturels de l',lpôlre, ses amis nés qui le di
minuaient et le frappaient dans le dos d'une blessure que 
la malignité publique voulait mortelle. 

Mais l'arbre qui porte des fruits agréables à Dieu n'e,st 
secoué par le vent que pour cru'il les. répande aux pieds des 
affamés; ainsi arrivait-il à Mgr Laflèche qui offrit dès lors 
un spectacle émouvant et beau dans sa touchante simp]jcité. 
Son diocèse diminué prospéra prodigieu$cment s-ous sa di
rection et par la grâce du ciel; lui-même, tel cru·uu chêne 
inébranlé, robuste jusqu'à Fextrême vieiliesse, attendit les 
nouy,eau:x as·sauls do i'onnomi pom les repot1ss-er avec au
tant do vaillance cl plus de bonheur que les premi~rs, reslant 
aussi inaccessible à la crainte _qu'à la rancune, et poursui
vant son œuvre pastorale avec le plus consolant bonheur. 

Pour Mgr Laflèche, comme pour les saints dont il suivait 
los traces, la contrariété ne servit qu'à melLre en relief se, 
talents incomparables, son zèle débordant, sa haute vertu, 
surLout la sureté de son enseignement, tant el si bien, ô con
lraste l que du vivant même d'Elzéar Taschereau, bien que 
devenu car.dinai par la grâce des hommes, c'~tait l'évêque 
dea Trois-Rivières, alors doyen do l'épiscopat canadien, qui 
était le conseiller ùes évêques et le flambeau rayonnant de 
l'orlhodoxie romaine au Canada. 

Mais n'anticipons pas. 
Aux fêtes jubilaires, préparées pour honorer ensemble 

Mgr Lailèche et son vicaire-général, Th. Caron, les évêques 
carni.diens étaient naturellement les premiers invités. 

En acceptant de s'y rendre, ou en. s'excusant de n'y pJu-
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voir participer, ces prélats, avec un ensemble louchant, se 
répandirent en éloges flatteurs, en félicitations émues, dont 
le vieil évêque se serait trouvé flatté, s'il ne ·s'en était déclaré 
parfaitement indigne, senliment d'autant plus mérilofre en 
lui qu'il était d'une grande sincérité. 

Notons ce que fit en cetle circonstance l'éminent cardinal 
Elrear-Alexandre Taschereau. 

Certes, la ·magnanimité. envers un suffragant, le certain 
suffragant d'antan, envers un collègue chargé d'année.s comme 
lui-même, mais, franchement, disons-le, plus que nul autre 
pourvu de mérites, ne fût-ce crne par les épreuves variées 
d'un apostolat fécond exercé parmi les sauvages qui se mon
trèrent, eux surtout, reconnaissants, et par les odieu:ses con
trariétés subies ensuite parmi les libéraux qui le parurent 
beaucoup moins; la magnanimité, disons-nous, envers un home 
me aussi di:stingué el évidemment providentiel lui devait êtr-e 
facile et douce, d'autant plus qu'il avait pu donner •libre cours 
à s,es rancunes, as1souvir toute sa vengeanc-e exaspérée na
guère par des résistances aussi lér;itimes que nécessaires. 

Cc que fil ce pitoyable Taschereau ... ? Les lettres qui vont 
suivN nous l'apprendont. 

Archevêché de Québec, 21 janvier 1892. 

Monseigneur, - Je suis très reconnaissant de l'invitation que 
vous m'avez envoyée d'assister à vos noces d'argent épiscopales 
et aux noces sacerdotales de Mgr Caron. Si rien ne survient qui 
ni 'empêche, je me ferai un devoir de m'y rendre à temps. 

E. A., Card. TASCHEREAU, Arch. de Québec. 

Il s"y rendrait à temps, à moins de distraction ou de revi
rement. Et, en effet, quelques jours plus tard, ~on Emi
nence, se reprenant déjà, prétexte la maladie pour écrire : 

« ... Mon médecin m'a recommandé de ne pas sortir avant d'être 
pa.rfaitement gufri d'une troisième attaque de grippe dont je souf
fre, et comme je ne me sens pas bien proche de cetle guérison, 
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je n'ose pas vous promettre de voyager la semaine prochaine ... 
Si je ne puis être présent de c011)s à vos fêtes, j'y serai au moins 
d'esprit et de cœur. » 

Et le 23 février, cette aulre letlre à Mgr Laflèche : 

« Monseigneur, j'aurais été très content de pouvoir assister à. 
votre fêle et à celle de Mgr Caron, votre Vicaire Général, mais 
la grippe ne me donne pas congé cle faire le voyage. 

)> Une pctiLe statue de Notre-Seigneur, que je vous prie d'ac
cepLer, me représentera d'esprit et surtout de cœur, avec le sou
ha.it lti plus sincère pour vous et pour votre Vicaire-Général, ad 
muttos annos, Veuillez agréer, etc. 

E. A., Card. TASCHEREAU, Arch. de Québec. 

Grippe opportune I aimable messagère q'ue cette m·esquine 
statuette, compensalion de tant d'injustices commises dont 
personne, à Trois-Rivières, ne voulait alors se ressouvenir. 
Mais l'archevêque de Saint-Boniface dans la lctlrc ci-après, 
résumail en quelque sorte les justes hommages de l'épiscopal 
dont nous avons sous les yeux les nombreuses lettres de 
circonstanoos, toutes plus flatteuses les unes que les autres. 
La sécheresse étail monopolisée par Elzéar Taschereau : 

Saint-Boniface, Manitoba, 19 février 1892. 

Vénéré et bien cher Seigneur, - Le diocèse des Trois-Rivières 
est dans l'allégresse I Les vénérables Cha.noines de sa cathédrale, 
son clergé si zélé, ses dévouées communautés, ses pieux fidèles, 
tous éprouvent un bonheur particulier; ils célèbrent le jubilé de 
leur Père, de leur bien-aimé Pasteur. 

Comme il me serait ùoux et consolant d'être au milieu d'eux 
tous pour dire à celui qu'ils vénèrent mon respect aifectueux et 
mon reconnaissant dévouement. 

P.rivé de cette consolation, j'ai celle de pouvoir me faire rem
placer par le Rév. Père Lacombe, notre ami conunun, et comme 
nous missionnaire des Sauvages du Nord-Ouest. 

Ces fêtes me reportent à une époque bien éloignée, tout en 
laissant à mon cœur le charme de l'amitié qui nous unit depuis 
quarante-six ans. 

VI. - Vers l'Abime. 4 
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Oui, Bien-Aimé Seigneur, je retourne souvent pnr le cœur et 
la penséo à cette Ile à la· Crosse que nous avons tant aimée en
semble et où nous avons tant travai:Jé. Je vous y vois, au milieu 
de nos nombreuses privations, retenu par la maladie et dominant 
le tout pa.r l'énergie de votre volonté, et égayant notre position 
par ]'amabilité toute spéciale qui caractérise vos relations avec 
ceux qui ont l'avantago de vivre près de vous. 

Dieu qui vous ga.rdait pour les grandes choses que vous avez 
accomplies vo11s a rendu la santé, et notre bien-aimée patrie et 
l'Eglise du· Canada bénéficient des dons si excellents qui vous ont 
été prodigués. Vivez, cher Seigneur, encore de nombreuses an
nées. Jn vous souhaite des jours heureux, d'autant plus volontiers 
que votre bonheur est le mien, et que vos joies comme vos peines 
nous sont communes. · 

Privé du bonheur do dire fa sainte messe déjà depuis plus de 
quatre semaines, j'espère que j'aurai celte consolation la semaine 
prochaine; si je puis monter au saint autel le jour de votre jubilé, 
c'est pour vous que je le ferai, pour demander à Dieu qu'il vous 
garde, qu'il 6loigne de votre âme généreuse les épreuves gui ne 
l'ont déj,t que trop visitée, qu'il vous récompense dès ici-bas de ce 
que vous ave?. souffert pour lui et qu'il com'Onne votre vie par le 
bonhem· du Ciel. 

Agréez, Bien-Aimé Seigneur, les vœ.ux que peut dicter l'amitié 
la plus vive et la plus sincère et croyez-moi toujours. 

Volr" ami, votre fr.ère tout dévoué, 

t ALEX., Arch. de Saint-Iloniface, 
O. M. 1. 

Qui avait fait tant souffrir ce vaillant héros arrivé aux 
abords de la tombe? Surtout l'homme drapé de pourpre qui 
bénissait la grippe qui le dispensait d'honorer publiquement 
sa victime, triomphante malgré lui par le plein d'anné'es que 
la Providence lui aC'cordait avec de sensibles fav~urs et les 
bénédictions de· l'Eglise. 

Si l'épiscopat américain fut unanime à exalter Mgr La
flèche, lors de son jubilé, le clergé canadien cle son côté 
se montra littéralement enthousiaste. Nous ne compi-ons pas 
.]es lettres émues ou inspirees qui parvinrent aux TroÎB-Ri
vières rlf' tout la Dominion et des diverses p3.rties des Etats-
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Unis où s'élaient parlés les émigrants franco-canadiens. Les 
citer, les .résumer toutes est impossible. Prenons donc au 
hasard celle-ci qui donne une idée de toutes les antres 1 

New-York, 1051 Park Avenue, !i fév. 1892. 

~Jonseigneur, - Ce serait bien pour moi la plus joyeuse des fêtes, 
que celle de votre 25• d'épiscop·at, d'autant plus que vous avez eu 
l'heureuse idée de célébrer en même temps les noces d'or de notre 
ami et com1jagnon, Mgr Caron. Jugez donc du profond regret que 
j'épl'Ouve de me voir dans l'impossibilité d'accepter votre aima
ble invitation 1 

Vous, Monseigneur, je ne vous ai jamais vu depuis le jour 
II)émorable où vous célébriez votre première messe à Saint-R-och 
de Québec, et où je vous adressais mes adieux du haut de la 
~~- . 

Quant à notre cher Olivier, je ne me souviens point de l'avoir 
jamais rencontré .depuis le jour où lui et M. Thomas Caron rece
vaient la prêtrise et où je recevais à leurs côtés le diaconat, 

Il y aura bientôt 50 ANS de cela. Quel bonheur s'il nous était 
donné de célébrer ensemble cet anniversaire de notre prêtrise,. 
aux lieux mêmes où se passèrent nos années de stucliet1se prépa
ration l 

Ce golfe immense de cinquante ans de travaux et d'épreuves, 
qui sépare l'entrée de notre carrière sacerdotale de sa fin néces
sairement prochaine, n'a pu effacer dans mon. âme la vive et 
chel'e image de mes bien-aimés compagnons, ni affaiblir l'amour 
quo j';l porte à votre Canada, - à Québec et à son Séminaire, la 
mère nourricière de mon âme, à Nicolet et à Saint-Grégoire où je 
reçus le don divin du caractère sacerdotal, et aux Trois-Rivières, 
où j'exerçai durant quinze jours le ministère sacré pour la pre
mière fois. Car, le jour même où je dis ma première .messe, ~l 
me fallut .remplacer M. le grand vicaire Cook allé à Québec, faire 
sa retraite annuel:e. 

Lieux à jamais chers à mon cœur, peuple canadien que j'aime 
toujours d'un amour de prédilection, que ne m'est-il donné de vous 
revoir après une si longue séparation l 

Vous, Monseigneur, j'ai suivi avec un intérêt d'ami et de frère 
votre carrière d'apôtre et d'évêque. C'est à Rome, en 1885-86, 
pendant quo j'écrivais la vie de notre glorieux L6on XIII, que 
j'apprenais au Vatican, de la bouche de Mgr füiccali et d'autres, 
les d6tails de vos héroïques travaux et souffrances chez les féroces 
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Sioux. Ce sont des hommes comme vous dont la parole et surtout 
les exemples ont transformé ces loups dévorants en vrais chré
tiens. Et combien, de retour au sol natal, de miracles de zèle, de 
palience, de dévouement n'avez-vous pas faits au milieu de ce 
bon peuple confié à votre ministère pastoral I Que j'aimerais de 
le voir, au milieu de ces fêtes prochaines, prodiguer les témoi
gnages de son amour, de sa vénération, de sa filiale reconnaissance, 
à Votre Grandeur et à cet ami fidèle, qui a si longtemps porté 
la pa1:lie principale de votre fardeau 1 

Jouissez, :;\Ionseigneur, jouissez av·ec votre digne collaborateur de 
l'hommage si précieux, si profond, si sincère que ces cœurs dé
voués de votre peuple et de votre clergé vont déposer à vos pieds. 
Est-ce là l'écho prophétique de la voix du Maître divin, Euge 
serve bone et fidelis?... Ah! qu'il daigne vous garder bien des 
années encore pour votre troupeau chéri I Qu'il vous conserve 
tous deux l'un à l'autre, amis de jeunesse et compagnons insépa
bles dans la lutte pour Jésus-Christ et son Eglise 1 

Cette lettre est pour mon cher Olivier comme pow· vous, Mon
seigneur. Nous voilà réunis d'esprit et de cœ.ur ap-rès cinquante ans 
d'absence, Priez tous deux pour moi, vieux so,ldat de la vérité 
calholique, gui n'attend que l'ordre d'en-haut pour déposer ses 
aimes. Et de près et de loin, veuillez me croire toujours 

Votre fidèle serviteur et ami, 
Bernard O'REILLY. 

Et citons encore, pour nous borner ll1., celte leLLre cordi.'.l le 
partie de l'archevêché de Québec, de ce palais d'où partirent 
à la même adresse, tant d'autres missives, hélas! diven;e
rnent fâcheuses : on le sait trop 1 

Archevêché de _Québec, 1er fév. 1892. 

Mon cher Monsieur le Chancelier, - Je voudrais ptjuv-oir assister 
aux fêtes religieuses qui se célébreront aux Trois-Rivières, à l'oc
casion du jubilé épiscopal de S. G. Mgr Laflèche el auxq'uellcs vous 
avez eu la gracieuseté de m'inviter. 

De tous ceux qui y prendront part, je serais sans d,:mte !Un 
des plus grands admirateurs du héros de la fêle comme aussi je 
suis un de ceux qui lui porte le plus de vénération et de 1·espectueux 
a.tta.chement. Mais si les devoirs de ma charge m'empôchent d'y 
assister, j'y serai an moins d'esprit et de cœ.ur poUl· partager l'allé-
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gresse universelle, la jubilation de tous les assistants, et les élans 
d'amour, de respect et de vénération qui se manifesteront en cette 
solennelle circonstance trouveront tous un bien fidèle écho dans 
mon âme. Avec vous je porterai au pied du trône de Dieu l'hom
mage de ma reconnaissance pour les bienfaits accordés à ce grand 
évêque, el je demanderai la prolongation d'une vie qni vous est 
si chèl'C' et si précieuse. 

Comment pourrait-il en êlre autrement? Comment oublier que 
Mgr Laflèche, à peine âgé de 26 ans, à la suite d'un cours d'étu
des des plus brillants, avec une intelligence supérieure, des talents 
variés, une éloquence entraînante, avec taules les espérances d'une 
brillante carrière et l'assuœance des honneurs que donnent, même 
dans l'église, la supériorité du talent et te charme de la parole, 
a fenné les yeux à tous les côtés séduisants de la vie pour les 
porter vers les sacrifices de la vie de missionnaire dans les ré
·gions alors si inhospitalières dUJ Nord-Ouest? Partez, jeune lévite, 
vous emporlez avec vous l'admira.lion de nos cœ.urs; laissez-nous 
baiser vos pieds et vous adresser les paroles de na-s saints livrns : 
Quam speciosi sunt pedes evangelizantium pacem, evangelizantium 

. bona I Pendant douze anné-es, votre vénérable éYêrrue d'aujour
d'hui s'est fait alors l'apôtre et le frère des pauvœs enfants des 
bois, se soumettant à leurs coutumes, à leur goure de vie et à 
1eur nourriture parfois si repoussante, s'imposant des privations et 
s'exposant à des misères qui l'ont rendu infirme comme nous le 
voyons aujourd'hui l Oh I que d'enthousiasme j'ai éprouvé en en
tendant col apôtre, parlant dans ses membres les g'.oricuses bles
surns · de son aposlolat, nous prêcher dans nos chaires l'amour de 
l'Eglise, le respect de ses saintes lois et nous tracer de main de 
maître les caractères de la vraie liberté des enfants de Dieu! 

Je ne puis rappeler ici tous les faits dignes d'éloges de son la
borieux épiscopat. Mgr Lailèche est pour nous· le véritable apôtre 
dont la voix a retenti jusque dans nos contrées les plus loinlnincs, 
un pasteur agréable à Di~u, sacerdos nia.gnus qui placu-it Deo 
et Yoilà pourquoi son nom est en bénédiction, benedictioncm <ledit 
illi. 

Vos fêles, cher Monsieur, seront grandiooes parce qu'il y ré
gnera un grand enthousiasme et une vive sympathie provoqués 
par tous ces souvenirs que je viens de rappeler. Célébrez aYec 
un légitime orgueil ce Père bien-aimé de vos !l.mes qui fut tout 
d'abord Ulll prêtre selon le cœur de Dieu, sacerdos alter Christus 
et un pontife fécond en bonnes œuvres, virtutum opifex et qui a 
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été un pasteur irréprochable parmi son peuple, pastor bone in 
11opulo ! 

Je fais des vœux, Monsieur le Chancelier, p:mr que vos fêtes 
répondent aux désirs de votre cœur, et puisque je ne JJOUrrai y 
assister, veuillez être l'interprète de mes regrets auprès de Sa 
Gmudeur et agréez mes sincères remerciements de m',y avoir in-
vité. · 

C'est une heureuse pensée dont je vous félicite, d'unir dans la 
gloirn et les réjouissances d'une même fête, le che[ et Je Jieulo
na.ut, l'évêque et le grand vicaire! Puisque celui-ci a pa.rlagé les 
la.beurs incessants, le dévouement, les sollicitudes et les épreuves 
du pasteur du diocèse, il est juste aussi qu'il partage ses joies et 
ses Lallé,gresses 1 

A ,,ec mes humbles et respectueuses félicitations à Mgr La.flè
che et à son digne grand Vicaire, Mgr C. O. Caron, à l'occasion 
de leur jubilé, veuillez agréer pour vous-même l'expression de 
ma pa11aite considération. 

C. A. MAROIS, Vicaire G éncral. 

Mgr Marois ignorait encore que la complaisante grippe 
de son archevêque lui ménagerait le réel plaisir d'assister 
à ce jubilé et d'y d.irc au vieil évêque, que le Sa.int-Swg,e 
éleva,it à cette occasion à la dignil~. en viable de prélat assi.1tant 
au tr6ne pontifical et de comte romain, se,s sentiments de 
sincère admiration; il le fit en la compagnie de l'abb~ Ben
jamin Paqtlet, alors Supérieur du Grand Séminaire de Qué
bec. 

Certes, coo deux témoins du cardinal Taschereau n'·eurent 
qu'à ec laisser gagner '.(Jar l'affectueux enthousfasmc du peu
pie des Trois-Rivières, pour trouver de leur côté des paroles 
émues, el. pour être poriés à les renouveler comme, du reste, 
Mgr Marois s'y prit très cordialement en coo termes, s'adres
sant encore au chancelier de l'évêché des Trois-Rivières : 

Archevêché de Québec, 28 février 1892. 

Cher Monsieur le Chancelier, - Je profite de mon premier loi
sir, depuis mon retour à Québec, pour vous exprimer le bon
heur que j'ai éprouvé pendant mon séjour dans la ville Episco-
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pal·e des Trois-Rivières, sous le toit si co,rdialement hospilaUcr de 
!'Evêché, et vous dire les dm.tees et profondes impressions que 
j'en a.i emportées dans mon crour I Quelles fêles bénies, quelles 
démonstrations touchantes ont signalé le jubilé épiscopal de notre 
Vénérablo évêque Mgr Laflèche, et les Noces d'or sacerdolales de 
son digne Grand Vicaire lHgr Caron! J'en garderai et tous, j'en 
suis sûr, en garderont le plus doux et le plus conslant souvenir 1 

QuellP- suavité, quelle grâce charmante dans la réception si cor
diale chez les bonnes Sœ.ms de la Providence 1 

Quelle ùélicalesse <le scntimenls, queHe éléganoe dans la dé
monslraliou des Dames Ursulines? Pouvait-on unir un tact plus 
exquis à une plus grande perfection de manières et à une plus 
·pa.tfaile éducation? Tout y a été grand, noble, simple et naturel it 
la fois. Le cœ.ur animait tout cet ensemble et les bonnes Reli
gieuses avec leurs chères élèves se sont montrées, une fois de plus 
les dignes filles du grand Evêque qu'elles ont voulu célébrer. 

Le Séminaire .a aussi ravi mon admiration! J'y ai vu des jeunes 
g-cns vraiment bien formés, qui ont admirablement donné la me
sure do leurs talents comme aussi ils ont rendu un parfait témoi
gnage à la compétence, au zèle et au dévouement de leurs pro
fesseurs, dans leur pièce si bien rendue du « Fils de Gannelon » 
el par leurs adresses présentées et lues avec tant de grf,ce, d'6lé
gance, de naturel et de bon goût. 

Ajoutons à oela les solennités grandioses de la cathédrale, au 
milie11 d'un si grand déploiement de pompe et de grandeur, avec 
les sermons éloquents qu'on y a entendus, les may'lifiques ban
quets auxquels nous avons assisté el dites si nous n'avions pas 
mille foiti 1·aison d'être ravis 1 

Au milieu de tout cela, le vénérable Mgr La!lèche attirait tou
jours ver~ lui et toutes les pensées et tous les cœ.urs I Il y a eu 
du sublime dans vos fêtes, et c'est lui qui l'a inspiré par les actions 
de sa vie, ou qui nous y a élevés par sa parole chaleureuse, entraî
nante et convaincue comme celle d'un apôtre I Enfin, cher Mon
sieur, je veux que vous compreniez bien que je suis revenu en
chanté de vos fêtes, touché de votre généreuse hospitalité, et ravi 
de l'organisation parfaite de tout cet ensemble qui a fait des No
ces épiscopaleS" et sacerdotales une réunion comme on n'en 1·encon
tro )bien peu ici-bas. 

J'ai regretté bien des fois que Son Em. notre Vénéré Cardinal
Archevêque de Québec n'ait pu êlrc le témoin de tontes ces tou
chantes démonstrations I Son grand â.ge et la faiblesse de sa santé 
l'ont prh•é de bien des jouissances. 



Mais je lui ai dit toute la part que vous lui aviez donnée ùans 
les détails de vos programmes, dans les inscriptions qui déco
raient les murs de vos institutions religieuses et dans les discours 
qni onl été prononcés. J'ai essayé de lni donner nne idée du succès 
de vos fêles et de tout ce que vous avez fait, prêtres et laïques, 
pour honorer votre illustre évêque 1 

Soyez donc remercié mille fois, cher Monsieur le Chancelier, 
de tout le bonheur que nous avons goûté et veuillez communiquer 
à tous ceux qui se sont multipliés avec vous pour le succès Je 
ces fêtes, l'expression de nos sincères félicitations et de toute no
tre reconnaissance. 

Veuillez déposer aux pieds de Sa Grandeur Mgr Laflèche l'hom
mage respectueux de mon profond dévouement et de toute ma 
vénération, et agréer pour vous-même l'expression de mon sincère 
atLachemcnt. 

C. A. MAROIS, Prat. Apost., Vicaire Général. 

Voilà. l'homme dont Trois-Rivières Lètait brillam•ment le i u
bilé épiscopal, et voici comment, au banquet que les Dames 
de la cilé lt1i offrirent à !'Hôtel de Ville, s'exprima un mis
sionnaire du Nord-Ouest, vieux compagnon de l'évêque daus 
la milice choisie des missionnaires, et qui étaïl accouru, escor
té de sat1vages gagnés à Dieu, pour le seul plaisir de re
dire leur recomrnissance. Ce missionnaire était le P. Lacombe, 
délégt1é par. Mgr Taché, archevêque de Saint-Bvnifacc, dont 
les paroles, fat1te de sténographe, ne purent être que re
constituœs d'après des souvenirs cependant fidèles 1 • 

Monseigneur, du fond des solitudes du Nord-Ouest nous avons 
entendu des bruits de guerre. On no'us a dit qu'il allait se lever 
un grand combat à Trois-Rivières; non pas un combat avec épées 
et mitrailles, mais un combat d'amour, et de reconnaissance pour 
vous, Monseigneur, entre tous ceux qui ont reçu de vous quelque 
bienfait : combat des cœ.urs dans lequel chacun veut prouver qu'il 
vous doit plus que les autres et qu'il vous aime davantage. 

Nous avons assisté à des démonstrations belles et émouvantes 

1. Lo P. Lacombe, oblal de Marie Immaculée, {ul le compagnon de Mgr 
Laflèche, de Mgr Taché, des Pères Pacaud, Thibaui missioRnaires, et <le 
biell d'autres dans le Nord-Ouest canadien. 
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depuis trois jours. Avant hier, chez les Chers Frères des Ecoles 
Chrétiennes et chez les Rdes Sœ.urs de la Providence, nous avons 
assisté au premier choc, à l'assaut qui s'est livré de façon à 
faire hésiter les cohortes r6servées. Hier c'étaient le Monastère 
des Ursulines et votre Séminaire diocésain qui se disputaient la 
paJme dans des démonslralions isolées qui ont transportés d 'ad
miration tous les assistants. Aujourd'hui, c'est la ville épiscopale 
et le diocèse entier qui récl:imen~ !"un et l'autre l'honnenr de vous 
êlie le plus redevable cl le plus attaché. 

Je viens, moi, Monseigneur, en qualité de délégué de Mgr Ta: 
ché, archevêque de Saint-Boniface; de Mgr Grandin, évêque. de 
Saint-Albert; de tous les missionnaires du Manitoba et du No-rd
Ouest et de tous les métis et sauvages de ces contrées lointaines, 
qui se rappellent encore !"ancien missionnaire de !'Ile à la Crosse 
et qui !ni gardent un souvenir si plein de reconnaissance q n 'ils 
se croient en droit de prendre part à la lutte de ce jour. 

Pnisqu<' je suis envoyé pour prendre pait à cette joûte, il est 
donc temps que j'apparaisse dans la lice. - J'arrive tard, mais 
quand même assez tôt, je l'espère, pour remporter la victoire. 

Ceux qui m'envoient, Monseigneur, vous le savez, n'ont ni or, 
ni riches pr6senls à vous ofüir. Mais ils vous envoient quelque 
chose qui vous fera plus plaisir que les opulentes offrandes : c'est 
la représentation, en miniature, d'une partie de ce pays qui vous 
fut si cher et dans lequel vous avez sacrifié, pour le bien des 
â.mes, les douze premières années de votre vie sacerdotaJe. 

La voici, Monseigneur ... Voyez ... 
Vous trouv,erez ici, Monseigneur, la Rivière Rouge qui serpenta 

à traYers la prairie; là une partie de l'Ile à la Crosse; çà et Ni. 
des canots ... des tobagannes ... ( Se tournant vers l'auditofre), cles 
canots, des tobagannes, Messieurs, ce sont les steamers el les 
tra.ins de chemins de fer de ces pays-là ... 

Voilà une tente... Vous avez souvent couché sous une tente 
comme celle-là, Monseigneur, da.ns vos longues pérégrinations à 
travers les prairies du Nord-Ouest. Voici un emblème, Monsei
gneur, pour les sauvages... le reconnaissez-vans?... ( Jl,lontranl un 
ca 1u1net qite sa Grandeur prend dans ses mains en disant: « c'est le 
calumet de la 1,a.ix ; c'est un objet sacré pour ces pauvres sauvages » ). 

Pour vous représenter vous-même, Monseigneur, dans ce pay
sage, j'ai ajouté vos armes au fond du tableau. On voit représenté 
sur œt écusson, au bas, un canot avec deux avirons. On sait main
tenant ce que signifie ce canot; c'est un souvenir du missionna.iro 
que !'Evêque a imprimé là sur ses armes. Au-dessus du canot, 
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une flèche... Savez-veus, Messieurs, ce que signifie cette flèche? 
Je vais vous le dire, ou plutôt vous le faire comprendt·e par un 
trait. 
H y avait un jour. un jeune sauvage sans nom, sans famille, 

sans fortune, obscur parmi les siens, Mais il avait un grand cœ.ur, 
une grande âme et. un courage à taule épreuve. Il se disait sou
vent : « J'irai moi aussi me faire un nom dans les combats. » Il 
part donc un jour avec son arc et son carquois, bien rempli de flè
ches, et s'élance, seul, en secret, à travers la prairie, vers le camp 
des sauvages ennemi& de· sa trillu. Après une m,uclrn pénible de 
plusieura jours, il rencontre au lever du soleil un sauvage enne
mi. Sans perdre de temps, il tire de son carquois une flèche em
poisonnée, tend son arc et d'une main aussi sûre que son regard, 
il la lance droit au cœ.ur de l'ennemi qui tombe mort jl. l'instant. 
Il court à J.ui; lui enlève la chevelure, saisit w1 riche butin prurmi 
le troupeau des alentours et revient triomphant dans son pays. Les 
vieilla.rds de sa tribu le reçoivent comme un triomphateur, lui 
donnent un nom et le- plu.cent an rang des chefs les· plus intrépi
des cle la nafüllll des. Cris. Vous aussi, Monseigneur, VGUS êtes allé, 
un jour, dans votre jeunesse, livrer la ·guerre chez les sauva,ges 
ennemis, mm ac votre pays, mais de volre foi. Vous êtes aussi 
parti seul porta.nt un carquois, l!emplr de flèches, non pas de flè
ches empoisonnées, mais de flèches d'amour, de charité et de 
religion. Vous en avez frappé votre ennemi au cœ.ur ;. mais au lieu 
de le terrasser, vous l'avez relevé de la poussière et du vice où il 
gisait; vous l'avez a.mené des ténèbres de l'erreur et de la mott à 
la ltmlièro de la. vérité et de ln. vie. Et quand, après tant et de si 
belles victoires que vous aviez remporLées sur la. barbarie et le 
paganisme des sauvages, vous êtes revenu dans .votre pays, vos 
compatriotes vous ont acclamé, et le Souverain Pontife VOllS a 
placé au rang des princes de l'Eglise. 

Qua.nd je vous vo,yais ce matin, Monseigneur, descendre de votre 
trùne épiscopal avec cette belle crosse que vous pmtez si dignement, 
je me disais en moi-même : Cette· crosse vous appartient à vous,· 
pauvres missionnaires et sauvages de l'Ouest; ou plutôt elle nous 
est commune avec les ouailles du diocèse des Trois-Rivières. 

Yous, Mon&eigneur, qui avez vécu si lm1gtemps à l'ile à la Cros
se, vous savez sans doute d'où lui vient son nom. Permettez-moi 
ùe le dire à ce sympathique auditoire. 

Ceux qui ·bnt abordé les premiers sur cette île, Messieurs, ty 
trouvèrnnl caché dans un b-uisson, trois crosses de bois. C'est pour 
cela qu'ils lui donnèrent le nom d'Ile à la Crosse. 
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gh liien ! Messieurs, de ces trois crosses, cachées on ne sait par 
qui, prnbaùlomcnt par les ang,c,s hitélaires de ce pays-là, J'uM 
est aujourd'hui sur le trùne é1Jiscopal de S:liul-Boniface, une autre· 
a été Jlendant de longues années entre les mains de Mgr Fa
raud, de sainte el vénérée mémoire, puis la troisième csi ici 
sur le trône épiscopal des Trois-Rivières d,ms les dignes mains 
de votre saint Evêque que vous avez tant de raisons d'aimer, de 
vénérer et de fèter avec enthousiasme comme vous le faites au
jourd'hui. Cette crosse, en la voyant je l'ai reconnue ... Les bra
ves gens des Trois-Rivières ont couvert d'or et ornb de pierreries 
celle crosse de bois, mais je l'ai reconnue quand même ... C'est 
bien elle; c'est une des crosses que les ru1ges gardieas de· trois 
futurs évêques avaient cachées dans le buisson de !'Ile à la Crosse. 

Vous savez sans doute, Messieurs, ou bien je vous l'appren
drai, qu,c l'ancien missionnaire de l'lle à la Crosse, aujourd'hui 
votre digne Evêque, a bien failli vous échapper et restec sur le 
théâtre de ses premiers exploits pour y porter jusqu'à la mort 
sa crosse et sa mitre glorieuses. 

Je me suis demandé, bien des fois, ce que les gens des Trois
Rivièœs, après tout pas plus dignes que les autres en appa.rence, 
avaient bien pa faire au Bon Dieu pour mériter d'avoir un tel 
évèque l Je m'en doute, après tout ce que je viens de vàir. et 
d'entendre chez eux depuis trois jams; mais je me demande en
core s'ils ne doivent pas craindre pour plus tard de n'avo,ir peut
être pas encore assez compris l'avantage et le bonheu; qu'ils ont 
eus depuis vingt-cinq ans d'avoir un tel pasteur pour les gouver
ner. 

Je vous ai entendu dire, :Monseigneur, en réponse à certaines 
adresses que vous avez reçues ces jours-ci, que vous n'avez été 
qu'un pauvre jardinier répandant sur les plantes et les fleurs de 
votre jardin l'eau que des mains génél'euses et charitables avaient· 
mise dans votre arrosoir. Il peut se· faire qu'ici, Monseigneur, v·ous 
trouviez bien des mains et ùes cœ.urs charitables pour remplir cel 
arrosoir. 

]\fais, quand vous étiez seul, là-has, au milieu des tribus sau
vages du Nord-Ouest où je vous ai tro-uvé à l'œ.uvre quand j'y 
suis arriv{, moi-même, vous n'aviez personne pour rem1ilir votre 
arrosoir. 

Quand vous alliez de bourgade en bourgade, parcourant les 
rnllécs et les prab:ics, couchant sur la dure et souvent en plein 
air, quelquefois n'ayant pas de quoi cairn& votre faim ni élttn
cher votre soif, vous n'aviez alors pour remplir l'arrosoir que les 
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sueurs de votre front, que les larmes de vos yeux, que la charité 
in.épuisable de votre cœ.ur de missionnaire. 

Je me rappelle, moi, ce jour, Monseigneur, où je roüs rencon
trai pou• la première fois, et c'est le cœur bien gros d'émotion que 
je me représente encore l'angoisse de votre cœur durant cette nuit 
cruelle où vous deviez voir, le lendemain, se lever po,ur vous la 
dernière aurore. 

Lorsque je vous arrivai, avec mes sanvages, vous aviez déjà dit 
de loin, de bien loin, adieu à vos parents, à vo,s amis, à votre 
mè1-e chérie qui allait ignorer toujours le malheureux sort de son 
bien-aimé fils, ou bien mourir en l'apprenant. 

Et combien de fois, hélas I n'avez-vous pas couru les mêmes 
dangers, ou d'autres non moins redoutables I Vous savez, vous, 
Monseigneur, que je n'exagère pas quand je fais ainsi ce pâle ta
bleau de:i misères, des souffrances et des angoisses du missionnaire 
de ces temps-là I J'ai été votre compagnon, ou plutôt votre élève 
dans ce rude labeur des missions; mais aussi, j'en suis aujour
d'hui le témoin irrécusable, et malgré toules les ruses ùe votre 
humilité poUl' échapper à ces éloges, il lui faudra bien céder 
devant le témoignage d'un vieux missionnaire de quarante-quatre 
ans de service, qui a suivi vos pas, qui a v'n de ses yeux et partagé 
vos tra,•aux dans ces solitudes muettes qui, sans moi, n'auraient 
rien à dire aujourd'hui des années les plus méritoires de votre 
vie... de ces années qui pent-être aussi sont po,ar vos vieux jours, 
Monseigneur, le plus doux et le plus consoJant soavenir du passé. 

Je vous demande pardon, Messieurs, de me laisser ainsi ga
gner par l'émotion et de verser des farmes devant vous dans un 
jour de si gra..'ldes réjouissances. 

llfais c'est qu'il m'est impossible de les retenir, aux souvenirs 
que j'évoque en ce moment devant vous ... ( Applaudissements fré
nétiques). 

Comme je vous le disais tout à l'heure, Messieurs, votre digJ1e 
Evêque a bien failli vous échapper et rester avec sa crosse et sa 
mitre sur le thé.âtre de ses premiers exploits. En effet il fut dési
gné et choisi comme devant être le successeur de Mgr Provencher 
dans oet immense territoire du Nord-Ouest. Mais savez-vous com
mei;it son humilit6 s'y prit pour échapper à ce premier assaut de 
la crosse et de la mitre épiscopales? 

Je vais vous le dire. Il avait contracté dans ses courses apostoli
ques une infirmité qui le rendit boiteux pour toute sa vie. Il mit 
en aYa.nt cette infinnité de la jambe et du pied. On sait fort bien 
partout, el ici mieux qu'ailleurs, que Mgr Laflèche s'est toujours 
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plus distingué par les qualités do la tête que par celles des pieds. 
La tête a donc alors profilé do la faiblesse de la jambe pour se 
soustraire à la mitre. 

Mais ln milre et la crosse l'ont poursuivi j'usque dans son pays, 
et voilil pourquoi vous avez auj-ourd'hui le bonheur de l'avoir pour 
Evêque. 

Pourtant, je doute qu'il ait fait plus ici pour vous en vingt
cinq ans qu'il n'a fait en douze ans dans le Nord-Ouest. Il a ét<i 
là, l'un des premiers missionnaires. Il a tracé la route à ceux 
qui l'ont suivi. Mgr Taché, archevêque actuel de Saint-Boniface, 
lui-même se regarde comme son disciple, son élève dans les tra
vaux de missionnaire. Son hom est resté si profondément gravé 
dans ces contrées qu'il n'y a pas un sentier qui ne garde l'em
preinte de ses pas, pas un coin de terre qui n'entende encore par
ler tous les jours de Laflèche, le bon et courageux mi~sionnaire 
d'autrefois, pas un vieillard qui ne bénisse son nom avec amour. 

De ses tràvaux, de sa vertu et de son dévouement sont nés 
!'archidiocèse de Saint-Boniface, le diocèse de Saint-Albert, le vi
cariat apostolique de la Saskatchewan et celui de la MacKenzie, 
et le nouveau dioœse de New-Westminster qui comprennent cet 
immonse territoire d11 Nord-Ouest dont l'étend11e surpasse de bea11-
coup celle de tout le reste de la P11issance du Canada. 

Voilà le résultat ou la conséquence de ses premiers travaux 
apostoliques, de ses douze années de mission parmi les pauvres 
sauvages que nous avons, nous, continué d'évangéliser en mar
chant sur ses traces, après avoir reçu de lui les premiers exemples 
et les premiers conseils. Dites à présent, Messieurs, si nous n'a· 
vons pas droit de venir prendre part à cette fête, à cette belle 
lutte de l'amour et de la reconnaissance, et si nous n'avons pas 
le droit de dire en retournant dans notre pays que nous emportons 
la palme. 

Je vois, Monseigneur, écrit partout, sur les murs et sur les dra
peries, en lettres d'or et d'argent : « Ad multos annos. » Tout le 
monde, ici, sait ce que veut dire ce latin-là. C'est un souhait de 
longue vie, de jours nombreux et prospères. 

Nous avons, nous aussi,, dans notre langue sauvage, un xnot 
qui exprime oette pensée-là. Ce mot (vous allez le comprendre, 
vous, Monseigneur), c'est (? ) ... 

Je vais vous le traduire ce mot sauvage gui veut dire en fran
çais : « Tu as bonnè envie de viv1·e, va. » 

Oui, Messieurs, votre digne évêque a bonne envie de vivre; 
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c'est-à-dire qu'il est bien portant et qu'il promet de vivre encore 
plusieurs années. Il v1vra aussi, allez. 

On l, Monseigneur, vous vivrez longtemps encore pour le bon
beur de la nation canadienne dont vous êtes l'une des gloires 
les plus pures; pour le bonheur de vos ouailles qui sont si heu
reuses de vous posséder; pour la cons-olalion et la joie de ce clergé 
si sympathique à son Evêql!-e, de ces dignes prêtres si unis entre 
eux et si bien disciplinés par votre main habile et votre cœur de 
Père, que l 'Evèque et son clergé ne font qu'un, et qu'ils se font 
honneur l'un à l'autre. 

Vous vivrez aussi, Monseigneur, pour le ·bonheur des mission
najres et des 11auvres sauYagcs du Nord-Ouest. Car c'est un gr_and 
bonheur, en effet, pour nous de penser, de lDin, au fond de nos 
pra.iries, qu'il y a encore ici, sur un trône d'évêqt10, l'ui. des nô
tres, un ancien missionnaire, qui prie pour nous et qui nous vient 
encore en aide très souvent dans le trava.il pénible que nous 
accomplissons après lui dans ces pauvres et lointaines contrées 
de l'ouest .. 

Vi,•ez donc, Monseigneur, et J'ai l'espoir qu'avant de mourir, 
vous vïendrez encore une fois revoir la Rivière-Ronge, l'ile à la 
Crosse, et ioutes nos missions, jusqu'au pied des Montagnes Ro 0 

cbeuses. 
Je me chaxge de vous y conduire, et de vous nunener sain et 

sauf. 
Et vous, braves gens des Trois-Rivières, qui venez de vous mon

trer si clignes de votre premier Pasteur, ne cra.ignez rien pour 
votre EYêque quand il sera entre les mains du· Père Lacombe. Eh 
bien ! Monseigneur, j'ai dit... et j'ai fini 1 

Tels sont les sonvenirs que des l'êtes at.tondrissantes, joyeu
sement prolongées, évoquèrent pour la oonsolation et l'édi
fication d'un grand nombre. 

C'est un spectacle que Taschereau ne pouvait décemment 
as,sombrir par sa présence. 

Si nous avions dit Je même ·bien, et beaucoup moins, 'de 
Mgr Laf!èch~, on aurait pu suspecter notre impartialité; mais 
ces éloges, tous mérités, furent publiés éloquemment du vi
vant do notre héros, devant d'éminents et par de véridiqnoo 
témoins à la face de tout le peuple assemblé, sans qu'il y 
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eùt une proteslation, si timide fût-elle, ou la moindre note 
discordante. C'était bien la voix d'un peuple reconnaissant~ 
partanL le jugement de Dien. 

Nous avons tenu i:t commencer ce volume par le spedacle 
réconfortant de tant do joie débordante chez un peuple ren
seigné., qui voulait manifestement compenser par sa grati
tude et son attachement filial les douleurs intimes de son 
Père toujours aimé, qui fut sans cosse écouté avec confiance 
et bonheur. 

On savait aux Trois-Rivières les dissentiments profonds 
q.ui mirent aux prises Mgr La.flèche et le cardinal Tasche
reau; on s'y rendait com1ile que le digne é.vêgne avait atro
cement souffert pour son Eglise comme pour sa patrie, et 
que la main implacable qui l'avait torturé opérait à Qué
bec. Elzéar-Alexanclre Taschereau. connaissait son mérite, il 
savait l'antipathie dont il é.tait l'objet; mais ignorant que le 
peuple trifluvien, rien que pour complaire à son digne Pas
teur, était capable de- lui faire bonne figure malgré tout, 
il n'osii. s'aventurer au milieu de lui, sa présence ne pouvant 
d'aiHeurs qu'assombrir une fête toute familiale. Pour éviter 
cette inconvenanoe, le métropolitain, louj,ours rusé, pr6texta 
cette grippe diplomatique qui devait ménager se;;; nerfs, et 
mil surLout à l'aise le peuple trif!uvion, lequel sut faire sien
nes aussi bien les peines que les j,oies ùe son admiraible 
~'vêque. 



III 

LES ORIGINES DE MGR LAFLÈCHE 

L'OUEST CANADJE..'I. EN ROUTE POUR SAINT-BONIFACE 

C'était en 1671, P,i.erre Richer avec son épouse Dorothée 
Brassard quittait La Flèche, ·sa ville natale de France. Ils 
s'en allaient sans esprit conune ·sans espoir de retour vers 
ces tenes lointaines du nord américain· d'où les navigateurs 
revenaient après de si longues absences, d'où les coureurs 
de bois el d'aventures rapportaient des toisons si moelleu
ses, des fourrures de si ,grand prix et dont on disait tant de 
merveilles 1!6 se rendaient dans la nouvelle France, et, vou
lant se consoler de la perte d'un berceau, i_ls se répétaient 
en manière de consolation : là-bas, c'est encore la France. 

Ils traversèrent !'Océan tumultueux, fendirent les brouil
lards de Terre-Neuve, p·énélrèrent dans l'immense estuaire du 
Saint-Laurent qu'ils remontèrent au delà -de Québec, jusqu'à 
Sainte-Anne de la Pérade où à force de labeurs soutenus, 
d'honnêtetJ familiale, et avec la hénédiction de Dieu auquel 
ils restèrent sourrùs, ils allaient planter dans un sol g,éiné
reux •1n arbre ~énéalog,ique gui allait devenir gigantesque. 
Et tout le long de ce fleuve de vie qui, dans c,elte famille, sé
pare aujourd'hui de cette exode lointaine des ancêtres, que 
d'·efforts ! que d'entreprises l aussi que de larmes dans les 
épreuvés nécessaires, que de joies dans l'honnête bonheur l 
et, après les vicissitudes qui sont le cortège de l'homme 
ici-bas, quel noble héritage de foi et d'honneur on s'·est 
transmis fidèlement ·de père en fils, comme encouragement 
à .m.ieux faire de celui (lui s'en allait pour celui qui !levait 
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porter durant une étape encore la gloire et l'espérance des 
aïeux. 

La famille Richer de La Flèche, après avoir pris pied à 
Sainte-Anne de la Pèrade se dissémina rapidement dans -une 
trnntaine de localités environnantes, oà le généalogisLe peut 
aisément la snivre pas à pas, soit que les descendants so 
faisaient appeler simplement Laff,èche, soit gu'ils se conten
lai,ent d'être Richer, ou bien qn'i\s se dîsaient Bicher de 
La.flèche, en deux mots, ou en un senl, à volonté. Le vrai 
nom do famille ne reste pas. moins Richer tout court. 

A ceux que la curiosité mènerait- au delà de l'exode âes 
ancêtres, jusgu'à La Flèche, en France, les documents ne 
manqueraient pas. Les Sœurs hospitalières de cette ville en 
onL transmis de très intéressants à M. le chanoine Richer 
Laflèche, actuellement cur,é de Sainte-Anne de la Pérade qui 
les fit publier en son pays. En les parcourant nous-mêmes, 
nous avons pu constater de quelle haute estime jouissaient 
les Richor de France, parmi leurs contemporains. 

Actuellement, cette famille se trouve en nombre à Sainte
Anne de la Péradc, dans tout le comLé de Champlain, en 
plus grand nombre encore 'dans le diocèse de Saint-Hyacinthe; 
elle a ramifiié dans les cantons de l'Est de la Province de 
Québec, à Saint-Laurent de Montréal, à Montréal même et 
jnsquc dans Ottawa et ses environs. Elle a donné au pays 
des députés, des avocats, des financiers, un poète, des pion
niers admirables, des prêtres -éminents, et, à Rhod-lslam, un 
gouverneur distingué en la personne d'Aran.-J. Pothier, petit
fils d'Elisabeth Richer, d'Yamachiche. Mais celui de ses mem
bres qui lui a valu le plus de lustre et d'honneur, est, sans 
conteste, Mgr Louis-Françoi.s Richer L::ûlè::he, second évêque 
des Trois-Rivières. 

l\'ous l'avons déjà dit ailleurs, Louis-François Richer La
flèche naquiL à Sainte-Anne de la Pérade, le 4 septembre 1818. 
Ses parents, comme l'immense majorité des canadiens fran
çais, s'occupaient d'agricnlture et le jeune Louis-François, 

VI.- ers l'Ablme. s 
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sous les yeux des siens, par les soins tendr.es d'un ~rand-père 
qui était aussi un homme de Dieu, grandissait réellement en 
sagesse à l'ombre du clocher voisin 1• 

L'enfant, bien qu'enjo·u-0, se montra de bonne heure ré
f1échi, laborieux, porbé aux exercices de piété; il aimait 1'6-
glise comme le toit paternel et volontiers, dès l'âge Je plus 
tendre, en compagnie de son grand-père, il prêtait sa voix 
mélodieL1se aux cérémonies du culte, il servait le prêtre à 
l'autel avec çe recueillement angélique qui fait présa_g;er or-

1. Que le poète, avant n-ous, dise d-onc sur sa lyre attendrie ce que fut 
cet enfant béni, qui devint lévite, apôtre, pontife et... à sa manière, OOill

fesseur de la foi : 

En ce mémorial, dès la première page, 
0 La Flèche, je vois ton nom trois fois béni, 
El, sur des fonds de ciel idéal, \-on image, 
De tableaux en tableaux, rayonne à l'infini. 

Dans le cadre pieux du logis de l'Ancêlre, 
Une mère chrétienne, une mère d'antan, 
A l'heure où le Sanctus tinte au doc.lier champêlte, 
Soutient les premiers pas de son polil enfant. 

Pour que son fils grandisse en la croyance antique, 
Pour qu 'ii croisse en sagesse, en force, en piété, 
L'humble femme accomplit la naïve pratique, 
Et le cœur maternel du ciel est écoulé. 

L'adolescent grandit. Ainsi qu'à la maîtrise, 
Du grand-père il app~end ks hymnes du lutrin : 
La maison retentit comme une nef d'église, 
Et la voix d'or alterne avec la voix d'airain. 

Un jour, un beau dimanche, en l'honneur du choriste, 
Le temple du pays natal s'illumina : 
Sainte -Anne, saluant le dolli< séminariste, 
A l'appelé de Dieu chante son hosalllla. 

Puis ce fut le Collège aux portiques célèbres, 
Où le jeune aslron-ome, au milieu des savants, 
Du système solaire expliquait les algèbres, 
La table des saisons et la R-ose des vents. 

Le temps passe. Voici la solitude immense, 
La fauve immensité du désert infranchi. 
Sur la rive où déjà brille la croix de France, 
La tente de l'apôtre héroïque a blanchi. 
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dinairement une vocation sacerdotale. D'ailleurs il avail l'es
prit si éveillé, une intelligence si merveilleusement douée 
qu'autour de lui on pensa.il que des dons aussi pi,écieux ne 
po1,1vaienl être convenablement mis en œuvre qu'au service 
de Dieu pour le salut des âmes. Et la mère, aux p_ieds de 

'Sainte Anne qu'elle affectionnait parliculièremenl, priait et di
sait : Je donne François à Dieu, s'il le désire. 

C'était, du reste, le désir bientôt manifeste de la Provi
dence. L'enfant fut donc, en 1831, dirigé sur le collège Ni-

Les farouches tribus· de la plaine sattvage 
Devant la Robe-Noire, à genoux, ont pleuré. 
Le saint missionnaire, au merveilleux langage, 
Comme un Hiawatha céleste, est vénéré. 

Le temps passe. Voici les jours de pure« gloires. 
Au front du V•oyageur la mitxe a resplendi. 
La Flèche monte en chaire, et les granùs auditoires 
Frémissent aux éclals de son verbe hardi. 

Jeune homme, il a oonquis la palme évangélique; 
Sa parole a charmé les fleuves du oouchant. 
Evêque, il batailla pour le droit catholique, 
J'usqu'at1 l,ril!ant hiver de son âge penchant. 

Un soir, le patriarcl:e à la lête sublime 
Qu'auréole un reflet des pàles chandeliero, 
L'œil fixé sur la croix pectorale, s'abime 
Dans la douleur du Christ au mont des Oliviers. 

Le rêve. d'n11~5ressa et de vicloire expire : 
Le pontife est frappé dans l'ardeur do l'effort : 
Une larme se mêle au suprême sourire 
Qui flemit sur sa lèvre au baiser de la. Mort. 

Il n'est plus. L'astronome a découvert la sphère, 
Où roulent les soleils les plus beaux, les plus <lonx. 
Le- prophète a franchi le cercle du mystère, 
Mais son esprit habite encore patmi nous. 

L'apôtre de sa tente a replié la toile; 
Mais l'immortel Pasteur triomphe du tombean, 
Et sa grande âme, comme une royale étoile, 
Très haute, sans déclin, brille au front du troupeau_ 

0 Plince, l'héritier de tes vertus s'incline, 
Il t'invoque, inquiet, au seuil rle l'avenir. 
0 lointain voyageur, de colline en colline, 
Sur les routes du ciel, redescends pour bénir. 

Nérée BEAUCHEMIN. 
Yamachiche, 16 août 1909. 
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colet, où il fit l'admiralion aussi bien quo l'édifièation de 
ses maîtres et de ses condisciples. 

Il fut confirmé en 1832, par Mgr Signay, coadjuteur de 
Québec. 

Par sa belle intelligence, par son ardeur au travail et ses 
incessants succès, il fixa donc l'atlention do tous, méritant 
l'estime de -ses supérieurs qui fondèrent dès lors sur lui 
do grandes esp.érances. 

Il entra au s-étninaire de Nicolet, où nous le trouV'ons 
élè,•e do théologie en 1838. Econome d'ahord, professeur en
suite, il enseigna avec grâce et succès les belles lettres et 
l'éloquence qui lui était naturelle, se perfectionnant sans cesse 
par un travail ,acharné dont il faisait profiter la jeunesse 
qu'il affeclionnait. 

i\ l'automne 1843, Mgr Jos. Norbert Provencher, qui fut 
le premier missionnaire du Nord-Ouest canadien et était de
venu aussi le premier évêque de Saint-Boniface, dont il était 
d'ailleurs le fondateur, dé.cida le jeune Laflèche à se Jom
dre à lui pour se vouer aux pénibles missions de la Rivière 
Rouge. 

Pour répondre à l'appel de l'é.vêc1ue-missionnaire, l'abbé La
flèche se fil ordonner prêtre le 4 janvier 1844 par Mgr Tur
g-eon, archevêque de Québec, accepta provisoirement le vi
carial de Sainl-G!.'égoire-le Grand, à seule fin de se ménager 
le loisir de s'initier aux langues sauvag-es. Mais dès le 1,1 avril 
d-e la même année, il partait déjà pour les missions de 
l'ouest en compagnie de Mgr Prov'encher et 'de l'abbé Jo
seph Bourassa qui était comme lui jeune prêtrê du diocèse 
de Québec. Comment M. Laflèche arriva à la Rivière Rouge, 
et ce qu'il y !it, nous l'apprendrons par divers documents, 
venus du jeune apôtre lui-même ou de ses collaborateurs et 
qu'on peut consulter notam·ment dans les archives de Saint
Boniface el de Québec. 

Mais, cru'est-ce que l'Ouest canadien? 
El d"abord, il ne faut pas confondre les immenses plaines 
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ainsi désignées, avec l'Oue'St américain, dont elles sont limi
trophes; il ne faut pas non plus lei.< confondre totalement 
avec co qu'on appelle le Nord-Ouest canadien parce que ce 
Nord-Ouest est exclus.if de la province du Maniloba qui n'est 
pas, loin de là, une quantité g~ographiquoment négligeable, 
ni aulrement. 

On appelle tout l'ouest du Dominion : l'Ouest canadien, 
parce. que ces régions immenselS ont été découverles par des 
Canadiens français; explol'ées par des Canadiens français et 
finalement évangélisées, sinon civilisé-es par des missionnaires 
canadiens et français. . 

Sans doute, aujourd'hui, les Anglais dominent dans le Ma· 
nitoba, la Saskatchewan, l' Alberta et dans les Territoires non 
encore incorporés à !'-état de Provinces autonomes dans la 
Confédération canad.i,enne; sans doute, ils y font la loi, sinon 
l'arbitraire; sans doute encore ils oublient les privilèg·es de 
la minorité franco-canadienne et les franchis-es constitution· 
nelles des calholiqucs romai.Jis; sans doulei toujours ils $') 

comportent en maîtres ombrageux et parfois en tyrans ié 
roc-es; mais., malg·ré les apparences et toutes les prétention~ 
contraires, les Canadiens français, dans cet Ouest canadien, 
ne sont ni des ilotes taillables et corvéables à volonté, ni 
des étrangers qu'il faille tenir à l'écart ou à l'étroit; mais 
bien des puécuvse'l:rrs admirables; mais l'avant-garde héroï
que de la civilisation européennt'.. et du christianisme triom
phant qui était bien capable de façonner ce pays neuf et vide, 
après avoir engendré les puissances petites et grandes du 
v:ieux monde. 

Oui, il y a près de deux siècles que le sieur de la Véren
drye et ses fils ont pare101uru oes plaines, des grands lacs 
au pied des- Montagnes Rocheuses, et qu'ils en ont pris pos
session au nom du roi de France; il y a près de deux siècles 
pa.ssé13 que le premier missionnaire y planta la croix qni 
répand !',espérance, et depuis cotte époque déjà loinlaine, les 
Canadien3 français n',ont pas cessé un seul instant de par-
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courir ce pays y faisant connaître Dieu et leur patrie, tout 
en s'y livrant à la chasse, au commerce et à l'industrie. 

A jusb Litre donc, les Canad,iens français s'y considèrent 
comme chez eux et· là, c.ommc dans les provinces mariti
mes, comme dans le Bas et le Haut-Canada et dans l'On
tario, leur ténacité les fera respecter et leur nombre gran
dissant leur permettra la conf,iance en l'avenir. 

Cet Ouest prestigieux; ce pays d'En-Haut, comme disent 
les gens de Québec; les territ~ires de la Rivière Rouge, du 
grand Nord-Ouest ou seulement de l'Ouest, est un pays si 
haut, en effet, et si loin surtout, vers le soleil couc;hant 
qu'il allait de la Mer Glaciale au Nord, aux confins de:;i 
Etats de l'Union américaine au Sud et g·agnait les Monta
gnes Rocheuses vers le Pacifique ou Colombie britannique. 

Ce terriloire forma successivement une parlie de l'Onta
rio, J.es provinces du Maniloba, de l' Alberta, de la Saskat
chewan; les territoires de l'Assiniboïa et d'Athabaska-Mac
kensie, ayant dans leur ensemble une superfidc de 1. 790.000 
milles carrés, soit neuf fois l'étendue de la France . 

.Cet Ouest-Canadien avant la Confédération des provinces 
av·ait nno existence partic'ulière dont il faudra tenir grande· 
ment compte dans la suite, surtout l,orsque nous aborderons 
les questions scolaires ,et des langues qui provoquèrent cl 
entretiennent de si grands conflits politiques et religieux. En 
effet, cette portion du d:omaine de la couronne britannique 
existait jadis dans un état d'abandon complet; et elle était 
le champ clos où se combattaient ardemment les intérêts 
ombragieux des Compagnies ·à fourrures : Compatjni3 clt, "Sord
Ouest el celle de· la Baie d'Hud.son qui usaient de l€urs 
chartes pour interdire même toules velléités de colonisation. 
En dehom de ces puissantes Compagnies, pemonne dans cc 
monde, monopolisé en vain, ne possédait ni droits, ni privi
lè,g·es, encore moins des propriétés; le pays lui-même ne 
connais.sait ni lois, ni g,ouv,en1ement : point de traces d'ad
ministration quelconque ou de jurid,ktion soit c,ivile, _soit ju-
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diciaire; c'était la terre des âges primitifs où le sauvage 
reslait son maître, où les trappeurs dénués de timidil~ ne 
connai:ssaicmt que leur bon plaisir et la force de leurs armes 
mis au service d'intérêts, toujours jaloux, souvent féroc-es_. 

Nous disons que ces terres furent explorées et concrui
ses par la France, dès 1623; elles allaient être évangéli
Iisées, ·et le furent depuis; mais chacun sait par suite de 
queUes mésaventures, surprises et défaillances, ces arpents 
de neige devinrent la proie des A~glais. Avec les no:uveaux 
maître,s survint l'abandon moral du pays; ce fut l'âg·e hé 
roïque de l'exploitation rés·ervée, des pelleteries avec les ~om
pétitions ardentes, les révoltes farouches, el tout un cortège 
d'·intrig ues et de forfaits. 

Néanmoins, en cédant le Canada à la com·oo.ne d'Angle
terre, li;t France, par le traité de Paris (1763), g·aranLissait 
aux Canadiens français, sur tout le territoire organisé ou 
non, le'urs .dr<:!its et leurs pri vilègcs acquis avec la liberté 
de leur culte, stipulant cru'ils « ne pouvaient être soumis à 
d'autres impôts qu'à ceux qui avaient été établis sous la 
domination française ». 

Reportons-nous à l'année ·1812. Lord Selkirk établit alors 
\me colonie écossaise , sur la Rivière Rouge, en pleine prai
rie. 

En 1818, année de la naissance de Mgr Laflèche, pour 
protéger cette colonie .qui, à forc·e de tracasseries et même 
d'hostilités ouvertes de la parl de la Compagnie du Nord-Ouest, 
sa concurrente, était menacée jusque dans son existence, le 
noble lord demanda et obtint de Mgr Plessis, évêque de 
Québec, des missionnaires catholiques, bien que lui-même 
fût protestant. 

Ces missionnaires et ceux gui vinrent à leur ·suite trou: 
vèrent dans la Compagnie de la Baie 1d'Hudson et clans ses . ' 

fonctionnaires, en majeure partie protestan!s comme lord Sel-
kirk, beaucoup d'égal'.ds, ,de justice et même de la bienveil
lance agissante. 
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Mais qu'allaient faire des missionnaires si loin, dans ces 
vastes espaces qu'on prétendait inlerdirc aussi bien à la ci
vilisalion qu'à la colonisation? a,u milieu d'hérétiques et de 
~auv'age:,? 1 

Donner les secours de leur minislère aux Blancs qui par
couraient le pays, aux métis qui s'y nrultipliaienl el aux 
sauv·ages exploités, bien que moralement abandonnés. 

Les Blancs qu',:.>n rencontrait en ces lieux élaienl pour la 
plupa1-t venus d'Ecosse comme colons, et des îles Orcades, 
en crualit-é d'employés des Compagnies à fourrures; le sur
plus · consistajt en .Canadiens fraaçais, pionniers de la pre
mière heure, q'ui S·e trouvaient au s,ervice de la Compagnie 
du Nord-Ouest, rivale de celle de l'Hudson. 

Les Can@diens français, à l'encontr-e des Anglo-canadiens, 
av·aient su conquérir et conserver les bonnes grâces et la 
confiance des sauvages. 

A ces éléments essentiels v-inrenl s'ajouter, mais. en petit 
nomb-r-e, Anglais, Irfonclais, Suisses, Allemands, Norvégiens, 
América.ins du Nord et du Sud, Mexicains et les inévitables 
Italiens. Cependant, quelle que fùl la nalionalilé des Blancs, 
selon l'idiome qu'ils adoptaient dans le commerce de la vie, 
on les disajt Fra.nçais ou Anglais. 

On pouvait évaluer à 4.500 environ, la population blan• 
chc du Nord-Ouest, lors du départ de Mgr Laflèche, pou1 la 
Rivière Rouge. 

Les Métis y étaient déj.à, à cette époque, en bien pins grand 
nombre. On ne s'aventurait guère en évaluant cetle partie 
de la population à 20.000 individus. 

Issus de Blancs et de Peaux-Rouges, ces Métis se divi
saient eux-mêmes en Français et en Anglais; ils étaient aussi 
du catholiques ou prolestanls, parLageant les préférences re
ligieuses des nationalités dont ils se réclamaient. Hommes 
robustes, grands et beaux, quoique blancs e:x:c~plionnellemcnt, 
mais généralement basanés, les Métis sont des cavaliers pro
digieux, et des voyageurs infatigables. Rien n'égale, en effet, 
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leur adresse, leur agilité et, à la chasse du buffalo, ils .font 
mervcillo avec une raro intrépidité 1 . 

Enfin les Peaux-Roiiges ou sauvages, comptaient, encore 
001011 Mgr Taché, 22 tribus divisées en 5 familles : Algon
quins, Assinibains, Pieds Noirs, Monlagnais el Esquimaux, 
le tout au nombre de 80.000 individus environ. 

1. « Habitués à la chasse du bœul sauvage, écrit Mgr Taché, dans 
Esq1<isse sur le Nord-Ouest d'Améi'iqu,., les métis (ormenl la cav,le
rie la plus adroite <]:U'il y ait au monde. Les chevaux dressés à celte 
chasse sont d'une vigueur et d'ul).e ardeur élonnantos; mais l'habileté 
des hommes surpasse tout ce que l'on peut s'imaginer. Les rênes d'une 
main et le fouet de l'autre, ils tirent sept coups de fusils par minute, 
pendant que le cheval est à la. vive course. Il en est même un qui, 
dans un pari, il. chargé et tiré cinq coups à balle pendant que son 
cheval faisait un arpent, chaîné, bride a.baLLuo; plusieurs n'ont tiré Je 
cinquième coup que quelq1ucs pas après a voir dépassé la borne. Puis 
ils ne tirenL pas au hasard, car chaque coup abat un bioffalo. Souvent, 
pour s'amuser en galopant ainsi, ils logent une balle dans les !la.nos d'un 
pauvre oiseau qni passe au-dessus de leur tête. Ce qu'il y a de plus éton
nant encore, c'est qu'ils reconnaissent toujours ou presque toujours, les 
animaux qu'ils ont tirés; et polll·Lant, il. y a jusqu'à 300 chasseurs qui 
pOlrrsuivcnt en mème Lemps la même, handc de vaches. De temps en temps, 
ils metLcnt un, deux ou trois grains de plomb avec leur balle, p·ow· re
conm1ître plus facilement leur proie. Un bon chasseur tue jusqu'à 100 
vaches pendant une chasse ». 

«' Les métis, ajoutait le même ·dans Esq11'Ïsse ... pp. 220-227, semblent 
posséder naturellement une facullé propre aux sauvages et que ks r,U· 
tres peuples n'acquièrent presque jamais : c'est la facililé de se gui
der à travers les forêts cl les prairies, sans autre donnée qu'une connais· 
sanco d'ensemble, qui est insuffisante à tout autre, et dont ils ne sa
vent pas toujours se rendre compte à eux-mêmes. Presque Ions sont 
doués d'une grande p•uissance d'observation; rien n'échappe à Jour vue, 
et l'on peut dil·e que tout cc qu'ils ont vu reste gra1•é dans leur mé
moire en caractères ineffaçables. Dans les immenses prairies, ils scm· 
blenl reconnaître jusqu'au moindre aecid~nt de terrain; si on leur de. 
mande dos informatfons, ils vous donnent des explications qu'un pro
priétaire pent à p8Înc founlir sur s,on petit domaine i el après être enlrés 
dans une minutie de détails, ils complétent votre élonnemcnl en ajou
lant : « Je ne conna.is pas beaucoup cet endroit-là, je n'y ai passé 
qu'une fois, il y a bien longtemps ». Un coup d'œil leur suffit pour re
connaitrc tous les chevaux d'une bande nombreuse qui ne leur ap
partient point, et, après un la.ps consid6rablc do temps, ils se souvien
dront de ce qu'il peut y avoir de différence entre un animal de cetlo 
bande et un autre qu'ils auraient vu ou non ». 

Les métis de l'Ouest sont ·sensibles, hospitaliers, généreux jusqu'à 
la prodigalité et patients dans los épreuves. « Leur défaut le plus sail
lant, écrivait encore Mgr Taché, est la facilité à se laisser aller à l'en
traînement du plaisir. D'une nature vive, ard.ente, enjouée, il leur !aul 
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Les sauvag,es habitaient la prairie, ou la forêt; ceux de 
la pra.irie, qui vivaient à la suite des troupeaux de bisons 
dans une abondance relative, s,e disting'uaienl par une af
freuse dépravation; les Sylvains, au oontraire, vivaient pau
vres et ùispers;6.3, mai3 leurs mœurs él:tienl relativemcnl hon
nêtes . 

des satisfactions, et si une jouissance se présente, tout est sncrilié pour 
se l" procurer. De là une perte considérable de temps, un oubli trop 
facile des devoirs les plus importants. De là une légèreté et une in
constance de caractère qui sembleraient l'indice naturel de vices plus 
considérables que ceux qui existent réellement. Cet amour du plaisir 
les conduit a.ussi U:op, souvent à l'ivrognerie ». 

« La chasse et la pêche, nous explique Mgr Taché, dans son Es
quisse ... , p. 241 et suivanls, à de très rares exceplions près, consti
tuent l'Lwiquc ressource des sauvages, oommc leur occu1JatioIJ. exclusive ». 

« Le sauvage. esL non seulement nomade, mais même erra.nt cl vaga
bond. Point de maison, en général pas n1êma de tlcmew·c fixe; des ten
tes de peaux (loges), <les cabanes d'écorce ou <le branches <l'arbres, 
voire même de neige et de glace, souvent la grande c::t.bane du bon 
Dion, qui n'a de dôme que la voO.te étoilée on nébuleuse : voilà. l'ha
Litatio11 du sauvage. , 

Les sauvages voyagent beaucoup, mieux vaudraient dire qu'ils yoya~ 
gent constamment. Avant l'élablisscment des nombreux comptoirs qui 
couvrent auj,ourd'hui le pays, ils entreprenaient souvent des V<J,yages 
de plus de mille lieues pour aller changer quelques Ioun11res avec 
les traiteurs européens et canadiens. Depuis que les comptoirs ont été 
multipliés, ils voyagent /J. peu près autant qu'auparavant. 

Ces voyages se font à pied ou en canot d'écorce, quelquefois µrnin
tenrui.t à cheval. Les chiens sont emp!,oyés pour transporler les provi
sions eL souvent les personnes. 

· Les sauvages ne sont pas riches; assez souvent, la femmeJ sans 
être lo moins du monde aidée de son mari, peut porter sur son dos tout 
l'avoir de la famille. Les trésors en espèces sont inconnus, puisque dans 
Loule l'étendue du vicadat apostolique, à l'exception ùc la colonie do 
la Rivière-Rouge, l'argent n'a point cours. Des fourrures, des provi
sions, fruils de la chasse et de la pêche, voilà seulement ce qui peul les 
enrichir. En échange, ils reçoivent quelques vêtements et quelques us
tensiles de fabrique anglaise ou américaine, qui constituent tout leur 
avoir, en y ajoutant pour les sauvages des prairies quelques chevaux, 
el pour tous quelques chiens. 

Les sauvages connaissent souvent l'abondance et la plus extrême pau· 
vrelé. Ils sont · quelquefois de longs mois dans la clernièrc misère. « Des 
tribus entières, rapporte Mgr Taché, sont habituellement dans un état 
<le demi-jeûne et de sou1frances joumalières et toutes les tribus man
(fllent dans un temps ou un autre des choses les plus essenlicllcs à la 
vie; aussi, il est étonnant de voir jusqu'à quel point ces infortunés Jior
tent l'exercice de la pdvation. Etre trois ou quatre jours sans le moin-
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Or donc, en 1818, lord Selkirk, qui avait entrepris d'établir 
sur la Rivière Rouge uno colonie écossaise « une oasis de 
civilisation au mi!1eu des prairies et' des forêts où erraionl 
les sauvages, par d'extrêmes contrariétés que lui suscilaient 
« les Seigne!1rs du No·rd », comprit en{in, bien que protos
lant,, crue l'Eglise catholique était seule capable de créer des 

dre aliment leur paraît chose toute simple et naturelle. Très souvent 
ces privations se prolongent jusqu'à sept ou huit jours » . 
. Par leur teint cuivré les sauvages ont reçu le nom de Peanx-Rouges; 
ils_ ont Ica pommettes des joues saillantes; ils ont peu ou point tle barbe. 
« Leur taille est de beaucoup au-dessus de la moyenne, surtout si on 
la compare avoc celle des habilanls de l'Euoope méridionale. Tout les 
saüvages que j'ai vus ont les yeux noirs, et cet organe, comme celw de 
l'ouïe, acquiert chez eux une p,ùssance très grande par suite de l'exer
cice ». 

« Le sauvage est un homme qui· mange, boit, dort et marche : qui 
mange énormément quand il a de quoi satisfaire son appétit, tout com
me il se passe de nourriture au (hcsoin; qui boit souvent avec excès 
surtout l'cau-de.f•"··· II clorl; il dorl comme les autre~ paresseux, le 
jot11·, la nuit, quand il n'a rien qui l'occupe; puis aussi, il veille pius 
que qui que ce soit quo je connaisse, Il marche, ce bipèrle aux jambes 
un peu croclrns, nux pieds i,ournés en dedans par 1u1biLude, et :l mal'
che comme un véritable chien de chasse. li court même, et cela au 
point d'atteindre les cerfs dans les déserts et au milieu des forêts ». 

Los famille.; vivent en général dans la plus grande inclépcndanco les 
unes à l'égard des autres, tantôt isolées, tantôt groupées on camps plus 
ou moins considérables. Les enfants sont dès le jeune âge, dans la plus 
grande liberté avec leurs p<1renls. Les tribus n'ont en général ni g,ouver
nomen t, ni lois; cependant dans quelques-unes, particulièrement dans 
les plus guerriè.res, certains· chefs prennent un ascendant d'ailleurs très 
variable scion leurs qualités el les circonstances. 

Au point de vue des mœurs, il faut distinguer entre les sauvages 
des bois et les sa11vagcs des prairies. « Les sauvages des prairies qui 
sont, d'ap·rès Mgr LaC!èche, dans !"Etat général des Missions ùc la Ri
vière-Rouge, les Pieds-Noirs, les Assiniboines, les Cris et une grande 
partie dos Sautoux, sont de la pire espèce, el je crois qtt'il n'y a pus 
d'exagération à dire que c'esl l'homme descendu au dernier degré c1c 
l'échelle humaine. Cel étal de dégradation et de méchanceté vient cla 
leur manière do vivre : ils sont orclinairemcnt réunis en gros camps de 
60 à 80 logos et souvent davantage, et mènent une vie errante et oisive 
à la suite des innombrables troupeaux de bisons qui leur donnent la 
nourriture et l'lrn.billomont. Quand on a sous los yeux la vie dégoftlan
te de ces sauvages, on comprend que le travail qui a été imposé 
à l'homme comme une pénitence après son péché, l'a eté pour son 
bonheur plutôt C]Ue pour son malheur... Si les tribus des prairies sont 
clC\rcnucs la sentine de tous les vices qui dégradent l'homm~, si le vol, 
le meurtre et par-dessus tout une dissolution épouvantable, sont tle-
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œ_nvres durables dans l'aridité rriême des déserts, el il s'adres
sa à Québec pour y demander deux miseionnairc·s. L'évêque, 
Mgr Plessis envoya, en celte qualité, les abbrs Joseph-Norbert 
Provencher et Sévère Dumoulin, prêtres, el un jeune sémi
nariste. Après huit semaines de voyages, b plus grande partie 
en canols fail d'écorces d'arbres, ces missionnaires arrivaieut 
au forl Douglass, en face de Saint-Boniface qu'ils allaient 
fonder. 

En 1822, Mgr Plessis divisa son immense diocèse en plu
sieurs évêchés et Joaeph-Norbe·rt Provencher, mandé à Qué
bec, ful sacré évêque de Juliopoljs, in partibus infidelium, 

,·enus une occupation journalière pour le grand nombre . lia ces bar
ktresJ c'est parce qu'un travail a.ssiùu leur est inconnu ». 

Les sa,.vages des bois, qui sont les Montagnais et une parlie des 
Cii.s, des Maskégons el des Sautcux1 « ont une manière ùe vivre bien 
différente des précédents, nous apprend encore Mgr La!lèchc dans El"! 
génél'a! des .ilfissions de La RivièJtc-Ro1'ga. La pauvreté des terres qu'ils 
habitent les force à vivre éloignés les uns des autres et il n'y a pas 
de pays où la population soit plus clairsemée : on serait tenté do CJ'Oi
re, en parcourant ces contrées pour la. prcmiè.rc fois, que l'homme n·y 
a pas encore fixé son séjour, tant on y trouve peu de traces de son pas
sage. Ils n'ont point, comme les précédents, d'innombrables troupeaux 
de bison5 pour leur donner à manger quand ils ont faim, et les couvrir 
quand ils ont fraie!, Quelques rares et prude11ts orignaux leur oŒrent 
une proie qu'il est difficile d'atteindre. Des bandes . nomades de ca
ribous tombent quelquefois dans leurs lacets, mais il leur faut <lu temps 
et de la patience pour y réussir. La pêche aussi dans certaines rivières 
vient leur o!lrir une ress•ource contre le jeûne. En sorte que ces nations 
sont obligéea de mener une vie beaucoup plus active que les autres 
sous peine de disparnîlre bientôt. Il est rare de trouver plus de deux ou 
trois famillea ensemble, et ces familles sont toujours parentes entre elles. 
C'est à celte vie active et retirée qu'il faut atlribt1er la différence tle 
mœurs qu'on rern.'.l.l'"que entre les sauvages des bois et ceux des prai
ries. Ils sont à peu près e11 paix avec tout le monde, ont le vol et 
le meurtre en horreur, autant pour le moins que les blancs. Quoique 
la polygamie soit en us,age parmi eux, ils sont cependant bien loin 
d'être aussi dissolus que les autres, et on ne rencontre pas de ces 
crimes contre nature si fréquents chez ceux des prairies ». 

Chez los sauvages du !\Tord-Ouest, avnnl leur conversion au chris
tianisme, la femme était traitée très durement. 

« Toutes les tribus que j'ai vues à. l'état d'infidélité, nous explique M~r 
Taché dans son Esquisse ... , m'ont forc6 à considérer la femme suuva~e 
comme l'être le plus nrn.lheure'ltx qt1e l'on puisse imaginer. Cette infortunée 
est non seulement le parle-faix de la famiUe, elle en est liltéralom,ml la 
bête de somme. Toutes les corv~es sont pour elle, et presque invariaùlemen! 
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dans la vieille église do Trnis-Rivières, recevanL la charge 
de :son district comme auxiliaire de l'évêque de Québec. 

Le 16 avril 1844, le district de la Rivière Rouge fut à 
son .tour détaché du diocèse de Québec el le Saint-Siège, 
édifié par les grands travaux el le zèle admirable de Mgr 
Provencher, le nomma nalurcllement, vicairn apostoliqua de 
ce pays. Toul en lui conservant le tilre d'évêque de Julio
polis, le pape lui confiail une juridiction inclépenclanle de 
celle de l'évêque de Québec. Cette distinction arriva à Mgr 
Provencber lors de son cinquième voyage à Québec et son 
deuxième voyage en Europ·e. 

les plus pelils aùoucissemenls lui sont refusés. Sa position esl rendue plus 
pénible encore pa.r les mauvais traitements, le m6pris le plus J>rofond 
et l'étal d'abaissement dans lequel elle est tenue ... Chez les Piecls-Noirs un 
grand nombre de femmes parlent les marques très visibles des excès de la 
colère do leurs maîtres impitoyables. C'e:;l lo nez de la femme qui ost le 
poinl de mire : bien des îiguTes sonl privées de cet important organe ~ 
un coup de couteau Olt de dent a sulli à l'op6rntion ... « Que de fois mon 
cœut· a Olé nn.vré d'amertume on voyant la misère profo11<lc dont j'étais 
tCrnoin l Comme j'ai béni et remercié le bon Dieu qui, cnlrc nulrcs bien
faits, a do11né à. nos mères la p,osition qu'elles occupcnL au miliou des 
no.tians chrétiennes I Comme ils étaient iguora.nls et insensés ceux qui, 
poµr blasphémer contre la religion régénératrice, rôvaient l'exislence dans 
les forêts d'Amérique d'un peuple primitif, jouissant d'un bonheur ima
ginaire ». 

« Si donc, écrira Mgr Taché à sa môro dans les premières ann6es de 
~on séj,our parmi les sauvages, voLrc cœnr de mère vous fait supporlcr 
avec peine l'absence de votre fils, j'espère que votre cœur de femme sol 
consolera de ce qu'il ne s'est éloigné de vous Cflte pour adoucir la mi
sère de ses semblables et entre autre la. misère des personnes de voLre 
sexe ». 

« Et les missionnaires s'acco;:odent à reconnaître que les sauvages du 
Nord, a,,ant mdme l'arrivée des missionnaires pnrml eux, avaient tous 
qucltrucs notions religieuses, voire m~me quelques traditions bi]Jliqucs, 
faciles à distinguer au milieu du g1·ossier encadrement do folios et do 
snpcrsLilions qui les enveloppe. Tons les sauvages reconnaissent un êb·e 
supériew· aux autres, auquel ils ùonncnt différents rioms. Le culLe de 
cet être est souvent nul et toujours bien mal défini; quelcrues-uas ron
nent le cuits le plus éclatant au soleil; la plup-arl, loul en toconn::ùssanl 
l'esprit bon, servent et honorenl de préférence l'esprit méchant, par
ce qu'ils le rédontenL 011 pour l'apaiser. Presque tous ont un polyU1éisme 
grossier, adressent leurs supplications à tous les êtres de la nature, à 
tons ceux surtout qui revêtent une forme singulière ou extraordinaire. 
D'inlâmes et absurdes superstitions captivent ces pauvres peuples ». 
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Il lui fallait regag·ner sa mission en emmenant les abbés 
Laflècbe et Bonras,sa, ainsi que les qurrtre religieuses de 
l'Institut des Sœurs de CharjLé de !'Hôtel-Dieu de Montréal, 
dites Sœurs arises, savoir : les sœurs Valade, Lagrave, Cout
Ile (dite Saint-Joseph) et Lafrance. 

Mgr Provencher était plus pourvu de dons célestes q'ue 
des biens de la terre et il devait s'ing,énier autant pour dé
couvrir des aides dans ses labeurs apostoliques, que pour 
réunir les moyens de les amener à pied d'œuvre. Sir George 
Simpson, de la Compagnie de la Baie d'Hudson, lui rendit 
un réel setvice en lui accordant sur les canots de la Compa
gnie, le passage des deux prêlres · et des q'uatre religieuses 
pour la somme forfaitaire de 175 louis. 

Les quatre religieuses prirent les devants, quittant Lachine 
le 2,1 avril 184.4, trois jours avant le départ de Mgr Pro
vencber et de s·es deux jeunes compagnons, le sympathique 
évêque ayant dû se soigner à !'Hôtel-Dieu. Mgr Provencher 
s'embarqua le 27 avril dans le canot même du gouverneur 
de la Compagnie d'Hudson, qui ne cessa d'entourer son vé
nérable compagnon d'égards et de soins délicats; MM. Laflèche 
et Bourassa montaient des canots g.e la suite. 

Se rendre ainsi à Saint-Bonifac-e, en ce temps-là, n'était pas 
une mince affaire ,et il ne faudrait point juger des diUicullés, 
des fatigues endurées alora, d'après la fréquence de cette 
enlreprise imposée au zèle des ouvriers évangéliques. Pour 
preuve qu'il n'y avait là rien de fort engageant, c'est que, 
malgré ses démarches multipliées et ses vives instances, 
Mgr Provencber n'ava.it pu de 1818 à 1844, recruter que dix 
hommes de bonne volonté pour le seconder dans la tâche 
immense q·u'il· avait entreprise. Ces héros, car c'en était, s,ont 
désignés dans les livres d'or de tapostolat so'u's les noms 
de : Sévère Dumoulin, premier compagnon de Mgr Proven
cber; Th. Destroisma.isons, Jean Harper; F. Boucher; Th.-Ed. 
Poiré; M. Demers, plus tard, évêque de Vancouver; G.-F. 
Belcourt; J.-B. Thibault; Jos. Mayrand; Josepll Darveau et 



- 79-

enfin L.-Fr. La.flèche et Boura.s·sa qu'allaient rejoindre l'an· 
née suivante le Père Aubert et le Frère Taché, Oblats de 
Marie-Immaculée. 

De Québec à Saint-Bon,i..(ace, 
kilomètres. De nos jouœ, par 

il faut compter environ 2. 700 
voie ferrée, on fait aisément 

> 

ce parcours -en deux journées sans grande fatigue. Mais du 
temps de Mgr Provencher, alors qu'il emmenait dans la prai
rie lointaine le jeune La.flèche, il n'en allait point de même; 
il manquail alors à peu près partout, les routes et même les 
sentiers; on devait constamment se contenter des chemins 
creus;és par les eaux; ou s·e confier aux cheptlns qui mar
chent et qui n'emportaient sur leurs eaux vagabondes, ré
pandues dans de vastes lits, dans d'immens,es lacs et d'inex
tricables marécages que des canots faits d',écorces, très lé
gers, mais faisant eau par tous les pores. Il est vrai que 
sur quelques rares points déjà, le vapeur avait fait son ap
parition et parfois on chargeait les frêles canots sur le bâ
timent rapide, pour se procurer un court délassement. Le 
canot ,était à part c,ela le grand, sinon le s,eul moyen de com
mLmication auquel Mgr Provencher et ses compagnons ~n
rent naturellement recours. 

Et quel voyage 1 
Les conditions matérielles en avaient pe'u' chang6 de

puis les beaux jours des embaucheurs de la Compagnie du 
N ord-0 uest. 

Afin de l'éunir des recrues pour leurs . expéditions loin
taines, aventureuses, les vieux trappeurs ne manquaient ni 
d'astuce, ni d'imagination, et au besoin ils savaient recou
rir aux petits comme aux grands moyens qui impression
naient les jeunes gens, curieux, épris de liberté. 

Les entrepôts de pelleteries se trouvaient à Montréal. Quand 
il s'agissi\Ïl de préparer une nouvelle expédition pour l'Ouest, 
les vieux coureurs de bois se réunissaient dans la cité pour 
s'approvisionner et cha.rger leurs canots; et, durant quinze 
jours au moins, ils faisaient une noce ... n'en disons que cela l 
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chantant, buvant, dansant, semant l'or à pleines mains, à 
la grande stupeur des jeunes gens invités à la fête. 

le « latin du chasseur » est déjà célèbre; mai's le ba
gou! du trapl}eUr est fantastique; ses aventures sont géné
ralement épiques : elles sont vraies, elles sont fausses, rien 
n'y fait; il les raconte avec un imperturbable aplomb. Il a 
chassé les fauves, forcé le bison, mis en déroute le sauvage 
et conquis des wigwams, où 1~ sauvagesses lui furent ac
cueillantes; le merveilleux était mêlé à la réalité pour !o. 
rendre, si possible, phl's attrayant. 

El, point d'erreur I Le voyage de Montréal à la Rivière 
Rouge n'était qu'un enchantement sans fin; les lacs étaient 
limpides et poissonneux au point qu'on pouvait difficilement 
s'y frayer un chemin, les rivières étaient molle!s, et s'en
Ii,yaienl avec de langoureux murmures entre des bords en
chanteurs; on campait en plein air sous clP.s dôme,s de verdu·re 
enguirlandés de lianes giganlesques retombant en lestons ma
gnifiques; des paysages ravissants succédaient au:< sites sau
vages, sources d'émerveillements sans cesse renouvelés; et 
l'on passai1 ses loisirs en des chasses sur la prairie volup
Lueusc où l'homme, novice dans l'art, abattait encore en une 
heure de quoi subvenir à se,s beso,ins durant six mois, sans 
compter les profils des dépouilles ama,ss~es en oe·s jour
nées de princes en ballade 1 

A la fave·ur de ces récits captivants, les jeunes gens, avi
des de jouissances si grandes, si variée.;, prêtaient l'o·reille 
aux offres des trappeurs qui ne demandai~1it qu'à les gui
der vers ce paradis des hommes libres en quête de bonheur. 
Et les engagements des recrues se signaienl eulr-e !-es cou
pes débordantes qui s'enlre-choq1rnient, parmi les refrains li
bres et les gais propos. Puis, on se quittait ponr se revoir 
et partir 1... Généralement, dès le lendemain, les jeunes g,ens, 
dégrisés. regrettaient déjà ·1cur emballement de la vei'.le; mais 
quand même, malgré les regrets et les craintes ; malgré les 
gémissements et le.s pleurs il fallait dire adieu au clocher 
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du village, à la famille navrée, gagner la rive clu fleuve et 
s'embarquer t ••• 

La: flottille est prête; on est à bord (!U·i au timon, qui aux 
rames acoouplées; un holnrra retentit et sitôt aux accents 
cadencés d'un chant populaire; les rameurs· démarrent et le,s 
canots à. la suite les uns des a·utres glissent sur le lleuve 
majestueux. 

Dès lors, le travail dur et répugnant est le parlage · des 
jeunes qui ne rêvèrent q:u;'aux délices du désert : à la chassie 
co,mme à la guerre, on est bleu à son heure, officier à son 
tour; et quand la jeunesse gémissait ou regimbait.: Va donc, 
mangeur de lard, criait Je timonier. Ce dont elle se serait 
consolée, si au lieu de la soupe au lard perdue, elle ~1·a
vait dC1 se contenter d'une poignée de maïs lessivé, assaisonné 
d'une once de graisse I Le lard familial de oe,s déracinés 
malgré eux devenait un oignon d'Egypte to'ns les juurs ré.
clamé dans le désert qui· se déroulait immense, sans fin. 

Le point de départ ~tait Lachine, village situé à neuf milles 
de Montréal; d'où la flotlille se rendait à Sainte-Anne, qui 
se · trouvait à l'extrémité occidentale de l'île de Monlréal. 
Bien que la distance entre ces deux localit6s ne dépassait pas 
quinze milles, on faisait escale à Sainte-Anne pour permet
tre aux voyageu;s comme a'nx équipages do · faire leiuri. dé
votions à la Bonne Sainte-Anne, étoile de, la prairie. Le, len
demain, on disait adieu au Canada et l'on commençait le 
voyage de l'Ouest. 

C'est aussi à Sainte-Anne q_ue Lo'uis-Franço,is Laflèchc, re
crue des Missions, s'embarqua en compagnie de Mgr Pro· 
vencher et de l'abbé Bourassa. Aucune descriplion fantas
tique n'avait clf1 pro'loquer son ·enthousiasme pour le déter
miner. Il savait, au contraire, o.ù il allait, quelle tâche rude 
J'y attendait aux côtés du digne évêq:U:e, en compagnie !I.e 
oollaborateurs endurcis à la peine et vaillants : il songeait 
à la gloire qu'il allait prgcurer à Die't1, aux consolations qu'il 

V[, - Ver,; !'Abime. 6 
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portait aux sauvages et il bénissait le Ciel d'avoir jel~ le,s 
y eux sur lui pour ce noble !ab cur. 

Et, de suite, il put entrevoir des dangers, s·ubir des pri
valions, endurer des souffrances en nombre. Il fit to1ut avec 
une sérénité d'âme étonnante et une humeur enjoué_e qui 
lui rendaient toutes choses supportables, lui laissant encore 
le loisir de réconforter ses oompagnons de voyag·e. 

Les fleuves, les rivières qu'il fallait s"Uivre s·e succédaient, 
ou se côtoyaient sans être reliées par les moindres travaux 
qui en auraient p-ourtant facilité la navigation mouvementée; 
leurs cours ·s'en allaient donc vagabondant entre les monts 
surbaissés, par les plainœ sans fin, au milieu de tous les 
obstacles que sait multiplier une nature capricieuse et sau
vage. Ce n'était, en effet, que chutes et rapides, qu'écueils 
dominant fièrement les -eaux, o·u dissimulés traîtreusement 
dans leU:r sein; et que d'autres dangers venant d'une végétation 
jamais oontradéc 9u des forêts entraînées par les flots, qui 
mettaient à une <1.p,rcuve soutenue la vigilance des timo
niers, l'endurance des rameurs, de Qes jeunes écervelés que 
les embaucheurs deva_ient conduire à la conquête d'on ne sait 
plus quelle toison d'or, qui n'était ~videmment pas la cheve
lure d'un visage pâle ou roug·e, scalpé dans la prairie à peine 
entrevue au c9urs de leur dur labeur. Il fallait s'·entraîner 
à force de chants rythmés, à bord de cos frêles esquifs en 
éoorces de bouleau, dépassant à peine de qu·elques pouces 
le niveau du flot et s·emblant sans ces~e sur le point de 
sombrer. Et, malgré des surcharges qui paraissa~ent dan
gereuses à tous, bien qu'habituelles, vu les exigences de la 
traite, il fallait càtoyer récifs et tourbillons; éviter une chut0 
par-ci, sauter un rapide -par-là et à chaque instant stopper, 
se jeter dans la rivière pour se mettre à la oorde, pour dé
barquer les ballots afin d'amener à te,rre les canots avec 
des précautions infinies si on ne voulait pas les dis!oqU:er 
et s'immobiliser dans le désert. · 

Quand on avait. débarqué, la scène changeai.t enc_gre d'as-



pect et d'agrément. Sur le fleuve, le canot portait l'homme, 
ses ,trmes et ses bagages; à terre c'était l'homme qqi rem
plaçait le canot et pwta,it le tout à tra,vers la brousse et les 
bois, souvent par des côles abruptes et sµr des parcours 
plus ou moins étendu~- Alors les mangeurs de lard, les bleiis 
de la traite s'échinaient sous les ba,llo,ts, dans les hautef 
herbes, soua la futaie to!Uffue, dans la gluante boue, dan_ 
la poudre mo,uvante, s'ti;ant sang et eau et ne songeant plus 
à l'accueil plus ~u; mO!ins engageant d~ sauvagesses qu'on 
avait entrevues déjà ,et trouv~es r~barba,tiv:eis .. Mais il fallait 
marcher tête baissée, ventre creux, µiarcher loujolu'rs et quanti 
même. Ah I le foyer perdu I et les larmes fugitives tombées 
sur la rame ou ess'Uyées du rev~'rs de. la main sQus le 
poids du ballo,tl ... 

C'est au cours de cette ro,ute, pQur d'autres si rude, mais 
pour le jeune Laflèche mQ,ralem1mt ~nchanteresse <rue le jeune 
roissionnaire eut )llaintes- ,occasions de consoler, de récon
forter son prochain; de placer sans apprêt de douces pa.roles 
qui lui gagnèrent les c~g;rs. Il chantait avec les rameurs, il 
vemait près du limonier, et s'instru_isait en s'informant au
près des pilotes des habitants de la praüie et des choses 
qui les ooncerna;i.L II Ç_Qillti,nuait en la compagnie des vie'!lX 
trappeurs à recueillir <tu.elques él~ments des langues qui <le
v.aient facil~ter son apQstolat. 

Aux portages et demi-portages, il savait prendre sa part 
de la peine commune; il ne croyait pas indigne. de lui de 
mettre la main à la corde, de hisser sur son épaule. ~m 
ballot. Du reste, Mgr PrQvencher, qui savait cta.'on allait à 
l'âme du peuple en soulageant le co:rps, p-rêchait l'exem
ple. Que de fois, en débarquant, le bon ~vêqu·e avait Jll'is 
sa charge sur le dos et se mit en route vaillamment I La
flèche, cette fois, lui C·QiUratt après, réclamait le iardea·u comme 
sa part, et c'était entre eux une rivali.t~ to,!!chante à se mor
tifi~r chac·un au profit de l'autre. Généi:_alement, Mgr Pro-' 
vencher gardait sa charge et :pom: imiter sa vaillance, La-
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flèche et Bo·urassa n'avaient· qu'à en cher.cher une aube, et 
ils n'y mang:u.a:;ient pas. 

Et voulez-vous savoir au juste en quoi consistait un por
tage sw· la rotute d:U: No,rd-Ouest? Eh bien! Mgr Taché, se
cond évêque de Saint-Boniface, vous le dira. li en fut pour 
la première fois témoin et acteur l'année même qui s'ui
vit le début du jeune Laflèche. Il s'agissait d-u portage ries 
chais. 

« Le canot, dit Mgr Taché, alocs encore simple clerc, est déchargé. Deux 
hommes le transportent sur leurs épaules nues; deux autres les accompa
gnent pour les remplacer de temps en temps. Le reste de l'équipage suit 
avec une partie des eflets. Viennent ensuite les missionnaires avec 
quelques débris de la cargaison. Les hommes ont pour ces portages 
des espèces de ha.mais nommés colliers. Ces colliers sont composés d'une 
large bande de cuir q11'ils s'o.pplicr11ent s11i· le front; aux extrémilés de 
celte band,e en sont cousues deux autres plus élroiles el beaucoup plus 
longues qui servent à lier les lardea'1X : ce sont los brancl,es d" collier. 
Les bagages sont divisés en poids d'environ 100 livres. Chaque homme doit 
porter deux ds ces pièces. Il se trouve des voyageurs qui peunnt en porter 
jusqu'à cinq, mais ce sont de bien rares exceptions et la grande majorité 
en a assez de deux. Chacun lie une pièce avec les llranclles de son collier_ 
el se la met sur le dos avec le collie.r sur le front, puis il en applique une 
seconde sur la pl'emièrc, en sorte rru'clle s'appuie sur le cou. Celle seconde 
pièce paraît peu disposée pou.r la consolation du voyageur; cependant 
elle lui '.aide, en ce sens qu'elle forme un contre-poids qui empêche la 
première ds tirer trop, la tête en arrière. Malgré cette pesante précau
tion, il est arrivé que des "oyageurs. ll·op faibles ont été renversés 
el se sont brisé la têle sur les pie:r1·eis·. Cet accident ne peut ,arriver 
que dans le:; côtes escarpées. 

» C'est ainsi que les hommes transportent tous les eifets; ils font 
pour ce,a jusqu'à trois et quatre voyages. 

» Si le rapide n'est pas trop c-onsidérable, on le monte ordinaire~ 
ment à, la cordelle. Les passagers vont par terre si la chose esl pos
sible. Les bo"ts de canot saisissent leurs longues perches, seules !U'· 
mes dont ils se servent en pareilles cfrconstances. On lie forlement la 
pince du canal a1•ec une longue corde, à l'extrémité de laquelle vont 
se placer les rnilieu::c, clans l'eau ordinairement, où ils se consument en 
efforts violents pour haler le canot au signal donné par Je guide. 

» Je n'ai jamais vu cette opération, écrivait le F. Taché à Sa mère, 
sans un sentiment de déplaisir. Il y a clans le bruit des vagues qui se 
brisent sur les rochcrs 1 dans la voix: émue du guide qui rlonne ses 
ordres dans la peine et le lravall ae cenx qui tirent la cordelle, dans 
le da~ger que court le canot, suspondu par un fil au-dessus de !'abî!no, 
il y a dans tout cela, quelqttc chose qui fatigne et qui ferait préférer les 
portages, si ce dernier mode n'était pas plus long. 
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» Il faudrait avoir des cœurs do bronze pour n'être pas touché do 
la misère de ces malheureux et j'ai toujours vu avec peine la fatigue de 
nos hommes ». 

Et, p:our se faire une idée des fatigules d'un tel voyage, 
qu'on se figure, ces po:rtages et demi portages a'U: nombre 
d'environ 150 .et durant parfois des heures, même des joiir
nées ·interminables. lI y avait donc loin dB ces peines a:u·x 
enchantements. p11omis aux recrues par les embau'cheurs; mais 
c'était la réalité attrayante que l'év.êq.ue-missionnaire Pro·
vencber avait dépeinte à ses compagnoll's, ravis d'ailleurs de 
trouver tant .à faire au service de Dieu. 

On voguail ainsi to1ut le jour ; à la nuit tombante Oil met
tait pied à terre, et l'on campait solus la tente, sinon à la 
belle étoile. Les rameurs ne demandaient alors qu'à s'éten
dre pour goûter un repos bien gagné; il fallait cependant .et 
d'aborC: faire le fe·u·, sortir la ma:r:mite, et si Oil la voulait 
garnie, s'en aller à la chasse. 

C'était la Ccnnpagnie de la Baie d'Hudso·n qui faisait le 
service des canots entre Montréal et la Rivière Rouge. C'est 
dire que le voyage n:avait rien de capricieux. On franchis
sait les étapes prévues les unes après les au.trels selon un 
horaire établi qui n:ivait, du reste, rien de rigolureux puis
qu'il fallait ,faire entrer en ligne de oompte· les incidents, 
les accidents et les intempéries. Nonobstant c:ela, on faisait 
ordinairement le parc'<Jlurs dans !'-espace des d~x mois fi
xés, les pilotes prenant à cœur de regagner Je, lendemain 
les rdards subis la veille. 

Les trois missionnaires couchaient sous la même tente, 
et goûtaient sans y être entièrement engagés le sommeil du 
juste après sa journée faite et le matin au: cri du pilote 
« Lève, lève, nos gens », ils apparaissaient les premiers sur 
la rive, comme si le ·temps s'écQU)ait trop le·ntement à leur 
!l,J.'é. 

Un certain- jo'ur, par vent oontraire, on fit escale. Les ca
nots .lurent amenés à terre, les tentes dressées et aJo:rs mis-
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sionnaires, voyageurs et équipages se répandirent dans le 
pays, chacun à la recherche du plaisir q'ui avait s·es préfé
rencf\s; la chasse occupe le plus grand nombre; aus3i, ~e 
soir venu, la venaison abondait au camp et l'on fit ripaille, 
avec force chants et danses folles. Mgr Provencher, a,insi 
que ses compagnons, assistaient à oos divertissements avec 
bienveillance et discréti-on. Cependant, avant la nuit, aulo:U:r 
dt1 brasier ardent, immense, tous se rassemblèrent po:u:r écou
ter une oourte all~u.tion de l'év,êque et faire la prière, Dieu 
sait avec quel recueillement, et tous s'endormaient ensuiLe 
apaisés. 

La caravane avait déjà passé Carillon, Greenville, s'était 
arrêtée quelques he!îires à Bytown, aujourd'hui Ottawa, d'où 
elle s'était rendue à Portage des chats. Ici, l'évêque, les jen
ncs missionnaires, voyageurs et équipages, chacun selon son 
grade el ses moyens physiques, prit part à ce premier porlage 
comme vient de nous le dépe,indre Mgr Taché, ce qui donna 
à tous ·une idée des c:orvées semblables q1~i allaient se mul
tiplie1· sur leur chemin. 

Le 11 mai, après treize jours de rolule, la caravane arri
vait à Sault-Sainte-Marie. Là, l'évêque s·e sépara de ses com
pagnons. Le gouverneur Simpson, d·ont il partageait le canot, 
allait doubler les étapes et devancer ainsi c·o:nsidérablement 
le reste de la troupe. Les missionnaires devaient allendre les 
quatre religieuses, auxquelles un accident était survenu à 
la tra.versée du lac Huron. La Révérende Sœur Lagrave, bon
ne, mais volumineuse personne, s'était pourvue d'une dou
loureuse entorse qüi l'emp,êchait de marcher. Que faire I Avan
cer ne parut possible; reculer paraissait imp:·aticable, et oom
ment rester là I Ses compagnes !Jleuraient, se lamentaionl, 
imploraient Dieu et les hommes qu',elles conjuraient de les 
tirer de ce mauvais pas. Mais à: la guerre comme à la guerre 
et en pareil vo,yage, chacun pour soi : c'était U:ne pratique 
assez générale et quelque pe'u naturelle. 

Mais enfin, ces sainles filles, si douces, si bonnes et si 
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pieuses, que leur supérieure avait accompagnées jusqu'aux 
îles Dorval; qu'elle avait chaleureusement reccmmandée3 aux 
voyageurs, aux équipages, priant les uns et 1811 autres de 
veiller sur elles e,L de ne point les scandaliser par leurs pro- . 

· pos, surlo,ut par lc'urs jurons - ce que c,ertains oublièrent 
assurément - allait-0n les abandonner et priver de leurs 
services la mission lointaine? · 

L'embarras des Sœurs faisait peine à VûÜ, et celui des 
pilotes ne le lui cédait en rien. Certes, c'eût été un ~antre· 
temps supportable si la navigation avait été continue jusqu'à 
la Rivière Rouge; mais il y avait to:us ces portages par 1monts 
et par vaux, et oomment s'en tirer avec cette infirme, dont 
le poids excédait les ~oroos de deux hommes de honne 1'0· 

lonl.é, même coltineurs inexpérimentés. On délibérait pen· 
dant que les Sœurs priaient et finalement deux Iroquois, 
de force peu commune et qui allaient à la Rivière Rouge,. 
s'engagèrent moyennant finance à transporler sur brancard 
ia sœm· Lagrave à chaque portage. 

La roule se poursuivit ainsi sans autre accident. 
A· Sault-Sainte.Marie, les sœurs avaient trouvé les abbés 

Laflèchc cl Bourassa qui les attendaient par ordre de Mgr 
Provenoher et ce fut po1ur elles un grand soulagement. 

Mgr Provenchcr arriva à Sainl-Boniface, dès le 31 mai, 
bien a vanl ses compagn·ons, at1Xq\1els il pensait ménager 'une 
réceplion solennelle ... 

Ceux.ci, par étapes plus lentes, et plus laborieuses, sui
vaient le gouverneur et l~u'r évêque qui se hàtaient devant 
eux. 

Si généralement, comme noiu·s l'avons vu, la prière du soir 
se faisait en commun, à terre, autour du feu pétillant, celle 
dt\ matin se faisait en c·ours de route dès le départ; dans 
le courant de la journée, ou Mgr Provencher, ou bien, quand 
celui-ci eut. pris les devants, l'un des missionnaires· récitait 
le chapelet à haute voix, tous répondaient et à quelqu€s in
tervalles, de même f_!lçon, se faisait la lecture sp~rituelle que 
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tous écoutaient avec recJu;eiHe.ment. Quand on qui.Hait une 
ri vièro pour pénétrer da11s un lac, 0'1;1 inversement, un mis
sionnaire offrait de l'eau bénite à l'équipage; .tous se si
gnaient dévotement ·et on entonnait en chœur ou !'Ave ma
ris stella ou quelque cantique populaire. D'ailleurs, après 
la prière ot: les cantiques fréqu:onts, c'étaient des chants 
joyeux qui égayaient m:omentaném·ent la vaste solitude et 
doublaient l'énergie des rameurs. Le jeune Taché, par exem
ple, nous rappo,rte qu'ainsi tant p,o'ur donner du cœur aux 
uns, que pour délasser la compagnie, il chantait lui-même 
souvent: 

Quand trois poules s'en vont aux champs, 
La première passe en avant. 
La deuxième suit la première, 
La troisièmil suit la dernière, etc. 

Il faut croire que l'abbé La.flèche ne se faisait point prier 
po'ur de semblables exercices, qui étaient cl'a-iUeurs très en 
vogue à bord des canots. Sa piété, d'abord, son humeur en
jouée ensujte et sa grande charité l'y prédisposaient, en effet, 
habituellement. 

Mais, il arrivait aussi en ces pérégrinations qu'après le 
gai soleil, survenaient les journées grises el froides, les pluies 
battantes, les tempêtes furi•e'Uses et, comme on n'avait pas 
d'a:U tre abri contre ces intempéries, en dehors de la tente, qu·e 
la calotte des cieux, il fallait bien endurer la bise et les 
ondées, poursuivre sa ro'a:Le, bien que trempés jusqu'aux os. 
A ce régime, IOn devenait rapidement Peaux-R:duges de teint 
oomme de tempérament, capable de camper par tous les 
temps dans tous les trnus, et de voir même, sans grand 
étonnement, si quelque ,orago la n'uit surV'enait, sa couche 
de fortune transformée soudain· en telle baignoire qu'un 
Kneipp humoristique en eil.t chanté avec ·onction les vertu·s 
thérapeutiques. Outre ces :agréments relatifs, il y avait les 
moustiques, les- maringouins, les brüleaux, et mille autres 
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insectes acharnés qui mettaient la patience' du voyageur à 
de fortes épreuves. 

M. Laflèche, de ce premier v.oyage et cles autres entr,epris 
dans la suilc, garda te>utc sa vie, nombre de souvcnir5 qu'il 

- aimait rappeler et jamais il ne parlait sans émotion, du di
manche sanctiiié dans le désert par les caravanes. Ce jour 
béqi, tous mettaient pied à terre. Près du boird des eaux, 
su-i· des troncs d'arbrns co·uchés et convenablement dispo
sés sous une tente plW! spacieuse qu'à l'oirdfo.aire et toute 
parée de verdure et de fleurs, on disposait l'au.tel portatif. 
Mais, ohac'un à son tour, évêque et missionnaires, appelaient 
dans celte église improvisée, sous la frondaison de la forêt 
p:mfonde, le Dieu tout-püissant qu'adoraient en toute sim
J:Jlicité, et avec une foi toiuchante ces cou'reurs de bois épris 
d'aventures et de liberté. 

Et ainsi, deux mois durant, défilèrent sous les yeux des en
voyés évangéliques, des bOlis, des· rochers, des eaux, cà et 
là une pisle vague laissée par le pied vagabond clL~ sauvage 
o·u· du bison; de loin en loin, une hutte ou quelque poste 
de la Gompa:gnie de la Baie d'Hudsoin, ordinairement réduite 
à une mais,on en bœs sans confort ni prétention, enrichie 
d'un hangar pour abriter foiins et fagots. 

En passai1L devant .ces postes isoilés et défiants, comme il 
était prescrit par la Gomp,agnie régnante, voyageurs et ra
meurs, pour forme de signalement, entonnaient quelque re
frain qui rass·urait les sentinelles s·ur la nalfonalité oomme 
sur les dispositions des passants; s'il avait été dérogé à 
cet usage, une poiursuite eût 0ertainemenl été oirganisée par 
le po,ste alarmé, ce qui ne seI"ait pas allé sans hume'r(r cha
grine cL sans récriminations. 

On parcourut ainsi et sŒcoessivement. !'Ottawa, la l\fatawa., 
la rivière des Vases; en traversant ensuite le lac Nipissing, 
à la vue de nombreuses croix dressées cà et là, il fallut 
songer aux naufrages fréquents qui multiplièrent en ces lieux 
redoutés les victimes et les regrets. 
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Après le lac Nipissing, par la rivière des Françai3, :On 
gagna le lac Huron, véritable mer d'eau do1u·ce « où la vue 
se perd dans 'un lointain que l'œil ne peut atteindre »; mer 
semée d'îles innombrables : 42.000, s'il faut en crofrc un 
gouverneur, ami des slatisliq·ues rig'oureus,es. 

Treize fournées furent emplo,yées à la se'u,le traversée du 
• lac Supérieur où la caravane ess'uya du gros temps et subit 

une furieu·se tempête, qui la mit à deux doigts de sa perte : 
les canots étaient, en effet, ro.ulés par le flot d~chaîné; ils 
se tordaient à l'assaut des vagues, faisaient eau ou en eµi
barquaient par paquets inq'uiétanls. Les pilotes veillaient au 
timon, l'œil à l'horizon, muets, tandis que, parmi les rameürs 
les uns restaient à leur poste ordinaire, tandis q'ue les au
tres allaient non pas aux pompes, il n'y en avait pas à bord 
nalurellement, mais aux pelles cre·u;ses et aux éponges mo, 
numenlales pour fouiller la cale, qu'ils ne parvenaient plus 
à vider. Il .fallait enfin se réfogier à Lerre po'ur y attendre 
une accalmie. Et cependant, au milio'u de la bourrasque, 
dans la tempête mugissante, voyageurs et équipages priaient 
ou chantaient; de vigoureux poumons faisaient retentir au mi
lieu des rafales !'Ave maris Stella; tamlis que, chac'ti'n dans 
sa détresse, s'évertuait à ~nt.éresse:r à son sDrt le saitit du 
ciel qui délenait sa confiance. 

On gagna ainsi les Hautes-Terres, les terres d'en-haut, 
ayant pour limites la chaîne de montagnes qui sépare le 
bassin du lac Supérieur et du Saint-Laurent qu'on quiltait, 
d'avec celui de la Baie, d'Hndson qlùl fallait parcourir en-
core. ( 

On franchit _ces montagnes; ·o:n desc,endit les premiers af
fluents de la Baie d'Hudson polu'r trav,ers·er ensuite le lac 
de la Croix, gagner la rivière de la Pluie et le lac du même 
nom; et l'on pénétra dans le lac des Bois qui menait à 
la rivière de Winnipeg et à la Rivière Rouge, terme du voyage 
d,,,. missionnaires. 

L'âme sensible do l'abbé Laflèche s'gtait ouverte aux mille 
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voix pénétrantes, mystérieuses des flots déchaînés, des fo
rêts ombreuses, de la prairie immense. Au milieu d'indéfinissa
bles soupir~ ou de mugissements mystérieux qui semblaient 
s'échapper de l'infini, le cœur du jeune apôtre s'élevait vers 
Pieu dont il implorait l'assistance pour l'œu·vre de salut qu'il 
allait entreprendre. Rien déjà ne semblait lui coûter o:U l'in
c,ommoder: ni la fraîcheur des nuits, ni les arcleu·rs du jour, 
ni les ondées glacées, ni les baignades fOTcé,es aux atterris
sages, _oru demi-po,rtages; ni les portages eux-mêmes. Et q'uand 
sur les eaux QU: dans les bois des nuées de moustiques 
à ce point épaisses qu'on pouvait les fendre à la main et 
qu'ou ne pouvait garder •une lumière allumée, venaient s'abat
tre sur lui et le mettre tout ,en sang, loiin de se plaindre, il 
admirait cc phénomène tnrlurant et bénissait Dieu dans ses 
œuvres, les plus incommodes. 

Ces mousliq11es étaient, dll reste, légendaires autant par 
leur nombre que polur leur férocité. Ils torturaient hommes 
et bêtes, et celles-ci, même les plus robustes, parforis jusqu'à 
1', morl. Les novices dans l'art de naviguer dans l'Ouest 
ne vqyaienl pas ces arméœ vQraces sans appréh'ension, et ne 
les supporlaient p,as sans de cuisantes douleurs; mais com
ment s'en plaindre lorsqu'au moindre gémissement des voix 
goguenardes leur .criaient : eh I là, mangeurs de lard I Et 
c'était le se'ul emplâtre qu;on apposait sur les plaies vives 
des patients. 

L'abbé Laflèche plaignajl. pourtant ses c'ompagnons exté
nués de fatigue; il ne remarquait pas ses pl'Opres souffrances; 
pour le moins les endurait-il av-ec 'un courage s~oïque qui 
eût fait douter qu'il en éproluvât. 

Ainsi oommençait p,orur lui la hau,te éducation du désert 
après la solide formation du séminaire, qui devait le prépa
rer à Lous les renonoements, à tous les dévCJIUements dont 
missionnaire d'abo,rd, évêque ensuite, il donnera, sa long'ue 
vie durant, le spectacle édifiant. 

Les cano!s arrivèrent à Saint-Boniface le 21 juin, en pleine 
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nuit, quand tout s·o1rnmeillait dans la ville et la forêt. On 
courut à la mission, et Mgr Provencher, q'ui ne les attendait 
pas sitôt, fut fort surpris d'apprendre l'arrivée des mission
naires et de Jeure pieuses compagnes. Pas ·m·o,yen à une heure 
du matin, d'organiser la réception ])êvée; elle fut remise a:li 
dimanche suivant et le plus simplement du monde chacun 
alla se coucher poiur se remettre des fatig'u'es du voyage. 

Le dimanche venu, Mgr Provcncher fit c:onduire proccs
sronnellement les nouv-éa.ux missfonnaires et les sal'u'rs à sa 
cathédrale, seul bâtiment ·en pierre qui existât alors ·dans 
l'Ouest-Canadien, lI fit une allocmtion de circonstance·, et on 
chanta le Te Deum, pour remercier Dieu d'avoir po·urvu la 
je'une église de oes aides précieux. 

Le bon évêque n'était cependant pas sans appréhension. 
La tâche dans la prairie, pour le mis·sionnaire, Hait rude 
et les cnnsolations ne réoomp·ensaient pas toujours ses efforts 
qui devaient être m·uJtipl,iés et so1ltenus; aussi, no:Us l'avons 
n1, ses collabo:rateurs ne brillaient pas par le'ur nombre, 
et, hélas l non plus toujours par leur qualité; il en reçut 
dont on tenait ailleurs à se débarrasser et ces hommes, que 
leur caractère n'avait pu &lever, rabaissèrent le sacerdoce 
parfois jusqu'au scandale. Et, c'est pourquoi, quelques mois 
plus tard, quand le P. Aubert et le F. l.raohé vinrent grossir sa 
sainte cohorte, Mgr Provenchor écrivit à l'évêque de Québec : 
<< Des Taché et des Laflèche, vous polti'vez m'en envoyer sans 
crainte l l> ce qui s-ignifiait q'u'il pouvait ·se passer de oeux 
qui ne le'ur ressemblaient pas. En effet, ces deux anges du 
sanctuaire réc,onfortèrent tellement le cœur de l'apôtre de 
la Rfrière Rouge q'u'à. tous deux il confia le soin de pré
sider les destinées de sa jeune Eglise, et q:u'il put dire au 
sujet de Fun C:ommc de l'autre la parole du saint vieillard 
Siméon : Nunc dimitttis servu-m tuum, Domine, ... quia vide
runt oculi mei salutare tuum·:· 

L'abbé Lailèche, el quelques mois plus tard, le jeune oblat 
F. Taché, qui devint son compagnon et son ami toujours 
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fidèle, s'installèrent à l'évêché, vasle o.onstruc:ljon eau,',=, tout 
en bois, assez spacieuse po:Ur abriter non. seulement l'évê
que, tdus· ses prêtres et Je;s sœurs .gris·ee a:ve.c eux; en un, 
mo-t, tous les ou:vriers év.angéliques de cet immense vicariat 
apostolique, mais encore, au besoin, quelques hôles, l'hos
pilalito patriarcale .étant en honneur dans la p:rairie. 

L'année 1844, fut .occupée par !'.étude des dialectes sauvages; 
en 1845, la oommuna'ulé de l'évêché de 'Saint-Bonifo.ce com
prenait l'évêque, le P. Aubert, O. M. 1., nouveau venu, un 
jeune compagnon, le F. Taché et les abbés Laflèche et Bel
court, ce dernier, une forte tête qui, bien que zélé n'agis
sait qu'à sa guise : insubordination de èœur et d'espriL qui 
frappèrent de stérilit{i la plupart de ses entreprises. 

Durant te/ut cet !hiver de 1845, le P. Taché fut frappé surtout 
par les remarquables q1U:alilés ·du missionnaire Laflèche : « Un 
de ces charmants icaractères, écrivait il à sa mère, qui gagnent 
l'estime et l'aff.ection de tous c~U:X qui vivent avec ltù ». 
Aussi, en Lit-il son ami de cccur et de toute sa vie, qu'il 
aida dans ses labeurs, qu'il cons.ola dans ses peines, qu'il 
sec.onda dans ses multiples combats; et lequel, en retour, 
lui témoigna un attachement inaltérable, un dévouement sans 
bornes jusqu'au bord de la tombe où il accourut prononc-er 
l'oraison funèbre de celu,i auquel, bien que son aîné, il sur
vivait avec doule.'u.r. 

A l'évêché, on apprenait le sa'uteux. M. Belcourt était 
professeur, l'abbé Laflèche, les PP. Aubert et Taché étaient 
les élèves, tous fort appliqués. « II y a classe deux fois par 
jour, écrivail Mgr Provencher, en décembre 1845, à l\Tgr Ignace 
Bourgel, éY-êque de Montré,il, et élude assidue le resle. du 
temps. Les progrès sont rapiùes. » 

En deho-i:s du sa\J.leux, on lisaiL les auteurs en renom, car la 
bibliothèque était déjà assez fournie. Comme entr'adc ou ré
création, de gais propos, de la clarinette et autres instru
ments; on était musicien, qüe diable I car la musique adoucit 
les rnœurs, s:urlout chez les sauvages. Puis, on disposait de 
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quelques poneys et d'une C!l,rriQl~ qui facilita,ient les excur
sions dans le voisinage. 

C'est dans les lettres à sa mère. du P, Taché, p!U:s tard ar
chevêque de Saint.Sonifaoe, qu,e nous trouvons des détails 
louchants sur les travaux et les miSilions do l'abbé Laflèchc 
qui n'~U:t pas, semble-t-il, des lDisirs suffisants ou la pensé(' 
heure'uso d'en laisser un,e rel.at.ion complète. 



IV 

PREMIERS TRAVAUX APOSTOLIQUES DE L'ABBÉ LAFLÈCHE 

Les sauvages de la Prairie, paresseux et dissolus, étaie.nt 
Lellemenl inaccessibles à la grâce, que l'abbé Thil!ault, mis
sionnaire, écrivaiL à leur sujet, à Mgr Provencher : « Quand 
le dernier bison sera mort, on pourra alors tenter quelque 
chose du côté de la Prairie ». Façon de dire que, tant qu,e 
la terre leur donnerait le nécessaire, les sauvages chassant 
« la vache » n'avaient nulle envie de songer au ciel; qu'en 
al.tendant la famine qui devait les assagir, il fallait diri
ger ailleurs se,s pas. Et Mgr Provencher l'envoya, en effet, 
sur sa demande, vers les sauvages des forèts. 

L'abbé Thibault s'en alla donc, en 1842, au lac dit Dia
ble, où il trouva les esprils bien disposés, L 'abb~ B_ourassa 
fut adjoint à l'abbé Th.ibault, dès le quatrième jour de son 
arrjvée à Sa.int-Bonjiace. Ense!llble, ils fondèrent la Mission 
de Sainte-Anne qui :devait prospérer, et ils excursionnèrent 
aux environs à la recherche des tribus errantes 1 . Au dé-

1. Les romanciers ont fait aux Peaitx:-Rouges une réputation terrible 
q'lle leurs rivalités féroces n'ont justifiée que trop souvent; mais qui, à bien 
des égards, manque de fondeinent. En tout cas, les missionnaires les ont 
mieux traités; sans donLe pcU·ce 1rue lour amour des âmes les rcndaienL 
indulgenLs. L'él.ait-il cependant outre mesuxe, l'a.bbé Thibault, collaho
ratcur do Mgr Provencher qui, parcourant la Prairie et la Forêt iJ. la. suite 
des tribus cru'il év:i,ngélisait, écrivait à. son évêque, en mai 1845 : « Il 
y a 15 jours que je suis arrivé ici (au milfou des Montagnais, an lac La.
piche el à Edmonton où il avait baptisé en -peu de jours 336 personnes' 
et bénit des mariages) sur un petit canot avec un seul compagnon ... Je suis 
à l'œuvre et le jour, et la nuit, sans cesse Je suis ento,uré do 80 familles 
montagnaises dont je ne saurais satisfaire la faim et la soif de la jiislicc. 
La miséricorde divine paraît ici avec éclat. Le jour et la nuiL je suis em-
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but de 1845, l'abbé Thibault porta encore ses pas vers le 
Fort de !'Ile-à-la-Crosse,- qui se troLtvait à 550 kilomèl
lres de Sainte-Anne; il y fut accueilli par le bourgeois 1 

Mackensie, avec une grande bienveillance. L'abbé Laflèche, 
dans Etat géné1·al des JJiissions de Saint-Boniface, territoire 
de la Rivière-Rouge, consigne à cette occasion: ce qui suit: 

« Les pauvres ,sauvages, tout joyeux de voi.r enfin un en
voyé du maître de la vie, dont ils avaient entendu parler 
depuis si longtemps, le (abbé Thibault) pressèrent de s,e ren
dre au portage la L.ocl:te. Il y alla. et passa. six semaines avec 
eux ». Au Fort de !'Ile-à-la-Crosse et au Portage la Loche, 
il baptisa un certain nombre de sauvages et reconnut qu'ils 
avaient tous un sincère désir de s'instruire et d'embrasser 
l'Evangile. « Il en écrivit en conséquence à Mgr Provenclier 
et dès lors le bon évèque prit les mesures nécessaires pour 
établir au pins tôt la résidence de l'Ile-.à-la-Crosse ». 

« Le choix de ce poste, ajoute le juge Prud'homme· da.ns 

ployé aux saints exercices de la mission, el nos bons sauvages, dévorés 
d'mte sainte avidité de connaître Dieu el le$ moyens de le serrir, semblent 
se reprocher les instants de repos el de sommeil. Hâlons-notts1 se discnt
ils, car nous allons pet1,t-être mourir bie,1lôl et nous n'aurions pas 
le bonhei,r àe voiT Dieu ... » 

De tous les endroits le missionnaire donnait les mêmes bonnes nou
velles el notamment le 24 juin 1845, il écrivait encore du pol"lage de la 
Cloche : « L'ouvrage nous accable partout où il y a des Montagnais. 
Plusieurs familles sonl venues ici cle fort loin pour entendre l'homme de 
Dieu. Tous ceux de cette nation que j'ai vus savent maintenant prier Dien, 
et connaissent les principales vérités de la Religion. Us 011 l un respect 
sans bornes pDur le missionnaire, cru'ils regardent comme Jésus-Christ 
lui-même. D'après leurs rapports, toutes les nations qui sont d'ici au Pôle, 
sonpirent après la conn.aissancc du Dic'll vivant, mais que les ouvriers sont 
rares! Oui, si Dieu me donne la sanlé el les moyens, j'irai jusqu'aux exlré
milés du globe chercher ses brebis inforiullées, qui périssent :parce qu'elles 
ne peuvent trouver le bercail. Il faudrait ici deux missionnaires. Nous 
crions : A l'aide I Seigneur, à l'aide J nos filels se rompent, nos chers 
Montagnais nous fonL mourir sous le poids de leur oonne volonté 1 • 

FauL-il d'autres appels pour donner une idée des travaux pénibles et des 
longues courses évangéliques auxquels -Otaient appelés les auxiliaires de 
Mgr Provenchcr? 

1. On appelait Bourgeois les représentants el associés de la Compa]lnie 
du Nord-Ouest. 
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Oinq ans après (courte notice sur Mgr Taché, page 3), s'in
diquait tout naturellement. Il se trouvait pe'u éloigné du 
Portage la Loche où se faisait Je grand rendez-vous des 
brigades de la rivière lVI.acKenzie avec celles du Fort Garry. 
L'Ile-à.-Ia-Crosse se trouvait donc s·ur la grande voie de l'Oaest 
et du Nord et à lç1. parle des trois grands lacs de l'extrêm,e 
nord ». · 

Mgr Provench'er, dès l'année suivante, envoya des mis
sïonnaires à !'Ile-à-la-Crosse; il désigna pour cette lointaine 
.mission, M, Lailèche et le P. Taché. 

Le 18 mars 1846, M, Lailèche se mit donc en marche 
pour reconnaître la mission de la Baie des Canards, puis 
celle du Pas. Le P. Taché deva.it l'y rejoindre trois ~nois 
apxès p'our se rendre avec lui. à l'Ile-à-Ia-Crosse. 

Mais quel ne fut pas l'étonnement du P. Taché, qui se 
rendait auprès de M. Be!court à la Baie Saint-Paul, de ren
contrer M. Laflècl,ie, ·à la Mission de Saint-François-Xavier 1 

C'est que celui-ci « avait été trompé par rapport à ses 
chiens », avait vu ses guides lui manquer, et mis ainsi en 
présence de difficultés insurmontables, il avait était forcé de 
revenir sur ses pas. « Ce petit contre-temps nous contra
ria d'abord; écrivit le P. Taché à son oncle de la Broqueri·e 
(25 juin 1846), mais comme il _n'était pas de notre faute, 
nous nous en consolâmes dans la pensée que nous voyage
rions ensemble· tout l'été, car il est pénible de voyager seul 
et M. Laflèche eût été réduit à cette pénible nécessité :ven
dant trois ,mois )) . 

Les deux amis se rendirent donc ensemble 1t la Rnie--Saît1l· 
Paul, auprès de M. Belcourt, qu.i: fut à l'évêché leur pros 
fesseur durant l'hiver écoulé. 

« Pendant notre séjour chez M. Be!court, raconte le P. 
Taché, nous fûmes témoins de la crue subite des eaux de 
la rivière Assiniboine. Comme il avait peu neigé de tout 
l'hiver, la glace était très épaisse, en sorte qu'elle se for
ma en digue dans les sinuosités de la rivière. Cette cause, 

VL - Veni l'.-'hime. 7 
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jointe à la quantité de neige, tombée daill! le haut de la 
rivière, fil monter l'eau tl'·une manière considérable. En peu 
d'instants, toute la terre fut couvmte autour de la maison; 
l'eau vint même toucher le plancher sans pourtant passer 
par-dessus. La ma,,îson de M. Belcourt était hors de l'eau et for
mait, avec les autres, de petites îles dans ce vru;;le lac. Le 
dimanche, le perron de l'église servait de quai à ceux qui 
vena.ient à la messe en canot. Cette inondation ne fit presque 
point de tort, et après deux ou trois jours l'·eau se retira bien 
honnêtement 1 • » 

Les deux jeunes missionnaires demeu:i:èrent auprès de 
M. Beicourt jusqu'au milieu de mai. Ils revinrent alors à 
Saint-Boniface faire les derniers préparatifs du départ pour 
leur lointaine mission. lis allaient partir en canot au com
mencement de iuin; mais le Gouverneur leur offrit .un pas
sage gratuit sur les barges de la Compagnie. Mgr Provencher 
accepta avec un empressement fort natu1,el; mais .le départ 
en fut retardé d'environ un mois. « Nous partirons du Fort 
de Piene, en petits bâtiments, écrivit Mgr Taché, dans sa 
lettre à son oncle du 25 juin, pour nous rendre à la Rivière 
aux Brochets, et là prendre les barges de l'ile-à-la-Crosse 
qui devront_ nous conduire à ce poste pour le mois de sep
tembre, assez tôt pour que nous puissions nous ·bâtir avant 
l'hiver, non pas un palais, mais une maison à la façon des 
voyageurs ». 

Or, pendant que nos j.eunes missionnaires faisaient leurs 
préparatifs de voyage, raconte Dom Beno,ît2, d'après la cor
respondance de Mgr Tacrré à sa mère, trois épidémies se 
succédaient dans la colDnie d'Assiniboïa. C,.était d'abord une 
épidémie de grippe; elle atteignit un grand nombre d'ha
bitants, mais presque personne ne mourut. Ce fut ensuite 
une épidémie de rougeole; tous ou p-resqu:e 'toll's ·en furent 

1 .. Lettra ·du P. Taché à son -oncle, « Rivière-Rouge », 25 juin 1846. 

2. Vie de Mgr Taché, t-ome I, ·p. 105. 
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atlcinls; mais ,personne n'en mourut. Une troisième épi
démie succéda à la seconde; cc iut une dysenterie con
ta.gieus.o {sans doute le choléra) : celle-ci fil beaucoup de 
victimes. « Dans l'espace d'.à p,eu près trois semaines, 43 
personnes moururent à la Prairie du Cheval-Blanc et 23 chez 
M. Belcourt », à la. Baie-Saint-Paul, « sans compter une ving
ta.ine d'infidèles »; chiffre énorme « pour une population de 
400 personnes i,. La pop Lllation de ces deux places était 
de 800 habitants; mais la moitié d'entre eux étaient allés 
.« dans la prairie » à la chasse « .de la vache». « Ces inior
·tunés sont partis, dit le P. Ta:ché, avec le germe de la ma
ladie, et ils n'étaient -en marche que depuis deux jours, lors
que ce germe produisit son fruit pernicieux. Ils envoyèrent 
demander un prêtre; M. Belcourt se m-il à leur poursuite ii. 

Beaucoup moururent. La rougeole et la dysenierie s'abatti
rent ensuite sur la population de Saint-Boniface et \y firent les 
mêmes ravages. 

« C'est le mercredi 8 juillet crue M. Lailèche et le P. Ta
ché recevaient la bénédiction du vénérable évêque de Ju
liopolis et la mission d'aller aussi loin que possible porter 
la bonne nouvelle du salut aux peuples sa'u'vages du Nord
Ouest. Les adieux empruntèrent !LUX circonstances doulou'
rcuses oû se trouvait la Rivière-Rouge un caractère parti
culier de peine et d'encouragement: de peine, car la colo
riie se ·trouvait eri proie à une maladie épidémique, la dysen
ter.ie, qui iaisait de nombreuses victimes; et celte circons
tance même était un encouragement aux jeunes missionnai
res, puisque Mgr Provenchcr, vieillard infirme, consentait à 
demeurer seul ecclésiastique dans tm.lle c,ette colonie, aimant 
mi'eux s'exposer aux fatigu,c.s et a.ux dangers et répondre 
seul aux exigences du ministère que de rt:tarder la con
version des sauvages. Dans l'espace de trois semaines, !',évê
que de la Rivière-Rouge, demeuré seul, donna la sépulture 
ecclésiastique à 96 personnes. i, 

Voilà donc un prêtre séculier ·et un prêtre oblat, compa-
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gnons de voyage, associés, adonnés à la même entreprise. Le 
P. Taché reconnut et publia qu'il n'avait ou que des j.oies 
à voyager et à travailler avec « l'excellent JJ1. Laflèche, prê
tre selon le cœur de Dieu, douB des dons les plus prBcieux, 
des qualités les plus aimables 1 ». 

Il y avait plus de 300 lieues entre Saint-Boniface et l'Ile
à-J;i-Crosse. Des cours d'eau et des lacs réunissaient, par 
une chaîne presque continue, le point de départ au terme. 

Les deux missionnaires s'y rendaient donc en barque<. 
Maintenant que les chemins de fer sillonnent la partie la 

plus fertile du Nord-Ouest, il est bon de se rappeler tout 
ce qu'ii !allait d'héroïsme aux missionnaires, dans ces temps
là, pour franchir ces espaces, et tout ce qu'il leur en faut 
encore dans les régions si vaslœ qui sont demeurées étran
gères aux progrès modernes. 

D'abord M. Laflèche et son compagnon s'en allèrent à 

cheval de Saint-Boniface au Fort de Pierre. 
« Nous y fûmes reçus, dit le P. Taché, par le gouverneur, 

Sir George Simpson (avec lequel Mgr Provencher était re
tourné dans l'Ouest) qui nous traita avec toutes les politesses 
d'usage et nous remit des lettres de recommandation pour 
les Bourgeois dont les services pourraient nous être uti
les 9. » 

« Le soir, nous montâmes à bord » s)lr la rivière Rouge. 
Notre petite flottille se composait de deux bien petits bâti
ments. Nous étions les passagers de l'un; sur l'autre se trou
vaient un commis de la Compagnie et un jeune Monsie'Ur 

1. Mgr Taché, Vingt années de Missions dans le Notd-Oue.,t, page 28. 
L'historien ajoute : « Que ne m'est-il permis de dire à. ce zélé mission
naire, à ce digne ami toute la. reconnaissance que rp.ou cœur lui doit 1 
Il est du moins permis de vous dire, à. vous, mon Révérendissime Père (le 
Supérieur général des Oblals), et à. toute la Congrégation, que ce ver· 
tueux ecclésiastique (M. Laflèche) a fait un bien immense à. plusieurs 
de vos enfants et bien mérité de toute la famille 1 » 

2. Lettre du P. Taché à sa mère intitulée : Mon ltiltéraire, Fo,·t de 
l'ile-à-la-Crosse (Rivière aux Anglais), janvier 1847. - No 13 de la col· 
:eclion de M. de la Broquerie·Taché. 
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d11 Haut-Canada qui voyageait comme touriste dans ces con
trées. » 

« Nous ne fîmes que quitter le port pour nous aller an
Cl'er plus bas. Comme la chaleur était excessive, nous ne 
crûmes pas indigne de nous, de suivre l'exemple du grand 
apôtre des Indes et nous couchâmes sinon sur -les corda
ges, du moins sur les voiles de notre vaisseau. Les ma-
1·ingouins, avides de jouir des agréments de notre société, 
se liguèrent pour nous empêcher de nous livrer au som
meil; puis une pluie abondante qui survint tou't à coup, nous 
força d'entrer dans notre cabane. Malheureusement nos chers 
cousins s'en étaient constitués les propriétaires et, j:iloux de 
leurs droits, ils n'eurent pour leurs hôtes auc·u·n égard. Il 
me ~ut impossible de clore l' œil tout la nuit. 

» Le lendemain, 9 août, nous fîmes quelques lieues et nous 
nous arrêtâmes de\Tant Swampy, village peuplé de sauva
ges Maskégons CMaskekak, dans les marf!ÏS). Cette tribu· de 
Sauteux porte ce nom parce que le pays qu'il habite est 
très marécageux. 

Le 10, nous allons mouiller à l'embouchure cle la rivière 
Rouge. Le vent contraire et le calme nous retiennent qua
tre jours au même endroit. 

» Le 12 était un dimanche. Il faisait un temps magnifi
que ... 

» Le 14, le vent se trouvait favorable. Je fus éveillé par 
le mouvement de notre éguipage : les quatre hommes dont 
il se composait, parlaient, criaient et agissaient de leur mieux 
pour profiter de la brise. Un moment après nous entrions 
à pleine voile, dans le lac Winnipik. C'est l'un des grands 
lacs de l'Amérique; il a 100 lieues de long et 40 · dans sa 
plus grande largeur. Ses eaux, surtout dans la partie mé-
1 idionale, sont, comme son nom l'indique, sales et peu agréa
bles au goût : ce qui est dû aux eaux de la rivière Rouge 
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qui lui paient un tribut digne d'elles 1. Il y a dans le lac 
W.innipik plusieurs îles qui m'ont paru très bien boisées ... 

.Après la traversée de ce lac il fallait gagner Norway House 
qu,Ïi : « ... en effet est un c;ent.re où se réwiissent les voya
gerus• des différentes par.t.ies du Nmd-Ouest. C'e,st un poste 
pie.in de vie·; les barges arrivent ici de toutes les direc
tions avec les pelleteries que presque tous mènent à York, 
où ils prennent les marchandises dont ils ont b.esoin pour 
la traite. dans les différents postes. C'est ici aussi que. 1es 
deux vaisseaux qui viennent d.e la Rivière-Rouge déposent 
leur cargaisoa, composée exclusivement de provisions; ils 
reçoivent en échange. une partie des marchandises dont il 
Y. a besoin dans la colonie. Toutes ces allées et œis ven1.1ces 
se font dans un ordre admirable ... » .. 

Les missionnaires arrivent à Norway-1-Ionse le samedi 10 
juillet,. et y trouvent ra. brigade du lac la Pluie, compre
nant « 22 hommes, presque tous calholiques », bien q11e la 
plupart d'entre eux n'avaient pas vu de prêtre depuis des 
années. Ils leur donnent une espèce de mission, ainsi qu'aux 
employés catholiques de la localité. 

A Norway-House; M. Laflèche se tro'u've .atteint de la ma
ladie qui cette année exerça>it ses ravages à la Rivière-Rouge 
et dont il avait probablement pris les germes en adminis
trant une trentaine· de celons avant son départ. Une nuit, 
la fièvre fut tellement intense qu'il eut le délire. Le P. Ta
chë ne quitte point son chevet ni le j,our ni la nuit et il 

1. « La riv:iière Rouge, coule sur un lite d'argile qui la. charge souvent au 
point de la rendre )Joueuse; plusieurs sources saumâtres donnent à. ses 
eaux une saveur désagréablo-;· leur couleur forme un oontrastc singulier avec 
le nom qu'elle porte:. On. dit. que ce nom doit. son origine w Wl' combat 
sanglant que se sont livré les sauvages sur les grèves du lac Rouge; de. 
la le nom de ce lac qui, étant' un: d'cs principaux· tributaires de· la. ri
vière d,mt nO'lls parlons, lui· a: appJiqu.é, la même a.ppellalion... La plus 
grande longueur de la rivière Rouge est d'environ 400 milles par une 
ligne que suivrait sa direction générale·; les· sinuosités de son· cours lui 
donnent en réalité· une, loog11eur. presque· double ile. cette ligne droite. La 
largeur moyenne est de 150 à 200 mètres. » - Mg, Tac.hé, Esquisso 
sur. le· Nord-Ouest de l'Amérique, p. 59. 
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rapporta dans la suite « les angoisses mortelles qu'il éprouva 
lorsqu'il vit son compagnon de voy,age en danger de mort, 
à la pensée qu'il était jeune· missionnaire. à des oentaines 
de milles de tout conb:ère, envoyé pour oonvertir un pays 

' ' immense». 
Mais- les soins a.ffectu.eui. et éclairés, du P. Tar;hé, aidés 

de « quelques remèdes heur,eusement apportés de Saint-Bo
niface, r,éussirerü à arrêter la d1senterie et, après quatre ou 
cinq_ jours, I.e. malade fut en étaf de voyager >>. 

Le P'. Taché écriv:ait alors à sa mère, tout en prêchant 
la mission et en soignant M. La{Lèche. « Voi:là la troisième 
journée, qu.e cette lettre est commencé.e sans qu'il m'ait été 
possible de l'avancer davantage ». Il ajoutait en finissant : 
« M. Laf\èr.he, qu:i écl'it sur la même table que moi, me 
prie do t·ous· présenter ses respects, et ~ vous assurer en 
même temps. qu'il aura de votre fils tout le soin possible. 
Ce bon Monsieur a bien raison, car i:1 semble qne sa bonté 
augmente en voyage ef je remercie de tout mon cœur lo 
del de m'avoir donné un tel compagnon 1 • » 

La caravane et les missionnaires par.tent de Norway-House 
le lundi 27 juillet, « dans de nouvelles embarcations ». « Ce 
soni, en termes du pays, des bar.ges,. espèce de bateau que 

' 6. ou 7 hommes mettent en m<Duvement au moyen de gran-
des rames.. Ces barg:es sont plus commodes que les canots; 
on y est plus à l'aise, et elles portent la charge de 5 ou 
6 canots; seulement les portages sont long,s et difficiloo à 
cxécute;r, avec cie pareiUes voitures •· ». 

La petite f'loltille comprenait deux barges, « montées. !'.une 
par sept rameurs, et' l'autre par six. Ces barges étaient char
gées chacune d'cnvixon 100 pièoos (5 tonnes de marchan~ 
dises\. Cette fois encore nous (M. Laf!èche et le P. Taché) 
étfons passagers sur la même embarcation; sur l'autr,e se 

1. Lettre du 18 juillet 1846. 

3, Lettre da P. Taché, à sa mère, Etl route, 31 juillet 1846. 
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trouvait M. MacKensie, bourgeois de !'lie-à-la-Crosse ,en charge 
de la Rivière aux Anglais, que nous connaissions déjà », 

vieillard de 72 ans marchant avec des béquilles, « puis son fils 
qui est à la tête de l'un des postes du même district. Ces det1x 
messieurs parlent facilement le français "· Les égards qu'ils 
eurent pour nous et leur bonté nous rendirent leur compagnie 
pleine d'agrélllents. 

« Nos hommes, ajoute le P. Taché, tous employés de l'Ile
à-la-Crosse, sont aussi de braves gens et paraissent se ré
jouir de nous avoir avec eux. Il y a entre autres trois Mon
tagnais qui se montrent fr.ès zélés pour apprendre leurs priè
res en frança-is et qui sont nos précepteurs dans leur lan
gue, véritable jargon qui, pour la pronondation, offre des 
difficultés qu'on a peine à comprendre avant d'y avoir goûté. 
Nous ne perdons pourtant pas courage, et avec le sec,ours 
de vos prières, nous espérons en venir à bout. Seulement 
M. Laflèche m'exprimait ces jours derniers la crainte de se 
déraciner la luette, tant il faut que la pauvre langue fasse 
de contorsions dans la bouche. En dédommagement de ces 
düficultés, les Montagnais sont, comme je vous l'ai dit, de 
très bons sauvages, qui désirent s'instruire et qui ont une 
très grande facilité. Deux de ceux qui sont id n'ont passé 
cru<> huit "iours avec M. Thibault l'été dernier et en cc roürt 
espace de temps, ils ont appris toutes les prières nécessaires 
à la récitation du chapelet, et cela en français, quoiqu'ils 
ne sachent pas cette langue "· 

Les barges remontent la rivière aux Brochets, franchissent 
de nouveau Play Green Lake, mettent pins d'une journée 
à traverser le détroit. Le 30, elles entrent de nouveau dans 
le lac )Vinnipik et en long·ent le c&té nord. 

« Là, nous voyons ce qu'on appelle les Ecores. Pendant 
plusieurs lieues, la côte est coupée V'erticalem·ent et très éle
vée, en sorte que cet endroit devient dangereux quand on 
y est surpris par le vent ». 

Le soir, les voyageurs campent dans la petite île Mclntosh' ... 
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«- Le venl nous retient près de trois jours sur cette petite 
île. L'eau soulevée par l'impétuosité du vent nous force 'deiux 
fois à planter ailleurs nos tentes, et, à la fin, nous n'avons 
à la surface de l'île qu-e l'espace absolument nécessai.rc pour 
nous loger. » 

Les missionnaires· emploient ces trois jours « à catéchiser 
les Montagnais, à leur apprendre les prières et à étu'dier un 
oeu leur ratapias )). Le P. Taché gcrivait e11core à sa mère : 
« La. troisième journée était un dimanche, nous avons tout 
le loisir possible de faire l'office divin; notre basilique re
tentit de nos chants d 'allégress•e et des instructions que nous 
donnons à notre petit peuple. 

» Sur le soir, le vent s'étant .un peu calmé, nous quittons 
sa.ns regret l'ile Mclntosh. Pour réparer le temps perdu, nos 
hommes rament toute la nuit et le lendemain à midi nous 
arrivons au Grand Rapide formé par la rivière Siskatchiwan, 
à l'endroit où elle se décharge dans le lac Winnipik. 

>> Cet~e rivière ,est un des grands cours d'eau de notre 
Amérique. La masse d'eau qui passe au Grand Rapide est 
énorme; de là beaucoup de diificulté d'avancer, pour les 
petites embarcations. Les trois quarts à peu prèts de ce ra
pide se montent au câble par demi-charge. Gelui qui tient 
le gouvernail demeure à son poste; ce.Jui qui est à l'avant 
de la barge, s'arme ,de sa longue perche; les autres hom
mes, avec leurs colliers vont s'atteler sur le câble, où ils 
halent de toutes leurs forces. Il est pénible de voir des 
h'ommes condamnés à un travail qui bien certainement n'est 
fo.it que pour de robustes bêtes de somme. 

» Nos pauvres hommes ne laissèrent le collier que sur les 
8 heures : ce qui leur faisait 27 heures du travail le plus 
pénible, sans une se'Ule minute de sommeil et av'ec un seul 
repa.s pri.s bien à la hâte. 

» Le lendemain, il s'agissait de faire portage pour passer 
le reste du rapid·e. Comme l'eau était très forte, il fallait 
traîner les barges par terre, ce n'était pas bagatelle. Heu-
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re.us.ement qu'il se trouvait là quelques sauvages qui prè
tèi:ent main-forte à notre équipage. Une vingtaine d'hommes 
attelés encore sur un câble. suffirent à. peine à cette manœu
vœ. 

» V.int ensuite le port des pièces, ce qui se faisait comme 
dans les voyages en- can.0t .... 

)> Il faut pl us de deux i.ours pour passer ce rapide, qui 
n'a. certainement pas deux lieues. » 

» Quand le portage· fut terminé, « les bouts des barges l> 

ré-parèrent les embarcations, avant de continuer le voyage ... » 

Les voyageurs se rembarq_uent en.fin et commenoont à re
monter la rivière, qui péndant plusieurs lieues n',est qu'une 
suite de rapides. ... 

« Ap-rès quelques lieues, nous arrivons à un lac dont les 
bords. agréables semhl.e11t inviteJr les nommes à l:e tirer de 
(~andon dans le:que.l il est laissé. Ce lac· p.eut avoir une 
douzaine de lieues sur deux ou trois de larg-eu'r; l'eau en 
est tr-ès limpide : sa profondem· commune est de douze bras
ses,». n fut découveit pa.r la Vérandrye en 1.734. « Nos pères 
lui donnè.rent le nom de· lac Bourbon; mais le.s Anglais ont 
changé ce nom en celu,i, de Gedar Lake. Nos voyageurs ca
nadiens, toujours amis des rois de France, lui conservent 
son ancjen nom. C'est avec le lac Dauphin les seuls vestiges 
de la puissance franç.ai.se en ces contrées. 

>> Le· 10 août, lundi, nous passons au Pas. C'est une des 
missions cath'oliques. M. Darveau s'y rendait quand il par
di~ la vie; l.'été. dernier (1845), M. Laflècne y séjour.na six 
sem:a,ines; mais le peu d'empressement dœ sa:uv.ages et l'ex
trême rareté des missionnaires, forcèrent Monseigneur de :t'B

n'0llcer à ce poste, di! moins, pour un temps. C'est une triste· 
néceseité, ~oll.t l '~ési:t'l' saura -profiter. Nous y vîmes. qU.el
ques personnes : ·elles nous montr.è.ce:nt combiern -elles sont 
peu dignes du bienfait qui leur a été offert penda:nt. plu
sieurs, années. D'a1:1tres au contraire témoignèrent à M- La
ilèche, les·, Jruimes aux; v-eux, combien il, leur était pénible 
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d'être privées de leur missionnaire. Ce spectacle était bien 
fait pour émouvoir; mon zélé confrère n'y fut pas insensi
ble. Il leur promit que Sa Grandeur penserait à eux, qu'ils 
ne· seraient pas longtemps sans secours; mais que pour lui 
son d'evoir l'0bligeait à ailer ailleurs porter la bonne RO-U

veUe. If y a au Pas un ministre a:ng!i'can; il n'a pas, je c1•-iis, 
beaucoup d'ouailles; mais comme. iI a plus d'arg,ent qUe no·us, 
il ré'ussif à en gagner quelques-unes. Le zèl,e des .1ssociés 
de la Propagation de la Foi est admirable; mais il est pé
nible de le voir souvent au-dessous de celui de nos frères 
séparés ». 

Remontant ensuite la rivière Siskatchiwan jusqu'à 70 ou 
80 lieues du Grand Rapide, les voyageurs la la:issent et s'en
gagent dans le chenal des Anglais. 

Le 13: août, on arrive au lac Cumberland. tlne des. bar
ges se rend' au fort pour y ·prendre les p:rnvis:ions néces
sa.ires au reste du voyage et M. La!Ièche v va administrer 
un malade el baptiser quelques enfants. 

Le l'endemain, poussés par un très bon vent, on franchit 
le lac Cumberland; puis celui des Anglais, .qui n'en est sé
paré que par un très petit détroit. Dans l'après-midi, on 
att~int l'entrée de la rivière Maligne, qu'on met 3 jours à. 
rementer, alors qu'on la descend en une demi-journée. 

Le mardi 18, les missionnaires passent le petit lac Cas
tor. Le Portage de la Pente, à l'extrémité de ce lac, voit 
mourir un jeune Montagnais de l'équipage, qui su'ccombait 
au choléra. M. Lallèche l'assiste en ses derniera moments 
qui impressionnent vivement la caravane. 

Les barges remontent encore quelques rapides et traver
sent plusieurs lacs... Le dimanche 23, orr anive au Por
tage du Fort de Traite. 

Le premier blanc qui pascsa l'hiv:er au Fort de· Traite s·e 
nommait Frooischer, l'un des premiers et des pl'us entre
prenants commis de la Compagnie du Nord-Ouest. C:était 
en 1776. « Il faillit y périr de faim et de misère et ne, dut 
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son salut qu'il l'industrieuse activité de l'un de ses hom
mes nommé Fagnaud >>. Ce portage, dit Mgr Taché, dans 
son Itinéraire, a reçu le nom qu'il porte, parce que c< pen
dant plusieurs années il a été l'endroit le plus reculé où se 
faisait la traite des pelleteries. Il n'y a plus maintenant de 
fort, mais seulement une bien petite habitation, où le com
mis du lac Caribou se tient pendant l'été, ainsi que les fem
mes de ce dernier poste. L'excessive rareté des vivres, mé
me du poisson, leur rappelle souvent les aventures de Fro
bischer ». 

« Les équipements du lac Caribou se trouvaient d!l.ns nos 
ba1ges. Beaucoup de sauvages de ce lac étaient venus pour 
recevoir divers objets contre les pelleteries qu'ils avaient 
apportées »; plusieurs étaient malades de la rougeole. Pen
dant que « le respectable bourgeois » livrait ces eifets et 
réglait les affaires de ce poste, les missionnaires se met
ta.ient en relation avec ces sauvages, en trouvaient plusieur1, 
suffisamment instruits; ils administrèrent le sacrement de 
baptême à 8 d'entre ·eux et bénirent 1 mari.age. Les sauva
ges prièrent les missionnaires de ne point les négliger. M. 
MacKensie engagc,a vivement le commis du lac Caribou, métis 
anglais, nommé Charles Thomas, à répondre anx bonnes dis
positions des sauvages et à seconder le ministère des mis
sionnaires ». 

Les Inissionnaires reprennent leur marche après un jour 
d'arrêt, le mardi 25 août. 
· Le lendemain les barges vont à la r1viere Rapide. Cette 

ri'vière prend sa source dans le lac La Ronge et se je,tte 
dans la rivière aux Anglais; elle forme la plus jolie cascade 
qull nous ayons vue dans notre voyage d'environ 30 pieds. 

Au lac La Ronge, au point où la ri vi-~re en. sort, il y a un 
établissement de la Compa:gnie. Les barges se déchargent d'une 
pa.rtie de leur cargaison « dans le hangar qui sert de dépôt 
à ce poste, » et continuent leur marche ... 

Toute la Grande Rivière aux Anglais ainsi que la Pe-
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tile, n'est qu'une suite de lacs plus ou moins grands, réu
nis les uns aux autres par des rapides et des chutes dont 
les plus curieuses sont fort peu remarquables. Ces lacs, jus
qu'à deux jours de marche de !'Ile-à-la-Crosse, sont bordés 
de rochers dont l'aridité naturelle est cnco;·e augmentée par 
la destruction presque complète des forêts qui les ont autre· 
fois ombragés. Le feu allumé par les sauvag·es a détruit tout 
le bois de ce vaste pays. Partout l'on voit des débris dont 
quelques-uns attestent une richesse qu'on ne sdupçonnerait 
pas·, à voir la désolation qui l'a remplacée. » 

Le .mercredi, 9 septembre, après plusieurs jours d'un vent. 
froid, de pluie1 de neige, les barges entrèrent dans le lac ù0 

l'lle-à-la-Crosse. Ce laç peut ;tvoir douze lieues de long. A 
la Laveur d'un Jiros vent du Nord, elles franchirent rapide
ment la moitié du lac. « Mais le vent augmenta à tel point 
qu'il y avaH lieu d'appréhender quelque accident. Les lé· 
nèbres augmentaient encore l'embarras de notre posilion. Nous 
pûmes néanmoins gagner terre; nous avions, sans nous e.n 
apercevoir, passé l'endroit où étaient campés nos compa
gnons : pour la première fois nous nous trouvâmes éloignés 
d'eux. Le lendemain le vent continua de soufîler violemment 
et de nous contrarier; mais enfin dans l'après-midi nous 
arrivons au port ». 

M. Laflèche et le P. Taché avaient mis ainsi 2 mois et 
2 j,ours pour se rendre de Saint-Boniface à l'lle-à-la-Crosse, 
plus qu'ils en mirent pour ll,!ler de Montréal à Saint-Boni
face même. 

Et, à leur tour, ils allaient expérimenter que peu de pays 
au monde offraient au zèle du missionnaire un aspect a\issi 
répugnant, si l'on se contentait de n'en envisager que les 
conditions matérielles. Les voyages à entreprendre étaient. 
interminables, les moyens de communications nuls; il fal
lajt franchir les monts, parcourir la Prairie immense et la 
Forêt impénêtrable, à la recherche des sauvages dont les 
camps mobiles étaient éparpillés ici sur les bords des fleuves 
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ou des lacs, là dans la brousse ou sous les bois; et il fal
lait des semaines, des mois de pérégrinations pour porter 
quelques lumières divine1:1 à de rares familles errantes. L'or
dinaire de la v:ie apostolique était les privations, les attein
tes d'intempéries extrêmes, le tout compliqué d'un iso1ement 
qui privait r esprit de ses jouissances sociales, et le cœur dos 
sentiments ~ntimes qui le font mieux batlre et plus agir 
pour U 'homme en Dieu. 



ORIGINES DE LA COLONIE ET DE LA MISSION 

DE LA RIVIÈRE ROUGE 

INTRIGUES ET CONFUTS SANGLANTS 

Il ne nous revient pas l'honneur d'écrire la biographie 
édifianlo et détaillée de Mgr L. F. Laf!èche; mais seulement, 
nous le répétons, celui de réunir, pour les soumettre au lec
teur impartial, force documents peu connus, sinon incon
nus, g~néralement dissimulés par ses antagonistes ou leurs 
partisans; documents qui doivent jeler sur l'œuvre pasto
rale du grand évêque trifluvien, et sur !-es conditions tle 
son ex,islence miliLante, un jour plus honnêle qu'il ne leur 
en fut accordé jusqu'ici. 

Nous continuons ici, notre œuvre d'historien et non d'apo
lqgiste. Pussions-nous, dans la recherche de la vérité, ne pas 
causer des mécomptes ou des désagréments! 

Nous ne nous arrêtons donc pas à analyser les nobles 
sentiments qui poussèrent le jeune prèlre à quitter des pa
rents tendrement aimés, des collègues qui l'avaient pris en 
sinëère amitié durant leur postulat comnmn; nous ne cher
chons pas non plus à tirer argument de l'abandon généreux 

f[U'i! fit de sa patrie1 tant honorée dans son cœur de Cana
dien-français, pour se rendre dans cet Ouest lointain qui, 
aux yeux des habitants du Haut comme du Bas-Canada, était 
el paraît encore aujourd'hui un autre monde. 

Un Dom Benoist inspiré écrira m1 jour, nous l'espérons, 
un livre sur Mgr Latlèche comme il en parut un sur Mgr Taché 
son admirable compagnon, et ce sera tout profit, certes, pour 
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les âmes en quête d'émotions saines et fortes, cp1i rendenl 
meilleur. 

~i nous avons donné; si détaillés, les premiers voyages 
du jeune apôtre, d'abord ùe Mmitréal à la Ilivière-Ilouge, 
puis de Saint-Bon:facc it l'Ile à-la-Crosse, son principal champ 
de bataille apostolique; si nous l'avons monlré en cours de 
route et en dernier lieu dans l'aimable compagnie du séra
phique P. Taché, c'est qu'il nous importait de laisser toucher 
du doigt les énormes difficultés affrontées, c'est que nous 
avions à cœur de faire assister nos lecteurs à la naissance 
de cette tendre, généreuse et inébranlable amitié qui unit 
'dans la vie comme dans la mort Mgr Taché et Mgr Laflèche; 
c'est qu'il importe surtout pour la valeur même d'importants 
documents qul vont suivre ou qui ont déjà paru·, de con
naître le mérite des hommes éminenls qui les ont produits 
ou qui les firent valoir pour la défense ùc la vérité mécon
nue, de la justice outragée. 

Oui, il est admirable le jeune LaflèchC', quand il se pros
terne aux pieds -de sa mère, et quand mêlant s-es larmes 
joyeuses aux pleurs d'allégresse de celle digne femme, il 
se relève plus résolu .à la quitter pour réaliser au service 
du Maître qui l'appelle un idéal commun I Qu'il est beau, 
quand il sacrifie jeunesse, espérances, charges flatteuses et 
profitables, et s'en va vers la Prairie où la voie mystérieuse 
de l'Infini l'appelle; qu'il est touchant enfin, le spectacle qu'il 
nous procure, quand humble serviteur d''un évêque héroï
que, il s'adonne à tout labeur, ou rebutant o'u' relevé, à seule 
fin d'attirer les gràcef'I de Dieu sur ses entreprises généreuses; 
<:(U'il se montrait ferme déjà et bon, et combien il jnsli
f.iait dès lors, dans le désert même, où il pensait bien Iinir 
)les jours, sa future devise épiscopale : Suaviter et fortiter ! 

Le voilà donc avec beaucoup de bonne volonté et une 
grande ardeur, mais encore avec un bien faible bagage lin
guistique, au milieu des tribus errantes et polyglolbes qu'il 
fallait conquérir, ou ramener à Dieu : car il ne faut pas ou-
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blier quo des missionnaires avaient déjà pa.ssé_ snr la Prai
rie semant à la volée le grain divin, qui ne se perdit oa.s 
totalement snr le roc aride·, ou dans los bnissons d'épines. 
Il y en eut _qni leva et grandit; crnelques fruits çà (}t là res
taient apparents. Il s'agissait d'en recueillir la faible me
sure pour on fa.ire une nouvelle semence acclimatée. A cette 
tâche, M. Laflèche s'adonna de tout son cœur. Il parcou
rnt d'immenses espaces, visita les camps d.e toutes le,s trib11s 
accessibles, soulageant les corps, éclairant les âmes, se fai
sant' aimer dans tous les wigwams, fussent-ils divisés en
tre eux. 

En maints endroits où il allait ainsi il relevait encore 
les faibles traces des apôtres qui l'avaient devancé : c'était 
des Pères de la Compagnie de Jésus qui, los pœmiers, s'é
taient lancés uans ces Prairies et dans ces forêts à la pour
suite des âmes. Le Roi de France, à le faire, les encoura
geait, tandis que la piété des fidèles ne les laissa pas .en 
détresse. Mais la France eut bientôt d'a:utres soucis; et un 
jour vint où l'Ouest canadien échappa fatalement ù sa sol
licitude. L'ennemi survint .alors, ,et à sa suite la domina
tion anglaise. L'Ouest fut .abandonné;· naturellement aussi 
l'œuvre des Jésuites périclita. Alors les cabanes tenant lien 
de chapelles ful'Cnt déclarées veuves du Visage-Pâle, homme 
de la Prière, délaissées mais respectées; et le crucifix ac
croché à do pauvres lambris, continu.ait à veiller inlassable
ment sur les âmes ,qui retombaient par ignorance dans les 
vices des ancêtres couchés dans la Prairie. 

Les pauvres sauvages n'èwaient donc pas complètement 
perdu le souvenir des hommes de Dieu qui donnèrent à 
leur misérable existence un but élevé et surent les conqué,
rir à force de bienfaits. 

Ces sauvages n'étaient pas exposés à confondre le mis
sionnaire avec le traitant ou le trappeur. Alors que oelui-c.i, 
surtout quand il était Anglais, ne considérait en_ tous ses 
rapports avec eux que le bén!)_f_ice immédiat qu'il en pou-

Vl. - Vus l'Abîme. 8 
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vait tirer honnêtement ou autrement, surtout, par l'accapa
rement des pelleteries précieus,ee; le missiom1a,ire, par con
tre, ne leur demandait rien, leur donnait au contraire el 
s'intéressait étonnamment à leur sort qu'il renda.it meilleur; 
avant tout il leur parlait aimablement de choses merveil
leuses: il promettait après les grandes misères de la Prai
rie le bonheur dans le Ciel, séjour des ve,rtus. D'ailleurs 
ces Hommes de la Prière étaient justes, humains; d·e plus 
les sauvages observaient crue les traitants qui les accom
pagnaient, contrairement aux autres, pratiquaient leur com
merce avec loyauté. C'est cette circonstanoe heLITeuse, la bien
faisante influence des missionnaires sur les tribus et les 
trajtants, qui permil la pénétration pacifique de l'Ouest ca
nadien, par une poignée d'hommes audacieux qui assurè
rent à peu de fra.is, av-ec un minimum d'efforts, cette ex
tension rapide de la France et ce réel progrès de l'Eglise 
dans le Nouveau-Monde. 

Les If.ommcs de Za Prière, devant !'Anglais envahisseur 
et persécuteur, s'étaient donc retirés; mais les sauvag·es en 
espéraient le retour. En attendant, ils continuaient de prier le 
Dieu des hommes Biancs clai~s les cabanes solitaires, vtistiges 
du passa11e des Jésuites, qui se retrouvaient alors éparpillés 
daqs l'Ouest, jusqu'au pied des Monlagnes-Rochc:U:ses. D'ail
leurs les preuves ne manquent pas de ce q'Ue la constante pré
occupation de Canadiens-Français était de mener de front 
la conquête politique, économique et morale du Nord amé
ricain. Cet effort généreux, couronné dès le début d'un très 
appréciable succès, aujourd'hui encore, ne saurait passer ina
perçu, ni les droits crui en découlent être contestés .à l'en
contre des desoendants des découvreurs admirables de ces 
terres; ils n'ont, du resle, ni dégénéré, ni toléré aucune pres
cription dont l'adversaire puisse se prévaloir contre eux. 

C'est donc bien en vain, selon. nous, crue les Anglais, pro
visoirement il faut le croire, devenus maîtres par le nom
bre en ces lieux éloignés, voudraient mettre en doute ces 
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droits acquis par les ancêtres, droils confirmés par le3 lois 
et les trailés, comme ils le furent par le Lemps; c'est bien 
eu vain aussi, certes, que ces Anglais tentent aujourd'hui 
de refouler dans l'oubli les souvenirs glorieux de l'àge hé
roïque de l'Ouest. canadien, tous les hauts faits dont la Forêt 
et la Prairie furent -le théâtre, injustement dédaignés, mais 
néanmoins source de· gloire et de privilèges primordiaux im
prescriptibles. A ces privilèges, les dignes rejetons de ceux 
qui les devancèrent dans cette carrière, les Canadiens fran
çais·, n'entendent point renoncer; ils n'ont jamais d'ailleurs, 
manqué au devoir, à l'honneur qui garclent intact l'héritage 
d'une nation qui· ne veut pas plus mourir qu:e faillir. 

Au demeurant, les vestiges de la civilisation ébauch'ée vers 
laquelle nous reportons notre pensée, notrn cœur, et qui 
sont l'origine comme la juslificalion des revendications fran
co-canadiennes sont-ils chimériques? sont-ils ignorés ou con
testés par le conquérant? Non pas. Les pauvres sauvages 
ne dissimtùèrent, ni leur attachement aux llommes de la 
Prière, ni leur regret. de les voir éloignés; ils montraient aux 
Anglais avec des marques de vénération, les huttes où leurs 
pères assistèrent au sacrifice divin, et entendirent la pa
role de Dieu, qui était pour eux une promesS·e de vie meil
leure, de régénération; et, bien qu'ils fussent gén~raloment 
retombés dans leurs vices habituels, malgré l'absence du
rable du missionnaire, ils redisaient aux voyageur-s qui 1es 
interrogeaient 1 : 

« Là demeuraient les bons Pères blancs. qui ne nous volaient 
jamais, ne nous trichaient jamais conirne les autres blancs l>. 

Hommage naïf autant que significatif, parce que le même 
sauvage, par l'arrivée de !'Anglais, allait bientôt pouvoir ajou
ter avec autant de sincérité : 

« Les Pères Blancs ne trichaient pas, ne volaient pas, com
me souvent le faisaient les autres hommes blancs qui les 

1. Voir Advcnli,res of the Golirnzbia river, po.r Cox. 
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accompagnaient; du moins ceux-ci ne nous enivraient pas 
pow· s'emparer, à la faveur ùe l'ivresse brutale, qucrelletUse 
et parfois sanglanle, du produit de nos chasses. » 

En effet, les Canadiens français veillèrent toujours à dé
fendre le sauvage contre son irrèsislible passion des alcools, 
pour lesquels il lâchait tout et se serait vendu lui-même. 
Les Anglais, par contre, firent des spiritueux le principal 
objet de leur commerce d'échange, oe qui les enrichit à coup 
sûr et à bon compte, en les rendant néanmoins justement 
odieux. 

De 1760 à 1820, les missionnaires callioliques, en même 
temps que l'influence française et la domination franco-ca
nadienne disparurent de l'Ouest qui fut abandonné aux opé
rations des grandes Compagnies de la Baie d'Hudson et du 
Nord-Ouest canadien qui se faisaient guerre et concurrence 
jusqu'à se rendre coupables d'horribles forfaits, à seule fin 
de se supplanter mutuellement auprès de,;; sauvagels qu'elles 
voulaïent exploiter de même façon, L'influence salutaire des 
lois répressives était naturellement nulle dans ces solilud~s 
reculées; la certitude de l'impunit~ faisait lrop souvent qU''un 

· trappeur 'devenait un aventurier sans scrup'ut,e, et !es plus 
v:iolenLs parmi eux, de vérilables bandils. 

Rappelons ici brièvement que la découverte de l'Ouest ca
na.dien comprend deux périodes: la première, toute fran
çaise, voit le sieur de la Vérendry'e et ses fils, traverse'!' 
la Prairie immense et aboutir au pied des Montagnes-Ro
ch'.euses. A:u nom du roi de Franoe, ils prennent possessio!n. 
du pays qu'ils explorent, et commencent à l'ouvrir au cl:ùis
tïanisme. Cette période va jusqu'à 1760. Ainsi, depuis un 
ûèclo et demi, Français d'abord, Franco-Canadiens ensuite, 
découvrent et parco·urent cies régions, y faisant connaîlre Je 
commerce et la civilisation. Depuis un siècle environ, les 
missionnaires franco-c'anadiens, ont recommsnoé avec Mgr Pr:d, 
\rencher, à prêcher l'Evangile aux sauvages de l'Ouest qui 
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se rappelaient encore yaguement des anciens missionnaires 
frança.is. 

Ce serait donc bien à tort que les protestants vo·udraient 
aujourd'hui considérer et trailer la race française comme 
étrang,ère en ces parages. Le conflit scolaire n',esl qu'une 
pareille. prétention mise violemment, injustement en pra
tique. 

La seconde périocle va de la conquête anglaise (1760) lot 
nos jours. Dès le début de cette période et jusqu'à 18201 

ce fut le règne dos grandes Compagnies ri\,ale:s de la Baie 
d'Hudson el du Nord-Ouest, que la Providence semble avoir 
envoyées comme les précurseurs des apôtres qu',elle tena.it 
en réserve pour la conversion des peuplades <lX.ploitées et 
sacrifiées jusque-là. Ces Compagnies veillèrent snr ces ré
gions comme sur·un domaine privé dont elles écartèrent tout 
ce qui pouvait les ·entraver ou leur nuire; ils agissaient, -ces 
seignems bourgeois, ,en seigneurs féodaux rapaces. 

Ces puissantes associations créèrent, pour leurs besoins 
co·mmerciaux, des routes, des forts, des stations et des dé
pôts de ravitaillement, (out oe qu'il fallait, en un mot, pour 
faciliter, peut-être malgré elle et même contr,e elles, la tâche 
des hommes de Dieu qui, bientôt, la houletle seulement à 
la main, allaient comme la pauvreté incarnée el la charité 
en action, s'aventurer au milieu des pires déshérités du 
monde sauvage. 

Ce ful .à l'occasion de la rivalité de c,es deux Compagnies 
fameuses que la Providence cqnduisit les missionnaires dans 
l'Ouest, d'où la méfiance au servioe de la ·cupidité. les avaient 
depuis 1760 tenus rigoureusement éloignés. 

« Depuis quelques annees 1, le desoe,ndant d'une des plim 
giandes familles d'Ecosse, Thomas Douglass, comte de Sel
kirk, homme .à idées larges et philanthropiques, en même 
temps que littérateur distingaé, se préoccupait de ses corn-

1. Histoire des Bourgeois du Nord-Ouest, par l'hon. Masson, pago 115. 
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patriotes, les Higlanders, qui, au milieu de leurs montagnes, 
menaient. une vie de privations et de misères, sans oopoir 
de j.ours meilleurs. Il s'intéressait à leur faire trouver u'ne 
existence moins pénible clans les colonies angla~es de l'Amé
rique et il avait déjà réussi, malgré de grandes ùifficullés 
et au prix de sacrifices pers.onnels considérables, à en di
riger plusieurs centaines vers l'ile du Prinoe Edward. 

» Après de pénibl1>.s commenoements, la. colonie prit de 
l'essor; les colons devinrent bientôt prospères et leurs des
cendants occupent encore aujourd'hui les terres s'tù: lesquel
les leurs pères, en 1803, étaient venus se fixer, demandant 
au sol d'Amériq'ue un adoucissement à ·1-eurs misères. » 

Ainsi parle M. lvfasson, un ami enthousiaste de la Compa
gnie du Nord-Ouest, dite Compagnie française, au sujet clt1 
comte Selkirk dont il fait valoir les rares qualités d'esprit 
et de cœur, bien que les advetsaires sans scrupules aient 
tenté d'en fa.ire simplement un égoïste et un ambitieux. 

L'éloge est à reienir, parce qu'alors la Compagnie du Nord
Ouest, après de rudes contrariétés, triomphait de la Com
pagnie de la Baie d'Hudson jusqu'à l'acculer aux affres de 
la ruine totale, alors qu'elle-même, sans s'en douter le moin• 
drement, allait recevoir de la maiI~ d'un homme de bien, 
du comte de Selkirk, le coup de grâce qui allait la faire 
disparaître, comme une fée, dans une apothéose ... mortelle. 

Lord Selkirk, en vérité, joua un rôle éminent dans la 
fondalior, de la colonie de la Rivière-Rouge, et, à ce tilre, 
il mérite ici une mention spéciale. 

Thomas Douglass, 5m• comte de Selkirk, était le 700 • fils 
de Dunbar, 4me comte de Selkirk. Il naquit le 5 juin 1771 
au château paternel, dans l'île Sainte-Marie Kirkenbrighshire 
en Ecosse. 

Dès son enfance, il fit paraître de précieuses crnalités qu'une 
excellente éducation perfectionnèrent ~'.onnamment. li aimait 
à parcourir les livres de voy·ages et les récits d'aventures, 
surtout ceux qui avaient trait à l'Amériqu'e merveilleuse. 
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Il succéda à son père, en 1779, ayant perdu tous ses frè
res en bas-âge. Le 24 novembre 1807, lo noble lor<l épousa 
Mlle Colville, fille de James Colville, d'Ocheltrie, gentilhomme 
très fortuné et membre influent de la Compagnie de la Baie 
d'Hu.dson.. 

Jouissant alors des dons de la fortune dans une mesure ex
ceptionnelle, lord Selkirk songea à donner suiLe à ses prO:
jets coloniaux. En 1809, il visita les Etats-Unis et le Ca,, 
nacia, où sa réputation d'l1omme entreprenant et généreux 
l'avait devancé. A Montréal, il fut l'hôle des Bourgeois du 
Nord-Ouest, qui faisaient alors en ville la pluie et le beau 
temps, en laquelle dominait du reste, l'élément écossais,. 

Mais lo noble lord ne pensait pas à s'amuser; il préféra 
s'instruire. Com·me le pays de la Rivière-Rouge l'intéressait 
à cause de ses projets de colonisation, l'occasion lui panü 
bonne pour se renseigner; il en profita. 

Les Bourgeois » ordinairement concen Lrés el méfiants ne 
se défièrent point d'un compatriote aussi dislingué. Ils lui 
confièrent en tous cas, assez de leurs secreLs pour confir
mer leur hôte dans ses idées, puisqu'il apprit d'eux q'ne la 
vallée de la Rivière-Rouge était fertile, que son climat éga
lait celui du Canada, et que la ch'asse comme la pêche ;y 
étaient productives à souhait. 

Cela suffit à lord Selkirk, qui, en retournant en Angle
terre, mûrit ses _plans d'émigration. 

Ce qu'il voulait à l'encontre de tout ce qu'on a bien vo'JJ]u 
lui' imputer gratuitement, c'était tenter à la Rivière-Rouge ce 
qui lui avait si bien réussi dans !'Ile du Prince Edouard, 

Bien entendu, dans une aventure en laquelle il risq'üait 
le repos de sa vie, et son immense fortune, lord Selkirk; 
en homme supérieurement doué, songeait à engager la forte 
partie a'vec la plus grande somme cle garanties de succès 
possible. A cet effet, il pensait à acquérir non seulement 
une i'mmense étendue de terres, mais tenait à les choisir, 
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parmi les meilleures pour favoriser d'autant ses compatrio
tes qu'il voula.iL expatrier. 

Pour arriver à ses fins, lord Selkirk se fit puissant aclion
naJro de la Compagnie de la Baie d'Hndson, dont il acheta 
40 des 100 parts qui constituaient son capital; son beau-père 
entra dans ses vues, que la Compagnie du Nord-Ouest com
ba.ttit fatalement, ne voulant pas dans son domaine avoir 
des témoins de ses forfaits, ,et parce que de tous temps 
l'établissement de colonies av'ait été pr~judiciable au com
merce des pelleteries. 

Principal actionnaire de la Compagnie rivale du Nord-Ouest, 
lord Selkirk exposa .à la Société son projet de colonisation 
sur la Rivière-Rouge, où il voulait acheter, disait-il, de vasles 
tenains et établir ses compatriotes, désireux de chercher ail
leurs un mei.lleur sort. Les agents que la Compagnie du Nord
Ouest entretenaient dans celle de la Baie d'Hudson firent 
échouei· le projet cle lord Selkirk, tel qu'il fut proposé à l'as
semblée des actionnaires; mais le philanthrope n'en tinl pas 
moins à l'exécuter. 

Force (ut donc à la Compagnie du Nord-Ouest de jeter 
le masque et, en 1817, dans une brochure publiée à Lon
dres, par ses soins, elle essaya d'expliquer ainsi sa con
duite : 

« La Compagnie du Nord-Ouest exposa franchement à celle 
de la Baie d'Hudson et au gouvernement les motifs de son 
opposition à la tentative de lord Selkirk et la ferme réso
lution où elle était de défendre ses droits et ses possessions; 
elle ajouta, que, malgré le déplaisir qu'elle ressentait des 
mesures adoptées par la Compagnie de la Baie d'Hudson, 
elle serait toujours disposée à adoucir le sort malheureiux 
de ses infortunés compatriotes, destiné-s, comme colons, à 
devenir les victimes des projets chimériques de lord Sel
kirk. Elle réitéra sa déclaration expresse de ne jamais re-
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connaître les droits de commerce exclusif qne s'arrogeait la 
Compagnie de la Baie d'Hudson 1 ». 

A retenir d'abord qu'aucun colon à destination de la Ri-, 
vière-Rouge n'avait encore quillé l'Ecosse; ensuite que la 
Compagnie de la Baie d'Hudson n'avait pas be-soin de l'ap
probation de son droit exclusiC de la part de la C01n'pagnie 
du Nord-Ouest, vu qu'elle la tenaH de sa charte cons·enlie 
par Charles II, ro.i d'Angleterre en 1670. Personne durant 
un siècle et demi, n'avait contesté l'effet pratique de cette 
charte, sinon, finalement, la Compagnie du Nord-Ouest. Cellc
ci, ne 'J)ossédant aucune charte du gouvernement, ne ris
quait guère en contestant à son profit les {lrjyilè{les d'au
trui qu'elle accaparait en attendant la solution laborieuse 
des conflits qu'elle-même faisait naître (1784-1810). 

Cependant, avant de conclure son marché, lord Selkirk 
avait soumis la charte de sa Compagnie aux jurisconsu!les 
les plus compétents qui l'estimèrent valide et produisant ses 
effets sm· tout le pays formant le versant cle la Baie d'Hud
son. 

Fort 'cle cette consultation, lord Selkirk passa sa transaction, 
tandis que le Nord-Ouest de son côté obtenait d'autres juris
consultes des avis en faveur de ses prétentions. Il n'en fal
lajt pas davantage pour que, arrogante et railleuse, la Com
pagnie des Bourgeois du Nord déclarât faire fi d'une ch'arte 
aussi poudreuse que caduque, et n'en voulait tenir le moin
dre compte à l'avenir. Cependant, la légalité de celle charte 
contestée aussi légèrement par des hommes que l'intérât met
tait au-dessus des scrupules honnêtes, fut reconnue par le 
gouvernement canadi,en lui-même, en 1810, lors de l'acqui
sition des territoires du Nord-Ouest. 

Or, donc, et malgré toutes les oppositions jalouse\S et les 

1. M. Miles Mac Donell, clans une lettre à Lord Selkirk, déclare : 
« M. Alexandre McKonsie, à. Londres, s'est engagé de la manière la 
plus formelle et la plus décisive à s'opposer à 1 établissement de la 
colonie par des moyens en son pouvoir. » Rapport sur Zflll Archives 
canadiemies, vol. année 1886, Ottawa. 
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accusations gratuites, en 1811, une vingtaine de familles ir
landaises et écossaises étaient dirigées vers la Rivièr&-Rouge, 
sous la protection d'un certain Mac Donell, que lo·rd Sel
kirk faisait gouverneur de la nouvelle colonie. Ce Mac Donell 
!ut abominablement calomnié par les agents de la Compa
gnie du Nord-Ouest qui le représentaient comme un l1ommo 
emporté, ambfüeux, rapàce, coupable de mille méfaits et sur
tout de la ruine de l'œuvre de lord Selkirk survenue pn 
1814, ruine à elle seule imputable. 

Cependant, ce Mac Donell se faisait connaître plus a.van
tageusement en écri'vant à Mgr Plessis, évêque de, Montréal, 
lu,i" demandant des missionnaires pour la Rivière Rouge, en 
ces termes : 

« ... Vous savez, Monseigneur, q'ue sans la religion il n'y a 
pas de stabilité pour les go>uv'ernements, les états ou les ro-yaumes. 
La religion en doit être la pierre angulaire. Le principal ma tif 
pour lequel j'ai voulu coopérer de boutes mes forces à la loua
ble ,mtreprise de lord Selkirk, ça été de traYi.J.illcr 1t faire pré
valoir la foi catholique dans cet établissement et l'espoir que je 
serais un instrwnent de la .Providence pour aider à répandre ce 
bienfa,it. Nos besoins spirituels croissent av'ec le nombre; nous 
avons beaucaup de pauvres catholiques écossais et irlandais outre 
une centaine de canadiens errants av'eC leurs fam.illes autour de 
la colonie. Tous sont dans le plus dépJ:orablc état et dans le be
soin le plus pressant de secours spirituels; c'est une abondante 
moisson religieuse gui s'offre. Il y aurait aussi un grand succès 
à espérer parmi les infidèles dont le langage est presque le même 
que celui des Algonquins du Canada. J'ai appris que vous devez 
enYoyer cet été deux missionnaires au lac de la Pluie. Je serais 
heureux d'offrir à l'un de ces messieurs un passage dans mon 
canot jusqu'à la Riviège Rouge qui n'est qu'à six jours de mar
che du lac de la Pluie. Le zèle de Votre Grandeur fera tous ses 
efforts, je n'en doute pas, pour étendre sur notre oolonie naissante 
les bienfaits de la religion catholique 1 ». 

Est-ce là le langage du brigand q'Ue la Compagnie du Nord-

l, Lettre ga.rdée aux archives de l'a.rchevêché de Québec. 



- 123 -

Ouest a bien voulu présenter à l'indignation de ses propres 
admirateurs ? 

De fait, les débuts de la colonie Lurent ceux rle la plu- · 
pait des établissements semblables en des pays 1-ointains, 
inconnus et. sauvages; on souffre, on peine, on attend l'ave
nir en faisant son lit comme on désire s'y coucher. Ainsi les 
mécomptes inévitables dans tout début ne sauraient être im
putés à crime aux généreux initiateurs de ces essaimages 
désirables. 

Si torts il y eut, c'est certainement du côté de la Compa
gnie du Nord-Ouest qu'il faut les rechercher. C'est elle qui 
fit faire aux colons de lord Selkirk, par 'ses employés, e11 gagés, 
et par les naturels, un accueil décevant; c'est eUe qui ra
réfiait les vivres, tendant à réduire ces étrangers par la fa
mine, à les éloigner par le découn1gement, au besoin par 
la .violence. 

Bien avant l'arrivée des Ecossais à la Rivière-Rouge, nom
bre de trappeurs, coureurs de bois et d'aventures, gagnés par 
les .charmes de la vie libre et facile, du sauvage,, se por
tèrent bien loin vers l'Ouest, se mêlèrent aux Indiens, adop
t.èrent leur vie, leurs mœurs po\l.I' mieu.x s'implanter, mê
lèrent sang blanc avec sang rouge, et, par leur harcli,esse, 
leur bravoure et leur ,ingéniosité, ils s'imposèrent à leurs 
nouveaux compagnons qui souvent les prirent pou:r conseils 
et les désignèrent comme chefs de leurs campe. En se créant 
des .intérêts et une fanülle dans la Prairie, dans les bois, 
beaucoup de ces chasseurs ne revinrent pas à la vie ci
vilisée et furent la souche des Métis qui jouèrent en ph1-
sieurs circonstances un rôle remarqué. 

Les premiers missionnaires qui pénétrèrent dans cet Ouest 
reculé tels que les Pères Messaiger et Au.sseau, Jésuites, ren
contrèrent. fréquemment parmi les sa'a:Vages des types quj 

accusai'ent une origine blanche indiscutable : la couleur des 
ch'eveux et des yeux, les formes arrondies de la figure écar
ta.ient toute méprise sur la prés-ence du sang mêlé. 
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Autour du fort Douglass ou à Pembino, les colons E:t les 
chasseurs, à la façon indienne, passabnt l'hiver sous h tcn~ 
ou dans des huttes. A Pembino surlout, les pâ.türages plan
tureux couverts do liisons ,et -les eaux poissonneuses assu
ra,ient des vivres en abondance. Métis et Canadiens y allaient 
donc hiverner et Mgr Provencher lui-même, sa.ns ressour
ces à Sa,int-Boniiace, dut s'y_ réfugier duranl l'hiver 1819-
1820. 

La v.ie dans la Prairie était d'ailleurs attrayante. Beau
coup de voyageurs _qui en goûtèrenL la préiérnienl aux con
traintes· de l'existence au milieu de la civilisation raffinée. 

A cette ,époque encore, quelques semaines passées à la 
poursuite du bison, qu'on rencontrait sur la Ptairie par trnu
peaux énormes, suffisaient pour ravitailler tm camp de viande 
séchée au feu ou au soleil. 

Celte chasse fructueuse n'allait pas, il est vrai, sans dan
gers, ne se pratiquait pas sans beaucoup d'adresse et d'ex
_périence. Il fallait savoir supérieurement monter des ch'evaux 
agiles; il fallait placer sa balle au bon endroit, ,!:lien qu'em
porté dans une course folle. Une pareille coui:se, quand le 
chasseur tenait la piste clu buffalo, durait ordinairement vingt 
minutes et dans ce temps réduit, le bon fusil abaltait dix 
ou douze bêtes qu'on dépeçait sur place. Ce travail terminé, 
les hommes 1umaient el devisaient ,entre ,eux étendus sur 
l'herbe épaisse, pariant sur les c~urses à fournir. La sai
son de chasse s'écoulait ainsi et, l'hiver survenant, la troupe 
avec ses charrettes remplies de viandes conservées, rega
gnait le camp où femmes, enfants et vieillards attendaient 
sans vaines alarmes leur retour. La pêche d'automne ajou
taJt son produit à celui de la chasse; le tout faisait rég:ner 
l'abondance sous la tente. 

Cette facilité de subsistance faisait qu'à l'encontre des co
lons écossais, les Métis dédaignaient alors l'agriculture et 
son iasscrvissement. 
· Cependant, les colons de lord Selkirk pendant les hiver-
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nages ùc 1812 à 1813 durent se réfugier à Pembino, man
quant de vivres, et y forent bien accueillis, mais en 1813 
étant revenus pour le mème motif, on les vit de mauvais 
œil, on les maltraita syslémaliquonient, les exploitant sans 
vergogne, par ordre· de la Compagnie _du Nord-Ouest, ou
vertement lloslile à leur établissement, Ces malheurnux ré· 
solurent donc de rester désormais cliez eux, ,_quoi qu'il en 
pût coûter, et bien qu'autour du, fort Douglass il y eût pé
nurfo absolue de gibier pour subvenir à leu,rs besoins. 

Nonobstant ces mécomptes et ces difficultés, il arrivait 
en 1814, à la Rivière-Rouge un troisième détacnement d'im• 
migrants. écossais, ce qui n'était pas fait, à coup sûr, pour 
si'mplifier la tâche, déjà fort ardue, de Miles Macdonell. Ce-

. pendant un quatrième détach'ement pour la même destination 
hivernait à la Baie d'Hudson, et d'autres groupes étaient en
core annoncés pour l'été 1815. 

àfin d'emi;iêclier tout ce monde de mourir de faim, après 
a:Voir établi les droits résultant de la cnarte royale g'ue dé
tenait la Compagnie de la Baie d'Hudson sur la vallée de 
la Rivière-Rouge, Miles Macdonell lança une proclamation 
en vertu de laquelle il obligeait les ch:asseurs résidant dans 
la district d'Assiniboia de venir vendre leur venaison au 
fort Douglass, dont il avait la garde et l'adminislration. 

Pa1• cette proclamat~on, Miles Macdonell ne visait pas plus 
la Compagnie du Nord-Ouest que celle de la Baie d'Hud· 
son; il obviait seulement à un danger pressant en usant d'un 
ÏU\,ontestable droit. Ce droit, la Compagnie du Nord-Ouest le 
mit en doute absolument et jura la ruine de la colonie écos
sai'se, sans retard et par tous les moyens, entendez surtout 
les moyens .arbitraires ·et violents. 

Lord Selkirk se doutait bien de ce qu'il avait à craindre. 
Il songe.a alors à pourvoir le fort Douglass d'armes et de 
:munitions. 

Sur ces entret:aites, la Compagnie du Nord-Ouest, en vio• 
iatjon de la proclamation de Miles Macdonell s'appliqua à 
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accaparer les vivres nécessaires aux colons qu'elle voulait 
décidément réduire par la famine. Elle ameuta en même 
temps Métis et naturels, les arma pour des expéditions dont 
nous verrons bientôt les tristes effets. 

Miles Macdonell voyanl clone sa proclamation méconnue, 
les vivres accaparés et amoncelés au grand dam de ses co
lons dans un fort distant de 150 milles du fort Do~glass, 
résolut d'agir avec fermelé. Il envoya ses soldats s'emparer 
de co fort, avec ordre de saisir le dépôt de viandes séchées 
qu'il contenait. Le procédé était sommaire, cerlainement, mais 
justifié par un besoin extrême. Naguère la Compagnie du 
Nord-Ouest n'avait nullement hésité à recourir à de semLla
h!es procédés, non pas pour s'assurer avec de justes titres 
des vivres qui devaient empêcher les siens . de mourir de 
faiII)., mais uniquement pour voler des pelleberies qui avaient 
le tort d'exciter ses convoitises. Elle aurait donc dù réflé
chir, user de patience, sinon de tolérance. Au contraire, elle 
poussa les cris de détresse d'un paon dépouillé de sa pa
rure, jura de se venger et sournoisement déclara la guerre 
qu'elle avait provoquée et à laquelle, du reste, elle s'était 
préparée activement. Elle résolut de faire d'un certain fort 
Gibraltar, qui n'avait avec Gibraltar aucun point de ressem
blance, mais avait l'avantage de se trouver dans Je voisi
nage du fort Douglass, la base de ses opérations hostiles. 

Au mois de juillet 1814, Duncan Cameron fut nommé au 
commandement de c-e fort. D'autre part, Alex. Macdonell, son 
ami, fut délégué au fort Qu 'Appelle, ayant ordre cle tra
vailler de concert avec Duncan Cameron à la ruine de la 
colonie écossaise. 

A cette occasion, Alex. ;Macclonell écrivit à un ami de 
Montréal, ce qui suit : 

7 août 1814. 
Mon cher Ami, 

... Vous me voyez avec notre ami commun C:i.mcron sur le 
point de commencer une guerre ouverte avec l'ennemi de la Hi-
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vière Rouge. Si l'on en croit cruelques-uns, on attend beaucoup 
de nous, peut-être trop. Ce qu'il y a de certain, c'est que nous 
ferons de notre mieux pour défendre cc que nous considérons 
comme nos droits dans l'intérieur. Il y aura sans doute quelque 
chose de sérieux; il en est qui ne seront- satisfaits que par la ruine 
complète ,de la colonie, n'importe par quel moyen, ce qui serait 
fort à désirer si on peut l'effectuer. 

Ainsi je m'y emploie de tout mon cœur. 
Alex. MAcDoNELL. 

Qùe firent ces deux conjurés, stipendiés pour accomplir 
uno œuvre abominable? 

L'abbé G. Dugas, dans son livre L'Ouest Canadien ob
serve qu'agissant avec intelligence, too.ant ~ mains toul le 
pays jusqu'au Pacifique et !'Océan glacial, la Compagnie au
rait pu en se réduisant .à son commerce, connaître 1encore 
de longues années de prospérité, mais que ses hommes pt 
ses façons tétant !indignes de tant d'honneur et de bonheur, 
la Proviclence les réprouva. 

L'intérêt apparent de cetLe Compagnie était de waintenir 
le pays de la Rtvière-Rouge dans un ét:1.t d'invincible sauva
gerie, et ce fut justement le moyen qu'elle choisit pour y 
arriver _qui _consomma sa ruine, amenant la civilisation sur 
ses pas, malgré elle et pour sa confusion définitive. 

Duncan Cameron voulut d'abord user de l'intrigue, aimant 
mieux, pour vingt bonnes raisons, faire vider les lieux aux 
Ecossais par la persuasion que par la force; il s'agissait de 
décourager les colons, de les ramener d·e la Rivière-Roug<> 
au Canada. Ecossais de naissance, il était mieux qualifié 
que personne pour aborder les colons, pour tenter de capter 
leur confiance. Il alla donc vers eux au fort Douglass; jJ 
les attira au fort Gibraltar, leur témoignant un vif intérêt 
et se donnant comme leur ami sincère. Il débinait inlassa
blement leurs chèfs et leur noble protecteur, leur airnon
çant, de plus, l'agression imminente des sauvages, prédic-



- 128 -

lion qui ne lui coûtait guère puisqu'il soudoyait déjà les 
Indiens à cet effet. 

Naturellement, il offrait sa protection qui, cependant, ne 
deva.it pas s'exercer au fort Douglass, vu que c'étail en vain, 
ma,is au Canada où il offrait de les évacuer aux trais lie 
la. Compagnie du Nord-Ouest qui allait encore, et 11our Un 
an, leur assurer là-bas vêtements et subsistance. Aux plus 
influents; aux plus habiles, il offrait de l'or pour déserter et 
trahir; pour les amener à voler outils, vivres, armes et ba
gages, afin d'affaiblir d'autant les colons fidèles à lord Sel
kirk. Ces agissements incroyables furent confirmé<> sous la 
foi du serment devant les juges saisis de l'affaire, par _des 
témoins qui furent l'objet· de ces sollicitalions et dont quel
ques-uns y souscrivirent malheure!usement. 

Le 10 féyrier, Cameron écrivit du fort Cameron, deux let
tres adressées à deux colons. Dans l'une il disait entre autres 
choses aux sieurs Donald Livingston et Hector Eachern : 

« ... Je suis charmé de voir C[UC quelques-uns d'entre vous com
m,mcent à ouvrir les yeux sur la situation où vous vous trouvez 
en ce pays barbare et que vous reconnaissez enfin la folie que 
VGUS avez faite en obéissant aux ordres d'un brigand, et, je puis 
le ,dire, d'un voleur de grand chemin. 

» Par pitié... j'accepte vos offres et me trouverai heureux de 
pou,·oü• lirer de l'esclavage un aussi grand nombre de mes com
patriotes qu'il me sera pœsible. Je sais que lord Selkirk no ren
verra jamais personne de vous dans son pays. 

" Vous av·ez déjà été trompé el il n'aura pas honte de vous trom0 

per encore, car faire ·des dupes est pour lui etMacdonell le com
merce le plus profitable. Je me ferai un honneur d'être votre li
bérateur; je ne vous demande pas ·un sou pour votre passage, 
non plus poiur les provisions dont. vous aurez besoin en route, 
elle ... 1. 

» Votre ami sincère, 
)) D. CAUEHON. )) 

Quelques semaines plus tard, il écrivait aux mêmes : 

1. Voir l'Ouest-Canadien de l'abbé Dugas, page 287 et 288. 
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« ... Je m.e réjouis pour vous en vous v-0yant clans les mêmes 
sentiments... d'.autant plus que j'en aurai occasion de délivrer 
de l'esclavage un plus grand nombre de personnes ... , mais de vo·us 
sauver la vie, car tous les jours votre vie est en danger du côté 
des (Sauleux et des Siou.,c. 

» Vou~ ne devez attendre aucune juslicc en ce pays. Quoi q11'il 
en soit, a.,•ant de partir, enlevez du magasin de la colonie· tout ce 
que vous pounez enlever; j'achèterai les articles qui pourront être 
d'usage ici et je vous les paierai en Canada ... 

» Signé : D. CAMERON. » 

Ces incitations à ! 'insubordination, à la désertion et au vol 
ne furent que trop bien entendues par une partie des co
lons, si bien qu'un nommé George Campbell et soixante d'en
tre ceux qui l'écoutaient, quittèrent le fort Douglass, comme 
nous le verrons, emportant neui canons, destinés par lord 
Selkirk à la défense de la colonie, et qui furent ainsi livrés 
par c1ei:< traîtres aux conspira.leurs embusqués dans le fort 
Gibraltar 1 • 

Donc, à l'exemple de George Campbell, 60 sur 200 co
lons écossais firent défection; les autrell restant sourds aux 
excitations de Cameron, celui-ci décida de les réduire par 
la force. C'était le 9 avril 1815, en l'absence de Miles Mac
donell, Duncan Cameron envoya an fort Douglass de,s gens 
armés avec cet ordre à l'adresse d'un certain Archiblald 
llfacdonell, gardien des armes de ce fort. 

Lundi, 3 avril 1815. 
:Monsieur Archiblald Macdonell, 

gardien du fort, . 
J'ai autorisé les colons à s'emparer de v,os pièces de campa

gne, rn.aio non pas pour m'en servir d'une manière hostile, mais 
uniquement pour v·O'Us empêcher d'en faire un mauvais usage. 
J'espère quo vous ne serez p,ns âssez aveugle sur v'-os propres 

1. Voir l'Ot1est-Canadie11, par l'abbé Dugas, pages 290 et 291. 
VI. - Vers l'Abtme 9 
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intérêts pour tenter une résistance inutile, d'autant plus quo per
sonne ne veut du mal ni à vous, ni à vos gens. 

D. CAMERON, 

Capitaine au corps des Voyageurs. 

C'csl comme nous venons de Je dire, George Ca.mpbe11 
qui· se chargea de remettre cet ordre et de l'exécuter, en
fonçant les portes du magasin, s'emparant des neuf canons 
et des fusils, se retirant à la tête des colons rebelles auprès 
de D. Cameron, qui, à quelque distance du fort, surveillait 
les opérations gu'il avait préparées, ordonnées et dont il 
entendait tirer profit. 

Le forl ainsi désarmé, en vertu d'un mandat d'arrèl qu'il 
se fit remettre par un magistrat, son compliGe, Cameron s'em
para aisément de Miles Macdonell. Bientôt la colonie clésem
pJrée, sans chef et sans armes, mais que les sauvages ame
nés à cette fin par Alexandre Macdonell refusèrent pourtant 
d'exterminer, fut réduite par la force brut.ale à se rendre à 
discrétion. 

'l'ellc fut l'inqUalifiable machination des mandataires de 
Ja Compagnie du Nord-Ouest qui, froidement, tle propos dé
libéré, tentèrent diversement de faire anéantir par le fer, 
pa.r le feu, par la famine, de fond en comble, hommes et 
choses, la colonie de lord Selkirk, dans le seul but tle res
ter les maîtres incontestés du commerce de ce pays im
mense. Sans arriver à celle extrémité, qui ne répngnait pour
tant pas à ceux qui l'avaient envisagée, en juin 1815, la 
colonie écossaise était néanmoins détruite. Les Bourgeois du 
Nord se réjouirent ouvertement de ce succès ot récompen
sèrent l'homme astucieux et cruel, ainsi que ses complices 
qui le leur assurèrent. 

Les preuves écrites de ces forfails tombèrent avec les ar
chives de la Compagnie du Nord-Ouest entre les mains de 
lord Selkirk, lorsqu'il s'empara lui-même, plus tard, clu fort 
William où fut ourdi cet exécrable complot. 
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Quant aux colons écossais, les uns, sur les instigations 
de la Compagnie Nord-Ouest, allèrent au Canada dans l'es
poir d'y voir la réalisation de belles promesses dont on ne 
tint aucun compte; ils furent lâchement abandonnés; les au
tres restèrent fidèles à lord Selkirk; et se rendir,ent vers la 
Baio d'Hudson, mais s'arrêtèren~ a:u poste de cette Compa
gnio appelé Jack River Housc. En juillet, Collin Robertson 
vint les y trouver et leur proposa de les garder, de les 
défendre s'il voulait en sa compagnie retourner à la Rivière
Houge. Ils ne demandaient pàs mieux et dès le mois d'août 
ils étaient réinstallés sur leurs terres. 

Sur ces entrefaites un nouveau convoi d'Ecossais s11rvint 
portant derechef l'effectif de la colonie à deux cents mem
bres. Le fort Douglass fut repris aux Bourgeois. dL1· Nord 
et la r~colte qui n'avail pas été endommagée durant l'ab
sence des colons fut heureusement abondante. 

Cependant, lord Sellqrk, venant d'Ecosse débarquait à New
York et y apprenait avec une indignation bien naturelle, la 
destruction de sa colonie. Toutefois, les Bourgeois lui fai
saient perfidement entendre que ce qu'ils avaient craint pour 
lui c:-tail arrivé, que c'était les sauvages qtÙ avaient to1ut ané.anti. 
Mais Collin Robertson, qui avait rétabli la colonie, envoya 
de la Rivière-Rouge, un trappeur habile qui s·ut éviter toutes 
les embûches et parvint à Montréal le 6 janvier 1816. Col
lin Robertson expliquait par lettre à lord Selkirh, ce qui 
venait d-e se passer, les infamies dont son œuvre avait eu 
à souffrir; il demandait en même temps du secours pour 
parer à de nouve_,mx attentats toujours à craindre. 

Malgré ses démarches pressantes et les excelle11tes rai
sons qu'il fit valoir auprès du gouverne'u'r général, Gordon 
Drummond, la.rd Selkirk ne put obtenir, ce qui lui avail été 
promis en Angleterre : la protection officielle, au heso-in ar
mée pour sa colonie menacée. Mais il n'était pas homme à 
s'ep. laisser imposer, ou à abandonner une idée, à renon
cer surtout à une fonda lion qu'il estimait bonne. 
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Les circonstances le favorisèrent. La paix conclue enLre 
l'Anglelcrre et l'Amérique amena le licenciement de trois 
régiments anglais, en Canada. Les soldals qui ne voulaient 
pas être rapatriés avaient droit à des concessions de ter
rains. Cent de ces hommoo s'oHrirent à lord Selkirk pour aller 
à la Rivière-Rouge. Il les enrôla, leur fournit des armes, 
comme aux autres colons. 

Il envoya Miles Macdonell, qui avait élé. libéré sans pro
cès, à la tête d'un prenüer détachement, vers la colonie; 
lui-même devait suivre avec le reste en compagnie d'un ser
genl et de sept soldats anglais comme garde personndle. 

Anivr à Sault-Sainte•J\farie, il vit venir à lui deux canots 
dont l'un portait Miles Macdcnell qui venait lui annoncer que 
la colonie avait été une seconde fois détruite, que 2.'J r,olons 
avec le président de la Compagnie de la Baie d'I-Iudson avaient. 
été. massacrés, et que le fort Douglass était retombé aux 
mains des agents de la Compagnie du Nord-Ouest. 

A ces nouvelles, lord Selkirk changea d'itinéraire et, sa
chant que les coupables étaient assemblés au fort \Villiam, 
i.l s'y rendit directement à la tête de 110 soldats donl 2 ca
pitaines, 2 lientenan(s, s,œ futurs colonB, sauf pourtant les 
'7 mililaires formant sa garde personnelle. 

En sa qualité de magistrat, lord Selkirk pouvail infor
mer el requérir régulièrement. Etant juge ·et partie dans l'af
faire, il eût préfér~ le concours de magistrats indépendants 
et qu'on n'eût pu soupçonner de violence ou de partialit.é. 
Il s'adressa. en vain à deux jug,es du Haut-Canada qui se 
dirent empêchés. Lord Selkirk informa le nouveau gouver
neur, J. C. Sherbrooke, de ces circonstances et, vu l'ur
gence, il résolut d'agir lui-même. Il alla donc au fort \Villiam 
autour duquel campaient beaucoup de sauvages et d'·enga
gés, dans· lequel logeaient force associés de la Compagnie 
du Nord0 0uest, accourus po'u:r l'assemblée générale. Là, se 
trouvaienl encore des prisonniers du fort Douglass, des· co-
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Ions écossais, maltraités pour cause de leur fidélité envers 
lord Selkirk. 

Le noble lord dressa ses tentes à quelque distance du fort 
et y envoya d'abord quelques hommes pour requérir Ja· mise 
en liberté des prisonniers. On lui en délivra trois qui don
nèrent sur les attentats commis à La Rivière-Rouge de tels 
renseignements <J:u'il se décida aussitôt à lancer des man
dats d'amener contre plusieurs associés de la Nord-Ouest. li 
chargea de leur exécution, MM. John MacNabb et MacPhar
son qui se rendirent au fort accompagnés de neuf hommes 
en armes. Mac Gilliwray ~e rondit e.t vint au camp de lord 
Selkirk avec deux cautions. Cette première arr013tation faite, 
les accusations s'étant précisées, lord Selkirk ordonna Eincore 
l'arrestation de Ma_cKensie et Laùghlezi et enfin prit la mê
me mesure pour tous les associés de la Nord-Ouest. Il fit 
a<:compagner cette fois les hommes chargés de signifier les 
mandats d'arrêts par le capitaine d'Orsonnens, le lieutenant 
Fnuchc et 25 hommes. 

La situation s'aggravant et les gens à arrêter ayant sans 
doute un moindre sentiment de leur responsabilité, songè
rent un instant à. résister. Ils commencèrent par formuler 
leurs prétentions, exigeant la mise en liberté de leur chef 
Gilliwray. On essaya de pousser le porte-parole du lord re
quérant vers la sortie du fort avec l'intention de lui fer
mer la oorte sur le dos, Mais, celui-ci appela à -son .ajde .et 
les soldats de lord Selkirk se précipitèrent vers lui, fran
chirent la porte, s' emoarèrent des deux canons g:ui les dé
(endaient. Les Canadiens se dispersèrent aussitôt et les opé
rations judiciaires se poursui virent régulièrement. 

Sur leur parole d'honneur de laisser toutes choses en état 
et de ne commettre aucun acte d'hostilité, lord Selkirk auto
risa les associés à réintégrer pour la nuit, leurs apparte
ments du fort. Mais ils profitèrent de ce loisir pour détruire 
force lettres et autres papiers compromettants, p-0ur sortir 
du fort huit barils de poudre, armer et cacher des fusils, 
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en un mot pour préparer un coup de main sur le camp du 
lord malencontreux. Ne pouvant plus compter sur l'hon
neur de ces gens, lord Selkirk s'empara des livres et papiers 
de la Soc.iété qui furent mis sous-cellés et il envoya les as
so_ci.és com~romis à York, dans le Haut-Canada. Ils parti
rent pour cette destination, le 18 août 1816. 

Qu'avaient donc fait ces gens pour atteindre leurs fins cou
pables à la Rivière-Rouge et pour justifier ces mesures ra
dicales? 

Nous avons V'u _que Collin Robertson ayant rétabli la co
lonie écossaise avait envoyé porter cette bonne nom·elle à 
lord Selhirk par un trappeur nommé Lajimonière qui, pour 
éviter les embûches de la Compagnie du Nord-Ouest, fil 400 
lieues à pied et remplit sa mission. Lord Selkirk, ainsi ren
seigné donna des lettres pour C. Robertson au trappeur in
trépide qui repartit vers la Rivière-Rouge. Malh'eureus·e!fi:ent, 
il fut pris et enfermé au fort 'William. · 

Collin Robertson re~ta donc sans réponse à sa demande 
de secours, mais le groupe de colons qu'il avait ramené, ren
forcé par de nouveaux a.rr.ivants, rétablit les fermes, sé for
tifie de son ·mieux dans l'attente des événements qu'ils pou
vaient redouter de Duncan Cameron, le principal auteur de 
leur ru,ine, et qui s'était du reste installé dans le fort DoU:
glass pour les harceler sans cesse. 

C. Robertson voulut mettre fin à cette situation intolérable. 
Au mois d'octobre 1815, il reprit le tort, en chassa Cameron, 
recouvra deux canons, trente fusils; et, peu de jo'u'rs après 
ayant surpris Cameron, tramant de nouveau la perte de la 
colonie, il s'assura de. sa: personne; le relâcha c·ependant 
sur la promesse formelle qu'il irait désormais chercher à se 
fa.ire pendre ailleurs, ce dont il n'avait pas cure, s'entend. 

Tout cela ne faisait évidem·ment pas l'aftaire de la Com
pagnie du Nord-Ouest _qui avisait à se refaire dans le pays. 

On se ra:ppelle qu'Alex. Macdonell avait été délégué au 
fort Qu'Appclle pour soudoyer Sauvages et Méti,s, afin de 
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les jeter sur la colonie renai-ssante de lord Selkirk. La preu
ve de cette trame pers.istanle fut interceptée par Collin Ro
bertson. Elle se trouve clans la lettre ci-après dudit Alex. 
Macdonell adressée à son complice D. Cameron, au fort de 
G~braltar. Il lui confiait ceci le 16 mars 181G : 

« J'ai reçu votre lettre de la Rivière la Souris. Je vois. avec 
plaisir ks démarches hostiles de nos voisins. Il se forme un 
orage dans le Nord; il est prêt à crever sur la tête des misérables 
qui le méritent. Ils ne connaissent pas le précipice ouV'ert sous 
leurs pas. Ce q'u'on a fait l'an passé n'est qu'un badinage. La 
nation nouvelle s'avance sous la conduite de ses chefs pour net
toyer le pays de ses assassins, qui n'y ont aucun droit : Glo!l'ieuse 
noulvelle d'Athabaska 1. 

» Alex. MACDONELL. » 

Et le même jour; ce même homme affable et glorieux 
écrivait à un ami de Sault-Sainte-Marie : 

« Je suis au poste de la Hivière Qu'Appelle, me donnant cles airs 
avec mon épée et mes épaulettes, dirigeant et faisant vos affaires. 
Sir William Shaw rassemble tous les Bois-BrO.lés (métis) des dé
partements voisins. Il a envoyé ordre à ses a.mis de ces quar
tiers de se tenir prêts à entrer en campagne. Il a déjà rassem
blé tou; les métis jusqu'au fort des Prairies. Dieu seul connaît 
ce qui va en résulter. » 

Et quelles sont les dispositions des Métis dont on escompte 
les services : leur chef Eleuthère Grant, commis de la Nord
Ouest le dit ainsi à Alexandre Froser, Métis aussi, et éga
lement commis de la Compagnie dq Nord-Ouest : 

13 mai 1816. 
« ... Je suis bien aise de vous dire crue les métis sont Lous d'ac

cord et prêts à exécuter vos ordres. Ils o-nt envoyé ici un des 

1. Cette glorieuse nouvelle consistait ",ians la mort par la famine, cln
rant les rigueurs hivernales, de 18 engagés de la Compagnie de la. baie 
d'Hudsonl 
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leurs pour connaître l'état des choses et pour savioir s'il était 
nécessairn qu'ils vinssent tous. Je leur ai fait dire de se trouw,r 
tous ici v'P,rs le mHieu de mai ... 

» Culberl GRANT. » 

Le même jour, Grant écrit aussi à D. Cameron au .Sault• 
Sainte-Marie : 

« Les Bois-Brûlés ,des ·Prairies et de la Rivière des Anglais se, 
ront. tous ici au printemps; j'espère que nous l'emporterons haut 
la main et qu'on nr, verra. plus drt11s b Rivière Rouge des gens 
à colonie. Les trappeurs aussi décamperons pour aV'OÎL' clésDbéi à 
nos ,ordres le printemps dernier, nous passerons l'été aux F·o'ur
ches (la Rivière Rouge) de peur qu'ils ne nous jouent le même 
,lotu· que l'été dernier de revenir encore, mais s'ils le font, ils 
seront reçus de la mème manière. ,, 

Ces lettres interceptées et autrlllS pr,euves concluantes, prou
vèrent à Collin Robertson que la colonie était vouée à la 
destruction; qu'elle avait à s,e défendre. Il y songea. D. Ca
meron éta,it au fort Gibraltar poursuivant ses intrigues et 
ses· mesures contr·e les Ecossais. C'.était trop. 

Un jour donc, que C. Robertson en compagnie de quel
ques colons, s'était rendus en armes aux abords du fort 
Gibraltar, il en vit les portes ouvertes, point de gardes alen
tour. Sa résolution est prise aussitôt. En avant 1 A la tête 
des colons, armes au poing, il se jette dans le fort et met 
la main sur Cameron et sur ses commis, comme aussi sur 
les canons et fusils, que les prisonniers avaient pris l'an
née préoédente aux Ecossais. 

C'était hardi, mais réussi, n'était-ce pas aussi légitime? 
Le fort fut rasé et on comptait réexpédier Cameron, par la 
Baie d'Hudson, en Europe. 

La Nord-Ouest machinait donc un crime horrible, une for
faiture sans excuse possible : l'extermination sous ses yeux, 
grâce à ses moyens, mais par les M6tis et les Sauvag~s à 
ses ordres ou soudoyés par elle, de toute un~ colonie cle 
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gens paisibles, labo1ieux, qui ne pouvaient porler ombrag,e q\l'à 
des coureurs de bois, jaloux d'un monopole arbilrairc. 

Comme prélude, on essaya d'affamer la colonie en raré
fiant les vivres autour d'elle; lorsque la Com:pa~nie de la 
Ba,ie d'Hudson, voulant suppléer à la mauvaise volonté des 
voisins, eûl délégué au fort Doug.Jass son président, d'abord, 
et qu'elle eût organisé ensuite, un conYoi cle ravitaillement 
gui devait partir de la Rivière Qi,'Appelle, d'un fort Yoi
sin d'un autre fort de mème nom, mais appartenant celui
là à la Compagnie du Nord-Ouest et où opérait le triste 
Alex. Macdonell, celui-ci réunit ses associés et engagés, as
saj]Jit le convoi de vivres, s'empara des bateaux chargés 
de 600 sancs do viande pillés et autres aliments, caplura 
les hommes qu'il renvoya à leurs foyers, n'en gardant qu'un 
seul comme otage. 

Ce coup de main accompli, Alex. Macdonell, qui aifirmait 
à qui voulait l'entendre, que son but était d'affamer les Ecos
sais pour les contraimlre à vider la Rivière-Rouge, se mit 
en comJ;iagne avec tout son monde. On le vit s'embarquer 
sur les bateaux mêmes qu'il ·Venait de voler à la Compa
gnie de la Baie d'Hudson. Une troupe de cavaliers Métis 
suivaient. le convoi sur la rive et tous ces gens mobilisés 
pour mal faire étaient équipés en bandits de grand che
min : le but à alteindre i-ustifiait bien -cet accoutrement. 

L'expédition, forte -de 125 hommes, arriva le 15 juit1 au 
Portage; elle y laissa ses vivres, des bagages et ses deux 
canons sous bonae garde et 70 cavaliers furent expédiés 
vers le fort Douglass distant encore de 60 milles. Le resle 
de la troupe fut divisé en cinq groupes placés sous les or
dres d'h'ommes sûrs, le tout commis à la garde du camp. 

Les cavaliers lancés sur l'ennemi avaient ordre de dissi
muler leur présence, de caclrer leurs intentions comme 
leurs mouvements, de diriger seulement, et encore à distance, 
Métis et Sauvages déchaînés, de les soutenir au besoin et 
de veiller à ce que la besogne fùt bien faiLe. Les instruc-



- 138 -

tions étaient de tout piller et saccager, de faire prisonniers 
les colons, de les massacrer tous à la moindre r6sistance.· 

Si bien qu'ils s'y prirent la présence des cavaliers fut 
cependant connue _au fort Douglass, deux sauvages vinrent 
même prévenir les colons de l'imminence de l'attaque, les 
suppliant de se tenir en garde. 

En même .temps que les 70 cavaliers arrivèrent du fort 
:Willi_am, envoyés par Gilliwray qui avait devancé Selkirk, 
cent hommes armés jusqu'aux dents. Ceux-ci avaient leur 
poste fixé en aval de la Rivière-Rouge et étaient comman
dés par Norman MacLeod de la Nord-Ouest. 

Grâce aux manœuvres poursuivies tout l'hiver, le UJ juin, 
des centaines de guerri,er, Métis et Sauvag,es, so1IB la con
duite proche et lointaine de la Nord-Ouest se trouvaient à 
l'embouchure de la Rivière-Rouge pour tomber à l'improviste 
sur la colonie qu'il fallait enlever, et le fort qu'on voulait 
détruire; brigandage osé et fort habile qu'on ne saurait ap
plaudir quels qu'en fussent les auteurs. 

La. scène sauvage qui survint alors a été décrite et ga
rantie véridique dans quatre rapports assermentés, donnés 
par d'honnêtes gens qui assistèrent à la bataille. 

A l'approche d'un groupe de caval(,ers venant au forl Dou
glass, le gouverneur Semple appela 20 hommes et se rendit 
nu-devant de ces gens pour leur demand·er ce qu'ils vou
laient. Les nouveaux venus entourèrent a·u·ssitclt M. Semple 
et sa troupe1 tuèrent un homme de sa suite, blessèrent le 
gouverneur qui cria à son monde de se soustraire a'üx assail
lants. Ils se groupèrent plutôt autour de leictr chef et on 
les abattit presque tous à coups de fusils, de matraques et 
de casse-têtes, le témoin el son compagnon se tirèrent à grand' 
peine de ce guet-apens. 

M. Pitch·ard dans son rapport ajoute : 
« En peu de minutes, tout notre monde fUt tné ou blessé. 

Le capitaine Rogers qui était tombé, se releva et vint à 
moi; je lui criai : Pour l'amour de Diet1, rendez-vo'us. Il 
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courut vers l'ennemi dans cette intention et je le suivis. Il 
éleva les mains, demanda gràce. Alors, un Métis, fils du 
colonel Wïlliam Mac Kay, lui perça la tète d'un coup de 
fusil, un autre lui o't1Vrit le ventre avec son couteau ·en 
prononçant d'horribles imprécations. Par bonheur pour moi, 
un nom·mc Lavigne joignit ses efforts aux miens et parvint 
quoique difficilement à me sauver du sort de mon ami. 

» Les blessés furent achevés à coups de fusil, de cou
teau, de casse-tête et les barbares exercèrent sur leurs corps 
les cruautés les plus horribles. M. Semple, cet homme ai 
a.imable et si doux, couché sur le côté (il avait la cuisse 
brisée) et la tête appuyée sur une de ses mains, s'adressa 
au commandant en chef des ennemis, et lui demanda s'il 
n'était pas M. Grant. Celui-ci ayant répondu : oui, le gou
verneur ajouta : Je ne suis pas blessé mortellement; si vous 
pouvez me faire transporter au fort, je crois que j'en réchap
pera.is. Grant promit de le faire et le confia immédiatement 
aux soins d'un Canadien qui rapporte ensuite qu'un sauvage 
luî avait tiré un coup de fusil en pleine poitrine ... 

» Nous étions 28; sur ce nombre, 21 furent tués, 1 ble&.lé. 
» Les chefs de l'ennemi étaient Grant, Fraser, Ant. Houle 

et Bourassa, tous Métis ». 

Remarquons que ces 70 cavaliers assaillants étaient tous 
Métis, sauf 6 Sau\lages et employés de la Nord-Ouest. Ce
pendant un camp de Sauvages cris était an pied clu for.t, !}lais 
plus humains que les civilisés, ils ne prirent point parL à 
l'action infâme, ils déplorèrent hautement ce massacre, et 
le lendemain, ce sont eux qui relevèrent les cadavres pour 
les enterrer au fond d'une coulée desséchée sur laqQelle 
s·élève aujourd'hui !'Hôtel-de-Ville de Wïnnip·eg. 

Vers lo soir, les prisonniers furent conduits au camp de 
Grant à l'endroit dit La Grenouillère. 

Pitchard, dans sa relation poursuit ainsi : 
« Lorsque je fus arri'vé à La Grenouillère, Mc Grant me 

dit que le fort serait attaqué la nuit même et que, si nos 
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gens tiraient un seul coup, ils seraient tous massacrés. Vous 
voyez, me dit-il, nous n'avons pas fait de quartier; ch bien 1 

maintenant, si l'on fait la moindre résistance, on n'épar· 
gnera personne, ni hommes, ni femmes, ni enfants. Fraser 
ajouta : Robertson a dit que nous étions des noirs; il verra 
que la couleur de nos cœurs ne _dément pas la couleur de 
nos corps. Persuadés que la perte de ces malheureux était 
inévitable, je demandais à Grant s'il n'y avait aucun moyen 
de sauver ces femmes et ces enfants: je le suppliai d'en 
avoir pitit'; au nom de son père qui était leur !)Ornpatriote. 
Il me répondit alors que si nous voulions lui livrer tous 
les effets des magasins du fort, il nous laisserait aller en 
paix et nous donnerait une escorte pour nous conduire au 
delà des lignes de la Compagnie clu Nord-Ouest, dans le lac 
Winnipeg, ajoutant que notre escorte serait pour nous pro: 
léger contre deux autres corps de Métis que l'on attendait 
d'un moment à .l'autre ... >> 

Les pourparlers engagés aboutirent à ce ~e voulait Gra.nt : 
le fort, ses armes et ses munitions furent livrés, et les co
lons pêle-mêle jetés en des bateaux, mais envoyés sans es
corte vers le lac W.innipcg. L'établissement écossais était 
de nouveau nüné et Alex. Macdonell, revenant au Portage, 
annonça ainsi l'heureuse nouvelle : « S ... nom de Dieu, vingt
deux Anglais tués l » 

La première réplique f~t, nous l'avons vu, la prise du 
fort William et la capture de ces bandits. 

Mais, auparavant, ayant appris la mise en route des sol
dats de lord Selkirk, et finalement le départ de celui-ci, les 
gens do la Nord-Ouest prirent leurs dispositions pour fa.ire 
à cette troupe importune le même sort qu'aux colons, pour 
assassiner le lord lui-même. 

Ayant entrepris le massacre en masse d'une colonie entière, 
les gens de 1a Nord-Ouest ne reculèrent pas ,devant des assas
sinats isolés dont il fut ensuite témoigné en justice (exem-
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pie : meurtre de Reveny) làchemenL Lué à !'.écart et aban
donné sans sépulture). 

Les Bourgeois du Nord capturés au forL William par lord 
Selkirk, arrivés à Montréal demandèrent et obtinrent d'être 
admis à caulion et, chose prodigieuse, on vit alors le pri
sonnier libéré sous caution, Mac Gilliwray, ein.voyer au fort 
vVillia.m des constables avec ordre· d'arrêter lord Selkirk el 
de le ramener prisonnier à l\iot}tréa l l 

Lord Selkirk ne se laissa pas intimide:lf; il intima à ces 
policiers l'ordre de rebrôusscr chemin; de son côté, il mar
cha sur le fort Douglass, dont il s'empara après avoir dé
truit, chemin faisant, par voie de représailles, divers éta
blissements de la Nord-Ouesl : les rôles étaient décidément 
interverLis. 

Lord Selkirk eut soin de rappeler les colons sur leurs 
fermes en s'engageant de réparer en p1rtie du moins les 
dommages subis. Dès juin 1817, la colonie renai1:13ait de ses 
cendres. 

Dès lors, les plus cordiales relations s'établirent entre co
lens, métis et sauvages. Lord Selkirk dislribua des terres 
eulre ses soldats pour les mieux fixer dans le pays; mais 
reconnaissant que l'avenir dépendait de l'état moral aussi 
bien _que de la prospérité maLérielle de la colonie, il son
gea à assurer à tot\t ce monde, moralement abandonné, les 
seconrs de la religion. 

Il engagea donc les colons .à demander des missionnair~ 
à Mgr Plessis, évêque de Québec, les assurant d'user de toute 
son influence pour faire aboutir leur req'Llête; il le fit élo
:qucmment. 

Or, à Québec, on se rendait si peu compte des besoins. 
spirituels de ces enfants des bois et des prairies qu'un supé
rieur de communauté se laissa aller jusqu'à dire devant M. 
Provencher, partant pour cette mission : « A quoi bon en
voyei· si loin des missionnaires, est-ce que tout le monde 
ne peul pas baptiser l » - « Sans doute, riposta M. Pro-
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vencher, mais il y a dans l'Eglise d'autres sacrements que 
tout le monde n'11dministre pas. » 

Et, chose digne de remarque, ce sont lord Selkirk cl sa 
!emme, et les membres les plus influents de la Compagnie 
de la Baie d'Hudson, tous. protestants, qui firent les plus 
instantes démarches pour l'envoi, et firent le plus de sa
crifices pour l'établissement des missionnaires catholiques sur 
la Rivière-Rouge. 

Par contre, il faut bien l'avouer, la Compagnie du Nord
Ouest vit de très mauvais œil, les démarches de lord Sel
kirk à l'évêché, et refusa de les appuyer, se rendant compte 
qu'avec les missionnaires s'introduirait la civilisation chré
tienne dans la Prairie, qu'av·ec leur présen0e diminucrai€nl les 
profits de l'exploitation du sauvage, maintenue jusque-là, sys
léma liquemenl, dans la barbarie. 

Mgr Plessis envoya néanmoins, nous l'avons vu, les abbés 
Provencher et Dumoulin à la Rivière-Rouge. Lord Selkirk, 
pour les soustraire . au mauvais vouloir de la N-ord-Ouest 
les fit escorter jusqu'à destination. 

Ceci se passait en 1818, année cle la naissance de M. La
flèche, futur apôtre du Nord-Ouest; et, fait avéré, c'est q'Ue 
l'établis:i!ement des missionnaires, fut pour la Compagnie du 
Nord-Ouest, qui ·se montra rapace et inhumaine, un coup 
direct et heureusement mortel. 



VI 

MGR LAFLÈCHE A L'ILE A LA CROSSE (1847) 

Revenons aux missionnaires que nous avons laissés au fond 
de l'Ouest-Canadien. 

Selon Mgr Taché, l'lle-à-la-Crosse n'est qu'une butte de 
sable, d'environ une lieue de circuit, située dans )111 élar
gissement de la rivière aux Anglais vers le 55°25 de lati
tude septentrionale et le 108° de longitude occidenble (mé
ridien de Greenwich). Elle n'avait jamais été peuplée et ne 
semblait guère susceptible de l'être; seulement, la tradition 
rnpportai.t que les Cris, campés dans Je voisinage, s'y réu
nissaient. autrefois pour joiwr à la crosse; d'où lui vient son 
nom. 

La Compagnie du Nord-Ouest y avait un poste à l'endroit 
même où les missionnaires allaient bâtir leur église et leur 

' résidence., La Compagnie de la Baie d'Hudson y vint faire 
concurrence à sa rivale; et là comme ailleurs, c,etto riva
lité donné lieu à des excès déplorables qui se renouvelèrent 
jusqu'à la fusion des deux Compagnies. 

On ·se redit encore au pays los exploits d'un nommé Camp
bell, qui, au service des Seigneurs du Nord, se croyait tout 
permis ·contre les engagés de la Compagnie de la Baie d'Hucl
son, qu'il attaquait à mains armées, dépouillait de Jeurs pel
leteries qu'il envoyait comme effets de traite à ses maîtres : 
ceux-ci ne s 'incruiétant pas autrement de leur provenance. 
Fidler et Robert Hepry se mesurèrent ensuite en ces lieux, 
le premier au service des gens de la Baie d'Hudson, le se
concl à celui de ceux de la Nord-Ouest et ce fut encore ce 
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dernier qui se distingua par son absence de scrupules el 
par sa violence. Dm1can fut un digne successe'ur de Robert 
Hem y et perfectionna encore ses mélhodes malhonnêtes. Il 
te1.ait les Sauvages dans un véritable étal d'esclavage, ue 
tolérant de leur part aucune inlidélilé commerciale : c'était 
ses clients exclusifs et il ne leur était pas permis de faire 
commerce, si ce n'est qu'avec lui. Pour supprimer les con
currents d'en face tout lui semblait bon, les horions les plus 
variés, les sévices sur les personnes, les atteintes contre 
la, propriété et finalement les agressions suivies cl'eHnsion 
de sang et de menaces d'extermination totale. Il s'entourait 
·de bretteurs, écumeurs de la Prairie, gens de sac et de cor
de, sur les capacités desquelles l'adversaire n'avait pas à 
se faire illusion. Aussi, la Compagnie de la Baie d'Hudson 
vida la place et son comptoir fut incendié. 

Le fort qui subsistait encore et que trouvèrent les mission
naires, était bâti à l'extrémité mériclionale do !'Ile. C'était 
un comptoir principal, comprenant quelques maisons et des 
hangars entourés d'une palissade. Il était le centre d'un 
vaste district du même nom, dit Mgr Taché, qui embrasse 
une superficie presque égale à celle de la Frmrne entière », 

ou errent des sauvages Montagnais et Cris, donl le nombre 
" ne s'flève certainement pas à deux mille âmes ». Trois· 
aulres forts moins importants étaient établis dans lé dis
trict, au lac Vert, aU- lac La Ronge et a~ lac Caribou. 

« Les environs de l'Ile-.à-la-Crosse, écrivit encore Mgr Ta
ché à sa mère (lettre du 4 avril 1848), présentent, de dis
tance en distance, d-es buttes de sable; entre ces buttes et 
derrière elles, sont des marais sans nombre; quelqu_es-uns, 
plus profonds que les autres, portent le nom de lacs. La 
nature, dans ce coin du monde, semble n'avoir pas termi
né sou œm·re; l'ordre donné au troisième jour de la création, 
n'a pas encore trouvé ici son parfait accomplissement; l'eau 
n'est pas encore sépar~e d'avec la terre. Aux bords des grands 
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lacs, ji y a- une· lisière · de terr.e cultivable par endroits. Le 
fond· de· cette terre est de sable et de cailloux, mélang.e 
peu fer~ile de sa na:ture; cepemfant l'eau qui, je .. crois, ne 
s·est retirée que depuis quelques. années, a déposé cerLaines 
substances, qui ·produisent beaucoup plus qu'il n'est permis 
de le soupçonner par la nature du sol. Le blé, l'orge, les 
patates; y viennent très bien ». « Nos forêts sont très pau
vres. Le pin, ce roi .des forêts, ne secoue point ici son ép_afose 
chevelure. Le chêne, cet autre géant. de la forêt, méprise 
une -terre _que dédaigne son glorieux rival. L'érable, le bon 
érable;. n'offre pas .. à nos sauvages une douceur qui leur se
rait si agréable. L'épinette blanche est assez commune; sur
pr,ise de se trouver au. premier rang, elle croît ici p\us gra
cieuse et plus. élanc.ée .. qu'ailleurs. C'est le se'ul boi3 de cons
truction que nous ayons. Les seules autres espèces s:ont : 
l'épinette rouge, le sapin, le cyprès, le p,euplier, le tremble 
et le bouleau. La Providence a placé ce dernier ·partout où 
il y a des sauvages; son écorce leur est néce•ssaire pour la 
construction de leurs légères embarcations. » 

Nous donnons ces détails, explique Dom Benoist dans sa 
l'ie de Mgr Taché, parce que, dans ces contrées du nord 
placées si loin' des pays civilisés, les missionnaires construi
sent souvent eux-mêmes leur habitation et demandent à la 
terre, par leur propre travail,. une notable partie de leur 
subsistance. 

M: La.flèche et· le P, Taché, arrivèrent: donc au fort· de· 
l'Ue-à-la-Cr.osse, fo 10, septembre 1846 à une :saison trop avan
cée pour leur p·ermet.tre· de s·e· bâtir une demeure. Ils· 
logèrent au· forl; le Gouverneur M: Simpson, ayant, donné 
des, ordres·à.cet- ef:fifft .. M. MacKensie, qui leur·.avait témoi
gné les plus. grands égards :durant le voyag·e, .ne. cessa -dès 
lors· de combler ses• hôtes. dé prévenances. 

Les· sauvages du Nord-Ouest ayant co'a:tti'rue ·de se' rendre 
an tour des· ·forts au mois de· septembre; avant· •de partir pour, 

VJ. - Vers !'Abime. 10 



- 146 -

les grandes chasses de l'hiver à seule fin de se réappro
v.isionner, les deux missionnaires trouvèrent ainsi, dès leur 
arrivée, un grand nombre de ces sauvages réunis et ils se 
mirent aussitôt en rapport avec eux. 

« Nous les trouvâmes aussi bien disposés qu'il était pos
sible, écrivit M. LaiJ.èche dans Etat des missions du diocèse 
de Saint-Boniface, et passablemen~ instruits déjà par M. Thi
bault >>. « Comment redire ce qui se passa da.ns l'âme des 
missionnaires, disait de son côté le P. Taché, dans Vingt 
années de missions, en touchant la main à des centaines 
de pauvres sauvages avides d'entendre parler de Dieu et 
remerciant à grands cris ceux qui venaient continuer l'œu
vro commencée par M. Thibault ». « Malheureusement, nous 
n'avions point d'interprète et toutes nos instrucl1011s se bor
naient à apprendre les prières en. français ». 

L'affluence des sauvages dura un mois. Les missionnai
res ne savaient pas leur langue, ni les sauvag·es celle des 
missionnaires; mais ceux-ci gagnèrent le cœur des sauva
ges par leur charité et les sauvages celui des missionna.ires 
oar leur confiance. 

Le P. Taché Iit ensuite un petit voyage, dans le but de 
trouver un emplacement plus favorable a l'établissement de 
la mission. On dit aux missionnaires « qu'à une journ6e 
de marche », il y avait des terres plus fertiles. Le P. Ta.
ch€ s'y rendit en explorateur. « Comme ce n'était qu'un très 
petit voyage, disait-il, je ne voulus point m'embarrasser d'un 
gros bagage, je ne pris que mon couteau de poche. Je fus 
reçu par. une espèce de chef. Les sauvages, informés que 
je devais me rendre là, se réunissent pour me voir et faiÏ·e 
baptiser quelques enfants. Mon hôte avait fait chasse, quel
ques jours auparavant, et m'avait réservé les trois parties les 
me.illeures d'un orignal. Je fis festin dans sa loge,; mais 
je me trouvai embarrassé de n'avoir point de fourchette; 
je voulus y suppléer par un bois pointu; la fomme de mon 
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hôte crut alors devoir m'offrir une alène; je l'acceptai 1et 
pendant que je m'en servais, il me vint celle pensée : Si· 
ma,rnan me voyait! Je fus sur le point de m'éclater de rire 
et j'eus toutes les peines du mond,e à garder un sérieux 
conforme à la gravité du personnage qui m'était assigné. Je 
passai là uno journée, je fis quelques baptêmes, donnai .'une 
petite instruction à mes sauvages et, après avoir reçu force 
remerciements, je me remis en route. Celte place offre sa.ns 
doute des avantages, continue le narrateur, mais comme elle 
n'est pas commodément située pour les sauvages, nous pré
férons nous fixèr auprès du -fort ». 

La principale occupation des missionnaires durant tout l'hi
ver, fut encore l'étude des deux lanprns sauvages parlées 
élans ces régions, le montagnais et le cris. Ili, avaient pour 
professeur « un a:veùglc », métis cris, gui posséda.il très bien 
la langue montagnaise, fait rare parmi les cris, mais qui 
ne savait pas « un mot de fran,.ais », ce qui rendait bien 
pénible l'étude de deux langues inconnues. « Jamais si pau
vre professeur n'eut des élèves mü~ux doués ». 

A !'Ile-à-la-Crosse, ·comme dans les pays civilbés, « le jour 
de l'an » fut l'occasion de cérémonies et de réjouissances. En 
ce jour, écrit le P. Taché à sa mère, les employés du fort 
viennent tous, en grande cérémonie, donner une poignée de 
main au Bourgeois, prendre un coup et même trois, recevoir 
un bout de tabac, puis ils se retirent à la complète satisfac
tion des deux parties. Cette année, au Heu d'une poignée 
de inains, ils en avaient t.rois à donner, deux en notre fa
veur. Delle, je vous assure, fut la fête. Quelques sauva
ges, réunis au fort pour la circonstance, viennent prendre 
leurs ébats à la suite des gens du fort. Si vos élégants, 
conclut-il, ont épuisé toutes les modes de faire des visites, 
ils n'ont qu'à venir ici prendre une leçon et à coup sûr je 
leur promets du nouveau ». 

L'Iie-à-la-Crosse recevait alors et envoyait ses correspon-
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dances · deux, fois· seulement par, année, par l'exprès d'!hi
vel' et par t'exprèS' .d1ét~ ... 

Les missionnaires passant l'hiver au fort; M. MacKenzie 
éprouvait une véritable jouissance à la conversation et a:u 
commerce d'hommes si ,distingués. 'Il aimait à les retenir 
longtemps après les repas; le P. Taché et M. Laflècho, en 
h,ôtes reconnaissants, se prêtaient volontiers à ·ses désirs; Mais 
le bourgeois ne se contentait pas de ces entretiens du midi 
et du soir. Il montait souvent dans leurs chambres, pour 
occuper auprès d'eux ses loisirs; les deux- missionnrùres · ne 
refusaient pas ordinairement de payer la courtoisie de leur 
hilte par leur propre ·cour.toicsie. Quelquefois, oopendant, le,s 
visites se multipliaient au point de prendre· aux p,rêtres un 
temps précieux. Ceux-ci reoouraie.nt -alors à une industrie fort 
innocente pour le ,congédier· sans lui imposer la peine d1un 
refus. Quand le ·bruit des béquilles• leur annonçait l'ascen
sion du bon vielllaTd, les deux amis ·se. mettaient à genoux. 
Le visiteur arrivait. à .. la porte demeurée ouverte, les voyait 
en prière : quoiqu'il ne priât pas beaucoup lui-même, il avait 
le plus grand respect. pour cet acte de religion, e.t il rebrous
sait chemin · en assourdissant sa marche .le plus possible, 
ne manquant pas de dire au premier·qu'il rencontrait: « Ces 
prêtres sont. toujours à prier; les sauvages ont- bien raison ,de 
les nommer les Hommes de, la. pri,ère. · » 

M. MacKern:ie ,n'était pas: trèS'. instruit; il- avait .cependant 
assez .. d 1intelligenoe pour apprécier les -connaissan:oes variéoo
de ses ,deux hôt~s, Il .les· questionnait. sur bea'Ueo'u'p. de ·cho
ses, était. surpris et :reconnaissant des réponses. 

Un jour, M. Laflèche s·e· servit d'un graphomètre pour me
surer la hauteur· d'un arbre: Le bo'u'rgeois ne put compren
dre qu'on mesurât ·un objet· sans s'en approcher. Quand ·1os · 
deux missionnaires se ·furent retirés, il appela un de ses com
mis, lui donna une corde et le faisant monter au-dess,1s de 
l'arbre, en mesura, alleit lui-: par, ee•·moy,en, .. 1a :hauteur·: la 
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-mes uro, ee crencontra: avec celle .de· M. Laflèoh:e, à un ·pouce 
·pl'ès. «. Ges ·.prêuies ,.ca,fuoliques sav.ent, to.wl », . dit-il tranq.uil
.,lement. 

Au printemp.s, ·les.:missionnw.ires :décidèrent que l'un d·'eux 
demeurerait à l'ile-à-la-Crosse et crue l'autre irait faire des 
.courses· .év.angélicrues auprès ;des· .-sauvages des· régions voi
-sines, pour ·étendre:. les .. progrès . de_ l'.Ev.arrgiie. 

M. Lailèche, dont le ·corps ·était ·plus :délicat, demeura .à 
.l'Ile-à,la-Crossè ;: le, P:, :Taché· ·euti le .partag.e. des, courses apos
:toliques . 

.Pendant qœe· celui-ci allait -jeter les,· fundements. des mi11-
-sions ·de· :Saint-Pierre -,et .de. la Nativité au lac Caribou et 
:au Jac -Athabaska, M. Laidècho, :à. l'lle,à,la,€:rosse ou à 'Saint
Jcan,Baptiste, ·parl;a:geait son temps entre le· ·soin des néo
phytes de cette région, l'étude des langues sauvage,s, la cons
trudian -do la: première .·maison d;e Dieu •.et :de, ses serviteurs 

-et le défriehement d'un· -jar.din. 
IL continuait de voir tous les jours les sauvages gui ré

,sidaient ··auprès du . lac .ou :qui venaient a·u, fort, et de leur 
~xpliquer, .dans. ,de cour.tes catéchèses, l'ensemble des vé.

:rités du .salut, .si lumineuoc. par lui-même, quand· il est vré
: sen Lé dans 'sa simplicité à· des intelligences naïves. Les Mon
tagnais avaient .tous embrassé l'Evangile; les Cris, qui s'é
taient montrés d'abord plus défiants,. (< étaient maintenant 

· plus .dociles .à l'inspira.tian de. la :grâce ». 
S:ur ces .entrefaites,· ccmtinue Dom B.enoist,. M, MacKenzie 

.a.'Vait _fait élever, pour les . deux missiru:maires, une petite 
maJs.on de .36 ·pieds cle .longueur sur 2.4 de largeur, construite 
en loos, c'.est-à-dire en pièces de ·.bois superposées, à. la mode 

' · du pays. Quand le g1:os de la construction fut terminé, il: en 
!it don aux prêtres, leur· disant gracieusement : « Je ne fais 
:pas .entrer le coût de cette:l>â tisse dans Jes livres- de. compte 
de la Compagnie; car elle si piètre,. que je· craindrais d'en
ci:mrir des : reproch.es. ,11 

La maison ·valait. les autres consl:ructions du pays; elle 
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vaudra celles que les Oblats élèveront dans toutes leurs no((
velles missions; mais telle qu'elle était, elle s.e recomman
da.it surtout par sa pauvreté. Elle renfermail un appartement 
unique, ayant le toit pour plafond1 ne présentant aucune 
division intérieure. 

M. Laflèche, que la nécessité rendit pour la circonstance 
menuisier et· charpentier, fit, au fond de l'appa1:tement uni
_çrue, une espèce d'alcôve, où il plaça « la grande consola
tion du missionnaire ». A droite et à gau_cne de l'alcôve, il 
fit deux petites chambrettes, où il y avait à peu près juste 
la place de mettre une petite cou·cheUe : c'étaient les cellul!lS 
des deux prêtres. Le reste de la maison était delltiné à ser
vir do cmsme, de réfectoire, de parloir. Aux hleures de la 
prière, l'alcôve s'ouvrait et toute la µiaison devenait une 
église. 

Ce type sera reproduit dans toutes les missions que fonde
ront les Oblats, et servira de demeure à Dieu et à ses mi
nistres pendant les premières années et souvent durant de 
longues périodes : c'est ce qui s'appelle, dans la langue des 
missionnaires du Nord-Ouest, la maison-omnibus. 

Cette maison s'élevait à un mille du Fort, sur l'ancien 
emplacement du premier établissement de la Compagnie du 
Nord-Ouest, en un lieu célèbre par des désordres qui s'y 
étaient commis naguère. 

Le P. Taché, à son retour d'Athabaska, trouva M. La
Hèche « j,pstallé dans la maison qui, tout l'été, ,lui avait 
coûté tant de sueurs et qui, depuis tîn an, était l'objet de 
tanl de désirs ». C'était le 15 octobre1; quatre jours après, 
la gelée prenait les rivières et les lacs. La maison était 
encore tout ouverte au froid : car les interstices d•Cll pièces 
de bois n'étaient point encore formés, ou, dans le style du 
pays, la maison n'était pas « bousillée >>. Les deux mission
nair~s se mirent à l'œuvre. 

« Pendant plus de quinze jours, M. Laflèch:e et moi, raconte 
le P. Taché, nous avons pétri de la. terre avec d.u foin; ce 
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mélange porte le nom de torche; appliqué entre les piè
ces de la maison, il remplace, mais assez désavantageus,cment, 
le mortier de cnaux. Au lieu de cos riches peintures dont on 
enduisait votre palais de Longueuil, nous avons, à l'appro
ch:e des Irords, trempé modestement un torcl).on » de foin 
« dans un mélange de terre et de cendre et ·pui.s frotté de 
notre mieux tout l'intérieur ·ae notre chaumière, tant po'ur 
la décorer que p_our fermer les ouvertures qui semblaient 
promettre un passage trop facile au froid. Mais voilà que 
l'air extérieur, mécontent de ce gue nous lui refu'sons l'h·os
pitalité, entreprend de se venger d'une manière bien cruelle : 
il se niche dans la cheminée et nous renvoie au nez toute 
la fumée. Après 15 jours de souffrances, nous étions à la 
veille d'être métamorphosés en jambons, ce qui nous dé
cida à construire une autre cheminée ». 

Cependant, si les missionnaires n'avaient pas tout Je con
fortable désirable, « ils étaient chez eux, pauvres et dénués 
de tout » il est vrai, « mais heureux de leur sort et persLtadés 
que leur œuvre allait se .consolider et prendre une extension 
nou.velle ». 

« Le bonh!lur et la satisfaction gui souvent n'habitent point 
les palais des grands, écrivait le P. Taché à sa mère, le 18 
janvier 1848, règnent dans notre cabane et nous dédomma
gent amplement des rich:esses qui ne s'y trou vent pas », 

« Comme pénible compensation à ces jouissances, la santé 
de M, Lailèche, ajoute-t-il, dans Vingt années de missions, 
se trouva, très compromise. Un travail excessif avait déve
loppé le germe d'un mal opiniâtre qui, pendant plusieurs 
années, mil au grand jour une vertu rendue plus sensible 
pa.r la constance et la générosité avec lesquelles elle subit 
cette nouvelle épreuve ». Le jeune prêtre « souffrait depuis 
plusieurs année.s d'un rhumatisme dans 'u'ne jambe et un 
bras ». Ce rhumati·sme, par l'effet des fatigues de l'été,· ou 
peut-être sous l'infiuenoe des marécages du pays, « se chan-
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· gea en bosses, ·puis. en plaies. « aussi in~ommodes- qHe. péni
.bles· ·». 

lie· P. Tacliié iut-.li>ren surpris :de, leiretrou11"er ·.boüant. 

;M·. Laflècne · attti:buait plaisamment sa maladie :à,:la · pa
resse· qu,l l'-a:vait retenu tout" F'été -sédentaire: àTilo,à-la·-Orosse. 
« Pour ·me ·1>un:ir de-· ma . paresse, · écrivait-il lruit ans 'p-Jus 
tard, le bon Dieu· ·m'-env-oy-a un rhumatisme. qui me t@'.IJlrmenta 
longtemps, ·et pour· m'empêcher d'oubker .la ,foçon, •il a eu 

·soin, en le· ·retirant, de me laisser boiteux ». 

'Dès le second hiver les· missionnaires·· avaient · leur mai
. son, quelques minots ·de · patates et une va-chc efflanquée. 
Le · lac voisin était poissonneux, · ce · qui diminuait · tt'aufant 

· Jes soucis du l"end·errrain. 

M. LaUèche restait cependant affligé do rhumalismes ~t 
de pla,ies à la fin de l'été; il se trouva plus mal encore 
l'hiver et ·fut obligé de ·-demeurer auprès· du foy,er -pendant 
toute la sàison· 1froide. De plas, ·!-'exprès d:'hi<ver 1L1i ai;,p.orta 
la ·triste nouvéHe· de la·mort ·de sa m.'ère. «· Ce cher confrère, 
écrivait le· P. Taché, à·un· c·cmfrère, -le 16 avril, a éié bi:en 
visité cette année par l'épreuve: à la triste nouvelle·, de' la 
mort de .,sa mèr.e est venue.; se _joindre .une iniirmi:té lqui 
l'a: forcé, · de :.garder l"a. maison .tout 1'hiv,er .. Des . plaies· se 

·s@mt formées ,:claJ!lS .une jambe,,et .un ~bras, -ce .:qui l'inc0m
m0de. :beau:el'>up :et p.rtvera ·)il.eut-ê±re:·.bientôt le,s ,m.issions .d;es 
se.cour.a qu'.elles peuvent recevoir de .. c,e zélé: et vertueux prê
tre. » 

, Le missimmail!e oblat aimait. tend,1•ement ce compagnon que 
,D,ieu lui avait·.donné·et qui «,:possédait tous les titres capa
. bles de C(')llllcilier -l'estiIJile et Ie respect ». Il ressentit vive
ment , la d@u:leur qu'il épr11>1:1v.ait en apprenant la .mort .de 

,sa. mère et s'.appliq.ua à· le .·eonsoler _par ,les attentions dé
licates d'une sincèFe. affec.tion. « .Dans , les ci:ce0nstances .. où 

·n.ous :n<Jus tr<mvons, écrit. !Je P. ·Taché à ·-sa· .mère (20 jan
. vi.er 1848), · c:' est, ,loi en ,sans · doute ce. qu'Uill · fils peui , ç1ppren-
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·dre de J)'lns ·cruel.». «.:O. Illiilll Dieu,. ajQute-t-il, conservez...m.oi 
µia ·mère ». 

:E,c P. ,T,a.ché,.s'.appliqua···encore, davan.tage à: soigner. le· corp11 
de son compagnon. Comme la sœur de ch'arité la plus dé
.vouée, il ,se· mit . à-.p.anser .-ses -plaies le ma.tin .et -le ... s'Oir, 
·aiv,ec un ,savo:ir,!a:i.Te :et. des .. ciélicalesses q,ue .le .cœur . pins 
enc(1)re GJU'C l'esprit lui. sugg6raü et qu!il ,agrémentait, d'u:ne 
multitUJde ide .trails .;cf.esprit. Mgr .Lailèche alouhlia. jamais 
ijes · soins enw:z:es.s'és .. l!le .s0n .infirmier de l'Ile-àrla-Crnsse et 
il .en ,parla jusqu!·à. sa : mor.t .avec. ,a'dmirafo:m .. ,De 0son côté 
ile ·P. 'Taché arthra· teujours auprès de·son ami, .aux heures 
douloureuses de la vie, pour revendiquer .comme . un droit, 
L'office de donner à· son cœ:ui.r br.oyé. ·p·a.r les .. _épreuv:es, le. 
vin et I:huiile, qu'il, avait -autrefois répandus- s\ir ses plaies 
porp(!)relles. 

Il chantait la 1 mesae · tous les dimanches,. afin d,',épa.rgner 
à SQH compagnon la: fatigue ;du jeûne; ,M. Laflèahe occupait le 
lutrin. Voici à ·cette occasion une anecdele que celui-ci ai
màit, à·-racontet plus taxd. «.·Pendant que.ia·roesse se ch.an
tait,. · la -,cuisine se faisait., .élans· .le .même ap,13artcment; c'est
à-dire· qu'.une chaU'dière contenant Ie poisson était suspenclU:e -dians la chemi111ée, car iI:n'y .avait pas alors de poèle. Apr.ès 
fa post-communion, le cil:lébrant se tourne pour dir·e : Do• 
minus vobiscum, et voit son cii:antre en surplis tenant dans 
sa. main, •à l'aide d'un .torch(!)n quelconqae, ,la chaudière et 
en · a.gitant · le . contenu . pour !-'·empêcher ·de brûler, toat en 
rép·ond-ant à. l'officiant. Les .assistants .ne voyaient rien ,de 

· risiJirlc: ni; de surpr.enant ·dans la manœuvre. -M. Lafl.èdie. cu
mulait, ·presque· ·saas . s·'.en cfomier,,, les ionctiens. assez·. tlis
parates de chantre. et .de :cuisinier: le P .. Tac-hé, lui,. eut 

· peine à garder son sérieux ». 
Durant .tout cet;hiv.er 'encone, M ... La!lèche, et le P. Taché 

e'mptoyèrent . leurs rmon11ents · 'de loisir à· étudier: les, ùeux:, lan
gues sauyages de .ces régions ,du Nerd-Ouest. M. Thibau,lt 
-avait réuni. les premiers. él~eruts·. d-'un. dictfomnaire. et .d'm1e 
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grammaire crise; mais on ne possédait encore aucun ma
nuscrit sur la langue montagnaise. Les deux prêtres com
µiencèrent à rédiger une grammaire et un vocabulaire mon
tagnais. 

Avant la fonte des neiges, dès le 8 mars, l'Oblat de Marie 
Iµimaculée se mit en route pour le lac Caribou, afin de visi
ter et de fortifier ses premiers néophytes et de travailler 
à augmenter leur nombre. « La maladie de M. Laflèche et 
une plus grande aptitude pour tout ce qu'exigeait le soin 
d'un<" mission établie, lui commandant une espèce d'.inamo
vibilité, les délices de la promenade revenaient de droit à 
son compagnon ». 

A son retour à !'Ile-à-la-Crosse, le P. Taché « eut la con
solation de trouver M. Laflèche un peu mieux cru'il ne l'avait 
quitté ». Cependant, pendant l'absence de son compagnon, 
« iJ avait dû pour visiter ses malades, faire un voyage de 
plus de 50 lieues, par un froid très vif, couchant dehors, 
comme toujours, quand on voyage » en ce pays, « et ne 
pouvant, durant tout ce Lemps, panser les p,laics qui tor
f.uraient sa jambe et stm bras malades l). La belle saison 
avait amené une amélioration; mais néanmoins on craignait 
de plus en plus que l'infirmité ne forçât le missionnaire 
à quitter un genre de vie qui paraissait au-dessus de ses 
forces. 

l> Les vives inquiétudes que donnait la santé de M. Laflèch'e, 
la presque certitude de la nécessité_ de son départ prochliiu, 
furent compensées par la joie que répandit à l'Ile-à-la-Crosse, 
l'arrivéc d'un autre Père. Le R. P. Henri Faraud, pa-rti de 
Saint-Boni!a,ce au mois de juin, arrivait au mois de juillet, 
plein de jeunesse, de force et de bon vouloir ». -

Cependant, par le cou;rier d'hiver (1848-18Ml), Mgr Pro
vencher rappelait M. Laflèche à la Rivière-Rouge. Les in
firmités du digne prêtre lui faisaient désirer à lui-même un 
voyage à Saint-Bonif8:ce pour essayer du changement d'air 
et recevoir des soins particuliers; le P. Taché croyait de 
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son côté que son ~i devait quitter pour Un temps les mis
sions .du Nord-Ouest, afin de n'être pas perdu pour touj-ours 
à la grande œuvre qu'il avait si bien dirigée. 

« C'est au commencement de juin 1849, que la mission et 
les missionnaires durent subir cette épreuve. M. Laflèche 
partit, emportant avec lui les regrets de tous ceux qui l'avaient 
connn. Estimé, respecté, chéri de tous, il put voir, aux lar
mes abondantes versées à son départ, qu'il n'avait pas tra
vaillé pour des ingrats. Ses compagnons, plus que tous les 
autres, avaient été à même d'apprécier ses aimables qua.
lités ». Le P. Taché et le P. Faraud ne vécurent plus, à leur 
grand regret, avec M. Laflèche; mais, revêtus un jour, c:>mme 
lui-!Ilême, de la dignité épiscopale, ils continuèrent de l'ai
mer tendrement ·et d'être aimés par lui avec la même fidélit~., 
et ils comptèrent toute leur vie, parmi leurs lplus bea.\:ix jours, 
ceux qu'ils avaient passés à.J'Ile-à.-Ja.Crosse dans sa douce 
société. 

Cependant le P. Taché passa encore quelques jours clans 
la compagnie de son saint ami. Il avait -promis, l'année pré

. cédente, aux sauvages du lac Caribou de les visiter celte 
année à l'extréip.ité septentrionale du lac. Il prit passage sur 
-les barges de la Compagnie qui emmenaient M. Laflèche. 
Les deux amis voyagèrent ainsi ensemble jusqu'à la Rivière
au-Rapide, où ils arrivèrent le 14 juin ... 

Mgr Provencherl explique Dom Benoist, rappelait M. La
flèche à Saint-Boniface dans le dessein de le {aire nommer 
son coadjuteur avec future su·cce,ssion. 

Le Saint-Siège avait érigé le vicariat apostolique de la 
Rivière-Rouge en diocèse, sous Je titre assez vague de Nord
Ouest le 4 juin 184 7. Les bulles de cette érection arrivèrent 
à Saint-Boniface un an après, c'.est-à.-dire, le 4 juin 1848. 

Mgr Provencher se voyait alors vieilli et infirme. Dans les 
Pays d'en haut, si étendus et si peu peuplés, où deux voisins 
sont souvent à 50, 100, 200 milles de distance, où les voya-
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ges, se .font ,à ,p,~ed, <ài cheval; en, Ganot, .. en,·ea,rriole à, chiens, 
l'évê'(ftle ne· peut évidemment visiter. les âmes, qui .lui .sont 
confiées s'il m'est· vigonreux et aàerte. 

C'est ;pourqu-0i, le· v:énérable prélat .désina.it depttis i plusie·urs 
: années. se( faire donner un:. coadj,uteur.·,p1ein. d·e: jeunesse· et· de 
·fovee. « 'Je. pense, éitriv.ait-il, .. en_ 1848, . à :Mgr Bourg.et, · évê
. q:ue ·de Montréal, je :pea.se à·me pou:riroir, d'·1il<l!l: cG>adjute'ur 
·j.e11ne ,qui pourrait .œourir ·,a;u loin, pendaJii.t qu.e: j.' expéd.ier.a,i;s 
,]a besogne. ici >>. 

11 estimait singulièrement les à.eu.:x: missionnaines· d.c· 1:ne
·,à:-la-Crosse, :qui évang.élisaient avec tant d'atdeur et de, sne
<:ès les .pauvres sauvages de la rivière· Churchill et ·d,e Ja 
rivière Athabaska.· Son choix se .Iixa d'abord :sur le pltts 
ancien des .deux, M. Lailè.che. « Ge.lui que je· voudrais av~ir 
·pour coadjuteur, ·écri;va,i,Hl à Mgr-. Bourget, est M. Lafl.èche, 
que j'.a:i ·e'l!l.1ll11ené ·da1-1s cette inteutim1 ». « M. Laflèche est 
celui que je demanderai, dit-il à Mgr Turgeon; sans co.n,tr.e
dit, il l'emporte de bea.Jlc:0.up s.ur tous les· alllres. Des .étran
gers n,e ·doivent ·pas être mis sur. les ,rangs de longtemps . 

. Le. P. Aubert est JiiOU:r · lui .. du ;p:lus, grand. cœur. Je sais, qu,'il 

.,n'accep.texa pa,s volontiers; iJ, fera comme,. bien d:'auües,. il 
pl,iera beo.ucoup pour accepter le. fardeau, pl'us réel ici· qu'.:Em 
)Jien d'autres :places .. Il· passer;i. 30 .ans· av;ant .:que la d.estiné·o 
qu'on lut prépare s'accomplisse. Il. est !·hi.en instr:u.iÎlt ·daims 
les sciences de collège, il est studieux, il est un peu initié 
ëlans trois fangues · sau'Vages, pur.Je· J~assàbiemenl l'anglais, 
est doué d1un · rich:e caractère. 'Ce qu'il y a -de beau en lui, 
c'est qu'il ne sait pas ce· qu'il est; du ml'lins -rien ne l'an
nonce da:ns .. sa: condâ,ite· ». 

·, l\lJ.ais, au moment· où il va 11rendre les dernières mesnres 
· ,pour le fa.ir.e nommer, · il apprend qu'il est infirme. Cette 
··n0uve~~e "!'-afflige beaucoup. DoiH:J poursuivre· son dessein? 
Ou' faut-il· diff.érer? « n est grandement à désirer· qu'un-coad

. j'l!lleUT s@i-11 sacré avant la fin de l'année, -écriH1 le 18 juillet 
1~4;8 à Mgr Turg,eon; · mais qui · sait ··mreux que Dieu ce qui 
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peut procurer ·sa gloire? S'il veut M. Lailèche, il le guérira 
et ie. le demanderai; sinon, je le prie d'en fair~ connaître 
un autre ·». Cependant, il incline à poursuivre Un projet mû
rement délibéré, Lant que Dieu n'a pas ·mm1ifcsbé. une vo
lonté contraire. « J'aurais bien dessejn de Je demander, .dit
il dans la 'ieltTe que nous venons de citer, sans avoir ~b
tenu son consentement. Je sais-· qu'il ne ·voudra pas. li sait 
que je pense à lui_; il me prie instammenl de n'y ·pas p,en
se1·, vu· sa mauvaise· santé. Si elle ·se rétablit, j'ai envie 
de demander des· bulles pour lui. Qu'en. dites-vo'u;s.? Il ne 
sera· pas le premior· auquel on jouera oe tour ». · 

Quelques jours après ·avoir tracé ces lignes, il reçoit des 
nouvelles de l'ile-à-la-Crosse, apprend que « M. Laflèch~ est 
mieux et que des médecins qui ont passé par là ont déclaré 
que son mal n'est pas dangeI'eux ». Il avait déjà auparavant 
prévenu le cardinal Franconi, PrMet de la Pr-opagande,. qu'il 
demanderait M. Laflèche pour coadjuteur « aussitôt qu'il au
mit deb nouvelles de son rétablissement >>. 11 éerit une se
conde fois au cardinal Préfet, celte fois ~c)Ur Je demand,er 
expressément. « J'ai é~rit par Londres; dit-il à iM:gr Turgeon 
au mois d'août suivant ,(18'l8\; ma lettre peut être rendue 
en ce momel:l!t.' J'ai demandé. une rl}ponse rendue à Mont
réal a-a commencement d'avril pour ne :!JRS être relardé d'un 
an, Cette mesure devient I de-- p,lus en plus pressante. Favo
risez eette mesure·. Tâchez que je, ne meure pas sans coa:d
julear; il en . résulterait de grands inconvénients.· Je· vais 
donner ordre à M. Lailèche de venir l'été prochain; je va;is 
le· faire grand vicaire, administrateur de nwn. ,diocèse en .cas 
de mort; sans lui en parler. Le. P. Atq.be'l\t; pillr une Jèttre 
cachetée; a. déjà celte charge; je r,i:e "révoq,ue.ra..:i pas· •ses .pou
voirs : deux sont ·p'lits· sûrs qU: 'un 1>. 

En effet, H donne à M. Lafièche. J'ordi!'e de· revenir: à la 
Riv-iifre-Rouge. Le ·missionnaire de l'Ile-à-la-Cr.(i)sse arrive à . 
Saïnt-Boniiàce dans- l'été de· 1849. « M. La.flèC'lie ,est •arrivé· 
bien pertantJ écrit Mgr Pro°V'enCJher. le· 28 ,ao.û.t, mais· •oo}Den-1 · 
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dant boitant du pied gauche : il ne peut pas appuyer p.u 
talon à terre; il n'a pas de plaie, il ne. souf[re pas non plus.; 
il s'appuie sur le bout du pied et se serl d'une petite canne 
pour se moins fatiguer, quoiqu'il puisse s'en passer. Il re
doute le froid. Il va hiverner à la Prairie du Cheval Blanc 
avec le P. Maisonneuve, qui étudiera le cris et l'exemp
tera autant que possible d'aller au froid; il fera le catéchisme 
en cris aux enfants et aux autres qui voudront l'écouter. 
Je n'ai point parlé à M. Laflèche des avances que j'ai fai
tes à Rome; il profiterait de son état pour tout jeter bien 
loin ». Il ajoute trislement : « Il était véritablement mieux 
l'année dernière quand on m'écrivait la lettre d'après la
quelle je me suis déterminé à écrire à Rome. Que va-t-il 
arriver? Sans doute les bulles vont être adressées à l' Ar
chevêque (de Quéhec)? Celui pour qui elles seront adres
sées sera-t-il capable de les accepter? Que faire s'il ne peut 
pas Ies accepter? Faudra-t-il le consacrer boiteux? Dieu a-t-il 
d'autres vues? " 

Il esl bien difficile d·e consacrer un boiteux, quand on 
veut précisément un évêque qui p·uisse voyager. C'est ce 
que M. Laflèche objecta à Mgr Provencher, 

« Vous voulez un coadjuteur vigoureux et je suis infir
me; vous avez besoin d'un coad:juteur qui puisse parcou
l'ir à votre place ces immenses régions et j,e suis plus inca
pable de voyager que vous. Durant les trois années que je 
viens de passer à !'He-à-la-Crosse, il m'a fallu garder la mai· 
son et laisser les courses à mon compagnon, le P. Taché ». 

L'objection est en effet sérieuse. « J'avais ce qu'il me fal
lait dans mon humble opinion, écrit le vieil évêque à Mgr 
Bourget; Dieu qui ne juge pas comme les hommes, l'a rendu 
infirme, je n,e sais p.lmi maint.anant où porter mes vues ». 

Le saint prélat ajoutait avec autant de charité que d'hu-. 
militk : « Je mérite bien. d'avoir des chagrins sur mes vieux 
jours; mais je demande que Dieu ne punisse pas les a:u:
tres pour moi. Qu'il leur donne un pasteur selon son cœur. » 
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Oui, Dieu avait son élu; il dira à l'évêque de Saint-Bo
niface, comme autrefois le prophète Samuel au père de Da
vid : « Sont-ce là. tous vos .Cils? Ne vous en reste-t-il pas 
d'autres? En effet, il ,en restait un autre occupé au fond 
d'un désert, à garder les brebis : mais il était si jeune qu'on 
n' os.a,it le faire venir ». 

Mgr Provencher avait déjà jugé le P. Taché capahle de 
parler la mitre, mais dans !'.avenir : « Voici, écrivait-il à 
Mgr Turgeon, comme je visais à arranger les choses : pren
dre M. Laflèche pour mon coadjuteur; son règne pourrait 
être long. Après ma mort, il prendrait le P. Taché pour le 
sien. Par là· les Oblats deviendraient charg,\s du diocèse. 
Ces deux évêques peuvent mener loin. » 

Mais, puisque M. Laflèche est· infirme, ne pourrait-on ap- · 
peler plus tôt le P. Taché à la charge épiscopale? Le vieil 
évêque recule d'abord. devant la jeunesse de !'Oblat : « J'ai 
bien, di Fil, le P. Taché qui est celui qui a le plus de talents; 
mais il ne fait que de naître ». Bientôt il est plus frappé 
du m~rite qqe de la jeunesse. « C'est un homme de grands 
talents, écrit-il, connaissant la pays, les missions et lœ lan
gues ». Puis il est Oblat; c'est sur les Oblats que le grand 
missionnaire -compte pour l'évangélisation du Nord-Ouest : 
n'est-il pas convenable que le chef soit pris d'entre ceux 
qui sont à la peine? Si l'évêque est Oblat, la congrégation 
tout entière ne sera-t-elle paB plus étroitement liée à la grande 
œuvre? Il y a une objection, une seule, les 27 ans du jeune 
missionnaire; mais << c'est un défaut dont le Saint-Siège dis
pense, dont l'élu se corrig·era, même trop rap_idement ». 

A l'automne, 1\11. Laflèche n'était pas mieux. << Décidément, 
écrit Mgr Provencher à l'évêque de Montt-éal, il ne faut plus 
songer à M. Lailèche ». Son choix est arrêté sur le P. Ta
ché·: « Il connaît le pays, les missions, les langues, dit-il à 
Mgr Bourget; il est fort et robuste. Je le propose à l'évêque de 
Québec et à ses suffragant.a. J'en fa.is aussi la demande à 
Mgr l'évêque de Marseille comme à son supérieur ». 
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« J'ai jeté les· yeux sur "tm de •-vos• enfants », écrit-il ;i. 
ce dernier, pour êtr,e--mon· coa;djuteur• et m-on, suoœsstiu.r : 
« c'est le R. P'. Alexandre Taché, que- V; G. n'a jamais ·v.u 
et qui est depuis 1846 à 'l'Ilc-à,la-Crosse et à Athabaska. Il 
a fait d'excellentes études "classiques; ·il a étudié la théolo
gie chez les Sulpiciens de Montréal, et depuis -(fU'il est, em
ployé dans les missions, il· a·,appris ·dèu."C la:ng,aes, avec la 
conna.issance· desqueHes il' peut évangéliser 1,es- ,nations sau
vages .. presque· jusqu'au pôle. Outre ·cela; il· sait passable
ment l'anglais, langue nécessaire partout dans ce paya. II a 
réussi', au delà de mes espérances,- à· fair-e connaître Diel\l 
aux nations des Cris· et des Montagna_is. Il avait pour compa
gnon M. Louis Laflèche, qui a appris les mêmes langues 
que lui. J'avais· demandé ce dernier pour c0adjiite·ur, et· t0us 
ceux qui avaient· droit de ·s·e · mêler de cette importante- af
faire, c'est0 à-dire l-es évêques· tlu Canada, applaudissaient à 
mon choix. Déjà, des démarches avaient été faites; mais, 
à n0tre grand désappointement, nous sommes arrêtés par les 
infirmités de ce digne suj-et,. qui est loin d'en demander la 
guérison, tant il· redoute le fardeau de l'épiscopat. Mon in
tention élait de lui faire faire un règne· qui ·devait être long, 
puisqu'il n'a· que 31 ans; il aurait pl~ prerrdre le· P. Taché 
pour· coadjuteur; et par là charger- la famille· des ·Oblats de 
tous les·· détaHs des· missions, dans 'le pays: Dieu: nta pas· 
jugé comme moi, et je· pense· qu'il' veut le p. Taché prn 
timon- de's affaires ·dès ·missions; queiques années· plu:s tôt que· 
je n'ayais· p·ensé. Il connaît les missions· mieux que per
sonne;· je le prop-ose et· je· le demande à V. G.- comme p. 
son· sup'éricmr général ». 

Les bulles qui: _nommaient· M. Laflèche·,· avaient été en
voyées· à· l'arc:h:evêqtre de Québec: A la demande· de Mgr Pro
venchér, l'archevêque de ·Québec· et·lës- évêques du Canada 
sollicitère~t· du Saint-Siège là substitution· du nom da: P.' Ta
ché ··à·celui' dé· M:· L'aflèche. 

Le Souvemri. Pontife acoepta: la· dem'ande·. L·e· 24:- juirr 1800,-
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il. ·nommait Ale~!l-ndr.e-Antonin Taché, év-êq.ue d.'Aralh in par
tib~s infidcliuin, coadjuleur de Mgr Pi'ovcncher a;vec future 
SUiCcesslon. 

Le P. Taché, appelé à son tour, ar.riva à Saint-Bonüace 
le. 4 j.uille L 1851. 

Mg1· Provencher trouvait dans le jeune élu toutes les qu:ali
tés nécessaires à la mission qu'il voulail lui confier. « M. La
ûlècne, écrivait-il à cetle époque, a l'estime de tous dans le 
pays, même de la bourgeoisie, qui s'aperçoit qu'il la do
µi.ine ou surpasse en. talent; c'est en même temps l'homme 
le plllil simple et uni dans tout ce qU'it fait. Il boite sans 
souffrir, n'ayant plus -de plaie. Cependant je pense que le 
P. Taché sera plus propre à l'épiscopat : il au:ra plus de 
détail, l'antre est un peu oublieux. Ils sont amis; je sou
ha.ite que M. Laflèche l'assiste comme grand vicaire et tout 
ira biei1. J'ai cru faire iln bon coup .en J.e demandant; je dé
sile que Dieu soit aussi content que moi. Je sujs persuadé 
qu'il n'y avait guère moyen de faire mieux ». 

Mgr Proven'Cher mourut le 7 juin 1853, laissant à son suc
cesseur 4 prêtres séculiers, 7 Oblats prêtres, 2 frères con
vers, 2 couv.ents de Sœurs gr,ises, 5 résidences de mission
naires, 6 églisès ou chapelles, 1 collège classique, un hos
pice, fruits de constants efforts et des bénédictions célestes 
qu'il avail su mériter. 

Mgr Taché n'eut rien de plus pr-essé que de renouveler 
les· pouvoirs de M. Laflèche -en le confirmant dans la charge 
de vicaire g-0néral, dignité que Mgr Provench'er lui avait· con· 
férée à l'entière satisfaction de tous et pour le plus grand 
bien de la jeune église du Nord-Ouest canadien. Mgr Ta
ché aurait bien voulu aussi confier à M. Laflèche l'admi
nistration temporelle du diocèse, mais celui0 oi éprouvait une 
grande répugnance pour co g·enre d'exe,rc.ices; force lui fut 
de recourir au dévouement du P. Bermond, po'ur la ges
tion <le la caisse épiscopale et de tout le temp ore! dont il 
pouvait disposer en toute liberté à seule !in de procurer la 

VI. - Vers l'.'\blme. n 
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plus grande gloire de Dieu et de travailler à l'honneur de 
la religion. 

Entre temps, n'ayant pu consentir à son élévalion à l'épis
copat, M. Laflèche avait trouvé le moyen de décrocher un 
bâton de maréchal, comme commandant en chef à l'ennemi. 
Cette mémorable aventure lui arriva le 13 et 14 juillet 1851, 
comme il se trouvait à la tête de 80 Métis et fut assailli par 
6.000 Sioux, qni, le cernant de toutes parts, lui livrèrent 
des assauts furieux et rép~tés. 

Voici d'ailleurs l'exposé de co lîaut !ait d'armes, d'après 
le héros lui-même et l'abb~ Georges Dugas 1, longtemps mis, 
sionnaire comme lui dans le Nord-Ouest, 

1. Les deux narrateurs ne sont pas d" accord sur le nombre des combat
tants. L"abbé Laflèche donnera, comme nous le verrons, 80 métis contre 
6.000 Sioux; !"abbé G. Dugas réduira co nombre à. 60 métis et 2.000 
Sioux, forces sensiblement équivalentes; M. Laflèche tenait compte de 
combattants ayant 12 à. 13 ans; peut-iêlre que l'abbé -Dugas les éliminait. 



VII 

BATAILLE DES MÉTIS CONTRE LES SIOUX 

Le 4 septembre ·1851, de la Mission de Saint-François-Xa
vier du Cheval-Blanc, l'abbé Laflè.ch'e gcrivait à un de ses 
$lis : 

« Mon cher ami, - J'ai épro,u,'vé un bien sens.i,Me p,laisir en 
rece'v.ant votre lettre du 15 avril, à mon. retour de la Pra.irie ... 
L'aru1ée dernière je pris cette l'oute P,(]IUI" la prern;ière fois .. , Au 
morne.nt •où nous allons camper, .nos éclaireurs nous signalent la. 
découverte d'un grand càmp des Sioux. De suite nous nous met.
tons à fortifier notre frêle et ~ncessa.nt rempart de charrettes et 
on pas,se dans les roues des perches que l'on y attache aussi -so
lidement que p.OS13ible. Sous les charrettes sont creusés des trous 
pour y mettre les fem,mes et les enfants à l'abri des balles; en 
dehors de ce cercle, on élèYe des redoutes en terre pour prot.égèr 
-nos chasseurs ga.ns le cas où ils seraient trop iilcom,m,odés par le 
feu des ennemis. Voos pouvez croire que l'on f~t b'onne garde 
durant toute la nuit. 

» C'était précisément au moment de la pleine lune et no'us pûmes 
contempler à loisir le spectacle sotennel d:e l'éclip_se que j'avais 
eu Je soin de prédire à. mes gens. 

» Pendant que mes amis du Canada observent à le'ur aise oet 
admirable phénomène de la nature, me disaios-je à m·oi-mêrne, me 
voici clone, moi, forcé d'·envisager pendant cette triste et longue 
nuit, une mort q'ui, quoique vue à tra'l'ers un faible nuage d'in
certitude n'en paraît cependant pas moins horrible. Ah I mon cher 
ami, je V'ous avooe que je fis là mon sacrifice; car je m'attendais 
à être le lendemain taillé en morceaux par ces barbares. Humai
nement c'était la seule conclusion à laquelle je pouvais arriver. 
Un ca.m'(l de 600 loges donnant au mo,ins 6000 guerriers, et qu'a· 
vions-nous à leur opposer? Environ 80 chasseurs, dont quelques
uns n'ava.ient pas plus de 12 à 15 a.ns. 
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» Nou~ avions lm rcm:iiart, il est vrai; mais guel rempart! Des 
charrettes posées l'une à côté de l'autre, pouvaient empêcher nos 
chevaux de s'enfuir; mais com\nent pouvaient-elles nous défendre 
contre une grêle de b'all'es l II était donc à p,cu près certain qu'il 
n'y avait aucune chance de salut pour nous; et, sans une protec
tion manifeste de ]')jeu, la main q'lli v'•ous trace ces lignes, serait · 
maintenant suspendue à ·une perche ,et devonue le jouet cles vents, 
au-dessus d'un tombeau sioux. 

·,, Le lendemain, 13 juillet, et dimanche, nos éclaireurs aper
çoivent les Sioux, q'U~ se :mettent en ma:rche, mais qLiel nom-
bre! ... . 

f> .... Lo sort en est jeté, il faut rebattre, et il n'y a pas un mo-
ment ·à perdre. .« Courage, mes .amis, leur répétai-je en faisant 
le tour du camp, v<oi.1s voyez que nos ennemis sont nombreux; mais 
aussi vous savez combien ils sont lâches. Souvenez-vous surtout 
que l'lieu est de votre côté et que vous avez un père dm1s le ciel, 
qui voit combien est injuste l'attaq'llc de ces gens cDntJ."C vous; 
battcz-v•ous cDUragensement, -c'est lui qui vous commande de dé
fendre v,os femmes et vos enfants, et de protéger vos vies. Mou
rnns, s'il le faut; mais i[Il.oturons en braves; tant que nous au1•ons 
Un souffle de vie dans la poilrine, employons-le po·ur nous dé
lœndre. >> 

» Qu'en dites-vous, mon ami, n'est-ce pas là joliment faire le 
général? Et si le défunt Napoléon Bonaparte m'eût entendu, ne 
m'aurait-il pas, en passant, jeté quelqne croix de la Légion d'Hon
neur? Je fis en même temps, au nom de tout le camp-, un V'œ.u 
de faire un jeùne solennel, et de chanter trois _grand'messes. 

>> ... Pendant que je faisais le tour du camp, les Sioux l'avaient 
déjà cerné de toute part et entouré comanc · d'une ceinture; leurs 
balles se croisent sur nos têtes. Nos chasseurs, habiles tireurs, 
répond·ent .avec plus de juslesse, et accompagnent leurs décharges 
de ~ris de joie,. qui portent le décour.agement dans le cœ.ur de 
leurs ennemis, étonnés d'une résistance aussi inattendue. Bientôt 
les plus br.aves de ces lâches ayant reçu leur passe-port pour l'au
tre ;mond'e, les autres ,ont la prudence de ne pas les imiter, ,et 
en conséquence se tiennent à une distance respectueuae. Toute
fois •on Je:; voit ~e réunir en diLrérents poinls, on les entend pousser 
leui-s cris de guerre tout en continuant leur feu sans effet. 

,, fis paraissent vouloir s'organiser et 11,vancer en corps jusq'll'à 
nous; c'est ce que nous craignons davantage; car, n'étant pas 
un contn, 'vingt, nous ne pourrions résister corps à corps. La 
peur l'emporte dans leurs conseils, et ils n'osent approcher, cer-
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taips qu<i la mort attend les premiers qui ouVTiront le chemin. De 
fait, fa brèche qu'ils auraient pratiquée da11s notre faible rempart 
leur aurait coûté bien cher; nous étions tous bien décidés à. leur 
p1•ouvor qu'un blru1c est\me !fi. vie et qu'il ne la d·onne pas à 
aussi bon marché. Chacun avait son c<JIUtéa'u à la ceinture, prêt 
à roemplacer le fusil; et vo-h·e ami qui n'avait p,as jugé convena:hle 
à son caractère de prendre le fusil, ava.it décidé qu'au moment 
suprême, il lèvBra.it· sa hache sur la tête du premier coquin qui 
oserait mettre -la main sur sa charrette. Heureusement, j) n'en 
fut pas réduit à cette extrémité. 

» Après une fusillade, d'environ 6 heures, 'un des chefs s'écria : 
«Holà! guerriers; nous ne pouvons p,as tuer les Français, et ils 
nous écrasent; nous ferjons mieux de nous en aller. Ils pourraient 
se fâcher tout cle bon; et alorn ils sont capables de se metl.re à 
nolt·e poursuite. Guerriers, allons-nous-en. » Il n'en fallait pàS plus 
pour les décoùrager; et vous pouvez croire que cette harangue en
tendue dairement de notre camp, fit redoubler nos cris de jo·ie. 

» ... Pour moi, dans un succès aussi inespéré, je ne vois qu'une 
protectio1t étonnru1le cle Dieu. Encore si n,ous nous en étions tirés 
a.vec une chance ordinaire, en ne perdanl crue qnelqucs-uns des 
nôtres. Mais non I Ce bon père a vonlu nous rn;ontrer d'u,ie ma
nière plus claire encore, avec qllelle t.endresse il' protège cenx qlli 
ont confiance en lui et qui invoquent son sec·o·urs par la puissante 
intercession de Marie. Les Sioux eux-mêmes forcés de le recon
naître, .s'écriaient dans le fort cle 'la bataille : « Vous avez avec 
vous 'un Manitau, qui vous défend. » Pas un seul homlme n'a ét'é 
tué, dans notre camp; trois seulement ont été blessés légèrement. 
Et cependant des milliern cle balles ont traversé dans toutes les 
directions l'espace réservé que nous occ·upions. Gràces en soient 
rendues à la divine Providence. Quant à la perte des Sioux nous 
ne la connaissons pas ... » 

,on remarquera Je J)onhomie de ce· r6cit et la modestie 
de ce général improvisé. Le désir de connaître la vérité in
Mgralo sur ce .haut îait, nous fait mettre sous les ye'ux du 
lecteur, la version que nous en a conserv~,e M. l'abbé Georges 
Hugas, ami du héros et son collaborateur sur le sentier de 
l'Evangile mena.nt aux infidèles . 

.. . Quand, rapporte •l'abbé G. Dugas, les va1:1tes prairies 
de l'Ouest, qui se peuplent aujdurd'hui avec une :rapidite 
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qui tient du prodige, n'étaient encore que d'immenses <ié
serts où l'indien seul plantait sa tente, où le blanc ne pé
nétraH que pour chasser les ;mimaux sauvages, la. guerre 
entre les nombreuses tr.ibus indienne!! était plus nature!J.c 
que la paix. Pour les sauvages, la guerre était 'u'n état normal; 
on aurait dit qu'ils ne vivaient que pour ae battre. Ils pas
sa.ient généralement une moitié de leur vie, .à combiner d,es 
plans d'attaque, et l'autre à les exécuter. D'ordinaire, ces 
guerres se faisaient entre sa u'v'age,s : cep,endant \,es blanœ 
n'éta,ient pas toujours à l'abri du danger; et, plus d'une fois, 
ils eurent à opposer' de vigoureuses résistances aux attaqu·es 
de ces terribles enfants du désert. 

Dans ces c-0ntrées sauvages,, la renommée n'est pas allée 
porter bien loin le bruit do ces combats; cependant, il est 
certaj.n qu'il n'a manqué à plusieurs d'entre eux qu'un théâ
tre plus en vue pour mériter d'être enregistrés dans l'his
toire et passer ainsi av,ec honneur à la post6rité. 

Voici le récit détaillé de la bataille à laquelle Mgr La
flèche assista et dans laquelle soixante métis luttèrent trois 
jours durant, avec un courage héroïque, contl'e deux mille 
cav·a!iers Sioux qui l'es tenaient enfermés dans un p,etit c,am
pemenl 1. 

Mgr Laflèche, alors missionnaire .à la Rivière-Rouge, ac
compagnait les chasseurs métis à la prairie. La. bataille eut 
lieu les 13 et 14 juillet 1851, au pied des buttes de Graiid 
Coteau, dans le Dakota. 

Le 15 juin de cette, année, époque ordinaire· nu départ 
pour la chasse au buffle, un parti de ch'asseui·s laissait la 
mission du Cheval Blanc (Saint-François-Xavier) et se met
tait en route pour la prairie. 

Après quelques jours de marche, ce parti rejoignit les 

. 1. Mgr Lail~che, écrivant à son ami, ramenait son mérite à sa plus 
~impie exprcss10~; on_ lutta six heures; mais la lutte se répartit sur trois 
io~rnées et trms. nuits mo-rtelles d'angoisses et en quelles conditions 
pmgnantes 1... Lui, n'en dit rien 1 
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camps de Saint-Boniface et de Pembina, et partait avec les 
chasseurs de ces deux derniers camps, le nombre des ca
valiers s'élevait à trois cent quatre-vingt-cinq. C'était autant 
qu'il en fallait pour tenir en respect toute tribu ennemie 
qui aurait eu l'intention de les altaqUer; mais d'u'n autre 
côté, c'était plus de monde qu'il convenait pour chasser avec 
avao.t.age_. Après avoir tenu conseil on résolut de se sé
parer. Le plus grand nombre pourtant était d',opinion qu'il 
était dangereux de s'aventurer trop loin sur le terrain des 
Sioux et qUe ce serait une imprudenoo d'y marchc,r par 
petits ,camps. 

T9us les chasseurs savaient gue les sauvages avaient passé 
l'hiver précédent à se pllépa,rer à la guerre et qu'ils n'atten
dajent ,qu'une occasion favorable pour tenter un coüp. 

Après avoir pesé toutes les raisons gui pouvaient les ras
surer, s,oixante,sept caval~er.s cons·ein.tire!llt à se séparoc de 
la j!rande bande; le.t leis autres, au nombre de troi1o ~ent 
dix-huit., restèrent réunis, et se dirigèrent v·ers un endroit 
appel€ la maison du chien. En prenant c,ette direction, ils 
s'écartaient un peu des terres des Sioux. 

Pour rassurer leurs compagnons, dont le petit nombre pou
va,it assurémenL leur inspirer de sérieuses inquiétu:des, ils leur 
1>romirent de voler à leur secours dès l'approche de l'en
nemi:. 

Les deux camps se m.irent en marche, chacun de son 
côté. 

A peine s'étaient-ils séparés que déjà les cav'aliers du grand 
camp donnaient la chasse à un parti de Sioux qu'ils dé
couvraient dans les environs. Ils avaient décidé de ne pas 
les souffrir autour d'eux. 

La nouv,elle de cette rencont11e fut immédiatement trans
mise aux cavaliers du petit camp, afin d·e les faire redoubleT 
de vj,gi!ance. 

Les jours suivants, la m;irche se continua sans accident 
pour ces derniers jusqu'au lieu dit le Grand Coteau, place 
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bien conn0:e de tdtls lœ chass·eurs. Les soixahte.Jsept cava
liers arrivèrent ,à cot 1enclroit le samedi 12 juillet au soir. 

Au moment de camper, après avoir gravi la première hau
. teur des buttes d·es coteaux., les éc:lai·reurs envoyés .:m avant 
signalèrenl un gra.nd camp. 

·1,a, distance ne permettait pas de clistingµer si c.'étaie11t dŒ 
amfa ou des ennemis. 

Le' chef cependant ordonna de choisir l'empJac,emenl le 
plus avantageux pour se défondI'0 en cas d'attaque, et, oo 
même temps, c,inq c,avaliers, munis d'une longue-vue, s'avan
cèrent pour reconnaître le camlJ suspect. En usant cle pru
dence, il eût été très facile d'accomplir celte miss.ion sans 
être remarqué. Malheureusement la prud,ence n'étail pas la 
'vertu favorite des chasseurs mélis. Ils ailèrent donc étour
giment se placer sur J.e haul d'une bulle, do façon crue les 
sauvages, à l'œil si ex-ercé, ne pouvaient manquer ùe les 
a.percev·oir. Avec leurs longues-vues le·s métis reconnurent fa
cilement qu'i.Js· ava,ienl affair·e avec un camp de Sioux ,et 
de plus que ce camp était extrêmement nombœux. 

Le simple bon sens aurait dû leur conseiller de· se replier 
immédiatement pour porter celte nouvelle, à le,urs camara
des qu( altendaient av·ec anxiété à quelques milles de là. 
Ils firenl tout le contra-ire; sans prendre la peine de réflé
chir ni de consulter, comme s'il n'y avait eu aucun danger 
à redouter, ils poussèrent leurs, chevaux vers les Sio!ux avec 
une grande insouciance. 

Quand ces derrtiers virent s'approcher les ohasseurs métis, 
ïls allèrent à leur rencontre au nombr,e d'une, vingtaine sans 
témoigner la moindre hostilité.. 

Ils étaient tous à cheval. En voyant' la:· confiance av,ec la
quelle les cinq cavaliers venaient à eux, les sauvages com
prirent qu'il leur serait facile de s'en em'par,er sans combat 
et ils prirent leur temps à cette fin. Dès qu'ils furent auprès 
d'eux, ils les entourèrent el:- leur d&clarèl'ent qu'ils allaient 
les mener. à leur camp.- Les métis se rendirent compte al-ors· 
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qu'ils s'étaient jetés en aveugle dans un piège e.t qu'ils avaient 
à se débrouiller avec des ennemis qui V'enaient leur !aire 
la guerre. 

La résistance n'était guère possible ·et il était un pçu -tard 
pour tenir conseil. Il ne leur reslail qu'un moyen pour s'é
chapper, c'était de fafre bonne contenance, d'user de ruse. 
A peine étaient-ils ·en marche vers le camp des 'Sioux que 
deux 'métis déjà, trompant la vigilance de leurs gardes, tour
nèrent bride et par.vinl'ent, non sans danger, à rejoindre le 
camp des chasseurs. Les trois qui restèrent prisonniers étaient : 
McGillis, Whitefort et Malaterre . 

. Gr.a:nde fut l'inquiétude des mélis en apprenant l'ave1J.1ture 
de leurs trois compagnons. Il n'y avait pl1l'8 à ein douter :· 
les Sioux venaient les combattre. 

Pour donner le change sur leurs dess~ins hostiles, les Sioux 
commencèrent par rassurer les métis sur le sort de leurs 
compagnons prisonniers, les assurant qu'ils n'avaient rien 
à redouter de leur part et qu'ils <'llaient très bien traités 
dans leur camp. Us leur promirent, de plus, que dès le len
demain, ils seraient renvoyés en liberté. Ils étalèrent un peu 
leur pauvreté comme pour exciter la pilié des blancs, puis 
ils repa.rlirent disant que le lendemain ils vi·endrai,eint en petit 
nombre selon le désir des métis. 

Il éta,il facile de voir .à leur mine qu'ils n'étaient pas sin
cères; qu'ils voulaient tout simplement tromper pour s'in· 
b;od uire clans le camp. 

Mais il fallait aviser à la délivrance des prisonniers qu'une 
mort certaine et cruelle attendait du moment qu'on on vien
dra;it aux mains. Sans connaître exa~lement le nombre des 
Sioux qui venaient à eux, 1es métis se sentaient néanmoins 
trop faibles poui; fai.re aU'tre chose que se défendr~ dans 
leur ·camp. 

Pendant qu'ils délibéraient sur c·e qu'ils allai-en! entrepren
dre, .ils aperçurent trois Sioux à cheval qui venaient à· eux; 
à:ussitôt une ,dou·zaine. de chass·eurs se· rendirent à le,ur .ron-
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contre pour les empêcher de s'approcher davantage et de 
reconnaître leur position. Après les céréllJ.onies d'usage ils 
s'abordèrent paisiblement. . 

Le premier plan des Sioux a:vait été d'attaquer à l'im
proviste; mais se voyant découverts,. i1s avaient fait des pri
sonniers pour avoir le lendemain un prétexte pour pénétrer 
dans le camp métis. 

Ceux-cî ne se fil'ent pas illusion sur leur position et, à 
tout ,événement, ils résolurent de ne recevoir les Sioux qu'au 
bout du fusil. Com:me il n'y avait rien à !aire pour sa·uver 
les prisonniers; ils pensèrent qu'il valait mieux les aban
donner à leur sort que d'·exposer tout le cam:P à être massa
cré. 

Ils passèrent toute la nuit .à fortifier leur cam:P afin de 
se ,mettre 1-e mieux possible à l'abri des balles. Les char
rettes iurent rangées en cercle, et pla~ debout avec des 
perches passées dans les roues pour les füœr 1es unes aux 
autres. Pour mettre à l'abri du danger les femmes et les 
enfants, on creusa des trous en terre dans l'enceinte 11roté
g,ée, et les chasseurs élev,èrent au dehors d~s redoutes pour 
se protéger contre 1e feu de !',ennemi, et !'·empêcher de s'ac
crocher aux charrettes. 

Pendant toute la nuit, des sentinelles montèrent la garde 
autour de ces trava:u:x.. 

A la tombée du jour, deux cavaliers avaient été dépêchés 
vers les chasseurs du grand camp pour leur faire connaître 
la position critique où se trouvaient leurs frères et potur 
demandei- un prompt secours. 

Le lendemain dimanche, 13 juillet, des éclaireurs aper
çurent les Sioux qui se mettaient en marche; mais oe n'étaient 
·plus quelques ca:valiers comme la veille qui venaient rcoe
voir des présents; mais une masse mouv:ante q:ui s'appro
chait; une armée de guerriers qui v,enait combattre. 

Arrivés à certain chemin, ils font halte; une trentaine de 
cavaljers partent en même temps du camp métis pour a~ler 
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à leur rencontre. A peine sont-ils en route qu'un dei; trois 
prisonniers

1 
McGl:llis, s'échappe du milieu des Sioux et s'élan

ce de toute la vitesse de son coursi•er vers J.es siens : « Ah 1 

mes chers amis, dit-il en les abordant, nous n'avons pas 
de quartier à espérer; vous n'avez pas besoin de rire de 
ma frayeur. C'est la mort qui vous attend; nous avons af
faire à deux mille Sioux; ils m'ont déclaré qu'ils voulaient 
entrer dans votre camp et vous massacrer jusqu'au dernie,r. 
Ce langage n'avait rien de bien rassurant, .cependant les 
cavaliers métis ne se laiss·ent pas intimider; ils abordent 
hardiment l'avant-garde des Sioux, et, après leur avoir fait 
quelques petits présents, ils les engagent à rebrousser che
min. Ce n'était pas du tout ce que ces barbares avaient 
décidé; ils se sentaient forts de leur nombre et l'idée d'un 
pillage suivi d'un massacre sans· danger pour eux, leu:r sou
riait trop pour en perdre l'occasion; aussi font-ils mine de 
ne pas comprendre l'avertissement d-es Métis et ils conti
nuent leur marche. 

Les trente cavali,ers métis comprennent alors que le B,eul 
parti à prendre est de se replier rap,idement vers leurs com
pa,gnons et àe se préparer 11u combat. Les Sioux avec Les
quels ils viennent de causer, au lieu d '.attendr~ le gros de 
l'armée, s'élancent aussi vers le camp pour tâcher d'en for
cer l'entrée. 

:M. Laflèclie avait passé la nuit à entendre les confessions 
de ses enfants et à les préparer à la m"o.rt, s'il fallait mou
rir. Tous s'y attendaient, du reste; car ils n'espéraient pas 
pouvoir résister à ce grand nombre d'e1111emis. 

M. l'abbé LafLèche, re'vêtu de son surplis et de son étole1 
leur .adresse cru·elques paroles po'u.r les encdi'I,Tag1er à se dé
fendre, à vendre au moins chèr,ement leur vie. 

En .même temps, .il leur faH promettre un jour de jeûne 
et trois grand'messes si D~eu les tirait d'affaires. Rassurés 
pa.r les paroles du missionnaire, his Métis attendaient de 
pied ferme leurs redoutables iennemis. 
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Du haut des buttes où ils s'étaien:t campés la veille, les 
Sioux cont:inuaicnl à s'avancer vers 1~ camp métis. ·C0nfiants 
dans leur nom·bre, ils comptèrent sur une facile victoi,re; 
ils étaient loin de sonpçonner qu'une l)oignée d'hommes ·ca
chés derrière le misérable rempart de quolqL1es charrettes, 
tenteraient de 'les tenir en échec. 

Ils étaient, du reste, si .sùrs cl-e la victoire qu'ils ame
naient avec eux des charrettes pour iemporlel' leur butin. 
Quand les chas·sèÜrs les viI'ent arrivés à une bonne por
tée de fusil, ils leur signifièrent de rebrouss-er chemin; mais, 
au lieu d'obtempérer à cet ordre, les plus avancés lanc.èront 
leurs chevaux pour renv,erser les charrnUes et forcer !'en
trée du retranchement. Il n'y avait pas plus à hésiter que 
de temps à perdr-e : une premièr,o décha.rg·e faite à·bouL por
tant couche sur l'herbe les plus téméraires el oblige les 
autres .à reculer pour attendre le gros de la bande. 

Pencla.nt ce temps-là un autro des prisonniers, \Vhibeford, 
qui se trouvaient en arrièr-e des Sioux, entendant les pTe
miers coups do feu, comprit que c'en était fait de l11i s'il 
n'arrivait pas à se sauver. On l'avait confié à la garde d'un 
Américain qui vivait avec les sauvages. Il parait crue ce 
Yankee eut pilié de Whileford et voulut lui donner llne chance 
de s'échapper. « Si lu as un bon cheval, lui dit-il en an
glais, lâche-le à toute brid·e et sauve-toi; j,e ferai semblant 
do tirer sur toi pour n'avoir pas l'air de trahir les Sioux. 
Peut.êtFe réussiras-tu à rejoindre tes amis ». Whiteford ne 
se fit pas répéter l'invitation. Il savait que son cheval était 
le meilleur trotteu-r de la prairie, et quo pour un espace 
de quelques milles, pas un Sioux ne l'approcherait. Il vise 
donc un chemin à l'écart, piqUe des deux ... Jamais, depuis 
qu'.il parcourait les pra-iûes, il n'avait fait une course ~u·ssi 
folle. Couché sur l'encolure de son cheval, il passa dans 
1a forêt comme l'Arabe ·dans le désert : rapide comme le 
vent .. Chaque Sioux .qui le voit passer lui envoie uhe balle 
qui se perd dans la feuillée. Le voilà -en- vue du camp,. 
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et sen compagnons, q11,1: 1'0nt reconnu, s'élancent à sa r.en
contre. Il est sauvé;_ mais, .ivant de moltre pied à Lerro, 
jl ~e retourne et d'une balle implacable desoend de cheval 
le Sioux qui le serrait le plus près. 

La vieille mère de \.Vhitdord, qui était au camp, croyait 
déj,'L son iils massacré. Quand elle le vit arriver, elle, courut 
au-devant do lui et lui dit : « Si tu es fatig'U,é, viens Le re
poser e[ donne-mo.i ton fusil pour que je puisse- tirer )un 
peu sur ces coqu.in.sclà. » 

'Cependant, après cruelquJes moments d,e, trêve, le gros de 
la. cavalerie des Sioux entcn1re. le c:amp. Les balles sifflent 
de tous côtés e_t se croisent sur la tête des Métis. Geux-ci, 
habiles tireurs, accoutu.rmis à no jamais brûler une balle· in:u,
tilement sur du gibier, répondent ,aux Sioux avec Il.ne pré-

-cision qui les déconcerte. Chaque coup porte, et chaque dé
charge foi[ une brèche. dans les rangs ennemis. Bientôt les 
plus hardis de la horde ont mordu la poussière. Etonnés 
d'une telle résistance, les autres reculent, pour revenir bien
tôt en pomrsan[ des cris affreux : tàchant par ces hurlements 
sauvages d'épouvanter los MéLis. Ce second assaut n'eut pas 
plus de succès que le premier. 

' Cc quo les MéLis redoutaient J,e plus, c'était d,e voir les 
Sioux s'élancer en masse sur le camp pour· renvers,er les 
charrettes et pénétrer de foroe à l'intérieur. Ils l'auraient ten
té s'ils avaient été plus b:caves et la chose eût été Cacile, 
les méLis luttant un conti;e vingt. Mais les satwages sont 
lâches; ils tiennent à la vie et n'aiment pas à l'exposer quand 
ils ne sont pas sûrs de la victoire. !D'ailleurs, les métis avaient 
chacun un couteau de chasse et ils étaient hommes à prou
ver aux Sioux que les blancs ne se laissent pas égorger 
cO'Illme· des agn.eaux. Dans cc corps à corps, plu1i d'un sau
vage aurait' mordu la poussière avant ,que le gros. de la 
cava-lerie eût été maître de la situation. 

Les Sioux préférèr.ent donc tirailler à distance. . 
Du côté des Métis, personne encore n'éta,i.t blessé, tandis 
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que chaque nouvelle décharge culbtu.ta,it nombre de Sioux. 
Vers les trois heures de ! '.après-midi, un des chofs Sioux 
s'écria : 

« Les Français ont avec eux un Manitou, jamais nous n'ar
riverons à leur faire du mal. Allons-nous-en, c'est impo813i
ble de les tuer. » 

Le Manitou dont ils parlaient était l'abb~ Laflèche; dé
jà la vue d'un missionnaire revêtu d'un s'lll'plis et d'une 
étole frappait leur imagination et les décourageait autant.qu'elle 
encourageait les Métis. 

La modeste avance obtenue par ces sauvages après ,six 
heures de combat ava~t refroidi leur humeur g'Ulerrière; ils 
se retirèrent emportant leurs morts ,et leurs blessés dans 
les mêmes charrettes qu',ils destinai-ent à l'enlè.vement de leur 
butin. 
·. En présence de ce succès inespéré, les Métis reconnu
rent que la Providence veillait sur etux. 

Voy.anl leurs ennemis se retirer, ils respirèrent à l'aise 
et sortirent pour visiter le champ de bataille et voir de 
près les endrojts ·OÙ étaient tomb~ des ennemis. Partout où 
quelque guerr.ier avait été frappé à mort, on trouvait des 
flaques de sang sur l'herbe de la prairie. Le: corps de Ma
la.terre, qu,i n'avait pu s'écnapper gisait à terre, p·crcé de 
soïxante-sept flèches et de trois balles. Lês pieds et les mains 
ava,ient été emportés, les bras cassés, la chevelure enlevée, 
le crâne fracassé, la cervelle répandue sur le sol. Les Mé
tis, ivres de vengeance, recueilliiient pieusement oes lam
beaux de chair et d'os et les enterrèr,ent dans la prairie. 

Les Sioux cependant ne s'étaient pas retirés bien loin, 
ayant l'intention de revenir dès le lœde:m;i.in. 

Pendant toute la nuit, ils poussèrent des cris affreux po'ur 
en imposer aux Métis. Ceux-ci tinrent conseil et r~solurent 
de battre en retraHe ·en atlenda.nt le secours du grand c.amp 
sur lequel .ils ne comptaient guère, vU qu:e les deux cour
riers envoyés vers lui, la, veille, avaient eu leur ch'emin 
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coupé par les Sioux et avaient dû revenir sans avoir accom
pli leur mission. Néanmoins, ils espéraient que deux jeunes 
gens, qui avaient pris la fuite au commencement du com
bat, auraienL plus de succès. Quelle <1\l•e pût être d'ailleurs 
l'jssue de leur mouvement, il fut décidé qu'on se metlrait en 
marche; mais, pour éviter toute surprise, on arrêta les dis
pos.ilions suivantes : 

Quatre partis de cavaliers devaient se tenir à un mille 
environ de la caravane; le premier en arrière, le second en 
âvant, et les deux autres sur les flancs. lis devaient si
gnaler !'.approche de l'ennemi en faisant croiser deux ca
va!Jers sur une butte. De cette manière, il Jet,lait assez de 
temps aux Mél;is pour camper et se mettre en état de dé
fense. 
· Pour plus de célérité, ils firent mai·cher les charrettes sur 
qua.tre colonnes, en sorte qu'à la première alarme·, deux rangs 
se jetant d'un côté et deux rangs ue l'autre, il ne restait qu'à 
joindre les deux bouts à la largeur ordinaire du camp, e.l Je 
rempart se trouvait recoru;ti~é. en un instant. 

A peine s'étaient-ils ébranlés depuis une demi-heure, qu'-ils 
aperçurent en arrière deux cavaliers qui se croisaient sur ·u;ne 
butte. ' 

C'élait l'annonce d'une nouvelle attaque; les Sioux étaient 
.en: vue. Ils étaient moins ;nombreux que la veille et pa
ra,issaient a11Ssi moins emballés. 

Mettant à profit leur première expérience,, les Métis, pour· 
m,(eux se protéger contre les balles, rangèrent les charrettes 
sur double rang,, puis à trois chaînes de remparts, et se hâ
tèrent d'élever des redoutes pour mieux protéger les abords 
du camp. Ces préparatif's étaient à peine terminés que le 
Clllllp était déjà enveloppé et que les balles pleuvaient de 
tous les côtés. 

C.inq heures durant, on combattit de part et d'autre avec 
une égale ardeur .. 
. Enfin, un des chefs s'avança de1p.anda.nt à pén~trer dans 
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le ,camp; mais les Métis lui ordom1ècent da reculer s'il ne 
voulait pas· perdre la vie. Il leur déclara que la guerre· pre
nait· fin, que. les Sioux allaient lever leur camp et que dé
sormais ils n'attaqueraient plus les Métis. 

A peine avait-il c_essé de parler que l0ule la bandc·s'éloigna 
à bride abattue; mais en passanl à une dislat1ce re,spectueuse 
elle fit une décharge en poussant des cris effroyablœ. Ce 
fut. la plus tetrible do toutes leurs fu~illad,es. 

Les Métis pensaient bien que pour le coup, elle leur coû
tait cher. 

Heureusement, il n'en était rioo.. Les chasseurs a_vaien-t 
répondu de leur mieux en saluant par des hourras la re
tra,ito de l'ennemi décimé. 

L'attaque était finie, mais les ennemis partaient fort .à 
propos pour eux. En eUet, et sans. doute, les S~oux avaient 
été renseignés, moins d'une demi-heure plus ta.rd, tous les 
chasseu:us du grand camp accouraient au seco:urs de leurs 
fr.ères. Ces pauvres gens pleurai-ent de j-oi.o on re.voya.n.L on 
vie leurs parcrils et leurs. a.mis .qu'ils s'attendaient à retrou
ver massacrés. Ce iut une fête dans Je camp qui :œnfor
ma.ient alors sept cents hommes : plus de deux oonts Sauteux 
s'étant joinls aux Métis.-

.On se trouvait en état de rappeler les Sioux au respect 
du droit des gens. 

Cependant, les avis restaient partagés. Les uns voulaient 
immédiatement se mettre à leur poursuite. C'était peut-être 
le meilleur parti à prendre; mais le plus grand nombre' p,en
sajent qu'il valait mieux les laisser aller que do s'·exposer 
à manquer de chasse en les poursuivant. Cet avis préva
h,1t pour le salut des ~ioux. Car si les M6lis se fo~s!mt 
mis à leur .rechorohe, ils les euss,ent trouvés dans l'impos
sibilité de se défendre. En effet, durant les d'eux jours de 
combat, ils avaient épuisé toutes leurs munitions ... 
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Cette aventure prouve qu·e M. Laflèche ne se bornait pas 
à édifier les habitants de Saint-Boniface par la simplicité 
de ses man,ières et l'exemple de ses éminentes verlu.s; mais 
qu'j[ se souvenait de ses occupations de !'Ile-à-la-Crosse ~t 
tenait à n'être pas trop distancé par les plus jeunes à la 
poursuite des. âmes égarées dans la Prairie. 

Cependant, à son relour à 'Saint-Boniface, Mgr Taché trou
va M. Lailèche dans un état de fatigue qui tenait de la 
maladie. Quand donc cet ami et ficlèle compagnon d'heures 
difficiles exposa .ses peines visibles et des affair,es cîe fa
rr:ille urgentes qUi le rappelaient au Canada, l'évêque ne put 
que l'autoriser à descendre vers Québ~c pour y passer l'hi
ver; à la condition expresse toutefois qu'il promît de re.
venir au printemps.· -

Dans ces conditions, . M. Lailêche quitta la Rivière-Rouge 
le 15 novembre 1854. 

A cette occ,asion, Mgr Taché .écrivait à l'archevêque de 
Québec : « Je reg,u·de la présenc,e- de M. Laflèche comme 
indispensable ·au bien, et ce serait une peine bien sensibla 
pour mol s'il ne revenait pas, mais il reviendra. J'ai à cette 
fin chanté une grand'messe ce matin : les habitants l'ont 
demandée comme un témoignage de leur reconnaissance, pour 
prier Dieu de veiller sur des jours chers à leurs cœu1rs ». 

Mgr Taché chargea M. Laflèche de lui trouver deux prê
tres « pour reprendre la mission de la Baie des Canards, 
tombeau de M. Dorvau », où les protestants exerçaient un 
redoutable prosélytisme.· Il le pria encor,e de rendre une vi
site à sa mère : « Vous le savez, écrit-i_l à c.elle-ci, les grands 
Vicaires ne font qu'une personne avec l'évêque en sorte qu'en 
recevant M. Laf1èche vous recevrez Mgr de Saint-Boniface, 
et s,i votre cœur allait vous dire que non, je commande à 
votre- foi de vous dire que oui ». « Toujours est-il que vous 
verrez un de mes meilleurs amis, un bien digne et bien 
zélé missionnaire; priez beaucoup pour que le bon Dieu lui 
rende la santé et nous .le ren voi,e au printemps ». 

VI. - Veis J'Abime. " 
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L'ayant promis, M. La-flèche retanrna dans l'OueS't, à la 
tin de mai 1855, et sa réappari:tion causa ·beaucoup de ioie 
dans :le cœur de l'évêque, en même temps qu'util gr.and en
thousiasme dans Saint-Boniface et che:z t@us les Habitants 
de 1a Rivière-Rouge. 

Pendant son séjour au Canada, sur les vives instances de 
ce.ux qui s'intéressaient aux Missions -du Nord-Ouiest, .après 
s'y -être d'aboxd refusé, estimant que son évêque eût rédigé 
ce travail avec plus de talent et d'autorité, M. Laflèche, vu 
l'urgence, consentjt à écrire : L'Etat général des missions 
du diocè8e de Saint-Boniface, territoi?,e de la Rivière-Rolfl..ge, 
9 avril 1855. 

C'est grâce à cette circonstance et au. bon vouloil' d'un 
des meilleurs pionniers de ces missions, qu'on possède avec 
des détails précis, la situation du diocèse de Saint-Boniface 
au début de cette année. 
· Mais, si M. La.flèche était r~venu ,à Saint-Boniface selon 
sa promesse, il n'av,i.it pu rendre visite à la mère do son 
évêque, selon le désir de ce d:Crni:er, et Mgr T.aché .écrit à ce 
sujet .à cette bonne mère : « Je dis au bon Dieu : prends 
ce petit sacrifice, et l'ends ma mère heureuse. » 

M. La.flèche continua son ministère avec l'ardeu.r et· la 
conscience qui le distinguaient, mai,s, à telle p-eine, sa santé 
de nouveau s'ébranla. Pour ce seul motif, il d:ut se rési
gner à quitter le sillon arrosé de ses sueurs et s'en retour
ner définitivement au Canada. Il reprit donc le chemin de 
Montr.éal, le 4 ju1n 1856 et y arriva un mois plus tard, après 
un trajet dénué d'incidents et dont la rapidi!é témoigne des 
progrès accomplis dans les moyens de communication de
pu,i,s son premier voyage dans l'Ouest. 

Néanmoins, confiant à un ami du Canada le bonheur in
ti'me, les joies surnatu1'.elles que ressentait son cœur a·'ap&
tre, il s'-exprimait en ces termes : 

Riviè1·e Rouge, 3 janvier 1845. 
« Mon cher Thomas, - Voilà déjà une année (flle j'ai quitté 



- 179-

re collège, et bientôt neuf mois q'ae je n'ai pas e'.u de nouV'0iles 
du Canada. Je l'a.-V'O'llet•a.i da.ns toute la sincérité de m.0n âme 
que ce temps qui aurait dû me paraître si long, s'est écoulé comme 
un songe : J'en suis tout surpris, je m'attcnùais presque à trou
ver ici des années éternelles. Comment se fait-il donc qu'en voil:\ 
déjà une de passée a.vec autant de bonheur et p,lns de rapidité 
qu'a\JcUne de celles passées dans le sein de ma famille on au milieu 
des boJJJs amis de mon collège? Grâces en soient rendues à notre 
Die'n dont la douce providence qui a des vues si fort au-dessus 
de nos prévisions hum.aines, sait toujours proportionner }e fardeau 
aux forces de celui à qui elle t'impose. 

» Au lieu des chagrins et des ennuis auxquels je m'attenda.is, 
elle a bien voulu m'y faire trouver une paix, un bonheur qui 
m'était ,en q:uelque façon inconnu jusque-là. A la vérité j'ai àien 
eu quelques moments sombres, mais beaucoup moins que tu ne 
le penses .. Ils n'ont été que l'assaisonnement du bonheur que j'é
prouv,e ici. C'est ailllli que le Bon Maître que nous .servons, se 
plaît à récompenser son serviteur, malgré ses infidélités conti
nuelles. · Connaissant ma faiblesse, sa bonté paternelle ne m'a 
donné jusqu'à présent que les travaux que peut supporter )ln 
enfant, me réservant les grandes épreuves pour le temps où j'au
rai grandi, .où je serai devenu plus fort dans son amom. II faut 
donc que je me hâte, que je marche à grands pas dans le chemin 
de la ver lu, puisque je ne suis encore qu'au comm,encement. Ah 1 
que je regrette à présent tant de moments précieux dont j'aiurais . . 
pu profiter po>ur prendre l'avance. 

» Lève donc au ciel tes mains, adresse-foi tes prières ardentes, 
conjure-le d'accorder à ton ami de réparer too.s ces moments si 
préci-eux, s'ü est possibte, par sa fidélité à bien employer ceux 
qui lui rest.ént. 

» Cependant, de quelque nature que puissent être les épreuves 
.que le ciel me réserve, i·e n'en suis point effrayé; ,les ma.rq:ues 
que j'ai eues jusqu'à présent de sa bonté sont pour moi le plus 
sûr ga.ranl cru'il ne me laissera pas succomber. 

)> Ah I mon cher Thomas, que nous servons un bon maître, qu'il 
traite avec douceur, qu'il récomp_ense avec générosité, même dès 
à présent, ses serviteurs I Remercie-le donc pour moi de ne m'avoir 
pas laissé succomber sous les efforts qu'il m'a fallu faire pour 
rom.pro les liens de la chair et du sang, et surtout de l'amitié 
qui me retenaient encore si puissamment attaché lorsqu'il m'a 
appelé à la vie de m.issionnai-re. Je te l'avoue, j'ai eu de rudes 
assauts à soutenir et je me v<oyais engagé conune malgré moi à 
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la miSllion de la Rivière RCYU.Jle. Une force invisible m'y poussail 
contre m.a 'volonté. Heureux de ne m'ètre point raidi contre son 
impulsion 

" Nous étions sur le lac Supérieur. La veille de la Pentecôtie 
un orage épouvantable vint nous ,assaillir au moment où nous 
campions. Heureusement qu'une petite baie qui s'enlonçail entre 
deux monta.gnes, nous met à l'abri du coup de Vent qui l'accom
pagnait. Mais la foudre, en se brisant sur les flancs de ces monta
gnes, faisait un bruit épouvantable. On en fut ,quitte pour une asper
sion llll peu copieuse. Quelques heures après, une petite brise du 
nord chassait tous les nuages; les Vagues encore agitées dans le 
large ,s'en :venait lentement dans le fond de notre baie expirer 
a,•ec un dCYUx mugissement sur un beau rivage de sable : la lune, 
dans sa modeste clarté, nous laissait v·oir les beautés du ciel, nous 
découvrait en m:ême temps les merveilles de la nature qui abon
clnient en cc lieu, la température était des plus agréables, en un 
mot, tout concCJ1Urait à faire de cette nuit délicieuse, une nuit 
de méditation. Il est. plus aisé de sentir que de rendre les divers 
senlimenis qui agitèrent mon cœ,ur pendant les quelques heures 
qu.c jo passai à me promener sur ce rivage enchanteur. Mon âme 
était plongée dans cette douce mélancolie qui n'a rien de sombre; 
je me voyais dans les forêts à plus de 200 lieues de ma patrie. 
Ma pensée, :mes désirs, mes regards se parlaient vers elle; je 
savais qu'à cette heure mes bons parenls, mes chers amis étaient 
plongés dans les douceurs du sommeil. Peut-être même que quel
Cf1I'un d'eux, da.ns •un rêve agréable, me voyait-il errant sur ce 
rivage solitaire, peut-être était-il fl. m:es côtés et s'entretenait-il 
avec moi; et ce quelqu'un était peut-être toi, mon cher Thomas. 
De là, ma transportant au ISMCtuaire, je voyais les autels pom
peusement parés pour la grande solennité du lendemain. J'y en
tendais d'avance les chants majestueux, les sons harmonieux qui 
se ·succédaient et s'unissaient tour à tour pour élever l'âme à 
Dipu. Tantôt me rappelant la foudre et le vent qui, un instant au
para.v·ant, ,avaient porté le trouble et l'horreur en ces lieux, j'ai
mais à y voir l'image d'une âme qui, arrachée au .trouble et à 
la tyrannie des passions, ~ enfin trouvé la paix et le bonheur 
dans son union avec Dieu. Mais c'était surtout quand je portais 
mes regard:; "l'ers le ciel que mon âme se 'sentait pCYUr ainsi dire 
transportée hors d'elle-même; là je voyais le port vers lequel 
nous tendons, à tra \'ers la mer orageuse de ce monde. J'y ,"Oyais 
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dans la jouissance et au comble du bonheur tant de sa.ints mission
naires, qui, da.ru; les joturs pénibles de leur navigation, de leur 
pèlerinage, avaient fait pénétrer dans la b'arque dU salut, au risque 
de leur vie, tant de malheureux a:ux prises avec l'enfer et les 
avaient conduits heureusement au même port et au même bonheur. 
lis me montraient leur chemin, ils m'invitaient à les suivre. Dans 
ces moments, il semble qu'il p.'y a rien qui puisse arrêter, rien 
qui puisse coûter. Oh I non, mon cher ami, te dire combien ces mo
ments de douce rêv'erie ont de douceurs et de cha.rm~s pom l'âme! ... 
Oui, ils dédo~ent, ils récompensent amp,!ement des petites 
misères. et des privations que l'on a à endurer. Mais si ces mo
ments sont délicieux, ils sont de peu de durée, et nous font ,\"Oir 
quo l'on n'a pas de bonhJmr permanent Îl espérer ici-bas. » 

Voilà bien, prises sur le vif, la générosité et la bonté 
ineffables de l'homme de bien à la recherchh'e des âmes, 
peinant uniquement pour la gloire de Dieu. 



VIII 

MGR LAFLÈCHE ÉVftQUE 

De retour de !'Oil.est lointain aussi chargé d'infirmités pré
coces que de mérites éclatants, le brave abbé Lafièche re
parut au Séminaire de Nicolet, où tout luî parlait encore de 
!a jeunesse active, e.t des élans de son zèle apostolique, 
jad,is e1,1 qu.ête de· sacrifices et de renonc:ements. Il avait 
été servi ·à souhait dans ses dures missions, et il s'en retour
nait non pas désabusé, encore moins découragé, mais na
vré tout de même de n'avoir pu o[frir à Dieu une plus forte 
mesure de bon vouloir et de labeurs salutaires. 

Il allait, du moins, consacrer à la formation de la jeu
nesse sacerdotale avec l'expériencie acquise dans l'aposto
lat, le peu de forces qui lui restaient. Il le fit avec une rare 
intelligence et beaucoup de bonheur. Professeur d'abord, puis 
préfet des études, il fut bientôt nommé supérieur de l'~ta
blissement avec le titre de vicaire-général du diocèse des 
T.rois-Rivières 1. 

L'abbé La[lèche justifia la grande confiance que son vieil 

1. Mgr Cooke nomma M. Laflèche supérieur de Nicolet, et vicaire
général, le 17 décembre 1857, en ces termes élogieux : 

« A M. Louis-Fra.r,çois Laîlèche, Vicaire Général, Nicolet. 

Trois-füvières, 17 décembrP, 1857. 

» Monsieur le Grand Vicaire, ce titre ne vous est pas étranger (M. 
Lallèche avait éLé Gr.ind Vicaire des évêques Provencher et Taché, ùc 
Saint-Boniface); vous l'avez déjà porté avec honneur pow· vous 13t avan
tage pour l'églis~ de Saint-Boniface, aussi longtemps quo vos forces vous 
ont permis de supporter les travaux de cette vaste et pénible mission. 

» Revenu aujourd'hui dans votre patrie aYec une santé délabrée, il 
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évêliJ.ue, Mgr Coeke, lui: témoignait en toutes circonstances; 
il sut rendre sa maison hospitalière, attra,.ante et prospère. 
Si bieu que tous à l'unisson, professeurs et élèves, prêtres 
et laïqaes chantai:ent s.es louanges et l'aidaient avec alilé
gresse à réaliser ses pr,ajet:s, à pou.rsuivre le développement 
de. ses: œuvr~. 

Surtout, il avait donné aux études !Une impnlsion si vi
goureuse· qu'elles lui valurent les plus- s•eŒib1es succ;ès, ce 
qui ne fit qu'augmenter J'estime qu'il ïnspümit à tous : sa 
popularité débordait déjà les limites du diocèse. 

L'abbé Laflèche, à vrai ilixe, aimait d'un cœur de pffr-e 
la. maison qu'il dirigeait avec· tant de.· s0ins et que Dieu bé
nissait, on l'aurait dit, en lui et pour lui. Se doutait-il alors· 
que là même se constituerait bientôt l'.e centre· d'une oppo
sition irréductible qui allait empoisonner le reste d:e sa vie 
et déchirer son cœur lamentablement, son cœur sensible à 
tout, généreux pour to-us? 

Cette épreuve, douloureuse entre toutes, lui stu·vint sans 
doute par une grâce particulière de Dieu, qui voulait Ji'éle
ver dans les hauLes s,phères de la_ perfection chrétienne, 
où l'on n'an:ive communément quie par la souffrance· ou. par
la contrariété. 

Mgr Cooke, tout comme l' a·bbé· Lailèch:e, aimait le. Séminaire 
de Nicolet ;· ~e <J:ui ne l,' empêchait pas de regretteD son éloi
gnement, de désirer. ,ardemment ou le transférer aux Trois
Rivières-, ou bien,. ee qui n'irait pas sans grands dépens, 

est juste qu'·e1le reconnaisse vos services et que vous y trouviez otinm 
cu-m dignitate. 

» Aussi suis:je heureux, maintenant que vous avez fix:.é V(}tre rési
dence dans J., diocèse, de pouvoir vous continuer le titre. de Grand Vi
cairer et vous a,:corder en cette- qualité, pour le dfocèse, les· pouroirs 
ex,traerdinaires attachés à. cette dignité. 

» Puissiez-vous, pour le bien de votre. diocèse, jouir longtemps de 
ces -privilèges et contribuer au bonhelll" d'une maison qui a lieu de se 
glorifier de vous compter pa,;mi les élèves qu'elle a formés 1 

,, Ce témoignage de reconnaissance et de confiance sera sans doute 
agréé~ par vos nombreux amis. 

1, Votre dév,oué serviteur, )) t THOMAS, Evêque des 'l'.·R. •. 
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oppositions et retards, d'en créer un se<:ond pour l'édification 
et les besoins de sa ville épiscopale. 

Pourquoi le dissimuler? L'abbé LafLèche n'était pas fa
vora.ble au projet du transfert du Sém,inaire de Nicolet aux 
Trois-Rivières; et il doutait de l'opporlunité comme de la 
possibilité de la fondation d'un autre collège ou Séminaire 
en cette ville. 

Cependant la question de la fondation d'un collège aux 
Trois-Rivières qui fut agitée furieusement en 1859 et 1860 
n'était pas alors une question nouvelle. Elle était contem
poraine de la fondation du collège de Nico,let lui-même, qui 
remonte à 1803 et fut réalisée par Mgr Denaut. A cette épo
que re<:ulée, c'est le grand vicaire Nbiseux qui réclamait 
déjà pour Trois-Rivières, au lieu de Nicolet, l'avantage de 
cetle fondation. 

En 1806, Mgr Plessis eut le désagrément d'avoir à rache
ter aux héritiers de Mgr Denaut, décédé subitement, le 3é'
minaire de Nicolel et ses dépendances. Ge fut l'occasion pour 
M. Noiseux de revenir à la charge en faveur des Trois-Ri
vières, qu'il voulait toujours doter d'!Un établissement d'en
seignement secondaire. Peine perdue 1 

En 1825, il s'agissait de bàtir le nouveau Séminaire de 
Nicolet. M. Ca.dieux, alors curé des Trois-Rivières, après avoir 
été supérieur du Séminaire de Nicolet, fit auprès des é,vê
ques de Québec, des démarches pl'essantes pour qu'on re
nonçât à la fondation de Nicolet afin d'.'en doter Trois-Riviè
res, qui y avait un incontestable droit, étant chef-lieu du 
district !lt le centre commercial et industriel de la région. 

L'attitude de M. Cadieux, d'ailleurs si attaché au Sémi
naire de Nicolet, attitude conforme à oelle de M. Noiseux, 
inspirée, du reste, par les mêmes consid.érations d'.e conv.e
nance sociale et d'utilité confessronnelle, ,est à remarquer : 
.il faut retenir aussi qu'il ne fut pas plus heureux dans ses 
tentatives que son digne prédécesseur. C'est que le 3émi
•wire de Nicolet avait déjà fait preqve de vitalité, avait 
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porté de bons fruits, entretena,it de belles espéra.noes; en 
J:allaJt-il davantage pour que les évêques de Québoc le pris
sent sous leur haute protection pour le favoriser au' point 
de la placer bientôt parmi les collèges classiques les plus 
prospères? 

Mzjs, en 1852, Trois-Rivières devenait ville épiscopale. 
C'étajt un titre nouveau pour qu'un collège, un séminaire 
y {ût créé enfin. Seule·ment, il fallait aller au plus pressé : 
un évêque est un honneur, !lln bienfait, une ch:arg'e' aussi 
pour la ville qui le reçoit, pour le peuple qui en profite; 
sa présence nécœsite des fondations diverses et des œu
vres nombreuses : .il !allait une demeure convenable, des bu
reaux pour l'administration diocésaine, une cathédrale, et le 
tout greva démesurément les pauvres finances du bon évê
que qu'était Mgr Cooke, premier évêque des Trois-Rivières. 
Le spectre de la banqueroute montait la garde sur le seuil 
de sa résidence, et cela. suffit pour lui faire ajourner indéfini
ment son projet constant de fonder un séminaire dans le 
lieu de sa · résidence. 

:Seulement,· la population triiluvienne manifestait de diver
ses façons ses velléités persistantes •et il fallut bien se ren• 
dre compte enfin que la privation de l'enseignement secon
da.ire maintenait la population de la région vis-à-vis des au
tres dans un état d'infériorité intolérable. 

Une camp;gne de presse s'engagea qui lut regrettable di
versement, et parce que oertains prêtres s'engageaient à fond 
en faveur de Nicolet, contre le projet des Trois-Rivi&r,es, 
et parce que le manque de, mesure dans la controverse, qui 
fut offensant.e parfois pour le parti .adverse, força l'ensemble 
du clergé trifluvien ,à rester sur l'expectative. 

De cette campagne de presse datent des partis pris et des 
anJmosités dont Mgr Laflèche, dans la suite, subira encore 
les effets pernicieux. · 

Néanmoins, Mgr Cooke, vu les instances de ses ouailles, 
vu aussi l'ordre du Saint-Siège d'avoir à créer auprès de 
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lui un séminaire aussitôt qUe ses. moyens et les circ1ms
tances le J:ui permettraient, cmrscnti'l en 1866, -à la fonda
tion du Collège des Trois-Rivières; l'œuvre ainsi créée fu,t 
applaudie par les uns, blâmée par les autres, laissa indif
férent le plus grand nombre : .il est seulement à noter q1rn 
ceux crul la blâmèrent n'hésitèrent pas à se jeter dains une 
opposition bruy"a.nte et violente qui 'S'attaquait à la personne 
de l'évêcrue avec une rare .lndé.cenœ, mettant en ca,use son 
droit, autant que sa ,sa,gesse· et sa prudence. 

Et c'est ici, le fi:eu de le dire, M. LaUèche alors supériem, 
de Nleolet et grand-vicaire, comptait parmi les opp;œan.t:s; 
l'r..'ais, pour lui, du mains, jamais on n'eut à nigretter ·un ,excës 
de parole, un manque d''égards, ou la moindre absenee de 
bonne fo.i et de loyauté pa:rfa.ite; il manifesta sa désappro
bation avec la modérafüm chrétienne, qui dictait ses pa:roles, 
inspira,i.t ses actes. 

L';i,bbé Laflèche estimait q,u'une seuJ.e institution classi
que suffisait :.ux besoins réels du diocèse ... Mai,s H tenait 
que si l'évêque persistait à vouloir son séminaire auprès de 
lui, aux Tr.ois-Ri\rières, ce. qui était son incontestable droit, 
H de'V'ena.it des lors de- l'intérêl même du séminaire de Ni
colet do se transporter dans Trois-Rivières,. lite :füt-oe que· 

• 
pour enrayer les dissentiments pénibles et la coocurrence~ 
pour bénéficier aussi de Ia protection et des faveurs épisco
pales. 

Et c'est d:ans cet espriit qu'il rédigea un Mémoire· qn'H 
sou:mit à la corporation du Sémin_air.e de Nicolet. Avantages 
du. transfert de. l'Inslitntion aux Trois-Rivières : 

« Réu.nir ai,m!i, da1,s un milieU: CQ11·venable, toutes· les for-
ces intellectt~e11es et tO'Us les moyens m:alériels,. c'était, selœ 
M. Laflèche, le moyen d',avoir une. inBtiltüior.r Vl'aimen,t. gran
de, \rraimen1. prospère et capable de· I:utler avantageuseilllènh 
avec les meilleurs collèges du pays. » 

Cependant, ne pouvant persuader la corporw.tion, et se :ren
da,nt compte qu'il y avait. à vaincre, pour réaliser le tuanJS-
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ferl, des obstacles en quelque· sorbe insarmontables, ,n crut 
devoir se rallier à l'opposiiion et oonjurer, si possflile, la 
fondation d'un coUège rival aux: Trois-R.i>vières. Et il se dé
voua .à Ia défense de cette cause, qui n'était pas la meil
leure, avec la haute intellig,ence et la tare énergie dont il 
étajt .supérieurement doué. 

Néanm0ins, ces idées se modifièrent ,dans la suite aL1 fur 

et à mesure que, mieux à même d'observ<er les hommes et 
les chases, il sut apprécier à sa juste :valelilr l'initiative du 
vieil évêque quf allait faire de lui son coadjuteur ,et sucœs
seur, le continuateur de ses œuvres et l'héritier des con
trariétés dont il eut à souffrir. 

Le collège des Trois-RivièrC'S fut fondé malgré tout et sen 
succès fu.t de suite- satisfaisa~t, mai'S· les Gharges qu'il im· 
posait n'en étaient pas moins sensiblcs et, cep·enil:a1ü, les fi. 
nances de l'év,êque s'embil'ou-illaient de pll'ls -en plus, a;Œ point 
de rendre la situation désespérée : tous les re'venus de l'évB· 
ché n'anivaient plus à couvrir les auérages cle sa detle. 
Il fallait remédier au mal, trouver un administrateur avisé 
et sûr. 

Le choix de Mgr Cooke s'arrêta sur l'abbé Laflèche gui 
en fut avisé le 10 septembre 1861 par une lettre· touchante 1 • 

1. Nous reprod.uisol1s ici cella lettre qui fig,ure déjà. au tome III des 
Voio: canadiennes, page 254. Elle disait à M. La.flèche : 

« Très cher Frère et Ami, depuis neuf ans et mal{!l'é nob,e gra.ud, âge, 
Nous avons porté à peu près seul le lourd fardeau de l'épiscopat. Les 
Irais consiiiérablcs aux([llels Nous Nous éUm1s condamnés pour ta cons· 
rruclion de Notre calhédrale, la modicité de Nos revenus et le petit 
nombre de prêtres de Notre diocèse Nous empêcho;ient d'augmenter, com· 
me nous !'.aurions désiré, le personnel de Notre évêché. Nous a,v,ons 
essayé dans toute la mesure de NGs foroes de su/lire à N•os besoins 
et Nous avons prolongé Notre travail peul-litre an delà des bornes q.ut 
Nous traçait la prudence, Nous reposant sur la pensée qu'il n'y a. rien 
de plus salutaire q.ue d'abréger ses jours au service de Dieu. Aujour
jourd'hui, il Nous faut partager le poids. Une grave maladie dont Nous 
relevons à peine et les infirmités de la vieillesse Nous le comman
dent. Nous devons dol1c, et pour l'acquit de Notre c@nscience et 11our 
le bien de l'Eglise, Nous adjoindre un aide ou assistant. Nous avons 
jeté les yeux sur vous. Les talents que Dieu vous a confiés, V'O~ grands 
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L'œuvre proposée au talent et au dévouement du; supé
rieur de Nicolet é_tait loin d'ètre enviée, attrayante enc,ore 
moins; et ce n'était pas u·n polit sacrifice pour l'ex-mission
naire CJ.UC de quilter pour l'entreprendre la maison qu'il con-

travaux pour sa gloire, les vertus dont vous avez donné l'exemple, 
vous désignaient depuis longtemps à Notre choix. Mais Nos fréquents 
rapports avec vous, Nos dernières entrevues et le vœu unanime du 
clergé, dont vous méritez à si bon droit l'estime, Nous déterminent à. 
cet égard d'une manière irrévocable. 

» Nous avons pesé, avec le plus grand soin, les raisons que vous 
Nous avez données, toutes les précauti,ons quo la pmdence chrétien
ne exige ont ,été prises, et tout cela nous conduit davantage it. pres
ser l'exécution de Nos desseins qui ne sont autres que ceu.-,c de, la Pro-
vidence. ' 1 f •1 

» Aussi, bien-aimé Frère; de Notre autorité épiscopale, Nous vous ap
pelons auprès de Nous. 

» Venez sans crainte où Dieu et l'Eglise vous appellent : Vir obe
diens loq11elur victorias. Des grâces et des secours puissants sont pro
mis à tous ceux qui travaillent au gouvernement de son Eglise. Vous 
êtes faible, Nous le croyons, mais Dieu rous fortifiera : Domillus eri
git elisos. D'ailleurs, vous vous êtes généreusement sacrifié pour la con· 
version des infidèles dans des régions lointaines, ne sauriez-vous p-as 
le faire pour le sa.lut de vos frères dans le pays natal? Oh I non, vous 
n'hésiterez plus maintenanti l'obéissance donnanl coure à \ous vos gé
néreux sentiments, vous avancerez d'un pas ferme dans le chemin que 

· la Providence vous trace et vous déploierez courageusement pour l'amour 
de l'Eglise tout ce qui vous reste de force et de santé, t,ont ce qu~ 
vous avez de connaissance et de vertus. 

» Ainsi, sans tarder, préparez-vous à laisser la place que ,·ous occu
pez et venez . vous asseoir à. Nos côtés pour Nous aiùer de vos con
seils, parlagnr Nos peines et· jouir de Nos consolations. 

" Une seule chose pouvait Nous causer de la douleur el <rnel'lue in- . 
quiétude dans Nos présenles dispositions, c'est de priver Notre sémi
naire de Nicolet de vos lumières et de vos services, mais l'ordre. deman· 
de que les intérêts d'un diocèse prévalent sur ceux de son séminaire. 
Dieu pourvoira donc aux besoins, voilà ce qu'il faut penser et ce. q119 
vous devrez répondre à vos oonfrères pour les c,onsoler de leur perte,. 

» Maintenant1 le saint Nom de Dieu invoqué, Nous ,11ous nommons, 
par les présentes, on vertu d'un Indult de la Sacrée Congrégation ,-le 
la Propagande, en date du 13 juin 1852, Administrateur do nolre Dio
cèse, en cas de rra.ladie, d'absence, d'incapacilé ou de décès de Notre 
part et vous accordons tous les pouvoirs qu'il Nous est p,oosible de vou~ 
communiquer en pareil cas. 

>> Donné aux Trois-Rivières, sous Notre seing, le sceau de Nos armes 
et le contreseing de Notre secrétaire, le dixième jour do septembre mi: 
huit cenl soixante et un. 

• Par Monseigneur, 
» t THOMAS, Ev. des Trois·Rivières. 

» Luc DÉSILETS, Ptre, 
» Secrétaire ». 
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sidérait comme un nouveau foyer, qU'il aimait ardemment 
et à laquelle, au retour de ses longues pérégrinations apos
toliques, il avait voué sa vie, consacré ses labeurs. 

Mais, Lelle élait la détresse de l'évêque, si vive son ins
tance., que le grand vicaire Laî1èche ne put s·e dérober. li 
qu,itta son cher . Nicolet, et les collaborateurs dont il avait 
la confiance, et une jeunesse studieuse dont il était le père 
et gui l'aimait; il abandonna un genre de vie qui lui conve
nait et, alors que tous autour de lui voyaient en son éloi
gnement une perte erueHe, irréparable, il s '·c.n alla résigné 
au désir de I' évêqu·e qui lui semblait être la volonté même 
de Dieu. 

Cependant la nomination de M. Laflèche à cette charge 
importante ne fut pas sans impressionner les amis et les 
bienfaiteurs du nouveau collège des Trois-Rivières, a·uquel 
il s'était monlré opposé et qu'il avait énergiquement com
battu. EL de fait, incapable de dissimulation, tout en travail
lant à relever -les affaires du diocèse, il prit vis-à-vis de 
cet établissement une attitude si réservée, d'aucuns disent 
si peu favorable, qu'elle entrava considérablement sea pro
grès. Il n'en esi pas moins vrai que le G. V. Laflèche, tout 
pénétré des obligations de sa charge, et des intérêts sup'é
rieurs de l'Eglise, sut concentrer les services religieux dans 
la nouvelle cathédrale et faire consentir au collège des Trois
Rivières, encore à l'étroit, la jouissance de l'ancienne égli
se paroissiale qui, dès lors, tint lieu de chapelle à l'établis
sement. 

Cet abandon de leur vieille église paroissiale, fait par les 
trifluviens au collège à la demande du G. V. Laflèche fut un 
premier succès qui encouragea ce dernier à .tenter plus et 
mieux auprès des habitants de la ville, du clergé et des 
diocésains Il leur demanda instamment, avec l'éloquence ~n
traînante dont il était doué, pour leur honneur ét da:ns leu'r 
intérêt, fintervenir généreusement et d'aider enfin la Cor
poration diocésaine à sortir de l'impasse angoissante où la 
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tenaJt la pénurie de ses finances. Dès lors, l'obole du clergé 
c.O!Jlllle celle des fidèles convergèrent vers l'évêque lant el 

8ç bien qu'en peu de temps l'honneur so trouva sauf et sa 
situation claire; il y eut bientôt e:&cédent de reoolles appli· 
qué sagement par le G. V. Laflèche à l'amorlissemcnt de 
la- dette. Ce fut de ce fait la fin de la crise financière q:Ùi 
ava,it pesé si h:mrdement sur les actes de Mgr Cooke, enrayant 

-force progrès possibles qui devaient être sans eusse ajour· 
nés. · 

La vie du V. G. Laflèche à l'évêché fut de tous points ce 
qu'avait espéré le digne évêque : activité débordante, ad
mirable dévouement. Il fut, pour Mgr Cooke, un conseiller 
écla,iré et prudent, un aide dévoué, inlassable, el qui mie1ux 
est, écouté et singulièrement he1ueux; il prodiguait ainsi_ se· 
cou;rs; el 'consolations, allégeait les cbargcs trop lourdes, 
continuait les entreprises, cel:les mêmes qui avaient paru aven· 
tnrées ou ,intempesLives, s'entendan.t à merveille à assurer le 
lendem°'i.n des œuvrcs chari lables. 

Telle fut l'unanime satisfaction que d'une commune voix 
clergé et fidèles demandaient aux hommes et à Dien de don· 
ner cet homme de bien comme successeur à l'évêque qui 
avait su le distinguer et l'associer à ses labeurs. 

Plus que tout autre, Mgr Cooke vo·u[ail l'élévation de son 
Vicaire Général, mais il ne se contentait pas de former des 
vœux. Il sonda son métropolitain, consulta ses collègues danE 
l'épiscopat, et finalement adressa à Rome une supp,lique qui 
[ut favorablement .accueillie. 

Lo 1er mars 186,7, par un mandement débordant de foi, 
de i:econnaissance et de bonheur, Mgr Cooke portait à la 
connaissance de ses diocésains la bonne nouvelle que le 
V. G. Laflèche, sur soo instances, venait d'être nommé son 
coadjuteur avec future succession 1. 

1. Voici c.e mandement que nous avons déjà donné au tome III, 
page 25?, des Voix Canadiennes ; 

1•• mars 1867. Thomas Coor<E. Par la Miséricorde de Dieu et la 
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Les Bulles g:ui élevaient Mgr Laflèche à la dignité épis
copale avec le titre d'évèque d'Anthédon in partibus infi
delium, le désignant comme Je futur ~vêque ,du diocèse des 
Tro.is-Rivières qu'il administrait déjà avec ta.nt d'habileté, 
éta.ient datées du 18 janvier 18.67. Nul ne pouvait douter 
q:u'.a;insi ne fussent reconnus et récompensés une grande vertu, 

Gràce du Saint-Siège Aposloliqnc, Evêque des Trois-Rivières, etc., etc., etc. 
Au Clergé, aux Religieux et Religieuses et à"tous les fidèles de notre Diocèse 

Salut et Bénédiction en Notre-Seigne,,,.. Jésus-Christ. 
• Depuis quelque temps, N. T. C. F., nous senlons plus que jamais 

k, poids des années et de la.. lassitud.e. Nos forces ne suffisent plus il 
porter seules le lourd fardeau de !'Episcopat. Nous avons jugé qu'il 
était opportun, clans votre intérêt et dans celui de la re!igfon aussi• bien 
que dans le nôtre en particulier, de demander au Père commun des fi. 
dèles de soulager notre viei!IJlsse, en nous doo.na11l un aide el un appui. 
Notre supplique, présentée au Sainb-Siège par l'entremise de Nos Sei· 
gncurs les Evêques de la Province Ecclésiastique de Québec, a été cou

. ronnéo de succès. Il a plu à Sa SainteLé, l' !llusLre cl bien-aimé l'on
tüe, Pic IX, par des Bulles en date dn 23 novembre 1866, .de nom
mer notre très cher Fils en Jésus-Christ, M. .Louis-François Lailèche, 
l'un de nos Vicaires-Généraux, Evêque ù'Anthédon, in partibus in/ide· 
lium, et noLrc Coadjuteur. 

» Cetle nomination, N. T. C. F., nous a éLé trois iais agréable, a_mr 
les éminentes qualit..és du nouvel Elu, à. causo des importants scrvfoes 
qu'il nous a rendus, et enfin parce que, comme il l'est de nom;~ il est 
singulièrement aimé de tous. 

» Les Lettres Pô'ntilicales dont nous venons de parler, .arrivaient à no
tro Evêché le 15 janvier dernier, et l'époque de la. Consécration épis
copalo !nt iix~e au 25 février dernier. Mais, d<>rn• l'inlervalle, une 
maladie assez grave aU.eignit subilomcn.t le nouvel Elu, nous inspira 
même des craintes sérieuses et 1101L~ fit appréhenclei·, pour le moins, 
que le jour de la gra.nde cérémonie ne fiil assez longtemps retardé.< 

» Heureusement il n'en a rien été, N. T. C. F. Le Dieu bon qui nous 
av.ait pour ainsi dire menacé de reprendre le clot1 qu'il nous faisait, c,om
me pour nous en fâ.ire mieux comprendre Je prix, le i:e11dit biento~ à nos 
vœux et à nos prières. 

» C'est donc lundi dernier, 25 lévrier, jour d·e la fêle de saint Ma· 
lbias, Apôtre, qu'eut lieu dans nolre Cathédrale la oonsécrolion de Mgr 
Louis-François La.flèche, Evêque d'An.thédon, désormais notre Coadjuteur, 
laite par Sa Grandeur Mgr de Floa, ·Administrateur de !'Archidiocèse, 
a.ssisté de Nos Seigneurs les Evêquos de ToronLo et de Sainl-llyacin
the, en notre présence ·et en présence de notre vénéré irère !'Evêque; de 
Kingston, d'un très grand concours ùe prêl.res et d'une immense foule 
de fidèles. 

» Que ce jour a été beau pour nous, N. T. C. F.; et pour 1.ous 
ceux qui l'ont passé avec nous I Que n'a-t-il été donné à chacun de 
vous d'en savourer les douceurs et d'en ressentir la. vive allégresse! 
Quoique la plupart de nos Diocésains n'ait pu contempler le magni-



- 192 -

beaucoup de s~ience et de talent, surtout \!'.ne éloquence sa
crée, jncomparable. Il n'en fallait pas davantage pour que 
la populat.ion franco-canadienne de la région, si croyant.e, 
manifestât avec enlliousia.sme sa reconnaissancxt ot son bQn
heur. Mais 1... et ce fut un sujet d'angoisse ,que tous aux 
Trois-Rivières comme à Nicolet c,onnurent aussitôt : oom-

:îiquc spectacle de la Consécration épiscopale, et vioir se dérouler sous 
leurs yeux les imposantes œrémonies du culle catholique et les rites 
sacrés do notre Sainte Eglise dans toute leur majesté et leur éclat, 
néanmoins cc jour a été également précieux pour tous, puisque vous 
y avez tous reçu un Pasteur nou,•eau, un chef futur et plein de lumières, 
de mérites et de vertus. 

» Mais c'est à nous surtout, à nous qui porions depuis J,ongtemps la 
grande responsabilité du salut de vos âmes, que se révèlent toute la 
beaulé et le prix d'un pareil jour. Nous connaissons mieux que persan .. 
·ne la grandeur du secours présent et des espérauces futures que ce 
fügno collaborateur nous apporte. Il tr:i.vaillera vaillamment à. nùs 
côtés pendant le reste de notre carrière, afin de la rendre au 
milieu de vous, N. T. C. F., et plus longue el pl11s douce, et quan:d i: 
p]aira. au Seigneur de nous appeler à lui, il demeurera avec vous, com
blé de nos plus abondantes bénédictions, comme aulrefois Israël, afin 
clc vous conduire tous heureusement dans la terre de l'éternelle pa
trie. Rien ne sauraiL ôlre plus agréable à un père que l'assw·ancc tlc 
Juisser sa famiJle bien-aimée entre des mains sûres, affectionnées et gé
néreuses. La satisfaction des enfants ajoute sensiblement encore au hon
heu:r de ce père fortuné. C'est ce que nous éprouvons en ce moment, 
N. T. C. F. Nous avons vu, avec un ,rif plaisir, la joie univcrselh 
dll clergé et des fidèles du Diocèse se manifester visiblement le jour 
de la Consécration de notre bien-aimé Coadjuteur, el éclater parbùut 
depuis, sur son passage, dans les communa.ulés et les paroisses qu'il 
a visit.ées. Il sera heureux et abondant en fruits, sans aucun doute, le 
pontificat commencé sous d'aussi beaux auspices. 

» Mais pour qu'il en soit ainsi, il faut, N. T, C. F., que !Vous 
n'oubliiez jamais, que vous preniez un grand soin de conserver toujùurs 
fo respect el l'amour que vous lui portez en ce moment, ce dont nous 
a,·ons assurément la ferme confiance. Aussi nous ne v"Dus rapppe1le
rons pas les paroles si terribles que l'Eglise a pronmicées sur la tête 
du nouveau Consacré, quand elle a dit : Qui ,naledixcrit ei, sit ilie 
muledictus. Que celui qui le m.a.udira, c'est-à-dire qui l'insultera, le com
batlra, le persécutera, soit maudit lu,i-nié1ne. Non. Ces paroles sont pour 
les âmes dures el superbes; elles ne sont pas pour le peuple au cœur 
généreux. qui reçoit si amoureusement ses Pasteurs. Nous vous redi
rons plutôt et bien volontiers ces autres paroles si consolantes que l'E
glise prononce ensuite. que nous vous appliquons, N. T. C. F., dans 
toute l'autorité de notre charge pasliOrale, avec toute l'affection ù'un 
cœur de père, et dont nous Yous recommandons de garder toujours 
le .souvenir : Et Q'i,ti lJefl.edixe>·it ri, sU ille benedictus. Et qu,e celui 
qui le bé,.ira, c'est-à-dire qui le respectera, qui l'honorera, qui le Ber· 
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ment Mgr Laflèche accueillerait-il 1ui-même son élévation, à 
la.quelle il songeait moins que personne, dont il s'estimait 
indigne, et qu'il avait d'ailleurs ·décliné énergiquement avec 
suce.ès quanti, dix années auparavant, on vouluL lui don
ner déjà la lourde succession de Mgr ProV'e11chcr. Certai
nes indiscrétions de journaux, toujours renseignés, d-onnè-

vira et le secourra, .soit lui-même ccnnblé de toutes sortes ,le bénédictions 
» Oui, c1est là, Nos très chers Enfants, le vœn ·que nous formons 

daus Loule l'ardeur de notre tune, à la. fois pour votre honhcnr et pour 
le succès et la joie consfante de celui que nous n'appellerons plus, doréna
vant, quo du doux nom de Frère. 

• La fête solennelle de la. Consécration de natxe ·coadjuteur a en
core été pour nous l'occasion d'une autre .et tJ:ès vive satisfacti·on, 
que nous ne saurions. vous dissimuler. C'est <l'avo.ir vu do nos ycu:x, 
avant do laisser la terre, da.ns toute sa pompe et sa splendeur,, .le tem
ple que nous a,,ons, de concert avec V'Ous, érigé à. la gloire du Sei
gneur. C'est do nous y être rencontré, encore une fois 1 avec nos vé

nérables frères, les Evêques de la Province, presque tout notre .clergé, 
un grand nombre de prôtres des diocèses voisins, et une grando multi
tude de nos enfants. Oh I que ce spectacle a produit cle profondes émo· 
tiens danfl notre âmo I La rare bGatttô de ce sancfuairc qui nons a coû
té la11t de veilles et de sollicitudes, son ornementation magnifique, le 
caractère anguslc de la nombreuse assemblée qu'il contenait, la majes
Lé des c6rémonies du cnlte nous auraient" instinctivement porté, si nous 
eussions donné cours à la ·vivacité de nos sentiments, à nous écrier 
sucessivement m·ec le prophète royal : Quam dilecta tabei-nac1ûa tua, 
Domine virtutum ! Ooncupiscit et de/i.cit ani7"a mea Ï1I at,-ia Domini. Que vo 
tabernacles 1011.t aimables, Dieu, des vertus ! mon âme est consumée du, désir 
ardent de voir les parvis du Seigneu,·. Quam b01m111, quam jucundum habitar.e 
fratres il, unum / Oh/ ,qu'il est bon, qu'il est doua: pour des frère d'habiter 
nsemble ! 

» Vous, N. î. C. F., vous reverrez sans douLe des jours do pareille so
lennité, de semblable allégresse, si vous conservez la !ai; pour nüus, 
notre âge ne nous permet plus d'en conserver l'espoir en ce :mon· 
de. Néanmoiirn, nous sommes très lrnureu."t d'avoir vu celui qui vient 
<le s'écouler. Nous en -bénissons publiquement la di.v.ine Providencei et 
nous vous remerçions, du plus profond de nolxe cœm:, N. T. C. F., 
de nous avoir procuré, par vos généreux sacrüices, par vos ùffran
des multipliées à nolre cathédrale, celte grande et si douce consolation. 

» Ceux d'entre vous, plus heureux que les autres, qui ont partagé 
aveo nous Je bonheur d'assisler à la fête dont n<>us parlons, ont dû 
sentir aussi leur âme s'élever aélicieusoment vers Dieu, el l'amour de 
la religion s'accroitre daos Jeur cœw·, avec une soif plus ardente des 
jouissances célestes. Ils n'auront pas regretté l'obole de leur aumône 
à notre œuvrc; ils se serorit au contra.ire sincèrement réj,ouis d'avoir 
donné à l'Eglise de ce diocèse les moyens de dépl•oyer aux yeux de 

VI.- Vers l'Abtme. 
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rent corps à ces appréhensions, ce qui ne fit qu'augmenloer 
la. nervosité des fidèles. 

Ma.is Dieu sait parler aux cœurs autrement que les hom
mes. Le pape avait résolu que Mgr Laflèche assisterait Mgr 
Cooke sa v.ie durant et lui succ,6derait : c.'éLait déjà un ordre. 
auquel les supplications du vieil évêq'li'e et de tout le· peu
ple donna,ient un sens· qu'une àme d'àpôtre ne pouvait mé
connaître : .il fallait donc reprendre la houlette et le far
deau; il fallait préoéder le troupeau cfans l'abnégation et le 
travail; il fallait montrer la voie et donner l'exemple; il 
fallait se sacrifier encore, toujours l. .. Suffit. Arrière, dès lors. 
toutes les objections qui le déterminèrent jadis à rester dans 
le rani; .arr,ière la répugnance qu'il ressentait invincible
ment pour les distinctions, les égards et les honneurs. C'était 
une charge qu'on luî imposait, il l'acceptait comme telle et 
entendait la remplir pour l'édification cfe tous comme pour 
le salut de i;,cm âme1.: 

ses enfants tout l'éclat et la magnificence qui conviennent à ses solen
nités et à ses triomphes. 

• Sera le present Mandement lu et publié au prône dans toutes les 
paroisses et en chapitre ilans les communautés religieuses le premier 
dimanche après sa réception. 

» Donné. à. l'Evôché des Trois-Rivières, sous notre seing et sceau et 
le contreseing de notre Secrétaire, Je premier jours de Mars, mois con
sacré à honorer le glorieux saint Joseph, premiex patron du pays, de 
l'an mil huit cent soixante-sept. 

» t Thomas CooKE, 

» Par Monseigneur, 
» Evêque des Trois-Rivières. 

» A. DELPHOS, Plre; 
» Secrétaire ». 

1. Quand Mgr La/lèche fut nommé évêque d'Anthédon.el désigné comme 
successeur de Mgr Cooke, dont il devenait le coadjuteur désiré par toLts, 
les Ursulines des Trois-Riv:îèrcs lu:î portèrent l= don de joyeux avène
ment avec le tribut de leur respect et de leur filiale soumission. Mgr 
La/lèche en remercia la Mère Supérieure en ces termes : 

« Evôché des Trois-Riv:îères, 24 février 1867. 
• Ma trù honorée Mêre; En arrivant de Nicole!, hier, j'ai trouvé sur 

ma table la lettre que vous av·ez eu l'extrême bienveillance de m'adresser, 
et le magnifique cadeau qui l'accompagnait. 

» Je dois d'abord vous rendre grâces des paroles si obligeantes que 



- 196-

PourqUo.i parler encore des angoisses du prêtre que, la 
faveur du. ciel accablait ainsi; des déchirements qu'il éprou
va, à ce coup, des péripéties de la lutte suprême qui s'en
gagea entre la conscience du devoir imposé et la perspec
tive torturante du fardeau énorme qU'on plaçait sur ses fai
bles épaules 1. '.. 

Dieu le veut I dit-il; et il embrassa sa croix avec amour 
et confiance. Le sacre fut fixé au 25 février de la même 
année et à cette occasion, la presse unanime chanta hautement 
ses louanges. 

Le Journal des Trois-Ri·vières disait notamment du si:.
cre de Mgr Laflèche : « ... On avait hâte d'arriver à ce jour 
parce qu'il devait nous apporter la réalisation des vœux les 
plus ardents des citoyens de celte ville, des habitants de ce 
diocèse, et de tous les catholiques du pays. Car le désir de 
voir le nouvel évêque revêtu de la dignité épiscopale ne se 
bornait pas i), cette ville, ni au diocèse, mais à tout le pays ... 

vous m'adressez au nom de toule votre communauté, à l'occasion de 
ma nomination à la Coadjutorerie des Trois-Rivières. Que tous les fidèles 
du diocèse se réjouissent de voir notre digne et vénérable ,évêque 
recevoir de la main du Saint-Père le secours que réclament l'af!aiblis
soment de sa santé et l'épuisement do ses forces, c'est ce qu'il est facile 
de comprendre; mais, ma Révérende Mère, quand le pauvre individu qui 
a été choisi pour cette haute mission se rappelle qu'il on a été jugé 
incapable, il y a dix-huit ans, et cela dans un poste beaucoup moins 
important, quand il pense que le saint Concile de Trente a déclaré que 
l'EpisC-Opat est im fardeau redoutable que les anges eux-mêmes crain
draient do porter, comment peut-il n'en èlre pas affligé I Cependant malgré 
les raisons si graves que j'avais de prendre tous los moyens légitimes 
rle m'y soustraire, jo n'ai pa.s cru devo,îr dévier de la règle de conduite 
quo je me suis toujours efforcé de suivre, de reconnaitre la v,,lonté de 
Dieu dans celle de mes Supérieurs, et voilà pourquoi je n'ai pas osé 
pousser la résistance jusqu~aux: dernières limites pour ne pas m'exposer 
à aller contre la volonté de Dieu. J'ai donc dû la.ire mon sacrifice en 
comptant sur la miséricorde de Dieu qui se sert souvent des plt1s faibles 
instruments pour accomplir son œuvre. Si je ne puis rien par moi-même, 
je dirai avec !'Apôtre des nations : « Je puis tout en Celui qui me for. 
tifie ». Et cette force d'en haut, ma Révérende Mère vous contribttercz, 
pour votre part, à la faire descendre en mon âmo par' vos p,rières et sup
plications. C'esl surtout ce que je réclame pour le grand jour t!e rlemain. 
Oui, ma Rév. Mère, priez avec toute votre comm'Unauté, afin que lP. 
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» ... Ah l c'est que l'é~évation d.e Mgr Laflèche .à, la di
gnité épiscopale était plus qu'un fait. particulier à cette ville, 
à CCl diocèse; c'était un événement d"un intérèt g~p.éral, un 
é'v:énement dont le retentissement devait s'étendre à tout le 
p;a;ys ... » 

Le Journal des Trois-Rivières fut ainsi bon prophète, car 
peu d',évècrues canadiens ont tenu dans leur pays \.llne, place 
auss.i grande avec autant de dignité et de mérite\:! que Mgr 
L.-F. L.aflèche; -peu aussi éprouvèrent plus de regrettables 
contrariétés qui ne firoot, d'aiHeurs, que .mieux ressortir la 
noblesse de son âme et la grandeur ue s,es v,ertus. 

La messe de consécration fut célébrée p.ar .Mgr Bailla:r
geon, évêque de Floa, assisté par son grand-vicaire, M. Ca•. 
zeau; du grand-vicaire, Thomas Caron; les évêques assis
tants étaient les Seigneurs P. Laroccrue de Saint-Hyacint.lrn1

, 

et Lynch de Toronio. A .la cérémonie figuraient a;nssi les 

Seigneur me communique par l'onction sainte cette abonùanle e([usion 
de ! 'Esprit-Saint qui fait les Evêques selon le cœur de Dieu. 

» Vous l'avez déjà fail. ot je vous en remercie du fond de mon cœur; 
c'est assurément ·10 cadeau Je plus précieux que vous puissiez me faire. 
En plusieurs rencontres, j'ai éprouvé l'efficacité des prières que vous 
faites pour moi; permettez-moi de vous en témoigner aujourd'hui spé
cialement ma plus sincère reconnaissance tout en les réclamant de nou
veau. 

» Mai., si les secours de l'ordre spirituel que vous m'avez obtenus récla
ment une reconnaissance particulière, la mitre précionse et magnifique, 
que volre communauté, après tant de sacrifices qu'elle a déjà laits, a 
eu l'extrême générosité de m'offrir, réveille aussi dans mon àme un 
sentiment de gratitude qu'il m'·est bien difficile de vous exprimer. Vous 
voudrez bien, j'espère, agréer ce sentiment et être mon interprète auprès 
de votre pieuse ·et généreuse élève pour lo. part qu'elle a bien voulu y 
prendre. (Mlle Mary 'Larue sacrifia ses bijoux poux orner la mitre). 

» Je vous avouerai, Ma Révérende Mère, que je suis vraiment confus en 
ce temps-ci de .l'empressement et de la magnifioonce avec laquelle on 
a voulu me fo\unir les objets nécessaires à ma nouvelle posfüon. Le seul 
défaut qnc je trouve à tout cela, c'est que c'est trop beau et trop riche. 
Mais on a beau faire, 011 n-e m'empêchera pas de parler contre les 
richesses d la vanité. Inutile de dire, ma Révérende Mère que nus 
n'avez pa5 grand chose à craindre sur cc chapitre. ' 

» J~ n'en demeure pas moins ut avec la plus sincère reconnai•ssancC>1 etc. 

» 'L. F., évêque d'Anthédon ». 
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seigneurs Horan de Kingston, Cooke, des Trois-Rivières 
et plus de 150 prêtres trifluviens et antres. 

P,armi tant d'autres q;ueslions qui méritaient sa sollicitude, 
Mgr Laflèche prenait donc spécialement à cœur les affaires 
Louchant à l'inslruction et à l'éducation de la jeunes,e. No'll:s 
l'a.vans vu, au collège de Nicolet, paesionnément dév,oué pour 
cet établiss<l!ment et,. par s·uite, très réseo:vé, en tout ee qui 
concernzjt le nouveau collège des Trois-Bivières. Le· coad
juteur ne voya,it pas de prospérité possible, pour deux. éta
blissements similaires si rapproehés et entre l~sq:uels sa bien
veillance devait se partager inefficacement, il le· craignait. 

Cependant, s:on opinion relative au. collège des Trois-Ri
vières s'était gensiblemen!. modifiée. Il ne voyait plus l'inop
portunité absolue de cetle institution., car enfin il se rendait 
com'ple des besoins réels de la population catholique de oette 
Yille et devait rendre hommage à ses efforts généreux, que 
couronna,icmt déjà d'appréciables succès. Et, dès lors, le digne 
prélat ne voyait plus de solution honorable el équitable pos
sible que dans le transfert du Séminaire de, Nicol-et aux 
Trois-Rivières.' même. 

Et il faut le reconnaître, au.tant il avait défendu Nicolel 
avec franchise et ténacité, autant il servait désormais La 
cause des Trois-Rivières av.cc loyauté et justioe·. Il voulait 
une seule maison forte ,et prospère, sous sa surveillance bien
veilla:ntc immédiate, et. la réal:isation de ce projet ne lui p.a.
raissai'l plœ chÏmêriq_ue, d'aulant moins qu:e Ia: province de 
Québec ayant alors son administration inclépeindante, il lui 
semblait que les diîficuleés de ce côté. devaient être bien 
mo.indres qu'elles l'eussent été sous l'Union légis)ativse. 

·Appuyé, encouragé par· tous les amis du collège des· Trois
Ri.vi,ères, par le clerg-é trifluvien presg;ue unanime,, Mgr La
flèche fit dœ démarches auprès des. autorités publiques po'.J]:r 
que celles-c,i acheta1;1sent le coffège d:e Nicofet aux membres 
de la Corpo:rntion: de cel établissement. 
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Malheureusement, il n'aboutit pas. Non pas tant parce quo 
la :Corpo.ation de cette maison lui fO.t unanimement con
tra.ire : elle était en réalité divisée; mais parce qu'e.Jle cxi
gea,it pour son établissement un prix exorbilant, manière 
honnête, au fond, de signifier à l'évêque son opposition ré
!léclüo et son refus catégorique. 

Cet échec fut, on ne peut plus sensible à Mgr La.flèche 
et nous verrons dans la su.ite ce que Nicolet osa tenber Cünlre 
l'homme qu.i semblajt le menacer dans ses intérêts et son 
ex;istence. 

Sur ces entrefa,ites, les forc,es de Mgr Cooke faiblissaient 
de jour en jour et le ~igne vieillard, finalement, ne se fai
sant plus d'illusion sur son état, se d_écida à confier à Mgr 
d'Anthédon, son coadjuteur, l'admjnistral.ion complète du dio
cèse. Il rendit sa décjsion publique par une lettre pasto
rale datée du 11 avr.il 1869 1 • 

1. Thomas CooKE. Par la Mlséricortle de Dieu et la Grâce du Saint
Sièg,o Aposlolique, Evèque des Trois-Rivières, etc., etc., etc. 

Au Clergé, a11x Communautés Religieuses et à tous les Fidèles de notre Diocèse, 
Sal11t et Bénédiction en N. S. J. G. 
» Nous venons de célébrer ensemble, N. T. C. F.; le cinquantième 

a.nnivc1·sairc du Sacerdoce de Notre Sainl-Père, Pie IX, l'illustre Che! 
que l'Eglise catholique. Ç'a élé un grand jour de joie pour Nous, que 
celui où il Nous a été donné de remercier Dieu, avec V'ous des !a
veurs singulières qu'il a accordées si abondamment à ce grand Pon
tife. Nous avons été non moins heureux de présentêr, en Notre nom 
et au noro de tout Notre troupeau, nos humble~ supplications au Ciel 
pour qu'il daigne fortifier de sa divine assistance son auguste llepré· 
sentant sur la terre, au milieu des tempêtes terribles qui l'assaillent; 
qu'il le fasse bientôt triompher, et qu'il prolonge longtemps ses j,rnrs, 
tant pour la. gloire de l'Eglise que pour son propre bonheur et re
lui de tous ses nombreux enfants spirituels. Celte grande fête, nous 
l'avons partagée, ,avec l'unlvers catholique; car elle a élé universelle. 
Nous la compterons comme une de nos dernières consolations dans l' ac
complissemenl de nos devoirs épiscopaux. 

» Aujourd'hui, N. T. C. F., nous célébrons la fêle de la. Sainte Fa
mille, Jésus, Marie et Joseph, particulière à celte province. Cette fa. 
mille très sacrée, d'où nous est venu le salut, est, comme nous. vous 
l'avons si souvent répété, le modèle des familles chrétiennes. Celte fê
te doit donc être la fête privilégiée de tontes les bonnes familles. C'est 
en ce jour qu'il convient que le père prenne ses plus importan~e!l 
résolutions à l'égard du bonheur temporel, et surtout du salut étt,rnel 
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Mgr Laflèche s'était bien rendu compte que son manque 
d'empre\Ssement du côté du collège des Trois-Rivièms avait 
ca.usé nombre de soucis, d'alarmes, et même dell c.raintell 
sér.ieusee pour l'avenir, dont M. Richard, son direcleur dis
tingué, souffrait particulièrement. Il était à souhaiter dans 
l'inl.érêl de tous qu'il y eût détente, sinon oordiale entente 
et _ce fut Mgr Laflèche qui en prit géné,reus·ement l'initia· 
Live par une démarche toute spontanée. 

C'éta,it le 18 mai 1869, 11vant de partir en tourné,e pas· 
torale, [aissant ses occupations multiples et pressantca, Ba 
Grandeur se rendit de bonne heure :;i.u collège et prévint 
M. Richard qu'il tenait à 'visiter la maison et toutes les clas
ses. Le directeur,· qui n'avait pas été jusque-là accablé de 
telles prévenances en fut tout bouleversé, quoiqu·e singuliè
rement heureux, et son bonheur s'accentuait a'u iur et à 
mesure que l'évêque parcourant les lieux, les insp-ectanl av·ec 

de ses enfants, et nous exhortons, avec l'Eglise, de ne jamais oulilier de 
le faire. Mais un Diocèse est aussi une famille, N. 1'. C. F.,- et l'Evê· 
que esl un père. Quel meilleur jour donc pour Nous que ce saint jour, 
pour prendre une détermination qui intéresse particulièrement nos chè
res ouailles I 

» No1Ls ne joui!sons pas, N. T. C. F.; de la. vigueur et d,e la san
té exceptionnelle (lont noire Père commun nous offre, sous le fardeau 
pastoral, un si bel exemple, et qui faisait, hier même, le sujet d;, mille 
actions de grâces. ;La diviue Providence, qui Nous a traité néanmoins 
avec une très grande générosité dans le partage. dos années, n voulu, 
pour des raisons toujours adorables, pleines d'équité et do convenance, 
que nous éprouvions plus tôt le puids de l'âge et des infirmil.és. /De
puis longtemps, ainsi que Nous vous l'arons déjà fait connaître, Nous 
sentons graduellement nos forces nous abandonner. C'est pourquoi Nous 
demandions, il y a trois ans, au Saint-Siège, l'aide d'un Coadjuteur, 
qui nous fut alors acoordé. 

» Comme l'homme a été créé pour travailler, et que Nous tenions 
à employer Je reste de nos ,forces au service du Seigneur, a.uq11cl, nous 
les avons consacrées dans notre jeunesse, Nous n'avons pas cessé1 se
lon notre capacité, même depuis cette époque, de nous occuper de 
l'administration de notre Diocèse, conjointement avec notre bienveillant 
Coadjuteur. Mais voici que ces forces diminuent rapiJement el trahis
sent notre volont.é. Nous ne pourrions plus, sans p,éril pour nous-même 
et sans danger pour vous, N. T. C. F., porter le fardeau d'une si grande 
administra'.ion, qui doit ·mainten.anl reposer entièrement sur dos épau
les plus jeunes et plus robuslos. Comme le laboureur épuisé, .N·ous 
laissons les mancherons de la charrue, et nous entrons, à son eix.em-
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un soin minutieux, interrogeant maîtres et disciples, t.émoi
g_naH à tous une bienveillance déboi:da.nte; ses conseils tra
hissaient une sollicitude profonde, empreinte d'une paternelle 
alfeclion. Ce fut un événement dans ce pelit Landerneau et 
M. Richard ne tarissait pas d'en. rmidre grâces à Dieu. La 
protection épiscopale pour cet .établissement ne devait plus 
cesser· de se fa.ire sentir;. et. le p·ers.onnel du collège et le 

ple, dans· la retraite et le recueillement de· nos. derniers jours. iNous 
confiant donc pleinement dans la prudence et la sagesse de Notre bien
aimé Coadjuteur, Nous nous déchargeons, dês ee moment, totalemeu~ 
sur lui du soin. de vos âmes. 

» Ainsi, et b. cette cause, le saint Nom de Dieu invoqué, en ver
tu d'uu Indult spé_cial, sollicité par N-0us· en mai 1867 et gracieuse
ment obtenu de la cour de Rome, Je 110 septembre de la même année, 
No.us avons nommé et établi, nommons et établissons par les présen
tes Sa Grandeur, Mgr Louis-FranÇ-Ois Laflèche, Evêque d1Antbédon, jus
qu'ici Notre Coadjuteur, Administrateur de notre Diocèse, avec toute 
l'aulorilé, les droits cl privilèges que cette charge comporte, et Nous 
enjoignons au-. Clergé, aux Communautés religieuses et à bous les fi
dèles sous notre juridiction de lui porter le respect, l'obéissance et 
!'amour qu'ils doiv.ent au premier Pasteur cle ce Diocèse. 

>> En vous !a.isant cette rocommandaiion, N. T. C. F4, une <les plus 
importanles qu'il nous· soit possible de vous fo.i.re, !'·obéissance étant 
la clef de l'édifice spirituel.: Qui vos audit,. me audit, Nous sommes, à 
la yérité, sans grande inquiétude. Car Nons avons vu, à notre grande 
jpie

1 
comment j~qu'ici vous vous êtes acquittés. de ce devoir envero 

celui qui n'était encore que. Notre Coadjuteur. Votre respect et. vo
tœ affection sont donc pour Nous le motif. d'une grande espérance. 
Persé,;érez dans les mêmes. senlimenls, et le Seigneur ne manquera pa,s 
de vous combler de ses abonda.nies faveurs. Outre le caractère très 
sacré qui l'honore, outre la dignité sublime. de la charge qu'il occupe, 
sa charité et son dévouement pour vous méritent amplement votre con
fia.ne., et votre attacboment. 

» Nous-même, N. T. C. F. 11 Nous croirions manquer à un devioir. de 
justice envers, ce lr.ès digne el très. zélé Collaborateur, si Nous 'ne 
profilion.a pas de cette circonstance, pour lui donner un témoignage pu
blic et solennel de Notre en!ière alfectio11 et de Notre ·très v.iva rc 
connaissance. Malgré que des hommes égarés. ne, v:oudraient. pas que 
l'on rendît hommage au. mérite, Nous nous plaisons. à. teconnaîlre ici 
les nombreux ,et incessants travau...: qu'il a accomplis, au su de tous, 
en, Notre faveur, depuis plusieurs années, notamment ceux qui ont trait 
à. notre Cathédrale et à la délcnsc. des saines. doctrines. Il. Nous a. même 
soulagé, -nous le déclarons, au point de. prokmger. longuement noo jours, 
el nous voulons. que la mémoire en soit conservée pour le temps 08J 
Nous ne· serons plus. Aussi,. quoique Nous. n'a.yons. pas à bénir Ce
lui, que l'Eglise. elle,même a solennellement consacré, Nous n'en élevons 
J:!aS moins la v:oix vers le Seigneur pour Je prier. instamment de rendr& 
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public devait apprendre, avec une réelle surprise, que Mgr 
d'AnLhédon,. d'ès la fondation, de ce collège, avait songé à y 
amener le Séminaire de Nic0let el qu'à celte heure même, 
malgré toutes.- les objections prnduitcs,. ~l n'avait pas renon
cé ,à. son projet. 

Les Etats. Pontificaux étaient alors menacés, envahis. Le 

au Centuple au nouvel Administrateur cc qu'il a fait pour Nous., et 
Nous espérons que ce cri de notre âme sera entemlu. 

» C'est donc avec une entière confiance· et. un grand· bonheur, N. 
T. C. F., que Nous vous remet!ons aujourd'hui entre ses mains. 

> Tous les liens qui nous unissaient ne sont cependant pas rompus. 
Nous demeurerons toujours votre père, et vous serez toujours nos en
lants : car comment. un père peut,il se séparer absolument d"enfants 
qu'il a longtemps aimés et nourris? 

» Pendant· que Mgr !'Administrateur- descendra comme Josué, dans la 
plaine, cl vous conduira au. ci0mbat1 comme un autre M1Jï:se, Nous ne 
cesserons de prier sur la. monl.a.gnc1 pour vous aider à obtenir Wle com
plète victoire. 

» De votre côté, au milieu de vos tdomphes, vous n'oublierez pas 
lo vieux Morse; vous lui soutiendrez les bras, vous demanderez au Sei
gneur, par le sang de son divin F.ils, qu'il. ne soit pas, pour les fau
tes commises dans la conduite du peuple de Dieu, privé du bonheur 
'd'entrer dans la lerre promise aux élus; vous le supplierez d'él,oigner 
de son âme les tribulations· de la dernière heure; et de lui donner fla 
paix, 18.fin qu'il puisse touchex, au moins •une peliLe récompense, si pell mé
ritée gu'ell<> soit, eu attendant l'heur1,use réunion où pasteurs et brebis 
ne foront plus qu"un seul el même, troupeau dans la gloire de J6sus-Christ. 
Rscede paululum ab eo ut quiescat, do,..,, optata veniat sicut mercenarii die.t 
ejus. Et fi.et unum ovile et unus pastor. 

• Nous voulons maintenant, Nos Très Chers Enfants, que Notre de•· 
uière, parole et Not.e dernier acte d.'administration. soit une parole et 
un acte de bénédiction : 

» Que la bénédiction du Dieu Tout-Puissant, Pare, Fils et Saint Esprit, 
descende donc su.r vous, et.y demeure à jamais. 

» Benedictio Dei omnipotentis, Patris et Filii et Spiritus Sancti desce11dat 
super vos «t rnan:eat semper. Amen. 

» Sera Notre pri\seut.e jLettre Pastorale lue et publiée au prône. dans 
loutes les églises ou chanelles où se fait l'office public, et eu chapitre 
dans toutes les oommunaulé,r religieuses, le· premier dimanche aprè& sa 
réception. 1 1 1 

» Donné aux Trois-Rivières, eu notre demeure épiscopale, le jour de 
la fête de la Sainte Famille, le onze d'avril, mil huit cent sorxante
neuf, ~ous notre seing et sceall) et le· contreseing de notre Secréta.ire. 

" Par Monseigneur, 
». t THOMAS, Ev. des Trois-Rixières. 

» Agapit LEGRrs, Plrc, 
» Secrétaire >. 
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monde catholique se soulevait d'inùignalion à l'annonce de· 
cet attentat. Les Cana:diens ne furent pas moins o.f:l'ectés 
par ces outrages que les autres chrétien.tés et l'(•glisc des 
Trois-Rivières eut, comme tant d'autres, sœ so.Jdats du Christ 
qui se lev-èrent à la parole enl.lammée de Mgr Laflèche. Le 
28 septembre 1869, 21 recrues no1wc-Ile1, s'inscrivirent /1.\lX 

Trois-Rivières pour aller rejoindre le 5m• détachement de 
zouaves pontificaux canadiens en route pour la Ville Eler
nelle. Mgr Laflèche harangua et bénit ces croiséts, leur di
sant dans le langage le plus élevé la grandeur de l'œuvre 
qu'ils allaient contin'uer à Rome à :a suite de leurs devan
ciers. 

A Rome, où se rendaient ses fils spirituels, devenus sol
dats du pape, Mgr Laflèche devait les rejoindre : car le con
c,ile du Vatican était convoqué, le coadjuleur des Trois-Riviè
res dev.a,it prendre part à ses travaux. 

Le 30 septembre, en vue du départ pour Rome de leur 
évêque, les habitants des Trois-Rivières, sans distinction de 
partis, s'unissaient dans une commune manifeslalion en l'hon
neur de Mgr Laflèche. A ce jour, pour en augmenter l'éclat, 
on avait reporté la célébration de l'anniversaire de la con
sécration épiscopale de Mgr Cooke. Il y eut grande affluence 
de prêtres et de fidèles qui voulaienl honorer à la fois le 
passé en Mgr Cooke, el l'avenir en son brillant coa.djnle/Ur 
tout en priant Dieu de bénir ces deux bienfaiteurs insignes 
de l'église trifluvienne. 

Mgr Lailèc!:!e fut admirable d'entrain et d'éloquence, et le 
peuple enthO'Usiasmé le ramenajt l·e soir, de la cathédrale, oo 
triomphe. La nuit même il s'embarquait et le samedi ,sui
vant il prenait le steamer N estorian en compagnie des -Sei
gneurs Baillargeon, Horan, Larocquo :et Lootoos. Ce voyage 
ne fut marqué d'aucun incident. 
· Mgr Cooke mourut en ma.i 1870 au milieu de calamités 

publiques; le Nord-Ouest s'agitait et les fénians m:enaçai•ent 
d'envahir le Canada, tant et si bien que les volontaires ca-
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nadicns durent quitter la charme cl leu: foyer, pour prctj
ger leur patrie alarmée. L'invasion fut conjurée, mais, par 
une singulière coïncitlenoe, un véritable -fléau d'incendies e.f
froyables ravagea le pays à commencer par Quéhec, conti
nuant par tout le Haut-Saguenay, de Saint-Alphonse à la 
pointe Bleue, et au lac Saint-Jean. Seul, l'inoendie du fau
bourg .Saint-B.och, de Québec, priva 1200 familles de leurs 
foyers; les incendies du Saguenay en ruinèrent tout autant.' 
C'étaienl des calami'.és publiques qui, rendant inefficaces les 
élans de la charité privée, n()cessitèrent 1 'inte~;rention de l'as
sistance publique.· 

Sm· ces entrefa,ites, le 3 juin 1870, Mgr La.flèche, retenu 
à Rome par les travaux du Conc.ile du Vatic'an, délégua le 
grand-vicaire C. O. Caron,. à l'e!Iet de prendre possession 
en son nom et de par l'autorité apostolique, possess1on de 
son siège épiscopal des Trois-Rivières, devenu vacant par 
le /J.éoès de Mgr Cooke. 

Il ne devait pas ~arder de revenir lui-même au mi!iC'l.1 
de son troupeau. Cet .événement ardemmenl souhaité par tous 
se iproduisit le 7 août 1870 et la ville cles Trois-Rivières 
iit certainement à son premier pasteur J.e plus chaleureux 
accue,il dont ello était capable : le canon grondait, toutes 
les cloches carillonnaient, toutes les fonfaroo étaient m:>
bilisé,es; ce n'étaient par'.out qu'arcs de triomphe, qu'o,riflam
mes, guirlandes de ileurs et des lampions innombrables : 
tous les monuments publics, tou'.es les demc!üroo privées dis
paraissaient BOus les tentures chatoyantes; les chemins étaient 
jonchés de verdure et de fleurs. La foule aYait envahi les 
rues; et là, elle se rtipandait en acclamations chaleureuses, 
triomphales. Les notables, en habits de fète, haranguaioot 
l'évêque; et celui-ci trouvait dans l'émotion de son cœur, 
dans la joie rayonnante de son âme, des accenls sublimes qL1i 
transportaient le peuple d'enthousiasme. Ce fut à tous égards 
une journée inoubliable où l'union du pasteur et de son 
troupeau se scella sans retour. 
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Après deux années consacrées à ses œnvres pastorales, 
cont.rarié dans sœ projets rclatiis au collège· des Trois-Ri
vières· et au transfert du Séminaire de Nicolet en sa r'ési
dence; impliqué dans un inextricable conflit a:vcc l'arche
vêque Tascherea,n dont il ne par ta.geai t pas les vues en ce 
qui concernait l'Uni:versité catholique· dont Montréal récla
ma,it la fondation en son enceinte, Mgr La:flèche annonçait 
en. décembre 1872;. par une circulaire à son de-rgé,. son 'dé
part pom, Rome, où .,i:l allait phider- contradictofremen.t avec 
Mgr Taschereau. 

C'est ici qu'il faut rappeler les belles fêtes que Montréal 
donna à. l'o·ceasion du jubilé sacerdotal de Mgr Ignace B:our
gel, son a:dmira.ble ~vêque,. et l'incident du sermon du Rév. 
P. Braun, qui prit la parole au lieu et place de Mgr Laflè,che 

· empêché',. sermon; qui mit le fou à des poudres accnm'ulèe/S et 
mit l'Université· Laval' et l'archevêché de Québec sens des
sus dessous, le R~v. Père ayant mis le doigt sans grand 
ménagement snl! deB plaies vives bisin qu'habilement dissi
mulées·. Est-ce que. le jés,uite n'avait pas prouvé qu'en dé
pit d'affirmations contraires, i1 y avait bel et bien, et bcau·
cotlp de libéralisme au Ca.rnada.?. Il: aurait pu. ajouter que l'Uni
versité Laval et l'archevêché de Québec en étaient les cita
d'9lle,s jusque-là inviolées-

Précisément alors les Jésuites intr-oduisaient deva:nt la légis
lature de Québec une demande tendant à les autorise:r à com
forer les m.egr-és universitaires à Montréal. Ce fut le signal 
d'un remue-ménage sans précédent à. l'Univer-sité Laval de 
Québec qui ne voulait souffrir ni comparaison, ni c,oncl!lr
rence, mais, réclamait l'e monopole de· l'enseignement supé
rieur catholique au Canada. Mgr Taschereau, en sa c(u'a:lité 
d'anc.ien recteur et de chaœcelier de Laval prit fait et cause 
pour cet établissement don~ it allai immédiatement p!a.ii;l;er 
la mauvaise cause à Rome. Sur la demande des Pères- Jé
suites, des notables de Montrùal et de. l'évêque Ignace Bour
get, Mgr La[Ièche, de son côté:,. se: rendait donc à Rom,e pour 
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contredire Mgr Tasch~iieau; d, dans oe voyage il était acc,om
pagné de M. Maréchal, curé de Notre-Dame-de-Grâc,e et du 
R. P. Braun lui-même. 

Mgr Laflèche, se rendant a.insi à Rome, quitta e!feclive
ment les Trois-Rivières le 16 décembre 1872, et y revint 
le 24 avril 1873, ayant accompli, disait-il lui-même, un voyage 
des plus heureux sous tous rapports. 

En ma,i 1873, Mgr Lai1èche assista au 5m• concile provin
cial de Québec, au retour duquel .il recevait la visite, de 
Mgr I. Bourget, sqn vieil et fidèle ami. Cette visite donna 
lieu à des fêtes qui .fi:rent époque dans T,rois-Rivière.s. 

Cependant, la Corporation du collège des Trois-Rivières, 
voyant maîtr"es et élêves à l'étroit, et se trouvant complè
tement rassurée sur les intentions de l'évêque à son égard, 
décida de bâtir un nouveau collège dont le site fut choisi 
avec discernement -et non pas sans les contrariétés ni les 
tracasseries qui ne sauraient être épargnées aux œuvres hti
les. Mais les anciens élèves firent Lant -e,l si bien avec 
une si généreuse ardeur que toua les obstaieles s'aplanirent. 

C'est b.ien peu de temps après son retour de Rome, le 
1 •r juin 1873, le jour de la Pentecôte, alors que les tra
vaux: arr,ivaient au premier étage que Mgr Laflèche put bénir 
la pierre angulaire du nouveau collège des Trois-Rivières 
dont U allai l faire son Séminaire. 

Au cours de la cérémonie, 1'évêque prononça un remar
quable discours ~éclarant notamment qu'il était heureux et 
fier de voir la population trifluvienne unie de cœur pdur la 
réalisation d'une œ'Uvre méritoire qui vaudrait au uiocèse 
tout entier d'inépuisables bénédictions. Il ajouta : 

« ... La maison d'éducation qui a pris naissance en votre viHe 
et qui aujoturd'hui s'élève superbement de tewe, malgré les innom
brables difficultés qu'elle a éprouvées, est 'un gage de votre avenir. 
Non ooulem<Jnt les générations qui ,grandissent, en puisant ici 
une be>nno éducation, seront chrétiennes, mais elles feront votre 
force. Qu'est-ce qui a donné à nos compatriotes le moyen de dé-



- 206-

fendre dans les assemblées de la nation notre religion, nos ins
titutions et notre société, si ce n'est la bonne formation que notre 
jeunesse avait reçue dans nos maisons d'éducation. Il en sera 
de même pour vous, c'est en posant les assises d'une maison de 
haute éducation que vous formerez des chrétiens et des citoyens, 
qui seront en état de faire valoir avantageusement vos intérêts 
l'eligieux et sociaux. 

» Le collège que v'<YUs travaillez à fonder me paraît avo-ir Un 
gr.and av·enir devant lui, tant à cause des difficultés qu'il a ren
contrées, que par la nécessité de son existence. Vous le savez; 
c'est le désir de l'Eglise que la ville épiscopale 1iossède une sem
blable institution et, en secondant les vues de l'Eglise vous attirez 
sur veiu.s les bénédictions les plus abondantes ... » 

« ... Le meilleur plan d'enseignement qui pourra être suivi est 
celui qui, comprenant les études les plus élémentaires et les plus 
usuelles, s'élève graduellement aux études supérieures. De cette 
façon la jeunesse qui suit ces cours s'arrête justement là où ses 
aptitudes ne lui permettent pa;s d'aller plus Join, et elle reçoit 
une éducation gui lui est toujours utile dans Je cours de sa vie 
et dans toute carrière qu'elle embrass,e. 

» J'ai observé que c'était une lacune dans notre, enseignement 
(de ne pas diversifier l'enseignement de façon à le mettre à la 
portée de toutes les aptitudes) et lorsque j'étais à Nicolel j'ai 
travaillé à la réparer; ici j'ai opéré une réforme plus ra.di cale 
en ce sens. Autrefois on recevait une éducation qui ne convenait 
qu'aux hom:mes gui se destinaient aux lettres et ceux qui n'avaient 
pas l'avantage de terminer leurs caurs, ou qui n'avaient pas les 
aptitudes nécessaires aux professions libérales, perdaient ainsi pres
que totalement les fruils de plusieurs années d'études. En Eu
rope, j'ai remarqué que l'éducation popula.ire et l'éducation su
périeure ne sont pas proportiounellement aussi répandues q:u'ici, 
mais en général l'éducation ind11strie!le et CO!lllmerciale y est ré
pandue dans une plus grande proportion ... » 

Mgr Laflèche avait dit que l'Eglise désirait qu'il y eüt un 
Sénünaire dans sa Ville épiscopale; il tenta tout pour ame
ner Nicolet auprès de lui et n'y potwant parvenir, il allait 
convertir le nouveau collège des Trois-Rivièr,es en Séminaire. 

Il choisit la date du 19 mars 1874, jour de la fête de 
sajnt Joseph, auquel il était particuli,èrement dévot, pour émet-
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tre le décret canonique d'érection, et c'est du haut de la 
cha,ire, au milieu d'une affluence de pe!uplc énorme, que l'évê
que, heureux et fier de son troupeau fidèle, lui déclara : 

«, .. C'est de cc jour que j'ai daté le décret qui érige canoni
quement le collège des Trois-Rivières en Séminaire diocésain. Cette 
fête de saint· Joseph voit donc s'accomplir un des actes les plus 
importants que j'aurai sans doute à remprir dans la cours de mon 
administration ... » 

Ce décret fut porlé à la connaissance des fidèles par une 
leltre pastorale lue dans toutes les églises du diocèsii le 
22 mars de la même année, et elle se trouva ainsi ma
gnifiquement couronnée l'œuvre entreprise par Mgr Cooke, 
à laquelle s'était si cordialement rallié. son digne continua
teur. 

En voyant la jubilation, l'enthousiasme qui transportait sa 
ville éI?iscopale, et gagnait tous les cœurs en faisant affluer 
par mille canaux divers les louanges comme les trésors de 
la ,générosité par lesqueHes éla~ent ,exaltées· et favorisées s·es 
œuvre:; en général, l'édific.ation de son Séminaire en parliculier, 
le saint évèque bénis'Sait la Providence du fond de s,on cœur, 
tandis que ses enfants l'accla'r:ruli!Cint vo:y'ant en lui leur Pro
vidence snr la terre. 

Comme si Dieu avait voulu resserrer davantage les liens 
qui unissaient déjà Mgr Laflèche et son nouveau Séminaire 
dont les hautes m\iraiUes s'étaient .élevées comme par en
chantement et dont le dôme majestuieiux dominait, dès lors; 
toute la ville, il voulut qUe, privé lui-même d'une demeure 
convenable, le bon évêque, du reste très heureux de l'aven
ture, n'eût mieux à faire qu'à s'installer lui-même dans le 
Séminaire, au milieu de l'essaim bourdonnant et joyeux d·e 
la jeunesse studieuse qu'il avait ralliée, a:utour de lui. II y 
vécut toujours souriant, bien qju;'à l'étroit et dans la gênei, 
et durant sept ans qui furent pour l'établiss,cment sept années 
de bénédictions. 
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Celle cohab.ilalion amena entre l'évêque, le personnel di
rigeant el enseignant, et les É!lèves une conformité d-e VUe'i!, 
une unité d'.action, un attachement et une confiance réciprn
ques, une émulation ardente de tous les instants gui aidè
-rent pujssa_mment à créer un esprit •excellent et des tradi
tions qui firent l'honneur et la prospérité de celte Cll'U'V-re 
ii,i_océsaine. 

Mgr Laflèche croyait se retrouver à Nioolet. Le plus na
turellement et le plus utilement du· monde, il devint l'âme 
de la ma,ison; sa longue ·expérience dans l'enseignement, dans 
la. 1d,irecticm des étu_des et le maintien ,d,e la discipline dans 
un établissement de cette nature, improvisé ici de toute.; 
p_ièces, fut une grâce exceptionnelle. dont ma.îlres et élèves 
tirèrent le meilleur parti. Ses conseils sages et paternels al
laient à tous indistinctement : il savait guider et encourag-er 
et on le trou'Vait ininiitable quand il descendait au milieu 
des élèves dont îl embellissait la vie ,en stimulant leur cou
rage. 

Nous nous sommes étendus, plus que de ra.i:son peut-être, 
sur la fondation du Séminaire des Trois-Rivières. Il le fa], 
la~t, parce que si ·cette fondation était nécessaire et pro
videntielle, elle porta néanmoins ombrage -au Séminaire de 
Nicolet, et préjudice ma.tériel à Mgr Laflèche. 

Njcolet, en effet, ne put se faire à l'idé~ d'une coneiurrence 
fût-ello b-ienfaisa:nte pour les âmes, indispensable à la di{
iusLon -de la foi; Nicolet voulait rester seul séminaire dio-· 
cés.ala et avec cette pr~tention déjà exorbimnte, vu la si
tuation iaite à I'évê·que, elle en :é,nettait une autre qui ne 
l'était. pas moins : celle de subordonner les autorités -diocé
sa~nes et l'Eglise même à ses seules conv:enanoes. 

Ah :1 Mgr Laflèche voulait s'.aifranch'.ir de Nicolet, l'amoin
drir, se passer do lui I On allait 'V-air. 

Et on v.it tout de suite que Nicolet prétendait de son côté 
s'affranchir de Mgr Laflèche, l'amoindrir et se passer de 
luî. 
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Mgr Lailèche créait un séminaire pour ses besoins. 
Njcolel allait créer un diocèse pour affirmer ses droits 

méconnus, sa force et son .indépendance. 
Mais comment procéder pour arriver à telle fin? 
Nicolel n'était pas embarrassé. Nicolet connaissait les di

vergences de vues qui exislaient enlre Mgr LaElèche et Mgr 
Taschereau au sujet du libéralisme en g-énéral, et, en parti
cL1lier, de l'Uni·versité Laval qui étail la forteresse du lib.é
ralismo canadien. 

N,icolel dépendant de Mgr Laflèche, suffragaat, allait en 
appeler à Mgr Taschereau, métropolitain; Nicol et allait épou
ser toutes les mauvaises querelles qui pouvaient soutenir 
sa 'mauvaise cause; Nic.olet allait hurler avec J.es loups e.t 
se jeter aux trousses de son pasteur; Nicolet se révoltait et 
se jeta,it dans la cabale. 

Et l'homme admirable que Nicolet allait attaquer et trahir 
était le même quo nous avons vu dans le Nord-Ouest cana
dien, ù. Nicolet même et dont Mgr Taché, arc.hevêque de 
Saint-13onifoce, disait lors des n,oces d'argoot du Séminaire 
des Trois-Rivières, le 25 juin 1885 : 

« ... Je· suis, disait-il, trüluvien moi-même ;par mes ancêtres qui 
ont habité longtemps l'encci1üe de cette ville. De plus, une an, 
cienne amitié et de vieilles relations de missionnaires ont établi 
entre le digne évôque des Trois-Rivières et mo,i un lien durable 
q'ui me rappelle encore comsl.amment dans v:otre cité. Il y a plus : 
le Séminaire des TmiÎ.S-Rimères lui-môme a acquis des drnits à 
mon estime et ù mes sympathies en me pro-curant plusieurs su
jets utiles pour le séminaire naissant de Saint-Boniface ... » 

Mgr Taché rappela ensuite à grands traits qu'il fut à ses 
débuts de missionnaire, l' éJ.ève de chant de Mgr Laflèche, 
majs qu'il n'avait jamais pu faire honneur à l'habileté de 
son professeur; qu'il avait appris avec lui les p,remiers ru
dLments des langues sauYages, et que, sous ce rapport en
core, il n'osait se flatter d'avoir été un émule bien redouta
ble... mais il avait reçu de lui les plus beaux exemples 

YI, - Yeu l'Abîme. '4 
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de dévouement et de sacrifice. Il avait vu à l'œuvre cet 
adµi.irable ouvrier évangélique qui ne reculait devant a:U'
cune presse, qu,î n'épargnait aucun lab'e:ur pour p,rocurer au 
tr,oupeau qui: lui était cünfié, les grandsi bienfaits de la reli
gion et de la civilisation. Il avait suivi dei !,oin, disait-il, 
ce 'µlodèle des missionnaires catholiques et les exemples qu'il 
en av~it reçus servaient encore à le guider dans 1es tra
vaux de chaque jour. Son ,illustre maître avait mené une 
v.ie d'abnégation et de sacrifices qui se poursuivait encore 
à ce jour a:u m,ilieu des plus poignantes épre'u'ves. Mais il 
trouvait l'explication de ces peines et de ces épreuves dans 
le texte qui couronnait le portrait de Mgr Laflèch,i, en c,etle 
circonstance : « Quia acceptus eras Deo necesse fiiit ut ten
tatio probaret te. » La ville des Trois-Rivières était bien 
lieureuse d'avoir un tel pasteur et si eUe jouissait alors d'un 
·si 1Pr-écieux avantage, elle le devait à une circonstance pro
videntielle pour elle, qui avait arraché aux Missions du Nord
Ouest, celui qui devait en être le premier Pasteur. 

« ... Mgr Lailèche, en effet, continuait Mgr Ta~hé, appelé par 
le Saint-Siège à porter le bâton pastoral sur le tcrrai,n de ses 
premiers travaux apostoliques, trouv'a moyen dans sa grande hu
milité d'échapper à cet honneur en donnant pour raison qu'une 
infirmité, contraclée durant ses. longues courses dans les contrées 
sauvages, lui avait enlevé presque enti.èremient l'usage d'un pied 
1lt le mettait dans l'impossibilité de continuer sa vie de mission
naire. Lo Saint-Siège agréa son •excuse et il revint au pays por
ta.nt cette glorieuse cicatrice devant laquelle vous dev,ez vous in
cliner avec respect et surtout avec reconnaissance puisque vous 
lui dev·ez la. faveur d'avoir maintenant pour p;remier pasteur ce 
digne évôque qùi vous .gonvel"ne. 

" Pour moi j'eus à regretter doublement la ca:use qui enlevait 
Mgr La1J.èche aux missions du Nord-Ouest. J'allais être privé à 
la foi~ ùe ses sages conseils et des exemples de vertus et de sa
crüices qu'il n'avait cessé de me donner, et en même temps le far, 
deau de l'épiscopat qu'il n'aV:ait voulu accepter, allait retomber 
sur mes faibles épaules. Mais alors j'étais plus fort, plus vigoureux 
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que mon ami et je ne dus qu'à cette considératio,n de devenil 
év·êque de Saint-Boniface. 

» Pour lui, de retour au milieu de 'v'ous, malgré la !~ère infit• 
mité dont il souffrait encore, comme chez lui la tête n'avait jamais 
subi la rn,ême épreuve crue la jarnJbei, il ne put échapper à un nouvel 
appel du Saint-Siège ... 

» Je suis heureux de trouver une circonstance aussi favorabl~ 
pour rendre hommage au mérite, au zèle fofatigable et aux: ver
tus éminentes de celui crue j'ai considéré comme mon maître et 
comme mon père dans les travaux: que j'ai entrep~is à ses côtés. 
C'est un honneur pour :moi de m'associer auj,ourd'hui à la joie 
générale des élèves du Séminaire et des citoyens dies Trois-Ri
vières, parce qu'étant unis si fortement par le cœur à leur di
gne évêque je le suis également avec eux. » 

Nous allons voir bientôt quelques-unes de~ dures épreu
ves que Mgr Taché déplorait avec tant de cordialité et que 
Mgr Laflèche endurait avec une dignité, une résignation ad
mirables. Dans la Prairie, témoin muet de tant d'abnéga
tion, de fatigues, de sacrifices et de douleurs, le vaillant 
évêque s'était endurci ·à toutes les tor'.ures du' corps; mais 
les tortures du cœur n'avaient pu l'atteindre parmi les sau~ 
vages; elles l'assaillirent dans des milieux raffinés, avec des 
sources et des causes. pitoyables. Ah l oui, la Providence 
avait voulu passer son serviteur au creuset de la souffrance 
morale, et elle le fit avec un soin, avec une patience qui 
eussent arraché à de 'mo.indres vertus ,doo gémissements. 
Seulement Mgr Laflèche était bien de œux qui reçurent mis
sion de fonder des églises : ce sont des apô treis qui ont 
toujours les yeux sur le Christ, le'ü;r modèle inimitable sans 
doute. ma.is toujiours con:s,olant. 

Nous ne dirons certainement pas ici les peines intimes, 
les rudes combats qu'eut à endurer o~ à livrer le vaillant 
évêque, durant son long et si glorieux épiscopat : on les 
discernera trop aisément à la lum.ière des documents dèjà 
produits ou que nous présenterons dans la s'uite. Nous c.rain
drions, du reste, par des exposés ~mouvants d'être entrai-
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nés bien au delà des limites que nous nous sommes im
posés. Qu'on nous permette donc et seulement de rappeler 
ce qu'é.crivail encore Mgr Taché à l'occasion du saçre de 
son ami fidèle, de cet ami « que tout le monde aimait »1 

mais envers lequel il réclamait « le privilège de l'aimer plus 
qu-e tous les autres ». 

Mgr Laflèche fut sacré Je 25 février 1867, date mémorable 
pour Je Canada, vu que cet événement heure'ux plaçait par
mr les princes de l'Eglise, un vé1itable homme de Dieu qui, 
de l'aveu de ses contemporains, /.l,Yait le talent et la verLu 
d'un Père de la primitive Eglise. Aussi, le jour du sacre de 
son ami, tendrement et toujours aimé, Mgr Taché lui écri
vail : « Un jour solennel luit pour vous. Je connais trop le 
métier pour vous féliciter; mais aussi je vous connais trop 
pour ne pas féliciler le diocèse· des Trois-Rivière,s de la grâc'e 
insigne ,qui· lui est accordée ce jour » .. « Les cœurs de vos 
nomhrcux amis en se iivrant à l'allégresse ont adressé des 
prières ~encnics en votre faveur. Nos Pères, actltcllemenl 
en relraite. se ,sont rendus ave'c ,enthousiasme à la demande 
que je leur ai faite de _prier pour vous. Nos bonnoo Sœurs 
ont eu une communion générale à la même fin, et votre 
indigne' ami a célébré les saints mystères pour demander 
à Dieu de vous conserv,er ad multos annos 1. » 

Ah I ces peines du métier d'évêque que Je saint archeveque 
de l'Ouest connaissait, Mgr Laflèche ne devait pas tarder 
à les expérimenter encor.e mieux que lui 1 

.Rappelons, pour résumer les principaux faits et gestes de 
son épiscopat, que Mgr Laflèche assista au qualrième con
cile de Québec, en 1868; au cinquième, en 1873; au sixième, 
en 1878 et au septième en 1886; qu'il fit six voyages à 
Rome : 1° lors clu Concile du Vatican, depuis Je 21 oclo·bre 
1869 au 9 aoüt 1870, en compagnie de son grand-vicaire 

l. LeUre du 18 juillet 18.65. 
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Thomas Caron, supérieur du séminaire de Nicolct; 2J depuis 
le 16 décembre 1872 au 24 avril 1873, en compagnie du 
Père Braun, S. J., et de l'abbé Jos-Napoléon Maréchal, curé 
de Notre-Dame-des-Grâces; 3° depuis le 17 juillet 1876 au 
17 octobre 1876 en compagnie du Chanoine Godfroy Lamarche 
et M. Stanislas Tassé, curé de Sainte--Schohislique; 4• de, 
puis le 27 octobre 1881 au 27 mai 1882 en compagnie du 
Chanoine Edmond Moreau, curé de Saint-Barthélemi; 5° du 
2 mai 1883 au 24 octobre 1883 en compagnie du grand vicaire 
Désilet.s et de MM. les Chanoines Louis Pothier 'et F.-X. Clou
tier; 6° depuis le 18 janvier 1893 au 14 mars 1893 en com
pagnie du Chanoine Cyrille Bochet, curé de Sainte-Anne-de
la-Pérade. Au cours des Voix canadiennes nous avons vu 
déjà. les motifs de la plupart de ce.s voyages entrepris p-0ur 
solutionner les difficultés politiques et religieuses a;u Ca· 
nada. 

De plus, Mgr Laflèche visila encore la Rivière-Rouge 1° 
en 1880; 2° en 1887, en comp,1gnie de M. l'abbé Alexis L.-Dc
saulniers, curé de Stanio[d; 3° en 1892; 4° en 1894, à l'oc
cas.ion de la mort ffe Mgr Taché, son fidèle ami, dont il pro
nonça !'"oraison funèbre; 5° enfin lors du sacre de Mgr Adé
lard. Langevin, le 19 mars 18'9.5. 

Nous. savons aussi que Mgr. Laffèche céléhra ses noces 
d'argent épiscopales les 24 et 25 février 1892, que Léon XIII, 
à cette occasion, le nomma assistant au Trône Pontifical et 

- Comte Romain. Il célébra ses noces d'or saccrd·otales les 
22 et 23 ma,i 1894 et il mourut aux Trois-Rivières, le jeudi 
14 juillet 1898, dans la quatre-vingtième année de son àge, 
c'est-à-dire chargé d'années et do mérites; distingu~ par les 
bomlnes et visiblement béni de Dieu. 

Celte courte biogr:1phie facilitera l'intelligence de ce qui 
doit suivre. 



IX 

DIVISION DU DIOCÈSE DES TROIS-RIVIÈRES 

FREMIÈRE;S HOSTILITÉS 

Mgr Lailèche fit son prem'ier voyag,e à Biome pour assister 
au Concile âu Vatican; il s'y rencontra avec Mgr T.a.ch.é, son 
ami fidèle. Sur son attitude, en cette circonstance, nou:s dirons 
seulement qu'à son ~etour aux Tr-o,is-Rivières il rayonnait 
lui-même Ide la glojre acquise par la Papauté et décla,rait 
le plus beau de ses jours, celui où la divine Pvovidence lui 
avait permis de voter l'infaillibilité du Souv:errun Pontife. 
Qu'eût fajl Mgr Tasche~'U ~n pareiUe conjoocture? Nous 
ne le demandons p11Js bi,en qU;e les doclrine.s profess:ées alors 
à Lav.al ·dont jl .était Recteur, el resta chanc-elier, p.awJssaient 
franchement contraires au dogme de l'infaillibŒté : des do,
cumenls irrécusables ·en témoig11,ent sura.bondamment. 

Quoi qu'il en soit, Mgr Laflècho se tvouva, dès 1e début 
de son :épiscopat, d'un côté de la barricade; Migr T.asch,.e
reau, _qu..i ,avait été prolIÏu archevêque de Québec le 29 rnars 
1871, se tenait ostensib!,emient de l'autre; de cette façon le's 
balles \échan,g'ées ne pouv'.a-iein.t s,e perdve toutœ. Il y en eut 
qui frappèrent en ple.i.nie poitrine. Nous no,us contente-rons 
encore ·de Le constater, par ·e!lèen1,'ple, à pJ.'QJ)os du Programme 
catholique 1 lélabor.é par des homlme:s de biion en vue d'im
porlanles ~lections législatives oo C;,.n.ada. 

En 1873, Mgr Laflèche iéta.il de nouveau à Rom1e : nous 
savoill:l 'déjà qu'il y· est al1é fréquemment, ,et pour caus:e. 

1. Voir texte de ce Programme et les polémiques qu'il souleva dans le 
tome Ill des Voix Canadiennes, (chez Savaète, Paris, vol. in-8, 5 lrancs). 
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Pr,éclsément, nous tro'UVŒliS dans notre dossier une lettre 
de l':~vêque des Trois-Rivièr;eis datée de Rome et du 15 fé-
vrier 1873. · 

C'est une consultation à la SacJ.1ée Gongrég,ation de la Pl'o
pag:ande prise pax Mgr Laflècli,e au sujet du dit Progra.mme 
catholique, qui jetait alors la division parmi les {!vêques càna
diens. :Elle ~t CŒJ.ÇUie ien 00s termes : 

De Electionibus politicis. Le 10 mars 1871, le soussign6 crut 
de son devoir de publier dans une Lettm Pastorale, en le com
mentant, le 9• décret du 4• concile de Québec, (ci-joint cop:e de 
ce décret.) 

Plusieurs des principaux électeur, c·atholiques, non seulement 
du diooèse des Trois-Rivières, mais de toute la Prnvince, en pri
rent occasion de se c·oncertcr entre eux, afin d'atteindre plus 
sfi1,emenl le but q'U'avaient en vue, d'ap:·ès les explications don
néeg dans la lettre pastorale ci-dessus mentionnée, les Pères du 
dit concile provincial dans leur 1er Décret. Ils arrêtaient en consé
q\Hmce, d'un commun acr;ord, les articles d'un Programme catho
lique, dont copie ,est ci-jointe. 

Mais voilà que le 24 avi~I de la même année 1871, Mgr Tas
chereau, archevêq"Ue de Québec (justement consacré le 19 mars 
de cette année-là, 1871 ), cédant, dit-on, à la pression de certains 
hommes politiques, publia contre le dit programme une circu
laire assez vague en apparence, mais dont le but réel était de 
désavouer ce programme, comme le dit formelle:nent Mgr Charles 
Larocque, évêque de Saint-Hyacinthe, dans le do,cument ci-an
nexé qui contient aussi les circulaires des dits évêques à ce 
sujet. Mgr !'Archevêque de Québec dévoile d'ailleurs lui-même 
toute sa pensée dans sa lettre à !'Evêque de Saint-Hyacinthe, 
dont un extrait est ci-joint. 

Le soussigné, demande donc si, nono,bstant ce désaveu, il peut 
s'en' tenir à sa dite lettre Pastorale dn 10 mars 1871 et conlinuer 
d'approuver et encourager ceux qui se servent du Programme 
catholique, afin d'assurer au pays, dans la mesure de leurs forces, 
une représentation vraiment catholique. 

(Signé) L. F., Ev. des Trois-Rivières. 

La réponse ne se fit pas at.hendre. Elle fut conforme, aux 
va:ux de Mgr La.flèche. Elle expliquait que : 
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Quoiqua le document appelé Programme catholique n'ait pas 
été lait par ] 'autorité ecclésiastique ni exp,·essément reconnu par 
ello, cependant, · vu que ce Programme n'est autre chose qu'une 
répétition du IX• Décret du IV• Concile Provincial de Québec, 
comme l'a lait voir l'lllustrissime et Rév6rqndissime Evêque des 
Trois-Rivikl'es, dans sa Lettre Pasto.rale du 10 mars 1871, et 
attend11 d~ plus que J.e dit Programme est très apte· à procu
rer !,e bien de la religion catholique et de la société ci vile 
•en Canada, nous sommos d'avis qu'il faut y tenir et que tout 
é],ecteur catholique doit l'avoir s.cms les yeux quand il se décide 
à vote1\ 

(Signé) : A. C. JAcoBINI, Assesseur de la S. C. Visit. Apost. 
et adjoint du secrétaire du Cane. œcuménique du Vati
can; Gustave PoLVERISI, Official de la S. Pénitenc-erie; 
Philippe C. DE ANGELIS, P1·ofr pub. ·de Droit Canon. 

· Cette déclaration de, l'autorité supérieure ne pouvait h.i1,s,e,r 
l'archevèque ·de Québec, ni l'Université Laval indifférents 
ciu résignés, et ils wtimènent qu'on. IliC pou:vait plus habile
ment rjposter à Trois-Rivièries qu'1en fai,sant oondamnBr le 
Frouramrno qui fit naîLre et ~nt1'etea:iait l,a discord•e au Can.a.da; 
du .moins on l'affirmait. 

Mgr Taschereau fit donc des démarches 12re.ssantes pour 
oblenir celte condamnation par les aulorités romaine1:i'; ma.i:d, 
au. lie'll de la oensu11e qu'il ·escomptait, Rome lui fit adresser 
par le cardinal Patrizzi, une lettre que nous avons déj.à 
donnée et dont no11s rien~ettons le texte, vu oon import::mce, 
so,us le.~ yeux du ledeur 1. Cette, lettœ se passe de commen-

1. Illustrissime et Révérendissime Seigneur et Frère, 
D'après cc que .nous a exposé Votre Grande'Ul' au sujet du. Pro

gra.mme dit Catholique· qui a pour but de diriger les élections poli
tiques dans votre Province, les E,mni,ntissimcs Bèl:es, Inquisiteurs Gé
néraux avec moi, ont vu aYec étonnement. et douleur que des con
testations et des ilivisions, rendues publiques par Jes journaux, ont 
existé et ,existent ,encore entre vous et les aulrcs Evêques. 

Vous comprendrez facilement tant l'étonnement et le préjudice qu'une 
telle conduite est de nature à produire parmi los fidèles, puisque les 
Evêques devraient, au contraire, par la conformité clce leur doctrine 
et de leurs actes, guider, pour le bien de· la religion et de la so-
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taires. Silence !ut imposé aux Evêques sur le Programme 
catholique, non parce qu.'il n'était pas exœlloo.t et opp-or.f:tm, 
mais .a.fip. de prév:enir le r,otour du scandale occaBi,onné p,ar 
l' oppos.i lion regrettable die l' Archlevêque de Québec I 

La confusion dos militanl.s qu_ébeoois fut extrême; aussi 
leurs g-émissemenfls, en éch:os furieux et troublants, se réper
cutaient ,sa.na :cesse dans l'âme vindicative du protecteur 
de Lav,al. 

En termes profanes, c'étajt la guerre déclarée par un më
tropolitain !ombrageux à :un suffrag.ap.t zélé, uniq1Uement oc
cu~é ,à servir Dieu, à oo certain suffr:agant c·om.me on dira 
bientôt de 'Mgr Laflèch~, qui fera tout c1e même tout ,le 
bruit qu'il faudra dans le Landernoa.u canaidioen, ,commen, 
çant par tenir en éch:ec, à Rome même, son contradicteur. 

Ils :é.taioo.l aux prises, il faut en convenir, dan.s des condi
tions poignantes qui doublaient l'ardeur d-es pertes·. 

ciété, les fidèles eux-mômes dans une œnvre de si grande importance. 
Et les mêmes Eminentiseimes Pères n'ont pn.s cru devoir app1,;Juve:D 
votre comluite sans ,foute trop· précipité& en condamnant dans les jour
naux le Programme concernant Ios élections politiques : conduite qui 
a été la source de tant de divisions. 

Mais pour empêcher ce grand ·maJ et pour éloigner toute occasion et 
tout motif de désordre, les mêmes Eminentissimes Pères, en vertu 
de leur autorité, et au nom du St-Siège, défendent strictement à Votre 
Grandeur el aux autres- Evêques de la ,Province de ne rien publier qui 
laisse soupçonner une division ,ou 'une divergence d'opinion entre vous. 

·De plus, ils ont pensé devoir imposer silence à chacun de vous 
su~ le Programme catholique en question et sur tout ce qui peut 
s'y rattacher. 

Mais que tous les Evflques, afin de procurer parmi• les fidèles l'ac
cor~ des esprits au sujet des élections politiques, s& conduisent d'après 
co qui .:, été sagement et prudemment réglé dans les Conciles pro
vinciaux. 

Enfin, celte Suprême Congrégation espère que, vu le zèle ,font Votre 
Grandeur et los autres Evêques sont animés, le désacoord qui a paru 
jusqu'à ce four, disparaitra complètement; et que, dans la direction: 
des fidèles, pour ce qui. regarde l'administration des diocèses, ou ne 
remarquera pins en vous Lous qu'une seule et même manière d'exposer 
la doctrine sacrée. 

En attendant, je prie Dieu de vous acoorder en Lout J!rospéritê e.t 
bonheur. 

De Votre Grandeur, le frère très dévoué, 
(Signé) G. Card. Palrizzï,, 

Rome, 4 août 1874. 
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En telle occurrence, quand, ambitieux et retors, de doctrine 
,in~pr.écise, naturellement ,opportuniste, c'e,st,à-dire complai
sante et. libéra\.e; quand, iœclave de com11rom:is humainement 
ut.ilila.ires; quand, :partenaire· d'homm:es trop habiles qui ne 
l'avaient pouss·é dans la vie, puia élev~ dans les honneurs 
tout .en lu.i prom·ettant de plus grands enoo,re, que po:ur s'en 
parer et s'en servir; quand, ainsi réduit à suivre une ligne 
de condu.ite qu'il ne s'é,lait par., tracé·e à lui-même avec l'uni
que s,oiuci tlœ d,evoirs supérieurs ass'Uim!~ d·evant Diou et 
qu'avant to:ut il avaH à remlplir pour le bien de l'Eglise; 
quand des hommes penaers le menaie;nt au bout d'une chaine 
enguirlandée de fav,eurs et d·e fleurs; qtiand il se devait 
reconnaissant env,ers s,oo 'protecteurs pour ce qu'il en avait 
déjà reçu, ·el :pour c-e qu'il osait en attendre enoo:re, vu que 
son ambition ne donnaissait pqint de limitœ; quand, flatté 
d'un escla~a~e glorieux il serV'ait ardemment les intérâta 
d'un parti qu'il confondait avec les destinéies même de l'Egli
se; quand, avouglé par la. passion, €lmporlé pa.r la rancune, 
il voulait envelopper, 'étl'eindre, .ébranler ·et finalement abat
tre un adversaire loyal qui n'opplOsait à tanf d'égoïsme, de 
ruse, d'anjmosité et d'aveiuglement qu'un talent honnête, !uln 
zèle infatigable et des vertus ausLères; de quels excès pen
sez-vous enfin qu'un Tmichereau fût cap.able contre l'hé
roïque évêque des Trois-Rivières ? Que fit-il en réalité, lui 
dont toute l'habilet~ oom'binée avec les roueries familières 
à Laval ne put oepcndant surprendre à aucun moment, loin 
de réduire ja'Inais, l'indomptable courage et la loyauté décon
certante pour lui, de Mgr Laflèche? 

Cela, chers lecteurs, '.nous renonçons à l'écril'e, d'abord 
parce que cerf;ajn:es pièces contradictoil'es noua manquent en
core, et puis parce qu·e nous ne pouvons nous résoudre ià 
sonder du doigt œrta.ines plaiœ, toujours béantes, et causer 
ainsi du sc.andale. 

Nous 'Verrons ensemble cependant comment, et par q'uel.s 
moyens, ne pouvant déposer, ni dépO'asé'Cler Mgr Laflèche, 
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Taschere.au entreprit de l'entraver, de le contrarier et de 
l'amoindrir dans sa charge comme dan,s s,a digni~ épisco
pale. Il n'y avait pas que les Bourgcoi'a du Nord, com:me 
nous l'avons vu, qui, en Canada, fus·oent capables d'in{'1.
mies. 

D'ailleurs, on eil.t dit que Taschereau croyait se relever 
d'autant qu'il rapetissait "30n rival. EBpérait-il que le!S coups, 
qu'il ,en pourrait recevoir da.us la suite, perdra,ient dans l',e,a
tim~ de.i spectateurs .i 'ils lui arrivaient ainsi de plus bas? 

Ce calcul habile ne saurait procfuire aujo!u'r'd 'hui loo ef
fets espérés; car, de la trj,ate détaillance que nous examine
rons bientôt, dont les mo,bileis indigne/a n'échapp·eront plus à 
personne, on jugera de celles d·ont Til$chereau était capable. 
Au demeurant, comme peu iinporlera.it de maudir sa mémloi
re, on se conboo.lera dés,or'mais de la plaindre. 

* 
* * 

A !',époque où nous 1,ommes arrivès, le diocèse des Trois
Rivières avait été déjà rem:an.ié trois fois; \l'abo!rd on lui 
av.ait emprunté ce qu'il fallait pour constituer l'évêché de 
Sherbrooke; -ensuite, on agrandit à ses dépens l'évêché de 
Saint-Hyacinthe, et finalement on lui prit de quoi favo·risor 
la création du vicariat aposLolique de Pontiac; on pouvait 
croire dètl lors que l'èl'e des démembrements était close pour 
lui, d'aulant plus qu'il devenait par ces réductiorus succes
sives l'un des moindrels 'diocè:ses du Can.a,da, ,et aussi l'un 
des 'PIUS dénués de reis.sources; les d,ette,s même ne lui man
quaient pas. Il renfermait encore ,en 1882 : 75 parois·s·elS, 
135.000 âmes, com'ptait 134 prêtres; il av'ait un grand sé
minairn ~ Nicolet et deux collèg,es ou p·etits séminaires. 

Les par.oissas -étaient généralement pauv:res,. d-e formation 
récente : la population se c,omposait .en maj,orité de colons 
qui vivaient pénibleme:nt sur des terres à p,eiÏne 'défrichées. 

Dans son ensembl-e, le diocèse des Trois-Rivière,s citait di-
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visé, par le Saint-Laurent, en deux parties fort différenbcs : 
c·eHe au nord- du fleuve, ·où est situoc la ville des Troia
Rivières, se trouvant alors inhabitée et presque inhabitable, 
élanl couver.Lo de montag,nes, de rochers, de lacs et de m·,.
rais. La partie ha.l>iL;ible était au sud du Saint-Laurent avec 
NicoleL, village de LSOO âm:es; la colonisation se oo.noen
trait ,sur les rives du f1euv'e. 

Uno 'seule -ville du diocèse complait, c'était Trois-Rivièrca 
et. encore n'.avaitaelle gUère que 1:0.000 âmes; ce n'étrtit 
pas moins le p_aint vers lequel convergeaient toutes les routes, 
où se centralisait l'activité de Lout le pays. Lea co~nrnuni
cations, été comme hiver, étaient su.ffisantea, ·sinon faciles, et 
le respecl dont tous lœ habitan!Js enbùurai-enL leur vaillant 
évêque, maintenait les cœurs él:evés et lo payis en paiX'. 

Oi·, ·soudain, une cabale se manifesta, provoq11é on r,e aut 
d'abord comment, ni dans quel intérêt; des intrigants pré
tendaient que le diocèse, parta.g,é en deux par le fleuve, com
porlait deux administrations clialinclea, indépe'ncln.nle·3, com
-me si les diocèlSes de · Québec et d;e Montréal, _également et 
plus largement départagés par le même f!cmve ~t autrément 
étendus, souffraient moins, si tant est qu'ils souffraient le 
moindrement, de eette division t,o'])o,graphique. Pen imp,orte, 
des prêlres, sur Lou t d~a profess,eurs de N icoJe,t et quelquk)s
uns de leurs· amis demandaient à Rome, à l'insu de l'Or
ilinaire, le. démembrement du diocèse des Troia-Rivières, sa 
division en de.ux· par.lies, pour en fo,rmer deux. évêchés imlé
pendaals l'un de. l'aulre,. Le villag•e de Nico1et et la partie 
située au sud du 'Saint-LaU:rent devait form!er, 'Selon eux, 
un nouveau diocèse au détriment d:e Mgr La.flèche qui res
terait confiné avec Trois,Rivières, pour aiège épiscopal, dans 
la partie nord. 

Quel intérêt y av.ait-il à. ce· remaniement? 
.A.ucun, ,évidemment. Il. y avait seu1ement qu:e Nicolet, sans 

utilité al)parerrte, poszéaait un grand séminaire, qui prenait 
ombrage du séminair.e cr.éé à Trois-Rivières mêm:e. Pour dea 
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raisons économiques et administratives, inéluc.Lables alom, 
Mgr Ùlf!èche, en effet, av.a.il ,établi un grand séminaire auprèia 
de lui, même il n'en voulait qu'un seul, ce qui n'avait pa!i! 
l'agrément des diœcteura de celui de Nicolct Ce rapproch'.e
ment do l'autorité supérieure, s·elon eux, ,allait leur enlever 
quelque clms,e de leur preislig,e et beaucoup de leur inûépen
tlance. Par amour-propre, dünc, sinon par intérêt, ces abbés 
s'insurgeaient c,onlre leur évêque, cihe,chant dans l'Universit.é 
Laval et à l'archevêché de Québec les enoouragemenls per
fides qu'il:s pouvaient bien attendre des s,entiments hosliles à 
Mgr La.flèc'J:iie qu',on profes,s.ait hau~ement en· ces milieux. 

Mgr Laflèche sut convaincre les autorités maj1eurœ de 
l'Eglise, non seulemient de l'inopportunité 'd'une nouv:elle 
division de son évècfüé, mais de la grande injm;tioe qu'elle 
constituerait envers des diocé-sains qu~ avaient consenti gé
néreusement les plus lourds sacrifices pour organiser les 
scrv:iceH publics, du culte, pour édifier cathédrale, séminaire, 
évêchéH et autre's fondations pi,enses, enc,ore loin d'être ter
tr.iO:és, pins loin oncore d'être acquittèeis, vu qu'il subsistait 
une dette de 200.000 francs, outre une contributi,on de 
500.000 francs assumées par le clergé ,et les fidèles pour 
la construction des seuls .édifices épisoopaux. 

Pareils sacrifices ne pouvaient être inoeissamment renou
ve~és par une population réduite, en grande partie dépourv:u:e 
de ressources et qui espérait, ,avec jurste raison et fort bon 
droit, pouv,oir respirer .après de 1i,emblahles efforts en faveur 
de son culte. Elle y cnm'ptait d'autant plus formemont que 
d'une façon formelle, et 'de très bonne foi, du reste, et M)gir 
Cooke, et :Mgr Laflèche, srn1 sucooo·seur, l'avaient posilive
ment promis à divers•es :repris,es. 

Aussi quand, à l'instigation d'un certain abbé Marrruiil, 
vers 1875 (on se trouv-ait ,au Programme catholiqiie), il fut 
question pour la premiè11e fois d,e divi·ser le diocè,se, de véhé
mentes proLeslatio:na s'élevèrœrl. Il suffit qu'1on pût certifi>e1' 
qn'il n'en serait rien p•onr quo, du Nord comme du Sud, des 
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marques non équivoques d'Wle grande saü3fa.ction affluè
rent : sur son pas5;ige et partout Mgr Laflècnc ne reçut que 
des (élicitati,ons à ce auj,et. 

Il n'en est pas mloi:ns vrai qu,e cette premi.ère alerte et la 
seconde, qui se produisit 1en 1877, s,ous la mème inspiration 
et par la miême cabale, j,e.ta le diocèse darui un ma,lais,e 
profond, ce qui provoqua des embarras div;ers, surl,out finan
ciers, qui mirent l'évêché, à deux <l'oigl.s de la banqueroute,. 

Pour le moins les .é.tablissements d'instruction ecclésias
tique étaient-ils ainsi menacés, jusque dans J.eur existence. 

Mais dès cette ép,oque1 d,éj.à, c',est.à-dire dè's le début de 
cètte quBstÎ'on, la cabal,e qui manœuvrait contre Mgr La.flè
ch'e et ses œuvl'es, se faisait remarquer pa;r son manque 11.bso
lu de scrupule, pour ne pas q'ualifi:er plus s,é_vèromjent e,ncore 
ses agissem!ent:s. , 

Ainsi, par exemple, l'abbé Marquis, l'homme cfUi, précé
demmenl., avait trouvé l,e, diocès,e des Trois-Rivières trop 
pauvre, trop étroit pour constituer une ciroonscription dio
césaine acceptable, s'était fait souda.in le boute-en-train de la 
cabale qui visait à la division de cette même cil'Conscrip
tion, ,selon lui~même déjà trop petite. Pour arriver à ·,;;es 
fins, il avait recueilli, Di,eu sait après quie!les. allég.ations, 
les signatures de huit proress,eurs du Séminaire die Nicolet 
et de dix0huit prêtres de la p.artie sud du di,ocèse. Il avait 
obtenu ces 'signatures, dis,ait-il. Ma;is s'il s'était seule'ment 
{'Ontenté de les fabriquer lui-miêm'e ·en totalité -ou en partie, 
•ou s'il les avait extorqués par ruse et mensonge, crue vau
draient. le procécJié. et Les signatures; et comment surtout i~u
drait-il qualifer la man.œ'uvre, leur auLeiU'r et s•es inspira
teurs? Or, pour nous borner ep. ce moment à une s.e,ule pr-o
fostation, voici la premièl'e pièce justificativ,e· que je il'ouve 
annexée à un 'mémoire de Mgr Laflèche adressé à la Sa
crée Congrégation de la Propagande. Elle émane de M. Alexis 
Desa:ulniers, curé de Saint-Bonaventure; elle est datée cie 
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ce village, du 12 d.é.oembre 1876, et elle uous apprend comme 
elle disait ~ l'évêque d,e.s Trois-Rivièroo ce qui suit : 

Monseigneur, Je suis extrêmement étonné d'apprendr~ que mon 
nom est à Rome, sur la liste des prêtres qui demandenL un évê
que à Nicolet. Devant une vingtaine de confrères à la Baie, parmi 
lesquels MM. le Grand Vicaire T. Caron (supérieur du grand 
séminaire de Nicolet), Marquis, etc., j'ai nettement refusé de signer 
une requête, de donner une approbation quelconque à ce mou
vement que j'ai toujours regardé comme très inopportun clans les 
circonstanc•es présentes. 

J.e proteste donc aussi é11.ergiquement que possible contre l'étrange 
liberté dont on a usé envers moi. 

J'ai l'honneur, etc. 
{Signé) : A. DESAULNIERS, prêtre. 

Le soussigné, remarquez-le, n',ê.va.it pas signé, ni v:oulu 
signer; il le refuJsa en publi,c, dev.ant t.{~moins et cruand même 
on .signa pour lui I qui? Ce quidam était-il irutre chos€1 
qu'un faussa.ire? Voulant recruter de·s adhérents à sa. caba.le 
et, n'y pouvant parvenir aussi promptement, aus:si pleine

. ment que besoin était, il suppléait audacieUB·em'ent aJu.'x abs
tentjons motivée,;, en signant ou ,en fa,iisant signer par des 
faussairœ une requêt.e grav,e, pré'Sentée à la S.acrée Con
grégation de la PI'opag',a,nde avec l'intention arrêtée cfe la 
fromper et de nuire ,à l'ûrdinaire du lieu tenu dans l'igno
ra11ce de faits criminels 1 

Et ro Délégué aposlolie(ue, Mgr Conroy, amené à enquêter 
sur la ca'use et constatant ou <lloup~onnant les agiss>enreni;s 
coupables dont le juste devait être la victime cihoisie, n'hé:, 
si la pas à qualifier ledit et peu scrupuleux a.bbé Marqufa, 
prc>moleur du mouvement séparatiste : un intrigant de bas 
étage. Il en informa Rom'e abusée. 

Et qu'avait bien pu apprendre Mgr Conroy; qu,i s.e trou
vait sur les lieux et se renseignait '.minutieusement? Sans 
d·oute c·c que des prêtreis Honnêtes av-oue·r.ont à Mgr L,1-
flèch'e luiJmême en des termes édifiants, :on le verra. 
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Les documents qui vont suivre avec la lettre die l'abbé 
Desaulniers, ci-des·&us, for'ment les vingt et une premières 
pièces justificatives du Mémoire que Mgr Laflèohe ira porter 
a Rome et déposera 'à la Sacré,e Congrégation de la Propa
gande, le 30 juin 1883. Ge :Mémoire figurera plus loin in 
extenso. On voudra bien, en le lisant plus lard, .se reporter 
aux doGuments que voici : 

M. L. Po.thier, curé -de Saint-Mé,d,ard, écrivait 1 : 

Saint-Médard', 31 juillet 1877. 
Monaeigneur, ... Je ne crains pas d'affil'mer présentement, par 

écrit, c-e que j'ai dit à Votre Grandeur relativement à la division 
èlu diocèse. Le meneur principal (M. Marquis) m'écrivit une pre
mière fois, me demandant de vouloir bien signer le document 
ayant trait à ce proj,ct, après avoir donné p,our raison que le 
clergé du -Nord d celui du Sud se mangent (ce sont ses propres 
exprnssions). Comme ces allégués m'ont -paru et me paraissent 
encore dénués de toute apparence de vérité, ma réponse fut néga
tive. 

Ge refus ne le déconcerta nullement; il revint à la charge et 
me dit cette fois : « Il va certainement se faire du taillage; vous 
a.v-ez à choisir entre Nioo:et et Sherbrook•e ». Croya·nt cette a[fir. 
mati on: quelque peu fondée ( ce que je· ne puis admettre aujo:urd'-hui), 
j'ai signè le document en cruestion, parce qu'en vertu de .cette 
maxime : « de deux maux il faut choisir le moindre » _je pré
férais natu1,ellement appartenir au dioc.èse du Nicole!, lJlutôt qu'à 
oelui de Sherbrooke. l.Vfaintenant, la vérité s'est fait jour sur les 
moyens dont on s'est servi pour m'engager à signer; je vous 
prie; Monseigneur, de vo11loir bien reti-Fer ma signature. 

Les l'enseignements ci-dessus :r.elatés sont de la ·pins gl'ande 
exactitude. 

Y•euillez, etc., 
(Signé) : L. POTHIER, prêtre. 

M. C. Bochcf, ·curé de Tingwick, confirmait la lettl'e. pré
cédente, disant de son côté : 

1. Toutes ces lettres sont adress6es à. Mgr Laflècho. Nous nous dis
peuseron~ donc de reproduire l'adresse pour cha~une d'elles. 
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Monseigneur, Ce que M. Polhier a dit à Voire Grandeur, pour 
ce qui me concerne, au sujet de la division du dioc.èse, est en tout 
conforme à la vérité. J'avais refusé d'abord de prendre aucune 
part à toutes ces démarches à faire pour obtenir une di vision; je 
n'y voyais pas de nécessité, tout le monde me paraissant con
tent de l'état actuel des choses. Plus tard, lo·rsqu'il m'a été 
dit qu'on voulait, pour rendre impossible la formation du dio
œs-e do Nicolet, annexer plusieurs paroisses du Sml au diocèse 
de Sherbrooke, j'ai cru devoir me jo,indre à ceux qui deman
daient le diocèse de Nicolct. Je croyais savoir cependant que si 
oo projet de division venait à se réaliser, ce ne serait que dans 
un avenir bien éloigné, et ma conviction était que le diocè&e 
de Nicolet aurait le ·sort du diocèse d'Arthabaska (c'est-à-dire, 
oora.it complètement abandonné). 

Quant à la division _q'ui pourrait exister entrn le clergé .du 
Nord et celui du Sud, je n'en ai jamais entendu parler; j-c ne 
crois pas que telle division existe; je ne veis pas a.u moins qu'est-ce 
qui aurait pu donner lieu à cette division. 

De Votre Grandeur, etc., 
(Signé) : B. C. BocH_ET, prêtre. 

M. N. E. '.R.j.card, curé de Saint-Zéphirin, ~tait encore plus 
explicite cruan:d il "écriv.ait à Mgr Laflèche : 

Saint-Zéphirin de Courval, 5 juillet 1877. 
Monseigneur, Je déclare solennellement que M. Marquis, curé 

de Saint-Célestin, l<l'l'squ'il travaillait, en 1874 et 1875, à former 
un pàrü pour diviser votre diocèse, m'a écrit pour me demander 
de tromper les curés de la rive Saint-François, en leur faisant 
accroir·e qu'ils allaient être annexés au dioc,èse de Saint-Hyacinthe, 
et que vaus aviez o.ffert cette parti·e de votre diocèse à Mgr de 
Saint-Hyacinthe. 

M. Marquis ajouLait dans sa lettre que si l'on pouvait faire ar
croire cela aux prêtres de la rive Saint-François, ces messieurs 
demanderaient eux-mêmes à signer pour former le diocèse de Nico
le!; inutile de dire que je n'ai pas voulu accepte.r une besogne 
aussi odieuse. · 

M. Marquis m'a ·encore dit plusieurs fois, de vive voix, qu'il 
avait réussi à fai1oe accroire à plusieurs prêtres du diocèse, au 
Sud, que vous aviez d,écidé de les annexer à Sherbrooke, et que 

VI. - Vers l'Abimt:. 
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paT ce moy-en il avait pu obtenir des signatures. Je suis heureux, 
Ivfonseigncur, de po-uvoh~ en ce moment, vous affirmer· que je 
n'ai· jamais· vo11lu travai!J.er dans le sens que voulait M. Marquis, 
et que je respectais trop mon état et ma conscience pour consentir, 
av,ec connaissance· de cause, à me rendre coupable d'un men
song-0 odieux <invers mes confrères; 

J'ai appartenu· au p-arti de M: Marquis, dans le principe, J?aICc 
que je ne le connaissais pas comme aujourd'hui, et j'ai même fait 
qu·el:qUe chose que je regrette amèrement. Ayant connu plus ta:rd 
cc parti, les moyens peu loya11x· qU'il employa.it, par exemple, 
en envoyant· les documents· à Rome à votre insu, et le but qu'il 
s'était proposé, j'ai compris que je ne po11vais suivre un sem

·blable parti. J'err suis sorti, bien décidé à me délier, à l'ave
nir, de semblables menées. 

J'ai su que M. Marquis voulait- faim valoir une lettre que je 
lui ai envoyée en 18'74 ou 1875, clans laqu'Clle je disais que je 
cr9yais que le diocèse pouvait s'accorder, et que ce serait le 
moy<m de faire disparaîtrè la division qui exista.il alors. Je croyais 
à cette division dont on me parlait. J'ai reconnu plus tard que le 
c1ergé est parfaitement uni, que celte union entre les prêtres 
.et Votre Grandeur est plus forte que dans n'importe quel dio
cèse, et qUe 111. Marquis voulait faire de la division pour s'en 
prévaloir conti-e· Votre Grandeur el .en fave11r de son plan. 

J.e l'ai entendu blâmer M. Caron, curé de Saint-Wenceslas, 
d'al1er aux Trois-Rivières. voir Votre Grandeur. 

Un autre membre du, parti m'a. aussi. reproché d'aJler vous voir. 
·c,Jn voit par là qu·c l'on voulait nous is.oler de Votre Grandeur 
en. faveur du plan de division de votl'e diocèse, po1.ir faire accroire 
à la. S. C. d<i la Propaga11de qu'il y avait une division dans le 
diocièse qui paralysait le bien. Rien n'est pl1.ls faux. 

Cette division, c'est M. Marquis q1.ii voulait la faire. 
Vous pouvez, Monseignew:, faire de cette lettre l'usage qu'il 

vous plaira. 
Je suis avec vénération, Monseigneur, de. Votre Grandeur, le 

tr.ès humble setvite.ur, 
N. E. RICARD, prêtre; 

M. P. Devillers, cui-~ dei Sainbe.-Gertrud-e, s',expliqua tau· 
jours, avec franchlse et coml).élcnce sur les, raisons qui mili
taient en fav.eur. du.statu qua .. Il le iaisait notamm:ent comme 
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suit, en réponse· à l'information prise par Mgr Laflèdhe : 

Sainle-G ertrude, 4 mai 1877. 
Monseigneur; En l'6porrse à votrn lettre en date du 30 avril 

dernier, au sujet du déniembrnment projeLé du diocèse des Trois
Ri'vières, pour former un nouveau dio-cèse, j'ai l'honneur de ré
pcmd'ro que je ne trouve aucune raison, aucun avantage ,qui 
puisse militer en faveur de ce démembrement. Voici les raisons 
futil-es que font valoir les pcomQ•tems du pl'Ojet de la division du 
diocèse des Trois-Rivières : 

1 ° Faire cesser la grande division qui existe entre les mem
bres du clergé du Nord et celui du Sud du dioœse des Trois
Rivières. 

2° Avantrrges pour ·les fidèles d'avoir plus facilement recours 
à !'Evêque diocésain, etc., etc. 

Je dois avouer, franchement, Monseigneur, que j,e n'ai jamais 
vu, ni connu cette prétendue division qu'on dit exister entre les 
membres du clergé du Nord et celui du Sud de votre dio:;.èse; au 
contraire, j'ai toujours admiré l'union intime, la sympathie pro
fonde qui ·existe entre lO'US les membres du dit clergé, sans dis
tiùction de Nord ,el de Sud; j'en ai fait souvent la rr,nrnrque · 
à mes amis; j,e ne pense pas qu'il puisse y avoir au Canada 
un diocèse, où celte union so-it plus grande que celle qui existe 
entre tous les membres du clergé du dioœse des Trois-Rivières. 

J.e trouv<i que les fidèles du diocèse projeté auraient encore 
J1ien plus d'avantage de pouvoir recourir à !'Evêque des Tro,is
Rivi,ères; car cette ville se trouve sur le bord du fleuve Saint
Lam•ent <it à l'extrémité du chemin de fer d·es Townships de l'Est, 
tandis que la p2tite ville de Nicole! se t,ouv·e à quelques milles 
du f!.euve et du chemin de fer, qui sont les deux grandes voies 
les- plus avantageuses et les plus courtes pour avoir recours à ]'Evê
que- des Trois-Ilivières. 

L{ls colons des Townships de l'Est se rendent direcl,ement par 
le chemin de fer, près de la ville des Trois-Ilivières, sur le boird 
du Lleuve S.aint-Laurent, qu'ils traversent pour quelq'ues centins, 
tandis que, arrivés à Saint-Grégoire, il leur fauëlra prendre une 
voiture pour se prendre à Nicolct, pour laquelle ils paieront une 
pia~tre pour aller, une piastre p.our revenir, dans le cas qu-'ils ne 
pourraient pas régler immédiatement leurs a:faires. 

Lorsqu'ils auront -quelques affaires à Nicolet, un voyage leur 
sera indispensable, tandis que p<YUr Trois-Riv~ères, ils trouven 
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presque tous les jO'Urs des personnes qui s'y rendent pour alfaires 
temporelles, et qui se chargeront avec plaisir des a[faires qu'ils 
aul'ont à régler avec l'Evêque. 

Votre Grand<iur se rappe:Je, sans doute, des di!Iicullés qui ont 
élé sur le point de surgir dans le dioc.èse des Trois-Rivières au 
sujet du dixième, que Mgr Cooke avait cru devoir imposer à son 
clergé pour subvenir aux frais de l'administralion du diooè.se 
et de la construction de sa cathédrale. 

Eh bien I ceux qui aujourd'hui cherchent à faire démembrer 
le diocèse des Trois-Rivières, pour /mmer un nouveau diocèse, 
sont à peu pvès les mèmes qui s'opposaient aux vues de Mgr 
Cooke. 

Si alors ils trouvaient que c'était un lourd fardeau pour le clergé 
àe payer le dixième po,ur subvenir à l'administration d'un seul 
diocèse, quels moyens prendront-ils pour subvenir aux frais de 
l'administration de deux diocèses. 

Si J.es fidèles de votre diocèse étaient consultés sur la division 
du diocèse, je suis persuatlé qu'à l'exccplion de quelques paroisses 
au'dessus de Nicolel, on ne trouverait pas deux fidèles qui seraient 
pour cette divisioo. 

J'ai l'honneur d'être, avec le plus p1'0Iond respect, de Votre 
Grandeur, le très humble servileur, 

p_ ÜllVlLLERS, prêtre. 

M. E. Laflèohe, curé de 1S.a.int-Paul, ne pouvait qu'-être 
affligé d(' toutes ·ces manœuvres ·équivoques et éLolo,siv·es; 
il le disail. à son évêque en Ciers t.ennes : 

Saint-Paul de Chester, ter mai 187.7. 
Monseigneur, C'est avec doulelll· que j'ai appris, aussi bien que 

mes conir~res voisins, qUe quelques prêtres du Sud, par µne 
inspi,·ation qui ne parait nullement venir de l'amo·ur de la re.Ji
gion ,et de l'Eglise, mais d'intérêts particuliers, demandent une 
division du diocèse des 'frois-Rivjères. li m'est impossible cle 
comprendre ni l'utilité ni l'à-propos d'une te!Je démarche, qui ne 
tendrait à rien moins qu'à la destruction du diooose actuel des 
Trois-Rivières, et à la. décadence de la religion parmi nous. Cette 
démarche surprendrait étrangement le cle~gé et les diocésains, si 
elle était con.nue dans ses diverses phases et dans ses détails. 

Inutile d'entrer dans les raisons majeures qui s'opposent à 
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un 'tel d-émcmbremcnt et qui en font un proïet impraticable, Votre 
Grandeur les connaîl mieux que moi; mais ce qui m 'élonne par
dessus tout, et cc donl je veux: me plaindre à Votre Grandeur, 
c',est quo l'on invoque, paraît-il, une pré'.enduc division dans )c 
clergé commo 'lme des raisons dos plus for Les en Ia veur de la 
division proj,eléc du diocèse des Trois-Rivières. Je ne vois pas 
sUI' quoi l'on peut appuyer une telle raison, et comment on peut 
faire une telle injure au clergé du diocèse. 

C'est un lait constant que les membres de ce clergé ont cntro 
eux les :rapports les plus sympathicrues, les plus bicnvcillanil, 
eU loes plus cordiaux:. Il n'y a pas de doute que si le clergé du 
diocèse connaissait qu'on veut le représenter à Rome comme vi
vant dans la désunion et l'anlipathie, S'll.rtout par rapport à une 
division du diooèse, et qu'on veut donner pour remède à ce 
mal imaginaire l'érection d'un nouvel Evêché au sud du flem"<'l, 
il 'Y aurait 'Une énergique prnt<:,s!alion. Pour ma part, Monsei.gneu , 
j<l proteste contre une telle assertion, qui est réellement fausse 
el tl,njurieuse, et j,e déaire que la présente soit considérée el onr:.:
gistrée par Votre Grandeur comme 'Une telle pro'.estation entièr·J 
et absolue. Je comprends aussi tout ce qu'une a~sertion sernblab:<' 
pcmt avoil' de pénible pour Votre Grandeur, dont les paroles et 
les exemples n'ont été qu'une exhortation à la concorde, d'ail
leurs si bien observée parmi no'lls. 

J'ai l'honneur d'être bien res;:,ectue'llsement Monseigneur, votre 
tnès humble et obéissant serviteur, 

E. LAFLÈCHE, prêtre-curé. 

Si les prêtres· séculiers témoignaient ain'si d-e la parfait~ 
union des cœurs et des convienanoeld- d,e la s-olidarité d::s 
prêtres trif!uviens, le clergé regulier n'était pa/6 moinil édiïi6 
par cette conc·orde, ni plus pénétrée de oe,tt,e nécessité, b
mojn cette J.ettr,e adressée à Mgr Laflèche,, par le R. P. 
Poin~ de la Compagnie do Jésus : 

Montréal, 1er mai 187.7. 
Monseigne'llr, Je suis hcnreux: d'avoir occasion de vous à;rc 

de ,nouvcan l'heureuse impression que j'ai éprouvée chaque fois 
que je me suis trouvé en rapport avec les prêlres de votre for
v·ent diocèse, et notamment quand j'ai donné la retraite sacerdo
tale au Séminaire du Nicolet. 
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Je n'ai .pas oublié avec quelle ler'Veur vos 80 prêtres -ont lait 
les saints exercic·es, et avec quRlle unanimité el avec quel em
p1,essement ils ont signé l'acte d'union spirituelle dans le but 
d·o •conserver et d'augmenter entm eux êt avec Votre Grandeur 
l'hannonie et la concorde la pl11s parfaite. 

C-OL acte, Monseigneur, si spontané de la part ùu clergé pré
sent, signé ·en présence de N. S. J. C., et sanelion11é par la 
consécration au Cœur de Jésus, adopté ensuite par vos prêtres 
absents, cet acte, dis-je, ·a por.té de trop, beaux fruits dans votre 
diocèse et les diooèses voisins, pour être jamais oublié. 

J'ajoute, Monseigneur, qUe je n'ai jamais vu ni entendu rien· 
qui pût me faiœ soupçonner la moindre division dans les esprits 
efi ]es eœuts de vos vénérables prêtres, ni le désir de diviser 
votre beau diocèse, et je fais des vœ11x bien sincères pour que 
Dieu vous donne le temps et les moyens do réaliser tout c~ 
que vous projetez pour son bonheur. Je suis persua.d6 que c',est 
aussi le vœu de tout le troupeau que l'Eglise a confié à voüo 
zèle. 

Puissent mes prières auprès du Sacré-Cœur de Jésus, qui YO:us 
aime et que vous aimez tant, obtenir l'accomplissement de to·us 
ces vœux. C'est dans cette espérance que j'ai l'honneur d'êtro 
avoc un profond respect, Monseigneur, de Votre Grandeur, ln 
très humble et ohéissant serYiteur, 

P. Po1NT, S. J. 

L'illnsire Père Braun, de la mêm<l Compagnie, no pen
sait pas autrement pUi'Squ'il écrivait de \3011 côté : 

Mon&eigneur, ... J'ai donné plusieur-s . rel.raites sacerdotales dan~ 
lG diocèse des Trois-Rivières. Jamais je n'ai tant soit peu re
marqué qu'il .Y eût la moindre division dans le clergé. D'autres 
Pères qui ont été dans ce dio•cèse disent la mômP. chose. D-epuis 
quelquGs mois on ln 'a parlé de quelques prêtres qui intr~guent 
pour obtenir 'un .démembrement du diocèse. On m'en a fait co;1-

naîb'e quelques-uns, et il m'a semblé qu'ils agissaient plutôt par 
intrigue, et en vue d'une satisfaction et peut-être d'un prétendu 
intérêt personnels, qu'en vue du bien général du diocèse. 

ilfontr6al, 29 avril 1877. 
(Signé) : ·BR,1.UN, ·s. J. 
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Et .nous priona le lecteur de bien voir et retenir !'-extrait 
c,i,après d'une letlre de M. l'abbé Malo· .à Mgr Taschereau, 
archevêque de Québec, car nous aurons à rov,enü à. cc· prê
tre et à discuter une pseudo pétition qu'il aurail rédigé,e 
et signée et qu'il a s,olennellem-ent .désavouée, .sous la foi 
du serment. Il écrivait i 

Monseigneur, J'ai l'honnem d'accuser réception de la letll'e de 
Votre Grandeur· en date du 1•r avril (1876), me priant de passer 
à l'Evêque des Trois-Rivières Une liste des signataires de la re
quête au Saint-Père demandant la division du diocèse des Trois
llivières.,. Je crois devo,ir. lui exprimer que nous désirons tenir 
à l'arrangement fait entre la Propagande et nous. 

En effet, nous ,avons demandé à la S. C. de ne pas 1•e11voyer 
les signatures au Canada, et cette demande a été acc'Ordée. No'us 
prions œspectueusement Votre Grandetu· de vouloir bien infor
mer Mgr !'Evêque des Trois-Rivières que nous avons fait objection 
à ce que Sa Grandeur ait en mains la liste des signatures ,en 
gnesti on. 

(N. B. - Dn.ns Hne lctlre du 18 avril 18.83, Je même M. Malo 
dit : « Mon opinion esl que la division n'esl pas nécessaire. Celte 
division ne peut avoir lieu sur des motifs avouables). 

'NoTA. - Après lecture de la supplique attribuée à l'abbé 
Malo et en présenoe de ses protestations indignées, nous nous 
demandons, et avec jusbe ratso:n, si la letb.se ci-d·esSllS n'est 
pas un faux comm'e tant d'autres quie nolü!s venonis s '1J,lalcir 
sous nos yeux. 

Nous verrons dans la lsuitc, pourquoi ,on Le,nait si p,en .à 
ce que Mgr Laflè'che, ,eût sons les yeux la fam:el~s,e liste des 
péljlionnaires crui s'étaient réelLement ou autrement adros,;;éi; 
indO.m.ent à R,ome. On ne tenait pas à ce que ceHe liste 
füt v.érifiée, et les faux y conLenus, établis pérem'[)toirement. 

Voici maintena.nt un extrait du procès-verbal de l'as',;;em
bl~e des Evèqu-es, séance du 23 maris 1876, à l'archevêch:é 
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de Québec. Présents : Mgr l'archevêque de Québec. Mgr 
L. F. Laflèche, évêque d·es Trois-Ilivièrœ. Mgr D. Ilacine, 
évêque de Sherbrooke. Mgr Z. Mo,reau, évêque d:e Saint
Hyac,inthe. Mgr Th'. Du11amcl, évêque d'Ottawa. 

La question .à examiner s·e formulait comme suit : « Est-il 
opporlun de diviser le diocèse d·es Trois-Rivières et de faire 
l'érect.ion d'un ·autre diocèee dont J,e siège épirsc:opal s•oit 
à Nicolel? )) 

« Sa Griice l,,lgr l'Archev8que se prononce pour la possibilité 
e·t l'opportunité de faire un diocèse de la partie Sud du diocèse 
des Trois-Rivières. 

)) Mais Mgr Lailèche s'oppose à la division de son dio
cèse, parce ·que, dit Sa Grandeur, l'érection du diocèse au 
Sud du fleuve est l'anéanliss:emcnt du diocèse des Trois-Ri
vières; le· Lerritoire du Saint-Maurice appelé haut Saint-Mau
rice es[ inhabitable et inh'abité; il n'y a pas enco1•e quatre
vingts familles. Il n'y .a que la petit~ chapelle aux Rats 
(rivière). 

» La seule partte habitable est depuis l,eis Laurentides ,au 
fleuve. , 

)> Il fait l'historique du diocèse cles Trois-Rivières depuis 
son établissement. 

» De son côté, Mgr de Sherbrooke croit que la divÏ'sion 
dan., les espril;.:; est telle qUe l'érection de Nicolet, si elle 
est poss;ible ni injlli3le ·envers les créancie-rs de la Corpora
tion épiscopale, devrait aroir . lieu. 

» Par contre, Mgr d'Ottawa est opposé à l'érection; Mgr 
de Sainl-Hyacinlhe ne voit pas qu'il soit pois:sib1e actuellmn:ent 
d '.ériger à Nicol et un nouveau di,ocès,e; Mgr de Montréal, 
dans une lettre à Mgr des Trois-Rivières, du 6 mars 187G, 
adhère en tout point aux conclusions du Mémoire de Mgr 
des Trois-Rivières, en .date du 28 février, et dit qu'il ~t 
plus q,_w jarnais opposé au dérnembrement du diocèra,e des 
Trois-Rivières, et qu'il n'a pu le considérer que oomme une 
entreprise funesle à la religion ·et contraire aux sagea et 
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loua.bles coutumes observées dans cette province et sanc
tionnée& par le Saint-Sièg•e'; Mgr Fabre a la même opinion 
qu_e Mgr de Montréal sur l'érection du nouvea.i.l' diocèse. 

i » ( Signé) t A. E v. de Sherbrooke. » 
Archevêché de Quéhe'c, 12 avril 1876. 

Il n'y a. pas que lEJs évêques, a.y:ant pris part à cet'.e as
semblée, qui ont donn~ leur ,opinion sur celte affaire, )\![gr 
de Rimouski écrivait aussi le 30 malis 1876 : 

Voici ma réponse au sujet du démembrement pr'ojeté du p.io,
cèse des Trois-Rivières : 

1 ° Je le crois possible. 
2° Je le crois opportun ou désirable, surtout à cause de la 

rivalité · entre les Séminaires de Nicolet et des Trois-Rivières. 
3° Je ne le crois_ pas urgent. 1° Parce que !'Ordinaire s'y 

oppose; 2° parce que l'Evêch6 des Trois-Rivières a encore Une 
dette considérable; 3° parce que ce démembrement ne serait pas 
dù à l'initiative de !'Episcopat de la pro-vincc, qui cependant 
est en mesure de connaitre les besoins réels et pressants fie 
chaque partie du pays; 4° parce que d'autres diocèses, waucoup 
plus populeux, auraient, peut-être, besoin d'être divisés, avant 
celui des Trois-Rivières; 5° parce que la partie Nord est rela
tivement encore peu habitée: 

Je me résume en disant q'ue, bien q'uc je pense cc démémbrn
ment absolument praticable et désirable sous certains rapports, 
je ,le trouverais prématuré pour le présent. . 

J'aimerais voir les motifs que je donne ·accompagner ma rép,onse 
à Rome. 

(Signé) t JEAN, ·Ev. de Saint-Germain de Rimouski. 
Pour extrait conforme, 

C. A. COLLET, prètrn, secrétaire. 
Archevêché de Québec, 12 avril 187 4. 

_Mgr de Montréal, s'adressant à l'évèque de!,,· Trois-Riviè
res, tenait à 'S'expliquer francherncnt sur oetbe grave ques
tion. Il le fit en ces tcrrnes : 

6 mars 1876, J'adM1,e en tous points aux conclusions de votre 
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mémoire en dato du 28 février dernier, qUe j'ai lu avec un 
lrès vif intérêt. 

Plus quo jamais, je suis opJ}Osé au démombremenl du diocèse 
des Trois-RivLères, que l'0u voudra.il op6rer ·à votre insu, parce 
que d1"puis . que j'en entends pal'!m, je n'ai pu le considérer que 
comme une entreprise funeste à la religion, et contraire aux salles 
et ,loua.hies coutumes observées dans cette province et sanction
nés par le Saint-Siège. Mais depuis que j'ai lu vos exccllente3 
obscrvalions, mes convictions sont plus profondes el devienne11t 
inébranlables. J'esp,è1·e que ceux qui se sont mis à la têle de 
ce mouvement irrégulier ouvriront les yeux, et reviendront :, 
leur devoir. Ce que je désire par-dessus tout, c'est de voir 
le Collèg~ ·de Nicolet, qui doit tant aux Evêques, revenir à son 
esprit primitif dont j'ai été si fort édifié, p<3ndant les tr0is an
nées que j'ai eu l'avantage d'y travailler à l'enseignement. 

(Signé) : -1· IG., E,,. de Montréal. 

Mgr d'Ottawa partage cet avis motiv.~ et Ie dit ainsi à 
l',év,êque des Trois-Rivières : 

8 .mars 1876, J'ai l'honnc·ur d'accuser réception des observations 
qüe Votre Grandeur a daigné faire sur la requête et le Mémoire 
d,e M. Malo et -autres. Je }es ai lues avec le plus grand inté
rêt, ,et j-e crois que to'us les Evêques de la province seront una
nim-es · à refuser la demande d-e- ces Messieurs, qui me ,emble 
n'avoü' aucun motif plausible. 

~Signé) : t J. THOMAS, 'Evêque d'Ottawa. 

Même Jangage chez Tévêque \f.e Saint-Hyacinthe, éocriv'a11t 
à Mgr Lallèche : 

84 mars 1876, J.e n'hésite pas à déclarer à Votre Grandeur que 
j,e ne trouve pas opportune la division de votre diocèse en deux 
diocèses, tant que la vallée du -Saint-Maurice n'aura pas été c·olo
nisée d·c manière à cc que votre diocèse redevienne ce qu'il 
est aujourd'hui, car mon opinion -est qu'il n'est pas trop étenclu, 
•et 1que son Evêquo peut facilement p<mrvoir à tous ses besoins. 

(Signé) : t L. Z., Ev. de Saint-Hyacinthe. 

Enfin, S. Em. le cardinal Franchi écrit le 24 mai 1876 

I.Jlustrissime et Reverendissime Domine, 'Cum nonnulli ·J)'l'esby-
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teri istius diocesis in ea parle degentes qUœ dexteram, S. Lau
renlii f!uminis ripam tenet, qrnestionem detulerint ad Archiepisco, 
pum Quehecensern circa creclionem novœ diocesis quœ Triflu
vianœ partem mcridionalem comp.Jectalur, c'nm11ue tres E1iiscopi 
suHrnganei prœdictœ dioccsis una simul cum Achie]Jiscopo nuper 
liuic S. Congregationi manifcslaverint prnposita.m divisionem non 
modo utilem, sed eliam neccssariam esse, Amplitnùini Tuœ signi
fico Eminentissimos Patres in Generalibus Comit.iis hac de re 
acluros css-c::!. 

'Quapropter -oportet 'ut Amplitudo tua quam citissime animad
versiones et votum ea super rn ad hanc S. Congregationem trans
mitlat, ut proposita quœstio dirimi crueat. 

Interim Deum precor ut te diu incolumcn sen•-ct. 
Romre, -ex red. S. C. de Prop. Fide die 24 maii, 1876. 
Ampl. Tuœ, Uti Frater addictissim'us. 

Al. Card. F!lANCHI, Prœf.; l. B. AGNOZZI, Pro. Secret.; 
R. P. D-. Ludovico LAFLÈCHE, Episcop·o Trifluviano. 

Voici maintenant la liste des membre;; du clergé trifluvfon 
qui demandaient ,et qUi l.'epoussaienl la divi1sion de leur dio
cèse : ' 

Prêtres favorables à la division dit diocèBe des :l'rois-Rivières 
en 1875. 

L. S. Malo, curé d·e Bécaneourt; L. Faradis, curé de la Baie du 
Febvre; Th. Caron, V. G. supérieur du Séminaire cle Nicolet; 
Z. Rousseau, curé de Nico,Jet; C. Marquis, curé de Saint-Célestin; 
L. Trahan, curé de Saint-!I'homas; H. Suzor, V. F., curé de Saint
Christophe; J. Bellemare, du Séminaire ùe · Nicolet; J. Roy, curé 
do ·Saint-Norbert; Z. Garceau, curé de Saint-Pierre; E. Ricard, 
curé de Saint-Zéphirin; N. I-Iéroux, curé de Sairrbe-Victoire; I. 
Gélinas, du Séminaire de Nicolet; G. Proulx, du Séminaire de 
Nico!,et; F. X. Vanass,e, curé d'Acton; A. Blais, du Séminaire 
d-e 'Nicolet; F. Bellemare, curé d·e Sainte-Monique; J.-E. Tessier, 
.curé .de Saint-Germain; C. Bochet, curé de Tingwick; A. De
·saulniers, curé de Saint-Bonav,enture; .J. Do,uYme, du Séminaire 
de Nicolet; L. Pothicr, curé de ·Saint-Médard; Th. Ma·urault, du 
Séminaire de Nicol et; A. Moreau, curé de Saint-Davin; E. Buis
son, du Séminaire d,e Nicolet; E. Bellemare, tlu Séminaire de 
Nicole! : SOIT 26 PÉTITIONNAIRES 1, 

1. Extrait du Mémoire du 16 février 1878. 
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S. Malo, c11ré de Bécanco:urt; D. Paradis, curé de la Baie du 
Febvr·e; H. Suzor, c·uré de Saint-Christophe; L. Trahan, curé de 
Saint-Thomas; J.-E. Tessier, c'Uré de Saint-Germain; Z. Garceau, 
curé de Saint-Pierre; E. Raiche, c\ué de Saint-Cyrille; C. Mar· 
quis, ancien curé ile Saint-Célestin; et les huit professeurs pu 
Séminaire de Nicol et qui suivent : Th. Caron, V. G.; N. BeHemare, 
supéri-eur; I. Gélinas, préfet des études; M. Proulx, procure11r, 
A. Blais, directeur; J. Douville, professem; Th. Mauranlt, pl'"ofes
seur; E. Buisson, professeur: ILS . RESTAIENT AINSI 16 D!SSI· 

DENTS 1. 

Les opposants à cette division en 1877 (Sud du fleuve) étaient: 

Nap. Kéroak, curé d·e Saint-Guillaume; P. de Villers, curé de 
Sainte Gertrude; L.-H. Dostie, curé de Saint-Edo,uard cle Gentilly; 
Théophile Lemire, vicaire à Saint-Edoua1d de Gentilly; P.-U. Tes
sier, curé de Sainte-Sophie de Lévrard; F.-C. Ilaillargeon, curé 
de Slanlold; J.-E. Ilélivcau, curé de Saint-Léonard; J.-E. Pan
neton, curé de Saint-Grégoire; F.-H.-E. Dussault, vicaire à Saint
Patrice de Tingwick; E. Lailèche, c\.iré de Saint-Paul de Chester; 
H.-A. Trottier, chap. des FF. S. C. à Saint-Christophe; M.-E. Ja
nelle, vicaire à Saint-Eus,è,be de Stanfold; Méd. V. S. D. Carufel, 
curé de Sainle-Angèle; A. Smith, curé de Sainte-Drigilte des Saults; 
P. Edmond Grenier, vicaire à Bécancourt; P.-N. Duguay, c·uré 
do Saint-Célestin; C.-A. Barolct, curé de Sainte-Eulalie; F.-X. Les
sard, desservant de Nicolet; D.-0.-S. de Carufel, prêtre; Edouanl 
Brunelle, vicaire à Saint-Grégoire; F. Tétreau, curé de Saint-Wen
ceslas; Damase Fortin, curé de Sainte-Clothilde; C.-0. Gingras, 
curé de Saint-Albert, de Warwick; L. Elie Da11th, curé de Saint
\' alère de Bulstrode; Ch. Trudelle, vicaire à Saint-Pierre ]es Beo
quets; H. Julien, curé de Saint-Louis de Blandfort; L.-A. Buis
son, curé de Sainte-Hé1ène de Chester; P.-0. Landry, vicaire à. 
Saint-Norbert; N.-D. Saint-Cyr, -prêtre; F.-E. Connolly, curé de 
Saint-Fulgence; A.-L. Desaulniers, curé de Saint-Bonaventure; A. 
Lebrun, curé de Saint-Pic de Guire; N.-E. Ricard, curé de Saint
Zéphirin; L. Pothier, curé de Saint-Médard de Warwick; A. Pa-

l. Extrail du Mémoire de Mgr Laflèche du 16 février 1878. 
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quin, curé de Saint-Jean de Wickam; G.-A. Moreau, curé de Saint. 
David; Isaac Guillemette, curé de Sa.int-Michel de, Y amaska; A.-H.-B. 
Lassiseraie, curé de Saint-François; Th. Quinn, curé de Saint-Félix 
de Kingsey; Ed. Courval, vicaire à Saint-Christophe; J.-B .. H. Belle
mare, vicaire à 8ainl-l'homas; M. Marchand, curé de Saint-Fré
déric de Drummondville; C. Bo.chet, curé de Saint-Patrick de 
Tingwick : TOTAL 431_ 

fiÉSUMÉ : Prêtres du Sud opposés à la division du diocèse 43 
Prêtres du Sud -en faveur de la division du diocèse 16 

Majorité des opposants 27 

Le clergé du Nord, qui comptait 64 p1êtres, avait aussi le dro-it 
d'êb,e entendu sur celte question, puisque c'est lui q'ui avait le 
plus à souffrir ·de cette division. On avait ainsi pour le clergé 
de tout le diocèse : 

S'opposant à la division 107 
En faveur de la div·ision 16 

Majorité des opposants 91 

Cet ex.trait d'.une lettre de Mgr La.flèche à Mgr Gonrov 
dit enfin ce qu'.il faut p•ehs·er d,e cette agitation, et aus'si ce 
qu'jl conviendra.il de fo.ir,c : 

2 janvier 1878, , . , Les remettre à leur place avec plus de fer
meté (les prêll-es qui s'arrogent une trop .grande liberté dans le 
gouv·ernement général de l'Eg'ise) est le reiuè'de indiqué par Votre 
Exoellence, et c'est assurément le véritable remède qu'il faut 
appliquer à cc mal. Mais comment appliquer ce remède, lorsque 
oes prêtres insubordonnés trouvent direction el appui dans notre 
Chef hiérarchique lui-même? Car, pour le triste spectacle que 
vous signalez d'une poignée de prêtres entreprenant de diviser 
mon diocèse, inconsulto episcopo, nous ne l'aurions jamais eu 
si Mgr !'Archevêque ne les eût point ,encouragés dans cette cn
ti,eprise déplorable; jamais ces prêtres intrigants n'f'ussent osé 
se présenter devant le Saint-Siège avec une semblable cause sou. 

1. Extrait du mémoire du 16 février 1878. 
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Lenoe par de semblables argum<rnts, S'ILS NE SE FUSSENT SENTIS 
APPUYÉS PAH L'ARCHEVÊQUE MALGRÉ L'OPPOSITION- DE SES SUFFRA
GANTS, El' S'ILS, N'EUSSENT EU A ROME MGR 3. PAQUET POUR 
AVOCAT ET DÉFENSE.Un ENTIÈREMENT DÉVOUÉ. Cet appui, cet encou
rag-emenl, donné par un Archevêque à des prêtr-es insubordonnés 
con!l'o l,mr Orclinairc, est chose inouïe dans le pays, avant Mgr 
Taschereau, et pour peu que oola dure, il deviendra. impossible 
de g<mverner nos diocèses. 

Il en résulte \ln grand scan:fo.lc et une grande diminution du 
respect ·et de la soumission dus à l'autorité épiscopale. 

Et peut-il en être autrement lorsque cette autorité se lrouve 
. battue ,en br.èche par celui-là même, qui en est le p,remier soutien 
et le gardien-né? Oui, il y a une .grande réforme à faire sous 
ce rapport, d l'accomplissement de ootle réforme ne sera pas 
le moindm bien que Votre mission au Canada doit accomplir. 

Je prie Votre ... 
t. L. F., Ev. des Trois-Rivi.ères. 

Pour copie conforme à l'original, 
F. BÉLAND, prètre, secrétaire. 

01·, voici l'attitude de l'archeJvêché cle Quéhec agissant 
sournoisemenl dans touto oelLe .affaire. Comme à l'orclina.ire, 
la presse élait sa ooniidonte .. Il é,cri va.il donc au cfirecteur du 
Canadien : 

9 avril 1883. 

Monsieul', Pour mettre fin à, bien des 1•umeurs contradictoires 
au suj-et du futur diocèse de Nicole!, Mgr l'Archevèquo m'a chargé 
de vous faire les communications suivantes : 

1 ° L'érection de c,e diocèse est une a.Haire réglée par le Sou
verain-Pontife. 

2° Tous les Evêques de la province sont chargés av,ec· l\fgr 
l 'Archevêcpi:iè> do proposer a\l Saint-Siège les limites qu'il convient 
d'y donner, -et les noms des trois candidats. Sur ce dernier point 
en particulier, vO'Us êtes prié de ne reproduire aucune 111meur .. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur l'Editeur, votre Lrès humble ser
viteur, 

C. A. MAROIS, prêtre, secrétaire. 

Le 11 avr.i1 du memo mois, Mgr Taschereau écrivait lui
même à Mgr Laflèche ce qui suit : 
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Monooigneur, En réponse à la lettre de Votre Grandeur, en 
date du 6, j'ai eu connaissance de la· demande qui a été faite, 
ou plutôt renouvelée, de diviser le diocèse des 'Trois-Rivières. 
Lorsqu',en mars 1876 il en a élé question la première [o,is dans 
une de nos réunions, je me suis prononcé en faveur de l'oppor
tunité ,et de la possibilité de cette dfrision. Taules les fois quo 
!'-occasion s'en est présentée, j'ai émis la rnêmo opinion. Il parait. 
pa1· -la lettre du Cardinal Préfet, en date du 8 mats, quD c'est 
J.e Saint-Père qui a jugé la question proprio molll. 

V,euillcz agréer, Monseigneur, l'assurance de. mon dévouement, 
t E. A., Arch. de Québec. 

Eh bien! dans la sujte, nous établirons, documents à 
l'appui, que cet archevêque savait parfaitemient à quoi s.',en 
tenir, que• ce n'était pas 'Ull prop.rio rnotii qui était inter
ven_u; mais que s·eis insta,nc-es pressante:s et réitérées firent 
que le Saint-Siège donna gain de ca'use à des intrigants ,de 
bas ~lage, dont il était; à des faussa,ireis dont il fut l'inspi
ra leur et 1e protecte'llr. En disant qne · c'.,é,tait par un rnotu 
proprio de la Sacré Congrégalion quo l'affair,e, se terminait 
ainsi, il mentait audacie'usement : il le savait! 

L'.évêquo de Chiooulimi qui avait eu l'insigne faiblea·a.e 
d'être l'intermédiaire à Rome de oes intrigants sw;pects et 
bas, .en poursuivant, contrairement à l'usage, au bon droit, 
a la .juslice, et m:alheureu.semcnt par \J.,es mo,y,e!lls que les 
tribunaux ci vils répriment rigoureus-e'ln'ent, !u'ne besogne ma
nifestement misérable, 1eut au moi.111s la franchis,e d'écriœ à 
Mgr Lafloche, le 22 avril 1883, ce qui suit : 

Monseigneur, En réponse à la lettre de V,otre Grandeur ell date 
du 17 courant, j'ai l'honneur de l'inlormer ·: 

1° Que quelques jours après mon arrivée à Rome, j'ai reç.u 
une lettre me priant de présenter à S. Eni. le cardinal-préfet, 
certains documents qui m'avaient été également adressés par les 
mêmes pétitionnaires; 

2° Qu'ayant donné communication cle" ma lett.re à. Son Eminence 
je lui ai présenté ces documents, qn'E!Ie a ·ac·ceptés et déposés 
ror son bureau; 
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30 Que n'ayant pris aucune note, je ne saurais relater toutes 
les raisons et les preuves contenues dans ce dossier sans m'expo
ser à faiœ erreur, 

J'ai l'honneur d'ètre, etc. 
t DoM., Evèque de Chico:u!imi. 

La lettre '1fo Taschereau au Canadien et oe,lle de l'~vèque 
de Chki<mtimi, nous lranspo-rtent en 1883, année où la troi
sième .tentative pour la division dt_ diocèse d·es Trois-Riviè
res s'organi:sail avec une scélérafoss·c et u.ne, auclaoo insignes, 
sous le couvert Jnêm:e- de l'autorité pontificale. 

Pr,eycis.ément, à la fin de cette aru1~0, l'inévitable abbé Mar
q Liis, que• Mgr Laflèche avait dû retirer de sa cure pour deia 
raisons légitimes, •sollicita la permission 1de fa.ire, le voyage 
de Rome et par surcroît, l'hypocri·sic étant dans ses manières, 
la bénédj.ction de l'évêque, qu'il trahiss·:lit. L'une, et l'autre 
lui furent gracieusement aocor,dées. 

A cette époque, l'év,êque de Chicoutimi, l'vlgr Dont Ra
cine, dont -le diocèse ()tait à cent lieue.s de celui des Trois
Rivières, qu'il n'av.ait d',a.illeurs jam.ais visité, alla aussi à 
Rome. , 

L'abb,é. Marquis entra en relations très intim~· a.v·ec Sa 
Granô.eur, demanda son excorporation du di•ocèse des TroiJs
Rjvières et son agrégation à celui de Chicoutimi; puis il 
obtint de son nouvel ~vêq'ue la faculté de demeurer à Ro
me, où il était encore en 1883, ·et depuis de1u: arrs, occup;é 
uniquement ou surtcmt à poursuivre la division du diocè.:l'e 
dont il s'était séparé. Il obtint encore de c-et .évêque dOlllJ.· 

plaisant la recommandation à une décoration pont.ifü::,a.Ie : ça 
lui manquait ,énormément 1 

Or, ,ce prêtre, était ,en disgrâce dans le diocèse qu'il habi
tait; il y est regardé, nous l'avons vu, ciomme un intrigant de 
bas étage ,et forcené, fort pe'U scrupuleux s'u:r les mloyen:il, ~! 
connu publiquement pour !un homme qui avait jeté partout 
le trouble et la ruine sur son pas·aag·e. 

Quelquo temps après son. arrivée .à Rome, M.gr de Chi-
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cout.imi remit, comme il en "C9nvint dans la lettre ci-dc,ssus, 
à Son Eminence le Préfet de la Sacrée Congrégation de la 
Propa.gande, des documents demandant la divisi,on du dio
cèse des Trois-Rivièreia, au nom d·es mêmes, c'est-à-diœ des 
anc,iens pélilionnaires. Qui lui avait confié ces documents? 
Quj l'avait chargé de cet office? l'évêque complaisant ne le 
dit pas. . 

Marquis étant donc le seul à Rotn~ v·enu du diocè.se des 
Trojs-Ilivières et la seule peNonne q'Ui eOt en tête le dé,mem~ 
brement, beaucoup crurent assez natur·e.Uement, .il me sem
ble, que c'~tajt encore lui qui, ,excorporé du diocèse p,o1u.r 
avoir plus de liberté, travaillait à amener c'ette di vision, 
se propœant de reven.ir avec l'~vêque die nouvelle création, 
revêtu lui-même d'une, dignité pontificale qui a'urait cou
vert ses opérations et rétribué. ses servioes. 

Quoi qu'il ·en soit, tout ~ta~t alors da111s le diocèse :des 
Trois-Rivières dans le calme le plus profond, quand en avril 
1883, l'archevêque de Québec fit publier dans les journaulx: 
la lettre que .nous a.von's donnée ci-dessus, annonçant que la 
division du diocèse {)tait une affaire réglée par le S,ouV'EJ,rain: 
Pontife ·lui.Jmême. ' ' 

Tel n'était point le cas; m~is le Préfet de la. Sacréé Con~ 
grégation de la Propagande, cro,y,ant sans doute véridiques 
les documents reçus, avait :écrit que le Saint-Père regardait 
comme opportune la division projetée. 

Mgr Taschereau chercha donc aussitôt à faire croire· à 
Mgr dei! Trois-Rivières que ce proj,et de démembrement était 
un proprio motu de ,Sa Sainteté, que la décision était finale, 
et l'invitait perfidement à procéder lui-même à la division 
de son diocèse avec sea oollègues, à la réunion du 22 mai 
suivant. 

Bien entendu, le diocèse des Trois-Rivières tout entier : 
évêque, prêtres et fidèles, furent dans la stupéfaction et pro
testèrent énergique'ment. 

Mgr Laflèche, qui avait reçu. du Saint-Siège son diocèse 
VI. - Vers l'Ahlme. 16 
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sede plena, et qui avait rem:pli son devoir .dans .la, .sincé.rité 
de son âm:c, savait bien -que Je 'Saint-Père n'.a;vait .pas dû 
agir de la sorte, et que la Sacr~e .Congrégati,on .n'av.ait 'JlŒS 

proc_éiié ·sans ,informations. · 
-Persuadé qU·e ce projet de division était hl .réi,ultat de· ·nou

velles -.entreprj13es aupr/$ -du Saint-S_iège et .que la Sacr~e 
Congrégation 'de la Propagande iavait été mial renseign(ie, 
l'évêque-rd-es 'Trois-Rivîèreis prit ·sans délai des informations 
précises, premièrem·ent ·anpr-ès des · évêqUes de ,la Pro.vince, 
·secondement ,auprès ·de son ·.clei·gé. ;Bi:en que .ce .ne fùt .pas 
sans incomténümt, c'était .cependant le •i;,e,ul 1noyien qu'il eftt 
d'arriver ,à. connaître la Yéiité .et ·de déj.ouer ,les :intri~ues. 

-Il apprit ainsi, par des témoignages .ë.c:ri:ts dont mous -avons 
reproduits ,quelques-uns, crue ni Joo .évêques, ,ni iles ;prê
tres, ni les fidèle.s · de 1,ron ,.diocèse '.!111-vaient ceu ·connais.sauce 
d'une '·nduvelle pétition de démembremoo:t, et ,que, ·pair •con
séquent, .ils :étaient :complètement .étranger.s à ·urne, pareille 
démarche. · 

Il eul .alors .la :preuve -formelle, inconlcsl.aJ;ile, -que -seul 
l'archevêc:rue de Québec connaissait cette .. demande de . divi
sion du diocèse des Trois-Rivièreis, et que .c'était ·l'évêgue 
de ,Cnicoutimi qui l'avait mis.e devant le ·S.aint-Siège, à l'insu 
de :l' é:v.êque diocéBain, s'ur la foi de personnes élrangères te
nues "dans l',ombre, et plus probablement d'.ap.rès .d·es n6ms 
falsifiés. 

Cetbi :pétition de démembrement de la ;parl du clergé ·du 
diocèse, ou .des :anciens pétiti«lllairels, était donc ·oertainern,ent 
un fati:x .de plus, mis .en ,avant ·pour tromper le Saint-Siège, 
puisq'U'elle était .a:bscilum:en:t -contraire a.u propre l:ém:oignago 
du clergé tout,entier,et des anciens pétitionnaires-eux-mêmes. 

Si quelques rares adhésion\,' eurent lieu da.ns la suibe, ·ce 
ne .fut que ·pour voiler .l'indig.nilé abomin:able -de l'intrigue 
epiniâtre ,et -triomphante. · 
, Tout avail élé calculé par la cabale, .chèr.e .à Taschereau, 
pu,isqu'elle ,n'avait .rien :de rcaché pour .lui, ta.nt po'ür sm;pren-
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dre la Sacrée Congrégatiô'n d'un côté, que pour jeter, de 
l'aulre, l'évêque des Tro.is-Rivières dan:s un impasse mi
sérable. 

Si co digne évêque, qui était la loyauté en personne, n'eùt 
pas soupçonné une exp,osition frauduleius·e à la Sacrée Con
grégation, eût cru aux affirmations de 1'arch~êque, eût cédé 
à sels invitations aingulières, et se fût rendu à Québec pour 
parliciper à l'aslsembl~ du 22 m'ai 1883, son pelit diocèse, 
sauvé jusque-là, ·était d~chiré sans plus et à la grande satis
fa.otion d'un 'menenr ide bas ,étag!l qui .avait VDUé. .à.:s:00-
~vê,que .une h'aine .ine:x;plic.able, mais : acharn.é.e. 

,La éBrovidence :voulut .que · sa .grande -·cbnf_ianc.e, dans .La 
justice idu Sainl-.Siège le.mît, momentanément, hti el les·siens, 
à ,]'.abri dlun :pareil · désastr.e. 

Mun,i don~ des pr_écieux ,témoign-e,ges dont il est queation 
ci-dessus, l'évêque des Trois-Rivi~res, .malgré son âge .,et s:e,s 
infirmités. prit le chemin-de Rome.au commencement de mai 
1883. 

,C'.élail son sec.ond -v,~ya_ge enlreprifl ;p·our la défense ,d•e s•on 
diocèse contre seis Bnnemi•s ,personnels. 

Sa Sa,inteté Léon XIII accueillit .le digne :Evêq'ue .avec un,e 
grande bienveillan111e, et lui ,dil d'·exposer entière:m;ent et avec 
S"oin tout ce qui .regardait :l'affaire .d·e .s-on, diocèse. C'-e.st oe 
que Mgr des Trois,Ri"ières a fait -dans ·l'imp-ortant Mémoire 
déposé à la Sacrée Congrégation de la Propagande, et ,que 
nou.s :allons -reprodu.ir.e cin-eœtenso . . Mais ,d'a·bOl'd voyona J'œu
vre ·des faussairela. · 



X 

CEUVRE DE FAUSSAIRES. 

L'abb(j_ Marqu.is, curé révoqué et excorp,o,ré du diocèse 
des Trois-Rivières, avait eu, et tenait à cœur, dirigé qu'il 
était par Québec, et de plus, ouvertement soutenu par Mgr 
Taschereau, de diviser le diocè,s,e qui n'avait pa;., apprécié, 
ses ta.lents .à défaut de oo:s vertus, m.ais l'avait finalement 
congédio pour cause d'indignité notoire. 

L'entreprise était lourde, elle ne rebutait pas cependant 
cette âme ambitieuse et vindicativte, profondément déçue dans 
ses calculJS, com:m·e da!lls ses espér.ances. 

L'h,omme .~tait de peu, ,c'est entendu; mais ses mo"yens 
étaient au-dessous de l'honnêteté. 

Marquis, à l'ordinaire, ne •se mettait pas en lête d'une 
e<olonne d',opposanlls : en telle place, si on porte des coups, 
on en collectionne parfois, au delà même de ce qu'on peut 
endurer; et c'est alors la disgrâce ou la mlort s,elon la natul"e 
du conflit. , 1 

Or, Marquis ne tenait à mourir d'au,c'une façon. Aussi ,était-il 
toujours en queue ou en tête de ce qui poU:vait le ~ou
vrir pour éviter tout domma.ge personnel. Mgr Conroy l'avn.it 
deviné déjà, et sévèrement qualifié, lors de ses premières 
tentatives oontre Mgr Laflèche, il savait qu'on consid.érait 
seJs dires et ses preuves sujets à caution; et il ne se fit 
pas faute d'avi·ser Mgr Laflèohe auquel il écrivit ce qui 
suit: 3 février 1878. 

Monseigneur, Je pense q'ue V. G. ferait bien d'écrire une bonne 
et respectueuse lettre au cardinal Franchi pour lui exposer ceci : 
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1 ° Que votre diocèse est troublé par les agissements de qUel- · 
ques prêtres qUi insistent à le faire diviser malgré vous ot contre 
les llègles de la province. 

2° Que pO'Ur les raisons données dans votre Mémoire, :vous 
protestez respectue'Usement contre une tèllo c'onduite de ).c,ur part, 
conim'C étant subversive de l'autorité épiscopale. 

3° Que vous sUp)}liez Son Eminence de mellre un tenne /l, 
celte agitation, parce qu'elle est dangereuse et nuisible à la reli
gion ... 

(Signé) : ·j· G. CoNRoY, délégué apostolique. 

· M.ais l'abb_~ Marquis ét.ait un hom:me ,à ressources vari,éee, 
im'pr_évues; on le 1,avait débroujllard ,et d'autant mieux q:u'il 
se r.évélait tenace, ~nsinüant, sans scr'UpuJ.es; quant à son 
honneur, on n'en !Parlait plus. 

Or donc, pour livrer un assaut sup11ê~e a,U: diocèse qu'il 
trahissaiL avec une Jndépendance de conscience et de cœur 
bien faite p·our surJ)rendre ,en tout homme, mai.s assez natu
relle chez un iprêtl'e dévoyé qui a fait litière de ce qui relève 
Je sacerdoc,e clans ,la société, il ,entreprit de pré1senler au Saint
Siège une supplique jrrésistibl-e tant il la bourrerait d-e chif
fres, de preUV€18 l:)t de raisonJs; cette supplique, au slll)rplus, 
serait rédigée •el signée par un homlm!e d'âg,e imposant ~t 
d'une honorabili~é incontestée:, ·du doyen même du clergé_ tri
fluvien s'il le fallait, et dont l'intervention si 'fort~ment mo
tivée écarterait de :la dém:a.rohe press.ante toute s'Uspicion. 

Cc suppléant honorablo, ,indispensable, M,arqu~s eût é1té 
fort empêché de le trouv-er dans toot le di_ocèse, hormis dans 
le séminaire de Nicolet; pourtant enciore les direcleurs inté
ressés et c,omplais.ants de cet établissement eus'Erent-ils tr'ouYé 
pareille initiative aventurée, iet s'en sera.ient-ils prud~mment 
abstenu. M;ai.s une ~upplique ,à la. manière de Marquis, cela 
pouvait se ;produire 11.ans 1Suppléant réel, ou p}utôt a.u nxo'y·en 
d'un suppléant imaginaire, par un faussaire, et voici com·
ment cel homnie ingé:a,icux et fourbe résolut le problème 
scaI:ireux. 
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ff y· avait' a B~canclourt' un brave curé, trè.s âg~, _ parfai
tement honorable, l'aboé' L.-S. Malo, qµ:e_ Marquis, lie.cliver.
ses. repris.es, avait. déjà. ct6i&iné,, sinon, tenté. Le, curé: Malo, 
crédule co~e.· on, J.et devient à.UJ.1 â.g,e, alfanoé;. avail- p:i;êté 
d'abord une oreille• c·onfianfu,- a'\'a,H approuvé'; puis; aprè:s· ré
flexion· faite, s!était ro<.isafai' :i:rt· ava:it: renié' rum première com
pfa,is,ance. C'ftait foin d"'ètre .un allie· de Marquis cet lionnê.te 
homme qµi r_ép·ondait. .au ... questj,onnaire· de Mgr Laflèche, Je 
18 avr;il 1883, ce quj suit : 

Monooigneur, Je vous adresse. aujourd'hui les réponses aux, ques
tions l'elatlves· à· la division: du diéroèse· des- Trois-Rivières : 

1--0 Av.ez-v.ous; remarqué' quelque, indic& d:e véiita:b-le division en' 
tise le clergé du Nord et le clergé, du S.ud;, soit· avant; soit· après 
le mouvement :gartiel et. passager. de. 1B76.? Ré.panse.: No,n. 

zo Q'uel" avantage voyez-vous dans la. présente division du dio
cè'se? Réponse : Pas· un seul. 

3•· Qüeis- inconvéniènltr· y trouvevvO'us -? - Réponse : Comm·unfüa, 
Lions; difficiles,. plUS"· dispen.dieus:e&; sous l'.administration actuelle, 
ri-en ne souffre:, personno.- no se· pfaint. A,p1'.ès ·· !o.. divisio11 
viendront. les m.ut.m'ures; chez les nou.Y'eaux. dio.césains, le. mé· 
contentement. 

4°> Quelle est' votre propre- opiii.ièm sur cette division. 7 Rép,onse : 
Mon• opinion est' que· cette• division: n'est· pas· nécessaire. Gètte 
division. ne: pent. aFoir: li.et1 sur. des· motifs a:v<ouables. 

5.0 Sans emnloyer les.- lnoy_ens· de, manifestations publiques; dites 
quel. est,. à. votre. c.o.nnaisso.nce,_. le. sentiment. de. votre par.oisS{l 
sur cette division? Réponse : Tous sont oyposés à celte divi
sion. 

m, S'est-il. ptoduit. quelques; p.Jtüntes: &ur. les, dii/:.icu]lés des, voies 
de.- communica:tion- av-e.o la ville, épiscopale: des, Trois.,füv'i.è;res,? 
Réponse:: Non. 

7° Est-il à voire connaissance. que qµelq)l'un ait élé chargé. de 
renouveler à- Rbme, au nom des prêlres ou des fidèles diocésains, 
hi demande· d'uno· division du diocèse· des Tl:ois,Rivières'? Ré
ponse·: Non, 

8° A'Vez-vo:us entendu dans· ces· d~rniëres, années,, ex,primer mt,me 
le. désir d'une par.eille div:ision du diocèse, ou. de. I:érection d'un 
Siège épiscopal à Nicolet? Réponse : Non. 

9° Ne croyez-vous pas que cette division ne soit, comme le 
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peu~· le conseil: dio,césain; une cause p,robablb dir ruine pour le 
diocèse? Réponse : Oui. 

Je suis donc d'opinion: poul' les raisons ci-dessus, qu.'on ne 
dcvra:it pas: diviser le• diocèse des: '.Ilroia-Rivières: 

A mon· avis, on. a• tout. à gagner dans: le. statu quo; e(' avec la 
masse pour ne p·as dire la totalité du clergé, je regratterai. tou
jours une· division du: diocèse, qui: sa, ferait: p=· des· v;u,es inop
portunes· eb de persécutions, 

L.-S·. MA'LO; prêtre,. 

Est,ce. bien clair.? Voilà· .un homlnoei. tout. à.. fait oppJos~ · /1. 
la dj.vision de: son d.io'cèse-et il· do.nn-e les•,mietirs: de, son opp.o.
sitforr, avec•_ fü.cidité'. et fermeté, 

Oi·; au nom: de cet' homme, &O:Us sa signatuz,e; en lui en 
attrjbuant' l'odieuse paternité iet fa lourde responsabilité; q;uel
q:u'un a. rédig,é, signé, fait, .suivre. de nombreins,es. signatures 
~gàlement füussœ et contooté,es,.porté.à Rome;.oonüé-.à révê
que de Chi'coutimi- ,qui la remit' à la· Sacr~e· C6ngré,g.atio,ff àe 
la Propa.gan:de, Ia: Suppliq'Ue qui· va· suivre; et cette Congré
gation, lromp,ée,, s'en inlspi:m pour é:couter,. appuy_er l'àrcihc
viJqµe, 1'.aséhereau. et. pour lui donner fi.nalemle'll.t. gain de 
caus:e, contre. 'I'rois~Riviè1100. iet une· supriJm!e ... satisfaction ar
dem·ment re'chercI(ée :· la· ùivision> .inopp10rtune· et combattue 
par tom, les .intéressé5· diI· diocèse de Mgr Lailèche, coup:able 
unjq'µement d,'un dévouement ,éclairé, jnébranlable alti Sa.int
S.iège. apostolique: 

V.oici: dîà-bor-d la S'/Zpplique faus,mment attribuée· au. curé 
MaJ.o et que des Memoires d'e Mgr· Laflëcrre ont- déjà- refutée; 
et que l'evêque attristé .dénonça en ces bermes dana· sa circu, 
c·ulajre au clergé trilluvien, datée du. 2'0. d,e~.embre 1883 : 

Messieurs et Chers Coopérateurs, : 1 ° En vous adressant ln 
présente circulaire avec les documents qui Vaccomp.agµent, j'éprouve 
deux. sentiments op.Posés que vous partagerez sans doute avec moi. 
Le premier est. celui d'une profonde tristesse à.la. vue d'u!l acte 
criminel, quo. la, justice humaine punit d'ordinaire par. lo· châ
timent du pénitencier, et que la justice divine a puni de mort 
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dans ·1a personne d'Ananie et dans celle de Sap,hire ainsi qu'il est 
rapporté au livr,e des Actes des Apôtres. 

Il s'agit d'un faux commis dans un document officiel de )a plus 
haute importanoe, adressé au Saint-Siège pour démembrer le dio
cèse des Trois-Rivières et demander l'érection du diocèse de Ni
colct. 

Le second sentiment qui agite mon cœur est celui que res
sent toute âme honnête à la vue de l'heureuse découverte d'une 
trame indigne, ourdie dans l 'ombrn et dans le plus profond secret, 
pO'Ut· arriver à la consommation d'une grande injustice, et pour 
exercer 'une vengeance contre 'un homme qui n'a fait qué rem
plir coura.geusement son devoir. Cette découverte qui donne en 
même temps les mbyens d'arriver au coupable et le convaincre 
juridiquement de sa culpabilité devant -le tribunal compétent, et 
par là même d',empêcher la consommation de l'injuste, assure 
à l'homme innocent que le conspirateur voulait atteindre, la pro
tection à laquelle il a droit. 

Cette pièce, œuvre d'un audacieux faussair,e, a pour titre : « Sup
plique au Saint-Siège p-0'ur demander l'érection du diocèse de 
Nicolet ». C'est un tissu de faussetés et d'exagérations sans me
sure, en ce qui concerne les conditions dans lesquelles se trouve 
le clioc.èsc des Trois-RivLères, et une longue série d'accusations 
que j,c vO'Us laisse le soin d'apprécier comm·e elles le méri
tent, contre l'évêque et aussi contre le clergé de ce diocèse, 
qu'il représente sous les couleurs les plus sombres; il sera facile 
de vous en convaincre en parcourant ce triste document. 

Lo coupable, craignant que la lumière ne se fît sur cette œuvre 
de ténèbres, la termine en adressant cette hypocrite prière à. 
Son Eminence le Cardinal Préfet de la S. C. de la Propagande : 
« Que notre présente instance soit jugée de telle maniêre que nous 
n'ayons pas à subir de nouveau les scènes de 1877-1878; (c'est
à-dire, en termes clairs, sans enquête, de peur qu'il ne soit 
prouvé de nouv,eau comme il le fut alors par Mgr Conroy, que 
toute cette affaire est le fait d'un prêtre intrigant), car, dit-il, 
s'il fallait les voir se renouveler, mioeux v:audrait pour nous, 
ce nous semble, que la question fût ajournée à des temps meil
leurs. » 

Enfin, ce faussaire n'osant point assumer la respmisabilit.é d'un 
tel document en le signant de son nom a trouvé plus prudent 
d'y apposer impudemment le nom de M. 1.-S. Malo, alors curé 
de Bécancourt, sans lui en donner aucune connaissance. !l )e 
fait signer comme doyen du clergé du diocèse des T1ois-Rivières et 
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premier signataire de la Iloquête présentée au Saint-Siège en 
1875, pour demander l'érection du diocèse de Nicolet. Il le fait 
de plus, pa.rler au plllriel dans le cours de la Supplique, pour 
donner à entendre qu'il agit au nom de cos mêmes signataires. 
Or, aucun de ces signataires n'a eu connaissance de cette Sup
plique, pas plus que M. Malo-, ainsi que tous l'ont déclaré dans 
leurs lettres du mois d'avril dernier et plusiéurs y sont aujour
d'hui opposés comme lui. 

Celte Supplique 'est datée c1e Bécancourt, le 6 août 1881. 
Dans 'une lettre que M. Malo m'a adressée Je 15 du courant, il a 

protesté av,ec indignation contre l'apposition de son Q()m au bas 
de oo document, en déclarant qu'il ne l'a point signé et que 
c'est un faux; et il m'autorise à faire l'usage qu'il me plaira 
de cette leltre. Mon premier soin a été d'en remettre Une copie 
authentique à Son Excellence Mgr Smeulders, et de la :repro" 
<luire intégralement dans le mémoire supplémentaire qui accom
pagne la présente, av-ec ccllo qu'il m'adressait, le 18 avril dernier, 
au suj,et de· la division du diocèse. 

2° En arrivant à Rome, Je printemps dernier, mon premier soin 
fut cie faire reconnaître au Cardinal Siméoni, qu'aucun membre 
d·e mon clergé n'avait renouvelé la dcmancle de division de mon 
diocèse, qu'aucun n'en avait même eu la connaissance cl qu'il 
n'avait chargé personne de le faire en son nom; que de même la 
chose avait été faite à l'insu des évêques de la Province. Cette 
infonnation ala.nna le faussaire, paraît-il, car j'ai depuis appr,is 
de diverses sources, et je les crois sûres, qu'il écrivit à certains 
prêtres du diocèse qu'il savait ou qu'il croyait êlre favorables 
à la division, de faire eux-mêmes une demande officielle, parce 
que l'évêque des Trois-Rivières affirmait que pas un prêtre du 
diocèse n'avait fait cett,e demande. 

C'était donc s'avouer coupable, et se reconnaître comme faus
saire. Car s'il y avait d6jà devant le Saint-Siège une demande 
authentique, appuyée sur de solides et véritables raisons, de dé
membrer le diocèse, qu'était-il besoin d'une nouvelle Supplique 
lorsque le Saint-Père avait déjà jugé la chose opportune? Evi
demment, c'était pour donner le change, masquer le faux, et pro
téger le faussaire qui avait réussi à force d'intrigues à surpren
dre la bonne foi du Saint-Siège. Sans aucun doute, ces prê
tres, s'ils ont donné dans le piège, et s'ils se sont laissés surpren
dre par .Jes intrig·ues du faussaire, s'empresseront de la désa
vouer et de retirer leur demande, dans le cas où elle aurait 
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été fait~, afin: da, ne-- pas, para1tre. et devenir, en: effet;. ses, oom
plioes: 

30 Tel est1 le triste document. que je, dois-.- auj mml:'hui,. pour 
]'acquit de mon- devoir, porter à v.olrm oounaissanco;. G.ommc, vous 
le voye'?l, il- constitue, un, faux au- premier· chef; en matière· extrê
mement grave- et- vis-à-vis le plus. auguste tribunal de.· la. tcnre, 
le• tribunal: même• dil, Souverain- Pontifa!'. Do p-lus;. j'ai· e~ mains 
!-es moyens de faire la preuv,e juridique. d·e ce:, crime, 1es· piècas 
sont .. aujou:cct'hui entra· ui.s-, mains du sorr. Excellenc.e. le Gommissaire 
Apostolique, et dans: l'.enqUâte i,uricliqµ_e qµ'il. instituera- à, cet effet, 
il. al'.rivera, certainement à- découvrir. le o'.u, les! coupables,. et. à 
mettm. un, terme, à leur&.- complots, a.antre. le. diocèse. des Trois, 
Rivières; et: à. assurer· pour l'averrir · à- 1:EvêqUe, au, clerg_é, aux 
fidèies de ce- diocèse la nrotection- à-.laq!}elle.- ils ont· droit contre 
d'aussi crimine!l;;s- entreprises, 

On se demande· poUrqUoi cette- Supplique, datée. du- 6 .. ao1'tt 1881, 
est, demeur.ée si longtemps dans l'ombre, car. elle n'.a.v:raisomb!able
menl été présentée qu'avec les doe:uments remis par l\llgr. D .. Ra
cine,. évêqµe de Chicoutimi, au, Gardinal. Siméoni,. quelque- tamps 
apr.è.s son. arr,iv.ée à. Rome à la. fin de 1882, comme ce prélat 
le déolail9. dans sa lettre. du 22 avril dernier .. Il est' assez diffi
cile de. voir au. juste la. rais01n de. c·e. retard, et cela p_eut ùonnOO' à 
réfléchir, sudo.ut quand. on se. rappelle le ballon d'essai. ·lancé 
dans J.es. jpm:naux, à coite. ép_oqUe sur. cette questforr, l'eqµer constata 
!:opposition. d11 clergé à, ce projet. 

La Providence cependant. a. pe.nnis, dans l'iiltérêt' de là vérité 
et dt1. la justice el p.om' l'.honncur du Saint-Si.èg~ et le bien dù 
dioœse, que- c.e document. soit arrivé. à ma connaissance à temp.s 
pour. q'ue je. pusse en constater la. fausseté el. la malièe et. sauve
garder les intérèts du diocèse qui m'est confie. Car· si le Sei
gneur eût rap_pclé à lui dans l'intervalle l;; vénérabfo ex-curé 
de Bécancourt, qui est' aujourd'hui plus q'u'octogénaire, il serait 
d;;venu impossible de dévoiler oette iniquité; et peut'être de· sau- -
vegarder. auprès du Saint-Siè,ge, 1'.int~grité du· diocèse- et· la: ré
putation de l'é'vêè(ue. des TroiscRivières et même de son clerg-é, 
si' iniustcment: repréirenles dàns ce document: 

La découverte de. ce faux aura encore· pour résultat' dil jeter· fa 
lumi.è:m sur plusieurs faits ténéBreux qpe j :ai dejà· signalés d'ans 
mon Mémoire du 30 ji.lin 1883: C'èst· c·e- que je me propose d'expu
ser au long dans un document sriécial que- je vais r>réparer à cet 
effet pour Son Excellence le Commissaire Apostolique; afin d'élu
cider avec toute l'exactitude possible, daus l'enquête· qui va· se 
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faire- sur· ootto- que&tiàn, tous- les là.ils- laissés ditns· rombre· et qui 
s'y rattachent. 

Qu'il me suffise ici d'indiquer· les· deux- suivants·:. 
1° Dans les documents de 1875 demandant la division du dio

cèse, on· avait: inscrit' les noms de plusieurs curés sans leur permis
sion, et' même· contre lèur volonté· ou en.les trompant;_ ce·quï consti
tuait déjà un véiitalile faux, en matière trè·s gr.av.e, puisqµ'on 
avait' inscrit c·omme favorables à:· ce projet, des prêtres. qui y 
élaient opposés, tels que MM. A. Desaulniers, N. E". Ricard, Ls 
Pothier, B. C. Bochet. 

2"0-•Dans une lettre· dir 241 mai' 1'8'76: Je·· €ardina:l Fnm:clii' me- di
sait <fue l'Arche.vêque de ~uél:J·ee." et trois.de.s-es·.Suffragants- avaient 
fait connaîtl>e à la S. Congrégation de la. Propagande que, non 
seulement il était utile, mais même nécessaire de divise1• Je dio
cèse! 

Or, le procès-verba.l de l'assemblée des év-êques du 23 mars 
187.6, les divcn,s-es. lettros• de· l'A:rchcvêque eti de ses• suffragants; et 
la lettre au Cardinal Siméoni du 6 avril 1878 pr.ouvent que. Cl~S 

Prélats n'ont point fait conna.ître à la S. C . .....ie la Propagande 
une telle opinion, mais qu'au contraire ils ont rejeté· en grande 
mctjorit6 ce projet cornrnc inlem\)estif et: nuisible· à ]'.av.enir du 
diocèse et au bien de la religion 1 

Qui donc· a .. donné• un pareil renseignemEJnt à• fa;. g; C. de la 
Propagandei C'est, ce· qµe Henqµête: devra. mettre., en lumière. 

_L'examen de toute cette quesli.on pourra. aussi jeter la lumière 
sur, d'a11tres- faits quï semblent de prime-a.Bo·rd y être étrangers 
et• quj: cependimt siy rattachent par certains-· cotés, tels que les 
acc\Jsatiorrs, portées d:e'l>:ant: la. S. c: de• lal Propagande· oonlre· le 
clergé. nar· deg. :gersonnes inc.onnues et, que· le, Cardinal Fran.chi 
a· signaloos à l'Arohe:vêque. de. Québec. dans. 'Une lettre du. 18 mai 
1876: Tels sont encore nlusieurs. autres. faits que j'ai signalés 
au Cardihal Siinéo1ù dans une lettre du 24· mars t882' oü je 
lui demandais communicatioœ d·es- documents- relatifs à .ces· accu
sations que je savais être grandement exagérées, ou même com
plètement fausses a.fin. de pouvoir les 1:éfuter ca.tégçniquement! 

Je. terminais en lui demandant une enq)lê.le. en ces termes.:. 
« Ne serait-il pas temps, Eminentissime. Seignenr., de. mettr.e 

un, terme· à. tontes. ces accusations- malveillantes· et. intéressées, 
en• 1es- mettant à nu par une enquête· sérieuse, impa:rtia.Je, et pru
dente? Dans· mon· humble opinion, c'est' le moy,en le 11lus· propre 
à faire là. lumiè're sur ces accusations portées dans J'ombre,. à 
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rétabfü la confiance, la concorde et la paix : « Justitia et pax 
occulatre sunt. » 

C'est encore mon opinion aujourd'hui. 
fo bénis donc le Bon Dieu de cc qu'enfin, dans une enquête 

sérieuse sur la question de la division du dincèse des Trois
Rivières, je vais pouv,oir !aire connaître au Saint-Sillge la vérilé 
telle qu'elle est, sur la situation réelle de ce diocèse et ce qu'en 
pensent véritablement le clergé et les fidèles qui y ont U.n si 
grand intérêt.,. 

El, ,ma,intenant, voici le document incriminé par l'év,êq'ue 
des Trofa-Rivières et si justement fl~tri par lui. 

* 
* * 

Supplique au Saint-Siège pour demander !'~rection. dU: dior 
cèse de Nicole\. 

, CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC, 

A Son Eminei1ce le Cardinal J.ean Simeoni, Préfet de 
, la Sacrée Congrégation de la Propagande. 

Eminence, - En l'année 1875, un cerlain nombre de prê
tres du diocèse de Trois-Rivières, dans la Province de Qué· 
bec, Canada, ont présenté à Sa Saintet~ le, Pape Pie JX, 
d'heureus"O m:émoire, une supplique, demandant d'ériger en 
Evêch~ so~ le nom; de « D1o1cèse de Nico.Ie~ », la partie du 
diocèse de Trois-Rivières située au sud du fü~t~'v·e Saint· 
Laurent, ayant son Siège Episcopal dans le c1o•I;11té. et la 
ville de Nicolet. 

Tout en reconnaissant la haut~ valeur des rais'ons que . . 
nous avons alo-rs app·orlée!.3 en favew d:e notre dem;an.de 1, 

1. Quamvis ralionum momenta quibus hœc petitio iunititur suâ. gravi
tatc non careant, ac tuum aliorumque sa.cerdotum, in his promovemlis 
opcribus quœ Dei glorire ac animarum saluti expedi:re magis videnlur, 
debilâ prosequa.r Jaude, etc. Lettre de Son Em. le Ca.rd. Franchi, 14 dé-· 
cembre 1875. 
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le Saint-Siège a cru devoir suspendre pour un temps l'-exé
cut.ion du projet soumis à sa con:aidération. 

Les circonstances exceptionnelles dans lesquelles se trouve 
aujourd'hui la Provin'ce de Québ~, et s'urLout le diocèse de 
Trois-Rivières, semblent un motif ,sul.fisant pour nous auLo
riser à prier le Saint-Sièg,e de relllleltre à, l'étude le projet, 
suspendu pour quelque, t:em'ps, d',ériger le diocè.,,e de Ni
colel. 

Dans cc but no'us demandons r$peclueusement q.u'il nous 
soit permis d'expos,er leïi no:uvelles raisons q'ui nùliLent en 
faveur de notre demande; ·oo q'Ue nous allo.ns faire le plus 
brièvement. ossible. : 

I. - Les raœoru, apportéœ en 1875 à l'appui du projet 
d'érection du diocèse de Nicolet étaient entre autres, cellci,· 
ci : . 

1 ° Il y a dans le diocèse de Trois-Rivièr~a 'un territr.Jire 
suffisant pour former deux diocèseis. 

Le diocèse de Trois-Rivièr-es aurait une étendue, de 22,284 
milles carrés; tandis que la superficie du diocèse d·e Nicolet 
serait de 2,356 mil1es carrés. 

2° La population du diocèse de Trois-RivièreJs •a,erait de 
61,000 itmes; et celle du diocèse de Nicolet de 78,000. 

30 Dans l'un et l'autre diocèi;e, il y aurait un:e )tll,gnifiqu:e 
cathédrale, avec un Séminaire diocésain; et de plus un gr:md 
nombœ d'établissem'enœ d'éducation et de charité, tenus sur 
un tr.ès bon pied. 

4° L'Evêque de Trois-Rivières aurait un revenu annuel 
de 65,000 francs et celui de Nicolet, un rev,cnu de 33,000 
francs. 

5° L'immense étendue du diocèse de Trois-Rivière;s en · 
rend l'administration difficile et onérelll!e e,t pour !'Evêque, 
et pour les diocésains. 

60 La traversée du flruVe Saint-Laurent, qui a 'U)le Jar· 
geur d'environ de'Ux milles, est toujours lm inconvé.nient 
considérable, surtout pendant la saison de l'hiv-er, à cause 
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des glaces dont ·.eo ·fleuv;e •est c.o'u'v'ert . à. .cette .époque .µe 
l'année 1• 

,70 L'existence ,<les ,deux Séminaires ·d•e Trois-Rivières · et 
de N.icolèi, qui se, ;jal,ous,cnt .bien qu,elq:u,e J)eiu', donne nais
sance :à,.deu,x .clergés, parmi rl€S.qUCl.s .surgissent à_ .èhaqUse 
instant des .di.v:ergen~ diopinion qui .nu;îs.erit nécœsaire!tnent 
an bien général. : 

Bo Le grand et rapide accroissem:ent que de·vront donner 
à ,la ;partie nord du .diocèse ,de Toois-Rivièr.e,s la c'on:strUctioo 
du clhemin de fer ,ue :la 11iv;e Nard du Saint.Laurent, ·et celle 
du .chemin ·de .. for ·des -Piles, qu,i s:aYanœ ;jll)S.qu'à .qU:arant.e 
milles dans la forêt. 

,90 L 'av.eriir d.e prospérité, . sous le 1r'a'ppocrt.agrico1e oomme 
so.u.s ,l(I .rapport industriel, ;réiservé .à :cette imm'e,llJS·e .étendue 
de territoire situ~e dans la partie nord du airocèse des Trois
Ri:dères. 

N. B. - Toutes ces ,raison,\:! se tro'u,V:ertt ·dé:vélopté[es ·'./LU 
long.dans le=mémoire .ün}:>Fimé que ,Ji,ous -avons eu -l'honneur 
de :présenter .,au Sairit-Sièg,e .,en 18,7 5, et . qui se ·trouve :dans 
les archives de la Propagand,e, aw,c · des Ga.rt.œ du territoire 
des .deuoc diocèses, .etc., etc. 

II. - A .aes .raison!S que no'U;:i av,C)ns ·apportées en 1875, ·à 
l'appui •du projet ,d'érection de :Nioolet, viennent s':en ajou
ter .d.e rrouv:e11es qU'e nous av:()ml l'honneur ,d'axpd,er ,eom1ne 
sui±: 

1° Le développe·mient que prend chaque· année le diocèse 
de Trois;Riviè1:es. 

1. Dans un mémoire adressé à la Sacrée Congrégation de la .P~9pa- · 
ga.nde en 1870, concerna.nt le transfert du Séminaire de Nicolèt dans 
la ·,ville rdc Trois,Rivières, Mgr Laflèche dorure . comme raison, . à l'appui 
de ses prétentions la difficu!Lé que ,présente « un fleuve .d'environ -deux 
mille~ de ·largeur, ·quelquefois impossible à 'traverser en liiver à cause 
des glaces dont il est couvert ». ' 

Ce ,qui est · .une difficulté, , oil une iu)'possibilité p·rror .Mgr Laflèche, 
l'est égâlement pour les '78.000 iiiocésains qui demeurent au sud du 
llcnve : Saint Laurent, .quand il . le'Ur fa'ut se •rendre à Trois-Rivière~ 
qui est au .nord de ce _f]cuv:e. 
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En 1875 ,il y aYait 77 paroisses organi,;;ées, ,ou ·de'lls.ervi.es 
r-égulièrement. En 1881 il y e<n a 81 : et 3 ou 4 autres se 
préparent actuellement. Depuis 1875, on a' constrùit et ·inau
guré. .des .couvents daœ .lels paraisses suiv'a.nles : Saint-Guil
laume. - Saint,David. -- Sainle-:Victoire. - Saint-MauriAe. 
- Louiseville. ·- ·Saint-Michel d'Yamaska. Les ,couvents de 
Saint-Barnabé ·et ·saint-Wenceslas •seront prêts 'à reoovoi.r les 
religieus·es ',à l'autoi;n:rl;e. 

On a cons trujt et inauguré deux académie$ ten'ües par :les 
Frères des Ecol~ Chrétiennes: et 'lea .F-rères .du Sacré-Cœur, 
da:ns la ·paroisse ·de .la ·Bai,e ·du ,Fe;hvr.e-et .de .Sa,inte,Anne a:e 
la Pérade. : 

La valeur collecti'v:e de, ces .propriétés œt de lm rnifüon 
cinq cent :i_nille .francs .(1,500.000 .francs).. 

,On lisait dans ·1·U1iion des -Cantons ,de !'Est, en 1880 : Nous .ern
pnmlons à un asticle du -Courrier de Saint-Hyacinthe les chif
fres qui suivent, concernant notre .diocèse : 

... Nous en .avons -Il.ne ,prenve évidente par les _progrès réalisés 
clans chaque diocèse -et -ne/us nous faisons Un plau.ir de reproduire 
les stafü;tiques 11\üv-antes qui concernent .le . diocès·e de Trois. Ri
vières. C'est en .1852 qu'.iJ a pris naissanc(l, el dElp'uis 28 ans, les 
établissements religieux ont.a'llgmenté .en _proportion de !'.élan donné 
à la religion catholique par les ,deux -éminents prélats qui ont 
présidé aux destinées du dieeèse. Ces chiffres démontrent ce que 
la population fran,çaise doit -à son clergé. 

En 1852, la ·population ·totale du diocèse de Trois-Rivières était 
de 99.838 âmes. Sur ce mombre 90.295 ap:partenaient ·à la religion 
catholiguo et ·9.563 a'ux sectes :protestantes. En 1879, la po_pula
lion s'est accrue au chiffre de -139.7.70 ,dont 133.370 catholiques, 
et .6.400 pr.otestauls. Voici .le tableau corq·paratif .: 

1852 1879 
Paroisses. 43 .81 
.Prètr.es. 52 132 
Couvents. 1 23 
Ec.oles des Frères .1 8 

'Outre cela, 17 p,arciisses, 13 prêtres .et 'deux couvents de ce 
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diocèse font aujourd'hui partie cles diocèses cle Sherbrooke et de 
Saint-Hyacinthe, 

2° Le chemin de fer de la Rive Nord du Saint-Laurent qui tra
verse le diocèse des Trois-Rivières clans toute sa large•ur, et clonl 
la construction en 1875 n'était q:uc commcnc.ée, est aujourd'hui 
terminée, et est ,en p,Jeine opération. L'importance de ce chemin se 
déduit facilement clu fait que le Gouvernement de la Province 
de Québec refuse de le louer p,our une p:\riode cb~ 30 années, à 
raison d'une rente annuelle de 2.000.000 de francs. 

L'ouve1·Vure et la mise en opération de ce chemin ont pro· 
duit to•ute une révolution dans le corn,merce qui se fait dans cette 
partie du diocèse des Trois-Riv>ères. 

Voici quelgues extraits de journaux à l'appui de ce que nous 
avançons ici : 

Extrait du « Canadien » du 2 avril 1881 : M. McEwen repré
sentant certains capitalüites ,anglais, doit, croyons.?nous, bientôt ar
river a1, Canada. Il sera ici ;i:u commencement de la session de la 
Législalure de Québec. Il a fait un voyage da,ns ce pays l'été 
dernier, dans le .but d'acheter le chemin du Sucl-Est, et d'affermer 
notre voio provinciale (le chem,in de la rive Nord). 

Ce chemin est, après le dom.aine de la Couronne, notre pro
priété la plus précic;use. Et même nous croyons cp1'elle va:ut plus; 
nos bois et forêts s'épuisent et finiront par perdre de lC'Ur valeur : 
tandis qu'avec le développement de nos ressO'Urces, l'augmentation 
de la population, la marche si rapide du commerce, notre che
min ne saurait faire aJutrement que de devenir <l'a.nuée (ln année 
un source de plus en plus féconde cle revenu pour Je trésor. 

Pendant la dernière session le prem,ier ministre anticipait un 
revenu de près de $ 400.000. Ses prévisions ont dû p~us que ac 
réaliser; car le trafic a été plus ccmsidérable s'Ur la ligne, qu'on 
ne s'y attendait à cette époque. 

L'Electeui- du 7 avril 1881 : MM. SÉNÉCAL ET CHAPLEAU SUR 

LE POINT DE LOUER LE CHEMIN DE FER DU' NORD A LA. COMPAGNIE 

DU SuD-EsT,. POUR 30 ANS. On dit que MM. Sén~cal et Chaplem, 
ont enfin réussi... 

Ils ont décidé de louer notre chemin de fer provincial à la 
compagnie du Siud-Est, pour l'espace de 30 ans. 

Dans L'Eiecteur du 8 awil 1881 : Les rmneurs que nous avons 
mentionnées hier sont confirmées. 

On admet aujourd'hui, dans les cercles conservateurs les mieux 
renseignés, q'uc l 'affermag,e du chemin du Nord (pour 90 ans) est 
sur le point. de s'accomplir. 
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Dans La ,1iinerve ,lii 9 avril 1881 : Ce n'est un secrnt pour per
sonne que le Gouvernement a reçu des offres, non seulement du 
8U<l-Esl, mais do deux o<u trois autres compagnies. Tous los dé
tails de ces offres seront soumis à la Législn.llu·e à la première 
session. 

Si le gouvcruement juge /1 p-ropos de recommander l'acceplalion 
d'auc\1110 de ces offres, il le fera en prenant l'entière responsabilité 
do cet acte ... 

Le montant. o[fcrt p-our le chemin, tel crue publié en premier 
lieu, n'était que $ 300.000 pm an. Maintenant, on mentionne le 
chiffre de $ 400.000_. .. 

Mais commenl se fail-il que la presse cle l'opposition, qni est 
aujourd'hui si excitée, parce qu'on offre$ 400.000 pom notre 
ligne prnvinciale, ait été prètc, sous le gO'uvcrnemcnt Joly, à 
faire fa même cession p,om $ 300.000? 

Dans le Jo1wnal de Qitébec du 1.'J avril 1881 : L'Honorable M. 
Chaplea:u, répondanl à M. Champagne, ,!il : « Le f.\O'uverncm1cnt 
a déjà reçu des offres considérables po'ur l'affermage du chemin 
de fer Q. M. O. et O., cl des propositions pour son achat. .. » 

Le gO'Uvernement, ù.ans tO'uR les cas, s'il croit clevoÜ' louer ou 
vendre le chemin, ne prendra auc\rno inititttive aV'.ant d'a;'Voir convo
qué le~ Chambres pour prendre leur avis sur cetlc question. 

Dans le Journal des Tl'Ois-Rivières du 7 janoie1· 1881 : Les auto
rités du chemin <le fer clu Nore! ont décidé d'augmenter consi
tlérablep.1ent le matél'iel roulant d-o cette ligne. On doit sortir des 
ateliers; à Hochelaga, deux rn,agnifiq'ues " PullmaJO », qui auront 
soixante-quinze pieds de longueur et seront m:tmis de toutes les 
améli0raliom connues sur les chemins do fer. Tous les, matériall1!: 
qui ont servi à leur constrnction ont élé achetés ::'~ Canada :e.t 
chacun de ces chars palais coûtera $ iii.OGO. 

En conséquence de l'a'ugmenlalion considérable rles ma~c:11'1-
dises à transporter, ordre a. ébé donné de construire immédiate
ment 300 wagons. On espère en livrer 50 par mois. Ces wagons 
seront construits à Québec. 

3° Le chemin de fer des Piles, qni en 1875 n'était q'u'à l'état 
de projet,- est construit et en pleine opération. Ce chemin, comme 
celui clc la Rive Nord, va opérer to·utc une révolution dans le 
territoiro qu'il traverse, s'ur un parcours d'environ 40 milles. Ce 
fait est tellement évident, que 10l'S de l'o'Uverture do ce chemin, 
dans l'automne de 1880, Mgr La.flèche qui assistait à la. fête orga
nisée à cet. effet, (c'était la fête lle l'inai1gi1ration di1 chemin cles 

VI. - Ver,,.l'Abime. •1 
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Piles, malgré qii on la donne comrne l'inaugiwation du chemin 
du Lae Saint-Jean), n'a pu s'empêcher. de s'exprimer dans ce 
sens d'une- manière énergique et enthousiaste, ce que d'ailleurs 
Sa ·Grandeur a faiL en p.J'Us d'une occasion. 

Mgr Laflèche pour exprimer sa satisfaction et po'ur encourager 
la colonisation du territoire de Saint-Malurice, a désigné ce jour 
même le site d'une chapelle au Piles, sous l'invocation de Saint 
Jacq11es, en mémoire d1u Père Jacques Butenx, S. J., martyrisé 
par les Irocruois à cet endroit. 

Voici le compte rendu de celle f.ête : 
Extrait du. Journal des Trois-Rivière3 d1i 4 octobre 1880 : lNAU

GURATwr, DU CHEMIN DE FER DU LAC SAINT-JEAN, Jeudi dernier 
avait lieu, au milieu des forêts qui bordent le Saint-Maurice et 
en présence d'une Ioule nombreuse amie de la èolonisation, la 
bénédiction et l'inauguration de celle gra.nde voie destinée à assu
rer à l'agricull1ure et au commerce la conquête du Royauine de 
Saguenay. 

La démonstration a été un véritable succès, digne de la gronde 
entrei;,rise cru'elle était destinée à promouvcir, digne du grand inté
rêt que la ville et le district de Trois-Rivières portent il. cette en
treprise. 

Par une sing'ulière coïncidence celle démonslration est tomh3e 
à la date môme du seconcl anniversaire de la grande démonstra ... 
tian que l'on faisait il. Trois-Rivières en l'honne'Ilr de la victoire 
de 1878. Elle devait avoir le même succès qiloiqu'à un p,oint de 
vue très diHérent et pEmt-être plus pratique pLlisqu'il' s'agit üe 
la conquête d 'lun royallme. 

M.algré un temps· ptuvieux et désagréable, au-delà de 800 citoyens, 
t'ant de celle ville que des principa'ux centres des comtés de Cham
plain, Sai11l-Maurice el Maskinongé, se tro'uvaient réunis dans le 
train d'excursion q'ui laissait cette ville dans la: matinée pour 
se rendre, par le chemin des Piles, jusq'll'à l'endroit où la nou
velle voie ·se gr-effe à cc chemin, à 25 milles dans les forêts 
d'n nord, po1ur pénétrer cle là jusqu'au Lac Saint-Jean. 

Parmi les personnes distinguées d·e la Province qili avaient bien 
voulu venir applaudir, par leur présence, à ce grand événement, on 
dislinguait le p~emier Pasteur du Diocèse, Mgr des Trois•Rivières, 
les Rvd,; MM. Marcoux, C'Ilré de Champlain, Prince, curé de Saint
Maurice, Pwulx, curé de Saint-Tite, Rhèault, curé des Trois-Ri'. 
vières, 'Proulx, du Séminaire de Nicolet, etc. 

Le trajet se fit heureusement jusqu'au point de jonction du noll
veau chemin où l'arrivée du train fut accueillie par les honrrahs 
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enthousiastes des paroissiens de Saint-Tite crui, avec leur digne 
. curé, attendaienl les excursionnistes. 

En mettant pied à terre, chacun p'ut saluer avec bonheur l'ins
crip-lion indiquant la nouvelle voie et admirer cette magnifique 
route taillée en pleine forêt n'a,Ltendant p}uS que les lisses pour 
livrer passage aux locomotives sur un parcours de quatre millbs. 

Une eslrade avait été préparée pr>ur la cérémonie de la bénédic
tion. Sa Grandeur y prit place avec le clergé, puis, en même temps, 
les joyeuses fanfarer; du corps de mt1sique et les détonations puis
sante~ du canon, répétées par les Si!Uvages échos des Lauren
tides, annoncèrent l'ouverture de la cérémonie. 

Mgr des Trois-Rivières fit précéder les prièrns de la bénédic
lio,1 d'une des plus éloquentes allocutions qu-e nous lui . ayo•ns 
jamais entendu prononcer. La grandeur du suj·et, l'importance des 
tranux qu'il allait bénir et qui sont exclusivement le fruil ,lu dé
vouement et des ·sueurs de braves el entreprenants colons eL 
d'hommes amis de la colonisation; le pittoresque tle la scène, 
l'enthousiasme de l'assistance, to>ul se prêtail mervEcilieus~meul à la 
grande éloqnence. Aiussi l'illustre orateur s'inspira.nt à ces so:1rces 
fécondes, a été aussi élevé clans les idées que puissant ,ians le 
mouvement, el. élégant dans la forme. Son discours esl un chef
d'œuVre ·oratoire. 

Sa Grandeur parla de la sla.bilité du Saint-Siège, des nalions 
rebelles à la vérité qui, comme des chars dévoyés, s'étaienl bri
sées avec fracas à côté de la voie. Elle cita entre autres ]'exemples 
de l'empire romain que l'écriüure sainte rnpréscnte sous la figure 
d'une bête d'un aspect terribl-c, el qui a été broyé par les peuples 
harbareR parce rru'il n'a,,ait pr,s voiulu entrer clans la voie du 
Christ. · 

Elle termina en expliquant les prières (J'Ue l'Eglise fait pour la 
bénédic1ion des chemins de fer, e•t en mellant le chemin du Lac 
Sainl-J ean saus la p.rotection de l' Archange Raphaël. . 

A i:,rès . les derniers -discours, les exC'ursionnisles, se renclii:enl 
juslru'aux Piles pour jeter un coup d'œi! sur les rives pittores
que et accidenlées du Saint-Manrice, ))'llis le retour s'effectua 
heureusemenl, chacun ra.pportant les meilleurs souvenirs de la 
démonstration. 

Mgr rie~ Trois-Rivières profila en m.ême temps de sa visite aux 
Piles, le jour de l'inauguration des travaux du chemin de fer du 
Lac Saint-Jtmn p•our choisir le nuin de la 11.)UYeHe paroisse qui s'y 
établira. Sa Grandeur fi, bien voulu la nommer « Saint-Jacquu 
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des Pilef; », en l'honneur du Père Jacc1ues Buleux, missionnaire, 
,qui fut. massacré en cet endroit par lr.s sauvages en 1652. 

Dans le Jou1:nal du 21, février 1881 : M. Peaeault, l'entrepre
neur du chemin de fer des Basses-Laurentides au Lac Saint-.Jcan, 
fait construire en ce moment, en cette ville, un petit remorqueur 
d'un faible tirant d'ea!u pour faire le service entre les Piles et 
la Tuque pendant l'été. 

La coque du bateau qui sera terminée dans quelques jours 
doit être transportée sur un char plate-forme aux Piles où elle 
sern pour'vue d'un engin et des autres ap;_:,areils né·cessaires. 

Les citoyens de Trois-Rivières s'occupent bea'ucoup de prolon
ger ce chemin jusqu'au Lac Saint-Jean; ce qui sera une nou
velle- sc/urce de richesse po'ur la ville et le district de Trois-Ri
vières. 

N·ous pensons utile de repmduire ici quelques extraits éfe 
documents qui concem,ent le territoire du Saint-Maurice, dont 
.fait partie la section du diocè&e de Trois-Rivières siluée au 
nord du fleuve Saint-Laurent. Ces documents démiontrent 
avec évidenœ la grand,e valeur de oe territoire : 

On lit dans Le Oanadien du 22 ji,illet 1881 : N o'Us sommes 
heureux d'apprendre que le trafic augmente d'une manière, sensi
ble sur le chemin de fer des Piles. Il se transp,orle 'une:, très grande 
quantile de bois de bouleau pour le marché Lle i\fontréal. 

Extrait de ln. brochw·e publiée par le Gouvernement de la Pro
vince de Québec sur !'Emigration Eump6cnne, 1873 : VALLÉE DU 

SAINT-MAURICE. Le territoire arrosé par le Saint-Maurice el ses 
trih'Utaires couvre une surface de. 140.000 milles carrés. La partie 
inférieure de celle région, gui camp-rend la ville de Trois-Rivières, 
et les célèbres forges de Saint-Maurice, comptait, lors du dernier 
recensement (1861) une population de 73.24 7 âmes, en grande 
partie établie dans les seigneuries c(ui longent le Saint-Laurent. 
Plusieurs cantons situés à l'intérieur ont été livrés à la coloni
sation depuis q'Uelques années, grâoe aux grandes routes que le 
gO'Overnement y a fait duvrir, et do belles paroisses ont surgi de 
distance en distance. Le sol de cette région est en général mon
tagneux, et pe'U propre à la culture sur les hauteurs; mais les 
nombreuses rivières gui · la sillonnent en tous sens offrent des 
vallées d'une grande fertilité. Ici encore, le commerce de bois, et 
l'exploitation des inépuisables mines de fer qui avoisinent le Saint-
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Maurice, fournissent aux colons pauvres les moyens de pourvoir 
à leur s'tlbsistance pendant les premières années de leur établis
sement. 

La navigation du Saint-Ma1urice est interrompue par des chutes 
assez considérables, sm lm espace de 40 milles, à partir cle 
son embouchure; de là jusqu'à une distance de 40 milles en 
remontant vers .Je nord, les plus lanrds bateaux peuvent naviguer à 
l'aise. Dcp'Ufa p~usicurs années, il est queslion de construire un 
chemin de fer pour relier la ville de Trois-nivières à la partie 
navigablo du Saiut-Maurice; ce projet ne sa:urait tarder à être 
mis en exécution 1. 

11 y a actuellement dans les cantons cJ:u Saint-Maurice, 441.000 
acres disponibles, arpentés en lots do ferme et de facile accès, au 
prix de 30 centins (1 franc 1/2) ! 'acre. 

La rivière; Manlawa, un dos trib'ulaires du haut Saint-Maurice, 
qui a sa so'urce sur le même platea\1 que les afI!ucnts de !'Ottawa, 
arrose sur 'un parcours d'environ 75 milles une zone considérable 
de terre fertiles, au-delà des Laturenticles. Des explorations rê
centes faites dans cette vallée, établissent il n'en pas douter l'im
portanœ de ce nouveau champ de colonisation. C'est par là que 
va se clévfü·sor av,inl. pou le trop plein des comtés avoisinant 
Montréal du côté nord, tels q'ne Tcrrebonne, ]'Assomption, Mont
calm, J olieltc et Berthier. 

Deux grandes routes parallèles, la premiè.re partant de la ville 
de Joliette, et la seconde ùe Terrebonne,, à 12 lieues l'ur,e. de 
l'autre, sont déjà ébauchées jusqu'à la Mantawa; et deux paroisseE 
sont en voie de formation du côté de l'Est. A l'Otu·est, un chemill 
de fer d'ont la ville ùc Montréal · et les co1ntés environnants vien
nent d'entreprendre la construction, va relier, avant q'u'if soit peut
êlre deux ans 2, l'extrémité nord des établissements de Terrehonne 
avec la métropole commerciale du pays, aJussi bien qu'avec Ottawa, 
la capitale fédérale, pour de là se diriger vers le chemin du Pa
cifique donl il sera •une des pril1cipales branches. 

Extrait du rapport de l'Honorable Commissaire des Terres de 
la Couronne de la Province de Q1tébec poitr !:année 1875: Pour 
donner une idée de ! 'importance de la V allée du Saint-Maurice, et 
ciu vast.J champ g'n'el!e offre an commerce, à l'industrie et à la 
colonisation, il suffit de remarcruer que l'étendue du lerritofre 
arrosé par le Saint-Maurice et ses tributaires, est de 17 .020 milles 

1. N. B. - Ce 'Chemin de fer esl cm opération depuis une année. 
2. Ce chemin est en p:eine opération ùcpuis 6 ans. 
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carrés, donl la plus grande partie est cauverte de forêts d'une 
grande richesse. 8.745 milles carrés de ces forêls sont actuelle
ment sous licences de coupes rie hais, et produisent à la Province 
un revenu d'environ $ 70.000.00 par année; revenu qui est sus
certibl.e d'une grande -augmenlalion. Ce territoire contient envi
rnn 3.000.000 d'acres de terre colonisable. La rivière Saint-Mau
rice, une des pl'Us grnndes ùe la Province, est navigable sur une 
grande étendue de son parco'Urs à partir de la chute des Grandes 
Piles à environ 20 milles de son emhoficlmre; et lorsque le che,. 
min de fer des Piles, qui est maintenant entrepris, et q'Ui doit 1,eiier 
les eaux navigables du Saint-Maurice· au fleuve Saint-Laurent, 
sera construit 1, elle offrira une route facile aux colons et aux: émi
grants po11r arriver jusque dans l'intérieur de ce vaste territoire. 

Extrait cl'iin rapport cle l·Ar1)ente.w·, Hilarion L3genclrc, e11, 1870 : 
... D'après le rapporl clé taillé ci-dessus, j'arrive à la conclnsion 

que plus de la moitié du territoire que j'ai ,•isité {territoire clu 
Sai11t-1lùmrice) est propre à la colonisation; et qu'uussitôt qu'il y 
aura. des chemins de colonisation ]YYUl' y pénétrer, il se ccuvl'ira 
bientôt d'unr population robuste el industrieuse; le soi qnoiqa,i 
rocheux par endroils, est d'une très bonne qualité, campos~ cle 
terre ja.nne. qui nP. le cède en 1·ifm, non senlettnent aux. canto.os 
arpentés qui l'avoisinent, mais it la pluparl des canlons cle l'Est. 
qui n'ont paH un sol végéta! d'_une aussi bonnB crualité, élant uulanl 
et même plus rnche'ux. 

Les ch,tles d'eau y abondent, ainsi q'Ue les lacs poiss01111enx. 
L'a·ulre moitié pEJut ètre r~servéc pour l'approvisionnement du 
chauffag~, eL faire ttn bon. pùlurngc Ht où le sol e.,l plug rochntx; 
ce qui, au lieu de nuire it la colonisation, seraiL un bien public 
et particulier; car je crnis qt1'il est temps, en livrat1! le sol à la 
colonisation, de faire de telles i:éserves. 

L'Union des Cmitons de l'Est dul•r 11wi 1789: M. Vallée a ,1enné 
avis de motion à la Chmnbre des Communes p1inr que IA comité .. 
soit requis d'examiner la lH'e'Uvc déjà entendue, et de, faire rapport 
lJuant a'Ull meilleurs moyens cle coloniser les terres rlu lac Saint
Jean et dn Saint-llfanrice dans la pro;rince de Québec. [] appuie 
sa moti01t sur tassertion qu'il y a d:i.ns cette partie du pays des 
terres arables en crn,mtité suffisanbes p-om· faire vivre un demi- · 
million cl 'habitants. 

Mgr Lallèche reçoit annuellement de la société de la Prop,aga
tion de la Foi de l'Archiùiocèse de Québec une somme d'a,·;;ent 

1. Il est en opération depuis 1880. 
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assez importante, pour les missions d'U -territoiJ:e de ·Saint-Maurice. 
Il y a donc dans ce territoire des m,issions à faire·, ·des :âmes à 
sauver. Cc territoire est donc colonisa:blc et imporlant. 

4° La dette de la Corporation Episcopale de Tr.ois-.Rivières, qui 
en 1875 étaH encore de 135.000 francs, ·esl aujO!urd'hui récluilc à 
75.000 francs. Mgr La.flèche possède en argenl prêÎ.é, cm placé dans 
des institutions financières, un montant sufüsant piom payer cette 
balanœ ·de dette en -entier, O'U à p~u près. Ceéi n'est contesté ·pa.r 
personne. 

·ou ·voit dans les ,1iv:res de 1a Banque Union q'ue la .Corp,oration 
Er:-iscopale de Trois-Rivières a cles actions clans cette banque au 
montant de 5.000, (26.000 francs) et dans la Banque Natio
nale, au montant dtu $ 400, (2.000 francs). 

·vair pièces justificatives numéros, 3 et 4. 
Mgr Laflèche prèle de l 'argeat à 6 par cent, tandis qu'il ne 

paie que 4 par cenl a'Ux créanciers de la Corporation Episcopale; 
ce qui expliq1ue pourquoi sa dette n'est pas entièrement payée, les 
termes de paiement n'étant pas ,échus. 

Mgr Laflèche a prêté à diYerses époques des montants conr;i
clérableèi à son Séminairn, à divm·ses fabriques, même à des parli
cnliers, comme on le voit a'ux bureaux cl'cmegistrement. 

C'est une opinion généralement aùmise que Sv, Grandeur n'a plus 
qu''une delle ap7Jaren.te et non réelle. 

5° En 18ï5, la cathédrale de Trois-Rivières n'13tait pas terminée. 
Actuellement, les ouvrages nécessaires pour la temliner sonl en
(rerris .: les auvriers sont à l'œuvre. Mgr Lallèche a en mains 
une certaine somme d'argent mise en réserve pa'Llr pr,yer ces 
ouvrages, et pe'ut compter en outre sur un certain maniant d'ar
gent sooscrii. par les citoyens de la ville de Trois-Rivières, pour 
cet objet 

Extrait clu Jozmzal des Trois-Rivièi·es du 12 niai 1881 : Mgr ·des 
Trois-Rivières a invité dimanche la population cle celte ville à 
lui douner son cancO'Urs pour faire terminer l'extérieur de la 
cathédrale. 

La somme que la ville aurait à souscrire ne serait que de 
$ 5.000. Sa Grandeur se charge de la balance, Cj'ui s'élèverait à 
sept ou huit mille piastres. · 

La population sa:ura répondre généreusement à la, demande de 
Sa Grandeur, et mettre ainsi la main au couronnement de l'édi
fice qui est la gloire de la cité comme celle du diocèse. 

Journal du 11 juillet 1881 : Mgr des Trois-Rivières a annoncé 
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hier que les trava:ux de construction di, la cathédrale comm~n
ceront bientôt. 

Jou1-nal du 14 juillet 1881 : Le contrat pour l'achèvement de 
la tour de la calhédrnle de cette ville a été donné hmc\i dernier 
/J. M. Bernier, entrepreneur, de Mo11tréal, so'Us la surveillance do 
J.-B. IlCJUrgeois, Ecr., architecte. Les travaux doivent commencer 
immédiatement pCYUr être terminés à l'automne si possible. La 
soumission de M. Bernier était de $ 1.000 pJus basses que les autres, 

Journal du 29 juillet 1881 : Les travaux de la to•ur de la ca
thédrale sont poussés aveo 'une grande vigueur. Un bon nombre 
d'employés y travaillent activement. 

i6° En 1875, Mgr !'Evêque de Trois-Rivières n'avait pas de 
Palais Episcopal; Sa Grandeur vient_ de prendre possession d'un 
suf,erbe Palais, attenant à sa cathédrale. 

Le 1er novembre 1879, Mgr Laflèche adressait une Lettre Pasto
rale a11 clergé et aux fidèles dn diocèse de Trois-Rivières pour 
sollicitm des J,ecours en favtJm· de la construction d'un Palais 
E~iscopal. 

Le coül de l'édifice, dit Sa Grandeur, sera de $ 19.000 (95.000 
francs). 

A cela il faudra ajouter Je prix des appareils de gaz, de l'eau, 
du cha:nrrage, de l'ameublement, et des dép-endances; c,6 qui por
tera la dépense totale à 25.000 (125.000 francs) à pe'U près ... 

Journa.l des Trois-Rivières du 14 juillet 1881 : Le nouveau 
palais épiscopal est maintenant terminé. Comme nous avons oo 
déjà occasion de le dire, c'est un bel et spacie'ùx édifice construit 
avec le plus grand soin; on n'a rien néglig~ po1ur donner le 
confort et les commodités possibles a:ux hôtes distiugués qu'il est 
destiné à recevoir. C'est M. l'entrepreneur Jolette, {le cette ville, 
à qui revient l'honne'ur d'en avoir fair exécuter la construction. 

On a commencé ces jo•urs derniers à installer l'ameublement et 
~~reux. · 

A son retour, Mgr ·des Trois-Rivières entrera dans son nouveau 
palais épiscopal. M. le curé de la paroisse et les prêtre~ de la des
serte ont pris possession de lC'Urs appartements ces jcmr8-ci. 

Journal du 21 juillet 1881 : Sa Grandeur Mgr des Trois-Ri
vières est de retO'ur de son voyage a'Ux Etals-Unis, et a pris pos
session de son nO'UveaJu palais épiscopal. 

7° En 1875, le Séminaire de Trois-Rivières n'avait pas de fon
dation de bourses en fa,·eur des élèves pai1vres; aujourd'hui plu
sieurs bo•urses ont été fondées; et le nombre s'en accroît chaque 
année, a'U moyen de la société de 8aint-François de Sales. 
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Vans l'Awmaire de l'Aposlolat de fr, prière (la11s le diocèse de 
Trois-Rivières pour l'année 1879, on lit: L'association dont le 
suctès avait causé une agréable surprise à la fin de l'année der
nii•re, n'a pas élé moins prospère durant l'année qui vient de finir; 
car malgré l'extrême rareté de l'argent, la recette de cette année 
a dépass6 ceJ!e de l'année préoéùente. Et, si -l'on tient un juste 
compte des circonstances, l'Association ne parait pas avcir fait 
diminuer les recettes de la Propagation de la Foi, puisque la re
cette de cetle œuvre dépasse aussi celle des deulC années précé
dcintes. 

Les reccittes de l'œuvre jusc1u'à 
Pendant l'année 1876 

» » 1877 
» » 1878 

p·résent, ont été comme suil : 
$ 147.1422 ou 737 francs. 

1 587.55 O>U 7.837 » 
1 828.20 O'U 9.141 » 

L:i recette de 1878 a été a1}propriée comme suit : 
Pour frai1-i de la direclion cliocésainci : impressions, bdHels, livres, 

etc., elc., $ 115. 20 ou 576 francs. 
Accorclé au Séminaire (clc Trois-Rivières) l)01ur chaires et biblio

thèque du Grane! Séminaire, el pension cJ.es Séminaristes, $ 800.00 
ou 4.000 francs. 

La balance de $ 713.00 ou 4.565 francs, reunie à celle rle l'an
née précédente, a été mise en dépôt pour commencer la [onclation 
des chaires et des pensions clu Grand Séminaire. 

Dans !'Annuaire piublié en 1881, on voit r/ue les reoettes de l'As
sociation pour 1880 ont été de$ 1 912.00 ou 9.560. Cette somme 
a été appropriée comme suil : 
Dérensc pour billets et impressions 
Pour pension du Directeur du Grand Séminaire. 
Pour honoraires des 1irofesse'urs de dogme et de 

$ 79.45 ou 397 fr. 
100.00 ou 500 » 

moral--~ 200.00 o'U 1.000 »: 
PO'Ur la Bibliolhètfuc du Grand Séminaire 50.00 ou 250 » 
Pensim, des Ecclésiastifrues. 100.00 o'U 500 » 
Aide au Séminaire p,oiur payer ses dettes 350.00 ou 1. 750 » 
Déposé pour fondations 1 033.00 C/n 5.165 » 

N. B. -· Il faut observer ici cfUe ces dons sont faits au Séminaire 
de Trois-Rivières seitl, bien que les contributions viennent égale
ment du diocèse de Nicolet d d•u diocèse de Trois-Rivières. 

8° En 1875, la future cathédrale de Nicolet était chargée cl 'une 
dette de 40.000 francs, m1tre la somme déjà dépensée p011r sa 
construction, de 225.000 fram:s. Aujourd'hui cette dette est com
plètement éteinte; et la cathéclrale pourra compter sur un revenu 
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annuel de 16.000 francs. Dep11üs 1876 ·cette église a reçu dea 
a.mêlioralions considérables. Aujaurd '·hui ~lie est considérée comme 
une des plus belles églises ·de la Province de Québec. Los décora
tions intérieures qUi restent "à 'faire ne tarderont pas ·à être exé
cutées; elles seront dignes en tous points d'une future cathédrc,le. 

9° Une so'Urce de ·développement considérable pour 1a ville de 
Nicolet est le creusement de la rivière Nicolet, et la conslructüm 
d'un -Havre de refuge dans oette rivière, qui vont ètre exécutés 
par le Gauvernement Fédéral du ·Canadai. 

Voici !'Avis Public ofliciel demandant des soumissions pour le 
contrat de ces travaux. 

AVIS AUX ENTREPRENEURS. 

On recevra à ce bureau, jusqu'à j3Udi, Je vingt-cinquième jour 
d'août prociuJ}n, inclusivement, des soumissions cachetées, adres
sées au soussigné et portanl la souscription « Soumission pour 
les travaux à l'embouchure de la Rivière Nicolet, Québec », d'a
prèg les plans et le devis que !'on pourra voir en s'adressant à 
Théoi:bile Saint-Laurent, lkuier, Maire, Nicolet, ou au Ministère 
des Travaux Publics, Oltawa, où l'on p,ourra se procurer des 
for1nule . .:, cle so•u111ission. 

Les soumisGionnaires sont avertis cj11e l'on ne prendra leurs 
soumissions en oonsicléralion cru 'en autant qu'elles seront faites 
sur les !onn1nles imprimées, fournies par le Ministère, et qu'elles 
seront signées par les soumissionnaires eux-mèmes. 

On clevrn envoyer avec la soumission un chècrur, dé Banque, 
acceptf, fail payable à l'ordre de l'honorable Ministre des Tra
vaux Publics pour une somme de trois mille piastres. Ce chèque 
demeurera confisqué si le soumigsionnaire refuse de signer Je 
conlrat sut· demande de ce faire, o'u s'il ne le remplit pas inté
gralement. Si la soumission n'est pas acceptée, fo chèque sera 
remis au soumissionnaire. 

"Le Ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni ruucune 
des sO'llmissions. 

Par ordre, -

Ministère des Travaux Publics, 
Ü1'1'AWA, 22 juin 1881. 

F . .H. ENNIS, 

Secréfoire. 

10° Mgr Laflèche a toojour, repo\1Ssé l'id<le ùe faire le diocèse 
Ile Nicolet, sous prétexte de pauvreté. 
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Dans une Lettre circulaire adressée au clergé le 31 jan:v.ier 
1878, Mgr Laflèche dit ce qui ,mil : 

Le secours providentiel que l'Association de Saint-Fmnçciis de 
Sales m'apporte pour les œuvrcs diocésains ME PERMET d'adoptei· 
uno mes'urc que vous accueillerez v,;ilontiers, j'en suis sftr; c'est le 
rappel du dixième du clergé pour le soulien de ! 'Evêché. 

Je. déc barge donc par la présente tous les prêtr-es du diocèse de 
l'obligation de payer pour le -sO'utien de !'Evêché, le dixième ·de 
leurs revenus, telle,s qu'elle avait été imposée par Mgr Cooke et 
par moi-même; et la date où cette obligation cesse est celle du 
1"' octobro 1877. 

Les finances de la Corporation Episcopale de Trois-Rivières pre
naient évidemment une meille•ure tournure à cette époque. 

Sa Grandeur, dans une circulaire adressée· à son clergé en date 
du 19 avril 1881, dit ce qui suit : 

... J'ai donné ordre au Procureur de !'Evêché de recevoir à l'ave
nir des dépôts cl 'argent clans les mêmes conditions que les banqt1es, 
c'esl-à-dire, portant le même intérêt que celui donné par les ban
ques de cetlu ville (T1·ois-Ri1riè,cs), et remboursables de même 
à demande. 

Les allaires de la Corpor,üion Epi,copale offrent certa;ccmonl 
aujourd'hui aulanL de garnntio pour la sùrelé de ces dépôls, que 
les banq11e~ elles-mêmes. Voilit pourciuoi je me suis décidé à 
adopter celte in1porlante mc:rn.re, q1ni offrira un a,rantags pré
cieux i.t !'Evêché, sans être à charge à personne. 

Ce1, paroles n'onl pas besoin de comrncntaire. Quand une 
corporation épiscopale est as-sez bien assi$,e pour se con
vertir en banque, -elle n'est plus admise à plaider panvreté. 

Ceci eat péremptoire. 

Ces nouvelles rai,,on:s ajoutées à celles que nous aVüllS déjà 
alléguées en 18'15 en faveur de l'éraclion du diocèse de Ni
colel, nous semblent mériter une sérieu.s-e atl·enti,on. C'est 
pour cela que nous nous fa.isorni un devoir de les parler à 
la connais,san-ce du Saint-Siège. 

III. - Nous croyons avoir bien démontré clans les deux 
sections précédentes que l'érection du dioc.èi;;e de Nic.olet est 
non seulement possible, mai,s encore facile; nous aUons main-
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tenant tâcher de faire voir qu' « il est urgent d'ériger le dio
cèse de .Nicolet »; et cela pour les raiso,n'S suivantes : 

NC1US disions dans notre mémoire de 1875 : 
Il y a dans le diocèse de Nicolet plusie'Urs anciens curés qui 

sont favorables a'U démembrement; ils sont à la veille, oiu de 
mdllrir, dU de se retirer du ministère; et Sa Grandeur aura bien 
le soin de les remplaoer par de je'unes pretres entièrement dé
vO'Ués à sa. personne, comme Elle l'a fait poiur la paroisse de 
Saint-Grégoire; et à une époq'Ue donnée,, Elle pourra faire faire 
par se8 amis du diocèse de Nicolet 'Une contre requête pour clétmire 
l'effet de la. nôtre; oo qui est bien imp,ossible a!ujourd'hui, sera. très 
rossihle dans dnq Oll six ans. « Tâchons d'enterrer les t•ie·iix, dismt 
les intimes, ensuite on viendra bien à bout des jeimes ». 

Ainsi que nous l'avion:s prévu el pI'édit e-n 1875, à mc-atue 
qu'un bénéfice devient vacant dans J.e diocèse de Nicolet, il 
est invariablement .dévolu à un prêtre qui partage complè; 
tement J.es vues de Mgr Laflèche, sur touLe•a les questions : 
et ainsi nous vivons au milieu d'un mélange de curé-a diver
gents d'opinions, de pratique, ,et presque de mœura; il en 
résulte un malaise indescriptible; il n'y a pas entre les prê
tres ceLt,c confiance mutueHe qui I'end les rappori;.;; agréabl@ 
et utiles Le bien ne p-eut s·e faire à travers cet océan de pré
jugés. 

Ceci s'esl manifeslé d'une m·anièl'e très accentuée à l'oc
ca.sion des nouveUes difficulLé.3 qui se SŒlt 6levées au s'uje-t 
de l'Université Laval. Dans toute l'étendue du diocèse on n'a 
pu recueillir que 300 signatur,es, il est vrai : mai:.s q'ue d'an
goissel, onl dû subir les prêtl'e.s ·qui ont refusé de .signer, 
sachanl bien qu'en agissant ainsi, ils brava:ie,nt les foudres 
trifluviennes. 

On a vu dœ curés refus-er de signer les requêtes contre 
Laval, tandis que le vicaire signaiL la. requête à l'insu du 
curé. 

Parmi les quelques signa.t.airea du diocèse de Nicolet, les 
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uns avaient besoin d'·exprimer quelque rocqnnaissance, et 
les aut.res avaient besoin de ménager un avenir. 

Le 5 novembre 1880, Mgr Laflèche adressait à son clergé 
une circulaire dans laquelle Sa Grandeur ,expos·e, un projet 
d'imposition de certainoo contributions p,our le soutien dos 
curés. 

Lo IV" Concile de Québec, clil Sa Grancl·0ur, clans son décret ,.Je 
Decimis déclare que c'est à l'Evêgiue à 11égler ce que les Iidè;es 
doivent donner p;our le sdutien du Curé, •et qu'il peut au besoin 
punir par de.: :rieines canoniques ceux qui refuseraient ou uégli.
geraient par leur fa·.ite de se soumettre aux règlements qu'il a'Urll.!t 
établis à cette fin. En c.;nséquence, et p_our plus. d'efficacité dans 
le foncti9nnement de C'.'(h~ :nesure, j'y ap;poserais la sanction que 
voici : 

1 ° On refuserait l'honne'ur de la cloche au baptême des enfa.ntsi 
et la solennité de la sép:ull'ure (cloche et chant) aux funérailles des 
enfants de toutes les famiUes qui auraien_t négligé par leur faute de 
payer leur dîme du leur contribution, ou four capitation. 

2° L,, chef de ces familles, qui est ten'u personnellement à rem
plir ce devoir, ne pourrait être admis a!ux sacrements tant qu'il 
persévérerait dans l'omission coupable de ce devoir. 

Tel est le projet que je sdUmcts à votre considération. 

Le clergé du comté d,e Nicole,t, à peu d',exceptions près, 
a pr~.~ Mgr Laflècho de ne pas donner suite à oe projet qui 
aurait préparé les voies à l'enterrement civil. 

Cette fois encol'e, il a fallu ne pas souscrire aux vues de 
Mgr Lailèche, ce qui est toujours une so'u:rc,e de malai'Sle -
enlre !'Evêque et s,es prêtres. 

Un tel état de chos,es est intolérable à toUi:'l les points de 
rn~ 1 

2° Depuis 1875, Mgr La.flèche a juré la destruction d'un 
certain nombre de paroisses du sud, dans lo but d'amoindrir 
les chances d'érection du diocèse de Nioo,!et. P.our le moment, 
c'est la paroisse de Saint-Samuel, dans .J.e comté de Nioo,let, 
qui est la victime de dette œuvre de destruction; après la 
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par.ois!le de Saint-Samuel, viendra celle de Sainte-Perpétue, 
déjà désignée, et ainsi de suile. C'est ainsi que l'on prétend 
encourager la colonisa.lion de nos terr·e.3 incultes!! et s'oppo
ser au fléau de l'émigration qui nous dévore!! 

Dirn tout le scandale que ces procédés caws,ent p,armi nos 
. pauvres colons, c'esl chos,e imp,ossib1e... On voit des gens 
· qui ont abandonné de bellœ positions dan'S J,es anciennes 
paroisses, pour aller établir leum enfants au sein de la forêt, 
sur l'invitation de Mgr La.flèche et de se.s curés, avec la 
promesse qu'ils se trouveraient là près d'une église dans 
les années de leur vieillesse; et au moment où ils commen
cent à jouir quelque peu du fruit de leurs énormes sacrifices, 
on leur signifie qu'ils ne doivent plus compter sur les ancien

. nes promesses 11 que de malédiclions tomhcnt de la bouche 
de ces pauvres g•en:s que l'on a si indignement trompés!! 
mais aussi, de quels moyens ne s',est-on pa.s s·ervi pour loo 
dépouiller de leurs droits acquis. 

3° Nous avons dans le cli,ocè,.,e de Nicolel une ins(i(u(i,on 
pour l'éducation des jeunes fillœ, connue sons le nom de 
« Congrégation des Sœurs de !'Assomption d·e la Sainte Vier
ge. » Le bnt principal de celte institution, c'esl de donner 
l'éducation « aux enfants pauvres des villag,e,s et des cam
pagnes. >> 

Voici ce qu'on lit d'ans leurs Consti~ittions qui ont été 
approuvées par Mgr Cooke, Evêque d,e · Trois-Rivières, en 
1865: 

Règles et Constitutions des religieuses de· r Assomption de la 
B. Tl. M. 

Chap,itre I. - DE LA FIN DE LA CONGHÉGATION. La fin princi
pale de la Congrégation des Sœurs de l'Assomplion, après cr,lle 
de la sanclification de chacun de ses membres, est de travailler à 
l'instruction des jeunes personnes de leur sexe, et surlout des 
pauvres filles des bourgs, des villages at des campa~nes. 

Cel. établissement est exclusivement l'œuvre des habitants 
du diocèse de Nicole! : ceux du ciiocèse de 'frois-Ilivières n'y 
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•. 

ont paH contribué, même pour un denier. Plus- que· cela, 
l'éla.bllssement n'a· pas eu a s,e féliciter-de l'encoura.gemcnt 
de !'Evêque de Trois-Ri.vi:è·nes, en maintes- occrus•i,ons. 

Depuis des années, J.es Sœuts de I:Asllom;ption. ,ont besoin 
d'une nouvelle maison, l'anci·enne él.an.l de be.auc.oup trop 
pelite; elles ont l'argent nécessaire pou-r bâtir. Mai-a p.our 
ne pas encourir l'animadversion de Mgr Laflèche, il faut 
qn'elles se résignent à périr darns une maison qui est devenue 
pour elles un vrai tombeau : les maladies et la mortali11é 
qui déciment les Sœurs de l'As,s01nplion chaque année en 
sont la preuve palpable. 

Pourquoi Mgr Laflèche s',o,ppose-t-il a ce qÙe les Sœurs 
de l' Assomption se construisent une nouveUe mais,on? Pour 
deux raisons : 10 Pour enlever cette institution au diocè,;e 
de Nïcolet. au proiit de la ville des Trois-Rivières; 2° Pour 
diminuer par là les chances d'érection du diocèse éfe Nioolet, 
en diminuant ses institutions. 

Depuis quelque temps, Mgr La.flèche a conçu l'idée éJ.,e 
transporler dans sa ville- épiscopale une ooJonie des Sœurs 
de !'Assomption, pour .Y fonder avec leur ooncours, une Ecole 
Normalo indépendante -en opposition aux Ecoles Normal61S 
du gou;vernemenl. (Remarquons .en passan,t que c'est. là- la 
source d'un conflit inévitahle entre le gouvernement ci:vil 
et l'Evèque· de Trois-Rivières). 

L'établissement d'une maison deis Sœurs de !'Assomption 
dans la ville des Trois-Rivières, aura pour inoonvénient gra
ve celui de porter atteinte au but de leur fondation, qui est 
principalement de donner )'éducation aux « enfants pauvres 
des villagess et des caID'pagn-es )), et non aux enfants /les 
grandes villes. 

Mais- _ce n'est pas tout; c·'eiat une chose bien connue dans 
le diocèse: que Mgr La.flèche, non seulemient. veut avoir une 
colonie des Sœurs de l' As·s,om,ption dans sa ville épisoo,pale, 
mais qu'il veut ,Y transporter la maison-mère da,nis un avenir 
assez prochain. 
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Inutile de dire que les diocésains cie Nicolet ne verro,nt 
pai! d'un œjl' indifférent qu,'on leur enlève une institution 
qui est essenliellem:ent leur œuvre, et une œlu,'vre qui leur 
est tout à la fojs si utile et si chèr.e. 

Cette manfe d11 }iouleverser nos instituli-o,n,a est un bien 
triste exemple à donner au p,e'upJ.e. 

Dll reste, tl.n cc,rtain nombre de cito,y,ens de· la ville de 
Trois-Rivières ·semblent voir ce projel ù'un mauvais œil, 
corr,mc on peul le voir dans les deux articles auiva.nts rep,ro
duits de La Concorde, journal publié cfans la ville de Trois
Rivières, le 18 et le 22 juillet dernier : 

LE vrnux PRESBYTÈRE : Monsieur le Curé Rheault annonçait hier, 
à la cathédrale, que le personnel cle la c'ure venait de se trans
p-orter à l'évêché dont Monsieur l'entreprenc'Ur Joliet vient de !er
rii,iner si heure'Usement la construction. On se demande ce qu'on va 
faire du vi~ux presbytère. Le vieux presbytère selon le désir du 
clergé de cetle ville, sera habité prochainement par des Sœ1u·s de 
!'Assomption de Nicolet, CfUÎ y uuvrironL des classes le pl'cmier 
septembre. Nous savc;ms cependant <(ne c'cüt été le désir d'un 
grand nombre de citoyens d'y voir s'y installer l'os R. P. Jésuites; 
la sciencJ süre, profonde et tolérante des membres cle cette com
pagnie le,· :·:··: mi.:!1~,:1 :lant, comme partout, dans le diocèse de Trois
Rivières. 11 y a des J ésui!es à Montréal, il y en a à Québec, et 
Trois-Rivières doit jalouser d'en avoir. 

Quant à l'installation des Sœ•urs de Nicolet si près des Dames 
Ursulines, le presbytère n'étant qu'à deux arpents à peu près du 
monastère, nous tro\J.vons la chose pour le moins inconvenante, 
et il serait difficile de ne pas faire de rem,arques s'ur le voisinage 
aussi rapproché de deux communautés enseignantes d'ordres dif
férents; tout homme de bon sens ,en cmwicndra. 

D'ailleurs, les Sœ'urs de Nicolet ayant un grand nombre de 
missions qui se m1ultiplient chaque année à la campagne, ne se
rait-il pas tout juste de laisser la ville à. nos Dames Ursulines dont 
l'enseignement donne complète satisfaction? (Communiqué). 

LEs' ECOLES NORMALES. Sous cc titre, le Journal d'hier p111bliait 
un long articll'I discutable sur quelques p,oints. 

D'ailleurs ce n'est ni l'opportunité ni l'inopportunité de l'établis-
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sement d'uue école normale que nous ,,oulons contester ici, mais 
nous v<Yulons tenir los lecteurs de La Concorcle en garde confre 
l'injustice et le népotisme. 

A quelle communauté religieuse confiera-t-on le soin de· cette
école normale de filles? Il y a do nombreuses communautés reli
gieuses enseignantL'S da11s le pays, mais le•urs méthodes d'ensei
gnemenl ne sont pas taules également appv6ciées. Nous ain1Dns à 
croire que, si les $ 4.000 d'allocation annuelle sont accordées, 
on voudra bien, a!nparavanl examiner à qui on les do1rne. C'est le 
grand ùésiI" du clergé de cette ville de voir la maison-mère des 
Sœurs de !'Assomption de Nicolet transférée à Trois-Rivières et 
de lui voir prendre la direction de l'école normale projetée. Sa 
Grandeur Mgr Lailèche parliculiè.rement üent en grande estime 
çette naissante congrégation dont les fondatrices sont encore jeunes, 
quoiq•uo de~ personnes compétentes et autorisées n'approuvent guère 
leur manière d'enseigner. Une de ces personnes nous disait il n'y 
a ]}as longtemps : « Ne parle.z pas des Institutric-es qui sortent 
de chez "le~ Sœurs de !'Assomption; tO'ut se horne dans Jeurs 
écoles, aux leçons apprises par cœlur, et les enfants ne compren
nent rien. » 

_011 aura beall nous dire : « C'est avec de petits moyens qu'on 
fail souvent de grandes choses », •et no'us rapporter ces parolesi 
que disnienl les Juifs de N o-lre-Seigneur : « Que p<Jut-il venir de. 
bon de Nazareth? » en dépit de tout le respect que nous devons à 
Sa Grande'llr, nous nous permettons ùe l'avauer, ce ne .~ont pas 
les Sœurs de !'Assomption qu'il nous faut ici; et il serait au plus 
haul poinl convenable que fo c!Joix des directrices de notre école 
normal~ fùl laissé iL des arbitres plu.s désintéressés. Ncius espérons 
qu'avant de faire 'une allocution quelconque, nos gouverna,nts vou-
dront bien prelldre nos re.marC[ltes en consiclérali011. 

NO'Us disions dans notre article « Le vieux Presbytère » c;ue ies 
Sœurs de !'Assomption venaient s'y installer col a•ntomne. On 
veut hâter les choses et fonder là sans ret.ard l'école normale 
avec oil sans allocation d•u gouvernement. Nous nous demandons 
ce que vnudrail une école norma-le qui ne serail pas appro•uvée par 
la législature... A ce compte-là, que d'écoles normales ne peut--
on ,pas établir 1... 1 

PETIT J1lAN. 

4o Chaque année Mgr Laflèche soutire une somme consi
dérn ble du diocèse de Nicn!et. s0~1; f-~rme de componende.s, 

Vl.- Vtrs l'ALime. 18 
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contributions pour la Propagati,on de la Foi, la Société de 
Saint-François de Sales, etc., etc. La plUE grande partie de 
ces sommes eat employée au profil dês œuvroo du diocèse 
de Trois-Rivières, au .détriment de celles du diocès,e de Ni
colel; no serait-il ;pas tellllps de p-en•ser un peu à ce dernier? 

Nous prenons la liberté de nous en référer à c,e que nous 
aV'Ons dit ci-dessus de l'emploi qui est fait de l'argent de la 
Société de Saint-François de Sales, qui va à peu près en 
en l·ier au Séminaire de Tl'ois-Rivières. 

Et quel _ emploi fait-on des quatre ou cinq mille piastrelil 
provenant annuellement des componendes pour dibpense de 
mariage? 

Cel argent, comme celui de l'Association de Saint-Fran
çois de Sales, vient autant et plus du diocèse éfa Nicole[ que 
de celui de Trois-Rivières. 

5° Mgr Laflèche, comme .il est dit ci-dessu,a, se propose 
d'établir ùne espèce de Banque Episcopale. 

Personne n'ignol'e que le clergé n'a pas mis;;ion pour des 
affaires de ce genre. 

Puisque la Corporation Episcopale de Trois-Rivière., se 
trouve dans des circonstancoo financières si fav10-rables, nous 
pensons que l'occasion :i·,,t on ne peul plus pl'Opice ponr de
mander de nous _en séparer. 

C'est pourquoi nous demandons ave.c les plus vives ins
tances que le Saint-Siège veuille bien nous permettre de lais
sc1· à Mgr Laflèche toutes les chan ce,a (el aussi tons J-es ris
ques) d'un genre, de commerce cTont nous imapectons infini
ment l'à-propos et l'im,ue favorable. 

Advenanl une seconde banqueroute cîe la Corporation Epis
copale de Trois-Rivièroo (la première saigne encore), il fau
clrail de nouveau rançonner le cTiocèse pour c-ombler l'abîme. 

Les exemplE>s tous récents, donnés par l'Archevêoue de 
Cincinnati et de Saint-Louis, aux Etat-Unis d'Amérique, nous 
fournissent un enseignement salutaire qu'il est bon d-e 110 

pas perdre de vue. 
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IV .. ~ Avaht de tetminèr la, pfés'eri.te supplique iitliUi 
ci'oyori11 devoir attirer l'atumtioîî tle v-etre Eminènlié, süf ttii 
fait qui se rattaché intimorn:ènt â. la ~résente qùë-'stidi1; lè
vtliei i 

Lorsqti'êh 1877 Mgr CoriiitJ,J, Délégué Apt/lstolique, est ve11Ji. 

àtl Càn!i.dà, il était fcirtéinerit triie~tion dé !',éreèti-on cfo cUôèi!sè· 
dè Nic01'el. Gomrîl.'è bll' pertt J.ë v0ir dans les Atdüves d:e J,a 
Pi'opagàiitlè; Mgr Taschereau, Archevèq'D.e tl-ë Québet; et qüêl: 
quès-ulli' de il§:s 11uffragants s'êtàient prohbrtcé'ts eii fàve·ur· 
de cc projet. Mgr Conroy lui-mêm'e paraissàil ltJ g,èo.ter, 

Mais il -y avait dans la mi•sisiotr de· Mgr Conra-y un point 
exlrêmêrnent difficile à ga:gnêt 1 c'êtait d'amener Mgr Laf!è·
ehe à signer certains ,docurnm:rts auxquefa Sa Grandeur ne 
voulait pas apposer .sa signature; l'un l'ègatduit· la srtcc'ut0 

sale de i'Univ·ersitê Laval à Montréal. 
Mgr Conroy crut que pour obtenir le c-onsentement de Mgr 

La!lèche, il fallait sacrifier le diocèse de Nicolet; cfans l' opi
nion ck Sa GrandeLu, le consenlement c[e Mgr Laf!èche était 
plus important que l'érection du diocèse ue Nico!et. Mgr 
Laflèche eut à choisir entre signer !oo documenœ présenLés 
par Mgr Conroy, ,ou voir S'Üll diocèse divisé. Ainsi preBséi, 
Sa Grandeur se rendit aux désirs de Mgr le Délégué Apœlo
lique; mais à regrel el. malgré lui; Migr Lailèche s'en est 
exprimé bien clairement .clans ce sens, autant de fois que 
l'occasion s'en est prédenlèe; el Il dit ,encore aujourd'hui à 
qui Yeut l'entendre _que si c'était à recommencer Il ne sifine
rait pas. 

La conduite qt1'a tenu3 Mgr Laflèchc via-à-vis de l'Uni
versilé Laval et de sa succtu3ale à M,ontréal, cl,epuis G"Ellte 
époque, el surtout dopuis un an, démontre avec évicfonce 
qu'll a signé malgré lui, sans changer d'opinion sur CelS 

questions, uniquement pour empêcher l'éreclion dn diocèse 
de Nicolet. 

Il ressort égalen1enl des faits sns-cités que Mgr Conroy 
a é[,, la. clupe des faits et g-este5 cie Mgr Laflèche; que la 
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soumission de Sa Grandeur n'a été qu'apparente; que le 
diocèse de Nicolct a été sacrifié à pure perte, ainsi que ses 
promoteurs, qui ont .eu bcauco'U'p à souffrir. 

Il serait pénible .de rapporter ici quels procédés extraordi
naire,1 (pour ne rien dire de plus) ont élé employés dans. 
l'automne de l'année 1877, pour effrayer 1es prêtres qui 
avaient signé la requête adressée au Saint-Sièg-e en 1874 
dE·mandant. l'érccti,on du diocèse de Nioolet, ainsi que pour 
forcer les jeunes pr,êtres à décla!'er ·qu'ils ts'opp'osaicnt à !''érec
tion d1~ cc diocèse. 

Nous avions jugé à prop:œ de ne pas demander les signa
tures de ces jeunes prètves, parc;e que nous savions que toute 
démarche de leur part en faveur du diocèse, de Nicolet, se· 
rait de nature à le'Ur faire un mauvais parti a:uprès de Migr 
Laflèche, el à compromettre grav,emcnt leur avenir. 

Nous pensions qu \me semblable réserve serait mise en pra
tique de l'autre côté, mais nous étions dans l'erreur. On a 
exercé auprès de ces jcunos prèlres une influence inclue, une 
pression immorale d-ont on ne p,eut se faire une idée. 

Les .archives de la Propagande contiennent cfes d,ocuments · 
concernant cette matière qu'il sera p·eut-être utile de con
sulter. 

V. CoNcLusroN. - Les raisons que no,i:s av·ons a!lé'gué·es 
en 1875 en faveur de l'ér,ection du cîiocèse de Nioolet, exis
tent encore aujourd'hui dans toute leur valeur; 

Depuis 1875 de nouveaux argumenls d'nne grande vale_ur 
sont venus :s'ajouter anx aull"ei.s en fav·e'nr de- notre dema.ntTc; 

EYidemment, il devient d:e plus en plus urgent d.'ériger le 
diocès<i de Nicolet; 

Pour ces considérations, non.;; suppli·ons Votre Eminence de 
vouloir bien déposer aux pieds cTu Saint-Pèr,e cette nouvelle 
instance que nous oson.i faire en fav-eur de l'érection du 
diocèse de Nicolet; 

Et nous protestons de toul. cœur que la rép,ons-e qu'il plaira 
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au Saint-Siège de faire à notre présente demande sera reçue 
avl'c tout .le respect et la soumission convenables; 

En terminant nous croyons devoir faire observer à Votre 
Eminence que les mauv:ùs Lraitements qu'onl subis les péti
tionnaireR au Saint-Siège de 1875, pourraient reoommencer 
en 1881, .avec un surcroît d'intensité, si Mgr Laflècho était 
mis au fail .de cette nouvelle inslance que nous fai,ons en 
fayeur de l'érection .du diocèse de Nicolel; 

Vu que l'opinion ,de M'gr !'Archevêque d·e Québec et celle 
de ses suffragants ;en 1876, sont consignées dans le rapport 
de Mgr .Taschereau du mois d'avril de oette année, et que 
cc rapport est acl.urllemimt déposé dan,s le,a archives cfe la 
Propagande; - vu qu'il est lrès facile de connaître l'opinion 
de Sa .(.iraudeur Mgr Dominiqu · Racine, Evêque de Chicou
timi, suffragant du Sièric Métropolitain de Québec cfepuis 
l'année 1878, .et qui est parfaitement au fait de· la question; 

Nous prio1rn très .re,specl.ueuse1nent V,oti,e Eminence de foire 
en sorlH que notre })rés,ente instance soü jugée de telle ma
nière que nous n'ayons pas à ·subir de nouveau les scènes de 
1877-1878. S'il fallait les voir se renouveler, mieux vaurlrait 
pom nous, oe nous semble, que la question fût ajournée 
à de•3 temps meiUeurs. 

J'ai l'honneur d'être, 
De Votre Eminence, 

Le lrès respectueux et très obéissant serviteur, 

' L. S. MALO, 

Curé d(} Bécancouri, 

Doyen du ,Cl·ergé clu Diocèse dos Tjois-Rivièrea, pre
mier signala(re de la Requête prés,enté,e au Saint
Siège, en 1875, pour demander l'érection du di:>
cèse de Nicolet. 

Bécancourt, Province de Québec, 6 août 1881. 
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ReII\!1\'qU<:ll\ q1,1(,l le fau~_sa,ire, pour corser a•on travail, sign~ 
du nom de \'aqbé lYfalqi sa_q~ -ptl\:ilicr aucun ç[o sœ ti~res qu~ 
Jp vieillàrd ou),1li;üt lu(-m~~e si voJoI1liers; il cl,i.Le ~t so 
r,epos~ coµ,{ia,p.t et op1~~ent. 

A son factum il ajoutai~ que.Jqueis, pièces j:ustificat(ves q.o-nt 
q~us é'p11r.gnons 1~ vue à, i;i,os lecteurs. 

Cepe11danl, il i;i'est p;:i,s sail!S uti\ité poqr l'intelligEmce de 
la cause el po'l\r fixer à Jll!(!Su:r-e et sans effort l'o,pinio-i+ 
du lecteur, de rapprod1;er le11 unes des autre~, si poss,ibl(l, les 
preuvea écrites qui affaiblis~-ent o.u ,·cnforoQ,ll un do0u,rnent 
essentiel, dqllt la .sincérité ou la fausseLé, manif.(lStomcnt éta
blie, dès l'abord, d:ispense l'esprit intègre, à la recherch~ 
çle la vérité, d'un effort •aouten u, qu'on peut rendre (nuti\e et 
au cours dt1qnel il pdu'rrait toujours, au détriment éfe la 
j_uslicc, se produ~re une lacui;ie o·u mie défaillance. 

La division du diocèse des Tr-ois-Rtviè'res était donc de
mandée par un iroup,e de prêtres qni auraient signé tune 
Suppligue au Saint-Sièg•e-, Supplicfuc ronouvelé·e èt qnelques 
années d'intervalle. Celte Supplique élail-olle authentique? 
Son signataire existait-il? S'il existait, élait-il !'-auteur de 
la signature que portait le- document, objet cie la controverse? 
S-'il n'en était pas l'auteur, nous somme:8 -ei1 près-enoe cl'nn 
faux cerlain; et si cet auteur supposé, victime de ccUe machi
nation, reconnaît on -outre que le document lui-même qu'-on 
lui attribue el qu'-on a abusivement signé de s-on nom, à son 
insu, sarus son consentemeJ.lt implicite ou explicite. n'·cst pas 
de lui et s'il l'affirme sou.'l la foi du serment : la manœuvre 
devient. du coup abominable. Et si toutes les sig11atures s'ali
gnant à la suite du pri,ncipal signataire supposé sont égale
m~nt oontcs\ables •et contes.lées, a1ms la consciençe se révolte; 
i\ s'·éch.appe de l'âm·e honnèbe un cri de colère• et de rl-ouleti.r, 
un al?pel indigné à la jus lice d~s h!ommes et cie Dieu,,. Et si 
cette justice humaine -e-st forclœ,e, p,aroe gue le ooupablo r,e 
trouve être juge et partie, el aussi parc~ que le magistère 
qui déciéferaH ~ d(lri;i,ier resso;:t e3~ cla\1,S le doute persis.Lant, 
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invincible, par la complication diabolique d'une cabale t.éné
brnuse el obstinée; alors on plaint la justice elle-mème, si on 
la récuse; alors l'âme chrétienne n'attend plus que de Di{:lu 
même la satisfaction sensible qui puisse conso[.er la noble 
victime s,e débattant et succombant avec c,e g,esle digne de 
la verln résignée qui crie au bonrrea:u, fût-il drapé d'or et 
de pourpre : Qiii moritunis te scilutat ! Ce salut cinglera 
la face• .Pâle d-e Taschereau, m:ais p,as ass,ez ostensiblement 
pour soulager les sp·eclaleurs déconcertés par ce ôrame moral 
d'un intérêt palpitant. 

Nmi., avons déjà vu comment l'abbé Malo répondit à la 
circulaire au clergé trifluvien envoyé par Mgr Laflèche pour 
s'enquérir des origines cie la Supplique Malo et des disposi
tions réelles des signataires. Celte rép,ons·e se trouve ci-devant, 
et la circulaire de l'év·êque se trouvera, en note et à sa place 
naturelle. ci ,après, dans le Mémoire de Mgr Laflèche it la 
Sacrée Congrégation qui tentait de s'éclairer sur la cause. 

Quand, après forces démarchea el de gnmdœ résisf.anoes 
l'évèque doo Trois-Rivière,s eul en main la Supplique .Malo, 
qu'on vient de lire, il ne fut pas médiocrement étonné ,à 

la vue de -la signalure. Il avait sou:s les y,enx la répuns;e 
très détaillée cîe l'abbé Malo ü son qu·estionnaire : ce prêtre, 
plein 'd'année,s et d'apparenLe,s vertns, serait-il donc oapa
ble de ceUe incroyable rns·e, et nouvelle perfüiie? 

Mgr Laflèche l'interrog·e direcl,ement avec une paternelle 
bonté, ·sans reproches d'a:ncune nature, en Vll:e uniquement 
d'établir la vérité et cTéfinir le1i situations. 

Et 'voici la réponse dn signataire suppos6 cfe la soi-disante 
Supplirrue Malo :-

Bécancourt, ce 16 janvier t806. 

A S. G. Mgr Laflèche, évêque d-es Trois-Rivières. 
Monseig.neur, - Voici 1-es réponsœ que je donne en con

science et devant Dieu, qui me jugera bientôt, aux questions 
que vous me posez dans votre lettre cTe ce jour : 
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1•> Avez-vous rédigé, vous-même, lact'ite Supplique au Saint
Siège, du 6 août 1881? 

Réponse. ·- Non. 
20 Si vous n'avez pas rédigé ceUc Supplique, avl',Z·VOWl 

souYenir ·qu'eUe vous a été présentée par qucl(J'u'un avec 
<lemanci:e de la signer, comme il est dit ci-des.sus? 

Réponse. ·- Non. 
3° Si l'on vous a demandé de la signer ainsi, vous en a-t-on 

ilonné lecture, ou hien l'av-ez·\"OUS lue vous-même· avant 
de la signer? 
· Réponse. - Non. 

4. 0 Si vous en avez ainsi pris conn;:tioss'l.nce, avez-vous re
mal'qué ·que dans cette Supplique il y a bien des allégués 
faux, exagérés et hors-d 'œuvre 'l 

Réponse. - Je n'en ai pas eu connaissanoe. 
5° Avez-vous remarqué qu'il y avait une long'ue série d'ac

cusalions injurieusC'S et mensongères contro l'évêque des 
Trois-Rivières ? 

Réponse. - Je n'ai jamais eu connaissanoe de ces accus'l
tions injurieuses ·el mensongèr-es conlre l'év-èque des Trois
Rivières, et j,e ne les aurais jamais signées. 

6° Auriez-vous jamais corrsenli à signer ce;le Supplique si 
V'Ous aviez connu les allégués faux et les accusations odieu
ses qu'elle con lient contr,e votre évêque? 

Réponse. - Non. 
7° Regarderiez-vous comme gramTcment coupable d'abus 

de confiance celui qui vous aurait eng~é à la signer de 
confiance, ou sur U11e autorisation par lettre à cet effet, 
sans vous faire connaître exactement oe qu'elle contient.? 

Réponse. - Oui. 
8° En présence d'un abus de confiance aussi criminel, reti

rèz-vous votre signature de ce cfocumient, -el en laissez-vous 
toute la responsabilité à celui ou à ceux qui vous auraient 
ainsi indignement trompé àans une affaire d'une ans,ai gra.nd-e 
importance? 
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Réponse. - Si ma signature existe au bas de ce document, 
je la retire, et je dégage· m.a responsabilité de cet acte. 

Je déclare, de plus, que j'ai bien comJpris et que j,e com
prend~ parfaitement les questions ci-dessus mentionnées, cl 
que c'Cf!t en pleine connaissance de cau·sc, comme en con
science, que ,je cfom}J:l les présentes réponses à ces questions. 

C'esl pourquoi j'ap·pose librement et ·sciemment ma signa
ture CiJ1 ,bas des présenle'd r.é'pons'Eis ,et déclarations, en présence 
de M. Edmond Lupien et de M. Achille Leduc, tous deux 
marchand&· de celle paroisse, appelés comme témoins, les
quels onl signé avec moi. 

J'autorise de plus l'évèque des Troi1a-Rivières à faire l'usa
ge qu'il voudra de l'une des copies cles présentes, et je le 
prir de faire parvenir l'autre à Son Excellence, Mgr Smèul
ders, Commissaire Apostolique au Canada. 

L. E. LUPIEN, 

A. A. LEDUC, { lémoins. 

Canada L. U. A. G. C. C. P. 
CANADA 

PROVINCE DE QUJiBEC 

Dislrict dei; Trois-Rivières. 

L. S. MALO, ])rèlre. 

Devant moi,· soussigné, Laurent U.-A. Genest, .Commissaire de la 
Cour Supérieure de la Province de Québœ, nommé pour recevoir 
des affidavit à ètre lus en Cour dans et pOIUr le district des 
Tro1s-Ilivièrcs, est comparu, ce 17 janvier 1884 après-micli, Louis
Edmond Lupien, marchand, de Béca.ncourt, dénommé comme l'un 
des témoins à la déclaration de messfre L. S. Malo, prl\trc, aux 
auu·es parts écrite, lequel apros serment pr::tJ sur les Saints 
.Evangiles, dépose el dit : 

Le dit messire L. S. Malq a signé en ma présence et celle de 
M. Achille Leduc, les questions et réponses mentionnées dans sa 
dite déclaration, après en avoir pris connaissan·ce, et après avoir 
dicté lui-mêr,1e ces réponses à chaque question que compoitc la
dite déclaration. Messire L. S. Malo réside chez moi, et jouit 
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quand il a fait. sa dite déclanttion. 

Et le dit déposant ne dit ri•en de plus et a signé sa présente 
déposition lue. 

L.-E. LUPIEN, 
Faite et assennentée devant. moi, à )a cité des 'frois

Rivières, cc 17 janvier 1884. 
L.-U.-A. GENEST, Cam. C. S. 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

District des Trois-Rivières. 
Devant moi, soussigné, etc., (comme ci-dessus) ... est comparu 

ce 19 janvier 1884 après-midi, Anlonio-Achillc Leclnc, dénom
mé comme l'un des témoins à ia cléclaration de messire 1.-S. 
Malo, etc., etc., (connue ci-dessus) el a signé. 

A.-A. LEDUC. 

Sur celte cîéclaralion catégorique et assermen(ée, pour 
mieu}( éclairer le pl'Otestataire et rendre son témoig11agc plus 
catégorique si possible, aprèrs l'élucîe du ùocumont incriminé, 
celui-ci ful alors communiqué à l'abbé Malo- qui, le 1er fé
vrier 1884, fit la nouvelle déclaration crue i-oici : 

Béc:mcourt, 1er février 1884. 

Je, pr,être, soussigné, ai pris connaissance de la Suppliquo 
ci-aessull du 6 août 1881, en présence des témoins s,ou,esignés; 
j'ai écoulé attentivement la lecture qui m'•en a été faite, et, par 
respect pour la vérité et la justice, ma conscience m'o.bligc 
de déclarer ce qui suit : 

t 0 Je, n'ai jamais eu connaissaruce cfo ce document ni de 
sa teneur avant qUe Mons,cigneur me l'eût envoyé, il y a 
quelques semaines : par conséquent je· n'ai pu le signer en 
connaissance cie cause; 20 Je répète que les accusations 'por
tées contre Mgr Laflèche dans la dite Supplique sont inju
rieuses el. calomnieuses, tout sent l'exagération et le uésir 
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de nuire; 3o L'examen atlentif de la signature d'en bas de 
la dite Supplique, si c'esl. ma signalum, prouvera une, de ces 
deux choses : ou qu'elle a été torgée, ou qu:'-e,Ile a élé O!b

lenuc par tromperie ou abus d-e oonfianc,e, car je n'ai j,am!lis 
lu cette Suppliqutl avant ces den1ières semaines. 

Enfin, je ne voud'rais pas emporter dans la tombe et de
vant mon Souverain JugEl le p-oicîs d'un aclo que jo consi
dère comme oriI1ünel; un bon prètre ne signe pas des abo
mina.lions contre seia supérieurs en oonnaissauce de cause. 

L. S. MALO, prare. 

A. A. LEDUC, { témoins. 
Ed. GRENIER, . -

Donc, cI'alltres que l'abbé Malo, qui ne les a pas signés, 
par la main d'un faussaire, ont écrit et puis soutenu devant 
la Sacré<' Congrégation <fo la Pro-pagande, avec l'intention 
d'induire· en eiTeLLr el. cîc nuire au prochain !,os abominations 
contre lesquels 1wns verr-m1'i; Mgr La.flèche s-e débattre. 



XI 

CORRESPONDANCE ENTRE MGR TACHÉ ET MGR TASCHEREAU 

AU SUJET DE LA DIVISION DU DIOCÈSE 

DES TROIS-RIVIÈRES 

Taschereau, arche·vêquc de Québec, ayant fait annoncer 
dans le Journal de Québec, le 9 avril 1883, sous la signa
ture de A. Marois, prêtre, .son secrétaire, que pour 1nettre 
fin à bien des rnmcurs conlradicloires, mises en circulalion 
au sujet du futur diocèse de Nicolet, il informait le public : 

1° Que l'érection de c,e diocèse était une aifaire réglée par 
lo S ouverai.n Pontifo; et 

2° Que tous les Evêques ae la province étaient_ chargés 
avec lui, de propos·er au Saint-Sièg,e les limites qu'il oon
venail d'y donner, <lt les nom's des trois candidats Mgr Ta
ché, archevêque de Saint-Boniface, fut profondément attristé. 
Le digne arc11'evêque de Saint-Boniface ne put dissimuler 
sa peine amère el il s'en ,ouvrit à Québec en c-es termes : 

Saint-Boniface, Manitoba, 19 avril 1883, A Nos Seigneura 
!'Archevêque et les Ev.êques de la province ecclésiastique 
de Québec, réunis. 

M,e,s•3eigneurs, - La leltre de M. C. A. Marois à l'éditeur 
,du Journal de Québec, e.n date du 9 courant, m'apprend qUe 
Vos Gra.ncf.eurs sont charg·ées <l'e prnpo-ser an Saint-Siège les 
limites qu'il convient de donner au futur diocèse de Ni
·Colet. 

Cette nouvelle me détermine à une démarche bien insolile, 
:san3 doute, mais inspirée par un bon motif. 
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Je prencJs la liberté excessive, peut-êlre, de vemr, par 
la présente, vous conjurer, Illustres Seigneurs, a:e ne pas 
aS1Signer au nouveau diocèse des Trois-Ilivières les bornes 
étroite., qui l'enferme.raient, s'il était réduit à la p.artie d'u 
i(iocèoo actuel d-q . mêm'e nom, qui se tvou've au nord du 
Saint-Laurent. 

Je supplie v,atre patiente indulgence de vouloir bien écou
ter comment il se fait que j'ose m'immisc,er dans une affaire 
de ce ;genre. 

A l'automne de 1876, je me trouv'ais à Québec; j,' éta.111 
même dans la Ba.silique, quand on y fit la lecture t.lu Bref 
de Notre Très Saint-Père le Pape, Pie IX, à l'Evêqne deif 
Trois-Ilivièras, en d'at-o du 18 septembre de la même année. 
Je re'Jnlerciai le bon Dieu, dans toute la •aincérité, de mon 
âme, de l'honneur qui n1:e paraissait revenir à !'Episcopat 
canacfien de ce précieux document, et du bien qui en <lécou
lerait pour les fidëleis. Je ne tardai pas à me con'vaincxe 
qno mon impre·~sion n'était pa,s parlagé,o par Lo.\.ll le moncfe, 
et m;~ surprise fut à son combl-o 1,o,rsque, quelques. jours 
aprè\5, je roo.conlrai un prêtre qui me tit}f; le singulier lan
gage que voici : 

« Lo Bref 'cfu Pape, dont on parle tant, ne signifie pas grand' 
chcYse. Rira bien qui rira le d~~n1ier. J'·en sais plus long 
qu',on ne croil sur ce qui se passe à Rome. L'année proch'aine, 
nous aurons uri délélg,ué apio,Slolique qui sa't1ra mettre, no'il 
ignorant,d (pardon I Messeigneurs) Evêques, canadiens à leur 
place, et l,eur faire expliquer leur pa;.,torale. )) 

Pui18 mon interlocutetu -entra àans de minn tieux détails 
cîe cho·ses qui s·e, feraient ou ne se feraient p:a,s, .fixant des 
dates, etc., ,etc., avec un aplomb et un ton de certitude 
bien re'm.arquabl•es, puis il ajouta : 

« Votre ami, Mgr Laflèche, triomtih'e aujouru'lmi, mais il 
ne triomphf!ra pais qu.ancf son diocèse s,era di'visé, et qu'il 
sera réduit à la misère avec ses quelques paroisses au norà 
ciu fleuve. » 
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Je fi,; cess·er cette èonversation, tenue à fautomne di~ 1876, 
et pardonnez-moi, Vénérés P:télats, de v'OUB la répét~t au 
printem}Jll' de 1883, en votfS faisaml pa~t de quelques;.unes 
dœ iIIltp:ressioos que me fit ép,rouv:er c;e lang11ge, Tout d'abord, 
je trouvai ridicule •et i.nEolent (11!1,'•©!lll pit parler ainei. L'hommé· 
qui le faisait n'est point un prophète; les événements qu'i,l 
m'a.nnonça.il n'étaient ce:i:Lainem:ent pas la consé'quence )10,gique 
'du 'v,oyag,e que Mgr dea Trois-Rivières venail de faire à 
Romê, ni du Bref que le Très Saint-Père lui avait adressé. 
Plus tard', ,m voyant se dérouler, l'un après l'autre, un très 
grand nomhre de oes év·énements qui. m'avaient élé ann0Ii0 

cé:s e.n 1876, ma surpris,e a âugmenté. 
J,e m;e suis ciemandé bi,eri des fois qui â pü inspirer êe 

1lravc homme'/ qui a pu le renseigner, et si longtemps à 
Favance? 'Cette demande, je me la fais plus que j,amais àu
jourà'hui, puisqu'il œt certain.imeht question du dernier des 
avancés de mon prophète. Les ennemis de Mgr Laflèche ( et 
ses ·ernrnmis sont aussi las vôtres, Messeigneurs, et, par 
conséquent, ceux do l'Eglise), sont dans l'allégresse; pmu 
s'en convaincre, il suffit de lire les org:anes du fanatisme. 
Ils croient 'voir se réalrsm, jusque clans les moindres détails, 
l'humilialion et lc châtiment qu'ils annoncent contre M_gr 
Laflèchie, depuis plusieurs années. Trompez ces regre'.Lables 
espérances, bien-aimés ,S,eigneurs, en aonnarit aux diocèses 
futul'fJ des Trois-Rivières et de Nicolet des limiles telles, 
que tout le moncTe puisse s'apercev,oir que, cetle fois comme 
toujours, ,on ciivise ,et limite les rliocèses dans l'inlérèt géné
ral d,,'. l'Eglise et !'.avantage particulier des circonscri,nlions 
.épj,scopaies, mais nullemenl ponr ,obtempérer aux désirs de 
la malveillance. 

Oh I mes Vé!n.érables Frère'B, veuillez me comr,remTte. Je 
sens que je suis sur un terrain brûlant; je sens que je louche 
une corcie dont les vibrations peuvent pénétrer ju".3que clans 
les· âme5. Loin d'e ma pensée de croire que qui que ce soit 

· d'enlre Yous puisse subir les inspirations de la maiveillanee: 
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mais, d'un autre côté, je ea.is que tout le pays a les yeux 
sur Vos Grandeurs, dami une affaire qui est annoncée offi~ 
ciellement oot'll.tne de leur ressort. C'est pourquoi je viens 
humblement vous conj urcr de ne pas prendre une décisiŒi 
qui aur.ail l'air d':un châtiment. J.e n'hésitè pas à vous le 
déclarér. moi, pour un, j'aurais à subir l'épreuve, de la p.lus 
regrettable impression, \li les collègues d'e Mgr Laflèche 
allaient le traiter au ,gré cfe ses ennemi'B. Je ne serais pas 
le s•eul à subir c·ette épreuve; cfan~ tous vos diocèses, il y 
a cfes prêtres viertueux et éclairés, des laïques profondément 
d'évouéa à vos personnes sacrées, qui penseraient, qui souf
frir.aient co'mme moi. 

T,out le mondie sait bien que le di·ocèse des Trois-Rivières 
n'est pas plus qUJe 1e, tiers cfes diocèses, soit de Québec, soit 
de Montréal, en étendue, en ressources et en population. 
S'il œl d:ivisé, et que les fractions qui résulteront de celte 
division ne s'augmentent point d'auires fractions sur les 
diocèses voisins, il me serail impos"Sible à moi (et à bien 
d'autres av,ec moi) de ne pas croire qu'on ve'Lll, ptm,mènt 
et simplement, punir et humilier !'Evêque cTes Trois-Rivières. 
L''humi!iation d''un membre de !'Episcopat ne peut pas être 
une gloire pour le reste cîu oo,rps; et le3 populntions ne peu
vent guè1,c bénéfici·er cfu spectacle d'un Evèque châtié par 
ses Frèr·es. Les témoins cfe ce sp,ectac!e formeront deux 
groupes. Les uns (,et ceux-'CÎ, on ne peint les empêcher de 
parler ni d'écrir,e) 'diront œ qu'ils disent déjà : « En voici 
urJ d'e réduit, c'est autant de gagné »; d'autres, en plu3 
grand nombre, penseront bien différemrnen t. En cl'autre:3 ter
me~, les méchanbs se réjouiront, et les vrais amis d'e l'épis
copat seront affligés. 

A'vec ce gue je sais el ce que je ne sais pas, j'oce le 
rép,étor : il me serait impossible de me défendre d'une im
pression exoos·sivement regrettable, si je voyais réaliser, par 
un acte de m~s Vénérables et Vénérés Frères de la province 
eccléEiaslique de Québec, ce qui m'a été annoncé, il y a 
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P.rès d'e sept ans, par un quelqu'un qui me parlait d'eux avec 
mépris, et qui disait bien haut que la divvaion du rliocèse 
des Trois-Rivière& se ferait uniquement pour humilier et 
punir Mgr La.flèche. 

Pardon, Vénér6s Seigneurs, de votra parler ainsi. Je ne 
m'y suis déterminé que paroe que mon impre·ssion person
neUe me regarde, quoique l'acte dont il s'agit ne me regarde 
pas ciireclement, et si j'allai'il subir celle que je recloule, je me 
r,eprorherais cle ne pas avoir travaillé à l'éc.arter. 

Nous sommes, vious ,et moi, Evêques de la Sainte Eglise. J'ai 
l'honneur cI'êlrn votre Frère dans !'Episcopat, quoique bien 
indigne, sans doute, d:e ce glorieux privilège. Vous le savez, 
le respect fraternel n'est pas altéré parce que l'amitié fra
lernelle s'alarme et dit ses craintes à ceux qu'elle vénère 
et qu'elk aime. 

Parcfonnez-moi, je vous en prie, de trop me souvenir peut
être que j'ai été Evêque de la province ecclésiastique <:le 
Québec pend'ant plus d·e vingt ans. 

Pardonncvmoi, si j'ose présumer qmi vous v,oudrez bien 
porter la concfosoentlanc.e jusqu'à ne point repousser, sans 
attenti-on, ·la ùetmnwe clu seul Evêque canadien au monde 
qui, comme Vos Grand"eurs, est chargé d'un di.ocèse (cana
<Ii,en, en dehors de la province de Québec) 1• 

Pard'onnez-moi, si l'amitié m'inspire des appréhen3ions que 
la froicîe réflexion J.)But fajre paraître exagérées. Mgr La
flèche a été douze ans dans nos missi,ons. Oh! Me•sSPigneurs, 
j'ai vécu et souffert ave,c lui. Ensemble, 11011a avons sur
monté .é[es diHicultés, enduré des souffrances,. et des privations 
plus qu'ordinaires, dont !'-étendue vous est inconnue. Mgr 
Laflèch-c a étë mon M,enlor, et plût à Dieu que je l'eusse 
toujours pris pour mon modèle, danls la c::u:rièr-e de mission
naire que je parcours depuis si longtemps. Pendant deux ans, 
j'ai pansé <Ie mes mJains, loo plaies que la privation, le 

l. Ces mots entre i1arcnlhèses ont été ajoutés pour expliquer la 
pensée de l'anteur. 
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travail ,et la souffrance avaient infligées à ses membres trop 
faibles pour le genre de vie que son grand crour lui fai
sait embrasser, av·ec ta1ll de générosité et d'ardeur. 

Qm:i son humilité me pardonne, s'il est au milieu de vous, 
Messei,gn,eur.s, quand ces lignes parviendront à votre don
naissance I J'ai trop admiré sa vertu, son zèle, son abnéga.tion, 
pour ne pas être profondément .affligé1 à la seule pensée 
qu'il peut se faire quelque chose qui jetlerait le nom d'un 
pareil prélat en pâture au m'épri.s de gens, dans les rangs 
desquels se trouvent tous les ennemis de l'Eglise en Ca-
nada. 1 

V,oilà, Vénérés Prélats ·et Bien-aim!éla Seigneurs, ce que 
je prends la respectueuse liberté de soumettre à votre bien
v,eillante considération. Pernonne au monde ne sait que j'écris 
ou songe à écrire sur cette questi,on. 

Je prie Dieu u'écarter de vos personnes sacrées les peines, 
les ang,ois1sŒ:l, les souffrance'&. Je le donjure ue vous com
bler cfo ses fav,eurs les plus signalées,, airnsi que les âmes 
confiéee à votl'e soUicituœe pastorale. 

J'ai l'honneur u'êtr.e, avec un profond respect, de Vos Gran
<.îeurs le très :lùrmble et trèis ohé.issant serviteur.· 

(Signé): t ALEX., Arcb. de Saint-Boniface, O. M. I. 

La réponse ue Mgr Taschereau, archevêqUe de Québec, 
fut cc qu'on pouvait attendre de la séciheres·ae de son cœur 
et d011 partis pri\'l qui dicta,it sa conduite· en toutes ses rela.
tions avec Trois-Rivières. 

Québec, 1er mai 1883, A Monseigneur A. A. Taché, Arche
vêque de Saint-Bo·niface,. : 

Monseigneur, - J'ai l'honneur d'accuser réception de la. 
lettre de Votre Grandeur, en date du 19 avril, adressée à 
!'Archevêque ,et aux Evêques de la prov.in'ce de Québec. 

VL - Vers l'.A.btme. 19 
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Tout en reconnaissant la bonté au m:otif qui a in;3pir~ ce.He 
démarche (llle .V-0tre Gr.andeur elle-même qualifie d'ins1>lite, 
j-e ne puis· me 'dispenser cle vous communiquer en toute 
franch.ise mes impressions, comme \rlous me faite·s part des 
vôtres. 

Mon imp:ression. ·elsû uonc que V. G. ignore te mofü v.éri
table Ul' la division du diocèse des Trois-Rivières, et regarde 
Mgr Laf1èche comme un martyr aont les bourreaux seraient : 
l;q La. m·ajorité d'.es Evêqaes d-e- la province, aujiourd'h'ui 
fa'v,orable à cette mesure; 2° La S. C. de la Propagande.; 
3° Lo Souverain-Pontife lui-même, qui, suivant la letlre au 
Cardinal-Préfet (8 mars 18S3) judicans oppoi·timwm fe-mpus 
adi•enisse quo dioecesis- Trifiuviana in dwas dividatur dioe
ccses.. mandavit ut 3U1)er clivis-ione ipsa fiat posUic> ... 

J,e vous avoue, Monseigneur, que je ne me sens pas le 
coura,g,e de C()mmuniquer à mœ oollègues la lettre de Votre 
Grand'eur, qui fera indubitablement sur eux une pénible im
pression. Si Votre Grandeur lient à ce que ce documenl 
leur soil mis sous les yeux, Elle viouûra bien en charg,er 
quelqu'autre. 

Veuillez agréer, Monseigneur, l'assurance de mon dévoue
ment. 

(Signé) : t TASCHEREAU, Arch. de Québec. 

C'était. un oomble· d'impudence, qui valut cette verLe ré
plique cîe la part de Mgr Taché. 

Sainl-Bonifaoe, Manitoba, 11 mai 1883, A Monseigneur E.-A. 
Taschereau, Arche.vêque de Québec .. 

Monseigneur, - J'ai l'honneur d'accuser réception de la 
lettro ue Votre Grandeur en date dn 1 "' mai. 

Je remercie Votre Grandeur de vouloir bien reconnaître 
« la bonté cîu motif qui a inspiré » ma démarche du 19 avril. 
Je 11: remercie amsi ci'avoir daigné me « communique:r en 
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toute franchise » seis impre-ssions à ce sujet. . Ces impres
sions sont au nombre de quatre, sur chacune desquelles 
je mo permettrai quelques observations. Je VIYllS prie d'avoir 
la patience de m-e lire, ·et, comme le suiet 0Sl a..~'SeZ dés
agréable, j'espère que c'est la dernière foi:s quo faurai à 
vous en entretenir. 

1° Vous me -ailes: « Mon impression est que Votre Gran
deur ignore le motif véritable de la division du diocèse 
des Trois-Rivières. >> J'avoue sans hésitation. que mon ign-o· 
rance à ce sujet est complète. Je conna,is l'impressio11 ;pro
duite par la division, mais j'en ignore, 1-e motif vérilablo. 
Je no ëonnais a' officiel, sur ce sujet, que ce que Votre 
Granal'Ur .a fait mettre sur les- journaux. Avant cela, j-e n'avais 
enlendu que Mgr Conroy qui,. sans pvovocation de ma pa.rl, 
mo ûisait en 1878, dans votre, p,alaiis archiépiscop::t.l : « On a 
voulu faire diviser le diocèse dtls. Trois-Rivièr-es, mais il n'y 
a pas ac raison pour cela, ·et la divi·sion n'aura, pas lieu. >> 

Mon ignorance sur ce poinl ne veut pas dire que je me 
pann:etlrais cie penser que la divi·sion s'est laite sans raison; 
aussi, tout en vou.s communiquant la pénible impression 
que j 'éprouv{':rnis •en voy aul as-signer cies limites trop é'.ro-iles 
aux cîiocèsos de-s Trois-Rivières et de Nicolel, je me suis 
bien rîonné garde· do dire un. mol de la division elle-même. 

2,b La 6econde impression produite sur Votre Grandeur 
par ma leltr-e ·est que je « regarde Mgr La.flèche comme un 
inarlyr >>. 1 ! • 

Ce mol, que je 1Il'aurai1, pourtant pas ch!oi-si, rcncî p1a 
pens-éo; et cetle seconcfe impres,sion de Votre Grandeur est 
parfaitement ex.acfo. Voici, au resle, ce qui proauit en moi 
œtte oonviction. Mgr Laflèche a eu le malheur de tro,uver 
dans son diocè!oo un individu 1 qui a 1-e triste, privilèg-e d'avo-ir 
toujours été le tourment die ses supérieurs immédiats. Des 
lettres acfües-sées de Québec à Mgr Provencher nous ont fait 

1. Mgr ·Taché désigne ici M. l'abbé C. _ Jl.Iarquia. 
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connaître, cians le t~mps, les premiers exploits de cet h:omme. 
Quelques années après, et j'étais uéj/1. Evêque el à Rome 

avec Mgr Prince, le même personnage s'est signalé par ses 
efforts -pour empêch\er la cré,atiioo du diocèse des Tvois
Rivières. C'est ,eillcore lui qui caUJS.ait cfes déboires à Mgr 
Cooke, ,el piOrtait l'i,nso1enoe jusqu'à traiter ce vén~rable prélat 
cfe « vieille vache ,, (sic·!). C'est ce· même homme que Mgr 
Conroy· avait .assez b~en CQnnu p,our le qualifier de « intri
gant de bas étag•e. » De tout c·eci, il est facile de donner 
des preµ'\7ies, l<li Votre Grandeur désire en a.voir. \ 
. Hélas I c',est ·ce m·ême h'omme qui, cJepuis plusieurs 11n

nées, s'ach'arne à p-oui:suivre Mgr La.flèche, comme le para
site ifangtreux s'acharne à la. victime qu'il épuise. Dou.é 
d'énergie el d'auda:cie·, ne manquant ni d'arg·eut ni de temps, 
c,e mialhieur,eu..°" a entrepris la ruine cîe Mgr La.flèche; et, 
au grand scandale de trop de mond·e, ri déploie dans cette 
œu·vre màuvais·e une activité digne d'une meilleure cause. 

C'est la cormaissance d'e tout ceci qui me fait v,oir da!lB 
Mgr La.flèche une . victime, ou, pour me servir cJu · mot de 
Votre Grandeur, un martyr. J,e considérerai toujours cumme 
m·artyr, dans ce s·ens, tout Evêque ou tout 'homme constitué en 
dignité, qui aura le malh:eur de, se trouver exposé aux atta
ques d'un homme comme celui dont je parle. 

3° M ons-eigneur, aulant les cJeux premières impr<Jssions que 
Vous m'av-ez indiquées, iet _que je viens d'examin<Jr, sont 
vraies ,el justes, autant la troisième im'pression signalée par 
Votre Grandeur manque de ces qualités. 

Votre Granueur dit que, suivant moi, les bourreaux (de 
Mgr La.flèche) seraient : 10· La majorité cîes évêques de la 
province; 2° La S. C. ue la Propagand•e; 3,0 Le Souverain
Pontife lui~même. 

Voilà un langage bien .étonnant, Mons·eigneur, et permet
tez-'moi ae vous le dire, un langage que rien au monde ne 
justifi.e. J.e n'ai j.amais rien dit, écrit, insinué ou pensé, 
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qui puisse autoris,er Votre G'rancieur à me prêter de pareils 
sentiments. Cette injurieuse insinuation est toute gratuite 
de votre part, ,et je vous en laJsse la responsabilité. 

Il est 'Vrai que j'ai parlé des limites des diocèses, mais 
j'ai pris la question préciwment au point auqUel Votre Gran
deur l'a p.Jacée devant le public. Si je ne dénature pas vos 
paroles, el Dieu me g·arcTe de le faire, vous avez fait com:
I)Tendre·: 1° Que le Souverain-Pontife n'a pas voulu fixer 
les limites du dioc;èse de Nicolet; 2° que la S. C. de la 
Propagande ne les a pas fix'éaes non plus, mais a écrit _que 
le Saint-Père désiz,e que <;ette opération se fasse par !'Epis
copat de la province ·ecclésiastique de Québec; 3° que l'Epis
oopat n'a. encore rien décidé, puisque la réunion à la.quelle 
cette décision doit se prendre, est fixée au 22 mai. 

Après que Votre Grandeur a donné ces informations par 
la voio des journau:x, j'écris respectueusement, ce me semble, 
et affectueusement, j'en ai la certitude, a'l.1x Evêques qui 
seuls sont chargés de pr-endre une déci~ion, pour les in
former de oertaines choses qu'ils ignorent, je c.rois, et par 
suite desquelles j'éprouverais une grande peine si ces véné
rables prélats, même à J.eur insu, a.liaient prendre une déci
sion conforme aux désira de gims que je sais mal dis
posés. J.e n'ai pa:s dït un mot ni du P,ap·e, ni d,e la Sacrée 
Congrégation de la Pr,opagande, ni c'üntre · les Evèques, et. 
malgré cela, Votre Grancieur affirme que ma lettre la )'Ilet 
sous l'impression que je regard:e ,et le Pape, et la Sacrée 
Congrégation cie la P1,opagand,e, et la majorité des Evêques 
cie votre provinde do'.mrrre autant de bourreaux. Evidemment, 
Mons-eigneur, Votre GrancI-eur a pris 'Ses impressi,ons ailleurs 
que d'ans m'a lcttz,e, et pour vous en cionvaincre, il vous 
suffira.il. cie relire ·cette lettre sans prévention ~t sans parti 
pris. Dans tous les cas, Monseigneur, j'affirme hautement 
que votre impression est bout à fait erronée. Si Votre Gran
<feur avait déjà communiqué cette impression à quelqu'un, 
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je la crois tenue en conscience ue se rétracter, et de réparer 
ainsi l'a calomnie, dont .Elle se serait :rendue coupable à 
mon égard. 

40 La. q.uatxième im11œssion de Votre ·Grandeur est que ma 
lettre· du 19 avril « fera indubilablem.enl une fà0heuse im

_p:ressi.011 » sw: ses v.énéra·bles collègue.s, el Elle ne se sent 
pas lo courage die la le11r commaniq:uer. 

Moi, je crois que 1ll!a lebtxe, .Jue c,omrn:e elle a été écrite, 
ne peut pas produire oette fâc.h:euse impression. Où en .som
mes-n oas renâœ, ai nous- lite pouvoas pas nous écrire entre 
E'.vêq,uœ, sa.as prnduii'e de fâcheux résullats, el cela alors 
même q-u'cm :écrit, .c.0.mme l'admet Votr-e Grandeur, sous l'i.ni!· 
p.irralien éf'un bon motif.? 

Je ne vois pas, :non plliIB, q.u'.il faille u:n. grand oom:a.ge 
pour r.e.mettre .à des E;vêques réunis une lett-re qn'un au.tre 
Evêque. leur a écrite et adressée .. Pour ma part, j'ai ècrit 
avec une oonfianoo entiè;i,e; je n'hésiterais p:1:s à montrer cette 
c,omm1mication au Souverain-Pontife, si j'avais le bonheur 
cfe V·oir Sa Sainteté. Je, voudrais, en paraissant au· tribtmal 

. du Souverain Jug·e, n'avoir à êu:e jugé que sur des chloses 
sem.blabfos à cette lettre et ·;;ur cette lettre elle-même. 

En écrivant o.ette o.ommunicalion, j'ai c,ertainement suivi 
les .conseils de la divine charité : « Faites aux autres cc 
qµe v.0us voucîriez qu',on v0us fît à vous-même. » 

Dans \.o.utes lœ iécisicms importantes que je puis avoir 
à prendre av.ac mes oollègues de la province ecclé:siastique 
d:e Saint-B.onifaoe,, je vous as1mre, Monseigneur, qu'une lettre 
cfo V.otr-o Grandeur, pour nous .aider de se·s lumières et de 
ses o.ons-eils, seroait touj,ours bien accueilhe. Je ne cfis. pas 
que nous ferions toujours ce que v•ous désireriez, mais j.e 
puis vous dire, sans hésitation, que nous vous reBpectons 
tous assez p@ur êtr,e toujours bien ai.ses de c,onnaître votre 
opinion, quelLe qu'elle puisse être. Ec:rivez-noU's, Monseign0ur, 
e.t s.oyez persuadé que je n'lrésiteroai jamais à transmettre 
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à mes Collègues ce que Votre Grandeur désirerait être port~ 
à leur connaissance. 

Agréez, Mons·eigneur, l'hommage du profond respect avec 
lequel, j'ai l'honneur d'être, cle Votre Grandeur, le tout dévoué 
s1ervibeur. 

(Signé): t ALEX., Arch. de Saint-Boniface, O. M. I. 
V raie copie. , 

F. X .. CLOUTIER, prêtre, Socrét. cie Mgr des Trois-Rivières. 

Toumonl.3 la pag,e pour laisser ·Taschereau savourer 1-e mor
ceau dan'o l'isolement. 



XII 

SOMMAIRE DU MÉMOIRE LAFLÈCHE 

Nou~ verrons bientôt les faussaires et leurs protecteurs à 
l'œu.vr-e. · 

Par le·s documents qui précèdent, -on a eu ciéjà. un senti
ment assez net de leur saV'oir faire, comme on a pu discer
ner trè3 clairement les fi]IB qu'ils se proposaient d'atteindre, 
lei.l mobiles inavoué,s et inavouables, qui les faisaient ;i.,gir. 

Un<i cabale mystérieuse pour les profanes seulement, qui 
devait êtr,e odieuse à tous cœuJjs bien nés, était mont Se contre 
l'évêquo des Trois-Rivière~. On la sentait audacieuse, elle 
dovinL acil.arnée dès Je jour où oo vénérable prélat, plus 
soücieux de juslioe- que de popularité, avait c,on'scicncicuse
mient renseigné le Saint-Siège sur les irrégularité.s cie l'exé
calion cfu Décret pontifical de 1876, relatif à la Succursale 
de Laval. Nous avons vu que Mgr Laflèch'e avait eu l'in
signe b:onneur, aussi la cfangereuse franohiiie tle ne parlagcr 
ni les vues personnelles et autres, ni les opinions, tencfan
cieuses cfo Mgr Taschereau inféodé à La'val jusqu'à être ou 
paraître incrusté dans sa destinée, bonne ou mauv.aise, qu'il 
voulait avant tout triomphante. L'archevêque cie Québec, ne 
pouva.nl. donc se dégag,cr d,e ses a~taches, ni oublier qu'il 
fut Re<:teur et restait Chancelier de Laval, ne _put davan
tag•e J).ard-onner à Mgr Laf!èe'hle les soucis que lui suscitait 
s,on amour, malenoontreux pour Laval, d'équité parfaite et 
cfo régularité absolue dans l'admintstration des inUrêls supé
rieurs de l'Eglise et de la société. De là, l'irréductible hosti
lité dont nous avions vu •et reverrons les funestes .effcLs. 

Dans la lutte poignante qui s'·engagea, l'influence de l'ar-



- 297 -

chev€que s'exerça étrangement, constamment, au détriment 
de son suffragant. Dans l'affaire qui nous occupe, elle eut 
le singulier p,ouvoir de suspendre le cours mème de la jus
tic,c et !'-observation des aonvenanc,es mêm:e élémentaires. 
Ainsi, oontraireiment aux usages acfmis, mais sur les ins
tanc:es de l'archeV,êque omni'potent, on refusait obstinément 
à l'évêque, mis aussi injustement q'll.'irrégulièrement en cause 
par cfes subordonnés suha.rnés, la com·nrunication des docu
ni:ents <fans lesquels il se trouvait incriminé, lé;sé ou c-om
battu; on lui laissait ignorer qui l'aec'Usa.it, ce dont il av·ait 
à se cféfendre, bien qu'il offrît de réfuter, de confondre ch'oses 
et gens. Il y avait parti-pris, rsiège fait : les affirmations de 
l' arcihev,êque tenaient lieu de tout : d 'enquêt·e et de verdict ! 
GE.la seul prouvait surabondamment que l'intrigant de' bas 
étage qu'était l'abbé Marquis, n'était ·mis en av.ant que pour 
sauv·er la face de l'intrigant de l'étage au-des•sus, l'intrigant 
cTc h'aul vol et de grande considération qu'était l'archevêque; 
quo c'était bien c-elui-ci qui faisait mouvoir les pantins et 
ordonnaiL leurs g,esleis selon ses vues et ses fins miséra
bles, qui éLaient notammenL d',en imp,oser à la S. C. de la 
Propagande, au Souv,erain-P.ontite lui-même dont on atten
dait, auxquels on demandait avec une indiscrète instance 
la diminution, n'en pouvant -Obtenir la déposition, de Mgr 
Lallèche qui eût été accueillie par LUI avec allégr~sse. 

Le lecteur voudra sonder l'abîme des misères des adver
saires, ·el ,en même temp·~. mesurer la grandeur des mérites 
de Mgr Laflèche en parcourant les documents qui vont i,e 
succ-éder ici. 

Mgr La.flèche 'partit à Rome pour prés,enter sa défen,·e 
lui-même. 1 

Et voici comment l'administrateur de son diocèse, durant 
son absence, le très cfigne et fort sy1npathique Ch. Ollivier 
Caron, le vicaire-général avec lequel le lecteur a fait con
naissance à l'occwsion -des fêtes jubilaires, ,annonce le départ 
de l'auguste pèlerin, à se\l diocésains alarm~s 
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JII.es .Vénérés OonfrèrC8 et mes Chers Frères, Avant -de se .mettre 
en route, plYllr son long et pénible voyage., Sa Grandeur notre 
digne Evêque m'avait chargé d'annoncer aJu. Clergé et aux Fidèles du 
diocèse son départ inattendu pour 'la Yille Eternelle; cependant 
malgré lllOn profond respect pour cc d-ésir et cette ·recommanda
tion do notre premfor pasteour, il m'a été p,esque impossible -d'y 
faire ,droit avant cc jour, à cnlr1Se de la. multiplicité dBs détails 
dont il m.'a .fallu m'ooctip,e:r sans délai. Je viens aujourd'hui, bien 
qu'un ,JJ<lU tard, .m'acquitter de ce devoir. 

C'est mercreai 1B deuxième jolur de ce mois, et _p,our la cinquième 
fois depuis dœze ans, malgré les pénibles inconvénients dus aux 
infinriités contractées autrefois dans ses travai\J.x ap,os toliques, au 
milieu de8 tcib'Us sauvages du .Nord-Ouest, malgré l'affa.iblisse
ment .considérable de ses :forces, comme l'indiq:a,ent évidemment 
ses membres amaigris et ses cheveux blancs, malgré enfin .l'état 
peu rasS'U.rant d'une santé débile et chancelante, que Mgr L. F. 
La/lèche quittait sa ville épiscopale paur s'acheminer courageu
sement vers .Ja ·cité des Papes, dans l'inœrêt de son diocèse. 

D~siranl évifor les manifestations ·publiques, qui sll serait inévi
tablmnent p]oduites à l'ocea,sion de .son départ, s'il eût é.té an
noncé, Monseigneur a vo'ulu parfu sans ·éclat et sans bruit par la 
voie du chemin de fer. AccoIJ\paguons de nos vœ'llx et do nos 
prières le bon pasteur qui se dévoue pour son troupeau. 

'Durant le dernier entretien que j'ai eu l'honneur d',n•oir avec 
Sa ü~ande'ur à l'Evêché, les paroles ,tu'elle m'a ·a.dressées m'ont 
profondément ému. Los voici en substance. Vous y verrez, <lans 
cet épanchement .intime, son â.Jne et son cœur do pastcu r et do 
père. « Dans l'état de santé que m'ont fait mon âge el mes tra
" vaux, me disait-il, je redo:ute ·1es implacables rigueurs de la. 
» mer et les .autres fatigues d'un si pénible voyage; mais je me 
» doi,, avant tout à mes ouailles... Les intérêts de mon diocèae 
» m'appellent à Rome, je veux m'y rendre. J'irai déposer ma 
" prièr,e aux pieds d'u Souverain Pontife, le père de la grande 
" famille chrétienne. Si mes paroles sont acc:ueillies favorablement, 
» ce sera la consolation de ma vieillesse; si au contraire le Vicaire 
» de Jésus-Christ, le prince des pasteurs·, les rejette et décide 
» autrement, ses anêts seront, c0mme taujours, considérés par 
" nD'llil et nos fidèles diocésains, corn.me l'expression de la .lfolonlé 
» de Dieu à notre égard dans les circonstances qui nous -ent,mrent, 
» et reçU8 avec lm resp,ect et une soumission filiale. Car, si ces 
» paroles tombées des lèvres de Jésus-Christ : Qui vouB é.coute 
» m'écoute, sont vraies à l'égard des autres p,nstcrnrs, etles le sont 
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» .surtciut à l'égard du chef Sup~ême des pasteurs. Alors et toi/jours 
» il me :restera clu moins le témoignage de ma consiœnce cl'év~que 
» g:ue je n'alurai omis aucun dévouement p,our sauvfüJa.rder et 
» dêfen<lre ce que j'ai regarcl,é de bonne foi comme les droits et les 
» intérêtH de mon diocèse. 

» Mais, comme c'est de Dieu que dépend tout sucoos, je recom-
• mande instamment mon voyage et tout ce crui en fait l'objet, 
» ma perso.nne ainsi que les µrètres q'ui v.iennent partager mes 
,, fat.igues et mes travaux, aux ferventes prières du clerg.é, des 
» communautés religieuses el clos fidèles diocésains. 

» A tO'lls mes sciuvenirs et prières au saint autel et ma bénédic
» ·tian de p,asteur ». 

Quel parfom de piété franche et sereine dan-s la nohle simpli
cité de ce~ 11aroles, Mes très chers Frères I Quel1e élévation, quelle 
grandeur dans ce dévouement du pasteur ·pour son tr0upeau ! Quelle 
beauté, cruelle no,lJ!esse dans cette somn:ission calme et entière ! 
Il faut avoir été formé à l'école du crucifix et y avoir puisé 
l'cs~it du divin crucifié pour traduire si fidèlement dans sa con
duite et ses œuvnis sa céleste doctrine. Nous avons là, M. C. F. le 
beau spectacle d-e la vraie verèu a'UX prises avec l'éprnuv,:,; c'est 
un livre duvert. pour nous, c'est un enseignement magistral pour 
tous. 

C'est la veille de son départ, que-·Monseigneaur signait les lettres 
officielles qui me constil!uent administrateur du diocèse. 

Je n'ajo'Uterai rien aiux prières déjà prescrites par une récente 
circulaire, la piété conniu:e des fidèles m'est une sûre garantie que 
de nombreuses et ferventes prières s'élèveront veTs le ciel tou~ 
les jO'llrs et dans t-O'utes les familles, selon les intentions de [).otre 
vénéré Evêque. 

De même je ne prescris au~une collecte pour subvenir aux 
dépenses nécessaires d'un si tong voyage : je connais assez les 
disi;ositions bienveillantes d'un grnnd nombre, pciur laiss2r chacun 
a11x inspirations de son cœ\11". 

MM. les Curés voiudront bien rncevoir les offrandes volontaires 
et les transmettre au p·rociureur de !'Evêché. 

Sera la présente lettre lue aux prônes de la messe paroissiale,: 
et en chapitre dans les communautés religieuses, le premier di
manche après sa réception. 

Donné aux Trois-Rivières, le 12 mai 1883. 
Chs. 01. CARON, V. G. 

· Adm. du diocèse. 
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Mgr Laflèche parti à Rome dans ces conditions. Il y arriva 
h'eureullcment, et dès le 30 juin 'de c.ctte année. Avec la lettre 
ci-après, il -déposait à la S. C. de la Propag.a.nde, son .Mémoire 
sur la question ciéjà résolue et piOUr la troisième soulevée 
c,ontrc lui par cI'im'plaœblœ ennemis. 

A son .Ém. Jean Cardinal Siméoni, préfet et aux Éminentissimes 
Cardinaux, membres de la S. O. de la Propagande. 
Emine:ntissismes Seigneurs, J'ai l'honneur de soumettre à Vos 

Eminences, dans le Mémoire qui accompagne la présente, l'exposé 
des procéMs irréguli~rs s'uivis et des arguments futiles invoqués 
par quelq'ues membres de mon clergé, qui sont venus à plullieurS' 
reprises, depuis (j'U.elques années, demander au Saint-Siège, incon
sulto episcopo, et à l'insu des Evèques de la p,rovinoe, la division 
du diocèse des Trois-Rivières. 

J'ai été forcé de donner un pe'u d'étendue à ce travail, pour 
relever les nombrruses erreurs qu'ils ont consignées dans leurs 
documents, et mettre en évidence la futilité des arguments, sur 
lesquels ils ont prétendu appuyer leur demande. 

fo prie Vos Eminences d·e lire cc Mémoire avec patience, en 
recourant a'U besoin aux pièces justificatives qui l'accompagnent, 
afin qu'Elles piuissent connaitre le véritable 6tat du diocèse des 
Trois-Rivières, et par là juger sûrement de ce qu'il y a de mieux 
à faire po'Ur le bien de la religion, et pOllr la c0nservation et la 
prospérité de ce diocèse, dans Je règlement de cette question. 

Dans l'espoir que Vo'Us accueillerez favorablement ma demandz, 
Eminentissimes Soigneurs, je demeure avec la plus haute consi
dération de Vos Eminences, -

Je très humble et tout- dévoué servifour, 
t L. F. Evêque des Trois-Rivières. 

Rome, le 30 juin 1883. 

SOMMAIRE DU MÉMOIRE 

Trois tentatives ont été faitœ pour ciiviser et ruiner, de
puis sa récente érection, le petit diocèse des Trois-Rivières. 
La première cie ces tentatives malheureuses a eu lieu en 
1875; la cfeuxième en 1877; la troisièll).e en 1883. 
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L'Evêque -en -est à son cieuxième voyage à Rome pour 
s'y opposer. -

Les cieux premières altaquC;i! sont c-ertainemitnt cl ues a.ux 
efforts constants ·d'un prêtre intrigant du n,om de, C. Mar
quis, autrefois du diocœ,e d~ Trois-Rivières. On a lieu de 
croire quo la lroisiè~ est enoore l'œuvre cie ce prêtre, 
11ctuel1em,ent .à Rom:e. 

PREMIÈRE PARTIE 

Première tentative de démembrement. - Ce pr.être, qui 
s'.était fortement opposé à l'érection ciu di,ocèse, lorsqu'il 
n'_éla,it _que j,eune vica.irf?, et ciepuis à sa conservation .et 
à sa ,Prospérité, à plusieurs re,prise.s, sous mon prédécesseur, 
parvint ,en 1875, à foroe de cabales et d'intrigues, à réunir 
en apparenoe les noms de 26 prêtres pour demander la 
division du diocès-e d,es Trois-Rivières, et la form'ation c.l'nn 
nou'v,cau diocèse à Nicolet. 

Ce prêtre, avec les chefs du petit mouvement soulev,é 
par lui, a'vait trouvé, quelques années auparavant, le cfio
cèse trop petit et trop pauvre, pour pouV'oir subsister. 

Leur pétition de dé'm,embrement !ut dressée à l'inau de 
l'Ev,êque diocésain ,et de l'épiscopat pro-vincial, pui'S ·adres
sée direcbeme.nt au Saint-Siège. 

Oelte pétition fut renvoyée de Rome aux Evêques du 
Can;acta, qui la rejetèrent presque à l'unanimité, en 1876, 
sauf à peu près l' Archevêque de Québec, qui parut prendre 
la nJ>esure et son auteur sou;s sa protection. 

Le.~ noms ueis pélitionnaires furent s,oigneusem'ent cachés 
à !'Evêque ues Trois-Rivières, avec r.a.ison. Plusieurs noms 
a'v.a.i~1:Jt iété inscrits frauduleusement. 

Dans le mêm'e temps, a'{l,utres famn se produisirent au
près de la S. C. de la Propagande. Son Eminence le Cardinal 
Frandhi, Préfet, &nit par lettr,e·, sur le jugem·ent des Evêques 
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du Canada. des ass,erlions contraires ,a,u procès-verbal même 
ue l'ass-emblée des Ev,êques. 

L'Evéque des Tr0is-Rivière:s démontra la fausseté et la 
futilité des renseignements fournis au Saint-Siège dans 'un 
Mém-0irn spécial; et ce fut l'occasion cie son premier voy'agc 
à Rome, pou;r cetle qu,estion, en 1876. L'affaire en resta là. 

Deuxième tentative. - En 1877, quancI Mgr Conroy fuL 
envoyé au Canacfa comm-e Délégué Apostolique·, la demande 
d'un démembrement fut renouvelée par les prétendus mêmes 
pétit-ionnaires, scrus l'aclion d-e ce mê11ie prèll'e. 

Le Délégué Apostolique, qui était sur les lieux et qui v'oya-it 
les choses de sel'! yeux, eut des doutes sur la, véracité des 
avancés de ce prfüi·e,, et ne trouv:a pas .solides· les allé
gués de la pétition. 

Il tfomanda une ,expression régulière de l'opinion des prê
tres du Sud du diocèse, que- cette division concernait spécia
lement. Il se trouva que le nombre cîes pétitionnaires, de 
26 qu'-on l'avait fait d'abord, fut réduit à 16, dont la m<>itié 
pretl'es du Séminaire d·e Nicolet, sur un clergé diocé;rnin 
de 123 membres. 

LP. Délégué, indigné d'une Lelle supercherie, qualifia le 
prêtre, promoteur du mouv,ement, d'intrigant de bas étaoe, 
trnuva d''aiILeurs, le démembrement impr.atica-ble, et demanda 
à l'EVêque 1fos Trois-Rivières- de faire un nouvel exposé de 
cette affaire au Sa.int-Siège. 

Alors Son EminenDc, !,e Préfet actuel cîe la S. C. de la 
Propagande, ·renseigné officiellement : 1° par le rapport dos 
Evêques; 2° par oe-lui du Délégué Apostolique; 3° par celui 
de l'E'V'êqne diocésain, ré:r:,ondit, 1-e 6 avril 1878, que le dio
cèses d'.eu Trois-Rivièves demeurerait intact. 

Troisième tentative. - Dans le mois d'avril dernier (1883), 
tmo lettre do l'Archevèque de Qnébec, publiée dans les jour
naux, j-eta le clergé et los fidèles da.na la stupéfaction, en 
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allait ,être prochainement divi8é, d'après· une communicati.:m 
du Préfcl de la S. C. de la Propag:ande. 

Une autre lettre de l' Archevêque a:dresséc à !'Evêque, des 
. Trois-llivières, l'induisait à croire, à Fefüiontre de la réalité·. 
que le proj€,t cîe division était un proprio motu final de Sa 
Sainteté, ,et l'invitait à proc:é,1er lui-mêm'e à ce démembre
ment, éfonl il n'avait pas entendU" parler, avec les EvèqlL'8'd 
sefl oollègu,es. , 

Bersuaâé que ce projet de division était le ré·sultat ,:I.e 
nouvelles menées auprès au Saint-Siège, l'EvêqUe des Trois
Rivières prit des informations précises .aup11ès des Evêques 
tfo la provinoe ot auprès de son clei,gé. C'élai:t le seul moyen 
qu'il e11t de déjouer les intrigues. 

Il apprit, en effet, par témoignage écrit, que ni les Evê
ques, ni les prêt11œ, ni les fidèles de son diocèse n'avaient 
eu c-onnaissanœ d'une nouvelle demande de démembrement, 
qu'ils étaient élrang-ers à une lello démarche, mais que c'éUtit 
!'Evêque de Chicoutimi qui avait mis la demande de diviser 
lo diocès,e des Troi5,Rivières devant le Saint-Siège, au nom 
de cerlaines p,ersonnes tenues dans l'ombre, ou plus proba
blement. sut· des noms falsifiés. 

La pétition récente cI'un démembremcnl au nom dn d.ergé 
du diocèse ,est certainement un faux, pui;iqu'elle est con
traire à son propre témo.i_gnago tel qu'il vient cI'être donné 
à l'OrcTinaire·. 

L'opinio11 oommune, a11 diocèse, ·est que le prêtre ci-dessus 
mentionné doil .êt11C ,oncio·rc l'iiistigateur de celte nouvelle 
tentative cfo démembrel'., ou, ce qui I!lvient à la même chose. 
cîe ruiner le diocèse. Ce prillre est présentement à Rome, et 
a été en rapp-ort in°time, à Rome même, avec l'entremetteur 
de la pétition, l'Ev-êqne de Chicoutimi, dans le diocèse duquel 
il ,esf. alors entré. -

Le diocèse des Trois-Rivières et son Ev.êque ont failli 
cfevenir victimes de cette odieuse intrigue, conduite avec 
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plus éfe calcul celto fois, et comme sorus le voile de l'autorit~ 
supérieure. On ivitait par là les 1nvestigations, les légitimes 
représentations, ·et ISurtout le jugei;nent éfes Evèques de la 
J>rovince, toutes ~ho,se/s qui avaj:ent él~ antérieurement fa
tal~ au projet éfe d~vision. 

Les Evêques n'ont ét~ réunis le 22 mai dernier, à Qu.{;bec, 
que J)Our. traoor les !,imites du dé.membre!llent et nommer 
un Ev,êque pour le nouv·eau criooèse, d'après le propre t~moi
gnag·o éfu M.étroJ)o]J.tain publi.~ sur ies j·ournaux. Si l'Ev,êque 
des Trois-Riviè1,eis !Elût pris la lettre de Son Eminence Je 
Préfet, comme un éfé.cret final, ainsi que !'Archevêque vou
lait le lui fa.ive croire, et eût parlicipé au d@in:embrement avec 
ses collègues, au lieu de venir faire ses humbles représen
tations au ,Saint-Siège, son diocèse, serait auio.urd'hui divisé, 
et -0ifrirail le spectacle de deux ruines. 

La divine Providence a voulu que sa grande confiance 
dans la justice du Saint-Sièg,e le décidât à lui présenter une 
nouv·ello ·exposilfo.n de sa eau.se, et à mettre ainsi à nu., 
pom· la troisième fois, l'œuvre des intrigants c-0ntre la jeune 
église qui lui est oonfié:e; et il espère que sa dém·arche ne sera 
pas .infructueuse. , 

Sa Sainteté a a.ccueilli !'Evêque des Trois-Rivières, en effet, 
av,ec une grande bienveillance, et lui a dit d'exposer entière
ment el avec soin au Saint-Siè,ge tout ce qui regaraajt l'affaire 
cîe son .diocè&e. 

Etat général du diocèse. - Un exposé de l'~tat général 
àu iioc-èse d,es Troi:s-Rivière"S et de la situation parliculière 
où jl se trou'V'e, fera aisément oomp,rcncTre qu'un démem
brement caus·erait sa ruine, et serait, de plu'S, très préju
diciable aux inté!'êts de la religion. 

C'est aussi la raison pour laquelle !'Evêque est obligé 
de faire au Saint-Sièg'e les plus grave.;; représentations. 

Dans cet exposé on ne répondra -qu'au .Mémoire des p§li-
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tionnaires de 1875, Je seul qui 'soit oonnu, et dont d'autres 
ne pourraient guère être, au reste, ,que la rép,étition. 

I. - Etat moi·al. - 11:> Il ne s'·est rien pa,ssé d'extraordi
naire au diocèse des Troi:s-Rivières depuis que Son Em. le 
Préfo\ de la S.. C. de la Propagande a. rejeté la division 
en 1878 : aucune raison nouvelle n'a surgi, les cho,scs ,é_tant 
re-slées dans le, même étal. 

Un-ci paix profonde n'a cessé de régner danis le diocèse; 
la moralité est très salis faisan te, ,et les institutions se dé.ve
loppe,nl d'une maniè11e régulière. 

2° Lœ pétitionnaires ne formulent auc'une plainte contre 
l'adm.inislration diocésaine, dont i\,s font même l'élog·o. 

Il. - Territoire, population dit diocèse et comnmnica
tions 1. - Le lerritoi11e de ce diocèse, moins grand de beau
COU.P que celui œe Quéhec et da Montréal, est encore a.u:x. 
deux tiers inhabitable du côté Nord, à raison de·s innom
brables montagnes, lads et marais dont il est formé, et de 
la rigueur du climat. Depuis 200 ans que celte partie, appelée 
llaut Saint-Maurice, -est ·explorée, il n'y a pas été érigé une 
seulû paroisse. 

La partie habitable au Nord est une étroite et courte lisière 
entre les montagnes dites Laurentides et le fleuve Saint-Laur
rent. La plus larg,e partie habitable se trou've a,u Sud, et est 
presque, toute co1onisée. 

Il ne sera pas formé dix nouvelles paroisses d aru; le dio-

l.. La superficie du Diocèse de Québec était a],ors de 14.800 milles 
carres; celle du Diocèse des Trois-Rivières, de 8.160 milles carrés; 
du Diocèse de M,onlréal, 5.940 milles carrés; du Diocèse des Trois
Hivières, déduction fa.ile de la réserve forestière. 3. 700 milles carrés; du 
Diocèse dos Trois-Rivières, Partie N,ord, sans la réserve forestière, 3.700 
milles caxrés. 

La superficie du Diocèse des Trois-Ridères, Partie Sud, sans la ré
serve fores:ière, 2.230 milles carrés. 

Contenances certifiées par E. E. Taché, Assistant Commissaire des 
Terres do la couronne. 

\ 1 - Ver, l'Ab1m<'. 
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cèso cies Trois-Rivière,;, d'ici à une époque très éloignée. 
Co· petit diooèse est nouveau : il a. été érigé en .1852. 

L'Evequc actuel en esl le second. Il a. été déjà morcelé. trois 
fois pour former c.t agrandir .d'autres diocè·ses, du oonsen
teinent de !'Evêque actuel. 

Il renferme en tout 75 paroisses, 4 petites missions, 134 
prêtres· ·et 135.000 âmes environ. 

Ge ciiocèse ·esl entièrement formé de campa.gnes, la plu· 
part pauvres, et cfo date récente. 

Il n'y a de viUo, à proprement parler, que les Trois-Ri
vières. Encore c,elto ville, quoiqu'un peu ancienne, ne con
tient que 10.000 âme,s. 

Nicole/ •est un village d'environ 1.800 âmes, situé à quatre 
liouos d'.es Trois-îlivi/>.r~s. dans les terres et sans voie ferrée. 
Le Délégu{) AposlGlique, examinant les lieux, éfisait qu'il 
n'était pas raisonnable cîe placer là un siège épiscopal. 

La ville des Trois-Rivière·s est le vrai centre religieux, com
mercial et judiciaire do cette contrée. Elle est avantageuse
ment placée sur le fleuve Saint-Laurent; et quatre voix fer
rées y conéfuisent d·es quatre points cru·dinaux. 

Les communications y sont beaucoup plus faciles qu'avec 
Nicolel, même pour les paroisses cfu Sud. 

Le fleuve Saint-Laurent, qni coule lentemcnl au milieu ciu 
diocèse comme à travers ceux de Qtiébec et de Montréal, ;;e 
traverse, aisément par un \Service cie bateaux à vapeur en 
été, un setvices d'habiles canotiers en hiver, ou sur la glace. 
Jamais une seule· pe1.1sonne n'a péri cians ce service de pas
sage. 

Aussi, p.ersomw ne s'en plui:nt, ni aux Trois-Rivières, ni 
à Québec ou à Montréal 1 . 

1. Rien n'était plus naturel que de prévoir alors un développemen~ 
normal du <Hocèse comme population et richesses, mais alors même 
rien ne justifiait la <livision. Les pétitionnaires jenglent avec <.les chif
fres, disant que le Nord du diocèse avait 22.284 milles carrés, le 
Sud seulement 2.356. Mais ils omettaient ùe di,e qlle le Nord était 
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Ill. - Ressources du diocèse. - La cat.h;écirale, l_e Séminaire 
et l'Evêché cies Trois-Rivières "Sont maintcna.nL construits, 
mais non enlièrement terminés. 

Les p,éiitionnaires sont Lombés cians des exagérations extr,a
vaganles au sujet cies propriété,s -et des revenus du dio
cèse. 

Sur le coüt des constructions et les sorrunes fom·nies, ils ont 
erré de 736.000 francs ·en fac·e des chilfres officiels; ~·est
à-cfire que, sous la ,suggestion du prêtre qui les inspirait, ils 
ont consigné une somme de fantaisie. 

Ils ont pareillement augmenté les revenu's an11uels cfu dio
cèse, en y joignant ceux cie la cure des Troia-Rivières, de la 
Propagation de la Foi et d'autres resi:!'ources étrangères, em
ployées ailleurs ou supprimées. 

La vérité est que les revenU's propres cie !'Evêché des 
Trois-Rivières sont insuffisants pour les be·soins, et qu'il 
faut encore faire de tem'ps en temps un appel i:t la charité 
des diocésain•s. · 

Maintenant, les sacrifices très consicférables que les diocé
sains ont réellement faits depuis trente ans pour la construc
tion des édifices épi•scopaux aux Tro!i·s-Rivièras, lem· donnent 
un juste ciroit d'en recueillir le fruit pour eux et leurs enfanw 

· et de sé rep·oser, d'autant plus que les deux Evêques dio
césains leur en ont fait, et à phraieurs reprises, la prnmesse 
solennelle. 

La population au Sud se regarde-rait donc comme traitée 
avec une extrême injustice, si,, au moment de jouir du fruit 
de lanl de contributions, ·elle était forc.ée de se n,tiror des 
Trois-Rivières, eL de recommencer lea grands sacrifices néces
saires à la création et au soutioen cI'un nou'vel établissement 
épiscopal à Nicolct, où d'ailleurs ses autres intérêts ne l'ap
pellent point. 
inhospitalier et venait même d'être c'<mstituâ en réserve for~stiè.re, alûrs 
que le Sud avec ses 2.356 milles carrés valait effccti,·ement le clo·u
bJe de ce qu'on claigno.it bien abandonner à ce que resterait Je di·~ 
cèse amputé des Trois-Rivières. 
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EMBARRAS FINANCIERS. - Des circonstancelS malheureuses 
ont failli amener la banqueroute de !'Evêché en 1861. L'Evê
cb,é so trouvait endell~ d'environ 500.000 francs. L'Ev-êc:iue 
actuel, av·ec le concours généreiu: du clergé et des fidèles. 
est parvenu, après v.ingt arus d'efforts, à tirer le diocèse de 
cette impasse. · . 

Il reste ·encore toutefois une dette de 200.000 franœ. Un 
démembrement menacera.il ·de replonger la partie laissée à 
l'Evêque dans une semblable cri-,e. Cette crise serait péril
leuse, après tant de contributiona demandées, ,avec. la c1ou
leur et k, découragement causés aux diocésains p.ar le démem
brement même 1 . 

L'existcncie du Grand S,érninaire, qui est tout nouveau, 
semi t. Jla.rt.icn 1ièrf'!mP,nl compromise. 

IV. - Les Séminaires. - LE SÉMINAIRE DE N1cOLET. -

Il y a dans le diocèse deux petits séminaires ou oollèges : 
celui cTo Nicole-t, et celui des Trois-Rivières, auc1uel s'adjoint 
le Grand Séminaire. · 

Le Séminaire de Nicolet feint de se croire en danger 
sans un év,êchié à son côté. 

C'est néanmoins \lous l'adminish:alion des Evêque·s . des 
Tais-Rivières que cette institution a le plus prospéré, comme 
les stati1stiques en font f.oi 2• 

L'Ev,êque actuel, non plus g11e son prédécesseur, n'a rien 
fait pour nuire à œ collège,; il l'a peut-.être, a\1 contraire. 

1. La Calhédrale, l'Evôch6, le Séminaire étaient encore inachevés: 
il y avait 200.000 fr. de dettes et, légalement los créanciers pou
vaient faixe obstacle à ce qu'on mît leurs intérêts en péril une fois 
de plus. 

2. Le collège de Nicolet avait une mo,y.enne de 300 élèves, 11 pro
fesseurs et ses affaires étaienl pros,,ères : il se disait néanmoins en 
péril. 

Le collège do Trois-Rivières ne réunissait que 250 élèves. Dans l'in
térêt du collège de Nicole~ l'évilque des Trois-Rivières, il y avait 15 
ans environ, lui avaiL offert avec }',ordre du gouvernement, son lrans. 
fort à Trois-Rivières : il s'y refusa.. 
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traité trop fa'v'or.ablement. II s'est simplement oppo,s~, une 
fois, à certaines P.rétcntionil des prêtres de ce Séminaire, 
qui étaient absolument contraires aux règle'i! cfes Conciles 
et aux cfroits de !'Ordinaire, comme o'n peut le voir dans 
le présent factum. 

Au surplus, il ne il·erait pas juste de ruiner un diocèse, 
et d'exaspérer les population~ en sa'crifiant leurs int~rêts 
temporels et en les chargeant d'impôVs, pour l'a:Vantage p:at-
ti'culier d'un collège. · · 

LE SÉMINAIRE DES TROIS-RIVIÈRES. - La vraie raison 
qui a porté les prêtres ciu Séminaire d·e Nicolet et quelques
uns cie leurs amiB à d,evenir favorables· à l'érection d'un 
évêché à Nicol et, ,est l' ombrag1e que leur porte la prospérité 
du nouveau SéminaiJ,e des Trois-Rivièreil. C'est en mettant 
un tel rossort ,en mouvement que l'intrigue a eu quelqu·e 
succès auprè~ cf',eux. Mais les deux maisons, peuvent é'ga
lement prospérer, com'me l'expérience l'a p:wuvé, si elles se 
montrent toujours dignes de confiance, 

Le Séminaire diocésain, en tout cas, a sa place m'arquée 
par le Concile de Trente dans la ville épiscopale avec un 
grancf à-propos, ·et ne p,eut être détruit pour plaire au Sé'mi
naire cfe Nicolet. 

V. - La division dans le clergé. - Cet allégu~ cfe,s pétion
naires est un pur prétexte, et pis encore, une calomnie. 

Toull les prêtres du.,diocèse en masse le repoussent, et mainr 
tiennent qu'il n'y a pas de clergé plus uni dan's toute la pro
vince. L'Orciinaire corrobove leur honorable t~oignage. Huit 
prêtres cfu Séminaire de Nicolet et deux de leurs amis sont 

• !~ seul\3 à croire qu'un•e telle cfivision existe; mais leur 
opinion ne peut la faire exister en d:épit du oorps tout en
tier. Le démlembrement seul serait de nature à briser l'h'ar
monie, et à refroidir l'union fraternelle. 

Quant a cette question de démembrement du diocèse, ;sur un 
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clergé de 134 1Il.€mbres, 17 seulement sont favorables à une 
tel10 mesure, Sl!.!l:S l'avoir dcmandé\e récemment, -dont 10 
·du Séminaire de Nicol-e,t, avec 7. de leurs amis. Telle est s.ur 
oe sujet l'expression ficièle des sentiments du clergé. 

VI. -- L'opinion des Evêqiies en 1876. - '.Cous les Evêques, 
moins deux, se •sont alo-rs opposés au démembrement du dio
cèse, parce qu'ils n'y voya.i,ent pas de raisons soEdes, ,mais 
les plus· graveis inoonvénients. On le lit dans leurs lettre,.;; 
particulières et le procès-verbal de leur _assemblée. L'Evêquc 
de Shcrbrook,e se prononça c,onditionnollement. Seul, I' Arche
v,êque, en relai.ion particulièr,e avec le prêtre ci-dessU:s men
tinnné, ànnna nn vote favorable, appuyé sur les futiles pré
textes s1.mclibs : un danger p,our le S,éminaire de Nicolet et trne 
division clans le clergé. 

Le Délégué Apos.tolique partage,a et ratifia l'op.ini.011 de 
l'Episoopat provincial. 

En 1883 - Les mêmes raisons existent contre le démem
brement, ·et plus fortes encore. Aucun m'o-tif favorable ne 
s'est. prociuit .. Trois Evêques ont ·eu occasi·on cle s'exprimer 
en oe sens à !'Evêque dea Trois-Rivières; trois autres n'en 
ont rien dit. 

L'Archevêque a prétend'u que la lettre de Son Em. le Préfet 
sur l'oJ:}portunité cI'une div.isi,on était un proprio rnotit de 
Sa Sainteté. Un autm Evèque a dit que c'était un châtiment 
personnel contre !'Ordinaire. 

En vérilé, c'est oe sentiment qui prévaut dans toute la pro· 
vin ce, car -on Re voit pas du, tout les raisons cI'un tel démem
brement. 

Les diocèsed d·e Québec et de Montréal sont plus grands, 
trois fois plu'd peuplés et plus ric'he,s qUe cell]i cies Trois
Rîvières, partagés conime lui par le fleuve Saint-Laurent; 
et p,ersonne ne parle de les diviser. 

Le clergé e; le peuple du pays ne s'expliquent une telle 
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IJJ!esure que par lo fait d'une grande persécution exercée, 
à l'insu du Sainl-Siègc, contl'e !'Evêque des Trois-Rivières. 

Réunion du 22 mai. - Les Evêqu,E}s de la provinoe 11e 
so sont réunis à Qué!J.ec, le 22 mai, que pour tracer les li
miles du dioc"èse nou'V'eaU et nommer les candidats au siège 
!ép~soopal. Ils n'avaient pas à exprimer d'opinion sur les 
inconvénients ou les avantag·es cîu dé'mcmbrement, et n'avaient 
personne pour ·exposer, au nom d"u di,oc,èse, sa position. 

S'ils ont pris, comme on ait, quelques paroisses SIUr les 
àioc.èses voisins pour agrandir celui des Trois-Rivières, l'Ev,ê
quo des Trois-Rivièreis s'oppœe à ce projet, qui est illi,
soire, parc-e qu'il ne rem:écfie pas aux difficulté·s par ce peu 
de paroisseis, •et que de plus il sort des termes du man.dat 
en entamant Jes autres cîiocè!s~s. et cacli'e ainsi l'irnposs,i
bilité au démembrement; injiiste, parce qu'il enlève à une 
nombreuse POl}ttlation le fruit d'énormes sacrifices auquel 
elle tient, pour le donner à des paroisses étrangères ,qui 
n'y ont pas droit, -et l'oblige à recommencer inu(ilemen t une 
autre et longue série de contributions. 

RESUME. - Les raisons principales de ce Mémoire sont 1 : 

1° injustice et sup•ercherie odieuse dans les di.ver.ses, tenta-

1. Futilités. - Il sr.rait peut-être utile d" rlire ici quelques mots 
des futilités dont éta.it chargée ]a dernière pétition, en date. 

1• On y parlait de la construction de chemin de fer; on en fait 
l'éva]uation et l'éloge sans fin, con1me si ces enlreprises industrielle!\ 
dcvaienL soutenir clos é,~êchés, et nécessiter des dhrisi·ons de dklcèses l 

Les voies ferrées, qui sont assurément de gra.i,,ds moyel\s de corn· 
munications1 ne créent pas plus de pareils besoins sur les rives du 
St-Laurent que dans les plaines de l'Italie; et la valeur de ces che
mins n'a(fecte pas plus les finances des églî,ses canruliennes, que celles 
des diocèses étrangers. 

QW>· lait, par exemple, à l'évêque d'Albano le coût •ou les revenus 
du chemin de fer de N apl~s à Rome? 

Si ces voies ferrées ouvraient des terres au défrichement. l'aFgu
ment aurait quelque valeur, non pvur alors, mais dans un aveni-r éloi
gné. Or, il est démontré que le terrüoire du nord, auquel touchait 
un seul de ces chemins, était inhabitable. Pour arriver à èlre utile 
en ce sens. il aurait fallu que ce chemin fûl conduit à 140 milles plus 
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l,i.v·es de démembrement; 2° exiguïté du territoire habit.able 
et nu nombre d-es parois·se,s; 3° facilité des communications; · 
4° ressources modiques du di,ocèse; 6° dette considérable 
après 1-es acîveœ.ités pas~èœ; 6° injtrstice exorbitante en
·v·ers li.t. population généreuse d'u Sud; 7° manquement à 

loin à travers les montagnes, c'est-à-dire au lac St-Jean et en tm au
tre diocèse déjà formé. 

Mais il ·y avait plus : c'ébit que ces voies ferrées au nord du 
Saint-Laurent, qu'on représentait comme une source de richesse pour 
les popul:itions, étaient devenues p•our elles ·une cause de ruine. 

En effet, dies avafont été construites aux frais de la provinceJ 
et avaient coûté environ 80 millions de francs. Des intrigants de l'es
pèco de ceux qui avaient fabriqué cette dernière pétiliori, avaient 
vendu ces voies à des adversaires nationaux, à des Anglais pmtes
tants, la plupart francs-maçons, et cela pour la moitié de leur va.
leur, c'est-à-dire avec une perte de 40 millions 1 

Le conlre-coup d'un tel désaslrc faillit onlraîner la ruine de la pro
vince clle-mème. Nalurellcment, la pétition ne dit 1·ien de cet évé
nement qui eftt enlevé à l'argument son dernier trait d'honnête ap
parence. 

Mais il y avait une chose à remarquer ,, ce sujet, c'est que celte 
pétition, qui n'est qu'un faux dans sion entier, en est un autro par sa 
propre date. 

Elle est dat.ée d'août 1881, et elle n'a été présentée à la Propa
gande qu'en 1883. Or, c'est au printemps <le 1882 qu'a eu lieu le dé
sastre relatif aux voies !errées. Donc, s)it que la date de 1881 ait 
été mise sur la pétiûon avant le désastre, soit qu'ello ait été mise après 
pour offrir ce simulacre d'argument, il est très certain qu'en pré
tendant encore, en 1883, que ces voies allaient opérer une heureustl 
révolulion dans la paospérité publicrue, on débilait à la S. C. de la 
Propagande avec conscience une insigne fausseté, puisque la ruine était 
déjà consommée. 

Ainsi, on lrouve de la fourberie jusque dans les futilités. 
20 On donne, oomme motifs de démembroment, l'établissement d'une 

école de religieusœ enseignantes, dites de l' Assomption, dans les li· 
mites de la ville des Trois-Rivières, et enco1·e le projet ch~z !'Evê
que d'établir le noviciat de ces religieuses en sa ville épiscopale 1 

Celte prétention est à peine imaginable. 
La raison donnée était que ces filles, préparées .à l'enseignemenl 

pour l'inlelligentc populati<m des campagnes, ne sont pas aptes à ins
t,uire les classes pauvres et moyennes des villes 111 

Cette institution, créée par l'évêque des Trois-Rivières, comptait unQ 
quinzaine de maisons dans sou diocèse. Quoi de plus rationnel que 
l'évêque, qui faisait de ces religieuses co1nme autant d'apôtres pour 
l'in•lruction de l'enfance de son di,acèse, trouvât à propos de s:ir-
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ht foi promise par les E vêque,s diocésains; 8° soutien flu 
grancf et du pdit Séminaire; 9° opposition quasi ummim,e 
ciu clergé et des diocésains à ce démembrement; 10° châti
ment présumé cfo !'Ordinaire à la faoe du pays, ·;;ans ,tm 
jug,ement; 11 ° opinion cJ:.e l'épisoopat provincial, du Délé-

veiller leur formation d'une manière spéciale, en plaçant près d·e lui, 
si possilJle, le noviciat qLÜ se trouvait éloigné d'une dou::::a.ine de milles? 

Si cette instHulion fut visiLéc par la malaclie, c'était dû à des cau
ses bien indépendantes do l'évêque. S'il eût fallu qu'\ln local parti
culier en eût été l'occasion, la maison où la maladie s'était lait re
noarquer Je plus était précisément celle qui avait été préparée par 
le prêtre intrigant et de bas étage, a11teur premier de cette pétition. 

30 On p1·ésenla à la S. C. les ~evenus des diverses associations 
<lu diocèse : la Propagali1on de la Foi·, la. Sainte Enfance, l'œuvre de 
Saint François-de-Sales, comme autant d'exacliions exercées sur la po
pulation du St1d, parce qu'ils étaient envoyés à l'évêché des TrJis
Rivières pour y êlrc employés se]on les besoins. 

Mais qui ne savait que l'évêché est le centl'O où doivent oonverger 
les œuvres diocésaines? Aussi personne ne songea jamais à formulDr 
des plaintes sur un pareil sujet, à. Trois-Rivières pas plus qu'ailleurs. 
Autant vaudrait s'opposer à cc que, dans l'orgn.nismc humain, 1~ sang 
de chaque membre remonlàt au cœur, et ord'Dl1!ler l'amputation comme 
remède à ce préLendu vice organique. 

Autres futilités encore plus pitoyables : 
Mgr Laflèche était' odieusement accusé, comme preuve d'excès de 

sa richesse, de !aire un commerce de bru1que; el c'était parce que 
ce digne évêque, comme tout ùébiteur 'Obéré, empruntait au plus bas 
intérêt pour remettre des capitaux à. intérêt plus élevés. 

Plus Join, par contradicti'Dn, il était représenté, avec une hardiesse 
inconcevable, comme un péril pour les finances diocésaines, lui qui 
en était à la connaissance de tous, le sauveur public et admiré en 
dépit des entreprises ruineuses des partisans de la division 1 

Mais un prêtre qui ava.it été clans le commerce, et en un commerce 
Lrès malheureux, pendant une grande partie de sa carrière sacerdo
tale, c',étaH encore, le croira-t--1on, l'a.ubelu des tentatives de démem
brement susdites, fa.il not,:,iro alors dans tout le diocèse, et pour le
quel ce prêLre avait été, en partie, obligé de ln.isser sa cure. 

Il était aussi quelque parl question de roquiltes. Si le cforgé et 
les fidèles du pays ~e sont fortement 'Opposés, par des requêtes, au 
projet de loi civile demandé par Laval, c'était bien parce que ce pvo
jet blessait leurs droits légitimes; et cela ne regardait nullement la 
question du diocèse. 

La dernière pétition comptait sans cesse sur l'avenir pour opérer 
la division du diocèse c'était aussi pour cela que I.O'us los diocésains 
trouvaient à propos de demander à la S. C. de la renvoyer à ce~ 
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gué Apostolique el du Préfet de la S. C. ùe la Propagande en 
1876-78, la s,eule régulière; 12° irrégularités manifestes dans 
Je oours de la procédure. 

Pour toutes ces rairons, !'Evêque des Trois-Rivières oon
clut à un éfélai indéfini dans l'exécution du démembrement, 
jusqu'à ce ·qu'il puis·se s'dfecluer sans nuire à la. religion 
et à la prosp,érité oes instilutions diocésaines, 'époque qui 
ne peut ,enc"Ore se prévoir, et, pour ce, il demande le secours 
et la protection suprême. ou Saint-Sièg,e. 

a.venir, et de laisser o.u temps le soin d'en démontrer la nécessité. 
La pélition employait généralement les mols « diocèse de Nicole[ », 

et rf'~onnait comme si la di\~ision était déjà. op6rée; c'élait évidem
ment anticipe,· sur l" décisi011 du St-Siège el montrer un absolulisme 
signili r.o.tif. 



XIII 

MÉMOIRE DE L'ÉVÊQUE DES TROIS-RIVIÈRES 

CONTlŒ LA DIVISION DE SON DIOCÈSE 

PREMIÈRE PARTIE : Les pétitionnaires et leurs vrocédés 

I. Exposé sommaire des diverses tentatives de division dti 

diocèse des Trois-Rivières faites auprès dii Saint-Siège. 
Trois tentalives ont été faile,s,- iicpnis huit ans, pour divi

ser le diocès•e dœ- Trois-Rivièrns, et en former un second 
au sud du fleuve Saint-Laurent, dont le siège épiscopal serait 
à Nicolel. 
· La première a eu lieu en 1875-76. Elle a été faite /tU 
nom de quelques pl.'lêtres de ce côté. du :Cleuve, dan<s une 
pétition adr-essée au :Saint-Siège, à l'insu des Evêqiies de là 
province, contrairement aux usa,g,es et coutumes suivis jus
que-là dans le p.ays, et sanctionnés par le Saint-Siège. 

Le-s documents adr,clssés à la Sacrée Congrégation do la 
Propagande, en mai 187-6, par !'Evêque des Trois-Rivières, 
contre oc proj,et, et pour en cfomontrer le manque de Iônde
ment, ont eû pour effet d'arrêter lit cette première tentative. 

La deuxième t.entative a été faite par· les mêmes péti
tionnaires, en 1877-78-, lors cfe la dé-lé.gaüon apostolique de 
Mgr Conroy au Canada. La S. C. de la Pro·p-agande avait 
chargé oc dïstingué prélat d•e s'enquérir de l'affaire. IÎ cons
tata que ce mouvement él.ait le· résullat d'une intrigue, dont 
l'auteur lui: parut mériter la qualification. d'intrigant· de bas 
étage. Il fit un rapport contre De proj,et, et S. Em. le Car
dinal-Préfet de la S. C. de la Propagande déclara, dans une 
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lettre du 6 avril 1878, que les choses resteraient comme elles 
.éta,ient attendu que la pétition des requérru1ts n'avait pas la 
recommandation des Evêques de la province. 

La troisième tentative est la prœenle : oelle cfe 1883. Quels 
sont les pélitionnair-e\;. dont parle Mgr D. Racine, dans i;a. 

lettre cfu 22 avril, qui -ont prié Sa Grandeur de remettre 
leur r-equ~te et leurs documents sur ce sujet., à S. Em:. le 
Co.rdinal Simeoni? J.e l'ignore, ma.is ce que je puis affir
mer, c'·est que les ancien:s pétitionnaires cie 1875 et de 1877, 
appartenant ·encore au diocès·e des Trois-Rivières, m'ont t,ous 
déclaré, par écrit, avant mon départ, qu'ils n'a.vaient cnargé 
personne c:Ie renouveler p:our eux celte demande à Rome. 
et qu'ils n'en avai•ent pas même eu oonnais:sance. Je n'hé
siterais pa!S, au reste, à mie porter g.arant cîe la i,incérit# 
éte oette- d.éclai:ation. ; · 

Par Cünséquent, les pétilionnaire,s actuels cfe la division 
au diocèse des Trois-Rivières, dont Mgr de Chicoutimi s'est 
fail l'intermériiairA auprès d·e S. Em. le Cardinal Simeoni, 
sont étrangers au ciiocèse des Tro,is-Riviè11es; ou s'il& sont 
donnés oomm-e prêtres de cc diocèse, c'est que leurs noms 
ont été inscrits au bas des documents présentés à Son Emi
nence frauduleiisement et contre leur volonté, comme cela 
est arrivé pour quelq\H's-'Uns en 1875. 

L'opinion générale, cfans le d~ocèse des Trois-Rivières, est 
que l'auteur d'.e cette troisième tentative est le même prêtre 
qu1'l Mgr Conroy avait si sévèrem~nt qualifié', en 1877. 

Il est à Rome d'.epuis l'automne dernier, s'occupant acti
v,emenl de cette affaire, qui cependant ne le regarde plus, 
puisqu'il a laissé le dïocèse des Trois-Rivière1s pour s'agré.
g,er à oelui cie Chiooulimi, et crue personne dans mon dio
cèse ne l'a c'll'argé cie faire de telles démarches. 

II. Antécédents <!,es plus ardents promoteurs de la divi
sion. 

La persistanoo cie ce pr,être, qui est M. l'abbé C. Marquis, 
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anc.ien curé de Saint-Célestin, à travailler ainsi a.u démem
bremenl d'un diocès,o auquel il n'a,ppartient plus a.ujour
d'hui, n'est que la poursuite d'un plan qu'il a conç,u depui,s 
plus do vingl ans, celui d'affaiblir et de conduire à la ruine 
ce diocèse, à la créa.lion duqu·el il s'esl opposé de toutes ses 
forces, en 1852. 

Dans ces dernièr,es années, il a été, comme l'indique clai
rnmen l Mgr l'Arch,e,vêque de Saint-Boniface, dans une leltro 
d ll l!J avril 1883, fortement seconclé par l'in.flne'Yl.ae do quel
que prêtre de Québec hostile à !'Évêque actuel des Trois-Rivières. 
On voit, paraU-il, dans le démembrement du diocèse des Tt·ois
Rivières un moyen sûr d'humilier l'Évêque de ce diocèse à la 
face de toute la population dit pays, qiii, ne voyant point de 
raison plausible à un tel démembrement, le regarde déjà, s'il a 
lieu, comme tin chdtim,ent infiigé à 1,fgr Lafièche. On espère 
aussi par là rédiiire cet Évêque à l'imviiissance, en le mettant 
dcms la gêne et même dans la misère 1• C'est ce que dit 
enoore clairement Mgr A. Taché. nans sa lettre mentionnée 
plus haut et a.dressée à l'Archev,êque ·et aux Evêques de 
la province ecclésiastique de Qu:éoec. 1 , 1 ! , 1 

M. l'abbé C. Marquis a aussi réussi à surprendre la bonne 
foi cfe !'Archevêque et de quelques Evêques, sur le véritable 
état cfos esprits ,et des choses dans le diocèse des :rroi·s
Hivièroo, en l·eur représentant le clergé comme divisé, et la 
dette d<>- l'Evêdh,é com:me à peu près liquidée : deux asser
tions également fauss,es, oom:me il sera prouvé plus loin. 

Pour bien juger ciu caractèr,e et de l'esprit de cet homme et 
des quelques prêtrœ désappointés et mécontents, ew,ü lui 
ont éfonné leur aonoours dans cette œuvre, il sera utife 
cfe rappeler leurs antécédents, et la conduite qu'ils ont tenue, 
toutes les fois qu'il s'est agi cfes intérêts majeurs du dio
cèse, cfepuis son érection en 1852. A fruclibus eorum cognos
cetis eos. Pour œla, je n'ai qu'à reproduire ici ce que j'en 
disais au c~rùinal Franchi en 1876. Il est, du re3fe, a:ussi 

l. Cotte partie est mise en italique par l'éditeur. 
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néceésaire anj-ourcI'hui qu'alors de mettre en lumière les 
sentiments hostiles, qui ont toujours animé ce prêtre et le 
petit nombre 'eîo ses adhérenœ, conlre le diocèse des Trois

Rivières. 

( Extrait d'une lettre au Cardinal Franchi, en date du 19 mai 
1876, au su.jet de la division du di-Ocèse des Trois-Rivières) : 

On peut d'abord observer q'ue les plus ardents promoteurs <lu 
cl<'>memhrAment du diocèse des Trois-Rivières, ont été forl opposés 
à son érection, en 18fül. Ils ne se sont pas g.ênés alors de criti
quer et de> blâmer o'LJverlement cette importante mesure, sachant 
bien pourtant qu'elle avait été proposée p~r J.es Pères du premier 
Concile de Québec, €t sanctionnée J1ar- N.T. S.-P. le Pape. Ils trou
vaient alors que !'Archevêque de Québec pouvait continuer à des
servir facilement son vaste diocèse, et qn'il n'y avait pas d~ 
raison d'imposer a11 clergé et aux fidèles clu district des Trnis
Rivières une aussi loiwde charge qug celle de fonder et de soutenir 
un Evêché. 

Voili, cc que ces Messieltlrs, si désireux aujourd'hui Lie multipHer 
les diocèses, sans auc'une nécessibé, p,ensaicnt et disaient hirnte
ment en 1852, lors de l'éreclion du diocèse cles Trois-Rivières. 
Le premier Evêque des Trois-Rivières eut bien des ùéboire-s à 
endure,. de le'Ur part. 

En 1857, Mgr T. Cooke, voyant qu'après cincr ans d'attente les 
contributions volontaires q"U'on lui avait fait espérer en remplace
ment du dixième des c'ures, autorisé par le Saint-Siège, étaient 
à peu près nulles; et voyant, d'un autre côté, les dettes. qu'il était 
en conséquence obligé do contra.cter, augmenter d'une manière alar
mante, se décida enfin à imp,o;;er œ dixième, en vertu du décret 
du 6 juillet 1852. 

Cette mesure souleva une vérifable tempête con Ire le 'véné
rable prélat. La chose finit par un arrangement à l'amiable, dans 
lequel le digne Evl\q'u-o sacrifia en grande partie cc dixième, et 
les dettes continuèrent à augmenter dans une proportion d6sas
tre11se. 

En 1861, l'EYêché des Trois-Rivières se tro'uvait littéralement 
sur le bord de la ruine, étant incapable de rencontrer ses enga
gements pécuniaires. 

C'esl alors que je fus chargé, par le vénérab!o prélat, de faire 
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un appel s'uprême au clergé et aux fidèles du diocèse, en leur 
exposant les difficultés financières de la corporation épiscopale. 

Il fait plaisir d'avoir à dire que cet appel reçut le plus symp,i
thique accueil, de la part des fidèles et de la plus grande partie 
du clergé. Les exceptions que l'on eul le chagrin de constater, 
se trciuvèrent s1urtout dans les rangs de ceux qui avaient d'abord 
trouvé si mal à propos l'érection du diocèse, qui s'étaient ensuite 
opposés avec tant de force au dixième, et c(ui enfin demandent 
aujo'urd'hui avec tant d'insistance le démembrement immédiat du 
diocèse. 

Les de'UX c,hefs du mouvement actuel, surtout, s'efforcèrent de 
me décourager. Ils insistaient s'ur l'impossibilité de re,lever les 
finances de !'Evêché, et l'inutilité des sacrifices q'ue l'on deman
dait de faire pour cela. M. l'abbé Marq'uis ne se génait pas même 
de di.ro que c'était le temps de laissei· périr ce diocèse, et le réin
co1·porer à celui de Québec, oit d'en former wi autre de ses déb1·is I 

Cependant, la bonne ,,olonté des fi,INes et de la grande partie 
du clergé, jointe a:ux aulres secours qu'il plut à la tlivine Provi
dence de nous envoyer, permit de rétablir peu à peu la situation 
financière; et après cinq ciu six ans d'efforts et de sac1ifices, 
l'avenir de la corporation épiscopale se trouvait sa:uvé : il y avait 
tout lieu d'espérer qu'elle réussirait désormais à rencontrer ses 
engagements et à liq'llid:er finalement ses dettes. 

En 1867, ces Messieurs, voyant l'heureuse tournure des affaires 
de l'éviiché, et le bien considérable que l'organisation diocésaine 
avait réussi à opérer, malgré taules les difficultés qu'ils lui avaien.t 
suscitées, passèrent à Une opinion diamétralement opposée sur l'uli
lile de~ nO'Uvea'ux diocèses. Non seulement le cliocèse des Trois
Rivières n'était plus 'Un liors-d' œuvre onérei,x, mais il fallait le 
diviser en cieux, et même en trois diocèses, p,our multiplier le 
bien q'll'il avait déjà o·péré en ruussi peu de temps. · 

En conséq·uence, 'Une requèlo fut adressée, pai; NI. l'abbé Marquis 
seitl, a'ux Evêques de la prnvince. Cette rcquèt~ Cflli, comme cellc0 

ci, avait élé préparée clans le secret ,et à l'insi, de l'Ordinaire, 
demandait la formation d'un nouveau diocèse dans les Cantons 
de l'Est. 

Les Vénérables Prélats, en apprenant que la chose avait été faite 
clandestinement, et à l'insu de l'Evêq'uc diocésain, mirent simple
ment la dite requête de côté, sans s'en occ'uper davantage, et 
la chose en resta là. 

L'érection du diocèse de Sherbrooke, en 1874, réveilla le zèle 
et la ~ollicitude pastorale de ces Messie•urs. lls ccnnm.encèrent à 
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agiter de nouvea!u. la question de diviser . le diocèse cl~s Tro_is
Rivières, comme s1 les Evêques de la prnv'mce, (('Ul venaient d en 
détacher une si large portion po'ur former lo diocèse de Sher
broolœ, n'avaient pas bien c,ompris les bcso-ins des populations 
de celte pal'tie du diocèso. C'est pour cela, sans doute, qu'ils ont 
cru plus prudent, celle fois, de s'adrosser directement au Saint
Siège. 

. T,elfo a été la oonciuite des p.]us ardent'S prom:otenrs de 
la ciivision du dioc,èse des Trois-Rivièroo, et surtout de )YI. 
l'a.bb.<é Marquis, cîP1rnis 1'.éreclion du diocèse, en 1852, jusqu'à 
leur pre1I-ière tentative aupr,ès cTu Saint-Siège, en 1875. 

Ce qui les cTélormina à ,entrer dans cette dernière voie 
d'un recours direct au Saint-Siège, voie aussi exlra.ordina.ire 
qu'irrégulière, c'est la direction qu'ils reçurent de Québec, 
comme le déclare M. l'abbé N. E. Ricard clans une letlre 
cit~ plus bas. 

Voici maintenant les observations qu'il me paraît utile 
rfo faire. sur les procédés étranges que ces messieurs ont 
smv1s daim leurs diverses tentatives, faites auprès du Saint
Siègo, pour ciiviser le diocèse de.;; Trois-Rivières. 

°III. Procédés suivis par les principau.x promoteurs de la 
division dans leiir première tentative. 

Comm~ il a été ait plus haut, la première tentative faite. 
crevant Je Saint-Siège, pour diviser le diocèse des Trois· 
Rivières, a eu lieu en 1875-76. Elle a été faite par quelques 
prêtres ciu côté sud du fleuv·e Saint-Laurent, entraînés à 
c-cla surtout par M. l'abbé Marquis, alors curé cîe Saint
Célesti.u, qui cTécida ces prêtres à demander la division, en 
leur assurant qu'on avait pour cetle mesure l'appui ae Mgr 
!'Archevêque de Québec et celui de quelques autres Evêq:L1es 
ae la province. 

Ces prê lres aarerssèrent, en conséquence, une pétition et 
un mémoire directement au Saint-Siège, à l'insu des Evê
que,s cfc la rr,winr.·c, et surtout à l'insu de !'Evêque des 
Trois-Rivières, à. qui ils ne voulurent rien rommuniquer. Cetle 
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manière d'agir, qui le-ur avai·t été conseillée par Q.uébea, sui
vant le témoignage de 11!. l'abbé N. E~ Ricard, ,que l'on· 
p·eul lire dans sa lettre citée plus bas, était contraire à la 
règk• suivie j,usque-là dans le pay's, laquelle laissait aux 
Ev.ê.ques le soin de régler avec le Saint-Siège tout ,ce crui 
ronoernl' la;, division et la formation des Gliocè,ses. C'était 
la· première fois que r on voyait, en cette province, ,quelcrues 
prêtres isolés. entreprendre de diviser un diocèse inconsulto 
E.p.iscopo., ·et pour cela s'acfres&cr directement au Sainl-Siège, 
en !&issant de côté le· oorps épiscop;;tl. 

Si ;e,.s. Evè4ues, m'écrivait à ce· sujet Mgr- Conroy, les tenaien,t 
plus rigcrui;eus.ement à leur plae-e, nous n'aurions pas le spectacle 
d'une poignée, de pPêtres entncprenant de diviser 'Un diocèse co.mme 
Je votre inoonsulto episoopo ... .Te suis scandalisé de la liberté avec 
Jaquell') ils discutent les· actes de leurs Evêques, et je crois qu'il 
y. a une grande réforme à faire sur œtte matière. ( L.ettre du 
31, déoemb1,e 187'1 ). 

Voici commcinl le pmmoteur <l'e cette mesure procéda, et à 
quelles inLrigucs il eut reoou1•s, pour s.urpren"dr.e la bonne 
foi cfo ses confrèrelS et les entraîner· dans . cette v"Oie irrégn
lièro ·et injurieuse à l'autorité épiscopale. C'esL l'uu de ces 
pr,êtres qui m'a fait oonnaîtrn ces- faits, dans une lettre du 
7 nov. 1876. 

Monseigneur, vers la fin de l'année 1874, M. Marq'Uis, Curé de 
Saint-Célestin, fornia le projet, comme vous le savez, de o'l'éer lm 
nouveau diocèse dans celui de Votre Grandeur, au Su.d du fleuve, 
sous le nom ele diocèse de Nicolet. Il fit signer p,ar q'uelquea 
prêtres du Sud un document, afin de connaîlre l'opinion des prê
tres du territoire q'u'il voulait enlever à V. G.. Il m'adressa ce 
document, me priant de le signer et de le faire signer par mes 
conlrèies v.o.isius; ce. que je refusa.i·de. faire. Je lui remis. son docu
ment en lui défendant sLrictemE>nt de placer mon nom s·1u aucun 
écrit concernant le diocèse que l'on vOIU!ait · fo.rm0r; ear. il me 
,·ép.ug'llait de vair des. prêtres pr.endre l!initiative dans. une sem
blable mesure. Je hli dis. cependant q'Ue si ce diocèse s'accordait 
da consentement de V. G., je n'y serais· p.as opposé .. 

VI, - Ver;,; l'Abtme, " 
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M. Marquis me dit, comme à d'autres prêtres, qu'il allait sou
mettre son mémoire à V. G., et à tous les Evêques de la Pro
vince. Il pr~para ce mémoire dans un cercle très restreint d'amis, 
et au lieu de le soumcltre à V. G., comme l'exigeaient la loyauté 
et Jos convenances, il l'envoya directement à Rome, suivant, di
sait-il, les conseils qui lui avaient été donnés à Québec, 011 l'on 
considérait cela comme le meilleur moyen de réussir ; car, ajoutait-il, 
si l'on 1oumettait ce mémoire à V. G. et aux autres évêques de la 
p1·ovince, le projet pouvait échouer. Je dois dire que ce mémoire n'a 
nullement été soumis à la plupart de ceux qui s'étaient montrés 
favorables à la mesure, ni même à la plupart des requérants. 

Le printemps dernier, M. Marquis m'écrivit pour me, demander 
de faire une démarche en faveur de son projet. Je refusai de lui 
répondre, regardant cette démarcho comme une bassesse et quel
que chose de déshonorant pour moi. Alors je commençai à ou
vrir les yeux, et à blâmer les moyens pe'U justifiables que l'on 
employait. 

Le 3 octobre dernier, a'U presbytère do Saint-Léonard, a'U milieu 
d'un conco'urs de prêtres, j'entendis M. Marquis dire en parlant de 
sou projet : « Ceux q'Ui ne veulent point marcher avec nous seront 
forcés de marcher à notre queue. N O'US aurons notre diocèse coO.te 
que coûte. ·L'essentiel est de sauver le collège de Nicolet (qui 
n'était nullement en danger) ». Il fit même des rep·roches graves 
à ceux qui allaient trop souvent voir Votre Grand<l'll!. 

Je fus indigné, avec tO'Us mes confrères, de ce langage. 'fous 
furent d'accord à dire que, s'il s'agissait aujourd'hui de prendre 
de nouvelles signahures en faveur du diocèse en question, on ne 
pourrait pas en trouver plus de trois dans tout le Sud. Beaucoup 
de confrères me déclarèrent que, si l'affaire recommençait, ils ne 
signeraient poinl 

Ayant tant considéré, avec mûre réflexion et devant Diiru, et 
ayant. appris que mon nom se trouve contre ma volonté, parmi 
ceux qui se sont monlrés favorables à la mesure, je déclare ce 
q'Ui suit : 

1 ° Je veux que mon nom soit biffé de tous les documents où il 
se trouve. 

2° Je veux que· tout ce que j'ai pu dire, ou faire, ou écrire, en 
faveur de la division de votre diocès·e,. soit regardé comme n•ul 
et d:3 nulle valeur. 

3" Je suis d'opinion aujourd'hui que vouloir diviser votre dio
cèse, qui n'est pas trop grand et qui ne souffre nullement, sous 
le rapport religieux, est absurdité .. 
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4° Je suis d'opinion que travailler à cette division dans les 
circonstanC{ls présentes, est une injustice et llne ingratitude envers 
V. G., puisque, à votre arrivée à la tête des affaires, vous a.vez 
sauvé ce diocèse du déshonneur d'une banqueroute. 

5° Je suis enfin d'opinion que la division de votre diocèse nous 
ferait supporter des charges plus lourdes, que celles que nous 
avons supportées jusqu'à ce jour. 

Les fidèles confiés à nos soins voient d'un mauvais œil la divi
sion de votre diocèse, telle que demandée ... 

6° Je déclare que je fais la présente déclaration de moi-même, 
aprèa mûre réflexion, sans avoir été conseillé, ni menacé, ni 
forcé par qui que ce soit. 

Donné à Saint-Zéphirin, etc. 
(Signé) N. E. RICARD,. Prêtre Curé. 

Lee mêmes intriguels et la même supercherie se trouvent 
également prouvées par plusieurs autres lettres procîuites 
aux pièoes justificativ€'S, qui accompagnent le présent mli
moire n•• 1 · 2 3 4 · 5 •et 6 1 

1 ' 1 J i1I • 

Après une année de cabale et d'intrigues, M. Marqurs 
apposa ou fit app 1oser au ba:a ère cette pétition les noms de 
vingt-six prêtres, qu'il u-onnait ainsi comme favorables à 
la ru vision du diocèse. Il adressa. c1es documents à la S. C. 
do la Propagande, aviec la condition, dit M. Malo, l'un de 
ses plus c:hauus amis, que les noms des signataires ne se
raient pas renvoyés au Canaua; . ce qu'il affirme leur avoir 
été promis par la S. ·C. d,e la Propagande (P. J, 9) 8• ' 

La raison -de ce secret est facile à comprendre : c'est que 
les noms ue plusieurs p])êtres se trouvaient là sans leur 
permission, et même contre leur vo,lonté, ou parce qu'ils 
avaient été trompés. Aus'Bi oes pr,êlres n'ont point manqué 
de protester contre une telle supercherie, _guand la cho3e 
est arrivée à leur connais1&ance. (P. J., 1, 2, 3). Ces cîocu
m:ents ainsi signés et adreS'Bés au Saint-Siège, constituaient 
un véritable faux, en matière très grave et uevant le plus 

1. Nous avons .donné ces pièces au chapitre : Premières Hostilités. 
2. Voir ces pièces justificalïves au chapitre : Premières Hostilités .. 
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aup11slo tribunal, puisqu'on y avail inscrit comme pélilion
naircs de la. ·division d"u diocès•o dos prêtres qui y étaient 
ldppos:és. 

C'osl c·e qui ex11lique· pourquoi cîeux ans plus tar.d, en 
1878, 1©.rsq œe Mgr Conl'OY d:emanda. une 110uvelle· exprcs-sion 
écrite do l'opinion du clergé cl u Sud sm· cette question, 
le nombre cfos pétitionnaires tomba de 26 à 16. (P. J., 16). 

Ce].}endant, la S. C .. d:o la Pro.pag,:mde référa. la. pélit.ion 
aux Evêques ue la prnvbaoe, et ces Prélats se prononcèrent 
conlrn oe projet, ainsi que le conslalenl 1e procè:s-veFbal 
de leur assemblée du 23 mars 187.6, et. les lettres des· Evêques 
de Rimouski et de M0ntréal. (P. J., 10, 11, 12). C'est au-ssi 
ce qu'a constaté S. Em. le CarrJ. Sim~oni dans sa lettre 
du 6 avril 1878, citée plus loin, où il dit que la demande 
des pétitionnaires aurait dû êlre- accompagnée devrrnt la. Con
grégation du suHrage d'es· E'Vêque's de la province, et ,erue 
ce· suffrage ou c,ette recommanclation n'cxisle pas. 

llfl11· l' Arahevêq·ue de Quéoca, il- el!'t vrai, se prononça en faveu1· 
du démembrement du diocèse· cfos· Trois-Rivières, disant qu'il 
étai-t pos11ible et oppvrtun. Sur ll't décla,·ation, qu'il fit dans la 
même assemblée; qu'il allait en écrire au Sainl·Siège pour liti 
exposer fra.ncheinent ses vues sur ce sujet, je compris que fa.vais 
à déf endrn mon diocèse contre ime attaque fort grave, puisque le 
Métropolitain allait p1·end're en main-la, cause d·es pétitionnafres, 
qui s' éta.ient vanté11 dès le principe, d'avoir son appui. 

J'odrèssai, en c·onséqucnce; une Supplique avec un mémoh,e 
al'.I Sa:int,Siège, pour la défense du diocèse qu.i m'avait été oon
fié. Je dëmontrai clans ce mémoire la. futilité dies raisons: 
invoquées par les pétitionnaires, et lœ graves inconvén:ïents 
qu'entraînerait un démembTenrent, lequ-er serait une cause 
de ruine }Jour le diiooose, . puisqu'il fo rejetterait ,dans- des 
embarras· frnanciers plus graves cncfü<e. que ceux qu'il avait 
cîéjâ renc-ontrés, etc. 

J'accompagnai. ces cfoeuments d'une lettre au Card. Fran, 
chi, dans la:q,ue!,J,e je. Lui fis connaître l'intr-igue (fl.1.'il )l av-.ait 
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au fond de toute oetle affaire. (Voir cette lettre et ce mé
µi.oire qui sont à la P110:pagandc). 

Uno J.ettl'C du même Cardinal, en date du 24 mai 1816, 
reçu<! quelque temps après l'envoi dos documents ci-dessus 
mentionnés, vint me jeter dans ,!'étonnement, en m'avpre
nant que ·tr-ois Evêql!les suffraganba :av·ec .[' Ai:chevêque ava.ient. 
·ia.it -comia-ître à la S. ,C. de la Pr0p;iga.nde, que la diYisi,on 
-du diocèee des Trois0 Bivières -.élait non seulement u.tile, mais 
même •nécessaire 11 Or, cette ·information donnée à la Pr0.
pa.gande étaiL en conti·adiation dii-ecte a,ve.G le procès- uerb,.l 
de l'.assembloe ·des .Evêques .du 23 mars précédent, dans 
lequel oes Prélats avaient exprima of.ticiellement leUl' opi
nion sur cett<:i qu..eslion. Aux termes de ce rapp,ort, !'Arche
vêque ,sintl s'était prononcé sans condition en fav·(!Ul' do 
cetbc mesure, non pas tout.efoIB en la déclarant nécessaire, 
mwis seulement possible et opportune. Et je dois ici faire 
'1!81:narquer que le Méh·opolitain avait formé son ,opinion sur 
· cette question, qui touchait à l'existence même âe mon dfo
,cès·e, sans m'en dire un seul mot, s'en rapportant san'S ~oute 
exclusivement aux informations cfonnées par ce prêtre intri

·ga,nt. '@U par -ses partisan:s. En second lieu, un ·Sll1Û suffra
.garrL, Mg!' A. Racine de Sherho@ke, s'ét;:iit prononcé dans 
le même sens, ·mais condit.ionnellement, « pourvu, disait-il, 
que la chose puis·se se faire sans injustice poul' \03 créa.i,
ciers de l'Ev~ché. ~ Les six autres Evêques étaient opposés 
à :la .ruvision du dioc,èse. C',est ce· qu'a pleinement reconnu 
le Gard. Simeoni, en 1878, lorsqu.'ail déclara que la pétition 
·n'.avait pas le suffrag,e ou la recommandali,on cil.es Evêques 
,.d.e fa Provinoo. Il y. avait donc là un nouveau faux •c0mmis 
-envers la ·S . .C. de la Propagande. Qui .. en était coupable? 
Je l'ignore. Mais on se, demande nat.urellement ici s',j] 11-e 
serait pas d'rure importance •,muveraine de trouver ce cou
,pahle .-et de le .punir. 

Je -m''empressa:i d:e signaler oet acte indigne -au Cardinal 

ï. Voir ces pièces justificatives au chapitre : Pre-miêres Hostilités. 
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Franchi, et je lui dis ,en même Lemps qu'il devait avoir déjà 
reçu 'les documents qu'il me demandait sur la division du 
aiocès,e. It' paraît que ces documenbs furent trouvés con
cluants, car la chose en resta là. · 

• 
Il ressort évidemment de cel exporsé : 1 ° Que cette pre-

mière lentative, faite auprès du Saint-Siège, pour diviser 
1e dïocèse des Trois-Rivières, est surtout l'œuvre d'un p,rêtre 
intrigant, pour qui tous les 1IlQ,yens sont bons : il n'a. pas 
même reculé devant le mensonge et les faitx, dans des 
pièc,es officielles, pour tromper ·ses confrères et le Saint
Sièg,e; 2° Que ce prêtre a reçu l'appui de l'Archev8que de 
Québec en cette affaire, et que c'est ce qui lui a donné tant 
d'importance.: sans cet appui, en effet, ce projet n'aurait pas 
été pris au sérieux; 3° Qu'un autre faussaire, plus Ji.uda
cjeux ,enoore; lui est venu en aide pour trom'per la S. C. de 
la Propaganéfo, sur l'opinion des Evêques de la province 
dans cette question : on a, en effet, informé faussement cette 
Saerée Congrégation que l'Arch"evêque et trois de ses suffra.
g·ants trouvaient la division du diocèse des Trois-Rivières 
non seulement utile, mais nécessaire. 

Tels furent. les procédés des pétitionnaires dans leur pre
mière tentative, faite aupl.'ès du Saint-Siège, pour diviser le 
diocè6e des Trois-Rivières, ainsi que le résultat auquel ils 
sont. parvenus. 

IV. Procédés des pétitionnaires clevant Mgr Oonroy, délé
gué apostolique (deuxième tentativ·e). 

La cfeuxième t·e.ntative faite pour démembrer le diocèse 
des Trois-Rivières a eu lieu a.uprès de Mgr Coni,oy, délégué 
apostolique au Canada, •en 1877-78, lequel, comme nous 
l'avons dit plus haut, reçut instruction du Saint-Siège de 
s'enquérir de oolte affaire, pendant son séjour dans la. pro
vinoo. Son Excellenœ procéda avec une grande discr~tï,on 
à J'.exérution de œt ordre. Elle commença par s'informer 
prudemment d·e œ qui concernait les pétitionnaires, puia 
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Elle se renait aux Trois-Ilivièreil, à l'époque de la retraite 
pastorale, afin d'y rencontrer, en cetLe circ,onstance, le clergé 
du diocèse, et de s'wssurer par Elle-même des dispositions 
de ces prêLres. Mgr Conroy ne put s'empêcher de m'expri
mer, en plusieurs ciroomsLances, combien il avait été édifié. 
de l'union ,eL des rapports véritablement fraternels qu'il a.mit 
reimarqués parmi mon ckrg~. Il visita aussi Nicoiet, afin 
de connaîLre p.ar lui-même oes lieux et la facilité 11u'ils 
offrent pour les CiOmmunications. 

Ce fut dans oe voyage que les péLitionnaires se présentè
rent devant 1e délégué, et firent valoir de leur mieux les' 
raisons qu'ils avaient exposées dans leur pétiti,on de 1875., 
en faveur de la division du diocèse. Son Excellence leur 
répondit que c'était là une affaire à laquelle il ne fall?,it 
plus penser, que la chose n'était point praLicable, et qu'il 
n'y avaiL pas .de raisona véritables pour justifier uno ~nesure 
aussi préjudiciable au diocèse des Trois-Rivières. 

Celtc réponse, cru délégué ne les découragea point cepen
dant. Ils insistèrent et revinrent plusieurs fois. à la cb.arge 
dans lo cours de l'automne de la même année. Mais S,on 
Eiœellence n'en demeura pas moins convaincue, par tout ce 
qu'Elle avaH vu et entendu, que toute cette affaire n'éLait 
que 1o résultat d'une intrigue, et qu'il n'y avait aucune 
rajson véritable et clanonique de diviser le diocèse. Elle 
constata facil~:ent que tout se réduisait à un intérêt de 
clocher, l'intérêt, ctu reste, prétendu, du séminaire de Ni
oolet qui, depuis quelques annéeJS, prenait ombrage du d~ve
loppement cru séminaire des Trois-Rivières. 

Ge ne fut qu'après s'être ainsi renseigné sur toute celte 
affaire, que Mgr le Délégué jugea à propos de m'en parler; 
et l'une des prem~ères remarques qu'il me fit au sujet des 
pétitionnaires, fut oeUe-ci : « Il paraît, dit-il, que toute cette 
affaire. de la division de votre dilOlc.èse, est une intrigue 
m·ontée par M. C. Marqu_is, 1equel est un intrigant /1,e bas 
étage. » 
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0r, ce M. Marquis affirma.il à. Mgr Conroy, av,ec l'aplomb 
d'un homme q.ui dit 1a vérité, qlle le clergé du Sud élail 
à pou près u,n:an~me li.. demander celle div.ision du diocè.se. 
-PouT savoir au jusle 1a vérité .sur 1e nomb!re des pélilionRaires, 
Son ExœUenoe me ifemanda à plusieuTs repri.ses, ainsi ~'à 
;quelques prètres du diocèse, ·une nouvelle expression ·.écrite 
:~Je .l'opinion du clergé du Sud sur cdte question. Une Toquête, 
cfalé-e du .28 novembre 1877, ·et signée pa.r les prélres OP13'CJ
sés à la. division, fit alors aonnaître ,0lifi-cieUemenl au Délégu,é 
-qne sur Ili clergé cfe 64 p:vèlres ,résida.nt au sud du .fleu~e, 
43 élaienl opposés -à la di:vi:sion, d .5 s'étaient abstenus; 
et quo le .nom;bre des pétitionnaires n'était ·réellement que de 
16, d~n,l 7 curés, l ex-curé et 8 prêl:res d~1 Séminaire de 
Nic'Olet. (P. J., 16, 17). Oe, n'.était donc qu'.un quart du c"lergé 
àu Sud, ou 'llll huilième du c1ergé diocésaill, qui demandait 
,1a division du diocèse,; et c',est p1ourtant en présence de ·cet 
état de chos,es que, M. l'abl.Jé Mar.q1Üs assur.a.it au .Délégruté 
qu·e le clergé d"u Sud ~lait prcsq,ue .i.tna.ninw à demander 
la. division! !, 1 

Quelques semainœ plus lard, le .31 . décemb1:e, ·Mgr Conr:@y 
·~n'écrivail : 

Les _prêtres des diocèses canadiens .prennent trop sur <Yux-mêmcs; 
ils contrôlent trop ]es Ev-êques et on IC'ur donne trop de liberté 
d'intervenir dans le gouvernement ·général de l'Eglise. · Si les Evê
que les tenaient plius rigoureusement à leur place, nous n'aurions 
pas le spectacle d'une poig1n·ée de prêtres entreprenant de di viser 
'Un dioGèse . comme le vôtre, inconsultG -episcopo 1... Je S1Uis -scan
dalisé de la libertô av-ec laquelle ils disculent les actes de 
leurs Evêrrues, et je crois qu'il y a une grande réforme à faire sur 
c-ette matière. 

, Je dus -répondre à Son Exœllenre CJ'll6 je partageai!'! en
iièrement sm1 opin~on su.:r oe sujet, mai-s que j-e ne 1ouvais 
li)oin:t remédier . au , mal, .. pa:roe que ces 1rêtres étaient -soii
'lenus et encou'r"-agés par 'Mgr l'Arèlievl'!que, dans leur tenta
t.ive do diviser mon diocèse. (P. J., 18). 
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En parlant, crn jour, it mon socrétaire, cI<i la formation 
d'un diocèse à NicoleL, Son Exoellence, lui dit en anglais : 
« lt ia a non sense to erecl a ne.w diocese at :Nicolet. » (C'esL 
un non-sens d'éri:g<ir un nouy,.ea,u diooè,se à Nicolel). 

Dans le cours éfe janvier 1878, le Délégué m'informa qu'il 
allait faire son rapport au Saint-Siège, conoernant la ciivi
sion ciu diooèse de,s T:mis-Hivières el la formation d'un nou
veau drocèse au Sucl clu Hèuve, et il m'engagea à faire un 
nouveau mémoire aontl'e oe projet. 

·Dans quel s·ens fut rédigé ce rapport de Mgr Conroy'? Je 
no le sais; cal' je n'en ai pas eu communication. 'M-ais tout 
ce que Mgr fo Délégué m'a ffit à ce sujet, et qui vient d''-être 
relaté; ce qu'il en a dit à Mgr l'Arcnevèque de Saint-Boni
face, ·et qui est rapporté. dans sa lettre du 19 avril; enfin. 
la lettre du .Cardinal-Préf.el, ~crite peu de temps après la 
réception cfo oe rapport, et qui déclare que celte demande 
est le fait cfo quelques prêlrcs auxquels la rccommanclalion 
des Evêques de la provinc·e fait défaut, en conséquence de 
quoi les choseis resteriont comme elles oont; tout cela m'a 
toujours fait croire que le rapport du Délégué apostolique 
avait été opposé à la division du diocèse des Trois-Rivières. 

ConformémeitL· à la reoommandation de Mgr Conroy, 
j'adressai à Son Em. le cardinal Siméoili un mémoire· im
primé, en date .du 16 février 1878, avec. une lettre le priant 
de s'in-téress•er au mainti<m de l'intégrité d'un diocèse, qni 
avait déjà "tant de peine à se soutenir et à 's·e libérer de 
s•es dettes, qui même ne faisa:i·t que d'échapper ·à crne ban
queroute, ·dont il s·e rclevail bien cliifici1emenl. 

Son Eminenoe av<ait donc en m'.l.in, sur cette affaire, des 
·infonp:ations officielles : 1° d,es Evêq,.1El1l de la provinre; 2° 
du Déllgué ap0stolique; 3° de l'Evêque des 1'rois-Rivières, 
-quand Elle m'adressa la lettre :suivante : 

,lllmo 6 Rmo Sig111,ore, 
Ho ricevuto le S'Ue lettero o le ossorvaûoni tr.asmesserni rela

tivement!! alla pefizione fatta da: alcuni membri del suo Clerc 
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per la creazionc di \ma n'uovà diocesi in Nicolet. Tale petizione 
dovrebbe · essere accompagnata alla Sar.ra Congregazionc del suf
fragio dei Vcscovi della Provincia; e poir.hè fin ora suffr:l{lio •O 

commendatizia non esiste, le cose restino corne sono. 
Rome, dalla Propaganda, 6 aprile, 1878. 

(Signé) GrovANNI, Card. SrMEONI, Pref. 

Ce jugement rendu d'après les rapports de !'Episcopat 
d•e la province, du Délégué apostolique et de !'Evêque dio:
c.ésain, fut œçu avec bonlmur par le clergé et les fidèles 
du diocèse, presque à l'unanimité, et fut regardé comme 
le règlement final de cette question de la division du diocèse 
des Trois-Rivières. Aucune démarche ultérieure ne tut faite 
IJar les pétitionnaires, le calme se rétablit, et la paix la plus 
parfaite régna sur cette question jusqu'à l'hiver dernier, ce 
d,ont nous béniS'Siions abondamment le Seigneur. 

T,el fut Ie résultat de la deuxièm:e tentative de division 
du diocèse des Troi,s-Riviè!'e's, faite en 1877-78. 

Il ressort encore P.lu:s clairement de ce noouvel exposé, que 
cette s·econde tentative n'a été que la continuation de )a 
même intrigue, dont l'auteur a. été si fa.ci\.ement reconn·u 
par lo Délégué apostolique, -et si justement qualifié par Son 
Exc,elloooe « d'intrigant de bas étage ». 

V. Quels sont les pétitionnaires de la division du dio
cèse des Trois-Rivières en 18831 (Troisième tentative). 

Le 28 mars 1883, une lettre de S. Em. le Cardinal-Préfet 
de la. Propagande à Mgr l'archevêque de Québec, en date 
du 8 du même mois, m'apprenait que le diocèse des· Trois
Rivières allait ,être prochainement divisé, et qu'un nouveau 
diocèse serait formé dans la région de Nicolet : le S.aint
Père avait jugé que le temps opportun de faire c·ette division 
~tait arrivé. 1 : 

Quelques jours 'plus tard, S. G. Mgr !'Archevêque fai
sajt annoncer officiellement dans les journaux cette grave 
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mesure, en déclarant que c'~tait une chose réglée par le 
Saint-Père. (P. J., 19). 

11 serait. difficile de dire quelle pénible impression ootte 
nouvell~ inattendue produisit dans le diocèse des Trois-Ri
vjères, ,et même en dehors du diocèse, tant dans le clerg.é. 
que parmi les fidè1'es. 

En me communiquant la lettre de Son Eminence, l'Arcl:ie
v,êque me disait : « D'après le:s termes mêmes de la letlre, 
nous n'avons que deux questions à traiter, savoir : Quelles 
limites il convient de donner à ce nouveau diocèse, dont 
le Saint-Père a jugé l'érection opportune, et les noms des 
trois candidats à prop,oser ». (P. J., 20). 

Cette opinion de, l'Ardrev~que, ainsi exprimée, était propre 
à faire croire qu'il n'y avait plus à Ramie de reoours po·s
sible contre •cette mesure de divÏ!sion, comme si elle avait 
.été: définitivement réglée et même accomplie. L'Evêque des 
Trois-Rivières •et· s•es diocésains, qui s'étaient trouvés dans 
l'impossibililé de faire •entendre, auprès. du Saint-Père, leurs 
justes réclamations, ivu qUe la demande de di vision ,avait 
é.tii faite absolument à leur insu, n'auraient donc plus eu 
aucun moyen d'obtenir la justiœ, à laqUelle ils croyaient 
;i.voir droit 

Il en ,est de même pour ce qui concerne l'annonce, qUe 
l'Archev€que a fait ·faire dans les journaux. Quand Sa Gran
deur a dit que c'.était une affaire réglée par le· Saint-Père, 
il a été. compris que c'était un décret formel et absolu, au 
suj,et duqUel !il n'y avait plus de reoours possible. Ce n'était 
c,ependant qu'un commencement de procédure, au suje.t duquel 
il restait aux Evêques le, droit de respectueuses représenta
tions auprès 1du Saint-Siège, sur les inconvénfonts que pou
vait avoir la me,sul'e elle-même; d'autant plus que la. majo
ri~ d'entre ,eux, en 1876, et le Délégué apostolique, en 1878, 
n'avaient pas jugé à propos de la reic101mmander, et que c'éhit 
à 1eur insu, au moins pour la plupart, que la dem:ande venait 
d'en être renouvel.ée. 
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En présence} ·d'un fa,it aussi grave o~ ,m.ssi inattendu, j';ai 
compris qu'il rn:'incomba.it une grande respon,;abilité devant 
Di,eu et devant l'Eglise, en ·même temps qu'un .grand -tlevoir 
envers le ·diocèse ,des Troiti-Rivières : celui de sauvegarder 
-ses plus :graves -intérêts, si fortement engagés, dans cette 
miesure. 

Etant con-vaincu, :av,ec la. m:asse du clergé et de,, fidèles, ·qne 
c-eUe division, si ·elle avait lieu, porterait un ooup rfalal aux 
ii1sti'Lutions diocé'sainas les plus nécess3-ims, et -rejetter&it 
le diocèse lui-même dans les embarras financiers qui l'a-vaient 
d-éjit üonduil au bord de l'abîme, j,e compris que c'était )In 
dev-oir rigoureux p·our moi, le ]Jasteur et le père de ·ce 
trou.peau, d·e faire entendre ·ses justes réclamations sur une 
affaire de celte importance, et de p@rtor ses prières -et ses 
humbles supplicati·on's aux pieds du Saint-Père, lui-même; 
et oela, avant de ·prendre part .à l'exécution -d'une mesure, 
·que i·e croyais -êlre tout à fajl préjudiciable au diocèse, dent 
le soin 'm'a élé confié. 
· A,u -reste, la bcJité avec laquelle Sa ·Sainteté avait ac-cueilli 

la d•em.ande, qui lui av.ait été fai:te, en füweur de celte divi-• 
sion, m'élai;t un ,g:axant qu'Ell!e accueiUerait également ·avec 
bi,env•eillanoo la prière des inléressés au maintien ,de l'inté
.gi'.ité du di-ocèse, -el ,qu'elle forait 'Œcaminer ,}eurs justes récla
mations. 

·-Mais qui av,a:it fait, -ou plut!:il renouvelé, oette demande du 
. démemb-rement du diocèse des T-rois-Rivièreir? -C'est ce q'ue 
j'igrnnais .absolument, et c,e qu'il m'imp10,rta:it grandement 
de sav-oir. Les 11èpons•.e1S que je reçus, -à ce sufet, des Evê
ques tle ·la '·pœovin'Ce, me firent cmmaitre que oelte non
·vie-He .. d,ema.nde -av.ait ëté faite à l'insu de la plupa;rt d'entre 
,eux, el que 'dieu.."'{ ·de ices préla:ts ·'seulemen:t, ·sur neuf, -en 
avaient eu e<mnaœsan:ce, Mgr l'Archevèqae -et Mgr D. ·Ra
cine, Evêque de CMcoutimi. -Je commltai de même le clergé. dn 
diocès,e, ,et tous, sans exception, -les aneiens ·pétitïonnaïres 
de 1875 et de 1877, comm·e les autres, m:e répondïrenl par 
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éorit, qih'ils n'.avaient chm;gé personne de renouveler cette 
clem·ande· ,i Rbme, · et qu'ils· n'en avaient pas même eu con
naissance. (P. J,, 22, 23.) 1. 

Ainsi, j'ai en main la. preuve que la demande de la division 
du. dioc.èse.·des Trois~R.i.v-ièi:es a été faite ,ou renouvelé.e l'hiver 

1. Ré<po11scs: des.. oil.rés du diacè.r;e des. Trois-Rivièr.es. à. ces à.eux questions : 
L - Avcz--vous· rema.rqué· crnclque indice de vérit.able division en

lre le• clcrg6 rlu Nore] et celui du S,rd,? 
II. - Elst-il'· à· vol,re· connaissance .. q,re quel"fl'l'un ait été· chargé de· 

renouveler, au nom des prêlrcs ,ou des fidèles diocésai,ns, la· demande 
d'une division du diocèse des Trois-Rivières? 

Ces r(•punses sont extraites ùe leurs lettres du mois d'avril 1883. 

1. -· Ré,r .. M. Alexandre, curé de !'A,,enir : 
1'0, « Je n'ai remarqué aucmn indice ,le véritable. division· enlre le 

clel'gé du Nord et celui du Surl, soit avant, soit après 1876 ». 
20 « J'ignore absolwnent que quelqu''Un ait été chargé de renouveler 
à Rome, a.u nom des prêtres et des fidè!As diocésains, la demande 
d'une thvision du diocèse des Tt•)is,füvières ». 

2. -· Rév. M'. Auliry, archipr~tre, curé de SainUiaon : 
1o « .Tc HC me suis poinl. apcr~:n de rlivision entre le clergé du 

Nord et celui du Sud ». 20 « Je n'ai pas eu connaissance qne, qi.wl~ 
qu'un ait eu mission de demander une division du diocèse ». 

3. - Rév. M. Baillargeon, curé de Stanfold : 
10 « Je n'ai jamais, et en aucun temps, remarq'U.é quelque indice 

de division entre le clergé du Nord et celui du Sud, soit avant, soib 
après Jp mouvement partiel el passager de 1876· ». 2° «· Il n'est pas 
à ma connaissance. que quelqu'un ait été chargé par qui que ce soit, 
de renouveler à Rome une pareille demande ». 

4. - R~v. M. Ch: 'A. Baralet; curé d·e Sainte-Elulaiie· 
10 « Je n'ai jamais remarqué le moindre indice de division entre 

le clerg<i clu Nord et celui du Sud, soH avant, soit après Je meuyc. 
ment partiel et pas'Sagcr de 1876 >>. 20 ~< Personne, à ma connnaissance; 
n'a été chargé de renouveler à Rome, au nom rles prêtres et des 
fidèles du diocèse, la demande d'une division du dfocèse ». 

5. - R'év. M: Beauchène, curé de Saint-Luc : 
10 « J·o n'ai remarqué· aucWl. indice de division depllis· plusieUJ'S nn~ 

nées »: 20 « Je ne conll'ais personne qui ait été chargé· de' renouveler 
à Rome la demande d'une division ». 

6. - Rév. M. E. Béliveau, curé de Sainte-Ursule : 
10 « J'ai demeuré douze ans au sud du fleuve- et six ans a'u nord, 
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dernier; 1° A l'insu de la majorilé des Evêques de la pro
vinc,e (P. J., 24, 25, 26, 27, 28, 29, 80; 2° A l'insu de !'Evê
que diocésain; 8° A l'insu du clergé du diocèse sans excep
tion. (P. J., 22); 4° A l'insu même. des anciens pétition
naires, qui apparliennent ·enoore au diocèse, oomme on peut 

et je n'ai jamais constaté de véritable division enlre les prêlres du 
Nort! et ceux du Sud ». 20 « Il n"est pas à ma connaissance qua 
quelqu'un ait ,été chaxgé de renouveler à Rome, au nom des prêtres 
0,1· des fidèles diocésains, la demande d'une division du diocèse des 
Trois·Rivières ». 

7. - Rév. M. Ch. Bellemare, curé de Saint-Boniface : 
lo « En aucun temps, ni avant 1876, ni depuis, je n'ai remarqu~ 

de division entre le clergé du Nord et celui du Sud ». 30 « Ja 
ne connaiR pas quel est ou quels sont les auteurs d'une demand& 
de division ». 

8. - R6v. M. H. Elz. Bel!emare, curé de Sainte.Hélène : 
10 « Non ». 20 « Pas à ma connaissance ». 

9. -· Rév. M. H. Bellemare, curé de Saint-Rémi : 
10 « Je n'ai jamais remarqué de division quelconque entre le clergé 

du Nord et celui du Sud ». 3o « Personne non plus, que je sache, 
n'a été chargé de renouveler à Rome, au oom des prêtres ou des fi. 
dèles diocésains, la. demande d'une division du di-ocèse des Trois-Ri
vières ». 

10. - Rév. M. P. l3ellema.re, curé de Sainte-Monique : 
10 « Aucune de ma part ». 2• « Non ». 

11. - Rév. M. B. C. Bochet, curé de Saint-Patrice : 
1° « En réponse à la circulaire de Votre Grandeur, j'ai, l'honneur de 

lui dire : que je n'ai jamais remarqué le plus léger indice de di
vision enlro le clergé du Nord et celui· du Sud du diocèse ùes Trois, 
Rivières ». 2° • li n'est pas à ma connaissance que quelqu'un ait 
été chargé de demander à. Rome la division du diocèse ». 

12. - Rév. M. E. D. Bois, curé de Maskinongé : 
1 ° • Je n'avais pas remarqué de mouvement dans le but d' accé

lérer cette division ». 2• « 11 n'est jamais venu à ma connaissance 
que quelqu'un de celte partie nord du diocèse, se soit plaint, ou se 
soit fait l'écho des prétentions de quelque personne des paroisses du 
Sud qui eût remué en ce sens », 

13. - · Rév. M. J. Boucher, curé de la Rivière du Loup : 
1• • Non ». 30 • Non ». 
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par leurs réponses du mois d'avril dernier. (P .. J, 
1 

Qui donc, ,encore une fois, a renouvelé cette demande de 
division auprès du Saint-Siège? Voici. 

Dans sa lettre du 11 avril 1883, Mgr l'Archoevêque ,ne 

14. - Rév. M. Ed. Brunelle, curé de Saint-Valère : 
10 « lamais ». 20 « Je n'ai eu connaissance de rien de semblable •-

15. - Rév. M. G. Brunel!e, curé de Saint-Louis : 
10 « Je n'ai jamais remarqué d'indice de division entre le clergé 

du Nord et celui du Sud, à. l'époque des dates indiquées au No 1 ». 
2° « Je ne connais rien sur ce sujet ». 

16. - Rév. M. A. Buisson, curé de Saint-Norbert : 
10 « Je n'ai jamais remarqué aucun indice de division, soit avant, 

soit après le mouvement partiel et passager de 1876 ». 2o « Il n'est 
pas à ma connaissance que quelqu'un ait été chargé de renouveler, 
au nom des prêtres ou des fidèles diocésains, la demande d'une di
vision du diocèse des Trois-Rivières ». 

17. - Rév. M. Ch. O. Caron, vicaire-général: 
lo « Bien que mes rapports avec le clergé soient fréquents, je n'ai 

jamn.is rien rcmarqu~ qui• ressemblât à une division entre les l)rêtree 
des deux rives du fleuve, soit avant, soit après 1876 ». 20 « Il est 
noloire que, ni le clergé, ni l<> peuple, n'ont chargé pereonne de sol
liciter, à Rome, la. division du diocèse ». 

18. - Rév. M. V. Carnfel, curé de Sainte-Angèle : 
10 « Je n'ai remarqué aucun indice de division entre le clergé du 

Nord et celui du Sud ». 20 « Il n'est pas à ma connaissance que quel
qu'un ait été chargé de demander cetté division, à Rome, au nom 
du clergé ou des fidèles ». 

19, - Rév. M. D. Carufe!, curé de Saint-Etienne : 
10 « Je n'ai jamais remarqué do division entre le clergé du Nord 

et celui du Sud ». 20 Il n'est pas à. ma connaissance que quelqu'un 
ait été chargé de renouveler cette demande ». 

20 . ....:. Rév. 1\11. Th. Carufcl, curé de Sainte-Anne : 
10 « L'union si remarquable qu; a touj.rurs existé entre les prêtres 

du diocèse est, à mon avis, plus étroite que jamais ». 20 « Per· 
sonne, à ma connaissance, n'a été chargé de renouveler, à Rome, au 
nom des prêtres ou des fidèles d;aoosa.ins, la demande d'une division 
dit diocèse des Trois-Rivières ». 

21. - Rév. M. F. Connol!y, curé de Saint-Fulgence : 
lo « Jo n'ai jamais remarqué aur:11n indice de division entre le clergé 
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dâ.t : « Jlai; •ffil, o@nnaissancie de la demande· qui a. élé. faite: 
ou plutôt renouvelée, de diviser le diocèse des Trois-Rivièxes. » 
Afnsi;. d'api11ès, ces par0Les, c'·esl la, demande. d.e. 18.75; contre 
laquelle les Evêques d,e· la, pro,vi,n0e ·se. s;on[; dep.uis longtompa 
pronone:i:is; qui a. été renli>:t!lv,elée.· 1-'.-lil:i. ver deœni.er; ma.is, d'.aprèa 

du. Nord et celui cto. So.d ». 20 • Il n'est pas \leau à ma .. connaissance 
q:µ.o q1;mlq,u:.un ait it.é chargé. de tenouveler, à Rome, la demande d'une 
division du diocèse des Trois-Rivières ». 

22. - Rév. M. A, Desaul.niers, curé de Sai.nt-Bonaven.lure : 
to «; Je. n'ai .. j;u:,i,a,is remarqué de diwsion enlre le clergé <l.11 Nord 

et celui du Sud du diocèse des 'fr.ms-Rivières ». 2o « ··Je n'en ai en
tendu parler que par les journaux ». 

23. -· Rév .. M~ L. Des ne;,s, curé· du Cap. de la Madeleine : 
-1• «· Je n;'ai. jamais remai,qu,é. tle. véritable di;vision c11tre le clergé 

du• No.Fil. et celui. du Sud,. S'O>h. allant, s&1l aj'1rès le mouv,emoot tle 
1876-, ». 2<> « li'eo,sonne, à ma co:œtaissa11ce, n:a demandé ce.t.e- divi
sion ». 

24. - ·Rév. M:. F. X. Desaulniers, cIDé <h, la. P.<>iniiJe du Lac : 
10 «, Je· ne me S·l'l.is jamais· aperçu, q.11'H y· •eûi'. la. moindr,e diyision·, ni 

ap,parence· cte1 clivision, dans le! clorg·6 du. db:!Joèse ». 20 « Je n'a.i pas 
eu connaissance. d'aucune façon qtte ce, s,oit, que quelcru:'un· a.i-t él-é 
chargé de renouveler à Ronie, a/1L nom des · prât.res cru des fidèles 
diocésains, la demande du diooèse, des. T1'<li<>-Ri .. ières ». 

25. - Rév. M: H. Dorian, curé d'Yan1achiche : 
10 • Il y a bien eu des divergences· d'opinioa très pvonorrcées sur 

certaines questions entre des prêtres du Nord· et diï Sud, mais· pas 
d'e division qui les ait induits à manga.cr, d'une manière notable, à la 
charité chrétienne ». 2° « Je n'en 'Sais absolûment rien. 

26. - Rév. M. l'i. Dostie, curé de Gentiny : 
10 « Je rr"ai remarqué aucun indice de divi'Sion enl.re J<e cl1mgé du 

Nord et celui d'lt Sud ». 20 « Je n'ai jamais ett conua,ssa,me que 
quelqu'un ait été chargé· de renouveler, à Rome, ln demaml:e de di
viser le diocèse des Trois-Rivières ». 

27. - R'év. M<. N-. Dugua,y-, c:uré do Saint-CélestiI'!l : 
to « Le clergé· du d'Î<l.cèse a, lou,jours été t.rès uni », 20 •· Personne-, 

à' ma connaissance, n'a été chargé d'u,ne telle· -commis8"00. », 

28. - Rév. M. A. Dupuis, curé de Not.ra-Dame du Mont-Carmel : 
10 « Toujours, depuis l'érection du diocèse des Trois-Rivières, j'ai 

remarqué a\lec: bonlleur: l'.mlion et la vél'itable fratcmité. qui régl).aient 
eat:te.· le. cl"'1gé, <hl:, Nord, el;: celuh du. Sud ».. 2~ <> Dans mes rappor!f! 
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les déclarations qur m',ont été faite3, les pétitionna.ires ne 
sont pas lœ mêmes. 

Do plus, l'Archevêqun paraît croire que ce n'est pas par 
suüe do cette demande, que le Saint-Père a jugé que le temps 
opportun de divis·er le diocèse des Trois-Rivières était arrivé; 

' assez fréquents avec mes confrères du Sud, il ,élail si peu question 
de demander celle division, que je pouvais croire sincèrement ce pro
jet définitivement abandonné ». 

29. - Ré•,. M. E. Dauth, curé de Saint-Guillaume : 
10 << L'entente la plus cordiale règne entre tous les prêtres du dio

cèse des deux riVcs du fleuve ». 20 « Il n'est }Jas à ma connais
sance que quelrru.'un ait été chargé par qui que ce soit de demander, 
à Rome, la division du di•ocèsc ». 

30. - Rév. M. T. Forcicr, curé de Saint-Eugène : 
10 « Je 11'ai jamais remarqué aucun indice de division entre le clergé 

du Nord et celui du Sud ·». 20 « Je n'ai point entendu parler quo 
qui que ce soit ait été chargé de renouveler à Rmnc la demande 
de diviser le diocèse ». 

31. -· Rév. M. D. Fortin, euro clc Saint-Prosper : 
10 « JrJ n ai jamais remarqué d'indice de divis.ion parmi les con

frères du Nord et ceux da Sud ». 2° « Non "· 

32. - Rév. M. Ch. Z. Garceau, curé de Saint-Pierre-les-Becquets 
10 « Aujourd'hui, je ne pense pas qu'il y ait de clergé plus heu

reux, non seulen1ent do vivre ensemble, ma.is aussi, de 1·cster sous 
la direclion tout à fait paternelle cle V1o(re Grandeur ». 20 « Je n ai 

aucune conna,issance ({ue quelqu'un ,ait été chfl,rgé de renouveler une 
telle demande ». 

33. - Rév. M. D. Gérin, curé de Saint-Justin : 
1'1 « Jo n'ai jamais com1u et je ne connais pas de véritable di

\'inion entre le clergé du Nord et celui dt1 Sud ». 20 « Non ,,. 

34. - Rév. M. Ch. Gingras, cure de Saint-Didace : 
1° « Je n'ai jamais remarqué ]e moinclre indice de divhdon entre 

le clergJ du Nord et celui du Sud ». 20 « Je n'ai entcnd'u <liro 
par personne qu'il y eût des prêtres chargés de demander, à Rome 
la division du diocèse ». ' 

35. - Rév. M. T. P. Gouin, curé de la Baie 
1° « Ni aYant 1876, ni depuis1 je n'ai remarqué 

dn clergé de votre diocèse1 dont je- fais partie, 
division ». 2° « Il n'est pas à 1na connaissance 

VI, - Ver11 l'Abùne, 

du li'c,bv-rc : 
entre les membres 
aucune indice de 
que quelq,,'un ait 

22 
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car il ajoute : « Il semble par la lettre du Cardinal-Préfet. 
en J.atc du 8 mars, que c'est le 'Saint-Père qui a jugé la 
questiol'. proprio rnotu. » 

Cette explication donnée par le mélropolitain, sur un-juge
ment pontifical en matière de division et d'~rection de dio-

été chargé de renouve1er, à Rome1 la demande d'une divisi,on c1u dio
cèse des Trois-Rivi,ères i>. 

36. - Rév. M. T. Guillemette, curé de Saint-Stanislas: 
Jo « J'ai toujours vu la plus belle harmonie régner entre le clergé 

du Sud et celui du Nord ». 20 « Rien n'est parvenu à ma. oonnais
sanc9 sur celui ou ceux qui auraient demandé la division du diocèse ». 

37. - Rév. M. J. N. Héroux, curé de Saint-Christophe : 
10 « Après le mouvement de 1876, il m'a semblé que tout allait 

passablement bien dans le diocèse ». 2° « Je ne sache pas que per
sonne ait élé chargé ùe renouveler à Rome, au nom des prêtres ou 
iles fidèles diocésains, la demamle d'un<l division du dfocèse des Trois
Rivières ». 

38. - Rév. M. E. Janellc, curé de Sainte-Perpétue : 
lo <( Depuis que je suis prêtre, ,i,e n'ai jamais remarqué aucun in

dice de division entre le clergé du diocèse dos Trois-Rivières ». 20 
• Je ne connais pas non plus qui a fait cette d<lmande de division ». 

39. - Rév. M. H. E. Julien, curé de Saint-Léonard : 
1° « Je n'ai jamais remarqué de division entre le clergé du Nord 

et celui du Sud ». 20 « Je n'ai eu aucune connaissance que quel
qu'un ait été chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une divi, 
sion du diocèse ». 

40. - Rév. M. E. Laf!èche, curé de Sainte-Victoire : 
1° « Je n'ai jamais remarqué aucun indice de division entre les 

prêtres du Nord et ceux du Sud ». 2• « Personne, à ma connais
sance, n'a été chargé de renouveler à Rome, au nom des prêtres 
ou des fidèles dioc~sains, la demande d'une division du diocèse des 
Trois-Rivières ». 

41. - Rév. M. N. Larue, curé ïle Saint-Paulin : 
10 « Je n'ai jamais remarqué auc'ull indice de division cnLre Je clergé 

du Nord cl celui dt1 Sud ». 2• « Je n'ai pas eu connaissance iq'UO 

quelqu'un ait été chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une 
division du diocèse ». 

42. - Rév. M. A. Lassiseraye, curé de Saint-François du Lac : 
10 « Je n'ai pas remarqué d'indice de division entre le clergé du 

Nord et celui du Sud ». 2• • A ma connaissance, personne n'a été 
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cèse, laquelle va à dire que c'est par un proprio motu, et 
non pas pour les raisons et lea motifs exposés dans la 
pélition, que le Saint-Père a rendu celte décision, a quelque 
chose de vraiment étonnant. No serail-ce pa:s que Mgr l'Ar
c'hiev,êquc voit, comme tout le monde dans la p:vovince, !IU'il 

chargé de renouveler à Rome, la demande d'une divis;on du diocèse ». 

43. - Rév. M. P. Lebrun, curé de Sainl-Pio de Guire : 
1° « Je n'ai jamais remarqué d'indice de division entre le clergé 

du Nord et du Sud, soit avant, soit après le mouvement partiel el 
passager de 1876 ». 2° « Je n'ai pas connaissance que quelqu'un ait 
été chargé de renouveler à Rome la demande d'im.e divisvon du dio
cèse ». 

44. - Rév. M. F. X. Lessard, curé de Saint-Albert : 
1° « Exerçant Je saint ministère depuis sept ans dans Je Sud, je 

n'ai jamais remarqué aucun indice de division entre les prêtres du 
Nord et ceux du Sud ». 2° « Personno, à ma collllaissance, n'a é.t,é 
chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une divis;on du diocèse ». 

45. - Rév. M. L. MaJo, curé de Bécancourt : 
1° « Non ». 20 « Non ». 

46. - R6v. M. M. Marchand, c:uré de Drummondville : 
1° « Je n'ai jamais remarqu6 de véritable division entre le clergô 

du Nord el celui du Sud ». 2° « Je n'ai aucune connaissance ,que 
quelqu'un ait été chargé de renouveler, à Home, la demande d'une di· 
vision du diocèse ». 

4 7. - nëv. M. D. Marcoux, cw·é de Champlain : 
lo - Je n'ai jamais remarqué d'indice de division entre le clergé 

du Nord et celui du Sud ». 2° « Je n'ai a:ucune connaissance que 
quelqu'un ait été chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une 
division du diocèse ». 

48. - Hév. M. P. Marchand, curé de Saint-Narcisse : 
1• « Je n'ai remarqué aucun indice de division entre le clergé .du 

Nord el ~elui du Sud ». 2• « A ma connaissance, personne n'a été 
chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une division du diocèse ». 

49. - Hév. M. Th. Martel, curé de Saint-Barnabé : 
1 o « Les prêtres du diocèse sont très hew-enx de renC'Jontrer leurs 

conlrères, tant du Sud que du Nord •· 2• « Je n'ai pas eu C1Jnnais
sance que quelqu'un ail été chargé de renouveler, à Rome, la de
mande d'une division du diocèse ». 

50. - Rév. M. A. Moreau, cuué de Saint-DaYid : 
1• « Jo n'ai remarqué, depuis le mouvement de 1876, auc·un indice 
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D!'y a point Gl:e- raison véritable ei! canomqu-e d:e faiTe cette 
d!ivisi10n d'u diocèse d•ee '.F1,e>is-Rivi•ères, ainsi q·ne l'ont re
C'OFl.nll, du res1le, 1es Evêquea de la: pro,vince, et après e'l'lx, 
Mgr. C'onroy? Le fait est que 'Sa Grandeur de,vail .s'expli-

de division entre lo clergé du Nord et celui di; Sucl ». 2° « fo n'ai 
aucune connaissance crue quel~u'un ait été chargé de renouveler à 
nome la demande d'une division du diocèse » . 

. 51. - Rév. M. R. Noiseux,. curé de Sainre-Gene"iève : 
1°· <t Votre Grand.eur ~a,! parfaitement que la plus grande amitié, 

la,, pl!G'S gTande cordialité, existe, a touj,oru·s existé en.tre tous les n1em
bres d,u G!ergé qÛi composent v,otre t,ml petit diocèse. 2• « Personne; 
à ma connaissance, n'a élé chargé de renouveler, à Rome, la demande 
d'une division du diocèse ». 

52. - Rév. M. E. Panneton, curé de Saint-Grégoire : 
1•. « J!c n'ai point remarqué d'i11dice de division entre le clergé du 

Nord et celui du Sud ». 20 « Pcrsorme, à ma oonnaissance, n'a été 
chargé. de renouveler à Rome, la: demande d'une clivisi,on du diocèse ». 

53. - Rév. M. A. Paquin, .ciué de Saint-Jean de Wickam : 
to « Non, jamais ». 20 « Non ». 

54. - Rév. M. L. Polhier, curé de Saint-Médard : 
10 « Je n'ai jamais remarqué d'indice do division entre le clergé 

du Nortl et cel"ui du Sucl .>>. 20 « Personne, à ma connaissance, n'a 
été chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une divisi•on du dio
cèse ». 

55. - Rév. M. P. Prince, curé de Sainl-Maurice : 
1° « Je n'ai jamais remarqué d'indice de division en,re le clergé du 

N01·Œ et celui du Sud .>>. 20 « Je n'ai jamais eu connaissance crue cruer
qu'un ait été chargé de ren<>u'9'eler, à Rome, la demande d'une di
vision du diocèse ». 

56. - ]:lév. M. M. Proulx, curé de Sainte-Tite : 
1° « Je n'ai jamais remarqué ,l'inclioo de division enlre le clergé 

d'u Nord •et celui du Sud i>. 2·0 <c Personne, à ma comTaissance, n'a 
éte chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une clivision du dio
cèse ». 

57. - Rév. M. Th. Quinn, cw·é. de Kingsey : 
fo « Je ne vois· aucune division entre le clergé du Nord et celui 

du Sud ». 2o " Je ne commis personne qui ait été chargé de 1·enou
veler, à Rome, la demande d'une division du diocèse ». 

58. - Rév. M. L. S. Rhcault, curé des Tro's-Rivières : 
lo « Je n'ai jamais remargué de vli>·Hable division e11tre les mem. 
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quer difficilem:enl les motifs de ce jugement, et que prolia
J.>lement elle y voyait, comme beaucoup d'autres, un châti
menl in!]igé à !'Evêque des Trois-Rivières, pour les pré
tendus lorls que lui imputent ses adversaires. 

bres du clergé du Nord et du Sud ». 20 « J'ignore absolument que 
quelqu'Wl ait été chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une 
division ». t 

59. - Ilèv. M. N. E. Ricard, curé de Sainl-Zéphirin : 
to « J~ déclare qile -le clergé du diocèse des Trois-Rivières a tou

. jo~rs ·élé et est encore très uni. ». 20 « Je •ne ·connais personne qui 
a.it été cha:-rg6 de renouveler à Rome Ia demande, d'une division. du 
diocèse ». 

GO. - Rév. M. Roberge, curé de Sainl-Miohel : 
1° « Jr. n1ai. jamais remarqué d"'indico de division entre le clergé du 

, Nord et celui du Sud ». 20 « A ma connaissance, personne n'a été 
chargô de renouv<ller à Rome, la demande d'une division dll diocèse ». 

61. - Rév. M. Savoie, curé de Saint-Alexis : 
lo " Non ». 2o « Non » . 

. 62 - Rév. M. A. Smith, curé de Sainte-Brigitte 
la « Nor.. ». 2o « Non ». 

63 - Rév. M. U. Tessier, cmé de Sainle-Sophie : 
to « Je n'ai .;emarqllé aucun ,indice de division entre le clergé du 

Nord el celui, du Sud ». 20 « Je, n'.ü pas 1eu connaissance que quelqu'un 
ait étci chargé de renouveler, à Rome, la demande d'une division du 
dioc0s'3 ». 1 -

64. - Rév .. M. T. Tétreau., curé d·e Saint-Wenceslas : 
to « Je n'ai remarqué auc1m indice de division entre le clergé du 

Nord el celui du Slltl ». 20 « Je n'ai pas eu connaissance que que'lqu'un 
ait ·élé chargé de renouveler la demande d'une division.». 

65. - Rév. M. H. Trahru1, cu•r6 de Saint-Sévère : 
to « Jo n'ai remarqué auci.m indice de division entre le clergé du 

N-ord et celui du Sud ». 2o A ma com1aissa.nce, personne n'a été chargé 
de renou v-eler à Rome la de111antle d'une di vision de diocèse ». 

66. -- Rév. M. F. Verv.ille, curé de Saint-Elie : · 
ta « Je n'ai remarqué aucun indice de division entre le clergé ·du 

Nord et celui du Sud ». 2o « Je ne connais rien à ce sujet ». 

67. - Rév. M. J. B. Grenier, curé de Sainte-Thècle : 
1° « Je ne connais pas de division entre les membres du clergé du 

diocèse ». 20 « Non » • 

68. -· Rév. M. J. B. Chrétien, curé de Sainte-Flore : 
1 o « L'union la plus cordial_e règne entre les membres du clergé du 
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L'Evêque de Chicoutimi, d'un autre côté, a donné des 
renseignements plus précis et plus sati:sfaisanls, dans sa 
lettw du 22 avril, où il dit : 

1 ° Quelcrues jours après mon arrivée à Rome, j'ai reçu une leltre 
me priant de présenter à Son Eminence le Cardinal Préfet, cor-

diocè1:.0 )>. 2o « A ma.. connaissance, personne n'a été chargée de re
nouveler à Rome la demande d'uno division du diocèse )>. 

69. - Rév. M. D. Corneau, dessorvant de Saint-Paul : 
1o « Je n'ai eu conna.issanoo d'aucun indice de division entre le clergé 

du Nord et celui d11 Sud ». 2o « Porsonnc, à ma connaissance, n'a 
élé chargé de renouveler à Rome la· demande d'une division du diocèse ». 

70. - Rév. M. Th. Lemire, desservant de Sainte-Gertrude : 
10 « J'ai toujours remarqué beaucoup d'union et de charité entre les 

prêt.rés du Sud et du Nord ». ·20 « J,. n'ai jamais entendu parler par 
qni ·que ce soit que quelqu'un ail été chargé de reuouveler, à Rome, la 
demanda de la division du diocèse ». 

71 ~ Rév. M. E. Raiche, curé de Saint-Cyrille : 
10 « Ma conscience mo dit de ne pas me mêler à ce mouvement ». 

20 ... 

72. - Rév. M. H. Suzor, curé de Nicolet : 
lo... 2o « Qui a demandé tout récemm<Jnt cette_ érection, je l'i· 

gnore· comme vous, Monseigneur. Au nom de qui elle a été faite, je 
l 'ignorc également ». 

73. - Rév. M. N. SL-Cyr, curé de Sainte-Clotilde : 
lo « Sans avoir remarqué de division pro/onde parmi les prêtres du 

diocèse des Trois-Rivièaos, je sais qu'il a existé un malaise général à 
cause de cette question brûlante de la formation d'un diocèse au sud 
du fleuve >. 20 « Je n'ai pas eu connaissance que quelqu'un ait été 
chargé de renouveler, à. Rome, la demande d'une division du diocèse ». 

74. - Rév, M. J. H. Thibodeau, curé do Baliscan : 
lo « Je n'ai jamais romarqué aucun indice de division entre le clergé 

dtt Nord el celut dn Sud. Eta.nt moi-mèmie du :Sud, j'ai toujours admiré 
la. véritable harmonie qui exisle entre les prôlres du Nord et ceux du 
Sud >. 2o « Je ne sais par qui cette question est soulevée >. 

75. - Rév. M. J. Tessier, curé de Sainl-Gèrmain : 
10 « Je n'ai pas remarqué de véritable division entre le clergé du 

Nord el du Sud depuis 1876 ». 2o « Non ». 

76. - Rév. M. L. Tra.han, curé de Saint-Thomas : 
lo « li est certain qu,'il y a eu des indices plus ou moins visibles 
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tains documents q'Ui m'avaient été également adressés par les 
mêmes pétitionnaires; 20 Ayant donné communication de ma lettre 
à Son Eminence, je lui ai p·résenté ces documents, qu'elle a ac
ceptés et déposés sur son bureau; 3° N'ayant pris, aucune note, 
je ne saurais relater toutes les raisons et les preuves conten~ 
dans ce dossier, sans m'exposer à faire erreur. 

de division, avant et après le mouvement do 1876 ». 2o « J'ignore 
complètement que que'lque individu ait été chargé, au nom du clergé 
ou des fidèles diocésains, de renouveler1 à Rome, la demande cl 'une 
di.vision du diocèse ». 

Pour fidèles extraits : 
F. X. Cloutier, prêtre, 

Secrétaire de Mgr des T.-R. 

·Les pUitiom,aires de la division du diocèse des Trois-Rivières, en ·1875, 
en 1877 et ei, 1883. 

En 1875, les péli tionna.ires sont inscrits sur leur requ.ête, au nombre 
de 26, et en 1877, d'après les documents adressés à Mgr Conroy, ils 
se trouvent réduils au nombre de 16, com1n.e le conslate Je Mémoire 
imprimé du 16 février 1878. 

En 1883, les mêmes pétitionnaires déclarent cc qui suit, dans les 
lettres qu'Lls ont adressées à l'Evôque des Trois-Ilivièrcs sur ce sujet : 

lo M. Louis Malo, curé de Bécancourt : 
M. Malo, dans une lettre en date du 18 avril 1883, déclare : 1° Qu'il 

n'a pa.9 demandé la 'division du diocèse; 2o Qu'il ,n'a pas eu con
naissance que quelqu'un ait été chargé de le demander; 3o Qu'il n'a 
pas entendu exprimer le désir d'une telle division. « Mon opinion, dit
il, est que la division n'est pas nécessaire. Celte division ne peut avoir 
.lieu sur des moli{s avouables ». Nota : C'est pourtant de son nom qu'on 
a signé la. supplique demandant la division Ill 

2o M. D. Paradis, curé de la !laie d11 Febvre. M. Paradis a laissé 
sa cure depuis trois ans pour cause de maladie; il n'a plus l'usage 
de 8"S facultés depuis au delà de deux ans, et n'a pu conséquemment 
demander la division. 

3o M. Thomas Caron, V. G. et supérieur du Séminaire de Nicolet : Il 
y a déjà quatre ans que M. le gra nd-vicairc est rnol"l. 

4.o M. Z. Rousseau, curé de Nicolet : Sa mort a précédé de quoi. 
ques mois celle de M. le grand-vicaire, Thomas Caron. 

50 M. C. Marquis, alors curé de Saint-Célestin, et aujourd'hui ap
pa.rter.ant au diocèse de Chicoutimi : L'opinion commune du clergé du 
diocèse est que c'est lui seul qui est l'auteur du renouvellement de cette 
demande . 

60 M. Luc Trahan, curé de Saint-Thomas-de-Pierreville : Dans une 
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Voilà qui est clair et précis. Mgr D. Racine ne s'est point 
porté comme pétiLionnaire, mais seulement comme intermé
diaire entre le Cardinal-Préfet et ceux qui ont fait remettre à 
Son Eminence les documents relatifs à la division du dio
cèse des Trois-Rivières. 

lettre du 20 a.vril 1883, M. Tra.han déclare ce qui suit : « J'ignore 
complètemenl, et parfaitement qu'un individtt quelconque ail été chargé 
au nom du clergé ou des diocésains de renouveler h Rome ln. demande 
t1e cette dù·ision ». 

70 M. J-l. Suzor, a.lors curé de Sai1il-Christophe, aujourd'hui curé do 
Nicolet : A la date du 19 avril 1883, M. Suzor écrivait à Mg•· !'Evêque 
des Trois-Ilivières : « Qui a demandé tout récemment cette érection? 
Je l'ignort' comme vous, Monseigneur, Au nom de qui elle a. été iaite? 
Je l'ignore également. Il n'est pas non plus à ma connaissance que 
quelqu'un ait Oté chargé de renouveler à Rome, au nom des prêtres 
ou ·des Ed.èles, la. demande d'une divisioa du diocèse. Je ne puis mème 
dÎl'e. que· les prètres on les fidèles en aient exprimé le désir ». 

80 M. N, Bellemarc, du Séminair~ de Nicole\ : Il affirme, daus nn~ 
leltrê du 22 avril 1883, « qu'il n'a pas eu connaissance de la pé
tition ». 

9o M. S. Roy, curé de Saint-Norbe1t : JI est mort depnis plusieurs 
années. 

lQo M Z. Garceau, curé de Saint-Pierre-les-Becquets : li écrit à la 
date du 17 avril 1883 : « Je n'ai eu aucune collnJLÎSsanco que per
sonne ait été chargé de renouveler lelle demande. Depuis la réponse 
du Cardinal-Préfet, en 1878, il n'en a pas été question à ma connais
sance... Il vaut. mieux qnc celte diviAion ne so {asse pas ». 

llo M. E. Ricard, curé de Sainl-Zéphirin : Voici ce qu'il déclare en 
date du 18 avril 1883 : « Je ne co1rnais personne qui ait été chargé par 
des prêtres ou par iles fidèles de demander à Rome un diocèse à Ni
colet. On suppose que M. Ma.rc[uis seul agil à Rome. Il aurait demandé 
son exeat pour se soustraiio.c à la jrn·idiction. de- son Evêque, afin d'agir 
plus librement contre , lui. Connaissant le passé de ce brandon de dis
corde, il ·est capable de faire ainsi ... Depuis 1871, je 1i'ai entendu mani
fosler aucun désir pa.1' qui que ce soit d'avoir un diocèse à Nicolet. .. Je 
ne vois aucune raison, aucun hesoin de demander un diocèse à Nicolet, 
excepté le hesoin de quelques individus qui voudraieiü vous empêcher 
de j,ouiJ· du frµiL de vos travaux ». 1 

120 M. Isaac Gélinas, du Séminaire de Nicolet : Il écrit à la da'.e du 
22 avril, 1883, « qu'il regrette de ne pou voir fournir de renseignements 
sur celui ou ceux qui ont agité une telle question à Rome ». 

130 M. N .. Héroux, alors curé de Saint-Victoire, aujourd'hui curé de 
S(Lint-Chrislophe : Dans une lettre du 17 avril 1883, il s'exprime ainsi : 
• Je n~ sach" pas qne personno ait été chargé de renouveler à Rome, 
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Et quels sont ces prétend1ts pétitionnaires, dont parle ici 
Mgr Racine'/ Evidemment, ce ne sont point ceux de 1875 
ni de 1877, lesquels .ont tous déclaré, comme nous l'a, .. ons 
dit plus haut, n'avoir point renouvelé oelte demande à Rome, 
ni ·chargé personne de le faire pour eux. Plusieurs même 

au 'hom des prêlres ou des fidèles diocésains, la tlemancle d'une division 
du diocèse des Trois-Rivières... Personne1 à ma connaissance, 11 'a cX
priméJ depuis 1876, le d6sir de la division du diocèse ou de l'éreclion d'Lm 
siège épiscopal à Nicolet ... Je ne vois aucun avantage dans la présente 
division du diocèse ». 

14° M. G. Proulx, du sémiua.ire de Nicolet : Sa lettre est du 21 
avl'il 1883. « Je n'ai eu connaissance, dit-il, d'aucun mandat semblable ». 

150 M. F. X. Va.nasse, alors cU1·6 d" Saint-André : M. Vanasse est 
curé dans Je diocèse de SainU!yacinthe depuis plasieurs années. 

16<> M. J. Blais, du Séminaire de Nicolet : Il écrit, le 22 avril 18S3. 
qu'il n'est ,pas venu à. sa oonnaissance qua quelqu'un ail été chargé de 
renouveler à. Rome la demande d'une divisJon, et qu.'il n'a entenrln per
sonne exprimer le désir cle celle division. 

170 M. P. BcJlemare, cnré de Sainte-Monique : Da.os une lettre dn 
3 mai 1883, il dit qu'il n'a rcmanrué aucun indice de véritable divi
sion entre le clergé du Norcl et celui du Sud, qu'il n'a. prts eu con
naissance que quelqu'un ait été cluirgé de renouYeler à Rome la de. 
mande d'une division, et qu'il n'a entendu perSonne exprimer Je d~sir 
d'une telle division. 

180 M . .T. E. Tessier, curé de Saint-Germain : Sa lettre du 5 mai 1683 
dit qu'il n'a pas eu connaissance que quelqu'un -ait été chargé de 
renouvelet· à Rome la demande de division, et qu'il n'a entendu pe1·sonne 
exprime!' le désir a·une telle division. 

t9o M. C. Bochel, curé de Tingwick : Il écrit, à la date du 18 avril 
18831 qu'il n'a pas eu connaissance de la demande de division, qtl'il 
n'a pas même entendu exprimer le désir de cette ·division, qu'il n'y 
voit aucun avantage, qu'au contraire elle sera préjudiciable aux intérêts 
lemJicre!s et surlout spirituels dtt diocèse des Trois-Rivières. 

20° M. A. Désaulniers, curé de Saint-Bonaventure : Il déclare, dans 
une leltrc du 18 avril 1883, qu"il n'a entendu parler de la division 
que par le~ jou111aux, et qu'il n'a entendu personne e:xprin1er le rlésir 
d'une telld division. Il ajoute : « J'en suis très peiné, et je crois 1·6cl
Jcmenl que la religion en souffrira dans nos localités ». 

210 M. I. Douville, du Séminaire de Nicolet : Il allirme, dans une 
lettre dn 22 avril 1883, qu'il n'a pas eu connaissance de la demancle 
de division. 

220 M. Louis Pofüier, curé de Saint-Médard : M. Pothier écrit., à la 
date du 17 avril 1883, qu'il a appris la nouvelle de la division avec 
un profond chagl"in, parce qu'il n'y V'Oit que des désavantages. Il ne 
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m'ont écrit. qu'ils étaient aujourd'hui opposés à celte me
sure, qu'ils ont reconnue êlre nuisible au diocèse et con
traire au bien de la religion. Le doyen d'entre eux, qui 
était alors un de leurs principaux chefs, alla même jusqu'à 
diro dans sa lettre, que la division du diocèse ne peut avoir 
lieu sur des motifs avouables. 

Au reste, comment ces anciens pétitionnaires auraient-ils 
pu, à l'insu des Evêques de la province, se présenter de nou-

connait personne ·qui ait été chargé de demander cette division, et depuis 
cinq ans, il n'en a pas entendu formuler le désir. 

230 M. Thomas Moreau, du Séminaire de Nicolet : A la date du 
21 avril 1883, il écrit ce qui suit : « J'ignore tout au sujet des dé
marches qui auraient pu ôtre faites à Rome pour amener la division. Je 
sais seulement une chose, c'est que le Séminaire de Nicolet n'en a fait 
aucune, saui celles que Votre Grandeur ccmnait ». (Celles de 1875). 

240 M. A. Moreau, curé de Saint-David : Il déclare positivement, dans 
une lettrn du 19 avril 1883, qu'il n'a eu nullement connaissance de telle 
demande O"U de tel désir de divi·sion. Il ajoute : Vu la bonne en lente 
qui règne maintenant d<>ns le clergé, et la facilité de communiquer avec 
les Trois-Rivières, je ne vois aucune raison qui puisse nous faire dési-
1·e1· la. division. 

250 M. E. Buisson, du Séminaire de Nicolet : Il écrit, le 21 avril 1883, 
qu'il n'a pas eu connaissance quo quelqu'un ail été chargé de renou
veler la demande de division, et qu'il n'a pas entendu exptimer le désir 
de celte division depuis les démarches de 1876. 

260 M. E. Bellemarc, alors du Séminaire de Nicolet, aujourd'hui curé 
de Sainte-Hélène : A la date du 17 avril 1883, il écrit qu'il n'est pas 
venu à sa COIUlaissance que quelqu'un ait été chargé de renouveler la. 
demande d'une 'division, qu'il n'a pa.s entendu cxp,rimer Je désir de cette 
division, et qu'il n'en voit pas l'opportunité. 

M. C. E. Raiche, curé de Sainl-Cytil-le-de-Wendover, étant devenu péti
tionnaire de 1a division en 1877, voici ce qu'il décla.,ait dans sa lettre 
du 13 avril 1883 : « ••• Je ne puis pador autrement que ma conscience, 
qui me dit de ne pas me mêler à ce mouvement. » Conséquemment, il n'a 
pas demandé la division cette année. 

Noie& : Et voilà pourquoi les auteurs demandaient, exigeaient même que 
la Supplique Malo et leurs signatures ne fussent ni révélées, ni tommnni
quées à l'évêque mis en cause 111 

Lettre de Mgr Z'Ev8que de Rimouski : A Mgr La.flèche, Evêque des 
Trois-Rivières. 

·6 avril 1883. 
Monseigneur, Je '.n'ai aucune hésitation à déclarer à Votre Grandeur 
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veau devant le Saint-Siège, après la déclaration d.e Son Emi
ncnc-o le Cardinal-Préfet, en date du 6 avril 1878, leur signi
fiant qu'une telle demande ne pouvait êlr_e mise devant la 
Sacré Congrégalion sans le suffrage ou la recommandation 
des Evêques? 

Quant aux pétitionnaires a.cluels, qUels qu'ils soient, il 
faut remarquer qu'ils ont agi dans le secret, non seulement 
à l'insu de !'Episcopat, mais encore à l'insu de l'Ev.êque 

que je n'ai eu aucune· connaissance du projot de divhlion de son diocèse, 
avant de recevoir copie de la. lettre du Préfet de !o. Propagande. 

Que le bon Dieu vo11s a.ide à supporter courageusement les peines 
et les épreuves de cette pauvre vie 1 

Agréez, etc. t Jean, Evêque do St.G. de Rimouski. 

Lettre de l'Evlque de Mont,·éal, par un• lettre de M. Bari!, Di,·. du 
G. S. : A Sa Grandeur Mgr L. F. Laflèche, Evêque des Tro,is-Rivières. 

27 avril 1883. 
Monseigneur, Selon le désir de Votre Grandeur, j'ai eu dans l'avant-midi 

du 12 t:oura.nt une courte entrevue avec Sa. Grandeur, Mgr l'Evèque de 
Montréal, relativement à la division du diocèse des Trois.Rivières. Du
rant cette enlrcvue, Mgr Fabre m'a dit entre autres choses : Vu la 
décision du Saint-Père, je n'aimerais pas à. émettre d'avis sur la question, 
excepté si j'y étais invilé par le Saint-Siège lui-mème. Voici cependant 
ce qu" je puis dire : Il y a quelques années (en 1876), j'ai exprimé une 
opinio11 motivée contre la. division, el depuis lors je n'ai pas eu de 
raisons pour me faire abandonner cc premier sentiment (bien entendu, 
en dehors de la décision du Pape). 

Sa Grandeur a aussi manifesté un certain regret de voir cette question 
réglée d'une ma.n.ière contraire à la coutume suivie dans cette province, mais 
Elle l'a fait avec la plus grande résel'VI~, en termes où j'ai remarqué la 
plus grande déférence envers le Saint-Siège. 

Ces paroles de Mgr l'Evôque de Montréal, dont la citation est presque 
lextuelle, el très certainement fidèle, m'ont convaincu à n'en poinl douter 
que S11 Grandeur n'avait pas élé consultée sur l'à-propos de diviser le 
diocèse dc:.i Tro,is-Rivières. 

Et je fais cette déclaration avec assurance, la croyant rigoureusement 
vraie. En foi de quoi j'ai signé. 

If, Baril, Prêtre, 
Directeur du. Grand-Séminaire des Trois-Rivières. 

Lettre de Mgr l'Ev~ue d'Ottawa : A S. G. Mgr L. F. Laflàche, Evêque 
des Troi&-Rivières. 

4 avril 1883. 
Mémseigneur, Je m'empresse de répondre a.ux questions que Votre 



- 348 --

diocésain et du clergé du •diocèse. De qtü tenaient-ils la 
mission d-e demander la diYision d'un di-ooèse, à l'insu de 
lous les intérœsés, et ,contrairement à la volonté bien oon
nue de l'ûrdinaire et de la presque totalité de son clergë? 

Il doit y avoir là une nouveUe intrigue, plus aud-acic1He 
· ,encore que celles de 1875 ,et de 187!7. Le prêtre, qui avait 
èfé l'àmo de ces den1ière intrigues, et qtie Mgr Conroy a 
·s·i sévèremen~ qualifié, est à R-ome depuis l'automne der
nier. Il y a été on ;rapports intimes avec Mgr Rac_ine, dont 

Grandeur mo fait !"honneur de m'adresser clans ,., lettre du premier 
jour de ce mo,is. 

lo Je n"a.l été consulté sur l'opporhtnité de diviser présentement le 
cliocèso dos Trois-Rivières, 'ni pa.r Mgr ]'Archevêque, ni pa.r aucun aulrc 
E,rêque, ni pn.r aucune autre autorité on autre personne que ce s0i.t: 

2o Avant d'avoir reçu l'information officielle de l'Archevèque, jo n'arnis 
nullement entendu po.rler d'une prochaine division du diocèse des Tl'Ois
Rivl'ères. 

J'ai l'honneur d'être, Monseigneur, de Votre Grandeur, 
Le l.rès humhle serviteur, 

t J. Thomas, Evêque d''Ottawa. 

Lett,·re de Mg,· !'Evêque de 8ho1"broocke : A Sa Grandeur Mgr L. F. 
La.flèche, Evêque des Trois-Rivières. 

11 avi·il 1883. 
Monseigneur, J"ai reçu co matin votre honorée lettro, dans Inqu'Dlle vous 

me demandez de vous dire si j'a.i eu connaissance d-e la demande qui a 
ét6 !aitc au Saint-Siège de diviser actuellement le diocèse des Trois
Rivièreï:; . 

J'ai l'honneur de r·épondre quo je n'ai pa.s eu connaissance de la. de
mande qui a ét6 faile a.u Sa.int-Sièg-e de diviser actuellement le diocèse 
des Trois-Rivières. 

Veuillez agréer, Monseigneur, l'hommage de mes ·bien dévoués senlimenls 
en N. S .. 

t Antoine, Ev. de Sherbrooke. 

Lett.-, de Mgr !'Evêque c!e Saint-Hyacinthe : Mgr L. F. La.flèche, Evêque 
des Trois-Rivières. 

6 avril 1883. 
i\lonseigneur, J'ai reçu lùer la. lettre d,e Votre Grandeu;- du 2 courant, et 

en réponse, je dois lui dire que j'ignore absolument qui a. ramené devant 
le Saint.Siège la question de la division de votre diocèse; que de rlus je 
n'.ai pas 'étô consulté par Rome sur cette affaire, el qu.e mon avis n'ayant 
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à son· diocèse. Il s'y est occupé activement de la divisiollL 
du diocèse des Trois-Rivières, comme le prouvenh J.es lettres 
qu'il a érrites à quelques"1!ns · de ses confidents, pour leur 
annoncer ses succès, quelque Lemps avant l'arrivée de la 
lel.tre de Son Em. le cardinal Simeoni à l' Archevêque, de 
Québec. Il suit encore cette affaire avec assiduité, et, .s'iJ; 
est permis d,e citer ici les termes grossiers, dont il se sert 
à e-e sujet. dans une lettre à l'un dJe ,ies intimes,. il- est à 

pas été, demandé, je n 'a.i pu le donner. Depuis quelque temps j'enlcndais 
b'en dire qu'il s"agissait de la. chose à Rome, mais j'étais loin de m'"al
tcnclro qu'elle fûl définitivement arrêtée dans la pensée du Saint-Père. 
D'a.prè'i cela, Votre Grandeur do:t comprendre f[1Ue je n'ai pas été peu. 
surpris de ln. leltre dt1 Cardinal, notifia.nt 1a décision du Souverain· 
Pouliie ... 

Bien respectueusement, de Votre Gra.ndeur, 
le tout dév,oué et hmnb.Je sen,iteur, 
t L. Z., Ev. de Saint-Hyacinthe. 

Lctt,·e de Mgr l'E·vêque de Cythère : A Sa Grandeur Mgr L. F. La. 
flèche, Evêque· des Trois-Rivières. 

7 avril 1883. 
Monseigneur, J'ai élé seul toute la senuine, mon secrétaire étant al!,; 

dans s~ famille et "à Ottawa. Le miniatè1·0 curial a absorbé une granùe 
parl:o de mon temp6, voilà ce crui explique pow·quoi j'ai retardé deuor 
jou,~ de répondre à Volrc Grandc~:r ... 

... Une lettre privée reçue au milieu du mois de mars, m'annonçait, 
à Ure de nouvelle, que le diocèse ùes Trois-Rivières devail être divis~ 
prochainement. Une autre lettre d<> Sa. Gramleur, lrf!l'f !'Archevêque de 
Québec, reçue le 28 mars, me transmettait le documeut du Saint-Siège 
dalé du 8 mai·s, par lequel il est anooncé que fa diocèse des ·Trois-Ri
vière~ doit être di visé. 

Voilà, Monseigneur, toute la connaissance que j'ai eue de celte af.faire. 
Je èlemeurc, pien sincèrement, v,otre tout dévoué servHeur et Irèro 

en J.ésus-Chrisl. 
t N. Z. Evêque de Cy:hère et P. A. P. 

Déclaralion de Mgr Laflè.Jhe : Je n'ai eu aucune connaissance que 
q1.1:eiqu'un ait été chargé de renouvel,er la dcmand-e de division du dio
cèse cles Trois-Rivières, laquelle a été faite, l'hiver dernier, complèle
rnenl à mon insu. 

t L. F., Evêque des Trois-Rivières. 
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couver un nou·veau diocèse: besogne qu'il trouve, paraît-il, 
très -ennuyeuse. 

Voilà pourquoi !'Evêque des Trôis-Rivières a cru que c'é1ait 
son devoir, dans la circ.,nnp I ance présente, de faire connaître 
à Mgr le secrétai1'e de la Sacrée Congrégation de la Propa
gande c,et homme tel qu'il est. J'ai donc communiqué à Mgr 

· D. Jacobini les raisons pour lesquelles je me suis vu forcé, 
il y a quelques anné-es, de. lui ôter sa cure, et les graves 
dépositions régulièrement faite's contre lui par plusieurs prê
tres et par plusieuDs laïques des plus dignes de foi, qui 
tous le connaissaient intimement, quelques-uns même depuis 
plus de 25 ans. Ces dépositions font voir de quoi cet homme 
est capable, et comment, pour lui, tous les moyens 13-ont 
bons, quand il s'a_git d'atteindre son but. J'ai laissé une 
copie de c:es déposition'S entre les mains de Mgr le secr~-
taire de la Propagan&e. 1 

D'ailleurs, oo qui a été'. relaté plus haut de sa conduite, 
dans les deux premièrds tentatives de division du diocèse, 
ne prouve-t-il pas suffisamment le manque absolu de con
fianc,e que mérite oe prêtre intrigant? Les faux qu'il a com
mis dans la pétition de 1875, en y inscrivant, comme favo
rables à son projet, les noms de prêtres qui y étaient oppo
s.és, ou en obtenant subreptic,ement plusieurs signatures; le'S 
rens,eignements erronés qu'il a donnés sur l'état du dio•cèse 
et sur les sentiments du clergé; les affirmations menson
gères qu'il faisait à Mgr Conroy sur l'adhésion pi-esque to
tale, disait-il, des prêtres du Sud à son projet; torut cela 
est plus que suffisant pour mettre en doute la véracité des 
!'enseignements qu'il a pu faire parvenir à la Sacrée Con
grégation de la Propagand·e l'hiver dernier, et même l'au
thenticité d-es documents qu'il y a fait pas'Ser, concernant 
la division du diocèse. · 

En présence d'un pareil adversaire, l'Evêque des Troiss 
Rivières a été forcé de suivre l'exemple du Délégué aposto
lique, et de demander à son clerg-~ une d~claration IJCrite, 
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donnée en consdence cl pour le plus grand bien de la 
re)igion, sur la parL qu'il avait prise dans cette nouvelle 
tentative de division du diocèse faite auprès du Saint-Siège, 
el sur c,e qu'il pensait de ce projet. Je voyais bien, à la: 
vérité, les inconvénients de cetle demande, mai3 je n'avais 
pas d'autres moyens de déjouer les plans et de dév-oiler la 
supercherie de l'intrigant, que j'avais à combatLre. C'est ,ainsi 
que j'ai pu me procurer les preuves écrilea de la bonne 
entente et même de l'union intime _qui règnent dans mon 
clergé, sans distinction d·e Nord et de 'Sud, et de l'-opposi
t.ion presque unanime des prêtres au démembrement du dio
cèse. J'ai aussi connu par là que pa;s un prêtre· de mon dio
cèoo n'a eu connaissance de celte nouvelle demande de divi
sion, et que p,ersonne, clon'séquemment, n'a chargé qui que 
œ soit de la faire, etc. 

C',est donc par suite <l'une triste nécessité que j'ai ieu 
recours à oo moyen ,exi.r:JJordinaire, qui me répugnait sou
v,erainem,ent, d'autant plus que je prévoyais bien qu'on ne 
manquerai! pas de m'en faire un crime .auprès du Saint
Siège. J'ai la confiance pourtant que l'obligation, où je me 
trouvais, de défendre mon dio'oèse contre un adversaire dé
loyal el injuste, me justifiera d'avoir em))loyé la seule arme 
que j'eusse à ma disposilion pour le défendre efficacement; 
je v•eux dire le témoignage du clergé, que cet pdversai;re 
ip.voquaiL en sa faveur 1 • 

On comprend facilem·ent, après cela, que je dus être ,au 
cdmble de l'étonnement, lorsque S. Em. le Cardinal Simeoni 

1. Voici la Circulaire au Clergé, à laquelle Mgr La.flèche fait allusion 
cl qui amena lea nombreuses réponses qui établissent jusqu'à l'évidence 
les faux au m<Jyen desquels on poursllivait la division du diocèse, trom
pant la Sacrée-Congrégation et le Saint-Siège sur la situation du pays et 
l'état d'esprit do sa population. 

Evêché des Trois-Rivières, · 13 avril 1883. 
Me•s\enrs et bien-aimés coopérateurs, Comme la lettre de Monseigneur 

l'Arcli0vùque du 9 courant, publiée dans les journaux, vous l'a an
noncé, Son Em. le Cardinal-Pré/et de la S. C. de la Propagande a écrit 
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me fit connaître que des let.lres secrèteg avaient été adreBsées 
à la· Propagande, en fav-eur de la division de mon diocèse. 
par certains membres- de mon clergé. J'avais par devers 
moi une déclaration tout à fait conlraire de la part de tous 

que, dans une audience en date du 18 février dernier, la divjsion du diocèse 
ùes Trois-Rivières a été jugée opportune. 

Les évêques de la Provldence doivent ·se réunir à ce sujGt le 22 de mai 
prcchain. 

Le Diocèse des Trois-Rivières renferme 75 Paroisses, 4 Mhsions et 
compie environ 85,000 communiants. 

La nouvelle de la. division d'un Diocèse si petit, n'ayant échap,pé à la 
banqueroute qll€ par l'extrême dévouement du clergé el de la popula
tion, m'a d'autanl plus surpris qu'elle était absolument inattendue. 
- Lca Evêques de la paroisse, élanl d'ordinaire ceu:c qui s'occupent de 
l'érection des nouveaux di0cèses, j'ai pris d'eLuc informations sur cc 
sujet. 

Mgr Langevin, Mgr Fabre, Mgr Duhamel, Mgr Racine de Sheorbrooke, 
Mgr MOl'ean, Mgr Lorrain, n'ont eu connaissance d'aucune demande de 
division du diocèse des Trois-Rivières. 

J.fgr l'Arch:wéque dit en avoir eu connaissance, mais ne 'dit pa.s 
l'avoir ap11uyée. 

Je n'ai point Clé le temps da m'informer auprès de Mgr de Chicoulimi, 
qui esl · trop éloigné. 1 

Je n'ai pas demandé mol-même cette division. 
Qui l'a. demandée? Je l'ignore. 
Je no connais pas davanla~e au nom de qui une telle pétition a été 

faite,, ni quelles raisons ont ·été invoquées. 
J'ai en conséquence réuni, hier, n1011 Consûl diocésain pottr lui don

ner commun:cation de cc qui vieat d'êtl'e dit, el lui demander avis sur 
celt-3 qllest-ion . 

Le Conseil ignore également qui a renouv-elé la demande d'un tel 
changement, aussi bien que les motifs donnés à l'appui. 

-Le clergé et les fidèles lui paraissent à peu près unanimes contre uue 
tello division, laquelle a été cléjà désapprouvée par la majorité des 
Evêques, par le Délégué Apostolique, Mgr Couroy, et Tcltts6e en 1878 par 
le Cardinal-Préfet de la Propagande. Le C011seil reconnaît que le clerg6 
diocésain est trlls uni, et vit d'une manièr3 vraiment fraternelle. 

Les detfos réunies de l'Evèctié et du Séminaire, contractées pour la 
constrnctiOJt, s'élevanl encore à près de 80,000 dollars, il trou~e _qu'elles 
seronL dif!icillement éteintes, si les !rois cinquièmes du diocèse étaient 
dislraits. 

Le Grand-Séminaire marchera vers une ruine probable; il sera encore 
plus diflicile de maintenir la résidence des Rév. Pères Jésuites. 

Les intérêts matériels du Diocèse auront beaucoup à.- souffrir par une 
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mes prêtres; et je ne crois pas vraiment qu'il y ait dans tout 
mon clergé un seuL prêtne. capable de faine des· alfirmation·~ 
aussi contradictoires, ,et ·œe tromper ainsi indignement, soit 
son Evêque, soit 1e Saint-Père. Au. reste, que vaudraient; 

d·il'isiou. C'est une question de savoir si le Diocèse. pourra suLsister. 
Enfin, les communications des différentes paroisses du Sud· du Diocèse 

sont très faciles, et -plus faciles, dans la généralité des cas, avec la 
ville épiscopale actuelle des Trois-Rivières qu'avec Nicole!. 

Tel est l'av-is unanime des conseillers diocésains. 
Maintenant, pour la ·gloire de Di"u, la justice et le bien de l'Eglise 

des Trois-Rivières dont je suis spécialement chargé, il est nécessaire que 
je connaisse votre opinion .s11r les points suivants·: 

lo Avez.vous remarqµé quelqu'indice de véritable division e1üre le 
c)ergé du Nord ët du Sud, soit avant, soit après le mouvement partie,!, 
et passager de 1876? 

2° Quels avantages voyez-vous dans la présente di·vision d·n Diocèse?· 
30 Quels inconvénients y trouvez-vous? 
4• Quelle est votre propre opinion sur cette division? 
5° Sans employer le moyen des manifestations publiques, dites, quel 

est à votre connaissance, le sentiment cle votre paroisse sur une telle 
divieion? 

60 S'esl-il produit quelques plaintes sur la difficulté des voies do 
communications a,;ec la ville épiscopale des Trois-Rivières·? 

7o Esi-il à volre connaissance que quelcru'w1 ait élé chargé de· re· 
nouveler à Rome, au nom è:lcs prêlres ou des fidèles dioc6sains, la de
mande d'une divisi,m du Diocèse des Trois-Ri,vières? 

8° Avez-vous entendu, dans ces, dernières- anuées, exprimer même le 
désir d'une pareille division du Diocèse, 011 de !'·érection d'un siège épis
copal à Nicole!? 

9° N 1 croyez.vous pas que cette division, ne soit, oommc le pense le 
Conseil diocésain, une cause probable de ruine pour le Diocèse? La di
vision du Diocèse €tant! une alîaire crui doit enh·aîncr de très graves 
conséquences pour la religion, v,ous. devez répondre, en oonscience, aux 
questions posées ci-dessus, et je vous J'enjoins rigoureuscmenl, afin de 
m'éclairer sur l'accomplissement des dèvoirs de ma cha,gc. 

Si vous aviez quelques autres· éclaircissements à donner, comme par 
exemple, sur l'auteur ou les autew·s des renseigacmcnls fournis itê
cemmenl au Saint-Sièg0, le degré de foi ou de crédit q·u.'ils méritent, · il 
serait désirable que vous me los co;nmuniquiez. Vous ùev1·ez répondre 
dans l'espace de huit jo11rs, après la réception de la présente, parce 
que le temps presse. 

Plusieurs ont cm que la. division du Diocèse était déjà complètement 
effectué. . 

N'oubliez pas que. les évêques de la Province, auront par o,dre, du 
VI. - Vers l'Ablme. :z3 
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dans ce cas, dœ documents signés par de tels hommes? Mais 
non; je ne crois pas qu'il en s-oit ait1si, et i.e ne puis ajouter 
foi à une tel10 supercherie de la part de ccrlains membrea 
de mon clergé. Ici ,encore, il .doit y avoir de l'inlrigue; il 
doit y avoir quelque faux. Ce que j'ai fait connaître justifie 
ce grave soupçon et désigne même la personne sur laquelle 
il Lombe. Comment les lettres, dont me parle S. Em. le Car
dinal Préfet, pourraient-elles ne pas me pa:raître forl suspectes. 
en prés,cnce des té'moignages si précis que j'ai en ma pos
session, contre la le1}em de ces leltres ? 

Je prie donc la Sacr~e Congréga.lion de prendre les me
sures nécœsairos pour en hien constater l'authenticité, car 
j'ai tout lieu de cr~irc qu'dles sont, ou falsifÛes on_ suppo
sées. Je prie égalBm:e.nt le Saint-Siège de faire l'enquête né
œssain_. pour découvrir le faussaire, si faiissaire il y a, 
et de le punir oonune il le mérite, afin de mettre un terme 

Saint-Siège, à. s'occuper de cotte affaire le 22 de Mai, à apprécier plu
sieurs graves circonstances et à faire rapport. 

Vous devez auss,i savoir ~t considérer sans trouble que, si la division 
du diocèse a été jugée opportune, elle n'a pas encore été décrétée; que 
le jugement d'opportunité qui a "élé porté d'après les raisons exposées, 
peul être modifié sur d'autres raisons plus fortes; que les Evêques, avant 
de tracer des limites, auront à s'occuper, selm1 la. lettre de Son Emi
nence, du Modus Divisionis qui regarde l'existence même du Diocèse; 
que l'époque qllÏ. suit la n<>tification d't1n projet à. accomplir, et qui 
précède le décret qui l'exécute, est le véritable Lemps des légitimes repré
sentations; et, qu'après tout, il reste encore au.x églises particulières, 
non moins qu'au dernier des hommes, si l'on veut en user, le droil 
de supplique, qui ne blesse ni l'obéissance la plus entière, ni le respect 
le plus prc,f,on•.\ envers l'autorité dont il est même, da.ns son exercice, le 
suprême hommage. 

Quant à moi, chers collaborateurs, je me propose de faire, avec la 
grâce de Dien, tout ce qua vous avez droit d'attendre d'un Evêque qui 
aime sincèrement son Eglise dont il doit être comme l'époux, qui est 
déyouû à son clergé et qui cherche avant loul le salut de ses ouailles ... 
Priez le Seigneur que je ne faillisse pas à ces grands devoirs. 

Je demeure, chers coopérateurs, b;en sincèrement, ;votre dévou.é servileur. 

t L. F. Ev. des Trois-Rivières. 

1/. ·B. - Votre réponse, quelle qu'elle soit, sera. regardée comme confi-
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à oes incroyables intrigues, qui viennent, pour la troisième 
fois, jclcr le trouble dans le diocèse, du resie, le plus pai
siblo peut-être et le plus uni de la province. 

Ayant donc ainsi constaté, oomme je l'ai dit., que ni !'Epis
copat de la province, ni !'Evêque des Tl'ois-Rivières, ni au
CUil membre de son clergé, n'avait autorisé qUi que ce fûl 
à fair-e une nouV'eHe dé·marche auprès du Saint-Siège pour 
en ·obtenir le démembrement de mon clio:c.èse, et que même 
personne d'·cn(re eux n'avait eu connaissance d'aucune dé
m·archc de oette nature, je compris que j'av.~s un p.evoir 
sacré à remplir envers le diocè1Se et l'Eglise des Trois-Ri
vières, dont je suis le pasteur et le père. Je COJ:.l!pris ,quo 
je devais protég,er ,et défendre ce diocèse contre une att~que 
aussi déloyale et aussi mal fondée, et qui allait porter un 
rude coup à ses institutions les plus nécessaires, et oompro
metlre son existence. Je vis enfin qu'à l'exemple .des plus 

denlîolle, ne devant Si::!'VÎr qu'anprès de qui de droit. Tous clr:ivenl 
répondre. L tL. F. . 

Circulaire au Clergé : Evêché des Trois-Rivières, 24 avril 1883. 
Messieurs et bien-aimés coopérateurs, Je vous remercie de l'empresse

ment et de l'exactilude avec lesquels vous avez répondu à ma circulaire 
du 13 avril courant. 

Los renseignements si précis qu<l vous me donnez sur la grave ques
Lion qui en fail l'objel me seront de la plus 'grande utilité pour rensei
gner stl.rement l'autorilé qui ·doit en juger. 

MaJntenant, soyez tranquille et attendez avec confiance ce que les 
supérieurs hiérarch.iques, chargés p·ax la divine Piovidence de régler 
ces sortes d'aflaires, décideront sur la question si grave de la division du 
Di<1cèse des Trois-Rivières. Cette décision, quelle qu'elle soit, devra être 
pour tous 1 Clergé et Fidèles, l'expression de la. volont6 de Die'll, et, pa.r 
c-0nséquent nous devfons tous l'accepter avec le plus grand respect et la 
plus parfaite soumission, et nous conformer entièrement à cc que le 
Sainl-Siège aura décrété sur cette alla.ire. 

P,aur appeler plus e[ficacemcnt la protection divine sur nolre Diocèse 
dans le règlement do cette grave affaire, vous réciterez tous les jours 
pendant le mois de mai à la su.ile de la i\lfesse, au bas de l'autel, loo 
lifanies de la Sainte Vierge, avec le versel et l'oraison clu Regina." 
Vous engagerez aussi les Fidèles à prier à la. môme intention aux exer
cices du Mois de i\lfarie ... 

t L. F. Ev. des Trois-Rivières. 
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grandfl· et des plus saints Evêques, Je devais- remplir cc 
devoir au pri'.Xl' d:es· plus grands sacrifices; et- c'est ce que, 
av·cc la ,grâce d·e. lilieu,, je, me &uis décidé à fai,re, me rappe
lant que le- bon pasteur dorme sa vie, p,o:ur ses brebis. 

Lo r.ecours aux Evèqlles· de. la province m'él.ait fermé. 
Ces prélats ne devaient, en effet, suivant la letlre de Mgr 
l'!Arc'h,evêque,. quo tracer les limites du futur diocèse de 
Nicolet, ,et présenter les nonIB de L-mis- candidats. Ils n'.avaicnt 
pas, •coinme ,en 1876, à ·examiner le comrnodwm et l'iiwom
modum dE: cette division du diocèse des Trois-Rivières .. 

Il n'y ,a;vaiL donc pernr moi de r,ecours possible ,qu'ajll 
Souverain-Pontife, et il était évident que ce rec-o.urs, pour 
êl.re ·efficaœ, dans les circonlSt.ances difficiles où je me ti1ou
vais, devait se faire personnellement, et sans délai. En effet, 
la réunion des Evêques, à laqtmile devait se faire fa délimi
tation du futur diocèse, était. fixée au 22 m·ai, c'est-à-dire 
dans f.rois semaines, ,et c'était à peu près le tem:r>s qu'il me 
fal lail pour 11ne rendre à Rom·e. 

Voilà comment j'ai été am:ené à faire de nouveau ce voy.age 
à la Ville Eternelle, si pénible à moll' âge et si peu en r;ip
port. avec rn1;i santé débile. 

La crainte d'avoir à tni'e faire, jusqu'à la mort, le re'[Jro
c'he d'avoir ,manqué au d·evoir sacré de défendre les intérêts 
de l'Eglise, •que le Saint-Siège a ·confiés à ma sollicitude 
pastorale, m'a fait surm'onter la répugnancre extrême qne 
fréprouvais à entreprendre 'Ce voyage. 

I_,() Seigneur a béni ma dél.ermination, el m'a heureuse
mont· 'Conduit aux· pieds· de son Vic.aire ici-ball. Réc.onforté 
pnr sa paternelle bénédiction, et encouragé par ses pa,roles 
bi·enveillanles, je v.ais maintenant, 'suivanl ses conseils et 
sa volonlé expresse, exposer, dans la deuxième partie de 
ce mémoire, la véritable situation du diûcèse des Trois-Ri
vières, et Cie que demandent, dans les circonstances pré
sentes, le bien de la religion et l'intérêt des ftmcs. 



XIV 

MÉMOIR,E DE MGR LAFLl~CHE CONTlŒ LA DIVISION 

DU DIOCÈ.SE DES TROIS·IUVJÈRES 

DEUXIÈME 'PARTIE 

-1. Etat du ,diocèse .d'après ·les .pétit.ionnaires eu:x;-1nênws. 
1"' Dans ·la première :partie de ce .mémoire, j'ai éludié 

les procédés, auxquels les pélitionnairei, de la division du 
.diocèse d,es .'.DroissRivièrell ,onl ·eu rec.ou.rs pour atteindre leur 
,but, et j'ai fait voir de quelles -irrégularités, de quelles in
·tr:iguos et supereher:ies oes procédés sont entachés. 

fo ·vais, dans la deuxième partie, examiner leurs argu
·men Ls, ,et ·.en tlômonlrcr, preuves en main, ·la fulililé cl ht 
fausseté. 

Jd dois déclarer d'abord que, .Mgr fArchevêque do Qué
bec m'ayant simplement informé que la demande fuite anlé

.riclll'Cment (1875-1877) de diviser .le diocèse des Trois-Ri
v.ières, .a été, à sa. oonnaissanoc, ranouveléc l'hiver -dernier, 
j'ignore ,absolument si c'.e;;t sur ,un nouvel exposé -de la 
question et .sur de nouveaux considérants, que celte troi
sième ·demande a été faite, ou si elle n'est appuyée que 
sur .les anc~ens documents. -Cette dernière supposition me 
paraît .cependant la plus ,probable, et même la seule pro· 
bable. En effel, qu'est-il survenu dans le diocèse depuis 
1877-78, qui aurait pu fqurnir matière à de nouveaux ar
guments? Il ne s'y est ri.en _passé que d'ordinaire; et sur 
celte question de la division du di-ocèse, comme sur tout 
le reste, la paix la plus profonde a régné; ce qui, disons-le 
en passant, a démontré une rois de plus la fausseté des 
principaux allégués des anciens pétitionnaires. 
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Ma tâche est donc, dans la circonstanc,e présente, de ré
pondre brièvement aux motifs des anciennes pétitions, autant 
que j'ai pu les oonnaître, et en même temps de réfuter impli
cilement ce. qu'on aurait pu y ajouter, cette rois, en éla-
1,lissanl qu'il n'y a aucune raison véritable ou canonique 
de diviser J.e diocèse des Trois-Rivières. 

2° Il est d'abord à remar.c1uer que les pétitionnaires n'ont 
aucune plainte à formuler dans leur mémoire oontre l'admi
nistration diocésaine. Au contraire, ils constatent eux-mêmes 
l'état prospère du diooèse et le développement rapide de 
ses inslitulions; ils se plaisent ·même à reconnaître le zèle 
et l'activité de l•eur Evêque à visiter son diocèse, et à p,our
voir à tous ses besoins. 

11 semble qu',en présence de cet heureux état de choses, 
tJt de la satisfaction généra1e dœ diocésains, il n'y ait rien 
de mieux à faire qu'à laisser le diocèse suivre sa ,marche 
progressiv,e d si consolante; et pour ce qui regarde les 
divisions et érectionlS de, diocèses, à s'en rapporter au zèle 
et à la sagesse des Evêques chargés de ce soin, saris tenter 
de leur foroer la main, en re·courant au Saint-Siège à leur 
msu. 

Les pétitionnaires, ercpendant, onl tiré de cette paix et de 
c€1 te prospérité du diocèse une conclusion t,oute contra.ire : 
ils ont été d'avis qu'il fallait J.e démembrer immécliatcment; 
et oomme leurs raisons, ou mieux leurs prétextes, n'élaieut 
admis ni par l'épiscopat de la. province, ni par !'Evêque 
diocésain, ils ont cru plus prudent de décliner ce tribunal, 
et d'aller porter directement leur demande au Saint-Siège. 

II. Territoire du diocèse des Trois-Rivières. 
Il convient maintenant d'examiner les arguments et les 

motifs, sur lcsque.Js ·tes pétitionnaires prétendent appuyer 
leur demande de démembrement immédiat du diocèse· des 
Rivières. 
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Lo premier argument est l'étendue du diocèse. Voici com
ment ils l'exposent à la page 1 et 2 de leur m~moire : 

Le diocèse des Trois-Rivières, tel qu'il est actuellement consti
tué (1875), s'étend s'ur une superficie de, 25.338 milles carrés. 

Au delà de la vallée d·u Saint-Laurent, vers le Norcl, les mon
tagnes et la rigueur du climat présentent de sérieux obstacles à 
la colonisation d'une partie de ce territoire, qtui cependant no m'Ln
qne pas cle valeur sous le rapport du commerce et de l'industrie. 

Dans la partie habitable de ce territoire, 'Un progrès constant, 
en créant de nouvelles ressources, tend à y attirer de plus en 
plm1 lme population intelligente et laborieuse, etc. 

Ainsi les pétitionnaires admettent que le territoire du di-o
cèse des Trois-Rivières comprend deux parties tlistincles : 
l'uno habitable, où se trouve la population actuelle du dio
cèse, et l'aut11e par conséquent inhabitable « où les monta
gnes et la rigueur du climat présentent de s-~rieux obstacles 
à la colonisation ll. 

lP Terri.taire inhabitable. - Quelle est l'étendue de ce 
territoire inhabitable, compris dans le diocèse des Trois
Rivières '/ C'est oo qu'il était important de faire connaître. 
Les pétitionnaires cependant, ont préféré n'en dire 1n:ot 1 

Or, l'étendue do ce territoire inculte, qui n'est guère propre 
qu'à la chasse, dont vivent les sauvages, et à l'exploilation 
du bois, ·est de 2'1.484 milles carrés; c'est-à-dire qu'il com
prend toute 'la parlie du diocèse qui est au Nord des mon
tagnes appelées Laurentides. Ce territoire est ordinairemént 

' désign6 sous le nom de « Haut Sa,int-lliaiwice ». Il comprend 
plus des quatre cinquièmœ de tout le territoire du dio
cèse, car la parlie habitable n'a qu'une étendue de 3.854 milles 
carrés. Ajoutons qu'un peu plus de la moüié de, ce territoire 
inhabitable a été détaché du diocèse des Trois-Rivières, l'an
née dernière, pour aider à former le Vicariat apostolique 
de Pontiac_ (Voir la carte géographique du diocèse). 

Ce qui prouve, par-dessus tout, que ce territoire ne peut 
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être habité, c'est le fait que· depuis plus de 200 ans, il ne 
s'y esl pas .[ormé une seule paroisse, c1uoil(ue celte région 
soit à la 11orte des c·cnlre,s les plus pupuleux et les plus 
riches ·du -diocèse. Le surplus de la population des grandes 
paroisses tourne le dos à la vallée cl•u ·J1aut Saint-J.l,lciurice, 
pour aller s'élablir sur d0s •terres ·avantageuses, dans les 
cantons du ·Sud, -et m'ème dans les loinlaines vallées de 
l'O.I.Lawa et du .lac Saint-Jean, à des dist:~11Ges de 80 et de 
l 00 lieues. 

Le « Haut Saint-Maurice » a ·été parcouru depuis l'élab!is
semenl du pays, il y a a_u delà de 250 ans, par les cha8-
seurs ,d'abord, pour .le oommerce des peUeleries, et .ensuile 
par les bûcherons, pour le· commerce .du bois. Mai_s quand 
il s'csl agi de fa.iie dœ .établissements, on est allé ailleurs 
chercher des lerres ph:œ .propices. · 

ill .y a drui.s eette région, 'il est vrai, -de :petites étendues 
de terre, çà et là, susceptibles de cullure; ,mais :ces terres 
sont à une grande distance des paroisses actuelles, et elle'S 
sonl ·d'une ·si p-ot.ltc étendue chacune, qu'elles se prêteront 
difficilmncnl à la formation de nouvelles paroisses. 

Quelques géomètres qui ont visité cos rég~ons onl signalé 
à l'attention clu gouvcmem,ent ces petits lopins de !erres 
cultivables; et c'est sur ces rapports que les pétitionnaire.3 
se sont appuy.és pour y prédire la formation d'un .lombre 
considérable de nouveaux é'.a.blissements. Mais, les rapporta 
de ces géomètres, ainsi interprétés, se contredisent, comme 
lo prouve .l'extrait suivant d'une lettre de l'un des mieux 
renseignés sur celte région, .M. L. O. Arcand, géomèlre du 
g,ouvememenl : 

Il n'y ·a pas, à ma connaissance, dit-il .une ·ou 1j1\1Sieurs paroisses, 
commti celles des bords ùu Sainl-Lxurent. 

bans mes rapports faits au .Dépa,lement des lel.'res, de la Cou
ronne, je n'ai pas pu dire que ce territoire (du Haut Sa.intalVlau-
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rice) est bien ·propre à la ·cullure, sauf quelques pclilus vallées 
<le lrès peu .d'ûtemhic, distantes les .unes dœ autres 1 • 

D'un autre côté, les rapports des missionnaires et .dC's 
a1ür·es. personnes, qui connaissont le mieux cette ,région ,s:rn
vag,e el sté.ile pour· l'a voil' parcourue pendant nomb-re d'an
nées, ,s'acwrdent avec celui de ce géomètre ~u .g,ou;verne
menl, el réfnlent 1~remptoirement ces précl-iolions des .péti
tionnaires. Ils éLabli.sse11t à l'évidence qu'.il .ne JiOtura jamais 
s'y former qu\U1 pclil nombre de paroisses, dont les habita
tions seront fort éloignées les unes des autres, il eau.se du 
peu d'étendue de ··chacun de ces lopins de terre cultivable. 
(Voir les extraits de lettres, ,q11i accompagnent le ra11po,t 
dLt HJ mai 1876, à la ·Prop.). 

Rien n'·esl assurémc11t plus mal ·fondé que ces prédic
tions .des pétiliounaires, sur la ·colonisai ion d11 « Haiil Sainl-

l. Exfrait d'une lettre de L. O. A,·cand, géomètre, à l' E1Jiqzie des 
Trois-Rivières : 6 mai 1870. 

« Il n'y a pas, à ma coruU1issance, . d'étendue suffisante do terrain 
fertile, qui permettrait de former une ou plusieurs paroisses, comme cclks 
qui sont ,sur les ·bords du fleuve Saint-Laurent. 

» Le cUmat est plus rigoureux au nord des Laurentides qu'il ne l'est. 
dans la vallée du Saint.Laurent, et pa.i' conséquent moins favorable à la 
,végétation, quoiriue l'avoihe y vicnno a maturité. Lr·s · pois sour!ccnL Leau . 
. coup; je cro:s que le blé n'y croîtrait que misérablement. Les légumes Y 
vieunent ·assez beaux et bons. 

» ·Dans tons mes rapports faits au Dépat·tement des terres de · la Cau. 
•ronnc 1 je n'ai pas pu dire qu3 ce territoire est ùicn pr,0pro à. la. culture, 
sauf ·quelques ·petites vall6es de · Lrès ·peu d'étemlue, distantes les unes 
des autres, comme sur .[es bords de la rivière Croche, qui se déch.argJe 
'dans le Saint'.Maurice, et sur ceux de la rivière Piene-Paul, qui se décl1a1·ce 
'rl.:ms la rivière Batiocan. 

» Le tcua.in, en général, est tourmenté, couvert de nombreux lacs 
grands et petits, et traversé pnr des montagnes (rochers) très élevées. 

» Dans la ·traverse que j'ai !aite, pa.rta.uL de l'intersection ùe la ligne 
-d'mq,lol'alion de la .rivière auoc Lièvres ,au lac Saint.Jean, le terrain est 
formé de ·!!able rouge et gris, rempli de roche,s, bois rabougris, bouleaux, 
cyprès et quelques pins où le leu n'a pas ùélruit la .végétation, el par 
·conséquent, où le feu a. passé, il ne reste que rocher nu >), 

Signé : ,L. O. A. Atcaud, géonièlre. 
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:Maurice ». lis en donnent eux-mêmes, au reste, la meil
leure preuve dans la nature des obst11clcs qu'ils si~nalent, 
« loo montagnes et la rigucul' du climat >>; ol puisqu'un 
passé de 250 ans n'y a pns vu surgir un seul de c•es .éta
blisseme.nl.s, il s'écoiüera évidemment bien des années en
core avanl. que l'on puisse y ériger une paroisse capable 
de construire une modeste église, et de faire vivre un curé. 
Telle •est la vérité sur ce va!stc territoire inhabitable que 
mentionnent d'abord les pétitionnaires. 

2° 1'erritoirc habitable, popitlation, pciroisses, communicci
tions. -· La partie habitablo du diocèse des Trois-Rivières ne 
comprend qu'une éLcndue de 3.85'1 milies carrés. C'est sur 
ce territoire que se trouve groupée la population actuelle 
du diocèse, ·qui est de 135.000 àm·es. Celle populati,on est 
répartie sur 75 paroisses et 4 missions; '30 de ce'S i)aro,isses 
sonl au Nord ùu fleuve Saint-Laurent, et 4fi ·au Scid. ll 
s'écoulera encore bien des années avant que !',on puisse 
former sur ce l·erritoire 10 nouvelles paroisses. 

Déjà on en avait détaché une large portion, en 1874. 
pour former le di,ocèse de Sherbrooke, et plus tard, .une 
autre partie a été annexée au diocèse -de Saint-Hyacinilrn, 
parce que de là on avait plus facilement accès i.t la .ville 
épiscopalt' de cc diocèse. Ces démembrement:s successifs, 
ainsi que celui de 1882, en faveur de Pontiac, se sont faits 
régulièrement à la derhande des Evêques de la province et 
avec l'agrément de !'Ordinaire, car il était évident que cela 
devait contribuer au bien cle la religion sans nuire à l'exi's
tenco ni à la prospérité du diocèse doo Trois-Rivières. 

La ville épiscopale des Trois-Rivières est au centre de 
ce territoire habitable, dont elle est en même temps le chef· 
lieu. et le centre principal pour les affaires comrncrcialea, 
industrielles et judiciaires. Quatre voies ferrées, venant des 
quatre points cardinaux, y conduisent •en quelques heures 
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les diocésain:s les plus éloignés, avec la plus grande facilité 
el la plus grande économie. 

Voilà l'une des raisons pour lesquelles les fidèles de la 
riv·c ·sud ont été si nffligés, en apprenant qu'on voulail le~ 
délacl1er du -dioœse des Trors-Rivières p,our les envoyer à 
Nicolet, où la plupart d'entre eux onl rarement affaire pt 
dont l'accès leur est plus difficHe et plus dispendieux. Nico
le[, en effet, se trouve à plusieurs milles de distance .des 
grandes voies de communications. (P. J., 5). 

Cette grande facilité de commun,icatioiw avec la ville ùes 
Trois-Rivières, en même temps qu'elle en rend l'accès très 
facile à tous les diocésains, permet aussi à l' Evêque rie visi
ter très aisément lœ parlies les plus éloignées de son dio
cèse. Dira-l-on que néanmoins le territoire de ce diocè,se 
est trop grand, que sa population ~al trop forte, el ses pa
roisses trop rnombreus,es? Mais alors, que dire des diocèses 
voisins de Québec ,et de Montréal, dont loo territoires sonl 
beaucouv plus élenùus, les paroisses deux fois plus nom
breuses, et les populations trois fois plus fortes? En effet, 
Montréal compte 412.000 âmes, réparties sur 154 paroisses. 
dont 10!:J au nord du fleuve Saint-Laurent, et 45 au sud. 
Québec a 380.000 fünes ,et 148 paroisses, dont 42 au oord 
du fleuve, -el 106 au sud. Les Trois-Rivières, au contraire, 
ne compte que 135.000 àmes, réparli<,s 'sur 75 paroisses, 
dont 30 au nord du fleuve, ·et 45 au sud. Ces chiffres n'·ont 
pas besoin de commentaires, et ils disent é/.oquemment que. 
de oo côté, du moins, il n'y a aucune raison de diviaer le 
diocèse des Trois-Rivières! 

Le fleuve Sainl-Laurent traverse ces trois diocèses dans 
toute leUI' largour, et il a toujours été la grande voie de com
munication entre Québec, les Trois-Rivières et Montré.al. . Des 
bateaux à vap,eur le traversent continuellement, vis-à-vis de 
chacune de ocs villes, en été, et un pont de glace, ou d 'ha
biles ca.noliers font le même .service en hiver. Aussi, j8mais 
les populations du sud n'ont formulé de plaintes sur la 
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difficullé ::des communications que présente cc fleuve, J.)OUr 

les affaires commerciales, judiciaires et ·ecclésiastiques, prui 
plus dans •le diocèse des .TFois-Rivières q1rn dans ceu.x: de 
Québec et de Montréal. L'.argu:menL que les pétitionnaires ol'l.t 
voulu tirer ·de là, en fav,eur de la di.vision du .diocèse .d:ea 
Trois-Rivières, ne fait que dévoiler la ,pauvre.té des raisons 
qu',ils onL .à ·donner à llappui ,de leur ;projet. 

Résumons-nous :en ·disant .que .tout :argument qu'on vou
drait tirer : 1 ° de l'élendue du lenritoil'o; 2° du chifke .de 
.fa p0J)ulation; 3.0 du nombr.e ,dos parois,s,es; -4° ,de la -diffi
cuité des ·communications •entre le nord et le 'Sud du dio
cèse des Trois.-Rivières, dewa ·nécessairement s'appliquer aux 
·diocèses de Québec et de Mon-tréal, avanL ,d'atteindre celui 
·des Trois-Rivièrœ. (Voir la caT~e .de ces ,di,ocèses). 

HI. .Ressources du dioaè.se des Trois-Rivières. Revenu an
nuel. 

il.Je second ,el .le Lroisième .argument ded pél.iti-onna:ires en 
fa,..our . de kmr projet .de di vision, se tirent des r~sources 
el .du revenu annuel .du .diocèse. Voici oomment ils s'expri
.men t .à la page .2 :de leur :mémoiTe, ·en :parlant des ressoiirc.es: 

On y a construit ,(dans la ville des Trnis-Rivières) une spl.en
did!} cathédmle, qui a coûté 750 mille !rnncs I Le clergé, pour sa 
parl, autant q'u'on a pu le constater, y a bien contri"hùé pour 
400 niilk, fr. 

Il y-a -trois ans, -Mgr des Trois-Rivières a o!'ganise -une 0im
mense loterie, qni lui.a. rapporté ·la jolie somme de :200 mille fr., etc. 

Ges messieurs •ont le soin d'avertir que cos chiffres .sont 
a.pvroxùnatifs, attendu ,qu'ils n'ont pas vu -les p.ièces offi
cielles. 

Or,. !'Evêque ·des Trois-Rivières : 1° a vu, lui, les pièce., 
officielles, qui sont dans les archiv·es -de son évêché : il a 
·tenu lui-même, ou -révisé av;ec soin les c<0mptes des dépenses 
,fait~ pour la constvuoti-on de la cathédrale, .et .il .a. con.staté 
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cp:r'elhi avail coùté, à la date du mémoire, la somme de 
406.380 francs, et non pas 75.0.000 francs, comme le disent 
les pétitionnaires. 

· G'·est. donc une ·erreur de 343 .. 620 francs. sur ce premier 
chiJfro 1 

2? Il, a tenu aussi ou révisé lœ listes de contributions d11 
clergé, et; il a oonstaté que toutes cea contributi:ons, de 1852 
il 1875, s'élèvent à 104.200 francs, et non prua à ·100.000 
francs; comme. le disent ceil messieurs. 

C'est donc une nouvelle erreur de. 295.800 francs,, dal)JS 
laquelk ils: sorit tombés! 

3° Lo troisième chiffre mentionné par les pétitionnaire.s 
est cdui de la loterie faite en 1872, lequel est porlé à 200.000 
francs; tan.dis que le chiffre véritable e·at de 103.262 francs. 

C'est, par conséquent, une tro~sième erreur de 96.738 frs 
dans laquelle ces meissieru·s sont !!ncorc· tombés I Cette fois, 
an moins,. ils en rejettent la faute sur le typographe, qui a 
mis 2, au lieu de 1. 

Ainsi, sur c63 trois items seulement, les pétitionnaires sont 
tombés. dans une ,erreur totale de 736.158·· francs I C'est-à
dire· qu'ils· ont consigné dans leur mémoire une somme· de 
fantaisie, deux fois plus élevée el au delà, que la somme 
vérilablo consignée aux pièc,es officielles .. 

Comment ne pas re·connaître,. dans ce·a chiffres erronés, 
l'un de c,es procédés malhonnêt-es ciue n'ous avons signalés 
danR la première parti,e, de ce_ mémoire?' 

Voici maintenant ce qu'ils disent, à la, page 3 de leur 
mëmoire, du revenu annuel de l'Evêché des Trois-Rivières : 

Il y a dès maintenant des ressaurces siuifisantes pour soutenir 
deuœ Evêchés, el ces ressources ne pe'uvent qu'augmenter tous lea 
jours. 

Pout· soutenir oet avancé, ils· dressent· un revenu annuel 
fantaisiste, oomme la somme des ressources mentionnée pluis 
haut, dans· lequel ils exagèrent également cer.lajns c.hiifres, 
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et où ils confondent avec les revenus de !'Evêché des reve
nu;; qui ont uno autre destination; tels que ceux .ae la. 
cure et de la fabrique d·os Trois-Rivières, lesquels suffi:sent. 
à peine aux dépenses ordinaires de la desserte de la paroi1,se. 
Ils confondent de même avec les revenUJS de l'Evèché l'allo
calion de la Propaaation de la foi, d-estinée surtout aux 
missions ·et aux nouveaux établisooments. Ces sources de 
rev,enus, élrangè1,es à l'EvêC'lté, sont portées par ces Mes
sieurs à la somme de 33.000 francs, qu'il faut d'abord dé
duiro de leur budget erroné. 

Ensnile, le dixième du cl,ergé, évalué à 5.000 francs, n'avait 
donné que 1.224 francs !'.année précéd·ente, et il est entiè
rement supprimé depuis plusieurs années. 

Les rent•es d·es bancs de la cathédrale, et les co·mponendes 
qu-0 le Sainl-Siège permet à l'Evèque d'appliquer aux be
soins du diocès·e, sont variables ,et casuelles, et la moyenne 
de ces revenus dans les dix ou douze années précédentes 
est au-d{)ssous dos chiffres donnés par ces Messieurs. 

La vérité est que les revenus propres de !'Evêché ~ont 
insuiüsanls pour faire fac,e à Lous se-s besoins; on en p. 
la preuve dans les appels qu'il a fallu faire, en ces der
niers Lemps encore, à la charité des diocésains pour aider 
à la conslruction de l'Evèché. 

Longtemps ·encore, il faudra oompler sur les secours exlra 
qu'il plaira à la divine Providtmce de nous envuyer, pour 
liquid-er la dette qui nous obère si lourdement, et pour faire 
a .. chcv,er _la cathédrale, !'Evêché et le Séminaire, tout en pour
voyanL aux besoins courants de l'administr.alion. JI fau
dra en même temps qLle tout soit conduit avec prudence et 
économie, si l'on v·eut éviter de tomber dans de nouveaux 
el!llbarras financiers. 

Maintenant, que conclure de ces deux arguments? N'e-st-il 
pas évident que plus le clergé et les fidèles du diooèse des 
Trois-Rivières ont fait d,e sacrifices ~ur fonder !'Evêché. et 
lui assurer peu à peu un revenu convenable, pl'us ils ont 
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droit à recueillir les bénéfices, qui doivenl en découler pour 
eux et pour leurs enfants? C'est l'assurance que les deux 
premiers Evêques du diocilsc, Mgr T. Cookc cl moi, leur 
avons donnée, a!in de les engager à faire plus volontiers 
et plus généreusement ces sacrifices. Il résu!Le même de 
fa uno espèc·e de contrat entre eux et l'autorité religieuse du 
rliocèsc, qui leur a déclaré à plusieurs repri~es qu'une fois 
!'Evêché fondé, ils en jouiraient paisiblement, sans qu'on 
eût à l,eur demander de nouvelles conlribulions ])-O'Ur celte 
fin. Lw dépouiller prés·entemenl du fruit de leurs sacri
fic,es, sans une vérilable nécessilé, au moment où ils ç1chè
vent la fondation d'un Evêché, qui leur a coûté si cher, 
et où ib commencent à ,en jouir, serait, il me s•emble, les 
mettre sous la ftmeste im1>ression que les promesses solen
nelles de deux Evêques ne sont pins une garantie, sur la
gueUe ks fidèles puissent compter avec cerlitude ! Voici ce 
que m'écrivait, à oe propos, le Supérieur du Séminaire des 
Trois-Rivières, le 16 mai dernier : 

Pins qtw jamais, l'on constate que celte division projetée <lu 
diocèse cause 1un immense scandale. A l'occasion de deux voya
ges crue jn viens de faire (au Sud), !}Our les affaires de la succe•o
sion de M. de Villers, j'ai rencontré plusirurs laïques bien posés 
de Bécancourl et de Sainte-G-erti•ucle, et il est excessivement péni
hle d'entendre les réflexions et les jugements gu'on parle sur cetLc 
affaire. 

Que penseront ,et que diront ces fidèles, quand ,on viendra 
l8ul' demander de c·onlribuer à la fondali,on du futur Evê
ché d-e Nicolet, après les avoir détaché'S, à leur grand regret. 
du diocès·e des Trois-Rivières, où ils avaient un bien plus 
facile accès ·et trouvaient pleine satisfaction? 

La grande roojorilé du clergé ·et des fidèles du Sud du 
fleuve, opposés à celte di vision, demeureront convaincus 
qu'on leur aura fait une injustice, en les détachant, malgré 
eux, de leur diooèse, à la demande de quelques prêtres mus 
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par un intérêt de clocher et conduits par un prêlre inlrigant, 
qu'ils connaissent forl bien, ot qui a su mettre à son ser
vice. l'influenoe du Métropolilajn I 

D'ailleurs, si 18.'l ressources d'un diocès·e el s.es revenus 
élaiont des motifs suffisanls pour le diviser, ce n'est certes 
pas par le pauv.rc diocèse des Trois-Rivières qu'il faJl~rait 
c;ommencer. Quéhec et Monlréal ont des ressources el des 
reveniis, ciui sont c,ertaincment trois et quatre fois plus con
sidérables qµe ocux des Trois-Rivières, el cependant per
sonno. ne parle de· faire diviser ces grands el. riches dio
cèses! 

Ces deux argumenls lourneut donc, comme· celui du terri
toire, conlre les pélitiounaire,s, puidque les sacrifices géné
reux que le clergé el les fidèles du diocèse se sont impos~s .. 
depuis plus de lronte an:s, pour fonder !'Evêché et lui créer 
peu à peu un re:v:cnu, bien loiu d'être un argument en fa
veur de la division, ,csl,. au contr.aire, l'une des plus- fortes 
raisons que l'on puis•se donner contre ce pr,ojetl. 

Detic et embarras financiers. - La lourde de.te dont le 
diocèse, des Trois-Rivières esl grevé depuis plus de vingt 
ans, et qui a failli l'entraîner dans l'humilia.lion el l'abîme 
d'uno banqueroute, jetait un nuage uu P.eu trop som~re sur 
lo brillaul tableau que les pétitionnaires avaient faiL de ses 
ressources e, de s-cs 1·eveniis. Aussi, ces messieurs ont-ils 
senti le, besoin de prévenir l'objecti-on, qui ressort naturelle
ment de là. Voici oe, qu'ils disent de cette dette, à la page 2 
do leur mémoire : 

L'Evêché des Trois-Rivières s'csl rclcV'é de ses embarras finan
ciers, el aujourd'hui sa dette est éteinte, sinon de, fait, du moina 
de droit, pulsquc l'Ev-êque a en fonds une somme suffisante ponr 
l'éteindre. 

Les péLiLionnaires dont encore 1c1 complètement dans 
l'errenr. La dette passive du diocèse des Trois-Rivières était. 
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réellement de 251.080 francs, à l'époque de leur mémoire, 
oomme j'en ai donné la preuve da.us le mémoire du 16 février 
1878. Q,uanl aux pla,ooml:)nts de fonds dont i!JS parlent, ils 0011-

sistaient d'abord ·en legs testamentaires et en dettes qui 
ne p0uvaienL être retirés, puis en. prêl,s faits à l'Evèché à 
ba.~ inlér.êts par des bienfaiteurs, lesquels· étaient rembour
sables à, demande, et enfin Efil -quelques fonds qui avaient 
une deslination spéciale. Toutes ces sommes réQnies s'élc
vaienL à 73.164 francs, et n'étaient guère plus disponibles 
qoo d·es pror,;riélés immobilièrœ, de l'l·orte que la delle pas
sive réelle du diocèse, à celte époque, était bien de 251.080 
francs! C'est ,en prés•cnœ d'une telle cnarge que les pétition
naires venaient dire au Saint-Siège, que le diocèse des Trois
Rivières n'avait plus d·e delte l 

En 1862, la c-oxporation épiscopale se trouvait endettée 
pour le, moula.nt d,e 500.000 francs, •en cili.iffres rm1ds. Comme 
eHc se trouvait dans l'im:pas1,ibilité de renoo1ürer ses enga
gements pécuniail)es, !iles créanciers se ,sont vu'S dans la dure 
nécessitë de faire de::, sacrifices considérablœ·, pour épar
gner à l'Evêché l'humiliation d'un,e banqueroute, laquelle, du 
reste, leur aurait été, à eux-mêmes, enrwre plus domma
geable. Toutes les res:sources <lu diocèse furent alors nüses 
i contxilmtion, po,ur le sauv~r d'une ruine complète. Le c!ergé 
et les fülèles, ·en .général, répondirent avec sympathie et 
générosité à l'appel qui leur fut fait; ce qui n'empêche pas 
qu'après quatorze ans d'efforts ,et de ·sacrifi.ces de toutes 
sortes, on s·e trouvait enoor,e; comme nous venons de le dire. 
en préso0nc'e d'une dette de 251.080 francs 1 

Ce fut alors que M. l'abbé Marquis, aprè~ s'être assuré 
l'appui du Métropolitain ·et, après avioir fü.ü entrer dans ~es 
vues les prêtres du sèminaire de Nicolet cl quelques autres 

. prêtres, à l'aide <les moyens que j'ai fait connaître dans la 
première partie de ce mémoire, entreprit, avec le concours 
de ces appuis, de faire diviser le diocèse. Il est facile de 
comprendre dans quel embarras la réussite d'un tel projet 

VI. - Yers l'Abtme. ., 
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aurait. de nouvœu jeté le diocèse, et quelle injustice i,'en 
s<'rail suivie pour les créanciers et pour les diocésains, qui 
avaient déjà fait tant de sacrifices pour le sauver. Celte 
dernière situation aurait été pire que la première. En efiee; 
il n'aurait pas été possible de compter sur la même indul
genoe •et sur la même générosité de la part des créanciers 
et des diocésains. Tous. n'auraient pas manqué de se plain
dre amèrement d'une mesure adoptée sans né_ccssité,. qm 
àevail conduire à d'aussi tri:stes résultats. 

Mais, grâce au rej,et de cette étrange demande par les 
Evêques de la province, par le Délégué. apostolique, et fina
lement par le Saint-Siège, la situation générale du diocèse 
a continué de s'améliorer. La bonne entente el l'union n'ont 
poinl. cessé de régner jusqu'aujourd'hui. La confiance dans 
la stabilité du diocèse s'étant ainsi rétablie, de généreuses 
c,ontributions .de la part du clergé et des fidèles m'ont permis 
de construire une maison éprs,copale, de faire faire 'des tra
vaux considérables à la cathédrale, -et de rembourser en même 
temps une somme de 51.000 franCll sur la dette dn diocèse. 

En 1883, la dette, comme, il a été dit plus haut, est enc-ore 
de 200.000 franCIS 1 1 Et c'est lorsque celte dette consid~rahle 

L M. Hhoault, prêtre. 1° Je soussigné, Procureur de l'Evèq'Ue des Trois
Rivièrcs, ccrtilie iJU'au 31 décembre 1882, la. Corporation Episcopale Calho
lique-Ilomaiue des Trois-Rivières devait la somme de vingt-six mille 
huit cent cinquante-neuf piastres (26,859,00). En foi de quoi, etc., j'ai 
signé. 

Aux Trois-Rivières, ce premier jour de mai 1883. 
L. Sév. Ilheault, Prêtre, Proc. E. T. R. 

20 Extrait des Registr,es cles délibérations de la. Corporation du Sémi
naire des Trois-Rivièr<1s. Assemblée du 7 septembre 1882, spécialement 
réunie pour la reddition des comptes du Procureur pour l'annéo finissanl 
le 15 juillet 1882. 

« Il appert que Je montant de la clotte pass-ive s'élève à. la somme 
clc quatorze• m'lle quatre-vingt-quinze piastres et soixante-quatorze contins 
(14,095, 74) ». 

Je, soussigné, Supériea.r du Séminaire des Trois-Rivières, certilie lequel 
exLrait conforme à. I1original. 

L. Richard, Prêtre, Sup. du Sém. des Trois-Riv. 
Résultat du dépouillement des lettres du clergé, concerna11t la divi-
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pèse encore sur nous; que la même lentalive de démembre
ment du diocèJse vient de se renouveler à l'insu de tous les 
inlércssés. 

J'ai donc eu raison de considérer colnme de mon devoir 
d·e faire connaîlre de nouveau au. Saint-Siège les graves 
ürnonvénienls, que rencontrerait in'évilablement le succès de 
celte h,nlative, dans les circonl:11.ances difficiles où se trom·e 
m1coro le digcèsc; car, oulre celte lourde del te, que je viens 
de menlionner, il y a encore les nombreux besoin!.'l, de plu·· 
si,curs insliluli-0ns, qui sonl d'une abs.olue nécessité au dio
cèse, et qui cependant en sont encore à lelll'8 difficultés de 
fondation. Telle est la véritable situation financière du dio
cèse, quoi qu'en aienl p'u dire les llétitionnaires actuels. 

IV. Le Séminaire de Nicolet. 
Le qualriè'me argument des pétilionnaires est l'intérêt pré

tendu du Séminaire de Nicolet. Voici ce qu'ils disent, à ce 
suj el, à la page 3 de leur mémoire : 

Il y a déjà quelcrucs années, l'existence du Séminaire de Nicolct 
a élé fortement compromise; le Saint-Siège a dû intervenir. Nous 
croyons sincèrement que le sort de cette maison ne sa'urait être 
assuré crue par la formation immédiate du diocèse de Nicolel. 

sion du diocèse : Le dépouillement que j'ai lait faire des lettres du clergé, 
concernant la division du diocèse des Trois-Rivières, donne lieu aux 
affirmalions snivantes : 

lo Aucun membre du clergé diocésain n'a renouvelé à Rome la de. 
mande de la division du diocèse, ni cl1argé personne de le faire pour 
lui, ni même eu conna.issanDe que telle derna.nde dftl i',tre faite; 

80 Quant à la prétendue division cutre l" clergé du Nord et Delui du 
Sud, dix prêtres seulement ont cru remarquer qu'elle existe, et sur ces 
dix iirêtres, huit sont du Séminaire de Nicolet, et deux en dehors de ce 
Séminaire. 

3o Su_· 138 prêtres qui ont répondu à la circulaire du 13 avril, 1883, 
17 seulement se sont déclarés favorables à la division du diocèse, et 
sur ces 17, 10 sont du Séminaire d,a Nicolet. , 

Signé : t L. F. Ev. des Trois-Rivières, 
30 juin 1883. 



- 372 -

U y a là deux assertions : l'ut1e qui, rega.11de le passé; et 
FauLlre, l'avenir. La première esl ut1e inBinuation malveil
lante à. l'adresse de !'Evêque diocé,sain; et la secondç, une 
erain·tc 1n11,l fondée. Rien de plus faei,Le à, démontrer. 

1° Une insiniiation malveitla1itc. 
En ,effet,. jamais !'Evêque: des Trois-Rivières n'a voulu 

comp.r@mettre· l'existence ciLu Séminaire de Nioolet,. et il n'a 
ja,rnais r1en fait qui püL avoir ce résultat. ER E.Xprirnct.nt, 
il y a une quinzaine d'années, le désir de· voir l'inalüution 
tr:i.nsféréf, dans la ville des, Trois-Rivières, moyenna.nt une 
indemnité convenable d:e la pa~t du gotl!verncm,enl, il vou
lait l'agrandir et lui assurer le,i plus s@lides garanties de dé
veloppement el de prospérité. Cetbc institution devaii, en 
efiet, trouver des a.v~1tages de loutea sortes dans la ville 
épisoopale, qui était en même tèmps le centre des affaires· 
c,omrnerciale&, industrieHes: et judiciaues du districL 

En cela, !'Evêque des Trois -Rivières ne faisait que suivre 
l'0xemple de son vénérable p,rédé,rnsseur, Mgr 1'. Cooke, et 
do Mgr C. F. Baillargeon, Archevêque de Québec, qui Lous 
deux avaient exprimé bi:en deS' fois le dbsir de celle transla
tiJn. Mgr 'I'asc-hereau était aussi de cet avis. L.a corp,ora
trJn elle-même du Séminaire de Nicolet avait décidé, en 
1858, de transférer l'institulion aux Troi·a-Rivières, si le gou
vernem€nt voulait lui accorder une indemnité de 833.600 
francs. 

Mgr Fabre a. exprimé la même opinion da.ns sea no,lcs 
sur le mémoire des pétitronnaires, quand il drt : 

Monseignem des '.!.'rois-Rivières ne ]Jrétendait pas ctétrnire l'œu
vre des fondateurs du Collège do Nicolet; mais il voulait la trans
porter dan& sa ville 6r,iiscopale, paFce qu'étant coBvaincu qu'un 
seul collège suI!isait, il valait mieux l'avoir près de lui 1. 

1. Extrait des notes de Jllgr Fab,·e, Ev8que de Gralianapoli.,, su.r 
le Mémoire de M. 1vlalo et de sos confrères . 

... Cet alinéa donne le seul motif qui pousse ces messieurs à deman
ÙC'r la division. Mgr des Trois-llivières ne prétend1it pas détruire l'œu-
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Parce que j'ai envisagé celte question comm'e ces prélals, 
et comme le Séminaire de Nicolct !ni-même; parce que j'ai 
compris, comme ,eux, ·que l'intérêt bien entendu de celte 
inslil;u:lion el le -bien général du cl·ioc,èse demandaient celte 
Lranslalion, oes messieurs sont venus. m'accuser devant le 
Sail!lt-Si!ège d'avoiir voulu « détruire une institution qui a 
coûté DEUX 'MILLIONS de francs! )) 

Celte accusation, que je repousse énerg-iqtuerrient, est une 
calomnie toute gratuite, comme le chiffre de DEUX MILLIONS 

de francs pour la valeur de· l '.insfüuthm rle Nko.let, est une 
fausseté dont voici la premre. La. COI'.poration du Séminaire 
de Nicole!, ,dans son rapport an gouvernement p•our 1872-73, 
imprimé ·en 1874, a estimé la valeur -de l'i.n.stitntion avec 
tontes seis pr.opriétés Joncières à 734,610 francs. H y a .donc 
dans ,le ·chiffre do deux millions :présenté au Saint-Siège, 
un~ ,exagération de - 1.265.390 francs. Et l'on peut remar
quer <Jue celte exagération esl faite en présence de chiffres 

vre des Iondal<lurs du Collège de Nic,olel, mais il Youlait la transplanter 
dans sa viHe épiscopa]e, parce=, qu'étant convaincu qu'un seul collège 
su!fisait, il valait mieux l'avoir auprès de lui... 

La division du diocèse des Trois-Riv>ières n'aura pas pour effet de 
ra.11wner l'accord. Il y a des prêtres dans le ·di-0cès0 projeté, qui na 
partagent pas les vues de leurs confrères sur cette question-là même. 
Tout se réduit .à âtre pour ou contre Nicolet dans les di.fficullés de 
cette maison avec !'Evêque. Que los messieurs de Nicolet prennent le 
parti de reconnaître qu'ils n'ont pas mission pour gouverner l'Eglise des 
Trois-Rivières, qu'i1s se montrent dos prêtres sincèrement dévoués à. 
l'autorité, et lo projet de divisi,on sera. bientôt abandonné ... 

De plus, les habitants du Sud ont à venir aux Trois-Rivières püUr 
leurs affaires lomporelles. Et enfin, la. plupart ùe leurs affaires spirituelles 
peuvent êLr~ trait6es .par la poste, les curés ayarrt l'habitude de concs
pondro avec l'Evêqne ou son Grand-Vicaire pour une foule d'affaires. 
Il n'en est pas ùe même pour !'Evêque vis-à-vis son grand Séminaire. 
li est d'ordre qu'il surveille cet établissement d'une manière particu
lière; de p]us, il a besoin de ses séminaristes pour le service de ]a 
catl.tédrale ... 

C'est toujours, en résumé, pour d<ls intérêts personnels que l'on a 
marché dans ces différentes occasions. Je suis donc d'avis que l'.üüérôt 
de la seligion, aussi bien que l'auto1·ilé des Evêques, demande que l'on 
s'op~ose à ce démembrement ... 

(Signé} t EnoUkRD 'Ch. Ev. de 'Gratianapolis. 
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officiels, et qu'elle est 'signalée avec affectation en lettres 
majusmtles ! 

Il faul bien se demander ici comment les prêtres du Sémi
nairn de Nicolel, qui ont signé ces documents, ont pu dire 
officiellem,ml au gouvernement canadien, en 1873, que leur 
.établissement valait 734.610 franos, et dire au Saint-Siège, 
en 1875, qu'il valait DEUX MILLIONS, quand c'esl un fait 
notoire que l'institution n'a reçu, dans l'intervalle, aucune 

. augmentation sensibl,e ! 

Le Saint-Siège a dû intervenir, dit-on; c'est vrai : mais 
non pas pour empêcher l'Evâque des Trois-Rivières de de
truire le Séminaire de Nicolet; au contraire, il est intervenu 
pom maintenir dans cetle maison l'au!,orité épiscopale, q11i 
y élait mise ,en doute sur les points les plus im'p,ortanlja. 
Void, ,en -effot, le résumé du mémoire, adressé par ces mes
sieurs à la. S. C. de la Propagande : 

Comme, résumé d•u mémoire précédent, les membres de la corpo
ration (du Séminaire de Nicolet) demandent resp,ectueuscment à. 

- la Sacrée-Congrégation de la Propa.!';ande d'approuver les propo
sition, suivantes : 

1 ° La corporation du Séminaire de Nicolet a le contrôle et l'acl
ministrati01, absolue de ces biens. 

2° Elle a le droit de contrôler <lt de diriger le cours d'éL,1des 
classiques et comm<lrciales. 

3° Elle peul faire pour la discipline et l 'adm,inistration interne 
tels règieinents qu'elle j'ugc convenables. 

4° Elle n'est pas tenue de faire reviser ses comptea par !'Or
dinaire. 

5° Ellr. a pleine liberté de choisir ses membres et les profe;;
seurs dont elle a besoin. 

6° Sea membres sont inamovibles. 

Telles étaient les prétentions des prêtres du Séminaire de 
Nicolet. C'est, je le répète, pour mettre de côté ces préten, 
lions contraires aux règles du C,oncile de Trente et du troi
si~me Concile provincial de Québec sur le-s Séminaires, et 
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J}OUr maintenir, comme par le passé, les droits et la juridic
tion de l'Orùinaire sur cet établis·semenl, que le Saint-Siège 
a dù inlervenir, d non pas pour empêcher !'Evêque des 
Trois-Rivières de Je détruire. 

Voilà ce que vatü l'insinuation malveillante des péliti-on
naires à l'adres·se de leur Evêque. 

2° Une crainte mal fondée. 
La crainle que les pétitionnaires expriment pour !'.avenir 

<ln Séminaire de NicoJ,et, si Je diocèse des Tl'ois-Rivières 
11'esl. pas divbé immédiatement, est tout aussi mal fondée 
que leur malveillante insinuation. C'est, en effet, ce que 
démontre clairement la prospérité Loujours croissante de cdte 
institution, depuis qu'elle est sous le oontrô\e des Evêque-3 

· de ce diocès·e, même depuis la fondati-on du Séminaire des 
Trois-Rivières, par Mgr T. Cooke, en 1860. 

Plusieurs personneis craignaient, il est vrai, que la. fondati-011 
de ·ce nouveau collège ne nuisît à la prospérité du Séminaire 
de Nicolet. Mais une expérienoe de vingt-trois années ,esl. 
venue démontrer le contraire, ainsi que l'attestent lel.5 rap
port~ officiels fail:.s au gouvernement, de 1861 à 1883 1 . 

1. Nombre an11uel des élèves des Séminaires de Nicolot et dos T,·ois· 
ltidè,·es, do 1860 à 1883, d'après les rapports faits au got<verttoment. 

Années acad. 
1860-61 

61-62 
62-73 
03-64 
64-65 
G5-G6 
66-67 
67-68 
68-69 
69-70 
70-71 
71-72 
72-73 
73-74 
74-75 
75-76 
76-77 

Sém. des Trois-Rivières 
100 
112 
108 
104 
109 
127 
105 
113 
125 
137 
131 
164 
205 
195 
209 
223 
218 

Sém. de Nicolet 
234 
219 
210 
2•19 
219 
183 
179 
217 
2B8 
232 
280 
297 
300 
310 
315 
301) 
305 
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En 1863, le Séminaire de Nicolet comptait 6 pr.êtres, 14 
ecclésiastiquei.·, professeurs et régents, et 280 élèves. 

En 1882, il com>plait 11 p.rêtres, 16 -ecclésiastiques, proies
seurs el régents, et 280 élèves. 

Les pé!ilionnairos ·cux-mème•s exposent avec cornplais1mce, 
el. mêmE> avec un peu d'exagération, l'état prospère de cette 
maison. A la pa.g,e 5 de leur mémoire, i1s -.discnl : 

C'est l'un des plus anciens établissements de ce genre qu'il y 
ail dans la province ecclésiastique de Québec, et mieux, dans 
toute la puissance du Canada.; et aussi l'un ·des pl'us fréquentés. 
Il donne celle année (1875) l 'érlucation à -340 élèves venus do 
tot1leg les p,arties de la province et des Etats-Unis . 

. Sur quoi donc les pétitionnaires peuvent-ils s'appuyer pour 
dire que, le sort de 'celte maison ne saurait êlre assuné. 
sans lo .démembrement immédiat du diocèse des Trois-Ri
vières? Comment I Ils µroclame11t que cette institution est 
rie:1:1:emenl. dotée, amplement pourvue de prêtres cl de pro
fesseurs, remplie d'élèves; et la conelusion qu'ils tirent de là, 
c'est que l'existence de cette m:auson est en danger et qu'on 
ne peut la sauver qu'en la soustrayant à, 1a j1uidiction .de 
révêqu<, cles 'Trois-Rivières 1 

II y a là, évidemrn'ent, et p,our 1c moins, une crainte mal 
fondée. C ',est sous J.e contrôle et la protection .des Evêques 
des Trois-Rhiières que, le Séminaire de Nicolet est arrivé à 
ce degré de prospérilé, qu'il n'avait jamais vu auparavant : 
la conclusion logique à tirer d·e ce fait, constaté P!lr une 

Années acad. 
77,73 
78-79 
79-80 
80-81 
81-82 
82-83 

Pour fidèle extrait, 

Sém. des Trois-RiYières 
230 
247 
238 
227 
260 
27.0 

Tél. LAFLÈCHE, Prêtre, 
Prof. au Sém. Trois-Rivières. 

Sém. de Nicolet 
290 à peu près 
300 '» 
297 » 
290 » 
287 » 
28Q » 
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expéri,enoc de trente années, est que celte iniltitution peut 
rcgard-er l'av,onir avec coufiaace, qu'elle continuera à s'9.ffo1·
mir d,c, ptus en p~,as &()a'S une· juridiction qai !ni a été aussi 
salutaire, si ,cl].e cŒ1linue de même à mëriter la confiance 
dont elle a élé favorisée jusqu'à prés-ent. 

Le Séminaire des Trois-Rivières. - Les pétitionnaires 
n'ont point osé exprimer dans leur mémoire le vërita'ble 
motif de leurs démarches extraordinaires auprrè'S du Saint
Sièg-e, pour obte,nir la divisi,oo du diocèse des Trois-Rivières ; 
mais ils l',onl exprimé ,dans leurs èonv,ersations, et Ia cli'ose 
est bien connue dans le diocèse. 

Le n1·oüf vfrifobJ,e et uniq'Ule, ('fl'l.i a détorminé ces démar
clbes, esl l'-exi-sben:ce du Séminaire des Trois-Riviè'l'es et par
Liculièrement Je développement qu'il a pris dans ces der-
1'1ières. aunées. Si l'Evêque eût consenti à ·supprimer t:-ette 
inst.iiuti,m, commo ils -en ont tant de fois exprimé le désir, 
jamais personne n'aurait pen·ilé à diviser le diocèse. 

Mais œL établis'S'(lffiteill.t, que la force des choses a fait 
surgir, en 1861, est a,i·rivé aujourd'h'ui à un degré de p~·os
pé'l'ité que personne ne pouvait prévoir, et encpre •moins 
es,pér-er. 

Grâce au -génér,eux concours d,es ciLo'yen:o des Trois-Ri
vières -et des amii., de rl'éducation .dans le 'diocèse, la c0rpora
tion de cette insiilnLion a réus'Bi à faire construire, -dans ces 
dernières anné·es, un ëdii:ice qui œt ph1s en rapport avec 
ses besoins, ,e,t ·qui lui garantit ·de plus grands S'lérC'cè6 pour 
l'avenir. · 

Voilà co qui P.Orte o:Urbrage à ces Messieurs, et ce qui 
explique pourquoi Ies prêtres du Séminaire de Nicolet et 
leurs pins inljme.s amis, au nombre .de 6 ou 'l, forment 
seuls la liste des pétitionnaires 1 

Ils craignent qne si J.e Séminaire dœ 'Tr,ois-Rivièr.es r-éussi t 
à surmonter les dernièrels difficultés de fondation, c:omme 
il y a liee. de l'espérer, 'cet établiBSement n'.arrive avant 



- 378-

longtemps à c-e degré de prospérité et do stabilité que mon 
Vénérable Prédéoooseur et moi, d'accord avec le sentiment 
des autres Prélat;; ci-dessus mentionnés, eussion'S été si heu
reux d'assurer au Séminaire de Nicolet, en le tran.s(érant 
dans la, ville épiscopalo. 

C'est ce quo ces Messieurs voudraient empêcher par le 
démembrement du diocès·e, lequel ôterait à l'Evêque des Trois
Rivières les moyens d'accorder à ce Séminaire la protection 
matérielle, qui lui est encore nécessaire. 

Tel est l'unique 'motif de toute cette agitation. C'est ce 
qu'a constaté Mgr Fabre dans s,es Notes, où ·il dit: « Cetle 
» raison do l'intérêt du Séminaire de Nicolet est le seul motif, 
» qui pousse les pétitionnaires à demander le démembre
» ment immédiat du diocèse des Troiis-Rivières. >) (P. J., 
33). 

Ai-je _besoin de dire qu'en cela Us ont tort? Une expérience 
ùc plus de vingt années est venue d.é'montrcr que deux Sémi
naires peuvent se soutenir et prospérer dans le diocèsci, 
et jo ne vois pas qu'il puisse être raisonnable de recourir 
à un remède aussi désastreux, pour un mal imaginaire 1 

L'exemple des autres diocèses démontre également, que 
plusieurs collèg·es ou séminaires peuvent se souLenir eL pros
pérer sous la juridiction du même Evêque·. Ainsi il y en a 
deux dans J.e diocèse de Saint-Hyacinthe, qui est cependant 
plus petit que celui des Trois-Rivières; il y en a trois dans 
celui de Québec, et six dans celui de Montré.al. Toutes cea 
institutions prœpèrenl et flont le bien; et personne ne pense 
à dérnernbrer ces diocèses poi~r protéger ces séminaires les 
uns contre les autres/ 

V. Prétendue division du clergé. 
Les pétitionnaires donnent pour cinquième raison de la 

division immédiate du diocèse des Trois-Rivières : 

Des divergences d'opinions dans le clergé qui parnlysent le bien ... 
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II nous répiugne, disent-ils, ùc faire des commentaires sur cc sujcl; 
nous devons constaler 'un fait regrettable. (P. 3 de leur mém.). 

C'esl une accusalion grava et tout à fait graluite, que 
les pétilionnaires parlent ici contre le clerg'é du diocè·sc. 
Non cerLes, le clergé n'est point, comme üa- le représentent, 
divis<" en deux camps, ,ae faisant une lutte scandaleuse, au 
point do paralyser le bien. Ces messieurs seraient fort ~n 
peine de signaler un seul cas, ,où la charité ait j}té blcssé:e, 
ot une bonne œuvre arrêtée pa.r suite de ce prétenrlu désac
cord. Lo succès d·e la loterie en 1872, et celui de la contri
bution pour la construction de l'Ev.êclré, •en 1880-81, sonl dœ 
faits qui démontrent éloquemment la fausseté de cette accu
sation. 

Ce qu'il y a de plus étonnant, c'est que, pour lancer un 
pareil trait conlre l'honneur du clergé diocésain. qiii s'est 
toi1Joiirs distingué dans la province par son imion vérita
blement fraternelle, les pélitionnairŒs ne s'appuient quu sm 
une insinuation •encore plus malveillante : « Il nous répu
gne, disent-ils, de faire ici des com·mentaires sur ce· sujel; 
nous devons constater un fait regrettable ». Si ces messieurs, 
qui ont déjà donné tant de renseignements erronés pour 
le soufü:m de leur cause, avaient eu quelques faiL~ à l'appui 
do c,ette accusation, ils n'auraient p.a.s manqué de les citer. 

La vérité est qu'il n'y a pas d'autre diviJSion dans le clergé 
que cdle qu'ils ont créée eux-'mêm'es par leurs tentatives 
de démembrement du diocèse, non pas entre le clergé du 
Nord ·et celui du Sud, mais entre la mas·se du clergé d'un 
côté, et eux de l'autre, avec le petit nombre de leurs intimes. 
C'oot ce que prouv·ent à l'évidence les extraits des lettres 
des curés llur oe sujet. (P. J., 22). Par ces extraits, il est 
démontré que les prêtres du séminaire de Nicolet et quel
ques-Wls do leurs plus intimes amis, sont les seuls à dire 
qu'il y a division· dans le clergé, tand~s que, les autres prêtres 
du diocè~i, déclarent le contraire, et disent qu'ils ,ont tou-
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jours vu avec bonheur la. concorde et l'un-ion la plus par
failo régner entre eux. 

Je le répète, le clergé "lu rliocèse ries Trois-Rivières n'est 
pas divisé, commo ils lo disent, et la divergence d'opinion, 
qui a pn exister au sujet d-es deux séminaires, ri'a point 
empêche la bonne entente et l'union d'exister entre tous 
ses membres, comme avant la fondation du Séminaire rles 
Trois-Rivières. Le calme et la paix, sur la question mème 
de. hl division du diocèse, avec laquelle ils avaient réussi i:t 
fain, quelque bruit en· 1876, n'ont point cessé de régner 
clepuis là décision du Cardinal-Préfet, en 1878. 

Jo dois cep·endant déclarer ici que M. l'abbé Marquis a 
réellement. travaillé à cré<'r cette division, entre le clergé 
du Nord, el celui du Sud, dès l'origine même rlu d"iocièse, 
mais surtout depuis 1875, où il s'œt mis en tète de le 
fairo diviser. J'ai la preuve de cet avancé dans plusieurs 
lel.fres de curi'is, qu'il a -~ssriyé de -fairo entrer dans r.es 
YUC'S. En voici quelques cxlraits = 

Le 1nencur principal, M. Marquis, dit M. J"abbé LO'Uis ·Pothier, 
m'érrivit une première fois, me demandant de vouloir •bien sign~I' 
le ùocumcnL ayant trait à. ce projet, .tprès m'avoir donné pour 
raisons que le clergé ctu Nord et celui du Suù du diocèse se 
mangent (cc sont ses propres expressions). Comme ces allégué-q 
m'ont paru et me paraissent encore dén'ués de toute apparence 
de vérité, ma réponse fut négative. (p. j. 2). 

Q1rn.nt à la division q<ui p,mrraiL exister entre le r.lergé du Nord 
et celui du Sud, dit M. l'abbé C. Bochet, je n'en ai .jamais en
tendu parler, je ne crois pas que telle division existe. (P. j. 3). 

Je croyai~ à cette division dont on me parlait,, écrit à son to11r 
M. l'abbé N. E. Ricard. J'ai reconnu pfus tard que le clergé ost 
pr!ailement :uni, q'ue cette union antre le clergé et Votre Gran
deur est plus forte que clans n "importe quel diocèse, et que M. Mar
quis voulait faire de la division pour s'en prévaloir contre Votre 
Grandeur et en favc'Ur dc son plan. (P. j. 4). 

Je vous avoue franchement, Monseigneur, écrit aussi M. l'abbé 
P. de Ville1·s, que je n'ai jamais vu ni connu cette prétendue divi
sion, cru'on dit exister entre les membres du clergé du Nord !!l 
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celui du Sud de votre diocèse; au contraire, j'ai toujours .tdmil'é 
· l'union intime, la sympathie profonde q<ui existe entre tous les 

membres du dil clergé, sans distinction de Nord ot de Suc! : j'en 
ai faiL souvenl la rmnarque à mes amis; jo ne pense pas qu'il 
puisso y avoir en Canada un diocèse, Oli celte union soit plus 
graude qu" celle qui l}xisle enlrn tous les ~mb1•es du clergé du 
diocèse des Trois-Rivières. (P. j. 5). 

Mais ce qui m'étonne par-dessus tout, dit enfin M. l'abbé Ed. 
La[lèche, et dont je veux me plaindre à Votre Grandeur, c'est 
que l'on invoq'lle, paraît-i.1, une prélcrrdue division dans le clergé, 
comme une des raisons les plus fortes en faveur de la division 
projetée du diocèse des Trois-Rivières .. Je ne vois pas sur quoi 
l'on peut appuyer une telle raison, et comment on peut faire une 
klle injure au clergé du diocèse. 

C'esL un fail constan.t que les membroo de ce cLergé ont entre 
eux les rapp,orls les plus sympalhiques, le.;; plus bien veillan'.s et les 
Flus cordiaux. (P. j. 6). 

• t, 

Au demeurant,. la prouve la plus forte peut-être que l'on 
puisse donner de l'union intime qui règne dans le clergé du 
diocèse, oo sont I,oo efforts rnêmes de M. l'abbé Marquis 
pour jeter le trouble dans sos rangs. Gomment! voilà plus 
do huü années que ce prêtre turbulent cherche, par toutes 
sorl,es de moyens, à créer cette division et encore pl us /J. 
y faire croira, cl, après lanl d'efforts, il ,oblient pour résul
tait définilif. que sur un clergé do p.!us de 130 prêlrea, une 
dizaine d'intéressés à peu près se rangent à son opinion; 
et l'on ne voudrait pas oonclure die là qlle le clergé rlu rlio
cèse ,esl étrc:)itement uni? Comment donc aur;iit-il pu r&ai-:tcr 
à lanl d-r soliicitalions, à tant d'intrigues ·et de superdrnri2s, 
mises e.r,. j-en pour le diviser, si ses rangs n'avaienl .élé v:ai

. menl serrés et compacts? 

Voilà ce qu'il faut penser de cetle prétendue division dn 
c-J.crgé, que quelques-uns ont cru découvrir, et que M. Mar
quis a mensongèr{lmenl affirmée en toute ·occ.c'J.<3ion, auprès 
d'Lm certain nombre de ses confrè1·es, auprès de !'Arche
vêque el dos Evêques de la province, et, sans doute aussi, 
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dans les documents prés-entés à la Sacrée Congrégation de 
la Propagande, l'hiver d-ernier. 

VI. 01Jinion des Evêques. 

1. -- Opinion des Ev€qucs en 1876. - Les Evêques de 
la province ont cxamiDié cette question en 1876, conformé
ment aux instructions du Saint-Siège; et ils ont été d'avis, 
presque ~ l'wianimilé, qu'il ne falla.it point démembrer le 
diocèse des Trois-Rivières, comme le demandent les p,élition
naires, et que leur demande devait être rejetée. 

Voici comment ils ont exprimé leur opinion : 

lP Mgr Bourget, alors Evêque de Montréal, dit, dans une 
leltr-e du 6 mars 1876, commuuiqu.~e à l'as,semblée des Evê
ques: 

Plus que jamais, je suis opposé au démembrement du diocèse 
des Trois-Rivières, que l'on vo'Udrait opérer à votre insu, parce 
que, dep'Uis que j'en entends parler, je n'ai pu le considérer que 
comme unû entreprise funeste à ln religion, et contraire aux Joua
l.Jles coul1Jmes observées dans cette province et sanctionnées par 
le Saint-Siège. Mais, depuis que j'ai lu vos e·xcellentes ob'serva
tions, mes convictions sont plus profondes-, et deviennent inébran
lables. 

J'espère crue ce'ux qui se sont mis à la tête de ce mouvement 
irrégulier, C/uvriront les yeux et reviendront à leur devoir; c'est 
co que je demande avec toote la ferveur dont je suis capable. Ce 
que je désire surtout, c'est de voir le collège de Nicolet, qui doit 
tant aux Evêques, revenir à son esprit primitif, dont J'ai été si fort 
édifi~ pendant les trois années que j'ai e'U l'avantage <l'y trava.iller 
à ! 'enseignement. 

2:<> Mgr Fabre, alors coadjuteur de Mgr de Montréal, il 
déclaré dans l'assemblée qu'il partag•eait ent.ièrcmenl les vues 
de Mgr Bourg-et. De plus, Sa Grandeur a pris la peine de 
réfulel' elle-mème le mémoire des pétitionnaires, et dans 
co travail, elle dit entre autres choses : 
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La division du diocèse des Trois-Il.ivières n'aura pas pour effel 
de ramener l'accord. Il y a ,les p,rêtres dans le diocèse projeté qni 
ne partagent pas les vues do lffurs confrères sur cette qucstion-Iil 
mème. Toul se réd'Uit à être p,our ou contre Nicolet, dans les 
difCicultés ùc cette maison avec l'Evêcrue. Que les Messieurs da 
Nicolct prennent le parti de reconnaitre qu'ils n'ont pas mission 
pour gouverner l'Eglise des Trois-Rivières; qu'ils se montrent des 
prêtres sincèrement dévoués à l'autorité,_ et le projet de division 
sera bienlô t abandonné ... 

C'est toujo'Urs, en résumé, p,our des intérèls personnels, et non 
pour la gloire de Dieu, que l'on a marché dans ces diHéreutcs 
occasions. Je suis donc d'avis que l'intérêt de la religion, aussi 
bien que l'a•utorilé des Evêques, exige que l'on s'oppose à ce 
démembrement. (P. j. 33). 

3• Mgr L. Z. Moreau, Evêqui:l de Saint-Hyacinthe, né et 
élevé dans le district d-es Trois-Rivières, dit, dans une lettre 
du 24 mars : 

Je n'hésite pas à déclarer à Votre Grandeur q'ue je ne trouve 
pas opporlunc la division de votre diocèse ·en deux diocèsos, tant 
que la vallée du Saint-Maurice n'ruura pas été colonisée de m:mière 
à ce qu,) votre diocèse redevienne ce q'u'il est aujourd'hui. Car 
mon opinion est rpl'il n'est pas actuellement trop étendu, el que 
son é,êcru,i peut facilement pourvoir à tous ses besoins. 

Il esl. à remarquer quo les trois prélats ci-dessus, qui se 
prononoent. si fürtem<:lnt contre le projet des pétitionnaire-a, 
sont ceux qui p,ersonnellement cionnai'ssent le mieux le clergé 
et le diocèse des Trois-Rivières. 

4° Mgr T. Duhamel, Evêque d'Ottawa, clans une lettre du 
8 mars, dit : 

J'ai lu vos obsel'valions s'ur le mémoire de M. l\fal'o et autros, 
et je croit; crue tq•us les Evêques seront unanimes à refuser la 
demande de ces Messieurs, q'Ui ne semble avoir aucun molif 
plai;siblc_ 

Dans une autre li:!ltre, le même prélat dit des mêmes péti
tionnaires : 
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Nous étwns étonnés de voir des prêtr,es o>ublfor leur devoir 
jusqu'à chercher à faire de l'agitatio11 au suj·et de mal,ièrcs emafiées 
paœ· Je Saint-Siège aux SCJuls Ev,êqucs d.e la province. .T'ai cru 
devofr dire alors que ces Messie'llrs se rendaient cou[)ablcs d'in
subondination à l'atutorité eccl6siasti.que, et que leur espèce d'appel 
à l'opinion publique (par les j_ournaux) était un saanclale pour 
les fidèles. 

5° Mgr J. Langevin, Ev.êque de Rimouski, a donné son 
opinion dans une 1eltre du 30 mars à Mgr l'Archevêque. 
Bien que oo prélat croie la division du diocèse des Trois
Rivières possibie ,el désirable, en un certain sens, il la croit 
œp,endanl prématurée l)Our les raisons que vioi.ci : 

1° Parce que !'Ordinaire s'y oppose; 2° Parce crue l'Evêché 
cles Treis-Rivières a encore une dette considérable; 3° Parce que 
ce démembrement ne serait pas dû à l'initiative tlc !'Episcopat 
de la pro,,incc, qui cependant est en mesure de connaître les be
soins réel8 et pressants, de chaque partie cllu pays; 4° Pa·rce que 
d'autres diocèses beaucoup plus populeux auraient, peut-êlre, be
soiu d'élœ -li visés avaat celui Lles Trois-Rivières; 5° Parce que la 
par lie Nord est r.elali:vement p~u bab-iléc_ 

6" Mgr A. Racine, Ev.ê([u,e de Site1brooke, se prononce 
c-ond i ti:onneHement. 

Il croit que la division dans les esprits est telle, que l'érection 
du diocèse de Nicolel si eUe est possible, sams être injuste envers 
les créanciers de !'Evêché des Trois-Rivières, devrait se faire. 

7° « Mgr E. A. Taschereau, Arehevêquü de Québec, se 
pron01we pour la possibilité '8t l'opportunité de faire un 
diocèse de la partie Sud du diocèse des Trois-Rivières. » 

Les raisons que Sa Grandeur a données· de vive vioix clans 
l'assomblée, à l'appui de celte opinion, sont, d'un côté, les 
prétendus dangers que court le Séminaire de Nicolet, lequel, 
cependant, d·epuis cette époque (1876), n'en a pas moins con
liimé à prospérer jusqn'aujourd'hui; de l'autre, la prétendue 
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division qu'il croiL exister dans le clergé. Cc sont là les 
deux seules raisons qu'ait données ce prélat, qui admet en 
même temps que cetLe mesure enLraînora de graves incon
v.énients pour le diocèao des Trois-Rivières, et qu'elle le 
rejeltfra pour longtemps encore dans le.;; dirficullés du passé. 

II esl à remarquer que ces deux derniers prélats ont sur
tout été rnnseignés par lm plus ardents promoteurs do la 
division du diocèse, el particulièrement par M. l'abbé Mar
quis, qui ne s',œt pas gêné de dire, pour se gagner des a_dhé
rents, qu'ils étaient en faveur de S'Oll proje-t. 

8° Enfin, l'Evèque des Trois-R.ivière•s déclara alors qu'il 
était convaincu que celle agitation, et ce projet de démem
brement de son diocèse, étaient l'œuvre d'un prètre intri
gant, aidé do quelques prêlres mécontents, qui avaient réuasi 
à faire croire, en dehors du diocèse, à un état purement 
imaginaire. Il considérait comme certain que le clergé et 
los fidèles du diocèse, en très grande majorité, élaient oppo
sés o. cette division, et qu'ils seraient grandement affligés 
si ello avait lieu. Il était également convaincu qne la réalisa
tion d'un tel projet s·erait grandement dommageable aux ins
titutions du diocèse, conLraire au bien de la religion et la 
cause de nouvelles difficullés financières très graves. De 
plus, il la considérait comme un précédent dangereux, attendu 
que le5 prêtres mécontents et intrigants de tous les diocèses 
y trouv·eraient un encouragement à faire de l'agitati•on, et 
à contrecarrer .l'autorité d·es Evêques. 

Voilà le jugement qu'ont porté, en 1876, les Evêques de 
la province sur la question de la divis'i!on du diocèse des 
Trois-Rivières, jugement qui a été ensuite adopté et ratifié 
par Mgr Conroy, Délégué aposLolique, en 1878. 

2. - Opinion . des Eviques en 1883. - Qu'en pensent 
aujourd'hui les mêmes prélats, ainsi que· les titulaires ùes 
deux nouveaux diocès·cs, qui 1ont été érigés depuis 1876? Je 
ne saurais le dire exactement. Mais ce que je puis affirmer, 

VI. - V,m l'Abim<', •s 
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c'esb qu'il' n:'est rien, suTV.enu, dams, le: diiocèse· depuis ce.tt.e, 
,ép"0quc · pour-· jusüffor les aa,scr.tions• gratuites. et· cr.rouées 
cles pétitionnaires,. Le <llergé ost· plu8' uni que• jamais., comme, 
le· prouvolli. ses lettres d.u, mois d'wvriL der.nier ... La Séminaiire, 
de· Nicolet contimm à, praspârcr. Personne- ne:· se. plaint de'. 
la dlÎ,{fiault6 dies communications, qui· SIQnt; je l:B, r.épèle,. plus 
faciles, av:ec les Trois-Rivjères, qu:a.vec NicoleL Le Ifout.;. 
Saiilt-Mauric-e continue· et cmn.iiuuera. lo:1gtemps, encore à. d,e: 
déswt · et- inhabité. Le· diocèse sm:t, g-raduellemimt: de· s.e,;u 
embarras financiers, et développe, peu,. à. pew aes institutions; 
naissantes .. Tout le monde enfï'n était· c,ontent. et heurel:IX dè 
l'étaV actuel, des chose,;, et. :rega.rchüt J.'a.v.enir avec: confiance;. 
quaml la nouvelle· ina'ltenduo· d'une pro·chaine, division. du: 
di'0cès-0 esli vooue. jetev par.tout l'inq,uiétude et le lroubJe,. 

V-oici, au reste, des déclarations dn plusieurs éMêques qui 
font connaître que oes, pvélats, partagenti. cet av:is, que rierr. 
n'esl' suNenu: dans, le diocèse d·cs·Trois-B:iv.ières-, depuis· 18!ï6,. 
qui. puisse· motiv<er· un- changement. d'opinion· -s-ur llopp-o,rlu~ 
nité dC'- le · divis·er. 

:to, Mg1J1· F'abre a, d,é(!faré\ le 12· a,vriJ; dernier; à· M . .H:. Raril,. 
dil'e!!teur de· m0n Grand( S'C\minairc, ae qui, suil : 

Voici.J cependant ee. que. jil-· puis dire : . iL y a. qµelqµes, anuélls (en, 
18'.7.G),· i.'ai expdrné une opinion motiv.éc contre. la. dîY.ision du.. 
diocèse des- TroisaRivières, et depuis lors je n'ai pas. eu de rai
sons pour me faire ab'andimner ce premier sentiment (bien entendu· 
en dehors de fa décision du· Pape): 

· 2• Mgr' J.-T: DuliameJ: mlëcrivait, d'ans· une note- confid.en--
ti'elk du· 4 avril' dernier :· 

Permettez-moi de dire à Votre Grandeur Cfue je me réjouirais 
lrea.UcO'UJ! si· Bile parvenait à déjouer les plans, si habilement. dres
sés, de. œux; que. Fhistoire vr.aie ne d1lvra iamais roconna·îtrc a:u
trement qµe comme de tristes personnages. Je vous .~ouhaite plein 
succès pour re bien dB la relïgion. 

Après l'épreuve; la· récompense. Votre Grandeur passe· par· une· 
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rude, épr.euve, mais. la récompense viendra. C'esl. plus qu'un espoir 
pour, moi, c'esl. une. conviction. 

3\• Mgr, J, Langevin,, en me déclarant qu'il n'a eu aucune 
connaissanc-e de la demande_ faite. à. Rome, concernant la 
di.vision de. mon· diocôse, avant l'information officielle du 
C;udinal. Pr.éfet, m'exprime- en ce.s termes la peine qu'il 
éprauv.c, de. celte démar.che. inattendue_: 

Que le bon Dieu vous aiêie à supporter courageusement les 
peines et les épreuves de cette pauvre vie 1 (P. j. 24). 

4° Mgr E-. A. Tascher-eau; aprës· avoir dit dans- sa lettre du 
11 avril qu'il n'a point c'hangé d'opinion· sur la division 
de mon diocèse ajoute :-

IL parai(; par la lettre du Cardinal Préfet, en date œu 8 mars, 
. que_ c'esl. le S.aint-Père- <r!Ii a. jugé la question PROPRIO MOTU. 

Pour recourir à une_ explication au3si surprenante, il fallait 
évidemment que le Métropolitain ne connût aucun fait sur
venu dans le diocèse des Trois-Rivières, depuis 1876, pour 
expliquer la décision du -Saint-Père. 

5? Mgr L. z. Moreau, dans sa lettre du 11 avril, adopte 
l'opinion suivante : 

f.'im des motifs de· la décision· du• Saint-Père a· été de· soustraire 
une· bonne partie- de· votre clèrgé- et de vos ÔOaaill-es au courant. 
d'idées dont- v.ous étiez·_ rempli; coneernant, les malheureuses ques
tions qui s'agitent depuis si longtemps, et que vous vous efforciez 
tout naturellement de faire prévaloir, toujours au détriment -de 
notre paix religieuse. 

Ainsi, selon œ prélat; la division du dio-cèse des Trois
Rivières n'èSt point due· à quelque besoin nouveau surveni, 
dans ce diocèse, depuis 1'876; mais- elle· est un châtiment 
intligé à son Evêque, pour· av-,oir défendu avec trop de zèle 
la doctrine et les droits de· l'Eglise· contre se.;;- adversairesJ 
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Mgr Moreau, en disant qu'il y a là un châtiment qui m'est 
iniligé, n'a fail qu'exprimer l'opinion généralement répan
due dans la province : car tout le monde voit bien qu'il 
n'y a pas de raison de diviser le diocèse des Trois-Hivièrœ, 
qui esl si petit et si pauvre, surtout si on le compare aux 
riches et populeux diocèses v,oisins de Québec et de Mont
réal. C'est pourquoi les adv,crsaires de !'Evêque des Trois
Rivières n'ont pas manqué de dire que la raiaon de celle 
division du diocèse, était d,e punir et d'humilier son titu
laire. 

6° Le;; Evêques d,e Sherbrooke, de Chicoulimi el le Vicaire 
apostolique de Pontiac ne m'ont rien fait connaitre de leur 
opinion sur la présente division de mon di-o~èse. 

Je me p,ermeltrai seulement de faire remarquer qnc !'Evê
que cl!' Chicoutimi a été en rapports intimas àvec M. l'abbé 
Marqnis, pendanl son ·8éjour à Rome, l'hiver dernier, qu'il 
l'a même agrégé à aon diocèse à ceHe époque, et que c'eat 
ce prélat qui a présenté au Cardin1l-Préfet les document.a 
relatifH à œtte division de mon di ocè;;e. 

Il n'y aurail clone rien d'étonnanl que M. l'abbé Marquis, 
qui a su gagner ainsi la confiance de cet Evêque, n'eût 
égalemunt réussi à lui faire croire à' la néce.,sité de diviser 
le diocèse des Troi"'1-Rivières, que Sa Grancleut ne connais
sait, point personnellement. · 

Je ferai remarquer, de plus, que Mgr Lorrain, Vicaire 
aposlolique, est tout à fait étranger à mon di,ocèse, el qu'il 
a été fail Evêque, de même, que Mgr de Chicoutimi, de
pni., 1876. 

Réi.nion du 22 mai 1883. - Les Evêques de la province se 
sont réunis, le 22 mai dernier, pour tracer les limite.~ clu 
qiocèse de Nicolet, et nommer les trois candidats à cc fulnr 
siège épiscopal, conformément à la lettre de Québec. C'élait 
là les dcu::i: seules qiwstions, disait le Métropolitain, que Je.~ 
Evêc:u~s avaient à ·examiner dans cette aasemblée. Ils 
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n'avaient pas, par conséquent, à donner leur opinion ·3ur 
les avanlages ou les inconvénients de cette division du dio
cèse. 

Les Evêques de la province onl-ila examiné cetle ques
tion el onl-ils émis quelque o-pinion à ce -snjet? Je n'en 
sais rien, et j'ignore absolument ce qui s'est pasaé dans leur 
assemblée. 

S'il fallait cependant en croire certaines nouvelles venuea 
du Canada, les Evêques auraient jugé que le diocèae .des 
Trois-Rivières est trop petit et insuffisant pour former deux 
diocès-es, -et, ·en conaéquence, ils auraient pris sur les dio
cèses voisins d·e Québe.c el de Montréal quelques paro-isses, 
pour l'agrandir el permettre ainsi la division. 

Si tel était le cas, je dois immédiatement déclarer que je ne 
puis concourir dans un tel projet, que !'Archevêque avait 
déjà proposé en 1876, et que j'ai dù alors repousser, romm'e 
je le fais aujourd'hui, parce qu'il est illusoire et injuste. 
Il est illusoire, puisqu'il aurait pour résultat de donner envi
r011 douze paroisseis au diocè.se des Trois-Rivières, pendant 
qu'il lui en enlèv_erait quarante-cinq. Evidemment, il n'y au
rait. pas là de quoi parer aux inconvénients signalés plus 
haul, el empêcher les institution:a du diocèse de déchoir et 
de marcher v·ers leur ruine. 

Il est iniiiste, en ce qu'il ne donne aucune satisfaction, ni 
au clergé. ni aux diocésains de la rive sud du fleuve, qui 
ont fait tant d!l sacrifie!)s pour la fondation de· l'Evêché de·a 
Trois-Rivières. Ce.i fidH0a, en grande majorité, tiennent à 
l'intégrité du diocèse, tel qu'il est aujourd'hui, pour ne pas 
I)erdre le fruit des sacrifices qu'ils se sont imposés, et aussi, 
comme il a été établi précédemment, parce qu'ils auraient 
un accès plus difficile à Nicolet qu'aux Trois-Rivières, ,où 
le~ appellent si souvent leurs affaires temporelles. 

L'Evêque dBs Trois-Rivière.; ne peut donc, en aucune ma
nière, cons€ntir à un tel projet, si réellement il a été pro-
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posé, ·parce qu:il le ,crnit ruineux p,our son diocèse, :et ,in
illllte ·pour ·se·a .drooésains de .la ,r.i:v-e sud. 

CONCLUSION. - Pour .Loutes les rai3ons •exp.osées .dans ce 
m:émoite, je vie~, en ma qualité d'Evêque ,des Troia-Ri
v:i,ères, :et ·au .nom ·de mon clerg,é et -d.e mes diocéaains, .en 
vue du plus grand bien de la religion et de l'intérêt des 
âmes qui m'ont été confiées, aqppliGr instamment .le Saint
Siège de ne _pas diviser préaenlement ·1e diocèse des Trois
Rivières; mais de •aurseoir, .pour un temps indéfini, à l'exé.· 
culion .de cette grave mesure; je dis pour un temps indé
fini, car, dans l'état acluol d·es choaœ, il est :jmpos·aible 
de prévoir quand ootte division pourra s'effectuer aans nuire 
au bien de la religion et à la prospérité des jootitutions 
dioc'ésaines. 

'Et le sousaigné, avec s·on clerg~ èt ses diocésains, ne ces
·sera de prier. 

'Le ·tout hum!Jlement soumis, 
t L. F. Ev. des 'Trciis-Rivièraa. 

Rome, le 30 juin 1883. 
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SUPPLIQUE DE MGR L)'.F·LÈCH·E ·A "MGR H. "S'NHJULiE>:kRS, D:Éi!ÉGUÉ 

APOS"POLIQUE ; RENARQUE IDE ,MGR TASCHEREAU 

ET·rl-ÉF[;IQU.E '.DE ·MGR ,LAJF,lJÈJCHE 

Mgl' Laflè<:he ayant entendu de 1a botnfü'e mênre ë[u ·pape, 
a1ors glorieus·eroent l'égruml, que rron seulemen't il avait le 
droit, mais .même 'le devoir •cfo défendre l'int~grité de ·s,on 
dioc->èse, s'en retourrra à ·Tl'ois-Rivièrns pour s'y ·meltre à 'la, 
'.lispœition de Mgr H. Smeulifors, ·Commissaire ,'l.:postolique, 
cihar,g6, ,parmi plusieurs autres, d'une enquête ·juridiq:uc sur 
l'affaire qui 1 ui tenait si 'lé,gi timement 'à. ·cœur. 

Dès le: 1'1 novembre, il adressait donc ·au 'C,ommissaire apos
tolique celte Sui:iplique aussi confiante ·que ·respectueuise ·: 

A 'S-on Exc. EJom He.nri S1n-eulders, 'Commi1Jsaire iipos
·tvlique, ·au Canada. 

Ex<:ellenoe, - Le &oussigné, ,plein ,de r(l<lp·ecl pour la haute 
dignité dont Vol:Fe .Excellence .esl r.evêtue, et œmpli cfe sou
missi,on envers l'Autorité suprême qu'Elie r.e:P.résente, prend 
la liberté. ,de •lui ,exJ!),q,ser oe qui suit.: 

Que dans le c,ou11s de .nuver cfernier., une requête a .. ét,~ 
J)réscntée au Saint-Siège demandant la cfivision du diocèse 
des Trois-Rivières, et -l'érection d'un nouveau cfiocèse à Ni
oolet; 

Quo sur cette req-nète un décret d'op.portunité a été rcmcfu 
ordonnant aux. Evêques de la Pro.vince cfe Québec, de faire 
un .rapport sur .les .b-ornes qu'il .conviendr11it d'assigner aux 
nouveaux diocès-es ·des .TwisaRiv.ières et cfe .Nicolet : et de 
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présenter les noms de trois candiciats pour le fulur Siège 
épisoopal; 

Que le soussigné, nommé évêque d'AnLhédon par ses bulles 
en date du 22 novembre 1866, et coadjuteur de Mgr Tho
mad Cooke, aJ,01,g évêque des Trois-Rivières, avec plein droit 
de lui succéder en son siège épiscopal, sede plenâ, et ét.ant 
devenu évêque tiLulaire des T:wi.s-Rivières à la. mort de i,on 
Vénérable Prédécesseur arrivé le 30 Avril 1870; 

Etant informé pour la première fois de la demande do di
vision de son diocèse par la publication au décrcl ci-dessus 
m(mtionné, adressé à Nos Seigneurs les Evêques de la Pro
vince, et ay.a.nt toujours élé oppo,sé et l'étant encore à la 
dite division d'e ,son diocèse pour de bonnes et valables raj
son,s, s'est rendu à Rome au mois de Mai dernier, et gue 
là. il a signifié à la .Sacrée Oongrégation clc la Propagande 
son intenlion de se défendre oontre la dite demande de .. 
divisi,on de son diooeèse et d'obtenir la permission de f~jre 
valoir les r.ai,sons qu'il a. de demander le renvo,i de cet~ 
demande : permiS!Sron qui lui a été accordée avec bienveil
lance par le Souverain Pontife lui-même. 

Quo pendant qu'il était à Rome, le SOTulsigné a élé jn
fonné par Son Eminence le Cardinal Préfet de la Sacrée Con
grégaLiŒ1 de la Propagande, que V:o,Lre Excellence avait {)té 
nommée Commislsaire Ap,ostolique, pour prendre con11aissance 
de la dite âemande et l'instruirn :sur les lieux mêmes en la 
Pr,ovince de Québec; 

Que le soussigné a été informé, pendant qu'il était à Rome, 
que la dite demande de division de son diocèse reposait 
sur, enLre autres moyens, les souffranoos de la religion dans 
son diocèse. 

Que le soussigné en conséquence demande .auj,ourd'h\J.i 
à Votre Excellence : 

1° Qu'il lui soit donné cornmunication de la demande de 
di vision de son diocèse, du nom des personnes qui ont fait 
la dite demande, des moyeœ inv.oqués à l'appui de cette 
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demande a.vec pièces justificatives, afin qu'il ait l'avantage 
d'y répondro; 

2° Que l'instrucli<on de celle dem!anùe se fasse dans Je 
diocèso des Trois-Rivièr,es d'où la cause origine; 

3° Que la preuve des allégations cle la dile demande do 
divisi•on du dioc:èse des Trois-Rivières, comme aussi la preuve 
des allég,alioIJJs que le soussigné veut faire à l'encontre de 
la dite dema.nc[e, soil faite conlraclictoirement, les pélilion
naires et le sous,signé présent ,ou dûment a.ppelés ; 

Le soussigné croit devofr ajouler qu'il n'a rien de plus à 
cœur que de faire c,onnaître boute la vérité, sur cette question, 
et qu'en oonséquence il veut •se con.former pleinement Il 
l'esprit de l'Eglise el aux 1o.is ,ecclésiastiques, qui veulent 
que les p,arties soient mlis,es en présenoe, l'nne de l'autre. 
devant le tribunal que le Saint-Siège a établi à celte fin, pour 
y faire v.a!,oir leurs assertions et leurs droits. 

Le soussigné doit déclarer de plus que, vu les intrigues 
.bien constatées qui ont ·élé j,ouées el traméelS dans l'ombre 
jusqu'à ce jour et le., faux qu'il .a également constatés sur 
cette question; il s'oppose d'avance, autant qu'il peut en 
avoir le droit, à la production de taule preuve, document 

, ou informations, qui aurait le caractère d'information se
crète ou privée, pour ce qui regarde la dem·ancfo do divi
sion do son .diocèse. 

C'est pourquoi reposant la plus grande confiance dan3 
les sentiments de justiœ et d'impartialité, qui uistinguent 
Votre Excellence·, le sowssigné a cru, oomme il croit, qu'il 
est do •son d·evoir ue L:1 prier de vouloir bien faire droit à 
sa présente demande. 

De Votre Excellence, le serviteur dévoué, 

t L. F., Evêque des Tvoi1S-Rivières. 

Evêché des Trois-Rivières, ce 14 n·ovembre 1883. 

Et roici deux pièces qui, se pasa.ant de signatures tout 
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eu laissant ,deviner :leur ,origine, , cherchent -à éclai<Ter le :Dél~
gué apostolique : , 

A 8011 Excellence B.om .11.enri -Smeulclers, -commissaire apostci!i
. que ,a" Ca.nada, 

,E-xCEr:LENCE; en VO'US transmettant le doc'ument ci-joint, je orois 
devoir déclarer quo nous .n.e voulons, en aucune manière, ,manquer 
au respect .quo doit .attendre de nous l'aulorilé religieuse. Nous 
ne parlons ainsi à coeur ouvert que parce qm~ V citre 'Excellence 
connaîtra. l:lifficilcment fa vérité dans ,certains ·diocèses. JQn ·craint 

,d'être maltraité si ,l'on est vu auprès ·<le vous -sans avoir ·été .invité 
. ~pécialemen1, .it .s'J rendre. La 1ptesEe ,lib.érale n'attend évidemment 
que lo mot d'ordre .pour recommencer ses dénonciations. Quant 
aux laïque~ ultramontains de toute la province, les procédés dont 
îls ·out éL& l'objèt ont 'jeté ·quelques-uns d'entre eux dans un décou
ragement tel ·qu'ils ne feront ,aucune démarcrhe ·p,o-ur vous faire 
,connaître la vérité. ,D'autres 'laï,1ues Bout tellement irrités q:ue 
l'on se demande a.vec .tenreur jusqu'.o.ù la ,p.ersécution ,pourrait 
les pousser! 

·voire Excellcnc·e a été dhoisie par 1a divine 'Providence pour 
l!éeidcr peul-être èl'll sort de fo 'foi catholirJuc, ·clans ce ·pays; car, 
oomme 1mo .le •disait d'emi1'rement ·un homme :distingué 'hrès :en 
,défa,veur ohez nDI' a<l,ver.saires antiultrrun.ontains, s'il est ,;rai ·que 
l'Eglis-J .universelle a~t la ,promesse tl"une durée éterncllo, l'Eglise 
du Canadl, n'a pas reç•u pareille promesse divine, et nous ne savons 
·ce que l'avenir ·nous -réserve. 

'Nous prions Die>u pour que la mission de 'Vdtre Excellence tourne 
à la gloire de la Religion et au salut du peuple •canadien . 

.Veuillez ·agréer, Excellence, l'hommage du p-rufonù .respect ·avec 
lequel j'ai l'.honnllur d'.<ltrc votre très .humbre serviteur. 

Québec, 20 novembre 1883. 

Lisons 1o document joint, annone:~ : 

A Son Exe. Dom Hmwi 'Smciilder'B, 'Oommiss[iire ·cipos
toli_quc, au- Canada. 

Excellence, - Lors de la visite au Canada d'u délégu~ 
l)Onlifirn:l feu Mgr 'Conroy, les ·cœurs ·cfithoiiques qu'affü· 

-.geaient !les ,maux profond;, ·dont ,souffre ,noLze ,société furent 
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<remplis de j-oie, .. et ,1.ou:s .espérions, que :Rome, ,qui :avait. été 
1!'i. -étrangement rtrompée, et. qui l'a été ,depuis -plus .<"trunge
ment encore, connaîtrait enfin la vérité. 0n .espérait :qne 
,le •clergé, 't-ont le clergé, serait appelé à faire •.tonmtî'.:rc~ no•s 
,rr.i-sèrc,s·: mais "On •s!,a.pel'çut ·bienlot que Son Eicce!lencc a.vait 
·une •missi-on toute tracée· -et ,qu'il était inutile de ·cheraher 
,à 'l'édlairer sur nos affaires ,re!igicnses et •p.olilioo~religir.uses. 
ILes instrucüons ,qu'on lui ·,ayait do1mées à Rome rcpos,~ient 
•aur •de.; renseignements ·enVToyês ·d'ici par cies personnes .peu 
·S'crupuleuses qui, ,dan:a c·es ·de:miers temps, ,ont :su .s\emp.arer 
·de 1a cmifiance · des employé'i! !Îe la Propaga11de. 

La venue en , oe pays de Mgr ,Conroy ma.rque ,une date 
.néfaste dans l'hisboire religieu,se de •la -province de ,Qué
'bec. D'un côté ·,on vit le Hbéra1isme ret le :r.adicatlisme ·pré
iendrc ·que le Délégué apostolique leur avait ù.onné ·rai3on; 
·dll ,l'autre oôté --on :vit des ecclé3iastiques ·inaugurer 1a per
·sérution relig-ieUJSe ·OU\ver~e et jotor .J.o :trouble :dans 'les con
sciences. 

Cependant Mgr :Conroy a-vait su rendre ·juatic,e Bur quel
,ques .peints, -au ,grand chagrin ·de ceux .qui font le malheur 
,da nofoc ·pa:ys. Il .avait ·Fecorrnu les justes ·droits cie l'écdle 
:de médcêine ·cie MontFéal·; mais aussitôt qu!i] fut .par:.i, ,on 
s'empressD. de détnùre s•on œuvre, tout en inV'oquant le nom 
,de ,Rome! 

11 •avait d·éClouragé l'intrigue mm:itée '<l'<mtre Mgr 1,aflèche 
:au sujet de .la ·divis~on du ·dio.c<èse ,des Tr,ois-Rivières, ·et ,]es 
mêm~; ·nommes de ·malheur ,.qui itroub1ent ,]es •eonsôences 

:à 1Québec et à •Monlréal, reprirent ,dans '1'.o-mbre ,c-ette ienta
iti'l'o qui, -si ,elle réussissait aujourtl'·hui, et clans 'les circons
l;a:m;es ·p1'ésentes, serait la cause d'-un vérila:!Jle. 'scandale 
·public. 

;Depuis la ··venue üe Mgr 'Ggm·oy, les ·cbJoses emt 1beaucoup 
,empiré. Nous ne savons qui •renseigne la ·Sacrée Congrégation 
de la Propagande, mais ce ·que ·nous sa:vo11.S très bien, c~est 
iq;ue plusieurs des documents érnan~ ·iie cette ·Congrégation, 
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depuis quelques années, ont été applaudis par les catholiques 
lil1éraux, par les libéraux impies el par cc qu'il y a de plus 
fanatique parmi les protestants. 

C'est un fa.il bien connu gue Il S. C. de la Propagande, 
comme corps, ne s'est pas ,occupée des affaires de notre 
puovinrn depuis 1876, et que le P1'6fet seul de celte Congré
gation, aidé de quelques secrétaires, et peut-être, de conseils 
venus d'ici, a toul dirigé. Ce que Votre Excellence ne cioit 
pas non plus ignorer, c'est qu'on s'est .autorisé du nom du 
Saint-Siège pour souffleter publiquement des évêques et tout 
le clergé de la province de Québec; pour lancer des excommu
nications (qui n'ont pals encore été retirées 1) contre .des 
citoyens honorables, des catholiques d'une foi el cf'une piété 
exemplaires;· c'est qu'on .a invoqué le nom du Saint-Siège 
pour soutenir des aUirmalfons évidemment faussüs, pour jus
tifier des proc:édés irréguliers et injustes; en un mol, c'est 
que l'on a agi de maniè11e à ruiner véritablement cette aulo
riLé du Saint-Siège et à la rendre ,oaieuse. 

Le clergé pourra, mieux que nous, vous foire connaître 
les griefa do0nl on a à se plaindre ici. Il ponrra vous dire, 
si vous l'en invitez, tout le tort causé à la Religion et aux 
âmes par l'abUJs que J'o0n a fait du nom el de l'autorité de 
Ro0me. 

Chose étrange, on a toujou11s le nom de Rome à la bouche, 
et ceux qui veulent communiquer avec Rome, p.arrp.i les 
véri\.ablos amb de la vérité, s-ont immédiatement signalés 
comme des révoltéis et livrés à la vindicte publique 1 

A l'heure présente, ion n'ose approcher de Vol.ro Excellence 
par crainte de ces s,ortes de représaillea; et si vous nous 
permettiez de vous donner une liste des personnes, tant 
ecc1ésiasliques que laïques, qui seraient le mieux en me
sure de vous faii,e connaître' la vérité, il faudrait, pour faire 
paraitre ces personnes devant vous sans les ooi;npromettre, 
une invitation sp.éciale de votre part. 

Nous connaissons toute l'estime dont Votre Rxcellence jouit 
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à Rome, et la confiance qu'ront en vous et Son Eminence 
le cardinal Prôfct de la Propagancfc et d'autres cardinaux 
qui sont. loin do parLa,ger sa manière de voir au sujet des 
affaires de la pwvinoe ecclésiaslique de Québec. Cotte con
fiance, nous J'ôprouvons nous 0mêmes, et la liberl.é quo nous 
prenons en ce momeint -vou.s en offre un sincère témoi
gnage. 

Veuillez agréer l'expression de la profonde vénération avec 
laqueJlc Nous a.von-s l'honneur d'être, de Vot.re Excellenoc, 
les très humbles s·erviteurs. 

Qu€bec, 19 novembre 1883. 

La 1,éponse de :Mgr Smeulders à la Supplique cie :Mgr La
!lèche se faisa.nl attendre, le Chancelier de l'évêché cfos Trois
Rivières se permit d'insi·ster en ces termes. 

À. Son Eœc. Dom Henri Sineiûàer,<, Cumin. ÀJJosl. au C,in:;ula. 
EXCELLENCE; J'ai l'honneur de volis transmettre en m<ime Lemps 

quo la présente ... 
Mgr de~ Trois-Rivières me charge en même temp,s ÙD faire savoir 

à. Votre Excellence qu'il n'a pas encore reç'U la 1·éponse ..\crite 
que Votre Excellence a bien voulu lui promettre, au sujet d'une 
enquête j-uridique à faire dans la question tle la division de son 
diocèse. Pour taules les raisons déji:t énumérées i:t plusieurs repri
ses, tant par écrit que verl>alement, Mgr des Trois-1-livières croit 
devoir insister une fois de plus pour que cette réponse écrite lui 
soit dcnnéo plus tôt, afin que, s'il appert pa.r là que les instruc
tions données à Votre Excellence ne comportent pas l'{mquèle clc
mandéc, Sa Granaeur IJ'uisse en informer le Saint-Siège et solli
citer de lui c~ qu'elle considère comme étant 1D seul moyen rie 
faire la lumière, ~ur une foule de menées lénébr,cuses\ et d'a
voir enfin pleine el entière justice. 

Sa Grandeur prend la liberté de rappeler d'une manière précise 
à. Voire Excellence, ce qu'elle demande avec instance : cru'ua.e en
quête j'uridique soit faite dans l'affaire de la direction du diocèse 
des Trois-Rivières, c'est-à-dire : 1° que tootes les pièces relati
ves à celte allaire, eL présentées soit au Saint-Père, soit à 
Votr,3 Excellence, lui soient communiquées, afin rp,'Elle puiss~ 
établir la valeur réelle de ces pièces et,. au besoin, les réfn-
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t<ll'-; 2:• qnù les, intéressés· en cette affaire, tant d'un côté que de 
l'uulre .. snienl interrogés el examinés contradicloircmenl, en pré
scnc<' <le Voire Excellcncu, cl non ex parte. 

C:implant dème sur la prnmusse ,rue Votre Excellence a bien, 
voulu lui faire; Sa· Grandeur mtend' avec confiance, sous- le plus, 
courl J(,l.tii u-ne réponse écrite à sa. demande. 

J.'ai, 1:110nn.eur, d'ètr.e, e!c. 
P. X. CLOUTIER, prêtre chancelier. 

E1·èch<· des Trois-Rivières, l(J j,rnvier 1884. 

Qu'arrive-l-il? Gonlr.airement au désir si légitimement, sï 
inslammenl exprimé par Mgr LaI!èche, Son Exc. Dom 1-L 
Smeulders, va trouver Je messire L. S: Malo, l'interroge, 
le· cuisiue, Je fatigue penda.at trois heui:es dura.nt et fin:a
lemenl, ayant acca:blé d.'émotion cet octogénaire troublé pan 
l'excès cl 'honneur que lui paraissait être celte visile sensa
tionnelle, il en arr.ache des réponses évrusives qui paraissent 
indiquer qu'il a· peut-être· signé l.a Suppliq.ue étrruige, portant 
son 1101n·1 

Si Lou,es pièces contraiJ,es à la cause de Mgr Laflèchei 
étaient soigneusement d':s·siinulëes, et n'étaient finalement 
comrnunil1uées, ·si elles l'étaienl, qu'.a.près des réclamalion.s. 
pres~au!<JS el- réi!érées, .M.gr Taschereau jouis~ail,. pa,i:· conLEe;. 
d'un Lrni-Lemenv de fa-vellr remarquable·. Il n 'igoorait· riew 
des démaTches· foi tes-, des j ustifrcaüons produites, à· peine· 
un document éla.iL-il' déposé; qll'il en avait connaissance et' 
copie .. 

li en, alla du Mémoire. et supplémeni au Mémoire d·e. :tl'll!F
Ii.aflèchc contre la. division, de sun. cîiocèse comme de. fo.ut: 
le. reste, et· Mgr· Taschereau étail ainsi mis en- mesure de· 
prés en tei· les remarques que v•oici : 

A So,i ExG. Dom H~nri Smeiil,lers, Comm, Apost. au Canada .. 
Archevêché. de. Québec, 31. mars 1884,. 

ExeF.LJ..ENCE ;· Da-ns• le m6m•Jire qué Mgr Laf!èche, Evêque des, 
Trvi,;•H.ivières, a présenté· !'.année dernière· à la S. C. de la. Propa~ 
gande coutre· là. divfaion de- son dbcèse, il y a quelques passages; 
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qui, me conccrnen~ per,sonnellemcnt' et· s'ur lesquels je demande· 
la permission de m'e,q,liqu,rn .. Je· laisse de_ côté plusieurs aceusa,· 
lions· dl' peu· d!imporl,mcc; 

1. (Page 13 du, mémoire• et p. 1.9. des l'ièces justificatives). Mgr 
La:Uècho· m1accu~o d:a.v.oir enoouragé c~ux. qu'il appelle tles i-/isu
bordonn&i parce qu:ils onL. demandé la. tliv.ision du .. diocèse. 

Réponse. L'Eglise donne- à tout ar.chovêque Je pouvoir -et le 
devait, d'éaouler, les plairücs: q'lli ltli sont. faites contr.e. sc3 suffra, 
gants. Si· ce pomroir ne· p~ul, êtr.e exc1·cé sans. hl· permission. ou 
l'assentiment du, suffragant intéressé, aulan~ vaudrait supprimer 
toutes-, le~ métro]->01.es du .. monde .. 

La demande faite en 1875 pour obtenir la., div;ision dt1 diocèse 
contre- la volonté de· l'Evêque, me par.ut. une a[foi.J.:e· si grav.e et 
si, eu dehors des règles ordinaire&-CJUe je no me crus pas autorisé àJ 
la· soumettre aux E \'êquns de• la- Province sans y être en quelque 
sorte forcé pur-· le Saint-Siège; Je déclarai aux. r.e,ruérants· que je· 
leur laissai toute la responsabilité el tous les, risques de cetlfl 
demande·: jo n'écrivis rien à la Propagande à· ce sujet1 ne· vou• 
lant rien• faire sans son ordre. 

On pou,,ail prévoir· q•ue celte Sacrée Congrégation ferait l'une do 
ces deu..'<· choses :· 1~ jeter a;u panier la requête· comme entachée 
d'un· vie,}· radical' d!insubordiualion ou, d'empiétement sur les droits 
de l'OFditiairc ou de !'Episcopat de· la P-rovincc; ou bien 2°, ju
geant· à première vue· que· les raisons alléguées n'étaient pas fri
voles ni indignes do consiùénation, demander aux_ Evêques leur· 
avis. 
· (;'est la S"econde liypothèsc- qui s'est vérifiée: I:.e Saint-Siège 

savait parfaitement que !'Evêque n'a:vait pas ét<i cunsulté et- qu'il' 
s'opposerait- à la mesure; néanmoins- il- a donné ordre a,ux re
quérant\\ de s'adresser aux Evêques. Mgr Lnflèche reproche à· 
l'A'rchevê·11uc de n'avoir· pas étouffé in limine cette question qu'ff 
prétend C11tachœ d 'insubo1·dination; ce reproche retombe néces0 

sairement· sur la S. e. de la Prop,agancle- par l'ordre de laque!le; 
l'affaire a élé portée devant les Evêques. Cette ruutorité- suprème' 
sanifie ipso facto ce qu'il pouvait y avoir d'en dehors des règles· 
ordinaires, el justifie les requérants dans leur- démarclie. 

2. (Pièces jusli!icatives page 19). Dans sa lettre du 2· janvier 
11l78 à Mgr Conr.oy, Mg_r Lafl.èclie m'accuse d'avoir encouragé des 
P,rétres insubordonnés. 

a) Ceth! lettre fait une singulière figure I)armi lœ pièces j11,•li
ficaiives, puisqu'elle est de la plnme de Mgr Laflèche et n'a pas, 
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par conséquent, plus de poiùs qne les assertions mèmes du mémoire 
cru'elle nsl :i.pp.,Jée à justifier ou appuyer. 

b) L'épithète d'insubor,lo11nés ne pc"lll-être upplitfuéc avec jus
tico à des prêtres qui ont demanùé au Souverain Pontife une 
mesure cru 'ils croyaient nécessaire à la conservation d'un 6tab!iB
sement d'éducation. Nous lisons dans la circulaire 107, 13 avril 
1883, ces paroles que Mgr Laflèche a lui-même écrites : « A près 
» loul, il reste encore œux églises particulières, non moins qi,'au 
" dernier des hommes, si l'on veut en user, le droit de supplique 
» qui ne blesse ni l'obéisswicc la plus entière, ni la respect la 
» plus profond envers l'autorüé, clonl il est même dans son exer
" cic1c, le suprême hommage ». 

c) S'il est permis d'appeler insubordonnés des prètres qui, après 
mi weminr refus, nsent de nouveau d·u droit de siipp/.ique, à plus 
forte raison fandra-t-il condamner comme insubordonné un évêque 
qui s'insurge contre un jugement aussi formel crue celui du 8 mars 
1883 : « SSmus Domin'Us Noster Leo <liv. prov. Papa Xlll juclicans 
» opportunmn tempus advenisse, quo diocesis· Tri[]uviana in dnas 
» dividatm <liœcescs, quarum una rcgionem vulgo Nicolet appclla
" tam comprehendal, alt.crn vero tenitorium q'nml supcresl, in au
" dienlia dici 18 fubruarii nuper clapsi, mandaviL ut super divi
» sionn~ ipsa fiat Positio in generalibus comitiis hujus Sacrre 
" Congregationis de Propaganda Fide ,,. 

« Hinc Amplitudini T•ure comrnilto ut, collato curn aliis istius 
» Provincim Episcopis consilio, opporlunas inf.ormationes circa 
» 1noùurn divisionis ip,sius et limites ntriquo assignandos diœcesi 
» mihi rcmiltat, simulque trium candidatorum nomina, inter quos 
» novus seligabur antistes >>. 

d) Mgr Laf!èche fait un crime à l'Arçhevêgue de n'avoir pas 
élouHê in liniinc tune question qui a reçu du Souverain Pontife 
en personne une solution aussi formelle et aussi favorable que pos
sible! La première fois c'était la Propagctnde qui parlait pour de
mander des informations; cette fois c'est le Souverain Pontife 
qui juge et ordonne de prendre les mesures et informations né
cessaire.~ pom mettre son jugement à exécution. Dans l'un et l'au
tre cas !'Archevêque n'a rien voulu faire sans en avoir reçu l'ordre 
du Saint-Siège. 

3, (Page 17 du mémoire) Mgr Laflèche appelle un commencement 
de procédure ce que Son Eminence le Cardinal Préfet appelle en 
Loule~ lcltrns un jugement prononcé par le Saint-Père en personne 
« SSmus D. N. Leo dei prov. Papa XIII judicans ternpus opportn
» mun advenisse, etc, ». 
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Il accuse l'archevê(]'ue d'avofr exagéré la portéo de ce jugement 
en disanl que l'éreclion de Nicolet était \me affaire régT,ée par le 
Souverain Ponti/ e. Il suffit de lire av-cc attention ce document 
cité plus ha:ul pour se convaincre q'U<l l'expression n'est pas trop 
forte. 

4. (Mémoire p. 47) 'Mgr La!lèche trouve surprenante la réllcxion 
que fait l'archevêque sur la lettre du Cardinal Siméoni : « Il parait· 
» par celta Lettre en date du 8 mars, que c'est le Saint-Père qui 
» a jugé la question proprio motu ». L'explicalion, sans être in
faillible, est la plus naturelle. Le pape a jugé que la division était 
opportune; il n'y a -ni considérant, ni all'usion à l'interv·ontion de 
la Propagande; il y a les marques d '•un motit p,-oprio, moins le 
mot. Il y a ordre de faire une position, c'esl-à-dire, Un rapport, 
non pas sur la question de la division, laquelle est jugée, mais sur 
les moyens de l'accomplir; c'est ce qui résulte clairement de l'ordre 
donné à l'archevôque de cons'11ller les Evê-ques sur les limites 
à tracer et sur le choix des candidats. Ce dernier article surlo 11t 
est remarquable, car le Saint-Siège n'a• P'as coutume d'ordonner 
une liste de candidats pour un diocèse qu'il n'a pas résolu d'ôriger. 

5., « Pour recourir à une -explication aussi surprenante, dit le 
» Mémoire, p. 4 7, il fallait évidemment quo le Métropolitain ne 
» connûL aucun fait· survenu dans le diocèse des Trois-Rivières 
» depuis 187G pour expliquer la décision du Saint-Père ». 

J'avooc ne point comprendre cette logiqtue e•t ne pas avoir cette 
éddence. 

J'ai exposé le fail d11 jugement, tel qu'il me paraissait d'après la 
,teneur de lu lettre du Cardinal; mais je ne puis comprendre quelle 
liaison évidente ou non, il peint y avoir entre un jugement rnotu. 
pm7>rio et l'absence ou la réalité de faits s·urvenus dans le dio
cèse des Troi~-Rivières depuis 1876. 

Veuillez agréer, Excellence, l'ass'urancc dei mon respect. 
t E. A. Arch. de Québec. 

Et voici la réponse de Mgr Laflèch'e à ces remarques. 

A Son Exc. Dom Henri Smeulders, Commissaire apos
tolique, au Canada. 

Excellence, - Dans mie lettre .adressée à Votre Excellence, 
en da te du 31 m.ars cîernier, laquelle a été en même temps 
portée à ma oonnaisaance, Mgr l'Archevêque de Québec « s'ex-

VI. - Vers l'Al1hm•, ,6 
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,plique » sur « quelques passages» du mémoire que j'ai -pré
seJtté, .l'année dernière, à la S. C. de la Propaganùe contre 
la divisi,on de 'mon diocèse. 

Ces « explications » se résument. sous les deux chefs ,sui
vants : 

to « Mgr Laflècirn m'.accusc d'av,oir encourciué ceux qu'il 
appelle des insuùordonnés, parce qu'ils ont ckmand'é la divi
sion du diocèse. » ; 

2° « Mgr Laflèche m'accuse .d'av,eir exagéré la p,c.rt.ée du 
jugement -du Saint-Père, on disant que .l'érecli,on cîu diocè·se 
de Nioolet ,étall une affaire r'églé;e par le Souverain Pontife. » 

Je demande ,à Votre Excallence h permission ùe répondre 
à ces « explicali,orna » de Mgr l'Ar.chovêqne, après .avoir fait, 
au préalable, la réflexî,on ,que vioiCii : 

Je n'ai ·nullement mis Mgr !'Archevêque en accus.ation 
auprès du Sa.inl-Si,ège; j'ai seulement fourni à la Cour Ro
maine des info1·matïons jugées néces-saircs, en ayant s·oin 
d'appuyer 'mes .avancé1s sur de-s preuves convcnal.Jles. 

I. « Mg1 La.flèche m'accl!l.se d'av,oiT enc@uragé ceux qu'il 
appene •des insu.ùordonn6s, pa:rce cru'ila ,0nt demandé ,la di
visi,on du diocè,;e. » / 

Premièrement: Les J)étiti,onnaires d·c la division du cliocèao 
sont-ils des illl:lubordonnés ? 

1° Une première rais,on pour laquelle j'ai appelé insubor
donnés ceux qui ont dcmi:mdé la ·ûivision du .diocèse, de 1~ 
manière qu'ils l'on't fait, ellt ·qu'il m'a semblé juste et con
venable cl'employer à cc sujet le langage dont s'étaient ser
vis S,on Exccllonoo, Mgr Gorrro,y, Mgr Bourget, Mgr Fabre 
et Mgr Duhamel. 

«Les pr,êtres des di,ocèscs canaciiens, dit Mgr Conroy, pren
nent trop snr eux-mêmes; ils conlrôlenl lrop les Evêques, 
et on leur donne trop de liberté d'intervenir dans le gou
vernement général de l'Eglise. Si le's évêques les tienaient plus 
rig,oureuscment à leur place, nou!s n'.aurions pas le spec
tacle d'une poignée de prêtres entreprenant de diviser un dio-



- 403 -

.cèse comme le vôtre, .inconsulto eviscopo1 ... Je suis scanda
Usé ,de la -liberté av.ec la.quelle ils ·discutent les actes de leurr: 
Evêques, -et je crois qu'.il y a une u1·ande réforme à faire sur 
,cet.te rnalièr,e ». (Extrait d'une ,letlre du .3t décembre 1877). 

« Plus que jamais, écrit Mgr Bourget, je suis opposé au 
·démcmb1emenl du diocèse des Trois-Rivières, que l'on vou
·-'drait opérer à votre insu, par.ce que depuis que j'en entencis 
parler, jo n'ai pu Je cousidérer q;ue ·comme une enLrcprise 
iuneste .à la religion· et contraire aux sages et louables cou
tu·mes observées :dans ·celte province et sanctionnées par 

:!o Saint-Siège. 
J'espère que -ceux q'n.i se 'Sont .m~· ·à la tête de ce mouve

:menl. irrégulier ouvr,iront les yeux et reviendront à leur devoir, 
~·-ost c'e que je dem:andc .avec toute la ferveur ciont je suis 
•capable. Cc que je désire par-.l~ssus, tout, c'est cie voir le 

. ·Collège do Nicolet qui d,o,it tant aux: Evêqnes, revenir à son 
asprit primitif dtmt j'ai :été si fort édifié, pencîa.nt les Lrois 

.années quo j'ai en .l'a;v,u'tlage d'y lravai!ler à l'crrscign~mcnt >>. 
(Extrait d'une lettre du 6 mars 1876). 

« Que les Messieurs de Nic-olet, dit Mgr Fabre, prennent 
.-lp ·parti de reconnaître .qu'ils n'ont pas mission pour ,go,iiver
'fler .l'Eglise des Trois-Rivières, qu'ils -se montrent des ·prê
tres sincèrement dévoués à l'autori.té, et le pr,ojct de· divi

ISi,on sera bientôt abandonné ». · 
« Je sui·d d-onc d'avis que l'intérêt -de la, rel:igi•on aussi bien 

quo l'ciutori'lé. des Evêques, demande qu~ l'on s'opp-ose ti, 

,ce démembrement ». (Extrait des Notes sur le -Mémoire de 
,M. M.alo, etc.) .. 

« .J'étais one-ore curé à Saint-Eugène, écrit à son lo1u Mgr 
\Dulrrrmel, lorsque pour la première .fois, dans une réunion 
do quelques confrères, j'entendis .parler de l'agitation que 
·faisaient certains prêtres, pour obtenir la :formation ri 'un 
:nouveau diocèse dont la 'ville :épisc-opale serait Nicolet. Nous 
.élions étonnés de V'oir des prêtres, oublier leur devoir jusqu'à 
·llhercher à faire de l'agitation au sujet de matières con-
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fiées par le Saint-Siège aux seuls EvêqUes de la Province. 
J'ai cr'u dev,oir dire alors que ces Messieurs se rendafont 

cotipcibles d'insubordination à l'autorité ecclésiastique, et que 
leur espÈce d'appel à l'opinion publique étaiL un scanda.le 
pour les Fidèles. 

Mon opinion n'est pas changée. Aujourd'hui encore je crois 
quo la demande de ces Révérenùs Messieurs doit èlre re
jetée ». (Extrait d'une lellre du 18 avril 1876). 

2° Une deuxième raison pour laqUelle j'ai appelé cru prê
tres in'Subordonnés, es~ que leur démarche était contraire 
aux coutumes suivies jusque-là et apprO'u'v-ées par le Saint
Siège, lesquelles veulent que ce soient 1es Evêques qui pren
nent. l'inilialive dans la divi·sion des diocèses, et que oonsé.
qncmmenl cette démarche était injurieuse p·our l'autorité. 

« Je n'ai pu oonsictérer le P.rojet de division diL Mgr Bour
get, que oomme une entreprise funeste à la religion et con
traire aux sages et louables coutumes observées clans celle 
province et sanctionnées par le Saint-Siège ». (Lettre citée 
plus haut). 

« Nous ,étions éLonné_s, dit Mgr Duhamel, de voir des prè· 
lres oublier leur devoir jusqu'à chercher à faire de l'agita
ti,m1 an sujet de matières confiées par le Saint-Siège aux 
seuts Evêques de la Prov~nce ». (Lettre citée plus haut). 

« La dem11-nde faite en 1875, dit Mgr l'Arc'hevêque lui
même ... me parut une affair,eosi grave et si en dehors des 
règles ordinaires, etc. » (Lettre du 31 mars 1884). 

« Je pense, m'écrivait Mgr Conroy', que V. G-. ferait bien d'é
crire une bonne et respectueuse letti•e au Card. Franchi pour 
lui exposer ·ceci : 1° Que v·otre diocœe est troublé par les 
agissements de quelques prêtres, q\lÎ insistenL à le faire divi
ser iffialgré vous et contre les règles de· la province. 

2° Que pour les raisons données dans votre mémoire, vous 
protestez respectueusement contre une telle oonduite, c-omme 
.étant subvers,iv-e de l'autorit~ épiscopale. » (Lettre du 3 fé
vrier 1878). 
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« Une telle demande, disait plus br.-1 le Cardinal Siméoni, 
aumit dû être accompagnée dii suf franc des Et•êques de le, 

Province. )) (Lettre du 6 avril 1878). 
Le Saint-Siège lui-même lrouva la démarche des pétition

naires si irrégulière· qu'il les renvoya aux Evêques de la 
Pr,ovince. « Le Saint-Siège, dit Il'Igr l'Archovêque, donna orcfro 
aux requérants de s'adresser aux Evêques. )) (Lettre d'u 31 
mars 1884). 

Il est étonna.nt d'entendre Mgr !'Archevêque dire qu'il y 
a dans cel ,ordre du Saint-Siège une sa.nation de la. démarche 
des pétitionnaires. « Cette autorité Suprême, dit-il, sanifie 
ipso faclo ce qu'il pouvait y avoir d'en dehors cie3 règles 
ordinaireil, et. jwalifie les requérants dans leur démarche ». 
(Lettre du 31 mars 1884). 

Ce n'est pas, .à ooup- sil.r, sanifier une requête que de la 
renvioyer à un antre tribunal. Le Saint-Siège constate un 
vice de procédure cians la démarche des pétitionnaires : ila 
sont allés là où ils ne devaient pas aller; le Saint-Siège 
les remnoie à qui de droit. E3t-ce là approuver leur conduite? 
N'est-ce pas plutôt les blâmer, les c•orriger, et censurer en 
même temps implicitement ceu:x qui les ont poussés dans 
cette voie fausse? 

Mgr l'A rchevêque dit que « le Saint-Siège savait parfaite
menl que !'Evêque n'a'v"ail pas été cons1ilté et qu'il s'oppor 
serait .à la mesure )>. Qui donc avait ainsi informé Je Saint
Siège avant 'Oette première démarche des pétitionnaires? Qui 
avait dit 'que !'Evêque des T11ois-Rivières s'opposerait à la 
n:esure, lo.1'13que -cet Evêque « n'avait pas été commllé )), et 
que conséquemment il n'avait donné aucune réponse à ce 
sujet? 

3° Une troisième rai.ion, qui m'a autorisé à taxer' ce.3 prê
tres d'insubordination est que leur tentative, par la nature 
même du motif qui l'a déterminé, et par la manière dont ils 
J'.ont effectuée, témoigne d'un manque de respecl et d'un 
espiit d'insoumiS1Sion à l'égard de l'autorité. 
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Il s uHil de lire les di vers. mémoires que j'ai été .for cf 
de fai1c sur ce sujet, pour se e-01w,aincre que, d'un c.ôt.é, 
c'esL le besoin de faire de l'agiUüion, de causer du trouble 
et d:es. mis.ères, qui a été. l'àme de ce rnouvenwnt, dont 
les pl'Océdés ont, en conséquence, été remplis d'injusLices·, 
do fraudes el èfe ,superc'herics; cfLie d'un autre cûlé, les mi
sons .alléguées pour la division du cfioc.èse sonl taules vaines 
ou fausses. Le territoire habitable cs.l cl'une inc,011bcstabJe. 
exiguïté; le oombre des par.oiss,es est restreint, surtout iin 
CO!Ilparuison de celui des di,ocèses voisins; les commmü
cation!.; sont très faciles; les res'Sources du diocèse sont. 
très ;modiques; il reste encore une det~e considérable à payer .. 
après d'énormes sacrifices. faits pour échapper à la banque-· 
l'Oute; les populatî,ons du Sucl seraient éc-rasées sous des. 
charges inulilcs, et cela, après des promesses formelles C{UC 

je leur ai. faites, au nom d~ mon vé11é:rail1le préùéc,essC?<un 
et en mon nom, qu'elles j,ouiraienl en pa.ix de· laurs sacrilicos 
pass,és; le ,séminaire diocésain verrail so,1. existence compro
mise; le clergé du dioc,è,sc esL l'un cfas pl11s unis de la pro
vince, et il est presque· à l'unanimité opposé au démembre-. 
ment; enfin la division serait la ruin'3 probuble du èfi{l
c.èse. 

Deuxièmement: Mgr !'Archevêque a-t-il cncouraur. ces prê
tres dans leur démarche irrégul~ère et dans leur it1subordinar 
tion,? 

1° P,our prouver que Sa Grandeur a réellement donné oet 
encoura.gement, il me suffit de citer s·es propres paroles :· 
« La demande faite en 1875 pour obtenir l;:i. division du dio
cèse, contre la volonté de !'Evêque, dit-elle, me parul un& 
affaire si gmve et 'Bi en dehors des règles oréfinuires ~ue je 
ne me crus pas a-utorisé à la soumettre aux Evêques de la 
Pl'0\'1nce sans y être en qiiclquc· sorte forcé par le Saint
Siêue· ». Ce qui r·evienL à diœ que Sa Grandeur a. pris l'~ 
moyen, -en dirigeant les pétitionnair0il vers le Saint-Siè,ge1 
d'être forcée avec les autres· Evêques de s '•@ccuper· èfe cette 
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question. Aussi, m'a-t-elle déclaré verbalement, quelque Lemps 
après, que c'était Elle, en .effet, qui avait con;scülé au.x péti
tionnaires de s'adresser au Saint-Siège plutôt qu'aux Evê
ques. El le molii de oelte ·mesure est d'onné par M, l'abbé N. 
Ricard, dans une· lettre qu'il m'-écrivait, en cfate du 7 nov·. 
1876. « M. Marquis, ,écriva.it M. N. Ricard, mo dit, oomme 
à d'autres prêtres, qu'il allait soumettre ·soru mémoire à V. G. 
et à tous les Evêques de. la Province. Il prépara ce mémoire 
dans un cercle très restreint- d'amis, ·et au lieu cie le soumeltre 
à V. G., oommo, 1.'-exigeaien.t la. leyaulé. et les, convenances. 
il l'env,oya dit,ectem<lnt à Rome,. suivaJJJt, disait-il, les con
seilt8 qui lui avaient été donnés: à, Québec, où l'on cor111idérait cela 
comme le meilleur moyen de réiissir ;· car,. aj-outait-il, si l'on 
soumettait ce mémoire·.à V .. G. et aux JJ;vêques dtJ la Province,.te 
vrojet pour.rait échouer,»· (Lettre du 7 novembre 1876). 

C'est donc 1111 faiL bien établi que c'est Mgr rArch'evêque· 
qui a. conseillé aux péti-tionnair-es de la· diviision, en 187 5, 
de s'adr,csser au: Srünt-Siège plulôl. qu'aux Evêques cfe la 
P1ovince·: et le motif do ce conseil, c'est. que dovanl les Evê" 
ques, c'eoit-à-dir.e deva:nt cemc qUe les coulumes suivies j"us
que-là avec l'approbation du. Saint-Sièg_e· établissaienl comme 
juges. de ces· sorte1s, d.'a.ffaires, le projet pouvait échouer. 

2° Piorur se jUJStifie.r de· cdte faute, Mgr: J.'Archovêque essaie 
de la rejeter sur la S. C. 'de· la Propagande. « Mgr Laf!ècli.ie, 
dit-il; reproche /J, l'Arche.vêque de n'aV'Q;ir pas étouflé in li
mine cetle 'questionc qu'il p1·-élend enlaché~ d'insuboroina
tioœ; cc reproche reLombe néc.œisairement sur la: S. C. de la 
Propagande, par l'ordr-e cie laquelle l'affaire a été portée de
vant· les Evêques· ». En premier· lieu, je rr'ai pas r.eproché 
à Mgr l'Archevê.que de n'aViOir pas :éto.uffé·· oette quei.3li,on 
in limine, mais je lui reproche de. n'avoir J)a)S, suivant 186 
coutumes établi-es et approuvées par. le Saint-Siège, défér~ 
tout d'abord ·cette question aux: E.vêque:s de la Province, 
qui l'auraient certainement mise de côté,_ aiill'si qu.'elle. méri
tait de l'être: à "ause, de son· irrégularité, et· c-ommo, cit1 reste:, 
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ils !',ont fail plUJs tarù après cxameu; el de l'avoir, au c-on
traire, dirigée vers le Saint-Siège, afin ùe forcer par lii. les 
Evêques à s'en ,occuper. 

En seoond lieu, la S. C. n'a pas eu à. examiner si la ques
ti,on m~rita.it d'êLre écoutée ou non, mais déconvrant primû 
facie un vioc de procédure, elle l'a aussitôt corrigé, et voilà 
bau t -ce qu'elle a fait. 

3° Mgr !'Archevêque cherche encore une excuse à l'encou
ragement qu'il a donn~ aux pélitionnaires de la éfivision, 
dans « le pouvoir et le devoir _qu'il a d'écouler les plaintes 
qui lui sont failes contre ses suffragants ». Si l' Archevêque 
a le pouvoir ,et le devoir d'éc,outer les plaintes qui lui sont 
fait.es conlre ses suffragants, il a aussi le devoir en même 
tEl'!Ilps qu'il ,est assujetli .à la oonvenance d'avertir ces suffra
gant,, des plaintes qui sont port~es c-onlre eux, et cela a,va11t 
de d,onner suite à ces plaintes. Or, dans le cas actuel, Mgr 
!'Archevêque s'esl bien gardé d',averlir l'Evêque oes Trois
Rivièzes des prétendues plainLos portées conLrn lui. Au con
traire, c'est à l'iIJJsu de celui-ci ·que tout s'esL passé, et, au 
lieu de recev•oir de son Métropolitain la protection 'à laquelle 
il avait droit, l'Evêque des Trois-Rivières a eu la douleur 
d'avoir à souLenir dans cette alfaire une guerre déloyale 
et injusLc faiLe sious le manlcau de ~pn Métl'o:J)olitain. 

Mgr l'Arc'hevêque déoouvre ici un vice fondamental cfe 
la pétition. Si ce sont des plaintes que les pétiti,onnaiœ;, 
fmmulaient oonLrc leur évêque, comment pouvai<ml-ils en 
c,onclure à la division du diocèse? et commetll !'Archevêque 
pouvait-il appuyer celte conclusion? On ne fait pas les dio
c,èsef.> pour ou oontre les Evêques, mais on fait les évêques 
pour les diocèses. Si l'Evêque des Trois-Rivières était accusé, 
il fallait d'abord lui faire connaître ces accusations, puis 
en examiner la valeur, et oonclure à la répression de ses 
borts, mais non à la divisj,on du éfiocè:se, qui est tout à fait 
élrang-ère au mériLe ·ou au démérite de son Titulaire. ;Mgr 
!'Archevêque ne p,ouvait ignorer ces notions si simples. 
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4• Mgr l'Arc'hevêque dit que la dcmancîe de divisi,on, telle 
que faite, lui a paru une affaire très grn.ve. Si Sa Grandeur 
avait daigné en parler au Titulaire, comme c'éla.i.t son devoir 
de le faire, Elle . aurait eu une a.ulre idée de la gra:vité. 
de cette question, qui n'était qu'une affaire d'intrigues et 
do malveillance. Et oommcnt Sa Grandeur a-t-elle pu for
mer sûrement son opini,0~1 sur celte quœlion, qui intéressait 
tout un diocèse, 1sans ,en conférer av,ec l'évêque gardien cîc 
ce diocèse et le premier juge de 1:1es besoins ? Etait-il sage et 
rnnvenable de sa par.t de ne pas discuter cette ques,lÎJO[ll 
dans l'a:ssemblée d~s .évêques avant cî'agir, et de la soutenir 
ainsi en secret? Je laisse le vénérable Archevêque de Martia
napolis rép,ondre à cette demancîe. « Quant au démembre
ment. du diocèse des Trois-Rivière.s, écrivait-il en 1876, je 
regrette _que Mgr !'Archevêque n'ait pas ,exposé dans l'as: 
semblée les raison:s qu'il va ,exposer privément à Thome en 
faveur du démembrement projeté. Ces raisons auraient ~té 
discutées, ,et elles ,seraient .ainsi entrées du;ns le rapporl éfe 
l'assemblée des Evêque:s. Dans ce cas, le Saint-Siège aurait 
mieux oonnu les diverses opinions avec les raisons pour et 
Ciontre. P,our ma part, je ne suis pas p•our ceu:x qui parlent 
seuls et sans oontradicteurs ». (Lettre ,du 4 avril 1876). 

5° Mgr !'Archevêque trouve que ma leUre du 2 janvier 
1878 .à Mgr Oonroy fait une singulière figure panni les pièces 
justificatives de m1on Mémoire. Si cette pièce justificativ·e 
avait le but qu'il plaît à Sa Grandeur de lui assigner, je 
conviens qu'elle fera,it une aingulière figure; m:ais que .Sa 
Grandeur veuille bien Je re'marquer, -cctle lettre a pour bul, 
non de justifier ou d'appuyer les asserti,ons cfe mon mémoire, 
à savoir que Mgr l'Ardh.evêque avait encouragé les pélition
nairos dallJS leur démarche irrégulière, mais bien de oonstater 
ce fait, l'apprécia.titan qui en a été faite dès 1878, et les 
plaintes qu'il a ,occa.sionn;ées dès cette ;époque. A ce point 
de vue, _qui est le !seul vrai, la lettre paraît avantageusement, 
je crois, 
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6• Mgr l'Arc'hevêque dit de plus que les pétitionnaires de 
la d'i.vision croyaient leur demande n.écessaire à la conserva~ 
tion- d'ur1 'établissement d'éducation. En ,outre qu'il y a là 
une, plainte oonlre mon .administration, ,à laquelle !'Arche
vêque ne pouvait en justice donner suite sans m'en faire part, 
ainsi _que je. l'ai dit plu:s haut, c.'est, il me semble, faire peu 
d/honneur, à l'intelligence des requérants, que de l:eur re
connaître la. ci•oyancs qu'un· dio-c.èse doit êtTe. formé pour 
une maison d'éducati-0n. Ges prêtres éfo,ivent sa.voir plutôt 
quo c~ s,ont les rnaisoniS d'éduca.ti:on. qui existent pour les 
diocèses, et non: les. d~bcès,es pour les m:aisons cî'éducation. 

7" Enfin, Mgr l':Archevèque rétorque contre. rnoi l'argument 
d'insubordination, en élisant· que je « m-'insurgc contre le· 
jugemenl du 8' mars 188B ))_ La. valeur de cette accusation 
se déduira d~ l'interprétation· qu'il fàut donner au ùé'crel 
su/Edit. C'est oe qu'il convient d'examiner maintenant. 

II. « Mgr La.flèche m'accuse d'avoir exagéré la portée du 
jugement du Saint-Père, en disant que l'érection du. diocès.e 
de Nioolèl !Ella.il une affaire réglée par le Souverain P,ontife » . 

. 1°· La portée que Mgr !'Archevêque donne au .décret du 
18 février 1883, cornrnuniq:ué par le Cardinal Préfet- de la 
Propagande le 8 mars. de la mêm.e, année, "Se trouve· claire
ment établie par les deux docmments suiv..ants. : 

A Sa G3·andeur Mgr L. F. Lcifièche, Ev8que· des Trois-Rivières .. 
Monseigneur, Avec la présente je transmets à V. G. nne lettre, 

du Cardinal Préfet de la. S. C. de. la Propagande, en date dll 8 cou
rant, relative à l'érection d'un évêché à Nicolet. D'après les ter
mes mêmef, de la lettre, nous n'avons q'ue deux questions à 
traiter, saV'oir quelles limites il convient d'e donner à ce n~t1v<eau 
diocèse- don!. le Saint-Père a, jugé• l'éNction opportune, et fos noms. 
des candidats- à. proposer. 

Veuillez agréer, etc., 
t E. A,. Arch. de Québec. 

Québec, 9 avril t883. 
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11.L. l'Editeur de la « Vérité ». 

M. l'Editeu.-, Pm,r mcllrc fin ài bien des rumeurs confradictoi
res.. all s:ujel. du futur diocèse de Nicolet,. Monseigneur l'Archevè
quc me charge rlo vtYnl faire les commnnacations suivantes; 

1° L'érection de cc diocèse es! une affaire 1~glée par le Souverain 
Ponlife-. 

20 Nos Seignems- les· é"vêq'ues de· la p~·ovince sanl chargés, avec 
Mons<"igneur l'Archev,êque,. de proposer au Saint-Siège les J.imitcs 
q;u'il convient d'y donner et les, noms do trois candidats. Sur ce 
dernier point €li particulier, vO'llS êtes prié de ne reproduire aucu11e 
rumeur. J'ai l'honnellr d'èlre, etc., 

C. A. l\ifARUis, P~être Secrétaire. 

Il appert clone que Mgr !'Archevêque trouve la question 
cle la division <lu diocèse des Trnis-Riv~ères si bien réglée 
par le décret du 18 février 1883, qu'il n'y a plus à y reve
nir, et qu'il ne reste qu'à tracer les limites du nouveau dio
cèse, •et à présenter los nO'mlS de trois canclicfats. C'est en 
conséquonoc tle cette interprétation quo Sa Grandeur me 
juge insubordonné ,el insurgé oontrc le décret lorsque je m'op
l)>{)Se à la division. 

Je prétends, au oontraire, comm'e i.e l'ai écrit dans ma 
circulaire, du 13 avril 1883, qu'après ce décret, « il reste 
encorn aux ,églises particulières, non moins qu'au dernier 
des hommes, si l'on veut en us.er, le droit cie suppliqu:e 
qui ne blesse ni l'obé,issancc la. plus entière, ni le respect le 
plus profond c.nverts l'autorité, dont il esl même, cians son 
exercice. le suprême hommage ». Et c'est en conséqt1ence· 
de cette manière de voir que j'.ai cru légitime cie m'opposer 

· à la division. 
Voilit deux ,interprétations du décret bien différentei.s l'une 

de l'autre. Laquelle esl la bonne? Les faits vont répondre 
à cetlo q.uestion. 

M'appuyant sur le droit de supplique et de respectueuses 
représentation,s, dont je me crois encore en possession aprè:,; 
Il' décret, je me rendis /1 Rome, au mois de mai dernier. 
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pour m'opposer à la division de mon diooèse. Je produi
si'S m-0n opposition auprès du Cardinal Pr.éfot de la Propa
gande, _qui la reçut aussitôt, chargea irnmédialemenl le Secré
taire de la Propagande de relever Loule l'affaire, et m'auto
risa à mettre par écrit ce que j'avais à dire oontre le pro
jet de division. Son Eminen·ce, suivant Mgr l'archevêque,, 
s'insurgeait donc par là contre le décret du Saint-Père? 

J'allai ensuite en audience aupl'ès du Saint-Père, qui me 
dit que c'était non seulement mon droit m.ais encore mon 
devoir de défendre ainsi mon diocè;;e. Sa Sainteté me char
gea d'exposer ce que j'avais à dire sur la question, ajou
tant ·qnc cette quesli-on serait de nouveau examinée et jugée 
à son 11iérite. Que -devient le jugement final, que, suivant 
Mgr l'archevêque, oomporte le d.écret du 18 février, en face 
de c,et examen nouveau voulu par le Saint-Père, et du juge
ment nouveau au mérito de la question, qui en résultera? 

Il y a plus encore, Sa Sainteté eirv-oie subséquemment 
au Canadil un Gommissaire AposLolique, Mgr Smciilclcrs, 
qu'Elle charge de traiter, entre autre"S affaires, celle de la 
division de mon diotèse, et de faire ensuite une relation 
de commodo et incommodo divisionis. Son Excellence est 
au pays depuis six mo.is, ,et s',occupe effectivement de l'affaire 
dA la division. Pourquoi tout cela, si, comme le p~é.tend 
Mgr !'Archevêque, le décret du 18 février 1883, esl un juge
rr,ent final sur la question? Pourquoi examiner de nouveau 
les rai!l'ûns pour el contre la division, si la division esl une 
« alfa.ire réglée »? , 

Je viens de reco:voir de Mgr le Gommi,ssaü,e Apo·stoliquc 
une oommunicatiou, en face de laqudle l'inlerprélalion don
n~o par Mgr l'Arohevêque au décret du 18 février, fait une 
s:ingulière figure. ! 

Mgr !'Archevêque dil : « L'érection du diocèse de Nico
let est une affaire réglée par le Souverain Pontife ». (Lettre 
du 8 avril 1883). 

Mg1· le Commissaire Apostolique vient de m'écrire: ... 1ID-
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nuntio tibi qurestionem motam de divisione d:iœcesis Tri
fluvianre eooe resolutam... Portio pop1ûi fidelis, a, Christi 
in terris Vica,rio et Pastore itnivcrsali pastorali Tuœ sollicitii
dini commissa, pio Tuo rcgimini ac paternœ curœ indivisim 
conoreditaatque commendataremanet. (Lettre du 19 Avril r884). 

Celte dernière ·décision eist un~ senLence venue de Rome, 
comme le décret du 18 février 1883, et elle vient de m'être 
c:ommuniquée officiellement par le Représentant du Pape. 

Ces failld sont suffisants, je pell'se, pour prouver que Mgr 
!'Archevêque a do fa,it « exagéré la portée du jugement du 
Saint-Père, en disant que l'érection du diocèse de Nioolet 
était une affaire réglée par le 'Souverain Pontifo ». C'est 
le Cardinal Préfet, Notre T. S. Père le Pape, la S. C. de la 
Pl'Op.agande, et Mgr le Cornmis1mire Apostolique, qüi en ont 
fait J;,. preuve. · 

2° La raison de ootle interprétation du décret donné par 
Mgr !'Archevêque se oonçoit facilement. Il fallait de toute 
néces•silé empêcher les évèques de la province, à leur réu
nion du 22 ma.i, de s'occuper de la question de l'opportu
nité de la. division. Autrement, le projet de division pouvait 
enclore éc.b:ouer, et très certainement il aurait échoué. En 
effet, N-os Seigneur.s les Ev,êques a:vaî,ent devant eux leur 
décision de 1876, par laquelle ils avaient rejeté en grande 
m:aj-orité le projet de division. Us sa.vaient que depuis 18'76, 
il n'était survenu aucwie rais,on de diviser le diocèse. Ils 

'n'ignoraient pas sans doute les sévères appréciations de Mgr 
C,onroy en 1877-78 sur le mouvement des pé!itionnair,es, el 
en bous cas, ils connai1ssa.icnt certainement la décision défa
vorable au démembrement du Carclïnal Siméoni, en date du 
6 avril 1878. Ils auraient appris de plus que la demande 
a.ctuellc de division a été faite dans l'ombre, oomme les 
pr:éc.édonles, à l'in:su de la presque totalité de !'Episcopat, 
à l'insu de !'Evêque diocésain, de la totalité du clergé et 
des fidèles du diocèse, c'est-à-dire de la manière la plus 
irrégulière et la plus injirste. Il leur aurait ~t~ facile enoore de 
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-constaler ·plus clairement qu'en 1876 cru'il n'y a. véritable
ment aucune ·raison de .divieer cc diocèse, surtout ·pendant 
que l'es 'di·ocèses voœins, ·qui sont bca11coup plus grands et 
plus richels, restent intacts, et, eons·équemmoot 1ils .auraient 
do nouveau rejeté 'le projet de ·division. 

Mgr -!'Archevêque, qui -voulait avant .tout .la réus,sile de 
ce projet a pris le nl!oyen ·d)éliminer le suffrage des évê
ques, sans -s'oc·cuper d'être en cela en eonlravention avec 
les ooutumC'S ·établies, avec les décisions du Saint-Siège·, et 
avec lei; règles de la justice-. Voilà pourquoi, il a donné 
au ·décret du 1'.8 février -l'interprétation ·erronée mentionnée 
·plus haut Il a été même, p,our mieux prévenir toute oppo
sition, ju"Squ'à porler cctle fausse intcqw,;tation, à la connais
·sance du pay1, entier, par la publicati,on faite dans les jour
naux de la lettre de son secrétaire, en dale du .9 avril 1883. 

Dans leur réuniŒ1 du 22 mai 1883, les évêques n'ont 
donc pas été mis en mesure de se prononcer sur -l'opporlu
nilé de la clivisi•on; ils n'ont pas émis ,î',opinion sur ce 
point"; c'est du moin:s ce ·qu'il faut conclure des lettres de 
Mgr l'Aréhevêque citées plus haut, et du fait que l'Admi
nisliateur du diocè:sè des Trois-Rivières n'a -pas eté admis 
à prendre part à celte assemblée. Le dernier jugement offi
ciel do leur part à ce ·sujel jusqu'à ce j,our, est celui de leur 
assemblée du 23 ·mars 1876, et ce jugement, comme il appert 
par le procès-verbal et les lettres qui y s'Ont annexées, est 

·opposé à la division. 
3° En ·agissant de cette manière, le Métropolitain a. ,empêché 

1es Evêques de renseign,er le Saint-Siège, comme il leur 
appartenait ·de le faire, sur cette ques.tion -de -Ja division de 
mon diocèse et sur son ·opportunité. Comme le Saint-Père me 
1e répétait enoore lui-même, ·.à mon audience du mois de 
juin 188,3, le Saint-Siège ne di:vise les diocèses. .que ·potu 
·le bien de l'Eglise et de -ces diocèses, et non pour des consi
déra fions ·étrangèreis. ·Or, ;les Evêques sont les avi'Seurs nalu· 
rels et seuls compétents ·du Sa,int-Siège en pareille ,n.ltière. 
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C'etil à eux qu'il apP.arlienl de lw faire oonnaître ce gue, 
dans tel cas donné, dema:ncle le bien de l'Eglise el des dio
cèses. I) no oonvenait donc pas de leur fermer la bouch'e, 
ciommo Mgr !'Archevêque l'a fail, et de leur ôter ainsi le 
moyen de faire voir au Sa.int-Siègo co qu~ demancfa.ient 
lo bien et la justice, d'autan[ plus que, par co silence forcé, 
ils étaient exposés .à v·oir passer une mesure, qui était · en 
contradicli·on avec Jour p1,opre jugement rendu ·en 18'76. 

4° An sujel du motu proprio sur lequel Mgr !'Archevêque 
jugo ,à propos de rev:enir, il me suffira de citer la. réflexion 
que m~ faisait à ce .Pl'OP.Oia un savant prélat romain, Mgr 
Santi. « .Il n'y a pas, ·diisait-i.J, chez le P,ape d'inspiration 
directe ·de l'Esprit-Sruint dan:s les questions d·e division des 

.·dioc,ètieii. » ' 
J o prie Votre Excellence de croire à mon enlier dévoue

ment en N. S. 
t L. F., Ev. des Trois-Rivières. 

Evêché des Troi.,-Rivières, ce 24 avril 1884. 



XVI. 

SUPPLÉMENT AU MÉMOIRE DE L'ÉVÊQUE DES TROIS-RIVIÈRES 

CONTRE LA DIVISION DE SON DIOCÈSE (30 JUIN 1883) 

Au commencement de la seconde partie du Mémoire que 
j'ai faH contre la division d·e 1non diocèse, au mois de juin 
dernier, je déclare que, ne connaissant pas les motifs de la 
pélitron de 1883, je vais répondre explicitement aux .allégués 
des anciennea pétitio,ns et implicitement à ceux de la nou
velle. 

La Providence m'ayant depuis, c'eat-à-cfire oes jours der
niers, fait tomber '30US la. main, d'une manière tout à fait 
imprévue .. une Supplique, portant la. date du 6 aoûl 1881, la
quolle a été cerlainement miso devant le Saint-Siège, et qui 
est vraisemblablement celle présentée l'hiver dernier au Car
dinal Préfet de la Propagancfc en faveur de la division du 
di·ocèse, je crois deVioir joincfre .à mon Mémoire un court 
Supplément, dans le bul de fa.ire justice cfe ces allégués aux
quels je n'ai pu répondre précédemment que cf'une manière 
im'plicite. La lumière complète sera ain\Si faite sur toute cette 
odieuse trame, que l'on a ourdie cfan•s l'ombre, conlrc les 
intérêts du diocèse, contre ma propre personne, contre mon 
clergé, et contre le bien des âmea qui me sont confiées. 

I. Je dois d'a.borcf dire, et ceci ne manquera pœs d'étonner 
grandement, que la signature de oetle Supplique oomporle 
un fau.."C. Cette signature, en effet, ei!t celle de M. S. Malo, 
ancien curé de Bécancourt, et elle porte la date cfu 6 ao-ût 
1881. Or, V10ici ce que M. S. Malo m'écrit à la date du 15 
®urant: 
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Bécancourt, 15 décembre, 1883. 

Je, soussigné, apprenant qu'une Supplique, signée d,c mon nom, 
a été adressée à la Congr%lalion do la Propagande demandant 
la division du dioœso des Trois-Rivières, à la dale du 6 août 
1881, déclare n'avoir jamais mis mon nom au bas d'une semblable 
demande, et n'avoir jamais autorisé personne à lo faire. C'est un 
faux. Mon opinion est et a été quo la division du diocèse des 
Trois-Rivières est inopportune; et j'auLorise !'Evêque des Trois, 
Rivières il. faire de celte déclaration l'usage qu'il jugera il. propos. 

En foi de quoi j'a.i signé avec un profond respect. 
L. S. MALO, Pl.re. 

Archevêché de Québec, 12 décembre 1883. 

Ainsi cette Supplique, qui a amené le triste résultat que 
l'on connaît, n'est rien autre chiose que l'acle d'un faussaire; 
c'est-à-dire un. acte que les 1ois humaines punissent des 
peines les plus ~.évères, et que Dieu a puni de la peine de 
morl dans un ca,s visiblement moinis grave, celui d'Ananie et 
do Saphire, comme il est: rapporté aux Acles des Apôlre3; 
et c'esl auprès du Saint-Siège lui-même que cet aclo auda-
cieux a ,été pl'ocluil. · 

Non seulement M. S. Malo n'a pa.s sign.é celte supplique, 
pzésenlée l'hiver dernier au Préfet 'de la Propagande, µiai•s 
même il est aujourd'h'ui d'un sentiment tout oontrairo à ce 
qu'elle oontient; et, dans sa lettre du 18 avril derni.er, .il 
r~fute même d'une manière sommaire lea allégués de cette 
p,~tition. (Nous aV'Ons donn~ cette lettre à la fin du chapilre : 
Œuvro de faussaires). 

La seule signaluro appioisée au bas cle la Supplicrue en qirns
tion, .étant ainsi tl.émontrée fo.UJSse et faiSja.nt djre au Vénérable 
D,oyen du clergé du diocèse abs,olument tout te contrair-e 
de 0e qu'il pense, je pourrais m'en tenir là et mettre tout 
simplement de cô~é. cette pièce, qui ne constitue plus qu'une 
indigna supercherie. La ri\futabon s'en trouve faite par là 
)!).ème. 

èependant, ciogt'!!J,e cette pièce, qui ;n'est qu'un, iï-ssu de 
VI. - Vers l'Abtme. '1 
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menoonges et de calomnies, a été .audacieusement présenté.a 
au Saint-Siège, et qu'elle est aujourd'hui -entre les mains 
de Son Exoellence, le Commissaire Apostolique, chargé de 
régler la question de la. division du diocèse, je crois qu'il 
est bon d'en faire une réfutation 'Succincte, a.fin que la fausse 
impreS6ion qu'elle a pu produire s·oit par là combattue et 
détruite. 

Il. La première partie de cette Supplique est précédée de 
cet avis, qu'en 1875 le :Saint-Siège, tout en reconnaissant 
la b;aute valeur des ramons a.pp·ortées par les pétitionna~rœ 
d'alors en faveur de la demande de divilsfon, a cru devoir 
suspendre pour un temps l'exécution du projet soumis à sa 
considération. Or le fait •est que le Saint-Siège n'a pas dit 
qu'il su:speudait pour un temps l'exécution du projet, qui 
lui était soumis, ma.is il a tout simplement référé la question 
aux Evêques de la p11ovince. L'Arch'evêque de Québec en 
donne la preuve dans la lettre suivante, où il dit que le 
Cardinal Franchi avait enjoint aux pétitiom11ires de s'adres
ser aux Evêquca, pour qu'ils envoyassent leur opinion /1 

· la Propagande : 

Mg,· L. F. La/lèche, Evêque des Trois-Riùières. 

Monseigneur, En réponse à. la lettre de V. G. datée d'hier, le 
23 ma.rs 1876 la question dé la di vision du diooèse des Trois
Rivières a été amenée devant les Evêqmis assemblés à Québec, sur 
la demande dos signataires de la r<lquètc, à qui le Cardinal Fran
chi avait enjoint de s'adresser à eux pour qu'ils envoyassent leur 
opinion à la Propagande. 

Veuillez agréer, Monseigneur, l'assurance de mon dévouement. · 
t E. A. ARCHEV. DE QUÉBEC. 

Au reste, cette siispension pour un temps de z·exécution du 
vrojet de division eût-elle été réelle, qu'elle -serait tombée 
en 1878, c'est-à-dire bien avant le 6 aioüt 1881, devant la 
réponse du Cardinal Siméoni que voici : 



- (19 -

Illustrissime et Révérendissime Seigne'Ur, J'ai reçu les lettres 
de Votre Grandeur et les observations transmises au sujet de fo 
demande faite par quelques membres de son clergé p,cmr la créa
tion d'un nouvea:u diocèse à Nicole!. Une telle demande aurait 
dü être accompagnée devant· la Congrégalion du surCrage des Evê
ques de la Province; et conune ce suffrage ou celle recommanda
tion n'existe pas, que les choses restent comme elles sont. 

Rome, de la Propagande, 6 avril 1878. 
J. Cai•ù. SIMÉON!, Préf. 

Cette première partie de la Supplique ns fait ensuite qus 
rappeler en abrégé les rais,ons données •en 1875. Oom'me toutes 
ces ra.ioons ont été amplement réfutées dans la seoonde partie 
de mon Mémoire, page 25 et suivantes, je ne relèverai que 
les deux allégations suiv:anles : · 

1 ° La note, n• 2, dit que dans un mémoire a.dressé à la 
S. Congrégatiot1 de la Pr,o;pa.gande, en 1870, c,oncernant le 
transfert du Sémit1aiœ de Nicolet cia.ns la ville de Trois
Rivières, j'ai donné c,o'mmc r,âs,on à l'appui de mes préten
tions ht difiic.uli,é que pros-ente « un fleuve d'-en'viron deux 
milles de large1ir, qnelquefoi,s impossible .à traverser en hi ver, 
à cause des glaces, dont il esl çouvert ». En effet, j'ai œonné 
cette raison et j'en maintiims la justesse, car il s'agissait 
dans CP ca.s dos rapports d'e !'Evêque diocésain avec oon 
Grand Séminn.ire. li n'y a. pas de parité entre ce caJS e-t celui 
des 'di,océsains communiqua.nt avec leur évêcrue. Lea rap
ports do !'Evêque avec les ecclésiastiques doivent être né
cessairement lrès fréquenœ p,our leur bien, tandis que les 
diocési;tins n'ont à se Tendre auprès cie leur Evêque que 
rarement et le plus grand nombre- jamais personnellement. 

2° Le n• 8 parlant du grand -et rapiife accroissement que 
devl'ont donn<ir à la partie no,rif du diocèse des Trois-Rivières 
la construction du chemin de fer d'e la Tlive Norù du Saint
Laurent, et celle du chemin ,d,e fer ifes Piles, dit que, ~e 
dernier chemin .s'avance jusqu'à quarante milles dans la 
forêt. Ce ret1seigncment est erroné, car le chemin de fer 
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des Piles ne compte . que 27 milles depuis -sa jonction: ,a.'vec 
le chemin de la ·Rive 'Nord jusqu'à •son extrémité, et, avant 
de s'enfoncer dans la forêt, il traverse les p•aI'oisses ûu Cap 
de.la Magdeleine et de Saint-Maurice.· · 

III. La seconde partie de la. ·Supplique ·fait l'Cll{pOi!é ûes 
raison'R nouvelles que l'on prétend êtro surV'enues depuis 
1875, en faveur du '[)l'Ojet de éfjvision. 

Cet exposé dénote vi1siblement do la mauvaise foi. 
La prnmière raison alléguée est « le développement que 

prend chaque année le di,ocèse cfos Trois-Rivières. >~ 

On peut voir ce qui en est. réellement de ce développement 
à la p.age 29 et 30 de mon Mémoire, où il est démontré que 
le nombre des pa.roi,sse.s ay'ant lour curé est auj ourd 'lùli 
même d,e 75 seulement. Au reste, qu'est-cc que cela peut 
prouver ,en faveur de la division il'u diocèse des TrO'i•s-Ri
vières, lorsque ceux de 'Québec ·et de 'l\fonlréal ont respeclive
m'ent 148 et 154 paroisses? Et le même argument s'applique 
avec la même force à ce qui regarde le nombre des cou
vents et dœ éooles de Frèr~s 'mentionnés ûans la Supplique. 

La seconde et la Lroisième raisons sont la construction des 
c-hemins de fer de la Rive N,ord ,et des Piles. 

On fait à ce sujet de longues et nombreuses cilalions 
de j,ournaux et de brochures, tendant à prouver que la coo·s
tructî,on de ces deux voies terrées assure un avenir des 
J)lus prospères à la partie nord du di'Ocèse des Trois-Rivières. 
Malheureusement, ces citations ne c·ontiennent que des hypo
thèse,:, et des suppositions, gui ,sont pe1it-être propres à jelcr 
de la p;oudre aux yeux, et à indu.ire en erreur des personnes 
demeurant à 1800 lieues d'ici, mar3 qui ne sauraient être 
d'aucune valeur auprès de -ceux qui sont s!n'r les lieux. Ici enco
re, si l'argument pouvait permefü,o de conclure à la division 
du diocèse dea Trois-Rivières, ne ferait-il pas conclure bien 
plus for!.ement à la divi,sion des diocèses de Montréal et de 
Québec, gui bénéfici,ent beaucoup plus de ce.s deux voies 
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ferrées, dont la principale aboutit aux villes mêmes do Qué
bec el de Montréal ? 

L'auteur cite particulièrement de longs ,extraits de cfoou
menls, c,oncernant le territoire du Saint-Maurice. 

A la page 26 ,et suivantes, de mou Mémoire, j'ai déjà 
lraité catégoriqu~nent celte question de l'avenir de la vallée 
du Saint-Maurice et de toute la partie norû dtl diocèse des 
Tlois-Rivièrns·, •et la conclusion logique de mon ex1msé a. été 
qu'il s'écouler.a encore bien des années avant que l'on puisse 
ériger une seule paroisse oonv-cnable dans la région appelée 
inhabitable, et dix dans la régi,on habitable, dont la plus grande 
parlio se trouve au sud. du fleuve. 

Voici, du reste, s'il œt encore besoin, d'autres témoignagea 
il. ce· sujet, deux lettreis ,oificielles, propre,s à faire disparaître 
loul idoule : , 

Déparlement de l'Agricul/ure et des Travaux publics. - Québec, 
21 nov,embre 1883 . 

.Eugène E. TAcnÉ, Ecr. Asst. Commissaire des Terres de 1,a 
Couronne, Québec. 

MoNSIEUR, Comme vous avez fait vous-même l.a carte géo•gra
phique de toute la Province de Québec, et que vous connaissez, 
de visu ou par les rap'.PorLs des arpenteurs e-t explorateurs du Gou
vernement, les ressources de chacune des parties de son territoire., 
voudriez-vous me dire si la qualité du sol de la région du Saint
Maurice est telle que -l'on puisse compter sur UrL grand dévelop
pement de la colonisation dans cette directien? 

J'ai l'honn~mr d'êti,e Monsieur, votre ol>éis. servüeur, 
(Signé) : Ernest GAGNON, Secrét. 

Dépt. des Terres de la Couronne, Québec, 19 déc. 1883. 
Vraie- copie, 

E. E. TACHÉ, Asst. Commissaire, 

Déparlemenl des Ter.-es de la Couronne. - Québec, 28 novem
bre, 1883. 

MONSIEUR,. J'accuse réception de votre lettre du. 21 du présent, 
par laquelle vous me demandez de vous dire si, d'après les don
nées officielles qrrc possède le Département des Te1Tes de· la C0u-
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ronne, la reg1on du Saint-Maurice peut offrir pour l'lwenir, un 
grand champ an déve'.oppement de la Co-Ionisation. 

En réponse je dois vous informer que, d'après les nombreux ren
seignements déposés à ce bureau, la partie non encore habitée du 
territoire connu sous Je nom de la Vallée du :3a.int-Maurice, est 
en général improp-re à la cullm·o. Ce pays étant. enlrncoupé en 
taus sens par des montagnes, des savanes, des !Cics, des rivières 
et des ruisseaux innombrables, n'offre presque sur aucun point, 
des étendues de terrains, où l'on puisse grouper. des établisse
ments agricoles d'importance tant soit peu notable. Le long des 
rivières, sur d,es lisières étroites de sa,! d'alluvion, petit à petit, 
les colons pourront s'échelonner vers l'intérieur du pa.ys; mais 
J.es huit dixièmes de cette contrée devront nécessairement rester 
en forêt. 

Aussi ,est-il probable que sous peu, la très grande par:ie de celte 
région sera comprise dans une réserve forestière, dont je vous 
indique les limites générales, sur la Carte de la. Province que 
vous trouverez ci-jointe. 

J'ai l'honneur d'être. Monsieur, etc. 
E. E. TACHÉ, Asst. Commissaire T. C. 

Dépt. cl-es Terres de la Couronne, Québec, 19 déœmbre 1883. 
Vraio copie. 

E. E. TACHÉ, Asst. Commissaire. 

L'auteur de la pétition fait ici une remarq·ue. « Mgr La
Ilèche, dil-il, reçioit annuellement de la société cîe la Propaga
ti<on de la Foi de !'Archidiocèse de Québec une somme d'a.r
gent assez importante, pour les mi:ssions du territoire du 
Saint-Maurice. Il y a donc dans ce territoire cfos missio.ns à 
faire, des âme.; à sauver. Ce territoire est donc colonisa
hie et important ». 1 

· Cett,o c,onclusion est .fauss.e. Les âmes qu'il y a à sau
ver dans le terriLoire du Saint-Maurice ,sont presqUe en tota
lité celles des hommes employés pendant l'hiver à la coupe 
du bois, lœquels hommes ne sont pas fixés dans ces en
droits. Cc.,; terres à bois se trouvaient partie dans le dio
cèse de Québec, partie dania le cfj,ocès,e dos Trois-Rivières; 
vioilà pourquoi lo diocèse de Québec contribuait pour une 
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part au soutien d-c ces rn1ss1011S, faites par un prêtre du 
diocèse des Trois-Rivières. Auj,oura'hui, la plus grande partie 
de oo terrHoire est passée au Vicariat apostolique de Pon
tiac. 

La quatrième raison ost que la dette épisc,opale des Trois
Ilivièrcs n'est plus qu'une dette apparent!!, et no.n réelle. 

Cependant, la vérité est, c"Omme je l'ai déjà cfémontré 
dans mon Mémoire, pag,e 33 el suivantes, et par les, cerLifi
cats deJ.J deux P1XJcureurs, n" 32 de.s P. J., que cette dette 
apparente et uon réelle est réellement enc·ore de $ 40.000 
(200.000 frs). 

En cinquième lieu, on· affirme que la cathédrale est ter
minée, en donnant pour preuve que la to:ur a été complé
tée en 1881. Pourquoi n'a-t,on pas tenu compte des travaux: 
qui restent à exécuter à l'intérioor de cette église pour la 
mettre convenable, lesquels travaux s'élèveront au coût de 
$ 12.000 à $ 15.000 au moins, (60.000 à 75.000 frs)? Au 
smplu!B, q11'cst-ce que cela pl'ouve ,en faveur de la. division 
du di,ocèse? · 

En sixième lieu, on constate que !'Evêque des Tmis-Ri
vière., est maintenant l,ogé. 

C'est vrai; rnaiJs n'était-il p:as oonvenable que le diocèse 
des Trois-Rivières, que l'on J)J"élend être si ric'he, donnât 
un 1ogement à son Evêque, aprè1s 30 années d'·exislence, et 
qu'il fît oesser l'état de s,ouffrance daIJ'S. lequel se trouvait 
depuiR si longtemps l'a:drninil3tra.tion diocésaine, par snite 
du ,défaut cîe logement? ' 

Mais qu'est-ce que cela prouve en faveur de la division 
du diocèse? 1 

En s·eplième lieu, ,on mentionne l'état prœpère de l'Asso
ciation de Sa.int-Fra,nçoÎ's de Sales, et l'•on se plaint cfe ce 
que le Séminaire des T1XJÏB-Rivières tire du cîiocèse un faible 
revenu annuel par cette As-süciation, le Séminaire de Nicolet, 
insinue-t,on, ,ayant droit à une part de ce revenu. 

Cette prospérité de l'Associatfon de Saint-François cîe Sales, 
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qui est une œuvre diocésaine., csl une forte preuv·c que le 
diocèse est b.ien uni, et que les ccuvres communes ne souf
frent nullement de ootle p,rél.cndue division d·u cle.rgé, que 
l'on a mise de l'avant. 

Quant à ce qui en est de l'application du revenu cfe cette 
asa,ociation, il faut re'ro,arquer qu'il y a dans le di,o,cèse cieux 
P,etiœ Séminaires ou Collèges, et qu'il n'y a qu'un seul Grand 
Séminaire, auquel tout le diocè3-El est intérnasé, parce qu'il 
en bénéficie tout entier. Or, c'e.,t à ce Grand Séminaire, 
avec l'au-toriaation du Saint-Père luiJmême, qu€1 sonl affec
té:d les revenus de l'Ass-ociation de Saint-François cfe Sales. 

Mais qu'est-ce que cela p1,ouve donc en faveur de la divi
sion dn diocèse? 

Les n°• 8 et 9 tendent à prouv,er Le bel avenir. de Nico-
1el, qui est à peu prè.s, aussi solidement appuyé que celui 
d·es ,Tvoüs-RiVîières. · 

La parois·se de Nioolet a réus,,i, en ·effet, à se construire 
une église convenable, comme beaucoup d'autres paroisses; 
elle a ré=i à. relever son cloc'her, et à réparer les dom
mages exlérieurs que son ég-lise a subis; la décoration inté
rieure de cetLc église e•st cnoore tout à fauve, c'est vra,i. 

Mais, en vérité, qu'est-ce que oola pmuv.e en faveur de 
la divisi-on du cîioœse? · 

Quanl au cr,eusemen.t de la rivièrs Nioole.t et à la cons
tructi,on du havre de refuge, ou ne s'attencfait guère de 
les voir apparaître en e.ett.e aHairc. 

Le n° 10 constate que !'Evêque des Trois-Rivières a rap
p·elé le dixième du clergé; ce qui va malheureusement Dontre 
la cause soutenue par la pétition, puisque le reven:u annuel 
de- l'Evêc'h:é se trouve par là, diminué cfe 1.500 à 2.000 franCll 
environ. 

Cela preuve également la bienveillance de !'Evêque des 
Tl'Ois-Rivières pour s1on clergé, puisqn'il pouvait légitime
n:ent oonti.nuer d'e:ûger· ce dmième jusqu'à l'extinction com
plèto do sa dette. 
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Ce n• allègue de plus que la Oorpora.t.ion épiscopale s'est 
convertie en ba.nqne, et qne, conséqUeJY.ment, elle n'est plus 
,admise à plaider pauvreté. 

Il serait difficile de trouver plws c1e irn:alveilbnce el de 
mauvaise foi. La c'orpo,raliqn épiscopale, pour diminuer· plus 
effica.cement selS dettes, reçoit dos ciépôls d'argent sur les
quels elle :paie 4 D/o. oornme les banques ; ce qui lui. permet 
de remettre des sommes emprunl.ées à 6 D/o; et c'est là 0tre 
assez bien assise poiir se convertir en banque! 

Voilà donc à quoi se réduillcnt ces prétein.auc,s nouv.olles 
taisons de diviser le diocèse des Trois-Ri'vières. En les ana
lysant, on y trouve quoi? de la malv:eillanc.e, de la m'.w
va.iso foi, et les avancés lœ plus erronés; et l'on est forcé de 
s·e demander, après tout, qu'est-ce que chacune d'e ce,s rai
sons prises séparé.ment, et qu ',est-cc que toutes. ces r3.1sons 
prises oollectivement prouv,ent en faveur de la rl:ivision cl"u 
tlioc.èse? 

Au contraire, cl à l'cRcontre des prévisions du pétition
naire, il ros·sort de là un très fort argmnenl contre· la thèse, 
qui fait l'objet de la Supplique. En effet, toutes ces préten
dues raioons, qui no s.on.t en réalité que des prétextes, pré
sentées aommc clics le •s,ont d'une manière pro,pre. à induire 
en erreur des pors,onnes. enlièremen:l .étrangères à no.tre pays 
et surLout à notre dioeèse, font bien voir qu'il n'y a. réel
lement aucune rais.on s,olido ~t véritable pour appuyer la 
demande éfe division du diocèse. Recourir à. des a.rgument3, 
qui ne reposent que isur !',exagération, l'erreur et la mal
veillance, pour foire prévaloir une cam~e, c' ea.t prouver que 
la caus·e no peut 'se &ou1.enir par des argum:ents sérieux ii,t 
valables. 

Ce que je dis de cette \seooncfe partie d,e la Sapplique, je 
le dis avec encore plu's de raison de la tnoisièm·e, sur laqueUe 
j.e v.ais ieter un coup d'œil maintenant, et qui n'est qu'un 
iong réquisitoire oontre !'Evêque de\3 Trois-Rivières. Dans 
la supposition même ou toute cette sé,rie d'accusations, que 
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l'auteur y étale à plaisir; serait fondée, la conclusion à tirer 
de 1à ne serait pas qu'il faut diviser le diocèse, mais bien 
déposer !'Evêque. 

On sera sans doute surpris aussi de voir que lo clergé 
lui-<miême n'est pas ménagé dans ces accusations : c'est peut
être parce qu'il a rési,sté à toutes les sollicitations, qui lui 
ont élé faites, d'e~trer dans le mouvement favorable à la 
division. 

IV. Dans cette troisième partie et dans le reste de la Sup
plique, l'auteur entreprend de faire voir qu'il est iiroent 
d'ériger le diocèse de Nicolet, et il appuie celte iwgence sur 
la série d'insinuations injurieuses et de calomnies à mon 
adresse, que v,oici : 

1° Faire des nominations intéressées et nuisibles au bien 
de la relig~on; 

2° Menacer de foudres ceux de mes prêtres, qui 11e par· 
tagent p.as mon opinion sur des questions libres; 

3<> Avoir voulu préparer les voies à l'enterrement eivil: 
4° Détruire des pavoisses dans un but intéressé; 
5° Empêcher la colonisation des terres incultes; 
6° Favoriser le fléau de l'émigration; 
7° Scandaliser lœ populations; 
8° Manquer aux promesses données; 
9° Faire maudire le peuple en le trompant indignement; 

10° Dépiouiller ce peuple d,e ses droits acquis el par des 
moyens iniques ; 

11° Nuire au déve1oppement des communautés religieuse;;; 
12° Bouleverser le1s institutions,; 
13° Fai.i,e périr des religieus,es, en faisant de leur mais·on 

un ,vrai Lombeau ; 
14° Préparer des conflits inévitables entre le gouvernement 

civil et le pou'V'oir religieux; 
15° Détourner les aumônes des fidèles d'.e leur juste des

tinaUon; · 
16° M'immiscer dans le commerce des Banques; 
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170 Exposer la Corporation Episcopale à la banquerout.e, 
et le diocèse Ji, la rançon; 

18° Faire m:archê de ma signature épi:scopalo au sujet de 
doc.umenls intéressant à un haut point le bien de la r,eli
gion; 

19" Manquer de soumission au Saint-Siège, dans la per
sonne de son Délégué·; 

20° Exercer une pression immorale et de mauvais traite
ments oonlre mes prêtres. 

Comme je J'ai dit plus 'na.ut, je ne suis pas Je seul qui soit 
calomnié dans cette partie de la. 'Supplique. Mon clergé, et 
Mgr Conroy, Délégoo Apostolique, le sont aussi. Mes prêtres 
sont accusés : 

1 ° De manquer de oonfiànce les un·s dans k,s autres; 
2° D'agir oontre leur oonscicnce pour .s,e ménager un avenir; 
3° De manquer aux p1:,omesses données; 
4° De faire maudire Je p,euple, en Je trompant indigne

ment; 
5° De dépouiller le peuple de ses droits ac.q1ùs et p;ir des 

moyens iniques; · 
Mgr Conroy, Délégué Ap,ostolique, est accusé : 
1° D'avoir fait m:arc!hé des intérêts de la religion; 
2° D'avoir sacrifié Je diocèse de Nico.Jet à pure perte; 
3° D'avoir été la duP:e des faits et gestes de Mgr Laflèch'e; 
4° D'avoir été caus,e que les promoteurs de la division 

du diocèse ont eu beaucoup .à <1ouffrir. 
En présence de ·si ,odieuses calomnies, débitées avec tant 

d'audace et cî'hypocrisio, je dois, à ]'(ll(emple du Divin Maî
tre, garder le silenoe. - Jesus autem tacebat - laissant à 
Dieu le s-oin de faire jaillir le bien du mal, et de faire briller 
toute la vérité quand il Je jugera utile à sa gloire. Je prie 
cependant Je Seigneur dans son infinie bonté, de ne pas 
rr.ettre à exécuti-on ,contre mon détracteur les menaces con
tenuœ dans le Pontifical Romain c-ontre les détracteurs cies 
é'v-êques. 
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Je prie aussi mon clergé de ne pas voir d'un trop mauvais 
œil qu'il soit rangé parmi lc·s ooupablcs,. en C'umpagnie de 
son évêque, cl je lui rends. dans toute la sincé-rilé cfe mon 
âme le témoignage qu'il est innoc,ont de ce dont on l'accuse. 

Je lave aussi 1.,, mémoire de Mgr Comioy, DôE•,gné A:posto
lique, de toules lœ indignités; dont ,elle est ic.i l'objet. 

Je dois .aussi exprimer un regret : c'est que celui qui 
s',est fait ainsi l'accu:s.ateur de son père n'ait pas é.té aussi 
logique qu'il a ét.6 injuste. En me chargeant d':nllant ,de 
crimes, il devait, je le répète, demander au Saint-Siège,. non 
pas la division de mon aio,cèsc, mais bien ma déposition. 
Pat· là. il aurait é.viLé une nouvelle et grande injustice i/1 
l'égard du diocèse, qui lui a donné longlem1is la vie et le 
soutien, ~t ;il aura.il pu paraitre du moirns avoir encore quel
que souci du bien des àmes et d6JS inlérêts de la religion. 

V. Dans la oonclusion de sa ]létition, l'auteur réfère· /.lU 

rapport de l'assmnblé-e d,es Evêques· du 23 mars 1876; j'y 
réfère moi-mèmc. Cc rapport se t1,ouve au 11° 10 des pièces 
justificaLiV'œ de mon Mémoire. On y verra que la mai-orité 
dœ évêques :S'est pl'ononoéc contre le pro(iet œe cîivision; 
il n'y ë, même que l'A.rchevêque de Qu&bcc ffll:Î se soit pro
noncé absolume.ul pour la possibiliLé et l'opportunité d'éri
ger un di•ocèse à Nicolet. 

Mgr de Chic-ouhmi, d-onl il est aussi fait mention, ne· me 
dit pas, dan'd la lettre qu'il m':1 écrite ü ce suje,t le 22 avril 
dernier, s'il est po.nr ou oontrc la division, mais il me fait 
connaître la. parl qu'il a prise .à cette a[fa.ire l'hiver der
nier pendant son 1séjour à Rome (P. J. du: Mém. n° 21). 

Eu terminant, l'auteur· c101ine une nouv,elle preuve du faux 
qu'il .a commis ,el de la supercherie dont il s'est rendu cou
pable, en demand:mt avec inslauce que 1~a demande reste 
secrète. Dans la crainte (J'll:'il a qt~e sa oond uilc indigne ne 
soit décolilverte, il répète, en les, grossissant enoocc, les calom
nies qu'il a. énoncées plus: ha11l, et il va m<ème jnsqu'à · de
mander que la questî,on soit ajournée à des temps: meil-
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J.eurs si le nom .du pétitionnaire doit être connu. Omnis enim,. 
qui male agit, odit lucem, et non venit ad facem, ut non 
arguanlur opera eius. (Jean, 3-20). 

Le lout humblement soumis à qui de dro,it. 
t L. F., Ev. des Trois-Rivières. 

Les Trois-llivières, 20 décembre 1883. 

Le 28 novembre, dans une circulaire à son clergé, .Mgr 
Laflèche, annonçait ce qui ·suit: ' 

Bien-aimés co<>pér.atcms, dans l'audience quo. Mgr le Commissaire 
· Apostolique au Canada a bien voulu m'accorder, le 30 octobre 
dernier, Son Excellence m'a fait connaîtr,e qu'Elle viendrait .aux 
Trois-Rivières, lorsqu',elle sera prête à. faire enq:uête sur ce qui 
concerne la question de. la division du Diocèse. Son Excellence 
n'.a pu oependant déterminer l'époque précisi~ · à laquelle cette en
quête aura lieu, vu que plusiCIUrs autres aHaires doivent être 
traités auparavant. J.e vous exho-rtc à attendre avec calme et con
fiance la solution définitive de celte qU·estion, qui intéresse à un 
si haut point ravernr tlu diocèse. Je puis biet1 répéler ici, pour 
calmer toute inquiétude de vol.rc part, les paroles bienveillantes 
que le Saint-Père lui-même a daigné m'adresser< pendant mon sé
jour à Rome, lorsqu'il me rappelait qu'un seur et umq,u,e motif 
dirige le Saint-Siège dans la divis10n des diocèses, c,elui du bien 
des âmes et de l 'int.érêt de la Religion. Ces pa:rolcs p:aternclles, 
joinles à la profonde sagesse de l'illustre Représentant du Saint
Siège au milieu de nous, ne nous donnent-elles pas la garantie que 
la lumière la plus complète sera jetée sur les faits qm se rattachent 
à cette question; cl que la vérité, une fois connue en tout ce qui 
concerne cette àffaire, tout ser.a réglé pour le plus grand bien de 
la religion? 

Néaninoins, a/in de faciliter ce résultat que nous désirons Lous 
si profondément, vous devrez joindre au témoignage <léjà si pé· 
remploire que vous avez rendu le printemps dernier, toutes les 
inlormations que vous croirez utiles à. la cause du bien, de la 
vérilé et d;i la justice, et vous ad1,csser pour cela en toute confiance 
el liberté à Mgr le Commissaire Apostolique. Préparez .donc avec 
calme, dans vos moments de loisir, les renseignements qu'il vous 
paraîtrait à propos de donner sur cette grave question; pesez-les en 
conscience: et, en les faisant ensuite connaî!J.'O à celru qui est au 
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milieu de nous oo .représenta.nt de l'autorité suprême, vous ac
complirez votœ dm-oir et vous contribuerez pour votre part à 
procurer le bien et la justice. Contmucz aussi de prier Dieu avec 
ferveur pour qu'il répande ses grâces les plus abondantes sur cette 
importante affaire, jusqu'à oo qu'elle soit terminée. 

Evêché des Trois-Riv:i.èrcs, ce 22 décembre 1889. 

Vient ensuite la lettre ci-après de Mgr La{lèeh'e, au même 
Gomrnissaire apostolique : 

A Son Excellence 'Mgr le Comm. Aposl. au Canada, 
ExcELLllNCE; J'ai l'honneur de vous envoyer avec la présente 

les .documents suivants : lo Supplique du 6 août 1881, en fa
veur de la division du. diocèse, suivie d'un « Supplément au Mé
moire contre la division, en date du 30 juin »; 20 Circulaire au 
Clergé; 3° Lettre renouvelant la Supplique du 14 Novembre dernier, 
et donnant les considérants de celte Supplique. 

J,e pri~ aussi Votre Excellence de vouloir bien me dire, dan~ 
sa réponse, si le Mémoire contre la division que j'ai eu l'honneur 
de Lui adresser avant mon départ de Rome, lui est parvenu; sinon, 
je me ferai un devoir de Lui en passer Un autre exem.plairc. 

Je dwrnure avec la plus haute considération, de Vott'C Excel
lence, k tout dévoué serviteur, 

t L. F. Ev. DllS TROIS-RIVIÈRllS. 

Il y eut lieu d 'ins~ster : 

A Son Exc. Dom H~nri Smeulders, Commissaire apos
tolique au Canada. 

Exc,ellence, - Le 14 novembre dernier, j'ai eu l'honneur 
de vous faire prédenter une supplique vous priant de ciéfinir 
le mode d'instruction, qui serait s.uivi cians la quesli,on de 
la division de mon cii,ocèse. 

En attendant la décisi,on qu'il plaira à Votre Excellence 
de donner à cette supplique, il n'est peut-être pas tout à 
fait inulile que j'expose plus amplement les. raisons qui m'ont 
porté .à en agir ainsi. 

Comme Votre Excellence ne l'ignore pas, toule la proè~
dure adoptée par le Saint-Siège à mon sujet est une cies 



- 431 -

plus extra.ordinaires que J',on c(mnaisse, si elle n'esl pas 
sans précédenl dans les annales eeclésiasliquœ. Il est inouï 
que l'on ail jamais procédé à la division d'un diocèse, hors 
la oonnaissance du Titulaire, et sans une d·cman.cfo régtùière 
de la part des inléressés. C'est ce que j'ai constaté dans 
mon récent voyage à Rome, par de nombreu.~cs consulta
tiom; el. par les plus amples recherches. 

Je ne fai·s pas cette r,cmarque d.ans le but de je,ler ciu blâme 
sur qui que ce soit, ma.i,s c'est un fait qu'il est nece.s
sail'e de constater pour faire connaît.re à Votre Exeellenoe 
oombieu est extraordinair,e la cause dont elle est saisie, 
et oombien il importe pour !':honneur même de l'E,gli.,e qu,e 
la sagesse du. Saint-Siège ne soit pas mise en défaut. 

Si je n'avaia pas été perauadé, et si j,e ne l'étais p.as 
enoore plus que jamais, que lea lettres apostoliques décré
tant !',opportunité de diviser m,on diocèse avaient été obte
nues subrepticement ,et par fraude, je n'aurais pas fait les 
pénible•, démarches que j'ai entmprises. 

Pers·onnellement il m'importe peu· que mon diocèse soit 
divili'é ou diminué, car je n'oublie pas que j'ai peu d'an
née,; à vivre et que moins nombreuses se11ont les âmes con
liôes à mes &oins, moins lourde sera ma responsabilité. -
Mais, de l'autre côté, je sais que si le Saint-Siège élail in
duit en erreur par ma faule, c',est,à-dire par mon silence, 
,ou ISÏ le clergé et les fidèles (ionfiés à mes ooins devaient 
souffrir à cause de moi, je me rendrais, grandement cou
pable. 

C',est pour remplir ce devoir que je suis allé à Rome, et 
qll'e je me tl'OLtve aujourd'hui devant Votre Excellence. 

Et d'abord je dois le remarquer, les leltres ap,ostoliques 
concerna.nt la division de mion diocèse ne sont pas abso•lues, 
elle.; décrètenl simplement !',opportunité de .cette division, 
au call sans doute que l'exposé qui a été fait pour les obte
nir BOit véridique; car si çes lettres étaient un décret ?'bsolu 
et définiliI, je n'aurai's pas été admis à m'en plaindre, et 
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Votre Excellence elle~même ne s,erait pas chargé de faire 
uno instruct~on à ce sujet. 

A:n reste, c'est le Sa.int-Père lui-même qui a lait ùispa
raîlre tous les d-0ule,s que j'aurais pu entretenir sur le J:l!Udct, 
en me faisant oounaîlre d;a;ns un lauga.ge énergique que Vot.re 
Exc,cllence avait in:struction de se rendre en Canaùa, el d'y 
demeurer Lout le temps nécessaire pour se mettre en état 
do i·enseigner exactement J.o Saint-Siège sur les faits qui 
élaionl en contestation, non seulemènt pour cc qui regarde 
mon diocèse, mais aussi pour toutes Jœ difficultés religieuses 
qui aiilen:t les esprits et troublent les c011scienccs catho
liques. 

Or pour me conformer aux vœux 1si formellement expri--, 
rnœ par le Saint-Père, et faire parvenir à Ja c,onnai'ssance 
dt1 Saint-Siège de's faits ind:iscutables, que mre reste-t-il à 
Iairo autre chose que d'adopter la procéd:ure que l'Eglise 
considère comme la plus sage el la plus sùre pour terminer 
les différends ? 

C',esl p,our obtenir ce résultat que j'ai adressé une sup
plique à Votre Exce1lence, la priant instamment d'instruire 
ma caooe S'elon les formes juridiques, oornme toutes les 
causes ecclésiastiques. 

Jo ne m'arrêterai pas à signaler les inconvénients qui 
pourraient rèsuJter de tout .autre mode; mais n'est-il pas 
évident que si les informations nécessaires pour asseoir un 
jug-emenl, sont données ex parle sans être soumises à 
J'.épreuvc de la c,ontradiclion, ellœ n'aul'lQnt pas plus, d:e 
valem· que celloa qui ont été transmi-s·es au Sainl-Siège, p. 
&orne mèmc, et qui ,ont néceasité Votre présence ici? 

C'est une 'chose indéniable que le 'S.ainl-Siège n'a pas. 
oommcncé de.a procédés p,our ùiviser mon diocèse sans in
formations : le, Saint-Siège n'agit pas ainsi à l'a.veuglo. 

Or quelle est la :valeur de ces informations? Les personnes 
qui les ont donnée:,g ont-elles eu en vue le bien de l'E_glise, 
ou pom\3Uivaient-e1les l'cx~ution d'une conspiration ourdie 
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Cl)ntre moi? Les faits inv,oqués .à. l'appui de cette demande 
~,onHhi vrai,s ou faux? .L'objet poursuivi dans celle dem:andc 
ne serait-il pa.s de servir cks inlér<~Ls pers,onnels, el cfo, réduire 
au 'Silence un éViêquc qui répétait trop fidèlement. les pa
rol<l..l e( l'cnseign,ernent du Pape? 

Voili. aulani, de faits à élucider el sur lesquels le Saint
Siège à intérêl d'être renseigné. 

Or comment pourrais-je me rendre au désir du Sainl-Siège, 
si la nature des informations qui lui ont .été données m'est 
c,omplèlement inconnue? 

J.e ,suis induit à croire que .les. informations données pour 
obtenir la division de mon d'iocèse ont les défauts ci-dessus 
mentionnés. J'ai en ma.iu, comme vous le savez, la preuve 
authentique que le principal des d,ocuments fournis est une 
pièce forgée par un ou plusieurs faussaires, et qu'il contient 
les insinuafüms les plus malveillanlœ, les renseignements 
les plus faux sur mon Diocèse el les accusations les plus 
dénué,es de foncfcmanl à mon adresse, et à celle de mon 
clerg'é. 

Il semble que l'affaire de la division cf'un diocèse est 
une ch:ose d'un intérêt si général, qu'il n'y a pas de rai
son pour que ceux qui sont intéressés d'un côté OLL de 
l'autre cherchenl à cacl.J.c,r leur clemande et à la. couvrir a:u 
secret, si les rnoLifs qui les fonl agir s,ont honnêloo et ap
puyés sur le bien véritable de oo d~ocèse. 

An reste, depuis quand ceux qui Ionl une cfemandc qu'cl
conque de · nature à c.a.user du préjucfice à auL11ui, sont-ils 
dispmisés d'en faire la preuve en face cfe leur adversaire? 

C',est le Saint-Siège lui-même qui a pr'oclamé depuis des 
siècles les grands principes de droit, que j'invoque dans 
ma présente cause et je me demande pourquoi j,e n',en aurais 
pas le bénéfice et je serais 1nis blors du droit. 

Je no demande qu'une c'hioise, c'est de mettt,e en lumière 
louis les faiùs quo le Saint-Siège a besoin de connaître pour 
prononc-er une déci'Sion équitable. Toute la prouve que j'ai 

VI. - Vers I'Abfme. .a 
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à produire, j'o.ffre de la proanire en face de mes adversaires, 
a.fin qu'ils aient l'occasion de ltt contredire s'ils en ont le 
pouvoir. Pourquoi n'aurais-je pas la même liberté avec mes 
;i.dversaires? 

J'estime d,onc qu'il n'y a que le mo'dc ré'gulier cl ordinaire, 
qui offre des garanties de jll6tic·e pour l'instrnction de la 
cam,e de division cTe mon diocèse et c'est pourquoi j'in
siste aulant qu'il est en mon pouv,ofr pour qu'il soit suivi. 

T,outefois il m'importe excessivement de savoir si Votre 
Excellence dispense m'as adversaires cîe faire leur preuve 
oontr<è' moi en ma présence, -et si elle me prive,ra de connaître 
leur preuve. 

Votre Excellence C:omprendra aiB{lment que je ne voudrais 
pas être tenu plus J.onglemps dans l'incertitude à ce sujet. 
et que j'ai la plllil grande im'paLienoe de savoir de quelle 
manière elle disposera de ma supplique. ' 

Gomme V,otrc Excellence possède une grande expérÎ'ence 
en semblable matière, EUc ne doule pas de l'intérêt que 
j'ai à a.voir par écrit la réponse qu'il Lui plaira. de d,onner à 

ma Supplique, afin que cette rép·onse me serve pour ma 
gouverne. ' 

En conséquence, je supplie encore une fois Votre Excellence 
de faire droit à ma. Supplique cîu 14 novembre dernier, et 
de vouloir bi()n me donner communication cîe tous les ren-
1,ei,gnmncnLs, qui y :sont demandés. 

V,oici la liste des document:i., dont la coonaissa.nce m'est 
indii:pensable pour trailer convenablement celle importante 
affaire de la divÎ'si•on de mon d~oc.èse : 

1° Supplique et Mmnoire des pétitionnaires de 1875, ~e
mnnda.i1l la division cîu diocèse dea Trois-Rivières, avec les 
signatures apposées au ball de ces documents ; 

2° Rappmt de J'Arcfüevêque de Québec :sur l'assemblée aes 
Evêquen de la Province, le 23 mars 1876, et ses obscrvalions 
en faveur du démembrement Ùll diocèse, pièces envoyé•es 
à Rome. en avril 1876; 
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3° Rapport de Mgr Conroy, Délégué Apostolique en 1878, 
et autres documents sur co sujet transmis })ar Son Excellence 
à li, S. C. de la Pwpagandc; 

4° Document auquel le Cardinal Franchi fais:ait allusion, 
lorsqu'il m'écrivait, le 24 mai 1876, que !'Archevêque et 
troi~ Suffragants av.aient fait savoir à la S. C. Congrégation 
que la divü.üon du diocèse des Trois-Rivières était non seu
lement utifo mai1:1 même nécessaire; 

5° Lettre a-dressée à Mgr D. Racine, évêque de Ghi:oou
lirr,i, quelque temps après s,on ,arriv'ée à Rome ! 'hiver der
nier le priant · de remettre à S,on Excellence le Cardinal Pré
fet de la Pl"opagande des documents relatifs à la division· 
du _diocèse; 

6° Documenls que Mgr D. Racine a remis à Son Excel
lence le Cardinal Préfet, l'hiver dernier, pendant qu'il était 
à R•(Yme, et qu'il m'a dit lui avoir été adressés p,ar les mêmes 
péti l.ionna.ircs; ' 

7° LctLre que Son Excellence le Cardinal Préfet m'a dit 
avoir été adressée confidenLieUement et &>us prétexte· d'in
timidation à la Propagand~, l'hiver dernier, demandant le, 
démembrement du diocèse; 

8° Letlre que le Préfet m'a dit avoir élé écrite par moi
!lli3mc avant que je fusse -évêque, en faveur de la division. 
et qu'il m'a dit être dans les archives de la Propagande; 

6° Nouvelle Supplique que l'on m'a dit avoir été adressée 
à Votr-e Excellence, ou au Saint-Siège, par les prêtres du 
Séminaire de Nicolet, et les documents appuy·ant cette Sup
plique; 

Euiin tout autre docum'ent relatif à cette· q'uestion, qui· 
aurait él.é milS devant le ,Saint-Siège, ou présenté à Votre 
Excellence. , 

Suivant la promelsse que Votre ExccUenee a bien V'O\Itu· 
me faire, mardi dernier, j'attendrai ·s-ous le plus court délai 
l'honneur d'une réponse à ma demande, et les documenls 
sus-mrentionnés. ' 
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. fo derneure avec -la plus haute considération, cîe. Votre 
Éxoollence, le très humble serviteur, 

t L. F., Ev. des Tl'Ois-Ilivières. 

Néanmoins, l'affaire suivait son oours el le 1 "' janvier 
1884, éul lieu à l'évêché des Trois-Rivières, une assemblée 
dont voici le puocès-'verbal : 

Elaient prélSents : Son Excellence Dom Henri SMEULDERS, 
Commissaire AposLoüque au Canada, Sa Grandeur Mgr 
L. F. LAFLÈCHE, évêque des Trois-Hivières, le Très H.é
vérend C. O. CARON, V. G., le Révérend Père DE DIE. 
Secrétaire de Son Excellence le Gommirssa.ire Aposlolique. 
et l' Abbé, F. X. CLOUTIER, Prèlre, Chancelier du dio,cè.,e nes 
Troia-Rivières. 

Mgr des Tvois-Rivières remel d'abord à Son Excellence, 
le Commissaire Apostolique, les originaux de trois lettres, 
d,ont il lui a précéd-emmcnt donné tlc.s oopies, pour que Son 
Excellence ait la liberté de oonfronter ces oop•ies avec les 

,dits ,originaux, et d'en constater ainsi l'authenticité. Ces letlres 
sont: 1° Lettre de Mgr ConJ.'loy, en 1877; 2° Lettre cle M. Malo, 
à la dale du 18 avril, 1883; 3" Le~tre cfo M. Malo,, ,à la 
date dL1 15 décembre 1883. 

Mgr des Trois-Rivières remet de plus à Son Excellence 
huit dép,o.silions juridiques oontre l'abbé C. Marquis, pour 
qu 'Elle en prenne oonnaissanc-e à loisiir. 

·Son Exoellence, le Gommi'Ssairo Apiosto.Jique, explique en
suite lo but de sa présente visite aux Trois-Rivières. Ayant 
appri., depuis quelques jours, par Mgr des Trois-nivières, 
que lo Rév. M. Malo, ex-curé de Bécancourt, donné comme 
seul signataire dé la Supplique du 6 août 1881, présentée 
an Saint-Siège en faveur de la division du di,ocèso, déclare 
n'avoir jamais signé oette ·supplique, ni autorisé pers·onne 
à Le faire en :&on nom. Son Excellence a cru devoir· inter
l'omprc pour un moment ses travaux à Montréal, et venir 
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immédiatement aux T11ois 0 Rivières, afin de· s'assurer par Elle
.m:ème de visu et de auditu iinmediato de l'ét&.t ment;J.l du 
dit. Rév. M. Màk> : la crainte d'un acciàenl, d'uno mort 
subito par exemple, la(Juello est beaucoup i). redouter de la 
part d'un vieillard octogénaire, oo'mme est le Rév·. M. Malo, 
laissant appréhender de grav~,; oonséquençes ue tout retard 
au sujet de la oonstatalion de l'état IDl;!.11lal cîu dit R~v. 
ex-curé de Bècancourt; el par con:s6qiient de la· valeu1· cîe 
son té'J.n:Oignag_e en celte affaire. Mgr des Trio.ilS-Riv1ères, :wrès 
av,oir exprimé sa saliefaçlion de la bi.01:rv,eiJlance de Mgr 
le Commissaire Ap$Lolique, •et de .la prudence cîont il fait 
usage au sujet de oo P.Oint particulier de l'affaire,. cfom;mde 
à S.on Excellence quo dans. tout l'eicamet1 de c•elte affaire 
do la divilsfoa ciu diocèse,. Elle lui .accorde çe crq'il (l'E'Vê
que de; Trois-Rivi.ère1s) croit êlre de son droit, à sav;-0ir que 
S,on Excellence faosse une cnqu~te canoniq'tle et huidique. 
Les raisons. que Mgr des Trois-Rivières donne à l'appui cie 
sa demande, s-cint, enlr.e antres, les accuso.,lions gt~ves porl&.es 
contre sa persnono et oont.rc son administration, les intrigQes 
·nombreuses qu'il a •oornsta.tées déjà daJ.J.S cette affaire, La part 
qµe Mgr !'Archevêque de Québec paraît avoir prise à la 
demam.de cfo divi1s~on, cl la part que Mgr de Cl1icoutimi fJ. 

déclaré lui-même avoir pciso en remettant les pièces d·e la 
pétition au Saint,Siège, plus,ieun;; fau.x: .a.ntérieur,ement com
tniG et bien oonslatas, au SL1jet de la -requête, do 1875, enfin 
la peœécution que la· voix publique dit exister c'C>ntre ·!'Evê
que dru TDois-Rivièreis dans cette affaire de la division du 
diocèse. , 

Son Excellence, le Commissaire Ap1œtolique, dit qu'Elie 
se réserve, à plus tard, à. donner une répon,Be au sujet· de 
J'.enquête à faire. darus oette question de la division du di9r 
œse. 

L'Abbl F. X .. Cloutier fait alors· remarquer que Mgr des 
Trois-Rivières demandant une ,enquête canonique, et les dé:
marchœ, à faire auprès du Ré;v. M. Malo p.o:a:vant être.·con-
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sidérées oomme un commencement d'enquête, il S1cmble néces
saire de dire d:'abord si l'enquête es,t accordée ou refusée, 
;u qu'en fait de p1,océdure toute concessi-on s,ur les formes 
œt un oom'promis. 

Le Rév. 'Père de Bie répond qu'il ne s'agit ici, dans ces 
dëmarche'd auprès du Rév. M. Malo, que des préliminaires 
de l'enquête. Son Excellence exprim.e la même opinion, et 
ré))€te que pour le moment, Elle ne veut quo constater l'éta.t 
mental du Rév. M. Malo. Mgr des Trois-Rivières insiste 
pour que M. Malo soit interrogé juridiquement devant Je 
Commi.,saire ApO'Sflolique, en prés·ence des intéressés, ce à 
quoi Mgr le Gommilssaire ·objecte, que la présence do Mgr 
Laflèche pourrait intimider M. Malo,, 

Sou Excellence ·e,x;prime alons . le désir de Sie rendre à 
Nicolet, pour y interroger le Rév. M. Malo. 

Au ciouris de l'entretien, Son Excellence dit qu'Ello re
grettait que Mgr des Trois-Rivières eût fait cionnaître à soo 
clergé, la Supplique du 6 a,nùt 1881, et qu'il oût dénonco 
le faux qu'elle oonlient. 

Mgr Laflèche répliqua en faiil,ant voir les raisons gr.aves 
qu'il avait eues d'en agir ainsi. 

Sur la demande que Mgr œes Trois-Rivières renouvela pour 
qu'il lui fût d•onné c,ommunication de toutes les pièoes re
n:ises à Son Excellence, ou présenl,ées au Saint-Siège, con
cernant la divi:sion du diocèse, Mgr le Commissaire fit ré
p,onse qu'il lui serait impüllSihle de oomm'tlniquer ces docu
men~, vu surtout que quelques :uns de ces documents saont 
d'une nature tout à fait ·sccrèLe. 

NOTE. - Avant le déparl de S,on Excellence pour retour
ner à Montréal, Mgr La.flèc'h'e demanda que ce refus de com
muniquer Je,, documen\.s lui fût donné par écrit, afin qu'il 
pût en informer le Saint-Sièg<:l. Son Excellence promit de 
le faire, répétà.nt en00J.1e que pour l'enquête juridique solli
citée, Elle se réservait à plus tard à donner sa réponse. 

M. le Grand-Vicaire eut aussi occa;sion dans le cours üe 
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l'entretien, de dire que M. Malo avait donné librement et 
de son propre mouvement selon ses expressions, sa rési
gnation de la Cure de Bécancourt. 

Puis la séance se termina, Mgr le Commissaire exprimant 
&on inlenlion qu~ l'on fît venir M. Malo à l'Evêcihé des 
Trois-Rivières, où Son Excellence le verrait seul, ou ex varte. 

NOTE. - M. Mal,o n'a. pas pu 'V'enir, ni son Ex~ellence se 
œndre à Béca.ncourt, à cause du mauv:ais temps el du mau
vais état des chemins. 

F. X. CLOUTIER, Prêtre, Chancelier. 

Sur ce3 entrefaites, le clergé honnête et loyalis.te des Tvo,is
RivièreJ crut pouvoir intervenir. A cet effet, il s'adressa au 
Commissaire a:postolique en oes termes : 

Excellence, - Nous, soussignés, prêtres du clio.c.èisc 1fas 
Trois-Rivières, heureux de yioir en V'Otre personne distin
guée le Représentant du Chef Suprême de l'Eglise, après 
avoir dép'os,é respectueus·ement à ses pieds l'hlomma.ge de 
nolfü vénération profonde et de notre filial altach'emen!, pre
norn; la liberté de lui expose·r ce qui suit : 

1. - Considérant qu'une Supplique, datée du 6 août 1881, 
a été présentée au Saint-Siège, il y' a près d'une année, par 
quelqu'un qui n'œ.ant y apposer sion nom a indignement em;
prunté, sans y être autorisé, le nom du vénérable Doyen 
de ce diocèse; , 

Oonsid~rant que ce document, qui a. dû produire à Rome 
une impression des plus pénibles et certainement des plus. 
fausses, est aujourd'hui entre les mains de Votre Excellence', 
qu'il est de nature à tromper indignement; 

Oonsidérant que, dans ce document, l'hionneur de l'Epis:
oopat Canadien est injustement attaqué dans la personne 
de l'un de ses membres les plus vénérables et les p_lus 
distingués ; 

Considérant que cet écrit inspiré par la plus grande mal-
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"l!cillance et la plus insigne mauvaise foi, est de n:ature à 
diminuer grandement auprès du SainL-Siège et de son Illustre . 
Représentant au Canada, lo crédit el l'autorité du· Ch'ef lrès 
éclairé et très vertueux do l'Eglise des Trois-Rivières; 

Considérant encore que par là le bien. de la religion, et 
-particulièrement les intér,êts du di-ocèse cTes Trois-Rivières, 
sont exposés à souffrir considérablement; 

Considérant de plus qu'il est excessivenrent · douJ.oureux 
pour de., fils dévoués de voir leur Père indignement injurié 
et calomnié, et qu'il elst de leur devoir .de revendiquer éner
giquemcn(. l'honneur, le respect et la confia11C'e dus à ses 
vertus. à son zèle et à .s.a science; 

Considérant enfin que -ces· insinuations inju:r.ieuses et ces 
calomnies, contenues dans la Supplique sus-mentionnée, se 
résument comme suit : . 

1° L'Evêque des Trois-Rivières fait d:00 nominations inté.
ressées et nuisibies· au bien· de la religion; · 

2° Il menace de foud:tœ ceux ·de·· ses, prêtres, qUi ne 
parlagenl pas son opini,on· sur des questions libres·.; 

3° Il a vioulu dea mesures gui préparaient les vo:ies à 
l'enterrement civil; 

4° li détruit des paroisses dans un but intéressé·; 
5° Il ,em11êche la. colot1IBation des terres i,ncultes; 
6° Il favorise le fléau de l'ém.ig:i;ation; 
7° Il scandalise les- populations; 
8° Il a manqué aux promesses données; 
9° Il fait ·maudire le peuple en le trompant indignement; 

10° Il dépouille ce peuple' de ses. droits ·acquis et par des 
moy enB iniques ; i 

11° Il nuit au dév,eloppement des cœnmunauté.s. religieu,;es,; 
12° Il bouleverse les, institutions; 

· 13° Il fait périr des religieuses,· en faisant de· leur maison 
un vrai tombeau; ' 

14° Il prépare des conflits inévitables entre le gouverne
ment civil et le pou'v'oir religieux:; · 
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150 Il détourne les aumônes des füîèles de leur juste desti
nation; 

16° Il s'immisoe dans le commerce- des Banques; 
17° Il expose la Corporation Episcopale à la banqueroule et 

Je diocèse. à. la rançon ; 
18° Il a fai L ma.rc'bé de sa signature épiscop.alo au sujet 

de documente int.éressant -à un haut ppinl le bi-en ae la 
religion; 
· 19° Il a manqué de soumission au Saint-Siège, dans la 

personne de son Délégu<i; 
20° Il exerce une pression immorale et des mauvais trai

temenu•, contre ses- prêtres. 
No1IB, enfants dévoués de l'Eglise Cat:b:olique, et fils très 

atlachés de !'Illustre Evêque des Trois-Rivières, convaincus 
que noua avons à ac'Oomplir lm acte de ju.siioe autant que 
d_e piéii, et do aévouement filial, protesLons de toutes. nos 
force., et dans toute la sincérité de nœ âmes contre le'S 
odiiluSes calomnies ci-dessus men lionnées, et auaacieusement 
p<lrtée:s dans l'ombre contre notre Evêque bien-aimé jus
qu'auprès du Saint-Siège; 

NGus déclarons qu'en, autant que nous pouvons' le con
naître, Loutes ces accusations sont fausses, dénuées de tout 
fondement el injurieuses au suprême degré.;.· 

Nou~ faisons connaître à Votre Excellence ctue nous 'som
m~s excessivement- .aifligés de. ce que oette odieuse trame 
ait été ourdie secrètement contre notre évêque, et nous n'hé
sibons -pas à déclarer que c: est à causo de ses . v:ertus et 
de ses éminents oorv-ices rendtIB' à l'Eglise, que, Mgr Laflèche 
reçoit ainsi. J:honneur de la ·:p,ersécution; 

NoU'o demandons ue plus,- avec toul, le, r.espeet dû à la Su
prême Autorité· que vou•a .'représentez dignement, q·ue: jws
tioe soit rendue à..Mgr nolre évêque.qu'il soit. réh'abiliLé a.u
prè>: du Saint,Siège par. les- ·moyeiIB que Votre Excell<mc!e 
jugera .à propœ• d'employer et spécia:lement par le: rejet de 
cette pièce, calomniatrice du: 6 août 1881, et que ·s:on indigne 
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détracteur, dénoncé oomme il convient auprès d-e la Cour 
romaine, ,soil puni comme il le mérite; 

C'est pour la satisfaction de nolre conscience, et pour 
l'acquit de notre devoir envers Celui auquel nous avon~ 
solennellement promis obéissance et respect au jour de notre 
ordination, que notts faisons cette prolestalion et cette '1e
mande, les croyant justes, légitimes et propres à procurer 
la gloir1, de Dieu. 

II. - De plus, Excellenc·e, nous ne pouvons1 dans une 
cimonstance aussi douloureuse pour nous, nous borner à 
repousser énergiquem·ent les odieuses calomnî,œ inventées 
avec tant de perfidie contre noire très ciigne et très vénéré 
Pasteur. Ce serait une trop faible satisfaction donnée à la 
v.érilé el à la justice, et une consola.tion bien insuffisante 
pour nœ cœurs blessés. Nous voulons de plus, et nous en 
llenlons l'impérieux besoin, redire devant !'Illustre Re
présentan'. du Père commun des Fiaèles les éminentes ver
tw;, les hauts enseignements, et les travaux vraiment ap,os
toliqu-es <le Celui dont la sage et patemelle direcbon nous 
oonduit depuis bientôt dix-sepl ans dans la voi-e du bien 
et du devoir. Nous voulons mettre sous les yeux de Votre 
Excellence, avec d'autres éloquents témoignages, les vives 
_protestations de reooonai.ssance, _ d'admiration et d'atl.ac'he
ment, que nous avons, à plusieurs reprisœ déjà,, déposées 
aux pieds de cet éminent Prélat, notre Père chéri autant 
que dévoué. 

Au mois d'octobre 1879, à l'occasion de la fête patronale 
de Sa Grandeur, le Clergé. du diocèse, voulant reconnaître les 
éminent:.i services d·e SOtll. Chef distingué, aésireux d'appor
ter en même temps quelque ad·oucis·a,ernent aux amertumes 
dont il savait son cœur affligé, résolut de lui offrir u.n 
cadeau destiné à perpétuer et les mérites hau~ernent appré
cié.s du Pasteur, et· la gratitude, l'affection et la soumission 
des ouailles. L'offrande fut accomp,agnée de l'adresse sui
vante, dont nous aimions à redire aujoura'h:u.i les paroles. 
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comme nous en conservorus avec fidélité les pensées et les 
sentiments. 

Monseigneur, - Le désir d'offrir à Votre Granc!cur 'un 
témoignage tangible de la vénération et de l'affection iiont 
l'entoure le Clergé du diocèse des Trois-Rivières, vit depuis 
J.ongtemps au cœur de tous vos humbles collaborateurs dans 
le champ de l'Egli·se. Leurs vœux V'OUS avaient désigné 
d'avance à la haute direction de lem\S trav.aux, et ce sen
timent d'attac!hernent à V•otre personne ne s'·eist pas affai
bli, J\'(.onaeigneur, surtout quand le CJ.erg'é d'un autre diocèse, 
le partageant avec mous, venait, dans un élan de reconnaia
sanc<l, déposer entre vos mains infatiga.bles, un témoignage 
p1écieux, le rich'e in,signe qui redit si é1oquemment cœ ser
vices, qui l'ont provoqué d'une part, comme les noblea sen
timent:.;; qui l'ont produit de l'autre. 

Mais l'art qui rend sensible la p,ensée du oœur et l'incorpore 
à la matière, oomme pour lui d,onner un corps et en pré
senter la forme· aux yeux, a ses nécessités et ses exigences. 
Il peut être plu,s prompt, quand il se prêle à façonner les 
métaux, à faire étinceler l'or sous le burin; il p1.1ocède plus 
lentement avec le pinceau et lea couleurs. Il faut subir ses 
lenteu1.;;, ou renonoer à SŒl concours. Aujourd'hui cepen
dant v•olre Clergé œt heureux de pouvoir réaliser enfin les 
vœu::s. qu'il a f.orméls depuis Iongtemp1,. Cette t,oile qui s'est 
animée sous le pinceau, cette toile qui respire, vous rndira. 
Momieigneur, elle redira à tous que votœ, imag,e vén.éréa 
est gravée plus vive ·et plm;. parfaite enoore dans les cœurs, 
que l'auréole dont l'illumine no,ll'e affectueuse vénération 
y est enoore plus glori,eus.e. 

Le Clergé connaît le dévoue.ment qui a sauvé de la ruine 
l'institution m~me du diocèse, en rétablissant ses finances. 
Sou~ votre vigilante et paternelle administration, le.s œu
vrœ qui ,ont éié commencées par le digne fondateur du dio
Gèse, ,ou qui existaient auparavant, ont prospéré, ont grandi; 
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-et d'autres ont été entreprises, pou-rsuivies e.t heureusement 
accümplies : témoins lœ progrès des deux gloires écfuca.
lionnellcs du diocèse, le -magnifique Séminaire cic :N"ioolet 
qili· c,ompte tant de suocès, et celui- des Trois-Rivièr.es qui 
arrive à l'âge mûr, sans avoir c,onnu, p,our ainsi pa:der, les 
faiblesse" de l'enfance; témoin Los. vingt•sept à trente insti
tnlioru; qui fleuri,1sent dans le diocèse, sous la d'irection 
des bons frèreSt des ,éc-olcs : chrétiennes ou sous celle cîe 
nos dévouées re!igieu,s,es; institutions- dont le nombre a qua
druplé depuis votre ac'Cession au_ S-iège épisoopal des, Trois
Rivières; et les autr-eis œu'vres à -l'honneur de· l'Eglise· et 
de la religion, qu'il est inutile d'énumié,rer ici, sont là au;;si 
pour témoigner de· l'ardeur, ciu zèle et du dévouement que 
Votre Grandeur a su dépJ.oy e,r pour la· d:éiense des saines 
doclrinc,s et pour l'a-ccroissement et l'affermissement de la 
piété et de ~out bien. Mais oe que J-'on ne saurait oublier, 
Mon-seigneur, ce- sont ·v,c]s efforts pour· dissiper les nuages 
d-ont: on avait pu- assomùrir -J'atm-o,sphère, sur les bords: cîu 
Tibre, au .détr.iment de l'honneur et cie la valeur du Clerg_é 
canadien. Croyez-le Mons,eigneur, nous s,oo:nmes ·tout par:ti
culiè-rement sensiblœ à -ce bicnfajt; le rétabliss,ement de la 
justioo trouve si natupelJ.ement le. cœur d'.accord, 

Permettez, Monseigneur, que je prie Votve Grandeur 
d'agréer ce· travail d'un . art-iJSte cana<lieIJ., d'un en.fant du 
diocès-e; c'est- · l'hommage spiontané du Clergé dfocésain. 
Croyez, à 6-0n attachement; à s-a v-énér,atima et à llOil dévoue
ment. ·à oon, Evêque. 

Deux· ans plus· tard, à -l'aubomne d.e, 1881, la tem-pôte. cîe
. venait plœ forte contre le Vénérable Evêque des Trois--Bj
.vièrœ. Po.ur l'acquit de sa con,s.cience· et dans le ,but· de 
pl"omou.voir d1une manière. efficace led · vraia inté;l'êts de · Ill 
relig~on dans n-otr.e pays.· il crut devoir s 'impose·r pour l;i. 
quatrième foi~ les fatigues du, vo,yage. à la: Ville EtemeUQ. 
Les ennemis .du bien, qui redo.ute.nt toujoUJ:s; la lumi~r~ 
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furent ·irrités en voyant un. si grand zèle- pour la défense cîes 
oon-3 principes, .et nne fidélité si constante à recourir a.u 
Chef Supr-6me de la catholicité dan'il les ciifficultès que com
Jl'O!'Lenl lœ combats de la verlu et de. la vérité,. Ils firent 
entendre contre lui des remarques offonsante.<i el indignes. 
Al-ors, à notre grande joie .e,t à notre complète satisfaction, 
!'Administrateur de ce diocèse, le très, vén-éré Cl1s. Olivier 
Camn, V. G. éleva la voix pour protesler· contre ces injures 
d'une presse mal drsp·ooée, et pour redire un,e, fois ·de plus 

· les haules vertus, la. sci-ence et le dévou·oornent à l'Eglise 
du très digne Evêque des Trois-Ilivièr,es. Nous ne manque
ron,~ pas de répéter ici quelques-unes de ces paroles, qui 
sonl, du l'esle, à peu près le contenu de l'adresse que nous 
avoœ nous-m-êmeis env,o.yée à Rome dans la même o"ce::ision. 
« Vous n'ignorez pas, di·sait M. le VicaÎre Général, de quels 
sentiments est animée Sa Grandeur. Son humili~é, son désin
téressement parfait, sa chaüLé ap-ostolique, s'.L soumission 
à l'Eglise, son al laehement aux doctrinos romaines et ses 
vertus diverses, ,ont toujours brillé parmi nous, comme dans 
ses missions lointaines, d'un vif éclat et. doivent faire com
prcndn à Lous· que notre digne Evêque n'a entrepris le voyage 
à la Ville Eternelle que pour la plus grande gloire de Dieu. 
C'est précisément son alta.chement aux saines doctrines, dans 
ce .siècle pervers, qui lui a rnérité, à plusieurs reprises, l'hon
neur de la peraécution dans le camp des adversaires des 
droi~, de l'Eglise. 
· Or, il est é'Vident que S0.9 enseignements, ses vert.us, ses 
trav~ux et ses souffrances pour l'hornieur de la religion et 
le salut des âmŒ, qui en ,ont fait u.n des prélats les plUiS 

~ 

distingués du Ca.naa:a, ne peuvent lu.i être imputés "à dis• 
grâœ au Siège de la catholicité. 

V,ou.s le connaissez wmme nous, chers frères, et vous 
savez qu'il a été au milieu de nous tous un modèle de vertus 
par sa. oonduite, scion cette parole de !'Apôtre : facti forma 
gregis ex anima. 
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Dan'il son enseignement il n'a été que l'éoho fidèle de fa 
doctrine de l'lllœ;;tre Pie IX et de son auguste successeur 

' Léon XIII, glorieusement régnant. 
Dam~ ses luttes P.,our la défense des droits de l'EgJi,se, 

qui sont de plus en plus m:enacés et atl.aqués pour la ruine 
de notre cher pays, nous p'iluvons tous lui ·rendre le témoi
gna.ge éclatant qu'il n'a fait que se conformer a11x lois géné
rale,, de l'Eglise, et que réclamer p-our le bénéfice de la 
religion, ce que nous ont légué nos aïeux et ce qu<i la. loi. 
la constitution et les traités nous garantissent de la manière 
la ploo authentique. 

Nous pouvons le pr-oc!a:mer hautement, si notre digne Evê
que a des adversaires aujourd'hui, comme en out eu tant 
de saints Evêques d'autrefois et en particulier saint Thoma.s 
de Canlorbéry, c'est uniquement pour avoir défcncîu ce que 
nous avons Lous de plus cher, la religion et la patrie. Les 
événements futurs le fel'ont encore mieux oomprendre. Le 
~eul tort que nous lui connaissions, c' ool son extrême mansué
tude à l'égard cîe ,;;es détracteurs, dont les COUIJ6 ont fait 
moins de mal à sa personne qu'à l'Eglise. >> 

Au mois d'octobre de cette année, lorsque tout joyeux 
n,ous avons vu reparaître au miliell d·e nous Celui qui, malgré 
r,on âge avancé, ses infirmités cl la faiblesse de sa s:tnt.é. 
venait de se dévouer avec le plus grancî courage pour le 
bien de son diocèse, noua nous som:mes empressés d'e lui 
redire notre a\.tacliement, notre dévlot1cment profoncî el notre 
vive gratitude. Nom:1 l'avons fait dans les termes suivants : 

A S:i Grandeur Mgr Ls. F. Laflèche, Evêque des Trofa-Rivières, 

MONSEIGNEUR, Le Clergé du diocèse des Trois-Rivières est infi
niment heureux de saluer lo retour de Votre Grandeur au milieiu 
de ses ouailles, et il fait monter vers le ciel ses plus vives actions 
de grâces pour célébrer ce jour, qui est un jour c1e bénédiction 
et de joie. Oui, que Dieu soit mille fois béni de vous avoir ramené 
comme par la main et de vous avoir conservé la santé d'une maniorc 
si admirable, pour l'avantage de vos chers diocésains. Le pasteur 
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a donc été rendu à son troupeau! les enfants ont retrotwé leur 
père; aussi l'allégresse est-ello grande et universelle. Elle i,st d'au
lant plus grande, Monseigneur, qUe vo,tre départ précipité clu mois 
de Mai de111ier nous avait affectés plus péniblement. Dans un état 
de santé des plus précaires, à l'âge avancé où vous êtes par
venu, quand vous éliez à peine remis des fatigues d'un long et 
pénible voyage, vous exposer de nouv,eau aux fureurs de cet 
Océan qui vous avait été si contraire I QuitLer ,•otrc pays, et aller 
vivre pou.r un temps ind6Jini, sous un ciel étranger et lointain! 
Tout cela, dans les circonstances où vous vous trouviez nous parais
sait au-dessus des forces ordinaires de .la nature. Quel immortel 
amour vous portez à votre diocèse, Monseigneur; er comment votre 
clergé ne vous aimerait-il pas /l. son tour? Puisque votre cœur 
s'est senti assez de générosité pour entreprendre un pareil voyage, 
nous vous bénissons, Monseigneur; et, sans vouloir rien préjuger, 
nous reconnaissons que vous avez été inspiré d'une sagesse supé
rieure, en l'entreprenant. Ce voyage était extrêmemenl pénible, 
mais nous croyons comprendre qU'il était nécessaire, et nous vioyons 
de nos yeux les immenses avantages qui en résultent déjà. 

Depuis longtemps l'épreuve vous a poursuivi d'une manikre im
placable, Monseigneur; norus en avons gémi avec vous; ·IDR.ÏS nous 
aimons à nous rappeler que l'empreinte austère qu'elle a laissée 
sur votre front, est le sceau des prédestinés. 

Nos vœux et nos prières n'ont cessé de vous accompagner dans 
vos courses lointaines; et nos populations qui vous ont toujours 
été si sympathiques el si dévouées, se sont p,orœes à la prièro 
avec ardeur, pour demander le 13uccès de vos généreux efforls, et, 
selon vos éiésirs bien des fois exprimés, pour arriv'er à procurer 
la plus grande gloire de Dieu. 

Monseigneur, nous nous plaisons à vous oonsidérer comme le 
second fondateur de votre diocèse, et nous espérons que 1 'histoire 
vous conlinnera ce titre qUe nous nous plaisons à répéter aujour
d'hui. Vous l'av-ez sauvé d'une ruine complète en effet, en réla
blissant d'une manière si merveilleuse, ses finances dél:1.brées et 
compromises. Dans cetle · première œuvre de votre administration, 
les efforts surhumains que VOJ!.S avez faits, le dévouement. que vcYus 
avez prodigué, les sacrifices pénibles et incessants qUe vous vous 
êtes impos~s, quel est donc le cœur de prêtre qui pourrait. les mé
connaitre et les oublier 1 

Et maintenant que vous avez réussi par votre sagesse à mettre 
ce diocèse tant aimé sur un pied digne d'envie, nous l'espérons 



a,·ec l'aide de la Divine Providenoe, vous en serez une secor, la 
fois le Sauveur en conservant son intc\grité. 

Nous profitons cle la pTésente occasion, Monseigneur, pour af. 
îirmer de nouveau, cl d'uue maniz,rc, sole,rnelle, cc que nos lettres 
du :prinlemps dernier onl décla.ré à. ·Votre Granùcmr, do la 1na
ni.è1•e la plus touchante : Nous sommes à vous; vos vues sont 
nos vues, v·os intérêts sont no-s intérêts. 

Nous ajoutons que nous aimons à saluer dans Votre Personne 
l 'inteqirète lidèle, et Io plus inl.répide défenseur des doctrines de 
Pie JX et de Léon Xllf. Nous ne demandons qu'à suivre la di
redion sage et éclairée que vous avez clonnée jusqu'ici. Vous êtes 
lA généra.!; vous pouvez être sûr du dévouement de vos soldats., 

Avec tout l,e respect possible pour 1D jugement qui sera porté, 
et sans vouloir aucunement le prévenir, nous reposant, c-0mmo 
vau,; le faites vous-même, avec une conliancc sans homes sur la 
science et l'intégrité de l'homme éminent qui représente ici Je père 
commun cle nos î1mes, nous espérons qu'une ère de pnix et de bon
hem va s'ouvrir pour notre diocèse et le pn.ys tout entier. 

Si par Votre administration sage, •vous avez p11 doubler le 
nombre des communnnlés religieuses, si vos deux Séminaires sont 
arrivés iL c·e po,int de prospérité que tout le monde admire, nous 
savons que volre vieillesse ne veut pas rester inactive, et que vous 
trouverez l'énergie nécessaire pour fonder d'autres œuvres non 
moins utiles à la religion et à la patrie. 

Il s<Jmble donc que les bénédictions de voti•e fidèle Clergé ne 
peuvent ètre qu'un faible écho du concert de louanges, crui s'élè
vera en votre honneur dans la lointaine postérité. 

Tels sont, Excellence, les sentiments de sincère affection, 
de dévüuement inaltérable et ae vive reconnai'Ss.anc·e, qu'à 
troié! reprises déjà, suivant les circonstances, nous avons 
solennellement exprimés à Sa Grandeur Mgr notre Evêque. 
Nous sommes heureux de réüérer l'expression de oes senti
ments dans la circonstance présente, et nous ·nous fa.isons 
une joie de la déposer humblement aux pieds de Vo.tre 
Excellence. 

Et· p,our qu'on ne nous accuse pas d'écouter ici la voix 
de no,; crnurs plutôt que la 'stricte vérilé, nous voulons 
joindro à nos pavoles quelquœ témoignages, choisis entre 
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beaucoup d'autres, dont V,otre .Excellence se :plaira certaine'.. 
rr.ent à. reco1maître la. .b'aute .valeur. 

Mgr Tachlë, arcnevêque de .Saint-Boniface, écrivait,1 à:la. 
date du 19 avril uernier, à l'Arch'.evêque et aux Evêques 
de la provinc.i : 

Mgr Laflèche a été douze. a.ns. dans nos missions. Oh I Mes Sei
gneurs, j'ai vécu et souffert avec lui. E'nscmhle, nous avons sur
monlé des difficultés, enduré des souffrances et des privations plus 
qu'ordinaires, dont l'étendue vous est inconnue. Mgr Laflèche a 
élé mon Mentor, et plût à Dieu que je l'eusse toujours pris pou.r 
mon modèle, dans la carrière de missionnaire que je parcours depuis 
si longtcm;,s ! Pendant dC'UX ans, j'ai pansé de mes mains les plaies 
que la privation, Le travail et la souffrance avaient infligées à. 
ses membres trop faibles pour le gonre de vie que son grand cœur 
lui faisait embrasser, avec tant -de générosité et d'ardeur. 

Le 13 juillet 1876, cinq évèque" de la province ecclésias.· 
tique de Québec, déléguant Mgr Lallèche à R:ome pour le 
règlement , de certaines difficultés très. graves, aaressaient 
une Supplique au Saint-Père, dans laquelle ils s'expri'maient 
comme ,suit: 

... Tout ce que les soussignés attendent aujourd'hui de Votre 
Sainteté, c'est que Vo1.1s daignerez recevoir avec votre bonté pa
ternelle Mgr Laflèche, évêque des Trois-Rivières, qui veut bien 
consentir à faire le voyage de la Vjlle Sainte, pour Lui donner taules 
les explications qui Lui sont nécessaires p.our qu'Elie puisse lelll' 
rendre la justice qu'ils croient mériter du Saint-Si.èg,e, qu"ils vé. 
nèrent , et honorent d'un culte vraiment filial. 

Ils croient devoir déclarer en même temps qu'ils reposent toute 
confiance dans la pruùence, l'impartialité et les intentions droites 
de ce digne Evèque. Ils supplient en même temps Volre Sainteté de 
vouloir bien éroire qu'il est autorisé par eux à. Lui exp.rimer leurs 
vrais sentiments sur les questions qu'il est char.gé d'expœer au 
Saint-Siège pour le plus grand bien des Eglises confiées à leurs 
soins ... 

Signé : 
t IGNACE, év. de Montréal; t EDOUARD CHS. év. de Gratianapolis; 

t ANTOINE, év. de Sherbrooke; t JEAN THoi-IAs, év'. d'Ottawa; 
t Lours ZÉPHIRIN, év. de St-Hyacinthe. · 

VI. - Vers L'AbJme, '9 
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Lll 28 septembre d~ la même année, Sa Sainteté, Pie IX, 
de sainte mémoire, daignait accorder à !'Evêque des Tr-oia
Rivières, le Bref élogieux que voici : 

A Notro Vénérable Frère, Loms, Evêque des 'l'rois-Ilivièues. 

P~E IX, PAPE. 

Vénéra.hie Frère, Salut et Bénédiction Aposlolique. Ce que vous 
avez aUcslé par écriL et de vivo voix, en votre propre nom el cv 
celui des autres Prélats Canadiens, de votre commune soumission et 
affoction envers ce Siège Apostoliqu,e, Nous a été très-agréable, 
Vénérable Fr~re, surtout en ces temps où l'accord et l'union des 
esprits et des cœurs est si nécessaire pour arreler le torrent des 
maux qui nous envahissent et pour en d6tourner de plus grands en
core. Nous nous sommes principalement réjoui du s,oin que vous 
prenüz d'inculquer au peuple la saine doctrine ot de lui expliquer 
ce qui regarde la tLatum, la constil'ut.ion, l 'aulorilé, les dmits 
de l'Eglise, dont on a coutume de pervertir ltès subtile,. 
ment la notion pour tromp,er les Fidèles; et Nous avons dû louer 
le zèle avec lequel vous vous ètes efforcé de prémunir le même 
p·euplc contre les astucicus,es erreurs du libéralisme dit catholique · 
d'autant· plus clangereuses que, par une a:iparence extérieure de 
piété, elles trompent beaucoup d'hommes honnèlcs, cl que, les por
tant à s'éloigner de la saine doctrine, nommément dans 1-cs questions 
qui, à premièi-e vue, semhlenl co1Ulcrncr plutôl le ponvoir civil 
que l'ecclésiastique, clics affaiblissent la foi, rompent l'unilé, divisent 
les forces calholiques, et [ournisRent une aide très cHicacc aux 
ennemis de l'Eglise, qui ens-cignent les mêmes erreurs, quoique 
avec plus d,e développements cl d'impudence, et amènent insensi
blement les esprits à parlager 1-eurs desseins pervers. Nous voug · 
félicitons donc, et Nous souhaitons que vous b·availliez toujours 
à dévoiler leurs pièges et à instruire le peuple avec une semblable 
ardeur, un pareil discernement el avec une concorde qui monl.t·~ 
à tous votre charité mutuelle, et prouve que chacun de yous ne 
pense, ne dit el n'enseigne qu'une seule et même chose. Or, ceci 
a.rrivera de soi-même, si vous vous appliqu~z à nourrir soigneu· 
semcnl en vous cc dévouement à celte Chaire de Pie1·rc, maîtresse 
de la vérité, que vous professez en termes si forts et si affectueux. 
Nous vous le souhaitons à tous, en même temps que, comme augure 
des faveurs divines et comme .ga~ de Nolrc particulière bien
veilla.nc<>. Nous vous accordons de tant C('('nr la tl<\nédiction Apos-
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tolique, iL vous. Vénérable Frere, et à chacun des Evequœ Cana.' 
cliens, ainsi qu'à leurs diocèses. 

Donné à Saint-Pie1Tc de Rome, le 28 septem:bro 1876, de notre 
Pontificat, la trente-unième année. 

Pl'E IX, PAl;'E. 

Il semble qu'après dea témoignag·es aussi éloquents et 
aussi autoriJSés, nous ne devi-On:s plus rien ajouter. Cepen
dant, que Y.otre Excellence veuille bien nous permettre de 
donner enoore une plus complète satisfaction à nos cœurs. 
en lillême temps qu'à la justice, en montrant le côté dominant 
de la vie el surtout de la carrière ép-isc'opale de nol1-e Evê
que vénéré. Dans son mandement pour la pm·e de posses
sion du siège épi"Sc,opal des Trois-Rivières, Mgr Laflècha 
é'crivait. : 

« ... N. T. C. F. demandons à ce Dieu Tout-puissant qu'il 
nous accorde la grâce de nous att.a,cher toujours ae plus 
en plus à la foi de Pierre, à ce roc inébranlable sur leqUe,l 
il a bâti s,çm Eglise, contre Ici.quelle Ioules les tempètes sou
levée.~ par l'esprit du mal viendront lai'Sser leur fureur im
puissante, assurés que N,oU's sommee que jamais les portes 
de l'enfer no prévaudront contre cette Egli:S~ dont Pi-erre 
est toujours le fonrlcment et le Pasteur Suprême jusqu'à la 
fin des tem\i~ dam, la personne de ses success·eurs i> ... 

Cet entier dév-ouement au Sa.int-Siège, oet inébranlab1e atb.
chemenl au roc de Pierre, et une constante fidélité à procla
mer les enseignementa venus d·e R,ome; v·oïlà quel est et 
quel a élé le caractère dominant de la vie et àe la carriè·!'e 
épisc-opale de Mgr notre Evêque. « Tous les catholiques sans 
exception, disait-il dans son mandement à l'occasion du Con
cile du Vatican, sont tenus de rejeler toute.;; les âoctrines 
et les opinions censurées, flétries et condamnées par le Saint
Siège, s,oit dans le Syllalm:s, soit dans lea lettres encycli
queE ou autres documents émanés de cette aulorité su
prèlme .. » 
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Et av:ec ,quels accents enflammés il saluait, dans son man
dement du 4 mars 1878, l'avènement au Suprême P.ontrfi,. 
c.at de Sa Sainteté, le Pape Léon XIII, glorielldement ré
gnant: 

« ... ·o Père Vénéré, s'écrie-t-il, P.onlife Saint, Docteur In
faillible, Nous -vous saluons avec bonheur! Prosterné à vos 
pieds, nous vous demancions cette bénédiction qui éclaire 
les espriLs et réchauffe l~s ,cœurs. Nous reconnaissons en 
votre Personne Sacrée le Vicaire de N o·lre-Seigneur J,ésw
Chrisl sur Ja terre, le succosseur légitime de sa.int Pierra, 
le Pasteur Suprême de tout le troupeau, chargé de con· 
duirn el de nourrir les agneaux et les brebis, les Fidèlea. et 
les Pasteurs, dans les pâtura,gcs salutaires de la Vérité et 
de la Justice. Parlez, ô Père de nos âmes, proclamez la 
vérité, dissipez los orrcurs qui affligent le monde, et tou
j,our., avec la gràce de Dieu, vous trouverez en nous. des 
enfants dévoués, respectueux, soumis, acceptant vos ensei
gnemen!::J et vos ordrœ. comme ceux de Dieu même cîont 
vous êtes le Repré:senlant et !'Interprète infaillible » .... 

Cc que Mgr LaI!èche a enseigné à son clergé et à ses 
dioc~sains par ses écrits et par ses éloquentes prédications, 
il l'a le premier mis en pratique, et s'est toujours montr~ 
d'un zèle et d'un cfévonement. inaltérables à tout ce qui se 
r.allacbait à la cause sacrée du Sainl-Siège. 

En 1868, il a été avec !'Illustre Archevêque de Martiana
polis, alors évêque de Moniroal, l'un des plus ardents pro
moteur.:; el des plus fidèles appuis cfe ce monvem'ent des 
z,ouaves, qui a traduit si éloquemment les sentiments reli
gieux du Canada, et qui a étonné le monde entier. Snr le3 
232 zouaves envoyés alorn de toutes les parties ùu pays, . 
p,our soutenir l'honneur et les droits du Saint-Siège, près de 
40 étaient du diocèse cfes Trofa-Rivières, et plus de $ 3.000 
(15.000 ·franc·a) ,ont été fournies par le diocèse à cette fin. 

L'ocuvre du Denier de Saint-Pierre a toujouri\ reçu éga
lement un grand enc-ouragement parmi nous. $ 10.000 en-
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viron (50.000 franc's) ont él;ê jusqu'à ce j,our, versées par 
le diocèse pour cette œuvre. Ces chiffres, ont leur çlo

quence. 
Oulre les· notmbr.euscs, et très utiles. institutions, dont il a 

été Je fondateur oui le- s,o:utien, outre· une- foule d'-œ·uJvres 
de bienfai'Sance -et de charilé, à l'aiûe desqueHes il répand 
partout dans son füocèse et ailleurs les immenses bienfaits 
de la vi~ chrétienne, Mgr Laflèche laissera à la postérité 
des écrits, q\Ü perpétueront son Il:Qm et qui contribueront 
larg1~ment, oomme iJ.s l'ont déjà fait, à la gloire de Dieu 
et de l'Eglise et au bien de la socièté. Ses « Qudqu,es 
considérations sur les rapports de la Société Civile avec la 
religion et la patrie », qµ'.il a publiées q;uand il n'.était encore 
que Vicaire-Gén6ral,. et qui oat été ·s-i. hautement appréciées 
par le· public, -ont reçu du premier Evêque des Trois-Ri
vières, feu Mgr Thiom-as- Coo-ke, une approbation trop ~lo
gieuse pour que nous a;y:ons à y ajouter le moindre com
mentaire. « Nous nous empress-on:s, disait ce Vénérable Pré
lat, de- reoommander à nœ· D~océsains la lecture du- présent 
recueil, écrit par l'Abbé L. Laflèc'he, l'un de N o'S Vicaires
Généraux. Les idées fausses, les faux principes,. les erreurs 
en tout genre qui. inondent le m/onde renc!-ent préci-eux tout 
ce qui peut oonlribuer à diasiper les nuages et à rèpandre 
la lumière "· r 

l&,n rem:arquable travail ,sur l' « Infiitence SpiritueUe In
due ,,, publié ce-3 dernières années, pour combattre les pré
tentionJS des libéraux, qui foulaient aux pieds les lois de 
l'Egli·sc sur les, Immunités. ecciésiastique'S,. lui a valu des 
'éloges mérités de la p_arl de beaucoup de personnes distin
guées, et spécialement de. ses vénérables collègues dans. !'Epis
copat. Voici quelques-unes de ces appréciations : 

Mgr Moreau, éuique de Sainl-Hyacint/ze, à Mgr L. F. La[lèche, 
Evequc des Trois-Riviêres. 

NfoNSEIGNEUR, J'ai reçu hier la lettre de Votre Grandeur du 21 
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courant, et la brœhure dont elle a bien voulu l':iccompagner. Merci 
à Votre Grandeur de cette bienveillante attention . 

... Que le ciel vous récompense au centuple, vénéré Seigneur, 
de votre zèle si édifiant pour vos co-pro,,inciaux et pour tous les 
fidèles du Canada, à revendiquer avec umJ telle fermeté et sûreté 
de principes, les droits sacrés, foalié11a,bles <de l'Eg!iS<' et les saintes 
immnnilé~ clc ses ministres ... 

Mgr Antoine Racine, évêque de Shel'brooke, ù Mgr L. F. Laf/ècltc, 
Eveque des Trois-Rivières. 

MONSEIGNEUR, J'ai reç.u Un exemplaire de la brochure intitulée : 
« L'influence indue (spirituelle) devant la Iiberlé religieuse et ci
vile »; je vous prie d'agréer mes remerciements et mies félicitations. 

Vous avez magistralement démascrué les artifices au moyen des
quels plusieurs catholiques, sous le prétexte séduisant de mieux 
i;ervir l'Eglise, sont entraînés hors de la voie de la vérilé catho
lique. Vous leur avez démontré, dans des articles pJ.rins de vigueur, 
qu'il faut remonter j'usqu'à la source ùe la vérité, et qu'il fa:ut 
chei•cher la vérité là seulement où elle peut se trouver, c'est
à-dim dans ]',enseignement d,e l'Eglise ... 

Mgr Dominique Racine, évêque de Chicor,fimi, à Mgr L. F. La
flèche, Evêq11c des Trois-Rivières. 

MONSEIGNEUR, V.euillez agréer mes sincères remerciements po'ur 
l'envoi de la brochure « L'influence indue », et de la lettre qui 
l'accompagne. 

J'ai lu avec le plus vif intérêt les beiles pages de cette ;bro
chure et je félicite bien cordialement celui qui les a 6crites. E!J'es 
porteront, j'en ai l'espoir, les heureux Crui:s que vous en attendez ... 

Enfin, pour résumer en q'uelqu-es m·o,ls ce témoignage con
sciencieux et strictement véridiqne que nous nous fai~ons 
un devoir, dans la circonstance présente, de rendre à nolre 
évêque bien-armé, nous dirons qu'il a mis a.u service de 
la vérit.è et du bien, et t,out spécialement a.u service du Saint
Siège, une inlellig,ence supérieure, un cœur d'apôtre, une 
pa1'0le dont l'éloquence l'a placé au rang des premiers ora-
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leurs de nolro pays, et une plume facile, qui fait jaillir avee 
éclat l,t lumière do la vérité. 

A la force du laient il a joint la. puissance de la. vertu. 
Nom, avons Loujours admiré son humilité profonde, son dé
sintéressement, son ,esprit de justice et d'imparlialité, son 
abnégation vraiment apostolique. Plus que tout autre, nous 
avnn,i éprouvé la bonté de son cœur, sa c'ha.rité et sa bienveil
lance. Au·ssi, les rapports qui existent entre le clergé et 
!'Evêque du diocèse des Trois-Rivières sont-ils des plus faciles 
et dea plus affectueux; on :sent qu'il y a d'un côté toute la 
bonté et toute l'affection du pè11e, de l'autre, toute la con
fiance et tout l'attachement de.s enfants. Sitaviter et fortiter; 
voilit la règle, à la.quelle il s'est toujours conformé dans la 
g,ouverne de ·son diocèse. 

Oh l fasse le Ciel que les années de la vieillesse de notre 
très digne Evêque s'écioulerit lentement, afin que nous puis
sions jouir longtem'[}s encore cles avantages de sa pater
nelle direction, de son administra.lion sage, éclairée et fruc
tueuse, et de son zèle inaltérable, pour la gloire ,io Dieu 
et le bien des âmes. 

Tels sont, Excellenc·e, les sentiments do haute estime, de 
vénération profonde et d'allachement ,lincère pour notre Pas
teur dévoué, dont mous vous prions d'agréer aujourd'bhi 
l'humblo expression; et c'est une grande cons·olation pour 
noœ, de penser qu',e.n nou:s adressant ainsi au Repréis,enta.nt 
du Saint-Sièg,e, noœ -sommes sûrs de trouv·er dans sa per
sonn<> vénérée un éci}o fidèle, qui redise nos vœux et nos 
s,entimenls jusqu'aux p.ieds du Chd même àe la Catholi
cité .. 

Votr-e Excellence nou'il reprocherait sans doute de ne pas 
saisir la pr~mière occasion, où nous avons l'honneur de 
nou.3 ·entretenir avec Elle, pour lui exprimer notre senti
ment sur la question de la division du diocèse, qu'Elie est 
appelée à régler, et qui est une question vitale pour nou;;. 
Nou'3 nous borneron:s à lui dire, cependant, que notre manière 
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de· voir sur ce projet de division a été fidèlement exprimée 
dans nos lettres à ce sujet, adressées à notre évêque au 
moia d'avril dernier;. el nous, demandi:ms· que ces- letlres 
soient, dans 11,occa:siion favorable; communiquées· à Votre Ex
cellence. 

Bh· foi, desquels- t~rooignages, protestaJions· et- prières, nous 
arons- sign:é les présent~ 



XVII 

PROCÉDÉS DEVANT SON EXC. DOM SMEULDERS 

COMMISSAIRE APOSTOLIQUE' AU CANADA' 

DANS L'AFFAIRE DE LA DIVISION DU DIOCÈSE 

DES TROIS RIVIÈRES 

Le temps s'écoulait, l',opiuion publique dans, tout le -Ca-
nada éta,iL surexcitée. Mgr Laflèehe,. aussi. désireux: de lumiè-
res- que. d'apaisement se permit d,oac d'insister auprès. du 
commissaire· apoo~olique, pour· hâter les. opérations de l'en
quête· vers la soluti,on si impatiemment. attendue- de-. tous.-

Il fit donc ,~crirc ce qui suit à la date du 20 fév,rier 1884 : 

À' Srm· Excellence, DOM HENRI SMEULDERS, Oom. Apost. 
au-Canada. 

Excellence, Quli! plaise à. V·oLre Excellence que l'Evêque· 
s,oussigué Lui ,expose respectueusement ce qui suit.: 

Le· Très Rév. C. 0. C.a11011, Vicaire-Général. de mon . dio
cès'e, qui a eu, l'honneur d'une enlre:vue avec Votre Excels 
lenoe, il y. a quelques· jours·; m'informe que Votre Excel0 

lenoc, lui a faiL. connaîti-e qu'Elie s.',élail enquise par Elle
mêinc·d·c ce qui ,en, est,éfo la-signature ,arguée de faux du Rév. 
Massire 'S, Malo,. a:pp,osée· au ba.s de la Supplique du 6 aoùt. 
188-1'; · ou, en d'.aulres' termes, qUe' · votre Excellence a faiL 
une· enquête· sur ce fait très grave, '.Jiors·· ma connaissance, 

Ces• choses arrivant ainsi· officiellement à ma <ionmrissanœ, 
je m'empresse de communiquer à Votre· Excellen:ee la·.plainte· 
qu.e je me vois forcé de faire à ce suj·et, p,ou.r ne pas me 
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départir, cfans l'intérêt de la justice et pûllr l'honneur du 
Saint.-Siègc, du cfroit auqnel, dans les ciroonsianct'S actuelles, 
mon devoir me cfé!end de déroger .. fo proteste clone respec
tueusement, par les présentes, contre la procédure suivie en 
cela par Volre. Excellence, laquelle est c-onlraire à la de
mande légitime cf'une enquête juridique que j'ai faite à Votre 
Excellence antérieurement el à plusieurs reprises, et au sujet 
de laquelle, je n'ai pas eu l'honneur Je recevoir la réponse 
que vous aviez bien voulu me ])l'omettre. 

Votre Excellence se rappelle, en effet, que je Lui ai de
mandé formellement, comme c'était mon droit de le fair,e, à 
quatre re11rises différentes, savoir, le 13 noveimbre 1883, par 
une Supplique 'écrite, le 22 décembre cfo la même année, 
par une Instance également -écrite, Je 1 cr janvier 1884, verba
lement en présence d•e mon Grand-Vicair-e, de mon Ch.1.nce
lier et du Secrétaire d'e Votre Excellence, et le 10 du même 
m>ois, par une lettre de mon Chancelier, que, la voie juri
dique fûL suivie, pour J'enquête à /'nirn tîans l'affaire de la 
division d'-e mon diocèse. 

Je lui ai fait connaître en même temps J.es raisons que 
j'avais de m'en lenir stricl-mnent au droit que m'accordent 
en cette malièro los lois de l 'Eglis,e. Ces rai11ons pouvaient 
se réRumcr comme suit : 1° c'est l'intention formtellc du Saint
Père, intention manifestée à moi-même, av.an! mon départ 
de Rome, comme à Votre Excel!iélnoe, suivant ce q_u'Elle m'a 
déclaré lors de notre première cntrevne à Québec, le 30 octo
bre dernier, que la lumière complète s,e fasse sur l'affaire 
de la division de mon diocèse, comme sur d'autres affaires; 
2° cette volonté si formelle llu Saint-Père ne p·eut être rem
plie, j'en ai la cerlitud·e, si la voie juridicrue n'est pas suivie 
dans l'enquête à faire sur cette qneslion, et cela à cause 
surtout des intrigues de tout genre qu'il y a au fond de 
cette affaire, des menées ténébreuses qui s'y sont produites 
jusqu'à cc jour et qui évidemment s'y conlinuent cnctore 
(Pièces jusfüic. N° 1), et ·des mensonges, des calomnies, 
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des fau..x que l'on n'a pas craint cI'employer pour faire croire 
à cc qui n'existait. pas el. pour cacher ce qui existait; 3° c'est., 
au reste, mon droit cie requérir ce mode d',enquêle, el, dans 
ia ciroonslance, les intérêls que je dois pr.o,téger me tîé[en
dcnl cI'y dé!'oger: 

Malgré cela, . Votre Excellence a trouvé bon de procéder 
par le moyen d'un examen ex parte fait à Bécancourt le 
ou vers le 15 janvier; el sa dérnJarche a été accompagnée cfe 
circonstances, qui ne peuvent en aucune manière se corrci
lier avec la prudence et l'impartialité cf'un Gommissaivc en
quéteur ou d'un Juge. En effet, Elle est vonuc sllr lc.s lieux 
en compagnie et sous la o_onduite de personnes reconnues 
comme partie intéressée et adV'crs,e dans l'affaire; Elle s'est 
exposée pendant deux jours à l'influenoe de ces perso.nneS 
el de leurs amis! Elle a par contre évité avec des précau
tions vraiment minutieuses la renoonlre de la parth~ opposée, 
méme celle de !'Evêque diocésain, Ie premier intéressé en 
celle affaire; Elle a ensuilie examiné le rév. messire Sa.int
Malo, seul avec son secrétaire, pendant près de trois heures, 
ce qui était· tout à fait propre à fatiguer ce vieillard plus 
qu'-oclogénairc, à le gêner dans. sa liberté, à opérer même 
sur lui uue pression nuisible à la véracité de son témoi
gnage; en!in, à la suite de cette visite au dit rév. m:cssire 
Saint-Malo, Votre Excellence a jugé bon d'examiner égale
ment e:1: pùrte et seule avec son secrétaire, M. Achille Blon
din, regislratcur du oomt.é de Nicolet, lequel est aùssi partie · 
intéressée daru, l'affaire. 

Ce priocédé est tout à fait coutrnire au cfroit et à la justice, 
et opposi• à la procédure juridique que j'avais vivement solli
citée et requise. 

D<l plus, il a mis V,otre Excellence en face d'un résultat, 
dont Elle sera elle-même tout à. fait surprise. 

En effet, il appert en second lieu par les informatioIIJ3 
que me donne M. le grand-vicaire, que Votl'e Excellence a 
déclaré avoir constaté d'une manière certaine que le rév. 
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messire Saint-M'alo avait bien ,e,t dûment sign6 la dite· sup
plique du 6 aioût 1881; que messit1e Saint-Malo avait même 
altestë sa signature au bru;, de la dit'e supplique; que c'est; 
du' reste, voh·e intention que l'on parte de cc point. comme· 
d'un point certain. Et cependant, co que Votre Excellence 
dit av,oir oonslaté le 15 de j:-1nvier a été suivi. le lendemain, 
le· 16; d!une déclara:L~on, qui n'est rien. m:oins que· contradic
toire. Votre Excellence la trouvera ci-jointe (Pièces justif. 
N°· 2/ Cette déclaration qui, comme v-ous le voyez, ,e,st revê
tu~ de<; formes et cîe l'aulorilé d'un piè'Ce juridique, com
l)Orte que le ré'v. messire Saint-Mnlo n'a pas eu oonrn..is
sance de la dite supplique du., 6• aoùt 1881; avant que je la 
lui eusse communiquée moi0mêmc; qu'il· ne l'a .. ni lue, ni 
récîigée; qu'il ne voudrait- jamais la· signer; que si i:;on no·!U' 
se· trouvo au bas de cette supplique, c'-est par: un: indigne· 
abus· de oonfiance qu'il y a é.té mis; et qu'al.om· il le retire 
en pl'olestant: contre un .aate de celte nature. 

Dira-t-0n qu'une contradiction aussi formelle doit s!,expli
quer par le· fait· que· Messire Saint-Main, n'a plus l'usage de 
ses facu!Lés- mentales?: Mai8 Votre Excellenc,e a reconnu, c;om
me' l'atteste· s,on· long entretien avsec le dit R,é'v .. Saint-Ma1o, 
oomme· en témoignent lœ informai.ions de· M. le Grand-Vicai
re; que nous l'avions informée d'une manière tout à fait 
juste, en lui'. disant que Messire Saint--Malo posséd'ait s-on 
plein jugement, ,et qu'U: n'y avail qu;e la mé·moire,• des- fa.ils· 
réoents qui· hü faisait défaut, ainsi qu'il arrive généralem'ent 
chez les personnes de son âg-e. Et si Ie· tém'oignage duc Re,v•. 
Saint-Malo; rendu le 16 de janvier 188!, err pleine liber~ 
et devant' Dieu qu:i le jugera bientôt, ne· vaut rien, c.omment 
son témoignage de h veille rendu dans des circonstances 
propres à l'intimider et à:- lo presser, peut-il• valoir, lorsque, 
dans l'intervall~; au, lieu d1une· altération di:i• santé, il n'est· 
surv~nu qu'un repos· lJieniai.sanl? Si· de même Je, témoi
gnag,e• de· M:. Malo, vaut. le, 15- dG janvier 1884, lorsqua· dans· 
les- circonstances. sus-mentionnées; il altesto sa signa.Lure au· 
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:bas de· la Sqpplique du 6 Août 1881,, pourquoi n'.était-il 
.pas ~alablc le .18 .av;r.il 1883, .lorsqu'.il, dé,cla.rait. en 001Mcienoe 

qu'il .n'avait p.as ,eu ,.connaissance g:ue .quelqu'.un eilt :éité. 
chargé de renouveler à Rcime, au nom des prêlres et des . 

.fidèle'l diocésains, la demande d'.une division du diocèse des 
Tr,ois-Rivièrcs (Pièces justifie. N° 3), ni le 15 d·e ciécembre 
1883, l-0rsq11 'il déclarait en .p.arfaite liberté et connûssance 
de ·cause qu'il n'ava.il pas 1Signé la. dite Sqpplique du 6 a,oût 
1881, et qu'elle n'était qu'un faux? (P. J. N° 4). De même 
encore, son témoignage devra valoir lorsgue quinze jours 
plus tard, le l•r fé.vrier 1884, après mûres réflexions, .en 
pleine liberté el en parfaite connaissance de caus,e, il fait en 
présence ,de deux 1-èmoins et devant· son Souv,erain Juge, 
la déclaration que j'anncJC.!} ,en cinquième lieu à oe protèt 
(Pièces justifie. N° 5), !.à.quelle est écrile !.out onlière et.signée 
de sa main, apposée au hais d:e la Supplique elle-même el m'a 
été ,offerte par lui sans demande préalable de ma part. Daœs 
celle nouvelle déclaration, il répète qu'il n'a pas ·eu c,on
naissanco de la dite Supplique du 6 août 1881, avant que 
je la lui eui,se communiquée, il y a quelques s,emaines; que 
si sa signature se trouve ,au baJs de ce document, elle .a 
été forgée, ou obtenue par tromperie et abus de confiance; 
qu'il ne .vcmdrail pas emporter dans la lombe et devant s,on 
Souverain Juge le pojds cî'un acte qu'il considère comme 
criminel. 

Au reste, que oomporte l'attestation qu;e M. Malo a faite 
de sa signature uevant V-otre Excellenoe? Toul simplement 
que celte signature ressemble beaucoup à la sienne. lVI. Malo' 
n'a pas pu clire plus que cela; il ne l'a pas voulu, comme 
il me l'a déclaré à moi-même depuis. Et quel h'omme peut 
affirmer sous son serment que telle signature est la sienne, 
J.orsque celte signature se trouve au bas d'un âocument, 
d-onl le contenu esl contraire à ses convictions, comme c'est 
le cas p·our M. S. Mal-0, d'après ses ûéclarations, aujour
d'hui surLout que les wo;yens cie falsi{icaLion sont si nom-
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breu..x el si efficaces? Ce qu'il peut raisonnabl·ement affir
mer tout au plus, c'esl que cette signature ,a une ressemblance 
parfaite avec la sienne, et alors, il reste encore la _p:llS8ibililé 
d'un faux. Il faut donc dans un tel cas que, par une procédure 
juridique, on produise d'autre témoignages de Lemps, de lieux 
ou de personnes propres à confirmer celui-là, s'il y a lieu, 
et à en établir la véritable p,ortée, et capables de faire jaillir 
sûrement l'exacte véril.é de l'inextricable jeu cies intrigues, 
de l'audace et de la malhonnêteté. 

Voilà donc, Excellence, le résultat auquel v,ous avez réelle
ment été conduit sur ce point de la cause par la procédure 
ex parte qu'il vous a plu d'y suivre. Vous vious trouvez en 
face d'une contradiction formelle de la part du signa.taire de 
la Supplique en q'uestion, et cetlie contradicli,on, p,our tout 
homme impartial el ami de la justice, ne peut foire conclure 
qu'.à la nécessita qu'il y avait de faire l'enquête juricfiqUJe 
que j'ai toujours demandée, et c1ont je n'ai pu en conscience 
me dépariir. Sans doute il n'6t~it pas nécc'3s.riir-o que les évé
nement-, vinssent ainsi démontrer une fois de plus la jus
tesse de ma demande; mai1s la chos,c, a.yant li-ou, j'en prends 
note, et j'en fais parl à Votre Excellcnoe. 

Au reste, en présence de octle signature de la Supplique 
du 6 août 1881, ·et <l'es déclarations qui s'y rattachent, iJ· 
n'y a que trois alternali ves possibles : ou il -y' a la un faux, 
ou il y a subreption, ou il y a mensonge. Si la signature de 
M. l\1alo a été app,oséc pal' un autre que lui sans autorisa.
ti,on de sa part, c'esl un faux comme il l'a aéclar6 lui-même 
librement, en parfaite oonnaissance de cauis,e et sans pres
sion, daoo sa lettre du 15 décembre; et l'on comprend quelle 
indignité il y a d'avoir fait procéder le Saint-Siège sur une 
telle pièce. 

Si l'on a fait signer M. :i\lialo de confiance et solllS de 
faux préceptes, c'est une subreption, et il ne sera pas moins 
indignû .d'avoir donné une telle baise à une détermination 
aussi. importante de la Cour romaine. 



- 463 -

Si enfin M. Malo av.ail réellement signé le document en 
_questi-on en pleine connaiseance de caus·e, ce que Votre Ex
cellence veut.. que l'on tienne pour cerlain, il aurait menti 
<lan•s S<*l lellrcs du 18 avril el du 15 décembre, citoes plWl 
haut, et il aurait effrontément répété ce mens,ong-e dans les 
déclarations subséquentes du 16 janvier el du l•r février; et 
aloni que penser du fajt que l'-0n a induit le St-Siège .à procé
der à la. division d'un diocèse sur la s·c-Lüe demande d'un tel 
homme? Que penser de celte demande ,elle-même s'il n'y avait 
pour la supporter que le nom d'un homme, qui serait con
vaincu de mensonge, pour ne pas dire de parjuJ1e, et qui 
la renie maintenant, étant encore en pleine p03SeJSsÎIOn cle son 
j_ugemenl, suivant le Lémoignage de Votre Excellence,> 

Je oonclus donc très 1égilimement de là que dans l'une 
ou l'autre des trois allernn,tives seules possibles en présence 
des fails susmentionnés, celte signature de la supplique de 
1881 ne vaut rien; d'autant plus que la supp!iq'Ue n'a ét-é 
présentée au Saint-Siège que plu,s d'un an après La date 
de sa sigtrnlure. · 

Que vaut. maintenant la •supplique elle-mème? 
Et d'abonf, je prends 'la liberté de rapperer à Volre Excel

lence la. déclaralion qu'elle m:',a faite en prés,ence de Mgr 
d'Ottawa, le 18 dëccmbre 1883 (Pièces juslif. numéro 6) que 
la. supplique, donl j'ai été forluitem-enl mis oo p,ossession, est 
la même qui a été présentée au 'Saint-Siège et que Votre 
Excellence a par devers Elle. 

Quelle e8t clone la valeur de c·ette supplique? 
J'ai déjà eu occasion d'e le dire à Votre Excellence, elle 

n'est qu'un tissu d'exagérali,ons, cie mensonges et de cal,om
nies. Tant que cette pièce _indigne est rest~e dans !'·ombre, 
elle a pu faire son chemin; aujourd'hui qu'eUe est déc'Ü'u
verte, persounc ne v•eut ni s'en reconnailre l'auteur, ni en 
supporter la r<*lponsabilité. Qui donc répond11a de celte pièce? 
JliI. Malo la renie formellement, et il en esl le seul signataire. 

Dans la suppœilion même où il l'aurait sciemment et 
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libr:ement signée, ·en 1881, auj.ourd'h'ui qu'il est encore en 
_pleine pœsœsion de son jugement, suivant co qu'a .consLaté. 
Votre Excellence, il la révoque; il la trottv'e l·ellement .men
songère, tellement calomnieuse, Lellement indigne en un .mot, 
qu'il la désavoue librement et cfe sa propre V'Olonté, ,qU'il 
ne veut pas emporter clans la tombe et au tribunal du Sou-. 
-verain Juge la responsabilité de ce document. 

Y a-t-il quelqu'autre nom resporu3able, car enfin j'ai p-cine 
à croire que .celte supplique, sur laquoHe on a décidé le 
Saint-Siège à déclarer l'opportunité de clivrs~r mon diocèse, 
se trouve réduite à. ·la prop,orlion d'une pièce anonyme et 
-san~ au leur qui en réponde? Qni ûonc va parler pour cette. 
pièce? -Qni va on soutenir les avancés, prouver la justesse 
,de ·ses raiE•onnemenls, réponcfre êi.es aCC\llliations qu'·elle con•_ 
. tient? Personne. M. Malo en élait le smù signataire et il la: 
renie. El, s'il n'y a p.el'S•Onne pour ré,pondre de cetle pièce, 
que deviennc;nl les avancés qui y ,sont fails? Et si ces a.van-

. cés' se trou.vent rcnv-ers~s par là même, ciO:mm'o 'il n'y a pas 
à en douter, si toute la pièce l.ombe cfu coup, comment qua:
lifier l'aclion de ceux qui, à force cf'intrigues ont réussi à 
faire prendre au Saint-Siège, sur une pièœ cfo cette nature, 
la détermination si grave a:è diviser un diocèse sans con:
suller ni l'Orù.inaire, ni l'Episoopat de la Pr-t!>vincc, ni le 
clergé diocésain, ni aucun cfcs inléressés? 

Jo sais que, entrevo;yant déjà ceis conséquenoes, et s'aper
cevant du faux pall qu'ils av.a.ient fait, lc,s auteurs de ces 
intrigues, dès l'ét.é dernier, pendant que j'étais ·enoore à 
Rome, ont crié à la nécessité d'une nouvelle pétition, si~ 
.gnée celle fois de noms rœp-o,nsables. Celte pétition est au
jourd'hui par cfevers Votre Excellence, j,e le sais aussi. Mais. 
cette nouvelle clemancîe de division de mon clio-cèse, pooté, 
rieure à la. décision du Saint-Siège, en supposant qu'elle se
rait fondée, ce que je n'admets nullement, ne· peut en tous 
. cas, avoii un effet rétroactif; elle ne saurait faire que le 
Sainl-Siège n'ait pas décrét~ l'opportunité cfe diviser mon 
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d~ocèse, ni que cemc qui. l'onl amené à cetbe uHermination 
rie l'aient fait à l'aide d'un document indi3ne e: sans va.leur. 
Cette nouvelle deman(fo du mois cle septembre 1883 a été 
faite pour Cüuvrir le3 vices de la premiè1,e qui cîevenaient 
évidents, et elle esl nul\,e cîevant la décision du Saint-Siège 
du moi~ de février 1883. 

Cette Supplique du 6 a;0ût 1881 a eu encore pour effet, 
comme plusieurs acle3 antérieurs des anciens pé'.i:ionna:ires, 
de faire cfe la quest.ion de la division de mon diocèse une 
affaire litip;ieuse au premier chef. 

Les faux que l'on a oommis, les supercheri,es eL les men
songes· qui ont été employés, les accusations injurieuses e-t 
ca1omnieuses dont on s'est servi pour le hesoin d·e la cause et 
tout cela à mon insu, ont fait de cetLe question, une· nlfaire 
contentieuse darus laquelle la procédure juridique est néces
saire. Il y a lieu à procès et même à double pr,ocèis. 

Lo clergé et les fidèles diocésains ,ont été attaq_ués dana 
lem,;; droits; par l'entremise êle leur cbief, ils onl demandé 
jlllltice, et ils ont droit cie l'obtenir. Ils on·t demandé à com
pa1aîtf'l clevaiit. le tribunal compétent, et à être co1uronlks 
avec. leurs accusateurs et leurs agresseurs, pour que la 
vérilé se fil jour, et que leurs griefs fassent N,clressés. D'un 
autre cot.é, j'ai été, moi, attaqué personnellement et je suis 
sorn; le coup d'accusalions gl'aves, accusations qu'on m'a Lou

. j,our.s cachées, que Votre Excellenœ, l,e 13 novembre 1883, 
a dit. à mon Grand-Vicaire 11e pas exister (P. J., numéro 7) 
pendant qu 'Elle avait en sa possession la. Supplique arguée 
de fa1Lx sus·menlionnée, et qui ne sont arrivées à ma oon
na.issance que par accident; voilà pourquoi j'ai demandé à 
etrn mi, également en face de me!! acive;:1!3aires, el à être atlS'si 
confronté avec eux, afin qu'au moins l'honneur épiscopal 
fût sauvegardé par la reconnaissance et le châtiment cfos 
coupables. 

On a v·oulu faire une objecli-o-n de ce que h bon,13 foi du 
. Saint-Siège aurait été surprise,. et de ce qu'il importe souve-

VI. - Vcrsl'Ablme. 30 
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rainement que la sagesse de ses décûsions soit sain-egardée. 
L'objecliol' ne peut valoir. Que la bonne foi du Saint-Siège 
ait élü surprise, c'œt ce que voit .aujourd'hui le pays 
enlier, qui a les yeux sur cet'.c C,nuse; c'ost cc que déplo
rent amèrement [OU'S les bons catholiques, qui, en présence 
de ce fail, s'alarment pour leur foi mèmc; c',cst ce que re
oonnaissenl également Lous les ennemis de l'Eglise, qui s'en 
réjouissent et en œpèrenl un triomphe pour le mal. Mais 
oornment peut-on pré: endre que, sous de 1elle3 circonstances, 
la sagesse de la Gour romaine sera.il s_tuv,egar<Ièc en laissant 
l'injustice sans répress~on, en assurant par son silence le 
succè~ de l'inlrigue el ue la malhonnêle~, Œl laissant un 
nouveau scandale s'ajouter au scandale déjà. causé? C'est, 
au con traire, dans la pmclamation ue la vérilé et dans le 
rétablissement de la jllslice qu'a loujours brillé et lfUC bril
lera toujours la s.1ge3se du Sair1t-Sièg,1;. C'est dans le redres
scmenl des grie.œ el dans le châtiment des coupables que la 
confiance lrouvera un solide a.ppui, que la fo.i s',aJfermira, 
et que le dévouement pu~s,era une nouvelle force et une plus 
grande fermeté. 

Il convenait aussi, ExcelleÏice, de calmer, par la garantie 
d'uue enquête canoniqu·e, l'agitation si profonde des e:sprils. 
Dès que la p11Cnnesse d'une Lellc enquête aurail éié faite, 
les méchants aurnient élé forcés d'atlencîre <lans le silence, 
et ilr, auraient cessé dïnsuher les vraie: enfants ue l'Eglise; 
tandus que ceux-ci auraient repris confiance, dan'S !',espoir 
de voir bienLô t. Je., scanualœ finir e~ un remèd.; efficace appli· 
qué à no., maux. 

li oonvenail. encore et par:.iculièrement de pro-Léger Votre 
Excellence, qui se trouvait exp,osée à êlrn accus6e à nome 
pour ses actes de justice et d'énergie, et qui se serait alors 
trouvée dans l'impossibilité de justifier sa conduite auprèa 
du Sai,1t-Père, si Elle n'avait eu entre los maiœ des pièces 
juridiques. 

C'e~t pourquoi, aussitôt que je suis fof.ormé d'une ma· 
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nière officielle, de l'examen ex parte faiL par Volre Excel
ccllenco à BécanooUI'L comme sustlil, ne v<oulunt pas admet
tre ce procédé en aucune façon, ni oom'[)romettro mon droit 
à une enquête canonique, je le récuse comm~ injuste, nul 
et d'aucune; valeur dans l'examen de l'affaire de la division 
de moa ciiocètse; je proteste respectueusement contre- cette 
démarche de Votre Excdlencc1, et j'en demanrle e'. en deman
derai la nullilo par boule voie que cie droit. 

Daté, scellé, signé et contresigné aux Trois-Rivières, en 
noli·e palai·J épiscopal, ce vingtième jour de février ile l'anné·e 
mil hnit cent quatre-vingt-quatre. 

t L. F. Ev. DES TROIS-RIVIÈRES. 

Par ordre, 
F. X. CLOUTIER, Ptre, Cnancelier. 

Nous ne trouVions d'autre réponse à ces observation:.;;, 
qu'une lettre clu Commissaire apos'o.Jiquc àa'ée du ·19 avril, 
par laquelle Son Exc. Mgr Smeuldcrs annonce à Mgr Laflèche 
crue la. ciivision de son àiocèse no paraît pas opportune a:u 
bien des âmes confiées à ses soins pat·ernels, mais le priant 
cie tenir C·etle décision secrète jusqu'à l'occasion favorab!e, 
sans cfoute proch;iine de la divulguer 1 . 

VoiEt donc Mgr Laflèch"e tranquillisé. Le symp1thiquc Cotn
missairc apostolique avait d'ailleurs tant à cœur de lui assu-

1. La1<detu,· Jews Christus, q11i rcsw·,·ea:it a mortui.1. 
lllnio a.c Rmo. Domino, 

Dno Ludovico Francisco Laftèch,, Diocesis Trijluviatzœ, Episcopfl. 
Marianapoli hac die 19 Aprilis 1884. 

Illme ac R.me Domine, 
Dum adjuncta transmitto, quœ requisivisti1 Documentornm apographa, unâ 

annuntio Tibi, quœslionem moLam de divfsfone Dioccs1s Trifluvinnro, esse 
1esolutam. Proposita divisio, habita ratione circwustantiarum interim 
mutatarnm, neC[Ue necessaria videtur ncquc saluti a.nimarum utilis. Qua. 
propter porlio populi fidelis, a Christi in Lorris Vicario et Pastore Univer. 
sali pastorali Tuœ sollicitudini commissa, pio Tu.o rcgimini ac paternœ 
eurro indivisim concredita. atque commendata remanet. 

Hanc principalis qurestionis solutionem Tibi annuntio, _ut omnem de 
câ iniquictam curam scrionas; precor tamen Tc, ut volis cam adhucdum 
aliqnantisper secretam tenere, donec bonâ. occasione, quam brevi adfuturam 
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rer cc réoonforlant apaisement que, cfès le 23 avril 1884, ·il 
lui faisait écrire par son secrétaire c-e q;ui s.wt : 

A Sa Grandeur .Mgr L. F. Lallèche, 

Evèquc des Trois-Rivières, 

Monseigneur, Son Exoollence, le Conunissait·o Apostolique est 
bien désireux de savoir si sa lettre à Votre Grandeur datée du 19•, 
Vous est parvenue. 

Un peLiL mot de Votre part, Monseigneur, mettrait fin à ce doute, 
c'est pour cela que jo prends la liberté de k solliciter de Votre 
Grandeur. 

Je profile aV'ec bonheur de cette occasion pour féliciter de tout 
mon cœur V•otre Grandeur de l'heureuse nouvelle que contenait 
la lellro de Son Excellence et j'espère que tout le resLe, se 
déc.idcra aussi pour la plus grande gloire de D\eu. 

Daignez agréer, etc. 
G. F. DE Brn, Sc-•c. 

Monti•éal, 23 \J.Vril 84. 

Mgr Lailèche s'empresse, de réponcîrc ce qui suil, formulant 
des réeerves bien naLureUes : 

A Son Excellence, DoM HENRI SMEULDERS, Commissaire 
Apostolique ait Canada .. 

Excellence, J'ai l'hionneur d'accuser ré,cep'.ion de la lettre 
de Volrc Excellence, en ciat\l du 19 du oourani., pa.r laquelle 
V. E. me faiL oonnaître dans les termes su;ivanls le juge
ment qui a été p,orlé sur la question de la division de mon 
diocèse : « .. . Annuntio tibi qiiœstione-m motam. de divisione 
diœcesis Tri-f/,itvianœ esse ·resolutam. Proposita divisio habità 
ratione circumstantiarium interim mittatarum neqiie necessaria 
videtui· neque·saluti animarwm utilis" ... 

T-0ut en prenant aclc de ce jugem~nt sur le fond de la 

conjicio, eam meliori utilioricrue modo notam facere possis. Cœlera tran
quillo animo et cum. bouà in Deo Iiduciâ peragibo. 

De,otissimus Tuus in Christo servus, 
D. I-!ENRICUS S>IEULDC:RS, 0. C. 

Gom, Apost, 
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queslion, je ne puis m'empêcher do me plaincire de ce que 
V. E. n'a pas jugé e,n cela le liligE} que le, Saint-Siègo me 
paraît l'avoir chargée do juger. 

Jo n'ai pas oom1iris, par les. paroles quo N. T. Saint-Père 
le Pape lui-mèmc m'a adr<'ssées, dans l'aufüenco que Sa 
Sainteté a bien v,oulu m'accorder au moment de rrion départ 
do Rome, l'automne dernier, que V. E. fût chargée {le se 
rendre au Cana.cîa pour y juger dŒ événemlen(s futurs, Oil 
du changement cie circonstances qui pourrait survenir à 
l'égard iio la division de 1non di,ocèse. Il s'agissail pour le 
Saint-Siège de bien connaitre la valeur d:,es r.a:isons et des 
molifs invoqués par les pétilionnaires de la. division, dans. 
Ieur supplique à cet effet; el V. E. a dû être chargée, comme 
du reste, Elle a bien voulu me déclarer, le 30 'Octobre der
nier, qu'elle l'élait en efrel, d-e venir s',enquérir sur les lieux 
de cc. qué valai:ent ces rais-ons et oes 111'olifs. 

Je n'ai entrepris le voyage do Rom!e, le printeml)'S d:ernier, 
que parce que j'étais bien 0onvaincu que les in.formations 
fournies au .Saint-Siège. n'éta.ient point fondées; et les re
présentations que j'ai faites à oe sujet au Saint-Père ont dé
terminé Sa. Sainteté à m '.accorder la faveur de faire recon
sidérer la décision, qui av~it été rendue sur ces informations. 

Toule la quesüon so rédnisait à constater sûrement si le 
Sajnt-Siège avait élé informé avec· hlonnêtelé ,et justice, dans 
le but de promlüuvloir les intérêts de notre sainte religion, 
ou si sa bonne fo.j avait été l:!urprise. Dans le premier ca:s, 
la décision renciue devait être maintenue; dans le second, 
·eue devait êtr·e révoquée, vn que l'auLorité, du Saint-Siège 
ne d,oit pas ni ne veut servir .à favoriser l'.injustioe iou la 
malice des hommes. 

Dan3 la conviction que l'enquête· vo:u.lue et ordonnée par 
le Saint-Père allait faire briller la vérité sur tout ce qui con
cerne cette affaire, je quittai Rome presque en même 
leml)'o que V. E. pour rev,enir dans mon pays soutenir le 
débat, qui allait s'y engager. 
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Mo:1 premier soin en arrivant a été de demander à V. E. 
de vouloir bien me faire connaître la teneur mème ae la 
demande, qui avait été faile au Saint-Siège de diviser mon 
di,ocèse, el les pièces qui avaient été produites à l'appui de 
celte demancie, afin de me mettre en état de oontredire ce 
qui s'y trouvcrajt de faux ou d'erroné. J'ai en même temps 
prié V. E. d'obliger les auteurs ae cetle d·emande, à prouver 
en mit présence la vérité de leurs allégués. 

Votre Excellence n'ayant p:ts accédé à mes supplications, 
des personnes étrangères m'ont par ha.sari! fait connaître 
que le Saint-Siège avait é'.é saisi d'ime acmande rle division 
du aiocès-e, portant la signature de l'abbé S .. Malo, curé 
de Bécanoourt et doyen du clergé de mon diocèse·, à la date 
du 6 aoùt 1881. 

Mais comme celte information manquai,. d'aulhenlicil\ je 
me suis adressé à V. E. pour savoir si celte aemande de 
l'abbé S. Malo avait réellement élé présentée au Saint
Sièg,e : ce que V. E. a reconnu avoir été fait. 

Gelto supplique de l'abbé S. Malo est donc oel\e sur 
laquelle le Saint-Siège a jugé opportun le ~01.nps de uiviser 
_mon diocèse. Or, cette demande, oulre qu',elle repose sur 
des ~llégal ions exagérées, fauss~s. calomnicus.es pour mon 
clergé el pour ma personne, cl sur rfos hiors-u'œuvre, n'csl, 
de plm:, rien aulre chiosc qt1'un faux, suivant les déclar.1-
ttons plusieura fois répétées de la. manière la. plu,s oolen
nelle par l'auteur présumé, l'abbé S. Malo. 

Votre Excellence sait que j'ai ainsi argué de fa.ux œevanl 
Elle celte supplique dtt 6 a:ot'tt 1881, el que j'ai cîemandé, à 
différwtes reprises, cf'en faire la preuve. 

Il est donc arrivé que le Saint-Siège a jugé opportun cie 
diviser mon diocèse, sur les représentat:.'ons les plus fausse3 

. et sur des pièces arguées de fa1L"C. 

Sur mes pressanles supplicat~ons, le S(\int.-Père a,vail or
donné qu·e toutes ces chœ·es fussent mises au grand jour, 
afü1 que, la véril.é étant oonnuc, le bien de la religion fût 
par là pr.ocuré; et cependant, je regrette de le constater, 
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V. E., envoyée au Canada à cette fin, n'a pas enêorc •obligé 
les personnes, qui ont demandé la division de mon ùiocèse, 
à prouver la vérité et l'honnêleté des miotifs de leur de
mancTc; Elle ne m'a pas acoordé l'enquête que j'ai deman
dée à quatre repris<is; Elle ne m'a pa:s •entcnciu sw· la ques
tion: el. voilà qu'Elie m'annonce qu'il a été décidé que 
mion diocèse ne do,it pas être divi,sé, à raison du change
ment do cirnonstances survenu cfopu.is le décret du Saint
Siège, ou depuis son arrivée au pays. 

Sous de pareilles circonstanc·es, m'est-il permis éfo croire 
qu<l les volontés de N. T. Saint-Père le Pape ont été rem
plies? 

C'est la quatrième fois,. depuis dix ans, que le 8:Lint-Sièg1e 
est appell à se pvononcer sur la division de mon diocèse 1 

En 1875, un certain nombre de prêtres demandèrent au 
Saint-Siège celle divi,sion. Celui-ci renvoya la pétition aux 
Evêque& de la province, qui se prononcèrent, le 23 mars 18ï6, 
presque à l'tmanimilé contre ·le projel. D-eux seulement fu
rent fav,orables au démembrement, el encore l'un d'eux ne 
le ful qui? oonditionnellement « pourvu que la chos·e pût 
se fairc1 sarns injustice pour les créanciers de !'Evêché ». 

Cela n'empêcha pas le Préfot de la Prntl'lgande d'hlors, 
le Cardinal Franchi, cie m'écrire, à la date du 24 m:li 1876, 
que, vu ,1ue h•ois évêques snffragants avec l'Archevêque 
avaient fait savoir à la Sacrée Congrégation que la division 
du diocèse des Trois-Rivières était non S'.'lu\ement utile m:i.is 
même nécessaire, lœ Eminentissime-s Cardinaux allaient s'oc
cuper de l'affaire. 

Je fis des repréisentations, el la chose en res'.a là. En 1877-
1878, l'affaire revint devant Mgr Couroy, Délé,gué Apo·sloli
que, qui trouva que c'était « un non-s<ins d'ériger un rwu
veau chocèsc à Nicolel ». Le Carciinal Siméoni, devenu Préfet 
de la Propaganéfe, c,onfirma celte manière do voir en m'écri
vant, le 6 avril 1878, que la demande des pétilionnaires 
n'étant pas appuyée du suHrago des Evêques de la pro-
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vince, ne pouvait être accordée, et que les c~oses resteraient 
oomme elles élaient. 

En 1881, une nouvelle requête, porlanl la signature pré
tendue de l'abbé S. l\llalo, est présentée ,au Saint-Siège, et le 
18 février 1883, .fe Saint-Siège juge qu'il est opp1ort11n de 
diviser le dïocèse. 

Je fais de nouvelles représ,entations, et finalement V. -E., 
envoyée par le Saint-Siège, j.uge que, vu le chang.iment de 
circonstances, la division éfu diocèse n'est .ni néces:saire, ni 
utile an salut des âmes. 

Mais celte dernière fois, je .découvre que je -.suis accusé 
et calo·mnié éfe la manièr,e Ja plu:s grave, de mème, que m'on 
clergé, el cela dans le but de me faire perdre tout crédit 
auprè·s de mes ouailles •et at1près ·éfu Saint-Siège; et il a.d
v,ient que je -reste accusé et calomnié, quoique chargé de 
0011 linuei- .à pa.ître rnron tr<oupeau. 

Outre les acc,:usatioos · et les ealomnies. e1ootre, ma personne 
et oomtrc mon clergé, il -y a eu dan!! cette affaire beaucoup 
cl 'intrigues cl de supercheries; et ·les calomniateurs, le•s, intri
gants, les complices ·restent .impunis. 

J'ai épr-ouv,é des torts considérables en tout cela, = m'.a 
forcé -injustement de faire. de grand·œ dép,eIJJses et de m''im
poser beaucoup de sacrifioes ; el .oes torts faits p,our-Lant en 
pleine connaissance de cause, . restent san'S rép.araticm. 

Sous do telles ciroonllltanoes, je ne puis m'empêclier de 
priotester respectueusclmient, ;et -de faire remarrruer :que non 

-seulement. il y ,a injustice à. mon égard, mais :qUe le pres
tige du Saint-Siège en rouffre. Aussi est-il de mon. dev,;>ir 
de m'adresser de nouV"eau :à Votre Excellence, et de lui dire 
.que, tout en prenant acte du jugement qui v,i,ent .. d'être rendu 
sur la -q.uesti-on de la cfiv.ision de ·mon •di,ocèse, je demande 

-avec plus d'instance q.ue j.amiais qu'une -.enquête ,juridique 
soit faite: s.u.r la dernande de .divmÎ:on, et. s,ur SlllS-. -ma.tifs, ·et 

:sur les procédés suivis par le J)élitionnair.es, afin que la 
lumière pleine -et entière .soit pisoduibe, :~e la .ûlllstice ait 
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son cours, et que l'autorité du .Saint-Siège et le respect dû 
à la dignité et à l'autorité épiscopales /soient pa:r là s.auve
gardés. 

Je prie Votre Excellenoe d'agréer l'assurance de. mon 
oomplet . dévouement. 

i· L. F. Ev. DES TROIS-RIVIÈRES. 

Evêché des Ti·ois-RivièrEls, 
·ce 28 avril 1-884. 

Mgt Laflèch'e ne pouvait d"écemment se conbenl,er de cetle 
solution qui ne tranclhait rien, et laissait danls l'ombre, impunis, 
intriganLs et faussaires. Le 23 mai 1882, il demandait encore 
une enquêle jutidïque sérieus·e bi:en que discrète. 

Cependant. toule celte .affaire conl.inuant à tmubler profon
dément l'opinion d"ans son diocèse, Mgr Laflèche avait hâte 
de rassurer les fid"èles en 1-eur faisant p.art de 1a. décisfon favo·
rable intervenue. Il le ·fit par la. circulaire à son clergé du 
24 mai 1884, q1,1e v,oici, dont il communiqua, d'ailleurs, par 
déférenoe, le texte au Oommif;saire IIJ),œtolique :' 

.Messieurs et bien-aimés. Coopfraie11,rs, 

Vous apprendrez aV'Cc bonheu1·, sans doute, comme je l'ai a'.f)
pûs moi-même, que fo Seigneur a écouté• favorablement les fer
ventes prières, qui Lui ont été adressées depuis plus d'une année en 
faveur du diocèse 'des Trois-Rivières, pour le maintien de son 
intégrité. La division proposée rle oe diocèse a été· écartée_ à Rome, 
et.mise de· côLé, comme n'étant ni nécessaire, ni utile au sal«t des 
.âines; en conséquence l'intégrité du diocèse est maintenue, ·Ct 
c.'est une .question définitivement close. 

Voilà co que m'a fait connaître Son Excellence le Commissaire 
Apostolique. 

En me donnant cette bonne nouvelle, M~r D. H. Smeülders 
ajoutait : « Je vous annonce cette solution de la question principale, 
afin que vous mettiez de côté toute inqui&tude à ce siujet. »' 

Nous pouvons donc désormais, sur cette information rnfficielle 
· du Représentant du · S. Sième, ·bannir de nos cœurs toute crainte 
,.concemanl ce · projet , de division du diocèse .des Tr-ois-RiV'ières, 



- 474 -

puisquo la. demande qui en avait élé faire a été mise de côté et 
que c'est une qucslion close; nous pouvons regarder l'avenir avec 
la même confiance et le miime calme que nous le faisions, avant 
quo· cette regrcltablc question eûL élé soulevée, il y a dix ans. 

Les informations données au S. Sièg,e par Son Excellence, n'ont 
pas manqué, sans doute, de faire oonna.îtrc les faits étranges qu~ 
vo11s savez, et qui se rattachent à la question pt·incipale. Il est à 
croire qu'après la solution de ces questions secondaires, les pro
moteurs de ce triste projcl ne seront pas tenlés d'y rcv,ciür ùe si tôt! 

Je ne doute pas que la divergence d'opinion qui avait surgi 
chez quelqu-es-uns, ne disparaisse bientôt en présence d·e cettb 
décision. La conc-orde et l'union, qni out toujours distingué le clergé 
de cc diocèse, et dont je suis heureux de lui rendre témoignage 
en cette circonstance, n'en p.eviendront quo plus intimes, et plus 
fermes que jamais. Elles continueront à faire son honneur et sa 
force dans l'avenir, comme elles l'ont fa.il dans le passé. C'est 
un nuage qui a assombri le ciel pendant quelque temps : mais 
qui ne fera que le rendre plus serein désormais. 

Cette union d-es v'olontés, vous le savez, cette bonne entente 
'des prêtres ,cntr'cux et avec leur évèquc, nous onl permis de· 
sauver ce cliocèsc des graves difficultés financières où il se trou

. vait, il y a une vingtaine d'années, tout en p,onrvoya.nl en même 
temps aux besoins nombreu..,c et pressants de l'administration el 
des œuvres diocésaines naissantes. 

C'eist encore, sans aucun douLe, cette bonne enleute cl.u clergé 
av'ec son évêque, cette union intime des esprits et des cœurs qui 
nous donnera le moyen le plus sûr el le plus facile de conduire 
à bonne fin• ce que nous avions si heureusement comm-encé. 

Nous continuerons à dire av,ec bonheur : « Ecce quàni bo1111m 

et quàm jucmidum habitare /mires in unum ». · « Ah! que c'est 
une chose ·bonne et agréable cp1e les frères soient unis ensem
ble! » Le Seigneur réjoui du spectacle si consolant d'un dio
cèse où les Fidèles, le Clergé, et l'Evi!que n'ont q11'un cœur 
et qu'une âme, « cor unum et anima una », pour travailler à sa· 
gloire et au salut des âmes, chacun à son poste, continuera à 
répandre sur nons, comme dans le passé, et sur le peuple con!ié 
à nos soins, ses phrn abondantes bénédictions. ' 

Il ne nous reste plus qu'un devoir à remplir, devoit· bien doux 
pour des cœnrs généreux, c'est celni de la reconnaissance. Nous 
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offrÎl'ons au Seigneur nos plus sincères remerciements pour l'heu
reuse solution donnée, à cette question, qui nous a caiusé tan! 
de soucis et d'inquiétude depuis une année. En annonçant celte 
bonne nouvelle aux fidèles confiés à vœ soins, par la lecture de 
la présente, vous les inviterez à s'unir à vous ùaus celle commune 
action de gt·âces. 

A cet effet, dans toutes les églises et chapelles du aiocèse, où 
se !ait l'ofücc divin, on chantera un Te Deitm solennel avec les 
versets et oraison ordinaires pour actions de grâces, à l'issue 
de la grand 'messe le premier dimanche après la réception de la 
présente circulaire ... 

Sur ce jo vous prie d'agréer, Messfeurs et bien-aimés Coo
pérateurs, i'assurance de mon estime et de mon affection les 
plus sincères, et je demeure dans ces sentiments, 

Vo-tre kès humble et tout dév-oué serviteur, 
t L. F., Ev. des Trois-Rivières, 

E.1 recevant. communication de oe pvo,jet de circulaire, :3011 

Exc. Dom H. Smeulders répond .à Mgr Lailèche ce qui suil : 

Mariano,poli 27 Maii 1884. 

Illmo ac Rmo. Domino 
DNO L. F. LAPLÈC1IE, EPISCOPO TRIPLUV. 

1/lme ac llmc Domine, 
Veneratas Tuas litteras datas die 23 currentis mcnsis. cum ac1-

junctis documcntis et Schematc Circularis Epistolm ad Clcrum 
Tuœ Diocesis mittendro, ritè accepi Litterœ illœ Tuœ mihi im
primis gratœ fuerunt et acccptœ ; neque ex parte meà quidquam 
obstat, quominus prrodictam Circula:ram Epistola.m ad Clerum Tullm 
dirigas; itaque finis imponatur communi fidelium inquietudini, 
.omnesquo cum amato animarum suarum Pastove ga!11derull in Do
)~iuo Noslro Jesu Christo, qui consolatur suos in omni tribula 
tione, nec relinquit eos, qui sperant in co. 

Cwn debito vcnerationis affectu permaneo, 
Amptitudinis Tuœ Rmœ 

Dcvotissi,:p.us in Christo serYus . 
. D. HENRICUS S~IEULDllRS O. C. Corn. apost, 
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Rome ayant ainsi approuvé, la cause étail bien finie. Vous 
le croyez? Mais non I C<l scrr,iL oublier qu~a.lors l'impénétrable 
·Taschereau ·vcillaiL à Rome même. Sa victime lui échappe
rait, L~. justice auraiL raison de la fourberie et de lui-mêmel. 
Cela, il ne pouvait le s,ouffrir et il donna cle sa personne, au 
risque de se déoouvrir, d'attirer sur lui toute la responsa
sabilitf, bout l'odieux de celle J.onguc el inqualifü1.b}e cabale. 
Qua lui importait Il voulait la fia; en a va.nt donc Lous les 
moyens, el puis qui . rev.élerait jamais sa bassesse el ses 
tristes agissements? L 'Histoire? il l'avait foi.te jusque-là; il 
la façonnera bien aussi p·our l'avenir; les trompettes -cle la 
Renommée ne sonnent-elles palS à son gré el pour sa cause 
seulement? Donc il intervinL el aV'ec une Lelle ardeur qu'au-

. cun répü n'·est plus accordé : le câble vibrera des élans de 
sa haine vigilante. Aussi dès le 31 mai 1884, Son Exc. Dom: 
H. Smeulders cievail écrire .à Mgr La.flèche oe que voici : 

lHonse.igneur, J.c reçois h l'instant le Lélégrmnn1Q suivant.1 qne 
je me lais un devoir de vous communiquer sans délai. 

Montreal, may 31 - 1884. 
Dy telegraph from Rome, 

'l'o Smeul<lers - Montreal - Canada. 
Insta nle Archiepiscopo qurnslioncm divisioni~ <liocesis Trifluvianre 

dcferri a,t congregationem. Episcopus si hitbet alia cxponenda; 

exponat. (Signé) SIMÉON!. 

Je vous prie, en conséquence, Monseigneur, de suspendre la 
circulaire que vous aviez l'intrntion d'adresser à Votre ·clergé, 
et à laquelle, pour ma part, je ne trouvais rien à redire. - Vous 
voyez que la question, « instante Archiepiscopo ,, n'est pas, comme 
je le croyais de bonne foi, finie. En un.ion ·de prières je reste 
MonseignBur, do Vous, etc., 

D. HENRI SMEULilERS, O. C. Corn. apost, 

Le 4 juin suivant, Mgr Laflèche, qui était alors en visite 
pastorale à Saint-Pierre-le-Becquets, répondait ·au commis
saire Apostolique disant : 
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Saint-Pierre-les-Becquets (en vieite pastorale) 

cc 4 de juin 1884. 

A Son Excellence, Mgr D. H. SMEULDERS, Coin. aposl. 

Monsciuneui·, Votre Excellence ootoprenclra facilement l'é
tonnement quo m'a causé le télégramme du Cardinal Si
méoni, en cTale du 31 nni dernier, ainsi oonçn « Instante 
archiepisco110, q llœs 'i mem divi_,ionis dioaesis Trifl iiv ian:c de -
ferri ad Congrcgationein, Episcopus si habet alia exponenda 
6fl'JJonat », télé.gramme quo Votre Excellence ne oommnni
qllEl dans sa lettre cTu mèmB jour, .reçue s•eulcmenl hier. 

En conséquence de celte riépêchc, Votre Excellence me 
piie de suspendre la Circulaire quo je lui ai communiquée 
et que j'ai adFe3sée à mon clergé avec son approbaLion. A 
cela, j<.> dois réponéire qu'il ,ost, trop larcl, et que cette Cir
culaire a élé lue· dans taules les ·églises cTu diocèse, clitrnmclù} 
dernier, jour éie la Pentecôte: 

Puisque la. çii;estion princivale âe la division de mon clio
cèsr, n'est pas finie, comme voùs me l'aviez annoncé de 
bonne foi, me· dites-vious, et sur cTes informations officielle.;; 
pourtant; puisque, après ce règlement formel de la question, 
OR me demande enc-ore d'expœer cc, qu'il me reste à dire 
sur le sujel, je do~s nLppelcr à Volro Exc-cllencc; 1° que je 
n'ai enoore rien exposé officiellement à Vo-t,·e Exceilence sur 
celle quesfü;m; 2° q.ue j'ai, dès le moios de: nov•embre dernier, 
demandé; .à Votre Excellence de faire une enquête juridil1 ue 
en cette affaire; 3° que chaque fois ,que les circonstances· 
l'ont exigé, ou que l',occasi-on s'en est présenlée, j'ai renou
velé auprès de V,atre Excellence oe-tte cTemande d'enquête 
juridique; 4° que j'ai mêmo pro-testé éians l'occasion contre 
~ertaine démarche de Votre ERoellence, parce qu'elle· éLait 
ooRlraire à la procédure juridique, et que je, ne voulais pas 
qu'·il se glissât là de ma part. une a!imissi-on capable d'affai
blir mon droit à une enquête juridique; 5° que, lorsque Votre 
Excellence me communiqua la nouvelle que la question prin-
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cipalr. de la division de mon diocèse était réglée clans la 
négative « ratione habita circunMtantiarum iulerim inuta
tarum », je lui fis aussilôt observer que trois cho3es essen-
1.ielle,; à l'a[faire, savoir, lœ raisons cle la demande de divi
sion, les procédés des pétionnaires, et les accusations por
tées contre moi, n'étaient pas jugées, et cr'en conséquence,, 
je continuais de demander une enq11ête juridique sur cette 
affaire. 

J'ajoute aujourd'hui que je renouvelle auprès ae Votre 
Excellence avec plus d'instance que jamai'S, cette demande 
cl'cnquêle juridique, sur toute l'affaire de la division de mon 
.diocè'Se, parce que, en présence du revirement étonnant que 
vous me faites connaître, il t,era, je pense, évident cette 
foi,, du moins pour tout le monde, que c'est là mon unique 
planchn de salut, mon unique mo,yen cTe sauv>egarcler les 
intérêt:~ du diocèse qui m'est confié, et de protéger le Saint
Siège eonlre lœ incroyables intrigue qui l'wssièg·enl. C'est, 
dn resle, un droit que l'Eglise m'accorde, -et je n'ai ent.endn, 
en aucune circonstante, m'en départir, malgré les pressantes 
sollicitations qui m'ont été faites à ce sujet, je ne puis 
mêm·~ le faire en conscience, car ce serait exposer me>n tlio-

0 cèse à une ruine, sur laquelle Votre Exce,Uenoe n'a plus de 
cloute aujourd'hui. 

Il est donc évicfent, Excellence, que, oomme M. l'abbé 
Provencher me le dit dans la lettre ci-j,ointe que je vous 
communique, comme plusieurs hauts personnages de Rome 
me l'ont fait dire à différences repris-es, il est évident, dis-je, 
que l'on « m'a fait celle concession pour m'amener à céder 
le reste clc mes droits ». Qu1:ille chose incvoyable ! Il est 
évident, de plus, que Votre Excellenoe a élé trompée, et 
qu'Elie a elle-même aujonrcl'hni à se aéfcndre contre ks in
trigues qui se jouent .à Rome. Protéger Votre Excellence 
con trc ces intrigues que je redoutais en iout-3 raison, puisque 
je les avais plusieurs fois -expérimcnlées et que j'en avais 
été la victime, était un des grancfs motifs qui me portaient 
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et qui me portent encore à dcma.nd'er une enquête juridique. 
Des pièces juridiques seules me pa.ra.is~ent capables d'.ur
river sûrement à la Sacrée Gongr6gation, el d'y faire voir 
les choses sous leur vrai jour. Ans.si, je previens Votre Ex
cellence que j'attends en louLc hâle la réponse qu'Elle ju
gera à propos de me faire sur ma. d'emande, d',enquête itui
dique, afin que, si je ne pliis l'obtenir lÎ(l· Voh'e E:j:cellence, 
je vois à me p,ourv'Dir aillem·s. Je, la. préviens c1e pins que 
jé vais prendre des mesurns immédia.tern:ent, ponr présenter 
à qui de droit les plaintos que j'ai à formuler contre cer
tains employés de la Propagand'e, plaintes que je lui ai fait 
c-onnaître en substance à la dernière entrevue que j'ai eu 
l'honneul' d'avoir avec Elle. Je l'informe ·encore que je vais 
écrire directement au Saint-Père, pour lui dévoiler les intri
gues qui l'entourent, pour lui faire connaître catl,e véril.J.blc 
ligne..,do circonvallation qu'on m'assure être établie autour 
<le sa Personne sacrée pour emp.lch~r les informations exact~·; 
el véridiques snr mes affairns de Lut ,arriver. J'ose môme 
prier Votre Excellence de vouJ.oir bien le faire rîe so11 côt.é : 
la justice, l'honneur du Saint-Siège et votre propre personne 
y sont grandement intéressés. N',est-il pas évicient, en effet, 
qu'aussi longtemps que les informations sur nos affaires, 
surtout si elles ne sont qu'officieuses, pass-eronl par ces em
ployés de la. Propagande, lout mourra là, ou en sortira après 
un travertissement complet? 

Je ne vous cache pas, Excellence, que Je suis profondé
ment affligé de voir une telle manière d''a.gir; et, quand je 
considère les tristes conséqnences que c,es pro,cédé:s vont 

. avoir pour le Saint-Siège, j'en suis effray6. Que va, en 
èffet, penser de cela le clergé d'il diocèse, à qui j'ai annoncé 
oificiellernont, sur vos informations et avec votre a.pproba
bation, que le projet de division avait :été écarté à Rome 
et' que la question de la division _était close? 

Qu1J va en penser le pays entifü, qui a depuis si longtemps 
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Je3 yeux sur cette affaire, et qui co:maît déjit s'tns aoute ce 
règlement dés,ormais illusoire cie la qu(jS ti on'? 

Voire Excellence comprend a.ssurérnent qu'avant tout, il 
fout arrêler toulc démarche ,cl ton! proc,&dé devant la Sa
cr&e Gongrégali,on de h Propagancîc sur c-ctle affaire de la 
division de mon diocèse, afin que j'aie le t-emps de faire 
au préalable mon exposé juridicrue. Que Votre Excellence 
veuille donc prendre les me.iul'ea pour celai 

Si vous jugez 11>éceS1Saire que j'inlerromJ)C ma visite pas
torale, pour v,ous renc-ontrer ,el procéder à l'enquête, veuil
J.ez me le faire savoir: je me rendrai aussitôt à vos d'ésirs. Ne 
perdon~ pas ùe vue cependant que l'inberrupt.ion subile de 
cette visite éveillera bi-eu des soupçons, et causera, en défi
nitive, un nQuveau scandale, qui rcja.illira sur le Saint-Sièg-e, 
en mêmi;, tem]}S qu'il mo discréùilera moi-même. S'il n'y 
a pas 1fo risque, je p,ense qu'il s,erait mieux d'attendre à h. 
fin cle ce mois, où je dois aller à Montréal pour la fête 
do la _Saint Jean-Baptiste, et où nous J)QUrrions nous enten
dre facilement. sans causer aucune alarme. 

Je prie t-outefois Volre Excellcnoe de vouloir bien me 
faire savoir au plmr tôt si Elle ,m'acoorde !',enquête juri-
dique, et ce qu'elle ,entend faire. 

1 
Je prie égalemenl Dieu d,e venir en ,aide à V,6tre Excel

lence dans cette circonslance difficüe, e,t je demeure, 

de Volre Excellence. 
Le très humble et très dév·oué serviteur 1cn J ésus-Chriat. 

1- L. F. ,Ev. DES TROis-RIYIÈRES. 

Mgr Smeulders répond aussitôt : 

Montréal, 9 juin 1884. 

A Sa Grandeur, Monseigneur LAFLÈCHE, Evêque des Trois-Ri
vières, 

Monseigneur, J'ai communiqué à. Votre Grandeur, sans délai, 
le télégramme reçu le 31 mai dernier, cependant il est· arrivé 
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trop ,tard à votre connaissance, pour arrêter lai publication . de 
la Circulaire, que j'avais tr.ouvée .correcte. Nous ne sommes donc 
pas en faute, ni l'un ni l'autre, quant à cette publication, qui a 
provoqué la joie de vos diocésains, 1·animé les bons catholiques 
des autres diocèses, et m'a fait entendre des félicitations des hom
mes los plus remarquables du pays. Eh bien Monseigneur, laissez 
donc la Circulaire qui est venu trop tard, dans le silence. Nous 
savons maintenant, que c'·est « instante Archiepiscopo » que la 
vilaine question est pour retourner sur le tapis. Peut-être nous 
avons affaire à un mal qui n'est pa.s arrivé pour nuire. Aussi j'ai 
écrit à Rome de diiîérer la Position, et de v'ous accorder le 
temps de préparer votre défense, et surtout .de m'autoriser à faire 
l'enquête quo vous dem.andez. Quand j'aurai reç/11 une réponse, je 
vous la ferai savoir, et nous nous entendxons sur ce q.u'il y aura, 
à faire. 

Veuillez agréer l'hommage de mon ·respectueux dévouement, avec 
lequel je reste en union de prière. De Votre Grandeur, le très 
humble Serviteur, D. H. SMJWLDERS O. C., Corn. Apost. 

El maintenant qu'on s'·en accommo,cfo ,ou qu'on ne s'en ac
commode pai;, le principal C'Gupable dans Loute celte vihine 
affaire, vilaine à tant de titres divers qui apparaiss,ent au 
grand jour, ou s'effacent dans une ombre transparente· :et 
n'ont rien do oommw1 avec la justioo, ni avec l'hlonnfü.etô, n'est 
autro que l' « lnstans archiepiscopus » c'est-à-dire TASCHE

REAU. Le Oommissaire Apostolique nous le désigne, disant : 
Du moins, nous savons maintenanl que c'·est - INSTANTE · 

ARCHIEPISCOPO - que la vilaine quœtjon est retournée sur 
le tapis. 

Nous cJ'onner,oas la suite de la correspondance échangée 
entre Mgr Laflèche et le Commissaire Aposio,:ique, :sans com
menlaire, leur sens et leur portée ne laissant subsister au
cune ambiguïLé : 

Evêché des Trois-Rivières,. 16 juillet 1884. · 
A Son Exc. ]lgr D. M. Smeulders, Oom. Apost. 
Monseigneur,. Votre Excellence me disait dans sa lettre µu 9 

V!. - Vers l'Ablme. 3:1 
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1uu1 dernier : « J'ai écrit à Rome de différe1· la Position, et de 
vous accorder le temps de préparer votre défense, ot surtout de 111 'au
toriser à faire l'enquèle que vous dem,andez. Quand j'aurai reçu 
IIUL réponse, je vous la. ferai savoir, et nous nous entendrons sm· ce 
qu'il y aura à faire. » 

Ayant terminé ma visite pastorale, je désire me mettre à l'œuvre 
sans délai, et préparer les docunie1tls nécessaires à l'enquête juri
dique que j'ai demandée. Il y a déjà plus d'un mois que Votre 
Excellence a demandé à Rome les pouvuirs à eet effet; je la prie 
de me faire connaître le résultat de cette demande aussitôt qu'Elie 
l'aura reçu, ce qui ne peut tarder longlemps. 

En attendant, je la prie de me donner communication des Lettres 
Apostoliques, par lesquelles le Saint-Siège vous a chargé de ce 
qui concerne la question de la division du diocèse des Trnis-Ri
vières, ainsi que conuunnicali0t1 des pièces qui sont au dossier 
de cette affaire. La connaissance de ces documents m'est nécessaire 
pour commencer mon travail. 

Votre Excellence voudra bien aussi me faire connaître, aussitôt 
qu'Elie le pourra, l'époque précise de sa venue aux Trois-Rivières. 

En attendant l'honneur el le plaisir de son séjour ici, je vous prie 
d'agréer, etc. · 

t L. F. Ev. DllS '1'1rnI3-RrVll\:Rl.lS. 

Monlréa.l, 22 juillet 1884. 

,t S. Gr. Mgr La.flèche, Evê1_1œ des Trois-Rivières. 

Monseigneur, Attcndanl tous les jour~ uae réponse de Rome, 
j'ai lardé à répondre à votre honorée ·lettre du 16 courant. Jusqu'ici, 
je n'ai encore rien reçu. Ccpendanl je voudrais sonmellre conii
dentiellement à votre examen quelques documents, qu'il e3t dans 
mon pot1voir de vous conununiquer; mais je ne puis pas varus les 
envoyer p~r la poste; de plus, je désirerais beaucoup avoir une en
trevue avec Votre Grandeur. Ne vous sornit-il pas possible, Mo11-
seigneur, de faire une petite excursion à Montréal? Je suis a 
votre disposition tons les jours, el j'aimerais vous voir le plus 
tôt possible. 

VeLiilez ag1·éer, Monseigneur, l'hommage de mon respectueux 
dévouement, avec lerrn-el j'ai l'honneur d'ôtre, etc ... 

D. HENRI SMEULDERs, O. C. Comm. A9ost. 
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A Son Exc. Dom Henri Smeitldei·p, Corn. Apost. o.u Canocla.. 

Excellence, J'ai l'honneur .d'accuser réception de v.olre 
lettre du 22 couranl., par laquolle Votre ExcoUence me fait 
connaître 1° qu'Elle n'a pas encore reçu d·e Rome la réponse 
à Sa lettre du c•ommenoement du mois de juin, demanda.nt 
pour Elle « l'aulorisation de faire l'enquête » que j,c deman
de; 2,, qu'Elle <( v-oudrait soumet'.rc oonficlenti,,Ilemed .à mon 
exam_en quclr1ucs documents », ce pourqimi EE,e d-'·sire que 
je 'me ronde à Monlréal le plus tôl possible, et que j'aie 
une entrevue avec Elle. 

Tout d'ahorrf, je prends la liberté de faire 11011narquer à 
Votre Excellence qu'Elie ne m'a pas hlon,o-:re d'une rép-onse 
à m:a demande deux fo,is formulée par écrit, sav-oir : le 
16 avril 1884 et le 16 juillet c-ourant, de V10uloir bien me 
donner communication des Lettres Ap-olstoliques, en v·ertu 
desquelles Votre ExceUonce est chargée par le Saint-Siège 
de traiter l'affoire éfe mon diocèse. Cel te demande, que je 
renouvelle présenl.oment pour la troisième foi!s, repose ce
pendant sur d0s mntiûs que je cl'Ois très graves. Il appert 
en effet par les paroles que Sa Sainteté Léon XIII a daigné 
m'adresser !-ors d'e mon départ ùe Thome, l'été de,rnicr, ainsi 
que piir celles que Sa Sainteté a diles à V•o,tre Excellence, 
suiYant cc ·que V. E. m'a déclaré à notre entrevue du ~O octo~ 
bre dernier, que V. E. a été chargée par le Saint-Père àe 
faire enquête snr l'affaire de mon diocès·e. De là il faut 
ccnclurc que, e;:r; o/"ficio, et d'après les lois de l'Eglise,, V,o,tœ 
Excellence e>sl. revêtue du pouvoir néces,saire à faire l'en
quête juridique que je demande sur cette affaire. 

Il appert cependant, d'un aulro côlô, par les pa.roles crue 
V. E. ma écritm le 9 juin dernier, à saV'ofr, qu'Elie avait 
éctit à Rom\' pour être au(o,risée à fail'e l'enf{uNe deman
dée, que les Juslructions données à V. E. ne sont pas ·e-n 
conformité avec les v'Olontés si clairement exprim&es du Sou
verain Pontife. JG suis du moins fo-rcé de le conclure. 

El si les Instructions que V. E. a reçues ne oomp,ortent 
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pas l'enquête voulue pnr le Saint-Père, il n',esl pas étonnant 
que Votre demande « d'auto-ris.a.Lion .à faire l'enquête dem:m
dée » .soit .encore sans r,éponse à un mois et demi ùe clate. 
li ne seraiL pas même impossible, vu ce qui est déjà arrivé, 
qu'elle reBLerail sans réponse, du moins sans réponse favo
rable, pendant tout le temps requis pour que lœ intrigues, 
qui semblent visiblement se jouer à ll-Ome, puissent Laire 
leur chemin. 

Je me permettrai de rapp,e,1or ici ce que j'J.vai-a l'hlonneur 
de dire à V. E. 1ors de nolre, dernièl'O entrevue, qu'il me 
·paraît que, sous de tellclS circonstances, Elle, devrait faire 
oonnaîlre directement au S<tint-Père comment Ses v>olontés 
suprêmoo sont méconnues. 

P.our moi, je veux c-onlinuer de travailler à le faire dans 
la mesure de ·mes forces, pour l'l~onneur du Sainl-Sièg,e ~t 
dan'S l'intérêt de la juslice, et le bien d·es âmes qui me &ont 
c·onfiées. Voilà pourqu-oi, je prie une troisième fois V. E. 
de vouloir bien mo domwr communication de ses Lettres 
Apostoliques, .afin que je puissH fournir par lit, comme tout 
le fait présumer, la preuve certaine que l'on a voulu met
tre V. E. en demeure de ne pas accomplir les intenlions du 
Sa.int-Père. En tous cas, cela me permeLtra d·e ciécouvrir 
plus sûrement où .se trouve l'obstacle .à l'accomplissement 
des vokrn tés ciu Souverain Pontife, et au com1s de la justi0e. 

Votre Excellence •comprendra de plus que pour peu que la 
réponse de Rome se fasse ·encore altencîrc, .nous serons bien 
foroéis dC' considérer .ce retard oomme une tactique de ceux 
à qui il a plu cîe se faire J1'0S adversaires déclarés ,e,t 
les ennemis irréoonciliablŒ de nos cfroils. Plus que jamais 
alors, il devicncira nécessair-e de s,e plaindre d'eux, au lieu• 
de s'en rapporter à leurs avis et à leur cîireclion, qui évi
demment sont voués à cfos inlérêts étrangers plulôt qu'à la 
cause du bien et .à celle de la justice. Nous devrons en 
finir avec · eux, avant qu'ils aient ,eu le temps de rem:i.nier 
la, quesli:on de la cTivision de mon diocèse, sans enquêt~ 
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juridique et sans rapport officiel de V'e>lre part : ce qui pa
paît être leur plan bien arrèlé, d'après des informations que 
j'ai lieu c,e croire exaclos. Au reste, les sévÎlres apprécia
tions qu'a. proV'oquées dans le- pays la rumeur que la. ques
tion do la division du diocèse allait êlro reconsidérée, et 
les paroles d'un véritable mépris pour la Cour de Rome 
crui s'en sont· suivies de tous côtérs, créent une nécessité 
pressante, de mettre fin à de si in.dignes. menées et de faire 
c~sei· au plus tôt un tel scandale. 

Votre Excellence me fait l'honneur de me dire en second 
lieu qu'Elle « voudrait soumettre oonficfenlieUement à mon 
cxameu quelques d,ocumenls », et ,en coll!Séquenoe, Elle me 
prie de me rendre à Monlré.al le· plus tôt pœsible. 

Votre Excellence comprendra facilement que, c:omme il est 
devenu évitîent que seuls des procédés juridiques peuvent 
rendre la vérité et la justice victorieuses des odieuses, ma
nœuvres q'Ui leur font obstacle,, je ne puis, qaoig<u'.ave.c 
regret, me rendre à Ses désirs, de-vant m'en tenir. stricte
ment· aux pl"océdures ,offidelles et régulières. 

Enfin, Excellence, c,omme je suis bien convaincu que l'en
quête que je demande me s,era accordée, aussitôt que nous 
auron,s r6ussi ,à faire oonn.aître au Saint-Père les intrigues 
qui •so jouent autour de Lui, Sa SainLolé n'ayant à cœur 
que d'avoir la lumière pleine eL entièl'e sur la queslion diffi
cile qui nous occupe, je d,o,is Dom·moncer immédiatement 
à me préparer à cette enquête·, et en conséquence, j'atlcnds 
avec confiance les Lettres Apo1st0Hquos, dont je vous ai 
officiellement demancîé communication, et toute,s les pièces 
relative,,, à l'affaire de mon diocèse, lesquelles ,ont déjà éLé 
aussi plusieurs fois règulièrmnent demandées. 

Je demeure a-vec la. plu.s !raube considération, etc. 

t L. F., Ev. DES TR01s-R1v:1ÈREs. 

Evêché des Trois-Rivières, 

ce 24 juillet 1884. 
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Montréal, 27 juillet 188-1. 

A S. Gr. Mg1' Laflèahe, Evêque des T1'ois-Rivières. 

:Monseigneur, M.ais ce que vous exig,ez avec tant d'ins
tance no dépena pas de moi, et n'·est paJs dans mon pouvoir 
de vous accoraer. Je ne puis pas v'ous envoyer « les Letres 
Apo1sloliques en vcrlu dc.squeUes vous me· 1supposcz chargé 
de traiter l'affaire de votre diocèse », poll.r la bot1nc raison, 
que je n'ai pas de telles lettres, qui regaraent spécialement 
cette affaire. Je n'ai que le Bref de nomination ae Com
missaire Apœlolique, qui a été publié, e~ qui vous est cer
tainement connu, et dont a'ailleurs je V'ous aurais donné 
lecluro, in tcrprélation et copie si vous l'avioz voulu, el si 
vous vous étiez rendu .à l'entrevue que je vous ai proposée. 
Mais; vous le savez, dans ce cTocnmenl. il n'y a rien de 
particulier rebtivernenl à l'affaire de votre aiocèse. Aussi 
cette a!faire ne paraît pas avoir été la raison déterminante 
de ma mission en ces lieux. D'ailleurs, 1et c'est positif, je 
n'ai pas le pouvoir de porler un jugement sur oelte .affaire. 
Je ne do.~s. ni ne puis faire anlre chos·J que faire une rela
hon de commodo et incommodo dirisionis. Voici les termes 
textuels : « Referira quanta, creda utile la p,rogettala. divi
sione della. rlïoccsi di Trois-Tiivièrcs ». M:ünlen.ant, vous com
prendrez facilemenl., Monseigneur, en quel sens j'ai ùonné 
ma rcla lion dans le temps. Le résullat vous l'a fait connai
tre suffisamment. J'ai écrit, el je l'écrirai enco,re, que la 
division cîe cc diocèse n'est ni nécessaire, ni utile au salut 
des âmes. M:lÎ's l'archevêque de Québec, a.ppuyé par quel
ques-uns des évêqu<>s Œe la Province, pré~end,ent le con
traire. li s'est rendu à Rome pour me conlrecîire et pour y 
plaidoyer le contraire. Vous connaissez le t~légt·amme : « Ins
lau lo archicpisoopo, ,elc ». Il va sans dire, Mon'Scigncur, que 
l'aîfaire esl maintenant plus à ll·ome qu'ici; m~is cela Il\l 
dé]lencI pas de moi, ni je ne puis rien y faire. 

Quant à l'enquête que vous exigez, Monseigtieur, je ne 
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puis pas l'enlreprcmdre sans une autorisation et cies instruc
tions spéciales, que je n'ai pas. Vous devez bien compren
dre que par mon mandat je suis astroinl à la; question de 
commodo et incommodo ilivisionis, sur laquelle vous pou~ 
riez vous-mfime me procurer les meilleura renseignemonts. 
Et c'est pour cela aussi, Monseigneur, que îe suis obligé 
à mè refuser à toutes voo dcmand•es, qUi ne se rattachen~ 
pa,a à celte question; et soyez bien persuadé qUe cela ne 
dépend pas de ma v-olonté. Pour ma part, je sera.is très aise 
de von~ c-onteuter en tout, mais ce qui est contraire à mon 
devoir, je ne puis pas le faire. Vous a~z v,otre correspondant 
et vo3 avocats à Rome. Faites-v,ous autoris_er à demander 
toutes les pièces que vous voulez, ot, si j,e les, ai, je vous 
le, oommuniquera.i sans la moindre cfifficulté : mais, sans. 
cette autorisation, je ne puis pas le faire. S,o,ycz donc bien 
persuadé, Monseigneur, de ma bonne vofonté à votre égard, 
mais ne me demandez pas de chos•es .que je ne puis p,as 
v·ous accon.ter sans agir contre mon cfo.voir. 

Voilà, Monseigneur, ce que j'ai cru deVioir porter à Votre 
connaissance pour vou's faire bien comprendre ma. position 
dans cette affaire, qtù q'cst rien moins qu'a.gréable pour moi, 
et quP j'aurais ré,gléo depuis longtem,ps, si oe.Ja .avait été 
dan\l mon· pouvoir, et, vous n'en cîoutez pas, je crois, vous 
en .auriez él,é content sous bous les rapporls. 

Enfin, Monseigneur, ce que je viens de vous écrire est 
tout à faü confidentiel, et ne doit servir que pour votre 
lli!aga particulier dans l'affaire que nooo traibons. Et. à cette 

· occasion, permeltez-moi de vous exprimer une certaine cr.1inle 
que j'ai, que vœ adversaires à Rome ne fassent valo,ir 
contre vous la grande publicité qu'ün a donnée /J. celte 
affaire, et qu'on ne fasse croire que vous en avez appelé à 
l'opinion publique, e"t que de simples laïœ se posent en 
juge~ d'une qUesli,on purement ecclésiaslique et ,exclusive
ment du ressort ciu Sainl-Siège. Et quoique ce ne soit pas 
la vérité, des acf versaires habiles peuvent représenter le fait 
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s,ous un aspect cléfa vora;ble. Avec oct a.vis, que je vous ex
prime· dans ~oule l::t sinaérité de mon cœur, vcuille:i; agréer, 
M,onseigneur, l'hommage de mon profond resp,ect, avec le
quel j'ai l'honneur d'êlre, etc., . 

D. HENRI SMEULDERS, O. C., Gom. Ap. 

A Son Exc. Dom Henri Srnculdcrs, Oom . .t1post. 

Excellence. Je· remer.ei•e c,ordialement V. E. des sentiments 
de· bienveillance qu'Ellc m'e:x:prime dans sa lettre du 27 
ullimo, et je prnnds· en même ~emps la liberl.é de Lui donner 
quelq.ues· mols d.'explicati-on, en réponsc·aux repl'Oches qu.'Elle 
m'y fail. 

J.'ai déjà eu l'honneur <l'e donner à- V. E. les graves rai
s,ons pour lesquelles j'ai demandé communication. des pièce)l 
relatives à l'affaire de mon diocèse, ,et des- pouvo:rs conférés 
à V. E. de tr-aiter cette affaire. Si j'ai riù me, montrer impor
tun en renouvelant :souvanl cei-te demande depuis bionlôt 
neuf mois, c'esl que je, n'ai jamais eu E.bionneur d'une ré
p,on:s-c ,avanl le 27 ullimo. Si V. E. ·avait bien voulu me dire, 
dè-s le commencement, _qu'Elie n'avait pas la liberté cîe m'ac
corder ce qµ.i je demandais, j'aurais aussitôt ces·sé d'exig·er 
d'Elie avec tant .d'instance ce qu'Elie m'aurnit· déclaré n'être 
pas ·en son pouvoir. 

D'un autre côté, je ferai remarquer à V. E. que j-e· n'l Lui ai 
pas demandé communication de Lettres Apostoliques, qui 
regardwssent spécialement ou exclusivement l'affaire dD mon 
di,ocèse; j'aj simplement cîemandé à connaître la. Gommis
sio11 quelle qtt'eUe fû~, spéciale ou incid,ente, en vertu de 
laq.uellc, V. E. était chargée de s'occuper de l'affair-c·, qui me 
touche plus particulièrement. 

V. E. me dit qu'Elie n'.a que le Bref de nomination de 
Commissaire Ap,osLohque, qui ;1 été publié, et dans lequel 
il n'y a- rien de particulier r.elati:vement à l'affaire de mon 
dï,ocèse. J'ai s·ous les yeux ce Br.ef, ~u. du: moins la traduc-
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tioa française qui en a été publiée pa,r la « Vérité », numéro 
du 3 novembre 1883, et, en effet, je n'y V'oi's rien qui ait 
trait à l'affaire de mon ciiocèse, que celbo phrase peut-êlre, 
donl le sens inciéterminé pourrait s'appliquer à cette affaire,; 
« nous avons voulu en même temps le charger de trailor 
quelques autres affaires ecclésiastiquœ qui l'egardent. la mê
me 0ontrée ». 

Je n'y vois rien qui puiS1Se traduire ,a:vec la moincfre !idé
liLé fod mots : « Referira quanlo creda utile la progettata 
divisione ciella diocesi di Trois-Rivièrés », que vous voulez 
bien me citer Lexlucllement. D'où il me faut conclure que ces 
mols sont le lexie d'un autre document, qni œt nécessaire
ment ,officiel comme le premier, pui,sque c'est là ce qui dé
termine la mission d·e V. E. vis-à-'vis mon ciiocèse en parti
culiH. Que j'aurais été heureux, et qu'il me s,erait encore 
utile do possécier un-c copie auth'enLique de cette pièce, à 

_ l'aicl~ cfo laquelle ma po1sition serait plus clairement dessinée 1 
V. E. me fera sans doulc la ju13Licc ùe croire qu',en deman
dant cctlc communication, ou toute autre, je n'ai nullement 
eu l'intentiori · de demander cc que V. E. 1M pouvait m'ac
c-order sans manquer à son dev,oir; mais qu'au contraire 
j'avais pour but d'accomplir aus,si firTl'lement que possible 
l'un de mes· plus impérieux devoirs, celtù de, protéger m•on 
diocèse menacé, et cf'user pour cela d'un d11oit que me 
confèrent les saints canons. 

V. E. me dit que par ces _paroles, Reforira, etc., Elle a 
été chargée simplement de faire une relation de commodo 
et incoinnwdo divisionis. C'est aussi ce que je pensais. J,e 
n.'avai!l pas de raisons de croire que V. E. füt autorisée à 
po~ter un jugement ·en cette affair,e. 'Mais quant au mo,cfe 
a· suivre pour y,ous mettre en état de faire cette relation 
de commodo et incommodo divisionis, je croyais et je crois 
encore quo V. E. devait aciopter le mode juridique; et c'est 

, toujours à ce point de vue quo je me suis placé pour traiter· 
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cett'-! question, dans le but que le Saint-Sièg,c fùt renseigné 
d'une manière authentique. 

En suivant un autre mode, V. E. a élé ,Lmonùe à [aire 
rapport que la division de mon diocèse n'est ni nécessaire 
ni u!.ile au salut des âmelS, el cela à rais,on ues circons
tances survenues depuis le d'écret d',opp,ortunilé rendu p.u 
le Saint-Siège. Mai3 en ad,oplant le moue juridique, Elle aurait 
été oonuuitc à cons:ater el à a t~ster si les allégal.ions, failea 
auprès du Saint-Siège pour obtenir le décret sus-mentionné, 
s,ont vraies ·ou fausses, {lt si ce décret a été obtenu légiti
mement ou, comme je l'ai ioujours prétendu, par subreption 
,ou par suite d'un faux. 

Autre différence essentielle. Par le rr,ocie suivi, le rapport 
àe V. E. est expos6 à être miJs cTe côté sous l'innuence des 
intrigues, dont l'existence et le pouvoit· sont ucpuis long
temps indubitables et dont le télégramme du 31 mai est une 
nouv·elle preuve; par le mode d'.emandé, la vérité en serait 
niJcessairemenl ré1mltée. 

Voifa pour le pass~. Pour le présent., V. E. me dil qu'Elie 
ne peut imtreprenclre l'enquèle que je uemande sans une 
autorisation et. des instructions spécialœ, qu'Elie n'1 pas, 
et que, par son mandat, Elle ,est ,astreinte à la qucslion de 
commodo et incommodo divisionis, sur laquelle je ponrrais 
moi-même Lui procurer les meilleurs rens,eignements. J'a
voue que je ne puis comprei1drc oommcnt, lorsque V. E. 
est chargée de so renJS·eigner et de renseigner l'auloriié sur 
le cornmodmn et l'incom.modum de la division, Elle soit dé
pourvue de juridiction pour adopter le seul mode d'obtenir 
des infor111alions authenliquœ. 

Au surplus, je n'ai jamais refusé de fournir sur h quœlion 
les renseignements que je suis en état de uonner. Au ,:on
traire, j'ai toujours demanué el je demande oncorc à ce 
qu'on m'accorde la liberlé cfe le faire, mais d'une manière 
juridique cl. non autrement; car, il n'est pas besoin cfe le 
faire remarquer, Loute information qui n'esl p:ts soumis·c à 
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l'épreuv0 de la critique et de la conlradiction, manque d'au
l01ité el de cré<Iibilit.é absolue. 

J'ai prévenu v-olre avis el je me suis adl'essé à qui cfo 
droit à Home, pour obtenir que l'enquète que je cfemande 
s•oit faite. 

Je comprends toute la difficulté de h position que !;on 
a faite à V. E., et veuillez cl'oire que je prends une large 
part aux misères que l'on vO·llS a créées; m:1.is. s,o,ye7, éga
ment oonvaincu que ce que je demande est, dans mon humble 
opinion, en même temps que le moyen de protéger mon 
di-ocèsl' el ma personne coritre les intrigues, celui cfo venger 
l'honnem du Saint-Siège, et de sous'raire V. E. aux embarras 
dami lesquels Elle se tl'ouve. 

Quant à la crainte que V. E. exprime que no,; a,clv·crs1ires 
à Ilome ne fassent valoir contre moi l;i gr,mrle publicité 
donnén à celte affaire, je ne vois pas qu'·elhJ s,oit. fondée. 
En effet, c'C!:!t Mgr l'Archevèque qui, !,e pv0mier, il y a 
<iéjiL plu;; cT'un an, a pnbliè sarns nécessilé la décision du 
S~int-Siège, et l'a faussement représ·entée auprès des popn
lalion~ comme irréformable; ce qui était évidemmeni fait 
dans le but. de m'humilier, et ce qui a ,eu pour conséquence 
<l'affliger gmncTcmenl mes diocésains. Au reste, il a élé dès 
lors notoiré pour la population inslruile ot parliculièr·emcnt 
p,our les hommes de Ioi, que cette décision du Sainl-Siège 
avait été prise 1i:ors la connG,i,ssa.nce de !'Evêque intéresaé 
et sans son consentement, de mfünc que sans enqnèle· sur 
le comrnodum et l' incommoclum de la division. De plns, cette 
décisi o:n av.ail dos conséf[uences néoessairement publiques, 
comme celle de détruire des œlations ci viles et oommer
ciales, au grand préjudice d'une partie de la population. 
C'est ce qu'a.tleslcnt de nombre,ll'Ses leltres que j'ai alo'rs 
reçues de, personnages impo.rlants, cl que je puis au besoin 
oommuniquer à V. E. Cette décision faisait ·enoore pressen
tir tlè>d lors w1 - grand scandale, en ce qu'on soupçonnait 
qu'elle fûl le résultat d'intrigues et de manœuvves fraudu-
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leuse.s faites auprès du Saint-Siège. N'eussent été, en effet, 
ces senlim-ents -existant dans la population, il est évicient 
qu'après la décision éfu 19 avril dernier, V. E. n'aurait pas 
reçu les leltres de félicitations, que des li:ommes des plus 
imporlanls du pays Lui ont arTrœsêes, suiv:mt èe qu'Elle 
a bien v-oulu me faire connaître. 

Malgré cela, et bien que les j-ournaux pl'o.test.an:s et impies 
du pay.s aient mis en circulation toutœ sortes cic nouvelles. 
sur les procédés de V. E. dans l'affaire do mon diocèse, ,et 
cela à mon détriment bien enlenciu, la populati•on de mon 
dfocèsf?, pendant l'espace de plus d'une aunl>oe, qui s'est écoulé 
avant J3 décisi-on cru 19 avril, s'est abstenue- de toute ma.ni
!estati,oi1, et la prosse catholique a gardé le plus profonù 
silence. Ce n'esl qu'auprès la décision renciue et prrnnulgué-e 
avec l'agrément de V. E., que mes di-océsain-s ont fail d'é
clatantes manifesLatforns, d'autant plus légitimes qu'elle8 
avaient un langage absolument conforme a:vec la décision du 
Saint-Siège. 

Pour ce qui en ost des laïques ,que l'on pourrait repré
senler comme s'éb.nl p-osés juges de que,tiot1s ecclé·siasti
ques, il faut remarquer que pas un d'eux n'a pvo-noncé un 
jugement.. Les plus instruits seulement, étant au fait de•a 
intrigues et d·es manœuvres qui cxisLenl au fond de cette 
affaire de la àivisi-on de m·on diocèse, -ont demand~ une 
enquête solennelle, pour que le Saint-Siège puis!le connaî
tre sûrement les coupables, et régler ce que de droit. 

Je prie V. E. de cr-0ire à mon entier dévouement ·en N-otre-
Seigneu:r. · L F E T R ' T . . . V. DES ROIS- IVIERES. 

Evêché des Troœ-Rivièrœ, ce 1•' a,oût 1884. 

EvÊCHÉ DES TROIS-RIVIÈRES, le 10 a,oûl 1884. 

A Son Exc. ll!g1, D. H. Smeiilders, Comm. Apost. 
111ionseigneiir, J'ai l'honneur de transmetlr-o à Votre Ex

cellenc-e, avec la présente une· copie de la demande que mon 
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Prncurcm à Rome, M. L. Désilei!s, vicaire général, . a ·!aite 
au Cardinal Simùoni, d'une enquête juridique sur tout ce 
qui ooncerne la question de là. division du diocèse d·es Trois
Rivières. Je vous prie en mème temps d,e !aire connaître 
à Son Eminence que j'ai pris communicaU.on de ce ciocu
ment, que je l'ai trouvé solidement ,et ,eimclement motivé, 
que je l'approuve -et lui donne .pleine et -entière oonfirmalion. 

En oonséquence, j'insi,sle de nouv.eau .auprès de Son Emi
nence, t.ant en mon nom qu'au nom d-e mion clergé et de 
meis diocésains pour lui demander de faire instituer p.3:r 
Votre ExceL!ence une enquête juridique .sur cette question, 
afin que justice soit rendue à qui de dr-oü. 

Voilà neuf ans passés que des pemonnes qui s·e· sont ton
joul"S cachées dans les ténèbres cie l'intrigue, qui ont km
}ours dérobé à la oonnaissanc-e clcs intéressés les documents 
défoclueux cf.ont ils se sont servis, travaillent à celte· œuvre 
du cTémembrement de mon füocèse. Il m'a fallu faire pend.3.nt 
ce t.emp,i des d'.épenscs oonsiclérablcs pour le défendre contre 
leurs tenta.ti<ves clé1o.yalœ, et ces <tép·ensasi sont inévitable
ment retomhé·es sur ce diocèse déjà O·béré d'une lourde 
dette. 

La justice, Excellence, ne demande-t-elle pas que ces dé
penses r·eliombenl sur cemc qui les ont causées. sans aucune 
raison plausible et injU/Stement? .Or, une ,enquête juridique 
seule pourra constater si ces personnes av:aient le droit de 
faire une :tell-0 demande, si elles avaient le droit de · faire 
une telle demande, si ,elles avaient des motifs justifiable·~ 
de la faire, si les <tocuments qu'elles ont présentés p-ortent 
de, signalures authenliques et responsables, et contiennent 
des allégués exacts et vrais. 

Ma:i·s si cette enquête démontre le· contrair-e et pl.'ouve que 
ces personnes onL agi sans droit, à l'insu des intéressés, ont 
eu recours à ! 'intrigue et au mensonge·, qu'ils n'avaient 1!LU

cune raison plausible de faire une telle demande; ne s'en
suivra-t-il pas évidemment qu'elles se sont œndues coupables 
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d'une grav~ injustice envers ce d'iocèse, et qu.e, par consé
quent, clics sont obligées de la réparer? 

01', Monseigneur, j'ai l'intilne conviction que c'est là ce 
que constatera l'enquête juridique que j,c d'amande. 

Ce n'est donc pas seulement p·our sauvegarder l'honneur 
du Saint-Siège péniblement engagé dans celte question à 
la façe du pays tout enlier, et préserver mon d'iocès,e d'u,n 
d'émembrement rnineux, que j'insistJ ! a.nt sur oet'.e demande, 
mais c'est. encore pour obtenir la répar.ation convenab1e des 
injustices dont mon clergé et mes ciiœésains ont eu à souf
frir en celte affaire; c'est pour justifi.c,r le clergé et l'évêque 
de ce ciiocèse si indignement calomniés devant le Saint-Siège 
dans quelques-unJS d'e leurs documents. . 

Voilà, Excellence, ce que je vous prie de faire connaître à 
Son Em. le Cardinal Préfet, avant qu'il fasse la position 
de celte question d'evant la réunion générale des Cardinaux 
de la. Sacrée Congrégation d'e la Propagande. 

Veuillez aussi lui faire connaître qne c'·osl la réponse que 
je me crois obligé de faire à la. ciemande, de son lélégramme 
du 31 dernier : « Episoopus si habet alia exponenda ex
ponat ». 

En effet, j'ai encore bien des choseis à exposer sur C·etle 
qUE;sl.ion; mais j'ai toujoura dcmancié ·depuis l'aulomne der
nier, el je demand:e -enoore à les cxpos,er dans uno enquète 
conduite selon la procéd'ure juridique. 

Dans l'espoir que Son Eminence fera dl'oit à une cfomande 
aussi jusle el aussi conforme aux: règles de l'l<:glise, j'ai 
l'honneur de me souscrire avec la pllls haute considération. 

De Votre Excellence, 
le très humble el tout dévoué serviteur, · 

t L. F. Ev. DES TROIS-RIVIÈRES. 
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DIVISION DU DIOCÈSI,; DES TROIS-RIVIÈIŒS 

MGR LAFLÈCfIE ANNONCE,; LE FAIT ACCOMPLI A SON CLERGÉ 

Le 5 janvier 1885, Mgr Laflèche frappe d'interdit l'abbé 
:Marquis, l'intrigant de bas étage, se1on Mgr Conroy, dél. apos
tolique 1, el par celte lettre pastoraie da,tée âu 21 janvier 
de la même année, il fait part à son clergé du démembre-
ment de son diocèse. 

Louis-li'rançoi8 La.ftèche, par la miséricorde de Dieu et la 
grâce dtt St Siège Apostolique, Évêqite des Trois-Rivières, 
etc, etc. 

Au CLERGÉ ET AUX FIDÈLES DE CE DIOCÈSE, SALUT ET 

BÉNÉDICTION EN NOTRE-SEIGNEUR ]Ésus-CHRIST. 

Nos Très · Chers Frères, Un certain nombre de journaux 
répandent depuis longLomps des nouveUos de routes sortes, 
souveut même les plus étranges el les plus invraisemblables, 
concernant la question de la divisi,on du diocès·e des Trois
Rivières. Nous comprcno!IJs, N. T. C. F., les vives inqrriélu
des que ces rumeurs si diverses sont de nature à vous eau-

l. Evêché des Trois-füvièros, 5 janvier 1885. 
Messieurs, par la présente leltre, je défends que M. l'abbé C. Marquis, 

ancien Curé de Saint-Célestin, soil aàmis à célébrer la sainte Messe en 
quelque lieu que ce soit et à porter les it1sig11es d'une dignité occlésiasti. 
q"lm quclconqtw, clans tonie l'élenduo du diocèse des Trois-Rivières, avtlllî. 
qu'il ail exhibé au Curé ùo la paroisse des letLrcs leslimoniales dùment 
visées par l'Q,-ùinaire de ce diocèse. 

Je demuure, 
Votre tout dévoué ServitO'Ur, 

.t L. F. Ev. des TROIS-RIVlÈRllS. 
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scr, puisqu'elles ont trait à une question qui touch'e direc
ternenl à vos intérêts religieux et matérie!JS. V.oilà pourquoi, 
Nous q:ui avons la. sollicitude de tout le troupeau de oe 
di,ocèse, Nous croyons de nolre devoir dans les circmrstan
ces prés en les de ne pas !ais,s,er plu.s longtem'ps voo âmes en 
proie aux anxiétés qu'elles éprouvent nécessaire,ment. 

Notre intention n'est pas toutefois de vous exposer au
aujourd 'hui en cîélail les phases diverses par lesquelles cette 
question a passé, ni les nombreusei, péripéties de la lutte 
qu'avec la grâce de Dieu Nous soutenons depuis si· long
temps pour v0us; N1Hl.B le lerons plus tard si un jour ·ou 
l'autre .Ja. chose nous par.ait nécoosa.ire. Pour le moment, 
nous voulons seulement, dans le but de ·t.asslll'Cr :vos âmes, 
p-orler à votre oonnaissance la décision. rendue par le .Saint
Siège en celle affaire, le 5 oclobro dernier, ainsi que les 
faits principaux qui ont précédé et préparé cette dé.cision. 

Le 19 avril 1884, Son Excellence, Mgr Dom Henri Smeul
der1s, Commis.sairc Apost,o,liqne an Can,acla, nous écrivait offi
ciellement la let.lre suiv.ante, : 

Loué soit Jésus-Christ qui est ressuscité d'entre les morts. 

A l'Illustrissimo cl Révérendissime Seigneur 

Louis-FRANÇOIS LAFLÈCHE, Evêque des Trois-Rivières. 

Montréal,_ 19 avril 1884. 

Illustrissime et Révérendissime Seigneur, En vous transmetiant 
'Ci-joint les authentiques des documents que vous m'avez de-· 
;m:andés, je vous am1once que la question toucha.nt la division du 
diocèse des Trois-Rivières a été résolue. La division prop3sée,
à raison du changement B:Urvenu dans les circonstances, ne p11r 
1·aît ni nécessaire, ni utilo au salut des âmes. En conséquence 
la portion du peup,le fidèle que le Vicaire de Jésus-Christ, ici
·bas, le Pasteur Universel a confié à votre sollicitude pastorale, 
l'.lemeure tout entière soumise et confiée à votre direction et à 
'Vos soins paternels. 

Je vous annonce cette solution de la question principale afin 
que 'vous mettiez de côté toui,e inquiétude à cc o'ujet,_ cependant 
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je 'vous prie .de vouloir bien l:!. ·tenir secrète enc.ore un peu de 
temps, et d'attendre une occasion fa.voraLlo que je regarde comme 
prochait)e, où vous pourrez plus conyenablcment et l)lus utile
ment la fail!c c.01U1a.îtrn. 

Poursuivez .donc vos autres œuvrcs avec calme el gr:m<le con
fiance en Dieu. 

Votre très dévoué serviteur en J.-C., 
D. H&NHI SMEULDERS, o. c., Corn. Apost. 

Déf>ire>ux de oommuniquer. cette ,bonne nouveHe au Clergé 
du ciiocè:se, et par · le Clergé au Fidèiles, nous préparâmes, 
à l:t première occasion favo:ca.ble, un projet ·de: lettre Circu
lait'e que, pour plus. de J)rudence, nous soumîmes, avant s'l 
publication, à l'appvobation du Représent.a.nt tfu Saint-Siège. 
Son Excellence, Mgr le Gommi•ssaire Apostolique· daigna l'a.p
prnuver eu tous points par ln. lettre suivante, dalée ciu 27 
mai 1884: 

Montréal, 27 mai 1884. 

A l'Illustrissime et Révérendissime Seigneur L .. F. · LAFLÈCHE, 
Evêque dies ît·ois-Rivières. 

Illustrissime et Révérendissime Seigneur, J'ai reçu votre très 
honorée lettre ,en date du 23 courant, accompagnée de certains 
documents et d'une Lettre Circulaire que vous VC'US propose-z 
d'adresser au CJ.orgé de votre diocèse. 
' Il m'a été très agréable de recevoir cette lettre de Votre Gran
deur, et pour ma part j,e ne V10is rien qui s'oppose à la publication 
de la susdite Circulaire; ainsi vous mettrez fin à l'inquiétude 
générale des fidèles qui se réjouiront avec le Pasteur chéri de 
leurs âmes en J.-C. N.-S. qai console les siens dans toute tri
bulation et qui n'abandonne p0int. ceux qui espèrent en lui. 

Jo demeure,. etc., Votre très dévoué serviteu1· en J.-C. 

D. HENRI SMEULDllRS, o. C., Com. Apost. 

En conséquence, la publication de la ciite Circ'ttlaire fut 
fa,ite dans les di vera-es églises et chapelles .du diocèse, le 
dimanche suivant, 1er juin, jo.ur cie la Pentecôte, et le Te 

VI. - Ven l'.Abime. 3, 
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Dcwm d'actions ae grâces qu'elle prescrivait, fut chanté le 
même jour. 

1,e mardi suivant 3 juin, étant en visite p'.!Btorale en la 
paroisse de Saiut-Pierre-les-Becquets, nous reçûmes ae Son 
Exc€llence, Mgr Smeulders, une J.ettrc ainsi conçue : 

lliontréd, 31 Mai 1884. 
A Sa Grandeur Mgr L. F. LAFLÈCHE, Evêque des Trois-Rivières. 
Monseigneur, Je reçois à ! 'instant le télégramme suivant, que 

je me fais un devoir de vous comm·unicruer sans d6lai. 
Montréal. May. 31 1884. 

By telegraph frorn Rome. 
To Smeulders - Montréal - Canada. 

Instante Archiepiscopo quœstionem divisionis dioacsis Trlfluvia.nre 
defeni ad Congregationem. 

Episcopus si habct alia exponenda, cxponat. 
(Signé), SrMEONI. 

JTraduciion). - A Mgr Smculdcrs, Montréal, Canada. 
Je vous annonce quo sur les instances tle !'Archevêque, la 

question de la division du diocèse des Trois-Rivières œt déférée 
à la Congrégation. 

Si ! 'Evêque a quelque chose de plus à exposer,. qu'il le fasse 
connaître. 

(Signé) SIMÉON!. 
Je vous prie, en conséquence, Monseigneur, de suspendre iJ. 

circulaire que v,ous aviez l'intention d'adresser à votre Clergé, 
. et à 1aquelle, pour ma part, je ne trouvais rien à redire. Vou. 
v,oyez que la question, « instante archiepiscopo », n'est pas comme 
je le croyais de bonne foi, finie. En union de prières je reste, 
1fonseigneur, de Votre Grandeur, le très humble et très dév,oué 
serviteur, 

D. HENRI SMEULDEHS, O. C., Corn. Apost. 

N,ous dûmes rép·onare le lendemain, 4 juin, à Mgr le Gom- · 
missairn Apostolique que sa oommunicaüon nous était par
venue trop tard, el que la Circulaire, a ont Son Excellence 
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nous priait de suspendre la publication, .avait été lue dans 
les églises du diocèse le dimanche précéd-ent. 

Lea regrets ·et la surprise que nous exprimâmes, dans cette 
lettre à Mgr le oommissa.ire Apostolique provoquèrent de sa. 
part la réponse suivante : 

Montréal, 9 juin 1884. 
A Sa Grandeui Mgr LAFLÈCHE, Eviêque des Trois-Rivières, 
Monseignour, J'âi communiqué à Votre Gra.ncleur, sans délai,. 

le télégramme reçu le 31 Mai dernier, cependant il est aniV'é trop 
tard à votre connaissance, pour arrèter 1a publi~alion de la Cir
culaire, que j'avais trouvée correcte. Nous ne sommes donc pas 
en faute, ni l'un ni l'autre, quant à cette publication, qui a; 
provoqué la joie de vos diocésains, ranimé les bons catholiques 
des autres diocèses, et m'a fait entendre des félicibtion3 des hommes 
les plus remarquables du pays. Eh bien, Monseigt1eur, laissez donc 
la Circ ulairc qui est publiée dans la circulation, et le télégramme qui 
est venu trop tard, dans le silence. Nous savons maintena:nt 
que c'est « instante Archiepi.scopo » que la vilaine queition est 
pour re'lourner sur le lapis. Peut-être n9us avons aifaire à un ~al 
r1ui n'est pas anivé pour nuire. Aussi j'ai écrit à Rome ile dif
férer la Position, et de vous accorder le temp3 de préparer votre dé
fense, cl surtout de m'autoriser à faire l'enquête que vous demandez. 
Quand j'aurai reçu une réponse, je vous la ferai savoir, et nous 
uous entendrons sur ce qu'il y aura à faire. 

Veuillez agréer ) 'hommage de mon respectu011x dévouemeilt,• avec 
lequel je reste en union de prière, de Votre Grandeur, le très 
humble Serviteur, 

D. H. SMEULDERS O. C.; 'C. Apost, 

La questi!on de la division qui .av:ait été réglée a:u mlois 
d'avril 1884, ayant clone été, :sur le,s in:stances de Mgr !'Ar
chevêque de Québec, déférée à la Sacrée Oongr,égation de 
la, Propagande, les Eminentissimes Cardin.aux de cetl·e Sa
crée Oongrégati1on la prirent en ciorrsiàératfon à leur réu
nion générale du 3.0 septembre dernier. Le sentiment des 
Eminentissimes Pères fut oommuniqué à N. T. S. Père le 
Pape, le 5 oclobre, et Sa Sainteté ,a. décrété ce qui suit : 

Standurr. pl'o divisione direceseCJIS; eam vero ad effectum 
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non esse ded'ucendam nisi poslquàm novus Commissarins 
Aposlolicus ad canad'ensem provinciam mitlatur . 

. (Traduction). Le . principe de la cîivision du. diocèse -est 
maintenu; mais cet.le ,di vision ne devra pas se faire, :av;ant 
qu'un nouveau Commissaire Apostolique· ne ,soit envoyé !dans 
la, province ·du Cana:da .. 

Cette décision nous a ét-é e1woyéc Œe Rome, par Son Emi
nence, le Cardinal Préfet de la PrnpJ.g:in<fo, ri. 5 de novcmb're 
dernier. 

V,oilà, N. T. C. F., où. en est actuelloment. ce.tLe question 
de la division .. du diocèse. Gomme v-ous le voyez, d'aprè:s 
la ,parole de N. T. S. Père le Pape, Le, diocèse ne sera pas 
divisé, si toutefois il l'est jamais, av,ant qu'un nouveau Com
missai~e ail été envoyé au Canada . 

. D'w1 a,utre c.ôté, Son Excellence, D0m1 'Henri Smenlder.s, 
a-y,anL, dernièrem®t t-crminé sa miS6i,on -en ce p,3ys, csl allé 
eu -rendre compte· au Saint-Siège. Vous n'igno,re.z pas -.avec 
quel s·oill minutieux ,et .quelle sr.rie'"' impartiafü6 c3i. homm,J 
éminent, dont la grande ver-Lu et les h'autes qualités 'font 
a.ujo,urd'hui l'admiration de tous ceux qui ont eu· l'.a.v:antage 
de le connaîlre intimement, a. étudié la q.ueslion s.ur.1es· Jicux 
pendanides quatorze mois qu'il a pwssés au milieu ,fe no-u.s. 
Et voru, voyez, d'après ses lettrJs que nous il.vons citées plus 
haut., comment il a jugé ce'.le quœlion, qu'il appelle « la vi
laine question », faisant allusion par là aux moyens jndi
gne,:; qui onl été employéis dans celte affaire pa.r ceux à qui 
il a 1plu· .de se constituer les enne~nis d'u diocèsa . .Vous. voyez 
qu'il a élè jugé a.u mois d'avril èfernier, .à peu près comme 
il · l'avait été, en 1878, par .Mgr Conroy et par · Son Emi
nepco Le Cardinal Siméoni, q,uo la cTivision n'est ni néces
sair-0 ni utile au. salut des .âmes: N'y 11-t-il pas là, N. T. 
C. F ., ,de quoi vous. rassurer pleinement? N'est-il pas .cfe. la 
plus ,grande probabilité. q1rn Mgr Smeülders, en ,q,ui, 1,e ·saint
Père repose Ull.e entiè11e confiance, réussil'a. par ses . sa,ges 
représentations .et par aes pre.uves . pé11emp~oires, à .. démon-
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trer enfin au Saint-Siège- ce qui se trouve vraimenl .au fond 
de celte quesli,on, et qu'alors un dcrnÎ!or rnoL do Sa Sainteté, 
Léon XIII, sauvcg,ndcra d6finilivement el vos droits .acquis 
et vos intérêts lœ plus légitimes? Cons.ervez d,onc la, p.aix 
an millieu de ces ciifficullés, et ne soy,c,z pas· ci tonnés de 
ce;;. oombals, qui constit.uenl la vie normale de l'Eglise ici
ba;s, et qui en prouvent à la fois la divinilé •et la.··vitalité: 

Garde:i:-v,ous surloul <l'imiter ces hommes pervers, el ces 
calholiqu&. indignes <l'e Cl:l nom, qui profitent de ces Lemps 
difficile~ p,our faire une guene sout·cîe à l'au\JoriLé, et pour 
saper ainsi la société par sa base. Vous les voyez se fair·e 
d'abonI le5 défenseurs, même ouLrés, de l'autorilé, tant que 
l'auborité paraît être avec ,eux. Mais sitôt que le devoir 
é1oignP celte aulorité de leurs voies -obliquelS et tortueuses, 
ils jettelll le masque el s·e lais&enl aller vis-à-vis de leurs 
supériemas à dœ apprécialious et à des pro;:;oo vraiment inju-~ 
ri eux. Qui_ aurait pu cmire que dans )ln pays catnolique, 
oommc, le nôlr<l, le Représentant du Siège Ap,osbolique, p,on-

' vail ètro l'objet cfo remarques ,et de critiques semblables à 
cellea que cerlains journaux n',ont pas craint récemment de 
se permeltre sur le compte d·e Son ,Excellence, Mgr Smeul
ders? Ah l il y a a.s,surémc;ü cîans une telle licence, quand 
elle :ie maaifes!e ainsi publiquement, un symplôme vraiment 
alarmant pour l'a:venir de ce pays 1 

Ainsi, nous croyions de nolre d'evoir do protester aujour
d'hui solennellemenl contre une oonduil,e, si étrange et si 
blâ!mable à tous égards. 

Ayez de tels pr,océdé6 en horreur, N.T. C. F., et m'ontrez
vou3 t,ouj•ours respectueux el soumis à l'aulorité, q'ui vient 
de Dieu, cl à l[UÎ Dieu. d'élègue ses droits sur v<os acte,3. et 
sur vos volonLés : Qui rnsistit potastati, Dei ord-inationi 
resi.stit (R,om. 13-2). C'est ai,1si que vous anrez bonjours, 
au milieu des conflits cîes intérêts et des passions et à tra
Yer.3 les tempêtes de ra vie, 011 guicîe sùr et u.n point d 'c1ppui 
inébranlable, el cette fidélité à la loi cîe l'obéissance vous 
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assurera la victoire sur vos ennemis : Vir obediens loquetur 
victoria111 (Prov. 21-28). En Vous faisu.nt ces recommanda
tions, nous accomplissons notre devoir, el nous nous con
formons à la direction cfu Saint-Siège. 

Sera notre présente Lettre Pastoral•e lue au prône de la 
messe pavoissiale dans touteis les églises ,et chapelles ciu 
diocèse, où se fait l'office divin, ,et en cliapilro dans les 
oommunaulés religieuses le premier dün.anche après sa. ré
ception. 

Donné: aux Tvois-Rivières, _ ,sous notre seing, le ·sceau de 
diocèse, el le contre-seing cfe notre GbJancelier, le 21 janvier 
1885. ' . t L. F. Ev. pEs TROIS-RIVIÈRES. 

Par !Ordre, 
J. F. BÉLAND, Ptre, Cllancelier. 



XlX 

COMMENT FUT CRÉÉ LE PREMIER CARDINAL CANADIEN 

Nom; venons de Y10ir comment Mgr Laflèche, conformé
ment à son droit strict, à 1son devoir d'évêque, vigilant <la.ns 
!',observation et l'accomplissement de tout ce qui concer
nait la dignité ou les obligations de 13a naut-e charg,e dans 
l'Eglise, accueillil avec une noble résignation les décisions 
du Saint-Siège. 

Mai1, l'Jnstans Archiei,iscopus, Mgr Tascllereau, opérant à 
Rome avec lœ élémentJS, les oonooul."IS -et les moyens con
damnables, parce que manif.csLement criminels, que l'ion s,c1it, 
co:mmenl tira-t-il honneur et pro.fit de sa victofre honte·usc? 
Car on suppose bien qu'il ne mit pas toute cette rus·e, cette 
haute et durable hypocrisie, cet acha.rn,em:ent implacable /J. 
oombattre, à accabler le vaillant évêque des Trois-Rivières, 
pour le seul plaisir de charger sa conscience, ou de concen
treF d&i remords. 

Il n 'eu1 pa.s la gloire modeste. 
Go:mme à l'ordinaire la presse libérale de tout le Cana.da 

fut mise en branle; elle chanta, après in vit.ation offieiclle, 
les hauts faits ùe Québec, disant l'humiliation de l'ennemi 
d'en haut, des Trois-Rivières, de l'évêque mio,y,enag·eU.X, em
ballé, el toqué que Rome venait enfin ùe· rapp,eler .à la pu
deur; oui, 'oui I aux réalités de la vie, au l'espect de ooi-mêm~ 
sans préjudice ùu respect revenant à autrui. Les éJ.og,es qué
mandés tombèrent drus comme grêle sur !'illustrissime, l'é
minentissime chancelier de Laval, archevêque de Québec; 
glorieusem~t régnant? ,et. rien moins qu,e la pourpre et le 
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dmpeau cardinalices ne p,ouvnient reconnaître e: récrnnpen
se r convenablement ses servioes et son mérite transcendant. 
Il n'y cul jamais de card\naux ,i;J-U ,.Canada I Bonne rnis,on 1 
Il n'1• eul jamai;3 aussi un' héros comparable à l'irrésistible 
et génial archevêque. Donc à homme extraordinaire, hon
neur excepbonnel; et Rome ful 1S10llieité, pr,e,ssé, presque con
traint : Rorrie céda à la poru;;sée libérale. T,w;ehereau fut cha
peauLè sm terre, alors que pai1siblem1ent, sa. digne, victime 
tressait :pour le ciel incorruptible sa oouronne de préd:esliné. 
C'œt ici le lieu de citer Mgr Tétu qll.Î. nous révélera, ~sez 
naïvement, les ciroo;uitances emhel i,ea d'e l',exal'.aliou d,3 son 
protecteur : 1-e premier cardinal canadien,. l'inoomparable el 
l'immortel Ta,schereau. Sachant d'aproo ce qui précède oe 
qu'il faudrJ. retenir d:'élog~ pompeux, laissons la parole à 
\ "historien complaisant qui nous apprend ce qll.Î. suit : 

Lo temps est venu de· dire comrn<ent Mgr Taschereau, arche
vêque de Qùébec, est devenu· cardinal. 

En 1882 j'étais à Rome, d,i·t l'abbé I-I. Têtu (plus tard· p1•êlàt 
romain), de l'archevèché de Québec; et déjà, à cette époque, le 
R. l'. Ilrichet, s'occupait aclivemenL de. fa.ire nommer Mgr Tasche
reau cardinal : il en parla alors à .Mgr D'. Racine, évêqne de 
Chicoutimi. 

M. l'abbé C. Légaré devint vicaire général de Québec le 12 
aoùt 1881. 

Dand La Patrie (journal de Montréal), a-vril 1909, M. Olivar 
Asselin critiquant les Souvenirs politiques de l'hon. Ch. Lange
lier (frère de l'hon. François Langelier), dit : « On trouvera de 
la page· 245 à la page 24 7, l 'h-istoire inédite, pour le public, des 
circonstances de l'élévation de Mgr Taschereau au Cardinalat!. Or, 
iJ.. y a.· daJ.J.s ces , pages (245-24 7) grand nombre d'erreurs. »· Je 
vais faire, diL Mg.,· H. Têtu, de l'archevêché de Québeè, l'histoire 
véridique de cette nomination de Mgr Taschereau au Cardina
lat. 

M. l'abbé· 0.-0. Cagnon,, aujourd'hui prélat de Sa Sainteté, avait 
le premier' fait la commission de l 'excellènt Dom' Ma.rcello, qui 

1. Voir cet cxt.Fait en noto aux pages 346 et 34 7 tlu Lame V des 
Foix canŒdiermes, Vi,rs l'Abîme, (chez Arthur Savaète, éd.ileur à Paris). 
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rendil de très grands services au dioc:isc de Québec; et c'est le 
mème abbc• Cagnon qui mil Mgr C. Légaré, l'abbé Raymond Cas
grain et bien d'autres, en relations avec Dom J\faxcello. EL voilà 
comment Dom Marcello Massarcnli fut appelé à s'occuper rie· la 
nomi11alion d'un cardinal canadien. 

Mgr C. Légaré lui écri vil et lui adressa u11 petit mémoire co,m

posé dans ma chambre, où se trouvait M. l'abbé Cagnon, ajoute 
M. l'abbé H. Tôlu. 

Aussi, il faut, dire que ]'bon. Fr. Langelier, alo,rs maire de 
Québec, avait. écrit, à la demande de Mgr C. Légaré, el à la 
mêmo fin, au cardinal Jacobini, le 6 ·septembre 1884; le 20 du 
même mois, le Cardinal lui répondit que « des considérations de 
diverses sortes ... n'ont pas permi·a à l'aug11ste Pontife de donner 
une réponse, favorable à la Jl'fOJJOsition de Votre Seigneurie, » 

Le maire de Québec demanda ensuite à M. Chaple,au, alors 
secrétaire d'Etat, d'écrire à Rome au nom du gouvernement. La 
lettre de. l'hen. Chapleau est du 21 octobre· 1885; et Mgr Tasche
reau· ful créé cardinal, le 7, juin 1886. 

Non seulement le· récit de l'hon. Ch. Langelier contient des 
inexactitudes et des erreurs; mais il est incomplcl; il ne men· 
tienne même pas l'abbé· R. Casgrain et Mgr Cagnon. Ot, l'abbé 
Caegrain a été en tout cela la cheville ounière; el si nous >Lvons 
eu un· cai·dinal à Québec, c?esl lui (l'a:bbé Casgrain), qui, par 
son travail personnel, intelligent: et persévéraQt nous a procuré 
cet h'onneuT. 

L'abbé Casgrain a écrit, sur cette nomination du cardinal, Un 
mémoiTll déposé dans les archives de Québec : Je le résume, 
dit Mgr Tètu. 

Les Etats et les· E'glfaes qui veulent avoir des Cardinaux se 
remuent et demandent; Violenti rapiunt illud. Il. faudrait èire 
vraiment naïf pour cro,ire que Léon XIII, aurait nommé Mgr Tas
chereau cardina:l motu · prop,·io. 

« Lorsque, au commencement de l'automne 1885, écrit l'ab'bé 
H.-R.. Gasgrain; j"ens annoncé· ma détcnuina.tion de fail'e un voyage 
à Rome, M.. le gmnd., 'vicaire C. Légaré. .. me dit : « PouTquoi 
ne pro:litericz-.vous pas. de.· cette occasion; pour obtenir 1€! titm · d,è 
Cardinal à notre archevêque... à qui vous êtes dév.oué? - Dien 
'vol0ntiers, lui répartis-je; mais quels sont les meiHeurs moyens à 
prendre? » 

» Alors n·ous ·con'vînmes dé no'ns adresser an Gouverneur Généra:!, 
Lord_ Lansdowne, par l'intermédiaire d'un des ministres canadiens, 
pour obtenir de ce ·gou'vern:eur qu'il demandât à la Reine d'écrire 
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au Souverain Pontife comme nous savions qu'elle l'avait .fait pour 
le cardinal Howard. 

» II faut dire a:vant d'aller plus loin que l'idée de la création 
d'un cardinal au Cana.rla date déjà rie quelque temps. Le maire 
de Québec, M. Fr. Langelier, a:vait fait une demande à Rome, 
ainsi que Nos Seigneurs les Evèques A. Racine, de Sherbrooke; 
z. J\1orcau, de Saint-Hyacinthe; D. Racine, de Chicoutimi;_ et E. 
Gra'vel, de Nicole!. .. 

» Je m'ourvris secrètement, dit l'abbé Casgrain, à l'honorable 
M. Ouimet, surintendant de l'Education, et le priai de profiter d'un 
iiroyage qu'il était sur le point de faire à Ottawa, pour demander 
à M. Chapleau de s'assurer si Lord Lansdowne serait disposé à 
écrire à la Reine pour obtenir la faveur que nous désirions. 
L'hon. Chapleau entra parfaitement dans nos 'Vues, ainsi que Sir 
John McDonalrl à qui il en parla. A son retour à Québec, M. 
Ouimct me cornmuniq·ua une lettre de l'hon. Chapleau dans là
quelle il lui disait qne Lord Lansdowne se faisait fort d'obtenir 
une lettre de la Reine au Pape, pourvu qu'on lui donnât la garan
tie que Sa :Majesté n'essuierait pas un relus .. 

» Pen de jours après, Sir John Mc.Donald part.ait pour , Lon
dres ... et, me disant adieu, .M. Ouimet me conseilla d'aller voir Sir 
John à mon passage a Londres. » 

L'abbé Casgrain quitta Québec le 9 décembre 1886. II fallait 
plaider une noble cause el presser une nomination méritée et 
demandée, on l'a déjà vu, par les plus augustes personnages du 
pays, ecclésiastiques et laïques. 

Il faut cependant se rappeler qu'il ne s'agissait pas d'une nomi
nafüm ordinaire, mais d'une création, puisqu'il n'y avait jamais 
eu de cardinal au Canada. Ilfais s'il y avait quelques difficultés à 
vaincre, il était relativement facile de rappeler !,es titres de l'Eglisè 
de Québec el ceux de l'illustre successeur de Mgr de Laval. Quant 
à la première, on rappelait son ancienneté - deux ceuls ans -
sa liberté religieuse, ses institutions de charité et d'éducation, son 
Université Laval, les travaux héroïques, les vertus de ses pon
tifes, de ses prêtres et de ses religieux, le dévouement de ses 
zoua:ves, la grandeur enfin de son Histoire. Et d'un autre côté, 
quels n'étaient pas les mérites ri u Chef de ·cette vénérable Eglise? 

Mgr Taschereau appartenait à l'une des plus anciennes et des 
plus illustres fami!les du pays, ancien recteur de l'Univerailé La
val, formé à Rome où il avait étudié pendant plusieurs années, 
dé,• oué au Saint-Siège po-ur Ieq uel il avait un véritable culte, 
savant, modèle de la vie ecclésiastique la plus parfaite, vénéré 
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de tout son clergé, jouissant de l'estime uni'versello - des pro
testants comme des catholiques - rien vraiment ne lui manquait 
pour mériter d'être le premier cardinal canadien et il le fut. 

Ajoutons que Léon XIII et les Cardinaux· connaissaient très 
bien l'arclrnvèque de Québec et ne doutaient en aucune façon de 
ses mérites. Mais les gl'àces et les faveurs sont accoruées à ceux 
qui les demandent, et c'est pour cela que la mission de l'abbé 
Casgrai11 était très importante, puisqu'il allait fa.ire connaître de 
nouveau à Home les vœux de tout un peuple. 

L'abbé Casgrain n'eut pas l'occasion de voir Sir John McDonald 
à Londres. 

« Rendu à Paris, je lui écrivis une lettre dans laquelle je lui 
annonçais ma mission, et le priais de l'appuyer, en me confirmant 
ce qu'avait dit Lord Lansdo,wne : c'est-à-dire qu'il obtiendrait de 
la Reine une lettre demandant au Pape 1e chapeau de Cardinal pour 
l'archevêque de Québec. 

» J'attendis vainement à Paris jusqu'au 8 de janvier la réponse 
do Sir John. Elle n'arrirn à Paris qu'après mon départ pour 
Rome où elle ne me fut. remise que le 12 janvier. 

» Cette lettre qui témoignait que Sir John s'occupait de l'affaire, 
n'était malheureusement pa.s conforme à ma demande, car a.u lieu 
do m'a.ppuyor directement, il m'atmonçait simplement qu'il a:vait 
fait une démarche auprès dn cardinal Manning ... » 

. J.o vieux diplomate ne s'était pas compromis. On verra que 
le cardinal Manning ne se comp1·omit pas davantage. Mon opt· 
nion personnelle est qu'il ne fit rien. 

Mais continuons de lire le mémoire de l'a)lbé Casgrain. 
A rriv6 à Rome, le 10 janvier 1886, il descend à. ! 'Hôtel Conti

nental. Sa première visite est pour le Père Brichet, procm,aur du 
Séminaire Français, qu'il avait connu dès 1858 à son premier 
voyago à Romo, et qui était tout dévoué à Mgr Taschereau. « II 
m'offril, écrit l'abbé Casgrain, le concours de s"on bon vouloir pom 
fa,•orise1· ma mission. Mais celui qui. a été l'instrument de la 
Providence pour la réussite du prc.jct, c'est un bon et sa.inl prêtre 
dont le souvenir ne sortira pas de ma mémoire. Je veux parlelr 
de Dom l\Iarcello Massarenti.·.. L'abbé Cagnon, de l'archevêché 
de Québec, avait fait sa connaissance, peu de mois auparavant, 
pendant son séjour à Rome, où il avait accompagné Mgr Do
minique Racine. L'abbé Cagnon l'avait lui-même prié dans sa 
correspondance de s'occuper de l'affaire du Cardinalat; il lui avail 
aussi envoyé un mémoire qu'il avait dressé de concert avec M. 
le gra.nd vicaire Légaré, dans lequel il énumérait les principaux 
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motifs c1ui militaient en faveur de la création cl'un cardinal cla11s 
la personne de Mgr Taschereau. » 

Ici, l'aùbé Casgrain écrit sur Dom Marcello une notice biogra
phique ti:ès élogieuse, parue dans la Semaine religieuse de Québe~ 
en 1892, page 321; je ne dirai que quelques mots de cet excellent 
prêtre. Secrétaire de Mgr de Mérode, pendant plusiGurs années, 
il so mit vite au courant des a.flaires ecclésia.q(iques et dos, coutumes 
romaines. Il connaissait; on peut dire, intimement, Pi,;, IX, puis
que son père avait été le médecin du Pape; et il luL nommé par 
Sa Saintef.é, le secrétaire de l'aumônerie pontificale,. C'est le titre 
qu'il a gardé jusqu'à sa mort. Sans ambition personnelle, n'aspi
rant ni au violet ni à la pourpr,e, il ne nuisait à 1,ersonne et 
rendait service à plusieurs. Aussi a-t-il toujours été populaire, 
aimé des pauvres surtout qu'il secourait volontiers et généreuse
ment. Il-· faut avouer qu'il en avait les mo,yens; et c'est c11 q1.1e 
l'abbé Casgrain a omis de dire, parce que, j'en suis convaincu, 
il ignorait les talents remarquables de cet humble et modest-e ecclé
siastique }Jour les affaires pécuniaires. Dom Marcello était tr.ès 
riche. Quant à sa position au Vatiçan, elle étaiL plubôt nominale, 
surtout pendant les dernières années de sa vie; mai'S SOJl in
!lucnce restait la même dans son domaine, chose que n'ont jamais 
voulu admeltre de grands personnages de Rome que, j'ai connus. 
« Quelle influence cet homme peut-il avoir; mo disait-on à moi
même, il n'a aucune position l » 

Il en avaiL cependant à cause de son expél'ie,1co, de sa connais
sance des personnes et des chœcs du Vatican. <le sa bonhomie et 
de sa fortune personnelle. Lorsquf' l'abbé Casgrain fit pour la 
première fois connaissance ;wee Dom Mar,-elb Massarcnti, ce
lui-ci, quoique âgé, était dans, toute· sa force. Aussi est-il gran
dement temps de les mettre en rap,polis intimes et diplomatiques, 
et de revenir au « mémoire » cl.e l'abbé Casgrain: 

• Lors·que, dit: l'abbé Casgrain, j'arrivai chez. Dom 'Marcello, 
il \rie reçu V à brns ouverts, me disant que 1 'abbé Cagnon, lui
même lui avait: annoncé ma prochaine visite. IJ. me fit l'éloge 
de ce bon ami que la Pro,vidence ·1ui avait fait rencontrer, et' il 
me témoigna aussi sa reconnaissance envers M. l'alJbé C. Légaré 
qui, dit-il; était ·venu providentiellement à son secours au moment 
où presque toutes les ressources dont il avait coutlima•tle disposet· 
pour les l}aU vres prêtres, venaient · de lui fai-re défaut-. 

» J'eu8 une longue causerie avec Dom Marcello, qui, to"'ùt Ide, 
suite, m'admit dans son intimité; je lui explJSai 'notre projet, et 
il• y entra avec ,rn· dé,·ouement, je· dirai même avEit' un entholi-
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siasmc qui n'ont pas cessé jusqu'à la pleine réussite de l'entre
prise. Ne connaissant presque rien des moyens à prendre, des 
P1élats à intéresser à notre ·Cause, je me mis absolument sous 
sa conduite, disposé à sui v1:e en tout point les conseils de sa 
prudence et de sa longue expé1·ienœ. Il m'apprit que Mgr Mo
cenni, substitut de la secrétairerie d'Etat, qui loge sur le même 
palier que lui, et dont J'influence sur Léon XI!l est plus grande 
que celle du Cardinal Jacobini, secrétaire d'Etat, venait, chaque 
soil', passer une demi-heure de récréa lion avec lui pour se dé
lasser. 

Dom: Marcello .a· l'habitude d'aller passer, tous les jeudis et 
les dimanches, quelques instants de conversation chez le cardinal 
Laurenzi. .. ün sait CJUe ce cardinal, ancien Vicaire général de 
Léon ·Xlll, lorsqu'il était archevêque de Pérouse, est le plus intime 
ami du Pape, 11 est reconnu comme le Prélat le plus influent auprès 
du Som•era.in Pontife ... C'est son se11l confident absolu. On con
çoit tout le parti, que peut tirer urr homme plein d'expérience et 
de sagesse comme Dom Marcello, des visites inLim~s qu'il fait 
habituellement chez le cardinal Laurenzi ... » 

Nous avons vu dans Je lvlémoire ùe l'abbé Casgrain que Dom: 
Murccllo élail en grnnde amitié -avec le cardinal Laurcnzi, le. fa. 
vori reconn11 de Léon XIII, et avec Mgr Mocenni, le substil11t de 
la secrétairerie d'Etat, homme d'une influence considérable, depuis 
Cardinal. 

11 s'agissait pour l'abbé Casgrain d'entrer en relation avec ces 
deux éminenLs· personnages. Il rédigea 1111 mémoire po11r Je car
·diual Lauronzi et pria ·Dom :Marcello· de le tui remettœ· en laissanL 
à sa prudence la manière dont il devait faire la chose. 

« Dom Marcello enta:ma le sujet avec une vraie finesse, sous 
prélexlc .de demander conseil, en ajoutant qu'un p-rêtr.~ distingué 
du Ca~ada était en ce moment à Rome, dans le but de postuler 
la. dignité de, Cardinal pour l'archevêque de Québec. Le cardinal 
l'écouta atterjtivement, pesa to'!ltes les raisons qui lui furent énu
mé1ées ... puis- mit· fin à la conversation, en disant : « j'y réflé· 
chitai ». 

« Ur.i d-es jours suivants, Dom Marcello me ménagea une entre
vue avec Mgr Moccnni à qui il avait parlé du projet. Avec la 
brusque allure qui lui était habituelle, le distingué prélat, qui 
était averti de ma visite, n'attendit pas que je me rendisse à son 
bureau; il entra soudainement dans le salon de Dom Marcello pen
dant que nous causions ensemble. Après un premier sal11t, il me 
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fit signe de m'asseoir sur le sofa, et me demanda de lui exposer 
ce que j'avais à lui dire. 

» J·e suis chargé, lui répondis-je, de demander, non pas officiel
lement, mais officieusement, de la part du Gouverneur général du 
Canada, Lord Lansdowne, si Sa Sainteté accueillerait favorable
ment une lettre de la Reine d'Angtet<élrre, -demandanl le Ch.apeau 
de Cardinal pour l'archevêque de Québec. » 

« La conversation fut courte, mais parut faire une impression 
favorable snr Mgr Mocenni ... Après son départ, Dom Marcello me 
félicita chaleureusement de la manière dont j'avais trnilé la ques
tion <élt m'assura que l'effet ne pouvait ètre plus favorable. » · 

Il devait en être ainsi, dit .Mgr Tètu. Ceux qui, comme :rnoi, 
oni connu l'abbé Casgrain, savent truels étaient sa manière ori
ginale de dire, son éloquence naturelle et abondant-a, l,e succès in
faillible de conversation qu'il rempol'tait dans n'impol"le quel mi
lieu. Artiste <élt diplomate comme tO'Us les Ilaliens, Mgr llfoDenni 
avait dQ être nécessairement intéressé, sinon fasciné, par ce type, 
oo caractère; et il esl certain que le futur cardinal (IVÏgr Mocenni) 
fut aussi enchanté de sa nouvelle connaissance que l'abbé (Ca.,
grain). de son succès. 

« Troir, -ou lJUatre jours plus tard, Dom Marcello pl"Îa le Car
dinal Lanrenzi de !aire b demande au Souverain Pontife : « Dites 
/t Mgr Mocenni, lui répondit le Cardinal, d'en parler directement 
au Pape. » 

» En me rappelant ces paroles, Dom Marcello m'assura qu'évi
demment le Cardinal en avait parlé au Saint-P<':re. Aussi, à la 
seconde entrevue que j'eus avec Mgr Mocenni, Dom Marcello me 
fit remarquer avec quel empressement il m'avait accueilli ... » 

Dans une autre partie de son mémoire, l'abbé Casgrain dit que 
pour l'accréditer auprès du Saint-Siè_ge, il n'avait qu'une lettre 
de Mgr Hamel, Recteur de l'Université Laval, pcrur traiter au nom 
do cette institution une affaire assez importante. « Elle me fut 
très utile, en me faisa.nt connaître i1 la Propagande, particulière
ment an Secrétaire, Mgr D. Jacobini. » 

· Dom Marcello conseille aussi à 1'abbé Casgrain d'écrire au Car
dinal Manning pour le prier d'user de son influence auprès de 
celte Congrégation. Inutile de citer cette le<ttre do cinq pages, du 
18 janvier HJ.86. Plus intéressante est la réponse. 

« Londres, 22 jan\"Ïer 1886. 
» Monsieur !'Abbé, 

» Je vous remercie pour la lettre du 19 janvier par laquelle 
vous m'a.vez exposé l'importance de la création d'un Cardinal 
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au Canada, et en même temps les mérites- de l'archevêque de 
Québec. 

» Vous pouvez facilement comprendre, Monsieur l'abbé, les rai
sons poui· lesquelles, en vous remerciant, je rue me prononce pa:s 
sur unu quoslion q u.i dépend seulement du Souverai,1 l:'ontife. 

• Avec les plus sincères respect.;;, 
» Je suis, Monsieur l'Abbé, 

» Votre serviteur dévO'Ué en Jésus-Christ, 
» Henri-E., Card.-Archev. de Westminstet·. » 

On crul pendant quelque temps - Dom Marcello lui-même 
que le Cardinal Manning avail écrit à la Propagande, mais il 
n'en fit rien. Ceux qui ont lu son histoire par Purcell sa.vent qu'à 
celle époque Son Eminence n'aimait pas il. s'adresser à cette Con
grégation. 

Quelques jours après avoÜ' écrit au Cardinal Manning, l'abbé 
Casgrain, muni d'une lettre de recommandation de Mgr Mocenni, 
sa préseula à la Propagande et eut une longue entrevue avec 
le Secrétaire, Mgr D. Jacobini. Celui-ci le reçut avec empr,esse
mcnt el bienveillance et parut parfaitement au fait de l'affai1•e du 
Cardinalal. (Le Maire Fr. Langelier ava.il écrit au Préfet, le Car· 
dinai Siméoni, le 6 septembre 1884). Après avoir entendu le fé· 
coml causeur et l'habile avoc,ü, et relu la lettre de Mgr Mocenni, 
le Prélal (M. Jacobini) dit à l'abbé : « Le Pape ne veut pas que 
la Reine écrive. S'il accorde la. faveur demat,dée, il le fera sans 
l'înLervenlion du Gouvernement. » Quelques jours après, dans m1e 
autre audience que j'eus avec Mgr Mocenni, celui-ci me répéta 
la roêmo chose, traduisant évidemment la pensée du Pape. 

« ,Eu me parlant des Prélats les plus en faveur auprès de 
Léou XIII, continue l'abbé Ca.sgrain, Dom Marcello ne manque pas 
de me mentionner le Cardinal Pecci, frère du Pape. 

» Je savais que le Cardinal Pecci avait manifesté une estime 
particulière pour Mgr Taschereau qu'il avait invité à venir le 
voir lors du demier séjour à Rome de Mgr l'archevêque. Il l'avait 
vivement félicité de l'introduction de la Somme de sainl Thomas ... 
élans les éludes théologiques de son diocè·se. 

» L'excellent Cardinal (Pecci), qui a tonte la simplicité d'un 
religieux, me reçut avec une parfaite bienveillance. Je ne man
quai pas de lui parler ... de saint Thomas, et je terminai en faisant 
~onnaître l'objet de ma mission à Rome. Le Cardinal parut ac
cueillir favorablement la proposition et me dit sans détour qu'il 

. en parlerait au Sa.int-Père. 
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» l" février; j'arrive de chez Dom Marcello, qui a été ravi 
de me -voir. Comme j'avais h:ile de vous dire ma. joie I m'a-t-il 
dit en 1ne pressant la main. Hier au soir, JV.lgr Moce1ini est venu 
un quart d'heurn plus tôl que de cou.hume. Je lui ai dit que oei 
sera ce soir que Mgr Jacoùiui verra le Pape pour lui parler d~ 
l;,. créalion d'un Canli11:1l à Québec. » « Non, diL Mgr Mocenui, 
il est malade, il a pris du lroi,l; 11rnis ça ne fait rien : si f ara, 
ce sera. fait. » 

» Quand je considère la discrétion de Mgr Moccnni, c·ontinue 
Dom Marcello, cet aveu me dit tout. Je suis certain que votre ru·che
vêqne sera nommé Cardinal au prochain Consistoire. » 

« 6 f6vrier ... Je suis allé avec Dom Marcelin faire visite d'adieu 
à Mgr Mocenni. Après que je l'eus remercié de la bienveillance 
avec laquelle il m'avait accueilli, il me d.i( : « On 'vous .a .informé 
qu'il nP !allait pas faire écrire la Reine d'Angleterre. » Rien dans 
mes paroles n'avait pu provoquer cette remarque. li fallait que le 
Pape eût insisté particulièrement sur cc point. 

» 9 février. V cille de mo11 déparl de Rome. Audience de Mgr 
Jacol,ini pour visite d'adieu ... j'attendais un moment pour lui de· 
nianèer quelle réponse je devais apporter au Canada; mais avant 
que j'eusse le temps de dire un mot : « J'ai parlé au Saiot-Pèl'fi 
de 1 ·a.rrairc du Cardinalat, me dit-il. Il a bien accueilli la chose. 
J'y penserai, a dit le Saint-Père; je )>rendrai l'affaire en consi
déra lion; j'y réfléchirai. » Mgi- Jaco.J.Jini a ajouté en souriant : 
« Yous. comprenez, c'esl une chose délicate : je ne puis vous en 
dire da.,·ant.age. Il faut laisser la liberté a\1 Souverain Pontife. »· 

» Au sortir de celte audience. je me lançai dans ma voiturn ,el 
je no fis qu'un saut chez Dom Marcello. Quand je lui eus appris 
ce qui ·venait de se passer, il est tombé à. genoux, en joignant les 
mains du ·oôté do la Basilique de SH.int-Pirrre : «. Loué soit le Bon 
Dieu et son Immaculée Mère! " En se relevant, il ajouta : « Rap· 
pelez-vous ce qu'a dit Mgr Mocenni : ai fara, .~i fara.. » 

L "abbé Casgrain avait terminé son travail; il partit po,ur, Paris 
où il reçut plusieurs lettres de Dom Marcello; le Consistoire d·e· 
vait avoir lieu en mai cru e,1 juin; en attendant, rien à faire. I.Je, 
9 ma.rs, Dom Marcello écrit : « D'après mes discours avec le Car
dinal Laurenzi el Mgr Moccnni, il me semble pG'U voir conclure que 
notre affaire est faite ... » 

Le même jour l'abbé (Casgrain) reçoit 'un télégramme du Père 
Briche[ : « Cardinal Taschereau. - Brichct »; puis un au tee de 
Dom Marcello, confirmant la. nouvelle, lacruelle fut connue tout de 
suite dans la ville de Rome, puis à Québec. 
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Quelle joie I quel triomphe I Quelle récompense pour ceux qui 
avaient travaillé!... 

Et de même que le Sauveur aimait et aime encore à se faire 
prier ayant d'accorder une faveur, et qu'il désire que l'on prie ,en 
commun et que l'on se recommande aux prières et à l'interven
tion de ses élus - témoin les Litanie~ des Saints - alors fallait• 
il, si nous voulions obtenir du l:'ape l'extraordinaire faveur d'un 
premier Cardinal, lui faire connaître l'ardeur de uos désirs, les 
peines de l'attente, et appeler à notre aide les conse1!1ers du Saint
P~re, les anges du Vatican. 

C.ommc on l'a vu plus haut, la nomination était demandée de
puis au moins deux ans et par les personnages les p)us- considéra
bles de .l'Eglise et de l'Etat : plusieurs évêques, le maire de Québec 
représentant toute la ville .épiscopale, le secrétaire d'Etat, l'ho
nozabl'l M. Chapleau, Sir John McDonald, premier ministr.e. Lond 
Lansdowne, le Gouverneur général, était tellement favorable à 
cette nomination qu'ü · était prêt, s'il le fallait, à faire intervenir 
la Reine elle-même I L'abbé Casgrain arriva en dernier lieu, sans 
doute, mais c'est lui qui frappa le dernier coup et assura la vic
toire. Il s'adresse directement et sur place à to-utes les Puissances 
du Vatican; à la Secrétairerie d'Etat, à la Propagande, aux amis les 
plus influents du Pape : les Cardinaux Laurenzi et Pecci, Mgr Mo· 
cenni et bien d'autres. U y va franchement et dit à tous : L'Eglise 
de Québec demande à grands cris un Cardinal; et maintenant jugez 

. si noire_ candidat ne mérite pas d'arriver le premier. « Vous voyez 
bien quel esl celui que le Seigneur a choisi, et qu'il n'y en a 
peint dans tout le peuple qui lui soit semblable : Oerte videti& 
qitein elegit Dominus, quoniam non sit similis illi omni populo 
([ Livre des Rois, ch. X, v. 24). Le Saint-Père ne demandait pas 
mieux que de se laisser toucher et d'e,xaucer les vœux du Cana.da. 
Pressé de t-0us les côtés, il pronon9a le {iat créateur, qui rem
plit de joie tous les vrais Canadiens, en couronnant notl'e Eglise 
et son auguste Chef. 

Mgr H. TÊTU 1. 

1. Voir la Semaine religiei/Jlle de Québec du· 29 mai, 6 juin et 12 juin 
l90~, !roi~ articles signés de Mgr H. Tétu, qui ne fait que résumer iun, 
mé,izoire tlo l'abbé Casgrain déposé 11.ux archives de l'archevèché de 
Québec. 

VI. - Vers l'Abin,e, 33 
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POLÉMIQUES ~T PROTESTATIONS 

Pour _que l'ardente campagne menée à Rome amenât ce 
beau résultat, l'archevêque Taschereau se àevait à ses pro
tecteurs, à ses alliés, qui lui demandaient. en quelque sorte 
la tête de son suffragant des Trois.-Rivières, ultramontain 
oonvaincu et militant, dont le tort principal était de trou
bler' les marais stagnants, où coassaient lei;i batraciens du 
libéralisme canadien. 

Nous avons dit que la presse libérale, par ordre et com
plicité, '5Qnna l'hallali, la meute alentour aboyant à la curée, 
Pour le spectateur informé la scène était écœurante. Aussi 
Paul Tardive], le directeur de la Vérité de· Québec, le Veuillot 
canadien, oomme on l'a surnommé à juste titre, ne put dis
simuler son dégoût ni contenir sa tristess-e profonde. Et que 
d'âme:3 honnêtes .à celle vue furent incoruso.lables dans leur 
peine amère; que d'autres furent découragéœ ou révoltées 1 
Plusieur" se cabrèrent s,ous l'aiguillon cruel et, sans mau
dire le -jugo trompé, ils dénoncèrent pour le moins les four· 
bes, les calomniateum ,et surbout les faussaires. Parmi ces 
hommes courageux comptait Paul Tard:ivel père. 

Tardive! donc ne oourba point la tête. Il acceptait lœ déci
sions souveraines, n'élant pas, d'ailleurs, en: caus'e lui-même; 
mais contre le flot d'injures, à'outrages, de calomnies dé· 
chaîné contre le nobl-e évêque des Tl'Ois-Rivières et contre 
ses amis, il fit barrage de son corps, et combattit à'une 
plume alerte, incis,ive, b;ardie et vengeresse ; il devint à son 
tour accusateur. 
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Nous kourons d,ans notre dossier une lettre parliculière 
de Tardivcl à Mgr T.aschoreau, d.atéo du 12 jan'vior 1885, 
ainsi conçue : 

A Sa Grandeur Mgr E.-A. Taschereau, archevêque de Québec. 
Monseigneur, - Usant du redoutable pouvoir mis entre vos 

mains,· vous venez de me faire une cruauté sarui nom. Je viens 
vous en parler comme un enfant injustement frappé a le droit do 
parler à son père. Je vous écris, Monseigneur, sous l'œil de Dieu 
qui voit jusqu'au fond des cœ_urs et qui nc~us jugera tous deux: un 
jour. 

Mcnseigneur, voici ce qUe j'ai fait, voici pourquoi Yous me 
frappez : 

Le 7 du courant, votre secrétaire, m'a écrit une lettre que je 
n'ai reçue que le 8. C'était un jeudi. Ce jour-là. mon numéro du 
10 était déjà sous presse. J'ai prévenu immédiatement M. le se
crétaire de l'impossibilité matérielle où je me trouvais de publier 
cette lettre dans le numéro de la semaine. 

Le lendemain, le 9, j'ai répondu à. la lettre du 7, demandant 
respectueusement des éclaircissements dont j'avais absolument be
soin et auxquels j'avais certainement droit. 

Vous me reprochiez par la lettre du 7 d'avoir mis mes lecteurs 
sous une fausse impression, parce que j'avais répété textuellement 
la décision quo le représentant attitré du Saint-Siège au Canada 
avait officiell,ement communiqUée à l'évêque des Trois-Rivières et 
quo c.elui-ci avait régulièrement promulguée. Comment pouvais-je 
ne pas accepter cêtte décision? ·comment pouvais-je ne PiiJS y 
adhérer? Comment pouvais-je ne pas la faire connaître à mes 
lecteurs? Et ne 'devais-je pas y tenir jll:dqu'à. ce qu'un nouveau 
jugement contradictoire et formellement et officiellement promul
gué vînt la détruire? C'est ce jugement contradictoi~e et offici,elle
ment promulgué que je vous demandais, que j'avais le droit de 
rous demander et pour moi-même et pour mes lecteurs. 

Vous m'avez fait répondre le 10, samedi, q'Ue ce qUe je deman
dais serait trop long à. donner par éciit. 

Comme il s'agissait de dire à me.s lecteurs qu'un jugement rnndu 
par le représentant du Saint-Siège n'existait plus, il me Ïallait, 
non un entretien avec Votre Grandeur, mais un document authen
tique. 

J'a.i donc écrit de nouveau à votre secrétaire sollicitant cc docu
ment authentiqUe et me déclarant prêt à. m'y conformer ·iml!lé· 
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diatement. .Pour rendre la réponse à donner très courte, j'ai résumé 
ma prP.mière ·1ettre dans une seule qnostion très simple. C'était 
lundi, le · 12. 

Le même jour vous m'avez fait répondre que vous aimeriez à 
traiter l 'affairo de vive voix plutôt que par écrit. Ce mot plutôt me 
laissai~ enCQre ,entrevoie la. possibilité d'obtenir Ulile .néponse _écrite. 
J'ai ,donc écrit, le .13, pour ·savoir si je devais c=idérer cette 
.dernière Jettrc cemmc un refus .formel àe répondœ par· écrit. Cette 
letlte ,est restée jusqu'à ce jom• 1,ans réponse, sans même, un acGusé 
do réception. C'était le mardi. 

Lo il.endemain, mercredi, en attendant .la clôture de la cones
pondanc-e, ,j'ai mis le numéro, de la semaine dernière sous presse, 
car :mon journal, quoique daté du samedi, s'imprime presque tou
jours fo mercredi, jamais plus tard que le jeudi. C'est du re\lte, 
Ill. ,manièr·Œ dont s'impriment tous les journaux: hcbdoma.claircs que 
je ieonnais. 

Je n'étais donc pas en retard d'un seu1 numéro lorsque, samecli 
dernier, vous avmz lancé votre lett~e dans les journaux 1, lettre 
où .vous dites.:· « Voilà deux numéros de la Vérité qui paraissent 
sans que ma réclamation ait été publiée ». Ces mots : « Voilà deux 
numéro& », sans même une allusion à la correspondance échangée 
entre votre secrétaire et moi, ne sont-ils pa;s <le natm,e il. faire croire 
au public <ple je suis coupable d'un grossier mépris de l'autorité? 
D.evant Dieu, Monseigneur, n'est-ce pas là une premièr.e injustice? 

Vou~ dites ensuite, Mom,eigneur, qu'invité à aller m'entendre 
avec vous, j'ai refusé. Coouncnt pouvez-vous le dire, Monseigneur? 
Mes lettres ne contiennent pas un mot qui comporte un tel sens. Je 
sollicitais seulement un document authentique, document dont j'avai,i 
absolument besoin, document auquel j'avais droit. Qui voŒ3 dit, 
Monseigneur, que je ne serais pas allé vous voir si vot1s aviez 
répondu à ma dernière lettre, me disant fo.1·melle1nent que vous 

.ne me donneriez pas l'écrit demandé? N'est-ce pas que Dieu seul 
peut sondel' les reins et les camrs? 

En déclarant au public que j'ai refusé de vous voir, ne me faites
vous pas une seconde injustice aussi cruelle que la première? 

Enfin, vous citez des parQIJes de Léon XIII. Ainsi citées ces 
paroles .me seront appliquées piar le public. N'y a-t-il pas là une 

1. Notons à cette occasion, comme nous aurions pu le faire en bien 
d'autres circonstances, que Mgr Taschereau, homme à réclames mal
saines et recherchant des faveurs, ne marquaiL ses pas qu'à coups de 
communiqués à la presse, dont il stinmlail le zèle et alimentait le dé
vouement exclusif. 
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nouvelle injustice? Ca,r depuis tro,is ans et demi que je ·rédige la 
Vérité, qu'ai-je fait pour affaiblir le resp.ect ùù à l'autorilé, pour 
troubler l'ordre hifa-archique, pour rendre plus difficile l'accom
plissement de votre mission? 

J'ai parlé de colonisalion, d''agricullurc, et· de questions d'admi
nistration politique en me tena11t en de'hors et au-dessus des 
partis. 

J'ai ,Parlé de franc-ma~om1erie en m'appuyant sur les encycliques 
des Papes. . 

J'a.i parlé d'éducation, en invO<:fUant les plus graves autorités. 
Dans les questions litigieuses qui agitent notre pays, je me suis 

toujcrurs tenµ aux faits incontcstabte, et aux documents a;uthenti
ques, ayant soin ùe ne jamais attaquer ou critiquer le, actes offi
ciels de Votre Gr,andeur. 

Quand il s'est agi des mauvaises lectures, du théâtre immoral, 
des excursions du dimanche, n'avez-vous pas toujours trnu.vé dans 
mon journal un écho fidèle de vos défenses et" de vos enseigne
ments? 

Et cependant, Monseigneur, vous citez les terribles paroles de 
Léon X!fl dans des circonstances qui forcent le public, en quelq 11e 
sorte, à me les appliquer 1 

VoHà, llfonsei-gncm,r, ce que j'avais à vous dire, non daoo l'amer·
tume, mais dans la douleur de mon cœur. 

V.ous avez porté un cou.p redoutable et injuste à mon honneur 
et P. mon œuvre. Je suis père de famille; j'ai des petits ,enfants 
qui attendent de moi, après Dieu, le pain quotidien. Comment 
pournai-je leur procurer ce pain, si mon honneur est atteint, si 
mon rouvre est brisée ? 

Et voici qu'un journal, la Presse, pirenant occasion d·e votre 
lettre, m',attaque brutalement. Je vais me défendre. Cette défense, 
jo la dois à moi-même, je la dois à mon journal, je la dois à 
ma; famille, j·e la dois à ces milliers· de· gens de bien qui ont eu 
confiance' en moi jusqu'à ce jour. Je me· défendrai, cepe·mlant, 
avec toute la modération possible; je ne dirai que juste ce qu'il 
faut dire pour imposer silence à mes- ailversaires; je ne porterai 
aucune atteinte à votre autoriLé que je respecte et que j'aime même 
au milieu des souffrances imméritées qu'elle m'inflige. 

En terminant, Monseigneur, je crois devoir vous pré··rcnir que 
je vais soumettre ce pénible incidei,t à l'appréciation de l'au
torité suprême du Saint-Siège. 

J'ai l'honneur d'être, Monseigneur, votre fils aussi soumis qu'af-
fligé. • J.-P. TARDIVEL. 
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Ce n'est pas en ces tennes respeclueux qu.e les alliés de 
Mg·r Taschereau lui écrivaient ; ce n'est pas non plus avec 
cette <Mainvolture et avec autant de rigueur qu.e l'archevêque 
traitait les libéraux !IUi le s·outenaiient et qu'en retour ils favo
risaient. Qu'importe! Voyons comment le bon archevêqlle 
-découplait sa meute libérale ,et la lançait contre qui se con
tentait de le respecter sans condescendre à l'admirer. 

Ainsi s,ous le titre ; « Toujours les mJmes », on lisait da.us 
la Presse, numéro du 19 janvier 1885 ce qui suit ; 

« Les castors 1 continuent leur guerre sourde contre les évê
ques et surtout contre Sa Gr. Mgr l'archevêque de Québec. Le 
journal la Vérité, rédigé par M. J.-P. Tardive!, l'organe officiel 
des ultra-montés du district de Québec, vient d'être l'objet d'une 
admonestation dont nous espérons qu'il tiendra compte. » 

Vient à la suite la lettre que Mgr Taschereau avait adres
sée, le samedi précédent, au Courrier du Canada, au Nou
velliste, an Journal de Québec, à l'Electeur, à l'Evénement, 
au Canadien et au Quolid,en, à toute la lyre. Car, quand il 
était à communiquer, il ne s'arrêtait qu'à épuisement des 
stocks ,ou de débouchës. 

~ Eh bien I répondait d:u tac au tac M. Tardi vol (n• du 24 jan
vier 1885). Eh bien! messieurs de la Presse, puisque vous m'atta
quez sam, savoir ce que vous dites, je vais vous apprendre, à vous 
et à tous ceux qui seraient tentés d'imiter votre exemple, ce que 
j'ai fait dans cette circonstance; vous me direz enauite en quoi 
consiste « la guerre sourde contre les évêques et surtout contre Sa 
Gr. Mgr l'archevêque de Québec » dont vous parlez. 

» Voici une exposition de faits qui sera une réponse péremptoire 
à l'altaquc de la Presse : 

» Mon journal, quoique daté du samedi, s'imprime presque tou
jours l,i mercredi, quelquefois le jeudi, jamais plus tard. 

» Jeudi lo 8 janvier, j'ai reçu du secrétaire de Mgr l'arche· 
vêque une lettre en date du 7, me signalant que j'avais mis mes 

1. Catholiques conservateurs. 
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JecteurR sous une fausse impression en disant que Mgr Smeu]ders a 
fait connaît.re le jugement du Saint-Siège dans l'allaire du diocèse 
des Trois-Rivières, savoir que la division de cc diocèse n'est ni 
nécessaire, ni utile au salut dea âmes, me parlant d'une certaine 
résolution de la Sacrée Congrégation de la Propagande et me deman
dant de publier le tout. 

» Le numéro de la semaine étant déjà sous presse, je suis allé 
immédiatement prévenir M. Je secrétaire de 1 'impossibilité maté
rielle où je me trouvais de publier sa lettre dans la Vérité du 10. 

» Le 9, vendredi, j'ai répondu à la lettre du 7, demandant res
pectueusement 'des éclaircissements et faisant observer, entre au
tres choses que je n'avais fait que répéter textuellement un juge
ment communiqué officiellement par le représentant du Saint-Siège 
au Canada à Mgr l'évêque des Trois-Rivières, et promulgué régu
lièrement · par celui-ci, ajoutant que je ne connaissais nul juge
ment contra.dictoire, promulgué oificiel!ement, qui détruisît le pre
mier. 

» Le 10, samedi, Monseigneur a bien voufu me faire répondre 
qu'il m'invitait à aller le voir, attendu que les éclaircissemenl:!l 
demandé,1 seraient longs à donner par écrit. 

» Lundi, le 12, j'ai écrit au secrétaire de Monseigneur que je 
tenais beaucoup à avoir une réponse par écrit afin de renseigner 
exactement mes lecteurs. Pour rnndre cette réponse très courte, 
j'ai résumé ma première lettre dans une seule question qui ne 
demandait qu'un oui ou non, savoir : Fallait-il considérer cette 
partie de la lettre du 7 qui traite de la résolution du 30 septembre 
conuno une promulgation officielle, authentique, complète et for
melle de la dite résolution? Et j'ai ajouté, comme explication que 
jo n'avais fait que répéter, dans des termes pour ainsi dire identi
ques, le jugement communiqué officiellement par Son Exc. le Com
missaire ·Apostolique à Mgr l'évêque des Trois-Rivières et porté 
r<'gt.lièrement par ce dernier à la connaissance .de tout le pays : 
que, dès que l'on me ferait connaître officiellement un jugement 
contradictoire détruisant celui-là je m'empresserais d'en informer 
mes lecteurs, étant toujours disposé à accepter les décisions de 
Rome, quelles qu'elles fussent. 

» Le même jour Monseigneur m'a fait répondre qu'il persistait 
dans sa volonté de me voir pour traiter le sujet dont il s'agissai~ 
plutôt que de le faire par correspondance. 

» Le lendemain, mardi le 13, j'ai écrit de nouveau au secré
taire de Monseigneur pour savoir si je devais considérer sa der-
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nière lettre comme un refus formel et définitif de la part de Sa 
Grandeur· de me donnP.t' une réponse par écrit. 

» Le numéro de samedi dernier a été mis sous pœsse· (comme 
à; l'ordinaire) le mercredi. 

» Je n'ai pas encore reçu un aceusé de réception de ma. dernière 
lettre. 

» Samedi, Je 17, Monseigneur a e,1voyé la lettre de sen secrétaire 
en dale du 7 à tous les journaux français mentionnés plus lraut 
par ·une communication dans laquelle il est dit : « Voilà deux 
n:uméro:; de cc journal (!·a Vérité) qui paraissent sans que ma 
réclamation ai1 été publiée. Bien pl'tlS dans le numéro de ce jour 
(page 2, col. 3) il répète ce q.1:!'i! a.va.il avancé. Invité ,à venir 
s',enteRdre avec moi, il a re[usé. » 

» 'l'oilit les faits sans commentaires. A.-ti- p:U:blic de. dire si les 
atCaqueR de la Presse soiit jus-tiiiables. 

» J.-P. TARDIYEL. » 

Le public auj,our.d'hui répo;1d qu'elles ne l'ét.ai,ent à aucun 
titre, pas pl.us que ln. oommunication d·e Mgr Taschereau. 
Certaine susceptibili'é •excessive résulte, d'ailleurs, d'un re
mords cuisant ou ·d'une ctùpabfüté qui chernhe à se faire 
illu'Si:on. 

Mais le but visé .à !'.archevêché était atteint : la haine 
lihéràlc se déchaîm,it confre le p,orte-cirap,eau d·e l'ultramon
tanisme à Québec; fra:ncs 0 maç,ons, libre-penseurs et libre-p•o· 
seurs, juifs el libéraux se cléfe.nciaieni •en avant l'air de cou
vrir l'archevêque, leur otage autant que leur instrument. 

Nous lisons daœ la Patrie, ,organe de M. Beaugrand, fra.nc
maçon cie haut étage et éminent degré 1, num:é_ro du 21 jan
vier 1885, ce qui suit : · 

1. M. Beaugrancl, faisait, en réponse au Protecteur Oanadi.m, la déc'la
r,rtion saivanle, dans le no du 26 janvier 1878 du jO'llrnal !a Rép<0bliq11e, 
qu'il rédigeait à' celte époque, aux Etats.Unis : · 

« Eh bien, Protecltmr, rediles-le à ,ros lecteurs : 
» 10 Nous sommes franc-maçon et même franc-maçon avancé; 
» 20 Nous sommes libéral et même libéral avancé; 
» 3o Nous sommes l'admirateur enthoasias'te des principes de la révo

lution française, et partisan de la déclaration des droits de l'homme. • 
Cet homme était évidemment tout indiqué pour s'indigner contre Tar. 

dive!, surtout poll'r délcndre Mgr Taschereau, a1!pirant à. la poaTpre romaine, 



- 5ti -

« Encore une tuile sur la tête d'un castor. 
» Aprè:-; avoir dit que des prêtres et des évêques s'étaient ren

dus coupables de crimes à propos de la division du diocooe de 
Trois-Rivières; ap~ès avoir dit que cette division éta.i,t pro,jelée par 
l'armée du mal, et après avoir indiqué· l'archevêque de Québec et 
l'évêque de Chicoutimi comme les principaux coupables, M. J.-P. 
Tardi"Vel se permettait d'inventer des nouvelles de Rome en con
tradiction formelle avec les faits. 

» Mgr l'archevêque de Québec, par la main de son secrétaire, 
a cru devoir· adresser à la Vérité une lettre protestant contre les 
asseortions de son rédacteur, et déclarant f9!'mellement que le décret 
ordonnant l'a diyisi011 du. diocèse est maintenu: par hls autorités ro
maine& . 
. » Vo·us croyez que le saint homme va accepter avec respect 
cette petite: leçon venant de son archevêque? Vous le connaissez 
bien peu. N 011 ooulement il ne publie pas la 1ettre, mais dix j,aurs 
aptès, il répète les assertions qui la lui ont valu. 

» L'archevêque invite. l'effronté page à s'entendre, avec lui; l'e[
fronté page refuse. 

» C'es, alors que la tuile arrive - et une· rude - s@us la forme 
d'une lettre relatant les faits, signée par l'archevêque lui-même, 
et a.dressée ià toas les. journaux de Québei;. 

» fü. ce Tardive! est le même indivi._clu qui ne peut publier un 
seu.l n,Uméro de sa feuille nauséabonde sans dénoncer la Patrie 
comme Un j,ournal antireligieux et sans rcs'!>ect pour le clergé·! 

» L'Etendard n'a plus qu'à mauJire l'archevèque. Toucher au 
TardiYel de son cœur, c'est un sacrilège pour le moins; et nous 
ne serions pas surpris de voir l'armée du bien se lev<er en ma.sse 
pour défendre ! 'un de ses plus brillanbl coryphées. » 

D'uu aulre côté, nous liso,ns dans l'Evéneinent, le Figaro 
ciu Canada, numér,o du 21, même iniois 

· « Et samedi encore, qu'apprenions-nous? 
» Que la Vérité, journal ultra catholique, sustenté par le .cercle 

catholique, refusait ,d'accuser réception d'une lettre de Mgr l'arche
vêque qui s'obstine à croire que dans la hiérarchie ecclésiasti
que, l'épiscopat est placé avant le cercle cathoEque. 
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» Gens de -!'Etendard qui avez subi les condamnations de Rome, 
indirectemi,nt et de votre épiscopat, à vif; gens de la Vérité con
élamnés, archi-condamnés, mais récalcitrants et révollés; gens du 
Nouvelliste qui sermonnez votre archevêque et empoisonnez la jeu
aesso pa1· vos écrits malsains; membres du cercle catholïque, de 
la ~our des miracles de la castorerie; siHleux, petits manlea:ux, 
cambrioleurs, caroubleurs, surineurs, fourlines, chineurs, faiseurs, 
etc., tous tant que vous êtes, il' est apparent que vous êtes moins 
bons .catholiques ·que nous qui ne le criona point sur les toits. » 

Comme en termes aimables toutes ces chio,ses-là sont dites 1 
.N,ous lisons enoore dans l'Union de Saint-Hyacinthe, satel
lile de la Patrie, numéro d:u 24 janvier 1885, sous le tit.re : 
« Ta.rdivel refuse de se soumettre », la tirade que voici : 

« E11 parlant il y a quelque temps de nos difficultés religieuses, 
nous avons dit combien un schisme devait être redouté ici dans 
notre pays, tant l'hypocrisie et l'orgueil de ceux qu'il falla.it frap
per étaient ·grands. 

» Hélas f nous ne supposions pas que l'avenir nous donnerait 
si _tôt raison. Il est vrai que ce n'est pas encore le schisme avoo 
toutes ses erreurs grossières et condamnables qui a. éclaté. Mais 
on peut bien dire que c'en est le prélude. Ce :n'est pas encore la 
guerre ouverte à notre religion que l'on fait, mais on se targue de 
refuser obéissance à la plus haute autorité ecclésiastique de notre 
province. 

» Il esl à remarquer maintenant que cette dés.obéissance est 
faite par un b:omme qui se vante d'être catholique, plus catholique 
même que ses <lontradicteurs. Il' en a toujours été de même de 
tous les schismatiques et de tous !es sectaires qui ont ceooé 
d'appartenir à la communion catholique. 

» Tardive! .est celui qui vient de <tonner le signal de la révolte 
.-ouverte aux injonctions de son évêque. n est le premier à arborer 
le drapeau de la rébellion. Cet exemple si funeste peut avoir des 
cons~quences assez graves. Car nous connaissons grand nombre 
de membres éminents du cl'ergé qui reposent pleine confiance dans 
ce faux catholique, et qui de1mis quelques années travaillent cons
taJnment à répandre son journal', la Vérité, dans nos campagnes 
et dans Jeurs familles. Mais nous savons trop la bonne foi de ces 
mernbre.q du clergé p.our qu'ils donnent ( sic) plus longtemps cours 
à la petite cabale qu'ils avaient mise en vigueur poul' répandre ce 
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journal dont le rédacteur refuse car.rément de se soumottre aux 
ordres de son évêque. 

» La Vérité ne doit donc _plus avoir l'appui d'aucun catholi11ue 
sincère, car ice serait encourager les querelles religieuses et le 
schisme presque probable dont nous sommes menacés. 

» D'aillours, du moment qu'un journal refuse d'obéir a'Ux jn· 
jonctions de ,son évêque, il y en a déjà suffisamment là pour 
prouver que cette feuille ne doit pas avoir la confiance des hom· 
mes soucieux de conserver notre religion. Et la preuvo de cette 
déscbûissance, nous ne la prenons pas dans les écrits de 111. Tar
dive!, où peut-être on pourrait interpréter faussement sa poon,ée; 
mais dans une lettre de Me;r Taschereau ioù l'éminent prélat déclare 
ie fameux p~egramme en guerre ouverte avec l'Eglise (ah 1) parce 
q·u 'il' semble ,ne pas vouloir reconnaître comme fondés les décrets 
éma·nant p.'u J'ape lui-même. Voici cette lettre de l'archevêque. » 

L'Union oontinue .ainsi : 
· « Tardive't invité par Monseigneur d'aller le voir, refuse. Il aime 
mieux mentir, i1 aime mieux tromper son évêque. 

» Et l'on va nous dire que coo gens-là sont catholiques 1 
» Qu 'on ~e remarque, c'est ce même Tardi'vel, qui voue sans 

cesse les -libéraux au feu éternel. 
» Quelle religion drôle ils ont ces g-ens-là, tout de même! 
» Ils se prétendent les seuls fid~les ,obsezyateours des préceptes 

catholiques. ,Mais du mome'nt qu'on veut leur faire observer oeis 
préceptes, ,ils ,refusent. On a mis dans les asiles d'aliénés des per· 
sonnes ,qui .raisonnaient mieux. » 

Enoore un chevalier Lout indiqué pour V·enger les gaffeti 
de cc pauvre arcbievêque et, comme réplique dans la Vérité 
du 31-janvier même année, Tardive! rem.arque: 

« Nous faisons ces longues citations a.fin que nos lecteurs sa
chent bien quet langage Violent les feuilles libérales, qui se répan
daient naguè're en insultes et en impertinences à ! 'adresse du 
représentant du Saint-Siège au Canada, emploient contre nous 
au nom du :respect dû à l'autorité religieuse! Nos amis sont assez 
intelligents pou'r tirer les conclusiomi qu'impose la logique. 

» Cela devient amusant à la fin 1 
» Natu·rel!ement, n:ous ne répondrons pas à une seule de ces 

s·ottises; elles se trou vent :réfutées par notre réponse à la Presse. 
Nous :y renvoyons nos amis les ennemis, bien convaincu, cepen-
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dant, qtùls n'en tiond'ront aucun compte. Nous co1maissons la 
bonne foi et la loyauté de ces messieu'rs. 

» Nous n'ép'rt!)Uv,ons pas, du reste, le besoln de nous défendre 
conlro la Pawie, l'Evénernent et l'Unio.n. Nous avons. déjà dit 
toul ,co qu'il faut po,u1· que le public irnparl.ial puisse se fai;re une 
idée jasie de cet i'ncident qu·'on e'.!Cp!oite av~ tant de haine· et de 
'rage r:ontrc, nous. Ce que nous pourrions aj.outer pour nou<> ùé[cn
d're n'est pas une matière qu'on p·eut convenablement traHer dans 
J,a ])'re,se. 

» Rome se:ra sans dou,le appelée à juger cette queation; c'est 
p,ourquoi nous ne la disclltterons pas, quelles· que soient les pro
vocations de nos a<ivc'rsaire3. 

»- D'aiileu'rs, q:uand. sera écrite l'histoire impartia:le de noa péni
hles. J.utles religieuses, et en pa~ticuli,er d.es tentatives faites depuis 
plus ,d'e· huit ans pou'r diviser le diocèse des- Trois-Rivières, l'opi
nion ·catholique portera un jugement éq;,1itable sw: le rôle d'un 
chacun. 

» En attenclant J.e jugement de· Rome et celui de l'histoi're, nous 
pom•ons ;mép'riser chrétiennement les insultes et. Ieis atta(ftleS in
j.ustes de· nos eR•llemis. 

» Voilà notre dernier mot sur cette affaire. » 

Rome, au snj(}t du d1ocèse des Toois-Riviè-res, jugea il est 
vrai, contrairement aux désirs, à !"attente cfe Tardive!, mais, 
Rome, en l,outoo chloses ne préLend pas ,à l'infaillibilité, Dieu 
merci I El l'l-HsLoirc documentée dira qu'en oe cas-ci, Rome 
a éié trompée p,ar un inlrigant hypocrile, vinùïca:if el lâche, 
qui sut ms\riter les faveurs des ean,imis de l'Eglise et abuser 
du talent des faussaires. 

D'ailleurs, et à boa droit, M. Tarcfivol se plaignit à Rome 
de· procédés qui n'avaient rien de partü:uliè-rement chrétiens 
et il le fit ·ea ces lermœ : 

A Sol.!. Eminence le Ca'rdinal Simeoni, Préfet de la S:acrée. Con
E't éga-friimn ide la Propagande. 

Eminence, ~ Le soussigné demande respectueusement !a per
mission d'cxpose'i- à V. Em. les faits suivants : 

Le· soussigné est propriétaire et rédacteur en chef· d'un jcmrnal 
catholique publié da:ns la ville de· Québec et intitulé : la Véri·té. 



- 525 -

La direction donnée à la Vérité µar le s.wssig11é .a valu à cette 
feuille les sympathies· et l'appui de l.'imme.m'!fr m:a.jidrité du: clergé 
de Ja Province de Québec et d'un grand . nw&hre de la.ï,ques ipieux 
et .éclai-r.és. C:est dil:e que la V ilrité a toujours défendu, ,de .,.son 
mieux, les doctrines catholiques ,et :a. su .rester dans J13s .limites 
assignées par l 'Bglise au rô:le de la presse ·catholique. ·<i:e journal 
n'a jamais empiété s.u'r les attFibutions des évêq,œes, se bornan,t 
à p'rop~ger et à populariser les enseignements du .Pai;>e et des Pas
tours. Mgr le Commissaire apœb©1iq:ue qui vi·ent de passer qua
.to'rze mois dans notre .pays, p.GlULTa dire à V. Em. -si ce ,19.'est 
pas là J.a stricte vérité. 

Or, malgré les constants -effor.ts ,qa!l 'il a taits poil!lr ne mériter 
aucune· censu're,. le soussigné constat13 =ec })Cine qu'il ,es,t mal 
vu de son Ordina,irc et mal traité par luL 

DéJà, à la tin de 1881, le soussigné a. e.u ),',occasion d''.exposer 
à V. Em. la m.aniè're arbitraire dont l'archevêque de Québec lui 
avait imposé silence su:r une r1uestion d'intérêt social : le repos 
du dimanche. 

Plus ta:rd, e.n 1884, il a ,dû se plainclre à Mgr Smeulders d'une 
ccndamn.ation irréguliè1·e et injuste parlée par un prêtre du diocèse 
de Québec, au nom de l'A'rchevêquc, contre La Vérité qui n'avait 
fait que défendre les droits de l'Eglise et dœ pèi-es de famiHe 
e.n matiè'm d'éducation contre les empiétements du pouv>oir civil. 

Et voici que ·l'archevêque de Québec vient de porbe.r contre la 
Vérité W1 nouv.eau coup très cruel et très injuste dans les circons
ta.nccs suiv:anlcs : 

Ilépru1danl à divers journaux, qui répandaient .taules sortes cle 
b'ruiL~ an sujet œe la division projetée du diocèse des Trois0Rivières, 
le s.oussigné avaiL rappelé les termes mêmes de la décision 1,endue 
dans cetle afiaïre, le printemps dernier, au nom 'du Saint-Sièg~l, 
par Mgr le Commissaire apostolique, et promulguée officiellement 
pa'r Mgr l'évêque d·es Trois-Rivières, savoir que cette di.vision 
n'était ni nécessaire ni utile au salut des âmes. 

Le 7 janvie'r dernier Mgr ! 'Archevêque fit écrire par s0n secré
taire an soussigné que la l' érité, en ré.pétant cette cl!écisi'Gln rendue 
par Mgr le Commissaire apostolique, avait mia ses lecteurs sous 
un0 faussl• imp'resaion. Dans cette lettre du 7 janvier étaient cités 
les quatre premiers mols du décret du Saint-Père en date du 
5 oclcbre dernier; et le soussigné était prié de reproduire, dans. 
son jou'rnal, cette communication du secrétair.e de Sa Grandeur. 

Le soussigné 'répondit aussitôt qu'il n'avait fait qll'employer 
les termes mèmes de la seule décision c:onnue du Saint-füège 
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sur cette question; qu'il s'empresserait cependant, de publier la 
lettre du 7 janvier, mais qu'il croyait devoir auparavant solliciter 
cet tains éclaircissemenlls. 

L'A:rchevêque lui fil répondre que les éclaircissemenl:.i demandés 
seraient troi, longs à donner par écrit. 

Le soussigné, dana une deuxième lett're, pour rendre la réponse à 
donner très courte, demanda tout simplement s'il fa.liait consi
dérer cette partie de la. communication du 7, où il était questi,on 
du déc'rel du 5 octobre, comme une promulgation officielle, au
thentique, complète, et formelle du dit décret. On voit aujourd'hui 
toute I 'impo'rtance de cette demande; car Mgr l'évêque des Trois
Rivières ayant promulgué oUiciellement le décret du 5 octobre, il 
se l!rouvo que l'a citation partielle qu'en faisait Mgr l'Archevêqu<i 
ne rendait nullement la véritable pensée du Saint-Pi'lre. 

Mgr !'Archevêque ne pouv·ant plus dire que la réponse à celte 
qi.estion se·rait trop longue à faire par écrit, se contenta d'expri
mer de nouveau le désir de traiter l'affaire verbalement, bien 
qu'une réponse par écrit fût absolument nécessaire. 

Le soussigné éctivit donc de nouveau au secrétaire de Sa Gran
deur pour savoir si Mgr !'Archevêque refusait positivement de don
ner. la réponse écrite demandée. 

Au lien de 'répondre, et pend'ant que le soussigné attendait au 
moins un accusé de réception de sa dernière lettre, Mgr l'Arche
vêq uo J,ança dans les journaux de Québ,Q la lettre de ,son secrétaire 
en date dw 7 jan'vie'r, insinua.nt que le rédacteur de la l' érité 
avait, par un grossier mépris de l'autorité, négligé ae tenir compte 
de celte communidalion, l'accusant carrément d'avoir refusé de 
s'en!end'ro avec lui, et ne faisant pas même allusion à la corros
pondiance échangée ent're le secrétaire de Sa. Grandeur et le sous
signé. 

Or, la soussigné n'était pas en retard d'u1ie seule journée e,t il 
n 'lavait pas refusé d'aller voir Sa Grandeur. Il vculait tout sim
plem€llt savoir· auparavant si Sa Grandeur refusait po~itivement 
de répondre par écrit. Et Sa Grandeur n'a. pas même daigné lui 
donner un oui ou un non. 

Dans sa lettre aux journaux. l'Arche'vêque a. cité des parolea 
de Sa Sainteité Léon XIII de manière à l'es faire appliquer par 
lo public au rédacteur de la Vérité, ce qui constitue une autre grave 
injustice, attendu que le sousaigné n'a absolument :rien fait pour 
mériler de telles censures. 

Le soussigné ·a fait 'v,oi'r, dans une lettre particulière à l'Arche
vêquo le~ (r.ois rra.ves injustices que Sa Grandeur avait commises 
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à son éga;rd. Jusqu"à ce jour, !"Archevêque n'a ni contesté la légi
timité des p!'aintes portées dans la lettre du 21 janvier, ni rien 
fait pou.r réparer le tort très grave causé au soussigné. 

Vet'.rn Em. pourra juger de la gravité du tort causé au soussigné 
pa·r !'Archevêque en lisant cerlains extraits de la presse libérale 
et m1açonnique de la P.rovince, qui se p·révaut de la lettre de Sa 
Giandeur aiix journaux pour injurier brutalement le rédacteur _de 
la Vérité. 

La conduite si a'rbit-raire et si injuste de !"Archevêque à l'égard 
du :rédacteur ùe la Vérité étonne d'autant plus les catholiques de 
cette Prcrvince que Sa Grandeur n'a pas un mot de protestation. 
publique contre les journaux libéraux de son diocèse qui ont naguère 
g'rcssièrcment insulté le représentant du Saint-Siège au Canada. 

Pour avoir reproduit une décision du Commissaire apostolique 
et pou.r n'avoir pas reproduit un décret tronqué, le soussigné est 
publiquement (rappé; tandis que sous les fenêtres mêmes du palais 
'archiépiscopal, les journaux libéraux injurient le représentant du 
Pape, lih'!·ement et impunément. 

JusqUed à quand, Eminence, de pareils scandales dureront-ils? 
jusquci; à quand les catholiques de ce pays auront-ils à ,ouffrir 
de telle~ injustices? 

J'ai l'honnelir d'être, de Votre Em., le très humble serviteur. 
(Signé) : J.-P. TARDIVEL, 

Rédacteur. propriétaire de la. Vérité. 
Québec, février 1885. 

On voit par tout ce qui précède que le futur cardinal de 
Québec avait des spécialités qu'il exerça~t a'vec un.e virtuo
sité consommée. 



XXI 

DERNIÈRES ANNÉl!S DE MGR LAFLÈC!IE 

SON CARACTÈRF, SA VIE, SES ŒUVRES ET SA FIN 

Le:s. granéfes questions· qui occupèreiü jusqu'alors l'acti
vité aébordante -de l'évêque des Trois-Rivières étaioo-t vi
àées :p.novis,oirem:ent 'ou s·olutionn~es selon Les vues de Rome; 
le calme se fit d-onc peu à P.eu dans les esprits, l'apaisement 
dans 11lll cœurs. 

Question scolaire, Programme catholiqite, l'lnfiuence spi
rituelle indue, Question Laval el Division du diocèse des Trois
Rii·ières, aulant cTe cauchemars voc.us par Mg-r Laflèche, au
tant cTe sujets de médilalions pour l'hisLorien, qui doit con
clure. 

Nous nous oonlentons, qu'on le retienne bien, d'accumu
ler des matériaux au pied-d'œuvre, en faveur clc l'hom·me 
intègre qui v-ouara les uliliser, les oo,ordonner, ,les .. amal
g;:imer av,ec les efforts de l'adversaire, dont la bon;J;J.El vo
lonté, il faut le faire remarquer aussi, siIIJlillil la capacité, 
tarde bien à se manifester au service de l'Hisl-oire imp·ar
tiale. 

Nous prions le lecteur, en atlenéfant qu'on nous contre
dise ou qu'on l'éclaire mieux, de v,ouloir bien, après avoir p,ar
oouru ce livre, rappr.ocheF les 'W1es d:E:s autr,es quelqUes dates 
suggestives. Dans la queslion Laval, comme cîans la qùes
tion de la division du di-ocèse des Tr-ois.-Rivières, les faits 
saillants, décisifs, se produisent de 1876 à 1884. 

En 1876 paraît. lo tTécret pon!itical relatif à l'établissement 
de la succursale La val à Montréal. Qu~bec en triomplie et 
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note s·on succès oomme .une ciéfaite de Troi3-Rivières qu'il 
fallait décourager dans :l!h~miliation. 

Donc, en 1876'.77 s.e •pl'oüüisit la première ·tentative de 
division du diocèse des Trois-Rivières. C'œl à retenir. 

EL dès lors, rapprochez les un:s des autres, dates et docu, 
rnents, et vous oonslaterez qu'on semble, à chaque· ,étape, 
p1'0céder par attaques et rip,os~es : Mgr Laflèche luttant in
lassablemenl pour le bon cimil, le respect ù,e l'aulorité, pour 
le, bonnes mœurs et les sainoo doctrines, pour la vérilé, 
la justice et pour l'infaillible ,el souveraine autorité de fÉ; 

gliso, qu'il .servait avec autant d'amour que de dévouement; 
Mgr Taschereau avec Laval, au oontraire, résistant sans 
gran(f souci de l'intérêt supérieur de la société civile ,ou 
religieus·e pour la oonservation de leurs droits acquis et de 
leurs privilèges privés, mal fondés ou abusifs, en vue d'é
tendro leUI' influence ou d'augmenter leurs biens. 

Les· mobiles qui animent les adversaires, égoïstes et mes
quins, d'une pari, désinléres:s.és e,t généreuK de l'autre, ca
raclérisenl les manœuvres el dirigent les coups. Mgr Lailè
che marche au grand jour, le cœur meurtri, mai3 vaillant, 
le front haut, l'œil au soleil, comme l'âme au ciel, tandis 
que 'Mgr Taschereau, selon les circonslanoes, rampant ou 
sup('rbe, s'en va, pour aborder, par les sentiers sombre:, et 
tortueux; il intrigue, il manœu\Tre son rival dans les o<>U
lisses; il l'observe et ses alliés l'espionnent; tous les arli
ficed sont bons; toutes les ruses, mises ~ profit; point tle 
cœur dans l'action, enoore moins de scrupules dans les pro
cédés; et, dans l'assaut final, c'est l'élan sauvage, du fauve 
inassouvi; qui se démasque à son heure, élrangle à son gré 
une proie longuement épiée et surpris,e cfans son repos. 

L'àme bien rré'e, à co speclaclc écœurant, vole à la victime 
innocente et, ne l)ouvanl l'écraser, cfu moins, élle maudit 

'le félin férnce. L'observateur in~o,rmé, cfe son côté, s'arrêtè 
et wnge. Son jugement est troublé; son cœur, ému l Com
ment? Rome -peut ainsi laisser surprendre sa justice; et son 

VI. - Vers l'Abtme. 34 
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équité, en cette occasion, fut mise à ce p,oint en défaut, 
que se;i coups, mal dirigés, accablèrent son serviteur le plus 
fidèle, le plus confiant; que des faveurs, détournéoo de leur 
cours, drapèrent. de pourpre un intrigant doublé d'un faus
sajre et protecteur de faussaires 1 

Noûs savons qu'à Rome même, il y a des considérations 
. qui so passent parfois de raisons et qu'alors elles sont la 

source do combinaisons déconcertantes. Mais Dieu, en qui 
le chrétien, J.e héros, le martyr, comme Mgr Taché quali
fiait déjà Mgr La.flèche, avait mis sa foi inébranlable ~t 
sa. confiance suprême; Dieu, que fit-il en sa faveur? 

Le Maître de Rome comme de Québec cons•ola ineffable
ment son serviteur tout dévoué et si résigné; il bénit par lui 
s,oi1 peuple et ce qui lui restait d(} diocèse à édifier ou à 
organiser; il fil régner la paix dans son âme, la joie dan·s 
son cœur; il le combla u'une plénitude de jours féconds 
en mérites éclatants et l'attira finalement à Lui avec les 
signes manifestes ue prédestina.lion qu'il ne prodigue qu'en
vers ses élus. 

A l'exemple do tous les caractères fortement accusés, Mgr 
Laflècho, qui n'était indifférent à personne, eut des amis ad
mirables et des adversaires acharnés. Nous n'osons pas aj,ou
ter, après tout ce que nous venons de lire, qu'il n'y eut 
point d'âmes assez déformées pour agir contre lui en enne-
mis déclarés, irréductibles. : , 

P.our mieux faire connaître ce digne .évêque et faire v:a.-
1oir d'autant ses idées, ses œuvres et duœr sa mémohe, 
nous voulons le montrer dans sa vie intime d'abord, et le 
présenter ensuite dans sa vie publique ; apôtre zélé, p.a
tr~oto ardent. et l'adversaire irréconciliable de tous les prin
cipes pervers, susceptibles cie déformer l'idéal chrétien et 
cie perdre l'avenir politique ,et social de la race française 
au Canada. 

Nous le verrons mourir enfin plein cI'années, cliarg~ de 
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mérites, accompagné des regrets les P.lus vifs de tous ses 
enfants, comme cie tous les Canadiens. 

P<.·ur finir, je laisserai à Mgr Bruchesi, en rééditant \'-éloge 
funèbre qu'il prononça aux T:c,ois-Rivières, le soin de dire 
à nos lecteurs que nous n'avons pas témoigné à notre héros 
plus de respect et de confiance, ,et que nous ne lui avons point 
prêté plm; de science, de loyauté et de, taJ.ent qu'il n'ait 
manifesté et publié lui-même du haut de la cnaire de vérité 
et de justice, .avec la franchise, ,avec l'autorité qui le dis
tinguent éminemment. 

Et noqs aimons à cDOire, malgré tout, que si un dissenti
ment, si léger soit-il, s'est élevé entre nous sur l'opportunité, 
sur la nécessité même de ce travail, à nos· yeux urgent, oe 
n'est là qu'une divergence de vues parfaitement honorable, 
absolument licite, qui ne saurait réduire en aucune mesure 
n-0b e liberté dans le désir de bien faire, ni notre droit de 
dire la vérité intégrale, selon J.es indications mêmes des ;3,ou
verains Pontifes. · 

Dans l'intimité, Mgr Laflèche était bon, aifable, d'une hu
meur égale, ènjouée, d'un abandon ,ordinairement ch.armant. 
S;i, douceur, malgré une sévérité inhérente à son souci de 
l'ordre et du devoir, était exquise, son commerce agréable, 
et ses discours édifiants. Ayant un fonds d'étude et de lec
ture prodigieux, il était 0onnu comme un causeur plein d'hu
mour et d'agréments, généralement intarissable. Tous Jes su
jets lui sembla~ent familiers. En connaisseur pratique, en 
érudit exactement renseigné, sans la moindre. p11étention ou 
affectation, mais .avec le naturel captivant qui lui ,était pro:
pre, et l'e faisait rechercher, on le voyait aborder, avec une 
aisance stupéfiante, toutes lœ questions : il causait dJ1oit et 
iurisprudence avec les avocats, les magistrats; affaires poli
tiques avec les journalistes et les parlementaires; crédit, 
échange avec les financiers; entreprises avec l'industriel ou 
le commerçant; anatomie avec le chirurgien; maladies avec 
le médecin: botanique avec le naturaliste ,et a.,;itr-onomie avec 
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les Moreux ot les Flammarion uu Nouveau-Monde, les éton
nant tous par la précision de ses vuos, l'étendue do -sc::s 
.cc·nnaissances, et l'habileté con&ommée avec -laquelle il fai
sajt ressortir l'harmonie merveilleuse .é:ablie p.ar l'Eleinelle 
Sàg_esse entre .la création qui esl l'œuvre de Dieu et le sa
,V'Oir humaiu qui s'y adapte pour en célébrer les infinies 
beautés. . 

Dans -son· <.fi.ocèse, parliculièrement aux Troi,-H.ivières, Mgr 
Laflèchc n'élait pas l'évêque magnifiant, inaboruable dans· 
une ciignité hautaine el ins-olente; il éhit.au contrai.l'e l'ami, 
le conseiller ue tous ses enfants. Il avait pour devise, sua
viler ,et fortiter; il .s'y c-onformait instinctivement, acfminis
trant le cham,p que le Seigneur avail confié à sa sollicitucfe, 
en .bon ,père ê.f.e famille, également .éloigné des faiblesses 
.et à.es inutileJ:l rigueurs. Tous les j,ours, sa messe di'..c, vers 
sept .heures du matin, la belle saison venue, on pouvait 
le rencontrer se ,promenant sur le boulevard Tu~co'.te, sous 
la verdnre, face au fleuve. Il m.•11·chait. ,clanrlic.anl, à pas 
lents, égrenant le ch~pele', -interrompant Ai;e ou Gloria p,onr 
saluer catholiques ou p11otes'.anls, tous l'honorant d'une égale 
v;énération, ou pour tapoter la joue d'un bambin fami
lier, ou pour {élicilcr la mère lrnurem1e·, soit enoore pour 
s'informer cI'un malade ou .p,our d·onner l'aumône. 

Il avait rendu son ahord .si facile, quo la porte de son 
évêch'é n'avait pour ainsi dire ni serrure ni garde; .la .fran
_chissaient en toute libcr(é, pauvres d richœ, j.ennes et vieux, 
.et celui qui voulait s '.instruire ·bu être soulagé, comme celui 
qui avait besoin cfo conseils, de consolations ou de s-ecours. 
C'était le patriarche que .S-On. amour uu prochain arrêLait 
à !'.entrée ue sa tente pour y donner l'hbspitalité; .c'était le 
bon prince .assis au grand àir, à l'ombre, pour donner av:is 
èt rcnure justice. Pas de prolooole, point .d·e cérémonial : 
gui . connaissait la dispœiüon des lieux entrait, frappait à 
s.a p,ort(), et une voix ,chaude, vibrante· et oordiale, · dis:i,it : 
« Entrez : mais entrez d:onc ! » .On entrait ·sans façon; il ,re-
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cevait sans apparat; et l'on causait sans qu'il imposât à ses. 
cnfanm la distance resp-cctueuse, qui honore en tvoublmt. 

Malgré cela, à cause do cela, nous le supposons, il n'é
tait Trifluvien qui n'abordât ce bon père à genoux, le fr.ont 
baissé, pour se relever en!in heureux, confiant el béni . 
. Veut-on un exemple ou d'eux ·cntl'e mille, qui caracléri,ent 
sa bonté? Eh bien! il avait 75 ans sonnés : c'était un ài
manche de juillet, le soleil élait ardent, J'.air embrasé; il 
avait célébré la messe et prêché longuement; il venait en
core cT'assister aux vêpres, el cependant il s,e rendit â p.ied 
à l'hôpit.al Saint-Joseph, situé à l'extrémité cfo la ville, et ceh 
malgr,i:, sa fatigue extrême et ses infinnilés. Pourquoi t.ant 
cle hâte? Il avait ù. envoyer de suile une garde pùur un ma
lade qui la lui demandait I El, lorsque cinq ans plus tard 
il agonisait lui-même, il anpola à. son chevet une pauvre 
sauvagesse; recueillie aans le Nord-Ou-est, souvenir de son 
aposLolat. Il tenait à l'c:x:li:orler, à la consoler de sa perte, il 
voulait. iù.i montrer par l'cx-emplc et dire instamment qu'elle 
devait, confiante <lll Dieu -seul, p,ersévét'er jusqu'à la fin. 
Quelques himres après, il montrait lui-mêine aux assislanls 
attendri~ comment un juste rend une âme ennoblie clans 
le cl'evoir ·et la souffrance à son divin Modèle, qui. ùaignll. 
mourir sur la Croix. D'ailleurs, telle était s:1 ~o.Jlicituàe pour 
les âmes, qu'il se passait pou cfe jours .qu'il ne se rendît 
au chevet d'un moribond piour le fortifier et pour l'aider à 
franchir le pas pénible qui le séparait encore de, l'éternité. 

Son aéV'ouement était à la hauteur de sa générosité iné
puisable. Une amitié touchante l'unissait à Mgr Taché, ar
chevêtjuE> àe Soint-Boniface. S'étant renc,ontr.és parmi ies. sau
vages, ils· avaient su s'apprécüir dans le labeur apostolique·, 
au· milieu d"'indicibles souffrances. Mgr Taché, plus jeune 
que,Mgr Laflèche, mourut pourtant avant lui. L'ami àes Tvois
Rivière-;; fit 500 lieues pour revoir lès traits du cb:er disparu, 
et; à cette occasion, il prononça sur la tomJje qu'il" bénis
sait, une oraison funèbre qui compte parmi les ch'efs-d'œu-
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vre du genre dont s'honore le Canada. Ce jour-là, quand la 
haute silhouette de l'évêque des Tl'ois-Rivièros se penchait 
douloureusement vers le catafalque ,où sommeillait son ami 
cian-3 la paix sereine d'une mort envia.bic·, le peuple mani
tobain, profondément reconnaissant envers rses deux .apôtres 
qu'un si granu deuil rapprochait sous ses yeux, entoura.il 
l'évêque triflüvien. qui faillit être le sien, et qu'il consicfé
rait touj,ours comme son père dans le Christ; il l'entourait, 
l'admirait, se disait que lui étant déj,à redevable de la foi, 
il avait encore à lui témoigner sa gratitude, de la s,oUicilude 
qu'il avait témoign'ée depuis la date falale qui ouvrit la 
péri-ode de ses vicissitudes soolaires. Mgr Laflèch'e s'Outint 
le peuple manitobain et ses pasteurs, il J.es défendit .avec 
sa fougueuse ardeur, sa tenace énergie, par tous les moyens 
et de toutes ses forces, avec un tel ,ciouragc, que !'Histoire 
ne saurai! manquer de s'en faire l'écho ému, ni le peuple 
ainsi secouru, d'en garder à jamais la mémoire. 

N'avait-il pas été d'ailleurs élu pour le gouverner, et, du
rant 12 années qui font époque dans les ,annales de Mani
toba, n'avait-il pas parcouru tous les bois ,et la prairie im
mense de ce pays? n'avait-il pas appelé à la vie chrétienne 
ce peuple reconnaissant? 

Ce n'étaient pas seulement les sauvages, les métis et les 
Canadiens-Français qui se faisaient une fête de- \"air et de 
posséder Mgr Laflèche; peu d'hommes marquants allaient 
au Cana,Lt sans pousser jusqu'à Trnis-Rivièr-es pl()ur voir un 
homme et un .évêque. De ce nombre oom·ptait le comle de 
Paris qui lui fit visite el resta émerveillé lfo s-on éloqUence. 
Un jeune Russe alla prendre auprès de lui une con.sullati-on 
sur l'éducation; le Père Monsabré oontéra longuement avec 
lui lors d'un de ses voyages à Paris. La oonversation roula 
sur les conférences du savant dominicain à Notre-Dame et 

• 
celui-ci fut frappé d'admiration en entendant de 1,i be!J.es et 
si judicieuses remarques dans la bouche d'un Canadien qu'on 
aurait pu croire moins solicfement versé en ceis malières. 
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Et lors du ooncile du Vatican n'arriva-t-il pas que Mgr La
flèche, ciiscutant au milieu d'un groupe d'évêques durant 
une heu!'(' de loisir, fut entendu par Mgr Dupanloup. L'évê
que d'Orléans ne comptait pas l'évêque des Trois-Rivières 
parmi ses partisans, bien .au contraire. Il écoulait donc le 
prélat canaciien à distance et quand celui-ci se fut .élo,igné, 
il s'informa du nom et de la nationalité de cet orateur véhé
ment.. On lui expliqua que c'était un jeune ,évêque, !·out 
récemment désigné pour le siège des Trois Rivières et que 
déjà tous connai-ssaient. « Ah I fit Mgr Dupanloup, s'il pro
nonce assez mal, il pense fort bien ». Ses relaHons épisco
pales étaient étendues et élevées. Mgr. Pie compta jusqu•à 
sa mort parmi les amis füièles de Mgr Laflèche que Mgr 
Papi, secrétaire du C'ardinal Satolli, :désignait ainsi : cc Vieil
larlÎ aux allures patriarcales, juste et franc, pieux et llimple, 
savant comme un Père de l'Eglise et modesto comme un 
catéchumène ». 

S:1. cordiale familiarité resta toute sa vie ce qu'elle :était 
le jour où, par exemple, du rond du Nord-Ouest sauvage, 
s'adressant. à Thomas Caron, il lui confiait : cc Dis au bon
homm<· Gill de m'écrire, affranchis ses le:tres, et j:e te paierai 
en acquittant des mœses ». 

Et il consacra Ioules s~ ressources en fondations utiles, 
en œuvres charitables, en aumônes et en secours d:iscrets, 
s'oubliant totalement : sa sobriété, en effet, éhit légendaire, 
sa simplicité monacale, on ne lui connut j.amais ni chevaux, 
ni voilures, bien qu'infirme et à'un âge finalement forL avancé. 

La vie publique àe Mgr Laflèche ne fut pas moins rem,1r
quable que sa vi<i intime qui nous a été œvélée éciifianbe, 
éminemment chr~tiennc-. Homme d'éludos; écrivdn d'un rare 
mérite; missionnaire zé1é, infatigable; patriote ardent; orabeur 
{éooncT el oonvaincu; évêque vigilant et saint; bout dans cet 
h·omme de Dieu, qui se prêtait merveilleusement à la. grâce, 
trahissait et affirmait une p<irsonnalité exlra:ordinaire, do.nt 
l'ascencTant naturel s'étendit d',abord dans tout le Nord-Ouest 
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qu'il évangélisait, pour s'exercer ensuite jusqu'à ·sa .mort cians 
toute la oonfédéralion. canadienne où son- nom fut et rcst.era, 
à· tlllit éfe titres, doux et glorieux. · 

Nous le. savons : c'élait des ennemis aussi. peu· scrupuleux 
dims leurs paroles que noru,r los a11ons vus malicieux dans 
l.eut:i acles, qui le. disaient complaisamment; un osprit ré
trograde, un caractèrÇ. mo-y,ena.geux, otstructionnisle emporlé 
en. face des idées et des progrè_s mod·ernes,. dont il voulait, 
sans discernement, obscurcir les· horizons radieux par ,amo.ur. 
pour la routine. La vérité était à l'opposé. de ces .affirma
li,on·, audacieuses autant que diffamatoires : on vouhit.; en 
lé' caJ.omniarrt, l'entra.ver ,ou le discréditer. 

L"a.mou1 .. de Mgr Laflèche pour sa patrie d'abor.d, pour la 
Vieille·Franoo dont :son pays était l'émanati:on vivante, et 
pour la civilisation· frarn;ais·e étail oonnu de lous. Il saisissnit 
du reste taules les occu,sions: p,our le manifester efficacement. 
Quand il parla.il à son auditoire, jeune ou vieux, il rappe
lait, avec une émotion qu'il communiquait aisémenl: qun Car
lier,. en mettant le piecI sur le so-1 canadien, y planta tout 
cI'ab:orcl- la. Croix: 1J10u.r:· r.emercier la Providence d!y ,a.voir. 
guiciëi ses pas;· et, ce· devoir. du. cœur rempli, qu'il' prit. pos
session dP cette terre nouvelle au· nom du Dieu créateur 

, du, monde et· de· la· France; sa fille .aînée sur la terre. La 
Groix. donc, insistait l'évêque, gera pour vous. le signe de 
ralliement 

G:.e, ralliement, il' le. sonnait sans relâche,. é[a.ns ~aubes· déli
hérati,om;· pnbliqu~. ,ou manifèsta!iorus nationalea; il applau
ciissait1 a:ux hauts faibs.· de. !'.histoire canadienne; entonnant 
lui,même. des hymn·es i,oyeux; enthousi:lstes: aU' siouvenir des 
actions· nobles ou glorieuses qui pouvaient, r.elev,er; l'idéal 
aufour,· de: lui. et: faire vibrer l'âme d'.intérêt, d.e,i fierté, et 
d'e: patriotisme dans oo petit peuple fidèle à; ses- t,raditions, 
à.ses, origines,. à, sa. foi, et quii avait été,: s:auvé miraculeuses 
ment des. désastres_ d 'ùn. autre siècle. Homme de. son temps·, 
quoique. p:our. l'amoindrir, dans. les p•olémiques .. on1 osait ,af-
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firmer J:e .cof.llraire, avide de progrès réel, J.e favo,ris.ant de 
toute·, ses forces ,et le bénissant en touLes circ.Gmstances, 
il gémi.sait. sur les. icfées subversives qui se faisaient j,our; 
sur. cfes· houloversemenls qui s'annonçai·ent proches, sur rles 
len clan ces de plus' en plus a venturéœ qui ,entraînaient visi
blement un p·enp.Jo jewrn, accessible aux illusî,ons, Join- tie 
!'.idéal qui lui éta:it propice et qu'il fallait ·réaliser cepcutlant 
pour s>011 JJ.onheur. li prêchait la ficTélité inébranlable .aux 
souvenirs héroïques- d''.un passé glorieux; il recommandait 
de garder les vie:illes •et sailles tradi'ions auxquelles les franco
canacfiens devaient: leur· union, dans l'épreuve, et devront leur 
force irrésistible· cf ans la. victoire qui lœ attend. 

Si le· spectaclil inquiétant des progrês rapides, inc·essanls 
ciu libéralisme au Canada lui arrachèrent tant d'appe·ls dé, 
sespéré8 cL de cris si déchirants, c'est qu'il y vo,yait l'aff:ii
bli,sement de la:, foi. des aï.eux, la perte du·. respect d·es · bonnes 
mœ.urs· comme celui cies saines doct.rines; aussi des pe>u
tumefl; nationales; il y. v,oyaiL. l'oubli des devoirs qui con
servent llhorinêtelé, par suile, l'efCacament des car.aclères, la 
cfiVïisi01r des0 espri:s,. l'émietLemenl d·e·s Iorne3, le- déchirement 
d:u. pe.uple. franco-canadien que l'erreur libéu.!e, doublée de-s 
vices qu'elJe·, te>lère; poussait par les voies de l'apostasie, à 
l'asservisscmenL final; as'Servissement tibnl il s.'était pour·a.r,t 
si vigourensemeon.l garcfé juscrue-là, bien qu'on !'·eût tenlé par 
la. persécuti·on, par. l'assimilation, ou encore par la fusion· 
avec. dœ forces. ma:Lériellemeut supérieures, d·eslinées à le 
réduina enfin dall'S l'impuissance, 

P:01,irquoi. n·e pas !Er dire en, un mot, Mgr Laflèche voulut, 
an Cimmia, l'accomplissement des destinées de· la rac,e fran
Qaise avec « Hextionsion du· royaume de Dieu par la- fonna
tion. et la consolicfalion d'une nationalité. catholique avant 
to.ut »: 

Ce but, on le lui voile poursuivre sa: vie durant, dans· Loua· 
ses, actes, dans tous ses enseignements; et- il y était po~· 
avec une conviction. prof.oncI-e, acquise par. l'étude et· l'ob-
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servation, par un sens élevé dœ responsab:Uités, résultant 
d'.o sa charge des âmes. Selon lui, la ,race françaioo avait 
reçu une m1ss1on civilisatrice et chrétienne en Amérique. 
Bien qu'il y croyait !ermemont, il prêcha toujours aux Fran
co-Canadiens l'attachement au sol conquis par leurs pères avec 
l'é1oignement pour l'émigration. Il voulait que le race fr.an
çaise jetât dans la terre canadienne de si .fo,rteS1 racines, 
qu'ell~ pût se propager de proch:e en pl'oche, s'étendre par
tout et répandre, avec son flot montant sans ces,se, lœ idées 

-françaises et la foi catholique. Comme il avait confiance 
en l'avenir d'.œ. Canadiens-Français et cathio,liques, et ,qu'il 
6ondaiL .sur eux les plus vastes comme les plus légiLimes 
espérances, il tenait à leur conservation sans mélange, sans 
oompromission sur le terrain religieux, alors qu'il no cessait 
d'être un lo,yal sujet de l'Angleterre,. 

On se plaisait à retrouver dans l'évêque Laflèche l'll's· traits 
caractéristiques du cardi11al Manning, dünt la réputation était 
a]or.3 moncfiale : même taille imposante, rehauS'Sée par une 
même maigreur ascétique, qu'ach:evait un profil qu'·on ef1t 
ait destiné à quelque illus lration par mé,daille CJommémJora,. 
live. Et qui mieux est : au moral, même caractère agissant, 
énergique que temp'érait heui,eus,ement une âme sacerdotale 
aux dons exquis; une charité aus'Si prévenante qu'inépui
sable: et. quant à l'endurance morale, un oourage sloutenu, 
sans à-ooups ni défaillanoe, également fenne devant J.es cla
meura des foules, ,et devant les murmures de ses fidèJ.es, dès 
qu'il s'agissait d'affirmer un droit rnéoonnu ou de remplir 
un devoir de sa charge. Il était, de plus, 'un esprit obs,erva,. 
leur et investigateur à qui rien n'échappait; qui eionsacra.it 
son meilleur temps à l'étude des sciences sacrées et des 
problèmea sociaux. PIOur compléler le rapprochiement avec 
le h'è5 distingué cardinal anglais, •on faisait remarquer avec 
attendrissement, que, eiomme lui, Mgr Laflèchle était m·ort 
sur la brèche, en tournée pastorale, oonfirmant, prêchant, 
bénissant, parcourant les paroisses les. plus reculées de s,on 
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diocèse, s'en allant ainsi gagner les âmes vers le Dieu des 
miséricordes qui l'avait envoyé pour instruire son peuple, 
laissant sur ses pas les parfums suaves d'incomparables ver
tus. De plus, comme le cardinal, il ne laissait pas un liard 
vaillant pour perpétuer sa mémoire 1ou 11éjouir ses hériliers. 

Mgr Laflèche était un orateur parfait, si, oomme le défi
nissait Quintilien, il suffit, pour le personnifier, d'être : « Un 
homme- de bien sachant parler ,,. 

L'évêque des Trois-Rivièr-es 'était inoonteostablement un 
homme de bien; et déjà simple administrateur de son dio
cèse lors du Concile du Vatican, il parlait si éloquemment, 
que Mgr Dupanloup, même combattu par lui, ne put s'em
pêcher d'en convenir. Ses homélies se donnaient sur un 
ton familier, fraternel; ma'is dans les circ·onstances so~en
nelles, la note s'élevait oomme la pensée, et il planait al,o,rs 
à des hauteurs inacoessibles à la plupart. Il suffisait pour 
l'enlever qu'un intérêt maieur fût en cause ou qu'un danger 
sérieux menaçât l'intégrihé cfo la doctrine chrélienne. S'il est 
vrai, ·comme cfit saint Paul, qu'on n'encnaîne pas la parole 
cfe Dieu, il l'était tout autant qu',on n'~touffait plus la voix 
do Mgr Laflèch'e, que rien ni pers,onne ne pouvait réduire 
au silence. Sa parole restait simple oopencfant, mai:s châtiée, 
dépouillée du fard 1oral1oire ,ou des artifices de la rhélorique; 
elle coulait de source naturelle, abondante, enflée seulement 
par une science sûre, variée, ,et par une sages,se mûrie cfans 
la controverse et les oombal.8. L'él~vati,on, comme la justesse 
de ses idées, pais plus que sa personne, ne restaient indif
férentes. 

Cet homme de bien qui savait parler, parla donc élo,quem
ment toutf· sa vie parce qu'il avait une foi vive el parce 
qu'il aimait arcfemment. Aussi, à cause de son zèle enflam
m'é pour le salut des âmes qu'il semblait avoir hérité du 
plus é1oquent cfes apôtres, de saint Paul lui-même, tous 
ceux qui ont oompris Mgr Laflèch'e, qui l'ont acfmiré el vé
néré pour ses éminentes vertus et s,es talents extraordinai-
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r.es, ont vu dans le don de parole, dont iL jouissait si. él·on, 
namm-ent, la oonsécration de [a. sainleté · do sa vie et l'hé0 

roïcité de ·ses vertus : pour ces motifs, sa mémoire est· tou
joun, vivace. 

Quant. à ceux qui ne l'ont pas oompris ou qui, avooglés 
par .. r:inlérêl -0u la passi,on ne voulurent pas comprendre· ce 
prélat qui eût· fait bonne· figure èfans [e,s plus beaux- jours d<:l 
l'Eglise; quanl à ceux qui l'ont méc-onnu cie parti pris. et 
combattu: sans [,oyauté, sans scrupule· oomme sans' mesure; 
quant à ceux qui l'ont soupçonné,. haï, cette sentence : Cre
didi propter quocl· locutus sum, j:ai. cru, c'est pourquoi: j'ai 
parlé, qui allait si bien: à Monseigneur Laflèche, fut et 
Testera. à jamais oontre eux la justification et: la; dé
fem,e efficace du grand· évêque doo Tr-ois-Rivières: Par
la-t-il jamais hors de propos ou en vain? II. parla avec· ·don 
audace d'apêlre indomptabl<J et persévérant pour: répandre 
la bonne semence et' gagner les âmes; pour éclairer, et: CJ::m
cfuire son troupeau,. pour le défendr_e aussi contM · [e,s, tenta; 
lions et les er-reurs; 'travaillent partout, toujours au progrès 
moral;. à l'avancement surnaturel: de ses ouailles qu'il ai
mait en pèr.e. Il. voulait et cherchait leur bien-être dans lè 
!emp~, leur bonheur èfans l'éternité. Il crsoyait, et· cela, déjà 
lui suffisait peUl' être un apôtre sans peur et: un évêque 
sans: repnoclie. ; · 

C'-était' parce· qu:il crsoyait de tout-o la sincérité de' son 
âme.i qu'il futile, champion, irréductible de Ja1 vérit.é· intégrale, 
Toute s-on intellig,ence, touS' ses ta~ents, tout son cœur: fu, 
rent v·oué~ à èféfendre la cause du beau, du juste •et du 
vra:i;: cause-· s,ublime ,font: il disait avec .un saint transport : 
,i· 1.1· me tarde d!aUeF: connaître dans· le sein du Dieu! des 

· lumières,. auxquelles aspirent toutes les puissances de mon 
âme,; il me tar.ue- d'aller·. connaître si j.'ài eu. tort ou, raison 
·d!aimer, ebde·d,éf.èndre aiiilisi ce.,que f:ai crir être le•vra:i. »,Et 
en:effet; sur le peint de r.endl'e sa belle â/me'au Dieuide toute 
V'érité, comme. cie, tonie jus lice,. consolé de· tant' dé contradfo, 
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liona violentes, . apaisé après Lant de combat~ acharnés, inef
fablement. confiant dans l{l Maîlre qu'il avait servi avec un 
dév.ouemen t inlassabl{l, .il se redrœsa, ,et, laissant échapper 
du fond de sa .oonscience en paix sa con:slante pensée, il dit 
avec .la Iierlé cioo héros dont la tâche s'achève av-ec hon
neur : « Dilœ à Mgr Bégin qu'en face de la mort l'évêque 
ères Troi:s,Rivières ne regrette ri-en de ce qu'il a dit, rien de 
ce qu'il a iail au sujet <le la quesli-on des Ecoles ». Et .il 
n'.avait rien ,d'autre à regretter. Et celte belle âme, enbaumée 
de sainls désirs et pa1· une constante prière, se détacha alors 
doucement du monde pour aller jouir enfin du rep·os ,et de 
la gloire .des Elus .. Ce martyr de la vérité dev1it donc parler 
et".il parla sans· cesse ·dans l'irrépressible ardeur de sa con-

. v.iction _profonde, .et comme parlèrent, du resbe, tous lefi 
confe5seurs de b foi : sans hésttahon, sans faiblesse, étran-

. ger à tous calculs humai11s; se montrant tour à tour, durant 
sa -loqgue et féooncie existence apostolique, conquéranl in
faligable de l'âme sauv~ge, -éducateur ingéni-eux de la ,jon: 
ness<l, adminislrateur habile el heureux pasteur, aimé · du 
peuple, écrivain inspiré ,et cfocteur .écouté, dan_s la .chaire 
chrétienne, toujours sur la brèche, sinon à la victoire, et 
enlevant cfe haute lutte une plaoe enviable parmi les ser,vi
teurs éminents que peul-être un jour on dira : Pères de 
l'Eglise . 

..Il .croyait et il d:evait parler, parce que, pens,eur distingué, 
il .a vail trouvé dans les tradi !ions et la foi chrétienne, les 
enseignements et les inspirations qui eurnnt touj,ourS" ·S<Jlll. 

adh.ésion entière; il y trouva l'expression sensible de la vé
rité ,intégrale qui .fut le culte <lt ·la passion cie boute son exis
tence. Aussi, 1-cs traditions, les .ens·cignemenls de l'Eglise 
catholique que de !,ongs siècles de vids,situdes et .de con-~ 
tradi~ti-ons n'ont ni réduils, ni ,entamés, Mgr Laflè.che les ,a 
expœés avec force et clarté, et il les a Œé!-endus avec Louts 
l'.~11ergie a·e son temp{lrament oombatif, avec toute la puis-
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sance, avec toutes les ress·ources de sa oonviction profonde 
et généreuse. 

Cependant, telle ,est la :dëfor-mati,on .du caractère humain 
et la violence des hommes, que 'boule la conviction commu
nicative du vaillant évêque des Trois-Rivières; que sa gé· 
nérosité, son zèle, son dévouement, son courage; que toutes 
ses nobles qua!itès qu'une vertu austère avait cultivées et 
portée;; à un degré d'abnégation ou de perfection vraiment 
héroïque, n'étaient, par certaines gens, ni appréciés ni même 
compris; que dis-je? elles inspirèrent une opposition irré· 
ductible, une haine farouche et parfois, par ses moyens, et 
ses effets, criminelles à. certains esprits qui, pour leur excuse 
et aussi pour leur confusion, eurent fréqilemrnent .à pâtir 
des assaut:.o impétueux que livrait, autant que besoin, ce cham
pion ardent. de la vérité contre les erreurs chèi;es à. leura 
faiblesses ou utiles. à leurs compromis. 

Ces gens-là n'avaient, pour se sauver la face, que l'insulte 
ou qu<' la cal,omnie et ils y eurent rnoours, hélas 1 ,s.ans ré
serve et sans scrupules. Aussi, à. les entendre, Mgr Laflèche 
était, pour le moins, un toqué, un rnoyennageux, comme si 
de pareils propos, sans un commencement de preuves, sans 
une ombre de rais,on, dans la bouche de libéraux mis à. mal, 
et de libres-penseurs confondus, n'étaient pas un .éloge d'une 
exquise saveur! 

Un toqué I mais en ce sens, qui le furent plus que tous 
les saints et que le Christ lui-même? Tous les contempteurs 
de la vertu, qui fait honte au vice, ont tenu pareil langage, 
et les Pharisiens, pour cacher au peuple J,eur oonfusion, 
n'eurent pas d'autre défense. 

Toqué! Mgr Laflèche 111 Ce n'est pas ce que disait le 
peuple canadien qui se pressait autour de sa t,ombe, .et ce 
n'est pas non plus ce qu'iœcrit sur ses .tablettes l'impar
tiale histoire. Nous y lisons, au contraire, que ce soi-àis,ant 
ma.n.iaqu,· ou ·toqué était un athlète, sain de co,rps comme 
d'esprit, fortement trempé au moral, d'une intellig,ence divi-
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ncment lumineuse qui s'attaquait, oomme c'était son d:roit 
d'honnêlo homme et s10n dev·oir .d'évêque, à toutes les ier
reurs qui faisaient ombre sur son id:éal ray,onnant dans la 
sérénité des cieux, où il l'admirait, s'en inspirait pour le mon
frcr au mond:e et le faire désir-cr par lui. 

Cc toqué était un homme sincère qui avait l'amiour d:e 
la vérita intégrale, et non pas le culte complaisant · d'une 
fracti,on de la vérité ; le ·surplus restant monnaie de compr·O· 
mis et d:'échange. 

Il voulait la vérité de,g libertés humaines et catho.Jiqnes 
plus ou moins fidèlement respectées. 

Il voulait la vérité d:es principes oonservateurs, souvent 
mal compris ou faussement appliqués. 

Il ne Vl()Ulait d:e porti!on de vérité en rien·; il en revendi
qua il la plénitud:e en tout., montrant lui, l'hlomme d,'un bon 
sens robuste, le phi101sophe philanthrope, qu'il avait le· moyen 
d'édaire1 par l'abondance de <sf,S lumières accumulées, Ioules 
les obscurités des toqués qui l'entouraient en l'outrag·eant. 

Il éclairait. la sottise ou monde, et celui-ci, confus par tant 
de ridicules, l'attribuait à. qui le faisait ainsi resso.riir; ce 
qui d:ispensail d'abord de s'en corriger. 

Et c'est pour se venger que la libre-pensée sournoise et 
le libéralisme com'.l)laisant cherchaient ces ~ermes insidieux : 
toqués, emballés, mioyenageux, qu'ils intercalaient dans leurs 
éJ.og,es équivoques po,ur réd:uire une po,pularité dont ils pre
naient ombrage, et Lernir une mémoire dont l'éclat était fait 
pour lru amoindrir. Ils insinuaient que, hypnotisé par les 
mérites cI'un autre âge, malgré de l.'éelles qualités, il méoon
nai=it les besoins et les droits de la sociét~ mod·erne, com
me s'il ne s'en était préoccupé tonte sa vie, n'avait travaillé 
sans cesst: à résouure les problèmes sociaux les plus, irri
tants et n'avait su acquérir par ses formule3 et ses résultats 
la faveur des vrais patriotes; oomm~ si boute la race franoo
canadienne et tons les catlroliques ne lui avaient pas élevé 
dans leurs cœurs un monument de vénflration et de reoon· 
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·:naissance qu·e l'aclion du ·temps ne fait que consolider et 
embellir. 

La ,société ·moderne que Mgr Laflèclîo ne comprenait p,as, 
n'.avait pas à, connaîlre et ne supportait pas : « C'est celle 
qui répond à la conception étroite, subv·ersivc, du bon ordr!) 
chrétien -et moral, dont se targue la libre-pensée, ,autrement 
dït le libre-mensonge. La sociét6 moderne à laquelle Mgr 
Laflèche avait voué tous ses ef:Jiorla d'apôtre et d'~vêque, 
comme avec lui, avan't lui •ou après lui, tous ooux qui voient 
clair et juste· dam~ lès desseins providen'iels de Dieu sur l'hu
manité en général; sur la race française en Amérique, par
tie.ulièrement, elle convient aux temps présents comme aux 
prPmiers âges ue la civilisation chrétienne et aux ,siècles 
médiévaux.: c'est celle qui inspil'e des prinr:ipes immuables 
cie l'Evangile, dont la salutaire influence, à travers les ~tap·es 
normales ciu progrès lempor·el bien entendu, doit infaillible
ment conduire les peuples à leur fin dernière qui est l'é
ternel bonheur ,en Dieu. 

»· Cetfo s-ociélé mocierne, la seule vraie, Mgr Laflèche :l'a 
si bieit · comprise, qu'il a travaillé sans relâche à son ~ta
blissemenl définitif au Canada, convaincu qü'il élail que .les 
ancêtres, en prenant l'inHative inlellig·ein:e de celle constitu
tion s,ociale, ont fail la gloire et la prospérit6 cie :leur ra.c.e 
aans le passé. Il comprenait que la permanence de la race 
française ·uans le Nouveau Monde el l'influenoe- qu'.elle ·est 
appelée à·y exercer .étaient e:;;s,enliellement subordonnée au 
succès plus •ou· moins grand:, à la fidélité !)lus .ou moins 
parfaite avec lesquels les chefs religieux o·u. ci vils fr.anco
canaciien~ travaillaient à établir s,o,lidement ·dans le Canada 
français oo type chrétien cîe s•ociélé :rnoderno ·». 

Nous v·crr-ons Mgr Bruchesi, cfans oon oraison funèbre, 
insister aussi ·sur ce point ,et :affirmer avec force .que .Mgr 
Laflècho avait .été un gr.ancr évêque, mais aussi un ·grand 
patriote. Qu'il ail été, outre oela, un évêque du moyen âge; 
n,ollJS ·ne v,oyons pas bien comment ce qualificatif à allures 
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111iurieuscs cians la bouche des libres-penseurs,. puisse son
ner p-om nous à l'égal cI'un outrage. N'est pas ,évêque du 
moyen âge- qui veut; et, cerlainement, Mgr Tasch'ereau ise 
fût trouvé· ciéplac6, f.or.J. mal à l'aise dans les. rangs. pressé;i 
cîe oe.-,; li-ommes de· fei vive, do cœur· aimant, de science 
élenduu et' de• solide verlu, que Léon XI-U, aJ.ors, et Pie ?C 
aujourd'hui, prop,0sait ,et donne comme modèles. à suivre à 
leur, su-cces'seurs ·dans l'épiscopat. 

Nous en ·6onvenons; et. sans le moinclre embarras, que 
tout~ sa vie Mgr Laflèche fut l'adversaire résolu, irr~con
cilialile du libéralisme dochinal et sectair.e dont il ne cessa 
cie dénoncer l'astuce, la perversité. Il suivait !'·ennemi. p,as à 
pas, le dévisageait sarus la moindre timidité, le démasquait 
sous- toutes -ses .lio-rmes, cl.ans toutes ses ·entreprises, le pour
sui vail par !_es sentiers les plus sombres, les plus torLueux, 
le forçait dans ses derniers refug-es et méri la ainsi sa haine 
implacable sans cesse;: de s '·offrir en pleii1 j,our à se3 r,oups 
les plus sauvages, subissanl !-es effets d·e, sa fureur sans 
h1\,itation, sans la moindœ défaillance, forçant finalement 
l'estime, l'admiration de tous, jusqu'à grouper autour de lui 
ceux qui· refusèrent de le seconder, de le suivre et qui lui 
firent enfin cortège, saluant avec resp,ect leur chef et leur 
modèle inoom:iiarable. 

Mais la fatigue cies ans et le poids de ses travaux se 
firent sentir même à ses épaules robustes; el la hache du 
destin commun étant à la racine, chêne presque séculaire 
jusque-El. inébranlé, il tomba tout d'une pièce, de, [J()ute sa 
hauteur, dans le noble. sillün qu'il avait tracé, sans que la 
Prcvicience soumit ce héros superbe aux suprèmes humilia
tioil:3 des défaillances ordinaü:os de la chair qui subit s-on 
inévitable sort. 

Il ,avail célébré au milieu de manHestations enlho'usiastes, 
attendrissantes, ses jubilés fpiscopaux. et sa.cerdQtaux, s·es 
cfiver, anniversaires jusqu'au quatre-vingtième. 

L affection- de tous aimaiL le croire imqiorlel, il ne. !'~tait 
i..,.. VI. - Veta l'!.bime, 
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pas, et l'on s'en aperçut tout d'un coup avec une inconsola
ble tristesse : 

« Lorsque, dit M. le curé Cloutier en retenant ses sanglots; 
lo1squo Monseigneur, le 30 juin dernfor (1898), sortit pour 
termine, sa visite pastorale, il ét.ait en parfaite santé. Nous 
remarquions même qu'il était plus gai que d'habitude. Il 
se rendiL d'abord à Saint-Je-an des Piles, une paroisse qu'il 
venait récemment d'ériger, ensuice à .Saint-Jacques des Piles, 
puis 'à Saint-Timothée, autre paroiss-e nollv·ellement érigée. 
Il oommençait alors à se sentir indisposé. Il devait, ce j,our
là, présider une assemblée qui menaçait d'être longue ,et 
mouvementée ... 

» L'assemblée eut lieu à une heure de l'après-midi, le 3 
juillel, par une chitleur accablante, Monseigneur en sortit 
épuisé. C'était trop pour ses forces. Les médecins sont d'a
vis, cependant, que s'il eût interrompu là sa visibe pasto
rale et pri:, un peu de repos, il serait ,enoore au milieu de 
nous. Son zèle ne l'admil pas. 

>> Il se rendit à Saint-Narcisse, paroisse voisine. Là., Le nm
lail,e s'aggrava tant, <ru',on voulut empêcher le vieil évêque 
cfo prêcher. Mais il avait à commenter !'Encyclique Affari 
vos, encyclique qui, il le déclara face à la mort, fut la grande 
ioi·e de sa vie. Il parla, mais pour descendre de la chaire, 
il fallut le soutenir et, le soir, le médecin s',opp,osa à son 
voyage à Saint-Maurice. Il y enV'oya ses prêtres et le 11ur
lendemain il les y suivit : il dut se meltre au lit en 11.rri
vant. 

» Chose extraordinaire, qui témoigne de son ~nergie héroï
gue, il quitta tson lit de douleur p,o.tu aller confirmer cent 
cinquanle personnes et, oomme cI'habitude, il voulait prê
cher après la cérémonie; il n'y parvint plus -et ciut s'aliter 
d·e nouveau. C'était son dernier champ de ha.taille et son 
dernier combat; il tombait là, où avait sucoombé, quelques 
moi'.; avant lui, l'un de ses plus vaillants collaborateurs, 
M. le chanoine Jean Prince. On le ramena e,n lpute hâ.te aux 
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Trois-Ilidères, à l'hôpital Saint-Joseph : c',élail le jeudi 6 juil
let. 

» Dès ce moment, Monseigneur pressentait sa mort el il le 
dil en entrant dans la chambre qui lui .était r.éservée : « C'est 
dan:;; ce !il que je vais mourir ». Tout fut tenté en vain et 
la ·science se rooonnul bientôl impuissante. 

>> Le mardi suivant, Monseigneur prit ses dernières dispo
sitions, régla sa succession temporelle et autant qu<i oela 
lui était possible, sa succession spirituelle. Il se sentit alors 
soulagé. Hélas I la faiblesse allait augmentant, on l'adminis
tra oe jour-là, et avec quelle piété, quel1e foi, il reçut le 
viatique du chrétien! 

» Lo lendemain, mercredi, il eut une syncope et crut mou
rir. Il fit ses adieux à son chapitre, à son clergé, à ses dfo
césaimi, puis il d'it : « J'ai fait tout ce .que j'avais à faire, 
j'ai dit tout ce que j'avais à dire». Et H •entra en ora.ison. 

» II conserva sa lucilé d'esprit presque jusqu'au dernier 
moment, répétant fréquemment : « Quel bonheur de croire 
en face d'e la mort! » 

II entra -en agonie et sa fin calme ressembla au s!ommeil 
de l'homme de bien après une journée bien remplie ... , sa 
morL fut d'e celles dont !'Esprit-Saint a dit : « La mort du 
juste est précieuse dev.anl J.e Seigneur ». 

Le deuil de Mgr L::iflèche fut un deuil national. Les fidèles 
acooururent de toutes parts, les chemins de fer, p•our ré
pondre aux vœux de ses admirateurs durent baisser leurs 
tarifa, c'est dire qu'à sœ funérailles l'affluenoo fut 13norme 
comme la popularité du défunt était universelle. 

Arrêtons-nous ici. N,ous voud'rions nous faire l'écho rl!lfl 
douJ.oureux regrets, d!lfl él.oges unanimes de la presse et du 
peupl~ canacfien; nous nous oonlentons de ciber la note ~ma,. 
néfl de la Semaine religieuse de Québec, dont personne, en 
la circonstance, ne suspectera la sincéril~. 

Cette note de la Semai1>.e ,religieuse est signée des initiales 
D. G. qui dïssimulent son· directeur, M. Go.;;selin : 
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Le· dèuxii,mc évêque des Trois-Rivières; Mgr Louis-François-Ri
cber Laîli,che, est décédé le 14 juillet dernier (18D8), clans sa. 
ville épiscopale, dans la 80• année de son âge, la cinquante-cin
quième de son sacerdoce, et là. trente-deuxième de son épis
copat. 

Ce vaillant ·évêque· est tombé les armes à la main, au cours
de sa visile pastorale: Frap~ · mortellement, il hü a fallu rentreir 
dans sa ville presqne immédiatement el qaelqucs jours plus tard 
il rendait son âme à Dieu en pleine p~ssossion ùe ses facultés 
mentales. 

Le clerg~ et les fidèles du diocèse des Trois-Rivières perdent 
•e11 !ru personne de ce vieillard aux all'ures patriarcales, non seu· 
lement un évêque qui faisait leur orgueil par sa vertu et la 
vaïiélé do ses connaissances, maÎ:i! un père dont la bonté et la 
solliciluclc à l'égard de ses enfants d'adnption ne sauraient être 
surpa,sées . 
. Il les a aimés, il les a protégés comme la prunelle rle ses yeux; 
il S''est dépensé, sans compter, à promouvoir, dans la mesure 
du p0ssible, leurs intérêts spirituels et temporels. 

Aü.ssi, il laisse un clergé uni et pleinement soumis à l 'aulorité,' 
de~, diocésains dont, en général, le sens catholique n'est guère 
<j11101,ssé, un diocèse parfaitement organisé sous tous les rap· 
porls. 

C'est ce que ses œuvres continueront à proclamer, lorsque- se 
sera écoulé• le flot de générations qui ont eu l'a.vanlage de vivre 
sous sa houlette. 

L'Egllse du Canada perd aussi en Mgr Lallèche l'un de ses chefs 
les plus distingués; un érudit, un orateur, un champion de ses 
droits, un apôtre et un prnphètc. 

Son érudiiion, elle, n'avait d'égale· que son humililé. 
Or~leur, il l'était ù un très haut ùegré. On poarrail même le· 

n>.Œger parnii les princes de l'éloquence. 
Chrmpio,1 des droits de l'Eglise en tout ordre de choses, il 

l',L élé jGsqu'au dernier jour de son pèlerinage, sans jamais se 
laisser rcbnler par les contretemps. Taule sa vie il n'a cessé de 
les proclo.mcr el de les revendiquer par la. paro'.e d par la l)lum~. 
Set,lement ii semblait être sous l'impression - du moins vu à 
distance - que l'intrépidité suffit pour assurer le triomphe de sœ 
carnes, el c1ue la tactique, e,1 pareil cas, n'a qu'une importaneei 
secondaire. 

Apôtre, il l'a été non seulement dans les plaines du Nord-Ouest, 
mais dans toute sa carrière sacerdotale et épiscopale. Il a tenu 
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à l'honneur d'être, avant tout et par-dessus tout, missionnaire ,le 
la vélité et l'arlversaim Ïtl/.atigable de l'ei·renr. 

-Toi;jours et partout, comme ·on .le rappelait lors de ses noces 
<l'or, il a co11lcssé Jésus-Chrisl, travaillé à faire aimer el c,Limcr 
la vérilé ap1>0rtée du Ciel. 

· Aussi, il n'.a pas manqué d'être en butte a.ux contradictions dont 
le Divin Maîlre lui-mème et les apàtres n'ont pas été exompts. -Il 
a vu sP. déchaîner contre lui, sans en êlre troublé, tous ceux dont 
les erreur; modernes sont· le principal· Credo, que sa paroi~ hardie 
gênaiL · ou déran{leait dans leurs calculs. Ce sera sa gloire impé-
1iss1tble. Le ,monde ne s'altaque qu'aux forts, ne combat. que eaux 

-dont il redoute la valeur, qu'il soit capable de déjouer ses plans 
et de faire échouer ses machinations. 

Prophète, ce qualificatif peut sembler exagéré, mais il n'est 
pas moins mérité que les premiers. Plût à Dieu, comme on l'a 
souvent insinué, qu'il n'eût été qu'un visionnaire , et non pas un 
voyant I Loin d'en être humilié, il Dût été le premier à s'en ré
jouir, -si les événements étaient venus démenfü -ses prévisions. 
Malheureusement il n'a pas eu cette suprême consolat;on. Lorstiu'il 
est entré dans son éternité, il avait pu constater, dans toute 
l'amertume ùc son âme, qu'il n'avait pas guerroyé conlre 'de sim
ples fanlômes, mais contre des erreurs dont l'incarnation n'était 
que trop réelle et trop visible. 

De plus, la patrie canadienne perd en Mgr Lailèche un grand 
pat.riote, un homme dont le patriotisme se confondait presque 
avec -son amour de l'Eglise. Comme le disait dernièrement l'évêque 
d'Orléans .dans son oraison funèbre ùe Mgr Affre, « plus on est 
prêtre, plus on est patriote. » Celte vérité, évidente a priori, il 
est peu de carrières a.t)Oslo.Jiques qui la mettent plus en lumière 
que celle de l'illustre défunt. 

Tel est, en somme, le jugement que portent sur l'Evèque des 
Trois-Rivikres la plupart de ses contemporains, et tel sera, nous 
en avon~ l'intime conviction, le jugement définiûf de l'histoire 
ecclésiastique. 

Bien pins, comme l'a si bien dit l'un de ses diocésain~ qui a 
eü le privilège de le connaître intimement, sa mémoire ne fera 
quo grandir avec le temps. 

A une sommité en vue parmi les contemporains, il faut l'éloigne
ment, la perspective, comme j] en faût pour bien juger <l'une 
montagne. Plus tard, quand les courants d'idées qu'il a combat
tus auront développé toutes leurs conséquences, on jugera mieux 
de sa claire vue des hommes et des chose;; et on rneltra sa figure 



- 550 -

à sa placo dans le cadre qui lui convient. Et nous ne douions pas 
qu'il no se présente à la postérité à côté des plus grandea parmi 
les plus grandes personnalités qui ont illuatré l'épiscopat cana
dien. 

Sans doute, pendant une carrière aussi longue, Mgr Laflèche 
a pu et a dft so méprcndre quelquefois - humanum est errare. -
Mais la droiture de ses intentions, sa loyauté et sa franchise ne 
sauraient jamais être suspectées. 

Nou~ avons donc la confiance, tout en recomrnandanl son âm~ 
aux prières, que le Souverain Juge lui a déjà fait entendre cette 
parole d'approbation qui ouvre le séjour de l'éternelle récompense : 
« Dicite jU1Jto quoniam bene. " Déclarez à ce juste que c'est 
bien. 

Les funérailles de Mgr Laflèche ont eu lillu le 19 juillet, en 
présence d'un nombreux clergé et de presque tous les évêques de 
la Province. La translation de ses restes mortels a été présidée 
par l'archevêque d'Ottawa, le service a été chanté par l'arche
vêque de Québec et l'oraison Iunèbrn a été prononcée par l'ar
chevêque de Montréal. 

D. G. 

Voici cet éloge suprême et bien senti qu'une information 
plus pré<:ise, mais alors difficile à s'assurer, aul'ait rendu en· 
core plus précieuse. 'Del qiuel il figure à b'on droit comme fin 
et c1ouronnement d,e notre étude, avant tout sincère. 
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ORAISON FUNÈBRE DE MGR LAFLÈCHE 

PRONONCÉE PAR MONSEIGNEUR PAUL BRUCHÉSI 

ARCHEVÊQUE DE MONTRÉAL, LE JOUR DES FUNÉRAILLES 

DE L'ÉVÊQUE DES TROIS-RIVIÈRES 

Tu autem, homo Dei, 
Pour vous, vous êtes l'homme de Dieu. 

(Seconde épître de St Paul à Timothée, chapitre VI, 
verset XI,) 

MES SEIGNEURS, MES FRÈRES, 

l\ y a dix mois à peine, le vénérable évêque des Trois-Riviè
res entrait dans sa quatrc-vingti,ème année. Il y avait, à cette 
occasion, à l'évêché, une fête tout intime à laquelle le plus je:une 
des évêques de la province de Québec avait voulu verùr prendr.e 
part pour présenter, avec ses vœux, l'hommage de sa vénéralion 
et de son estime au digne doyen de l'épiscopat. 

Ce fut une heure charmante. Mais Je jeune évêque se disait 
qu'une autre fête devait venir, plus générale, plus solennelle, 
celle-là, à l'automne de 1898, ala,rs que Mgr Laflèche serait octo
génaire, et qu'il y viendrait encore, pour s'unir à la joie de tout 
le ,iiiocèse. 

Il revient parmi vous aujourd'hui, mais dans quelles circons
ta.nces I Il ne s'agit plus de fête, mais de cérémonies funèbres. Le 
peuple des rrrois-Rivières pleurê son pasteur et son père. l..e 
cœur de ,ce grand athlète a cessé de battre. Mgr Laflèche est 
mort, et :c'est ce jeune évêque qui est chargé de se faire .l'in· 
terprètc de l'épiscopat, du clergé, des fidèles du diocèse, et je 
dirai du :pays entier, à l'égard de la mémoire illustre et bénie de 
Mgr La!lèche. 1 

Plus que jamais, mes bien chers frères, je sens ici mon im
puissance, et je demande au Seigneur qu'il m'assiste pour que 
je ne parle pas trop indignement, en cette circonstance, de son 
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bon et fidèle serviteur rrui l'a tant aimé. Avec lui disparaît une 
des plus nobles et des plus bel!cd fig11re.s de 1'6glise cauadicmne. 
Son norn était synonyme do vaillance, de courage cl d'intrépidité, 
de tendresse et de force, de science et d'humilité. Il était le 
doy,cm sur ·nolre Lerre, parmi les chefs d'Israël. Il y avait en 
lui du !SOidat et du chevalier, el ce n'est point seulement le J)CU
plo qui lui a été confié qui l'a admiré, estimé el aimé, c'est tout 
le pays, d'un océan à l'autre. Voilà pourquoi le deuil de votre 
église diocésaine des Trois-Rivi.ères esl aujourd'hui m1 clcLtil uni
versel. 

Saiut Paul a consigné les devoirs de l'épiscopat ·dans deux 
lethc~ admirables ·adressées à deux de ses disciples, el que l'on 
pounait appeler à bon droit le « Code· des Evêques ». Mais tous 
ses enseignements, tous ses conseils, il ]es résume en un seul 
mot. C'est i.i. Timolhée qu'il parle. Il hii montre les hommes se 
recherchant eux-mêmes, poursuivant la gloire et ks riGhcsses, 
et 11 hii dit : « Ce n'est pas pour toi. 'l'ib ·autem homo Dei . . Car. 
toi, tu es l'homme de Dieu. » Celte parole, mes :,ie11 chers frè
res, « l'homme de Dieu », veut dire que l'évêcrue ac s'apparlient 
plus, qu'il ,ne doit plus se rechercher lui-même, qu'il n'a plus 
qu'une seule ambition : l'extension du règne de Dèeu. Ses pen
sées, ses affections, ses aspirations, ses désirs doivent èlrc les 
pensées, les aspirations et les désirs de Dieu. Il faut que son cœLlf 
soit compl~tement vidé de tout ce qui est humain el rempli du 
divin : Tu autem homo Dei. 

Voilà cc quo doit être l'évêqi.ie. Mais, comment doil-il se num
ticr l'homme de Dieu? Une prière que la s:iinte Egli~c me,L elle
même sur '1a bouche de ses prêtres, quand elle leur demande 
de penser ,à leurs chefs, va vous l'expliquer. Lorsque le prètre 
prie pour 1son évêque, il demande à Dieu qne son évêque puisse 
fidèlement servir son peuple, et par la paro,le et par l 'exem pie : 
'V e1·bo et exemplo, <it cela comprenrl tout. En effet, donnez-moi un 
homme pris par Dion dans l'humilité et dans la poussière, sacré 
prince d'Israël, :qui se met à parler et qui, par ses paroles, se 
montre l'homme de Dieu, et qui, en même Lemps, parle par ses 
actions, oo :montre prêtre de 'Dieu à tous chrétiens, je dis : Voilà 
l'évêque. Eh bien! mes frères, verbo et exemplo, par la parole et 
par l'exemple, vous avez v\J réaliser ici l'idéal tracé par saint 

· Paul et .par Jésu's-Christ, dans son Evangile, et voilà tout ce 
que jo veux essayer de vous faire voir, dans la personne i!Justr<1 
de ilfgr Louis-François Laflèche, évêque des Trois-Rivières et as
sistant au trône pontifical. 
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Par la parole, Mgr Laflèche a été véritablmuenl l'homme de 
Dieu : Homo Dei. On donnait à ·saint Paul bien de beau,c titres. 
Il ·<m était digne. Mais il en est un qu'on lui donna un jour 
et qui peut. paraître éti·ange; on l'appela : Un semeur 9-e paroles. 
C'était bien définit· ,par là l'apôtre de Jésus-Christ, qui .avait en 
effet reçu de son Maître lui-même la mission d'enseigner à ton~ 
créature. 

Jésus-Christ, mes frères·, ·est venu sur la terre pour sauver les 
hommes; il les a sauvés par l'effusion de son sang, mais il 
lea a-instruits par sa bouche divine; il n'a pM écrit ·un seul mot, 
et il n'a pas dit à ses apôtres d'écrire. Si on avait fait .seule
ment cette simple réflexion et si ou avait voulu l'approfondir, 
il n'y aurait peut-ôtro jamais eu de protestantisme sur la terre. 
Quanti Jésus-Christ donne à ses apôtres leur mission, vous savez 
cc qu'il leur dit : Allez, enseignez, prèchéz, ci.es-iHlire, parlez. 
La parole humaine, mes frères, y a-t-il quelque chose do ·plus 
grand, quelque chose de plus beau sur la terre, après l'âme 
inunortclle? La parole, c'ess l'œuvre de Dieu, et c'est ce nioyen 
que Notre-Seigneur Jésus-Christ a pris pour ré]Janù.re la vérité 
ici-bas, pom établir son Evangile et éLendre sa domination. Mais 
pour que celte parole Iût a b hauteur de sa mission, il lui !al
lait une consécration uni ver:sclle, el voilà pourquoi Jésus-Christ 
a décidé que la parole humaine aurait sa iète ·de la Pcntccôk 

Les apôtres, dans leur synagogue, reçoivent l'EspriL-Saint qui 
les transforme, et aussitôt voili les portes dn Cénacle qui s'ou
vrent, et vous a,,ez devant les yeux clcs docteurs qui prêchent 
et qui parlent. Qu'6tait-cc que la parole humaine avant ce jour? 
Une parole timide, insignifiante, une parole mourante. Et déso!·· 
mais c'est uno parole courageuse qui ne trompe point, une parolP. 
qui ne sa.if. plus hésiter, une parole qui retentira toujours. Ce 
n:est plus ce verbe humain que Rome orgueilleusemenl admirait 
dans la bouche do Cicéron, et qui ne laissait rien après lui. Cicé
,ron a la têle tranchée, et après 1 ui, on n'en aura pas d'autre pour 
réveiller les échos du Fomm. 

Ma.is la parole bénie consacrée, .tran$Eormée par le Christ -
vo, ez donc ce qu'elle fait lorsqu'elle se pose sur les lèvres d.i 
saiut Pierre et de saint Paul, sur ,les Lèvres ·de Timothée, sur les 
lèvres de saint Ignace et de saint Chrysoslome, sur les lèvres d'i\u

·gustin et d'Irénée, de saint Bernard, de Bossuet, partoul et tou
jours, cl lorsque- ces bouches consacrées se ferment dans Je tom
.beau, il en sort encore une voix merveilleuse qui j,ette l 'univ-ers 
dans l'étonnement, defunctus adhiic loquitur. 
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Saint Paul était donc un semeur de paroles. Il les prenait dans 
le cœur de son divin Maître; c'est lit qu'il s'éclairait; il allait, 
le gra.nd apôtre, courant et .volant, ;sur terre et snr mer, au mi
lieu deH persécutions, malgré les humiliations, parlant toujours, 
[aisànt so11 œuvre de géa.nt. Il semait des paroles, et les généra
tions croyaient, et la foi gennail, et les églises se fondaient, et le.i 
peuples comprenaient leurs devoirs, et les idoles tombaient dana 
la poussière, et les hommes se convertissaient et s'aimaient les 
uns les autres. L'obstacle pouvait bien surgir, on pouvait bien 
prendre cet homme et le mettre dans une prison, oui, on pouvait 
bien lui mettre des chaînes, à cet homme, mais on ne pouvait 
pas mettre de lien à sa langue, Voilà pourquoi saint Paul écri· 
vait cette parole que Mgr Laflèche, votre évêque, aimait ta.nt à 
rappeler : V erbum Dei non est alligatttm. Ils ont beau l'enfer
mer dans un cachot, la parofo de Dieu ne s'enchaîne pas, elle ' 
retentit au fond des prisons comme au pala.is des Césars, elle 
retentit au milieu des foules enthousiastes comme au milieu des 
atlaquoo et jusque dans l'effusion de sang. 

Eh bien I votre évêque a été, lui aussi, un semeur de paroles. 
Il a été l'homme de Dieu par sa parole. Je ne sais pas si ,nous 
en avons un à lui comparer dans l'histoire religieuse de notre 
pays. Il a prêché d'abord aux pauvres, aux infortunés, à ceux. 
qui avaient le plus besoin de Dieu, à de pauvres tribus sauvages 
dont il a appris la langue qu'il ne connaissait pas d'abord. Il 
redisait les grandeurs de Dieu, et les bontés de Dieu, il faisait 
là des chrétiens. On le vit parler plus tard comme professeur 
dans le colLège de Nicolet, et ceux qui ont suivi ses leçons ne 
durent jamais 'Oublier un pareil maître. On le vit parler aux 
communautés religieuses, aux foules qui couraient pour l'accla
mer; on ,le vit surtout parler quand il était évêque. 

Et qllillle parole éloquente I c,ar Mgr Laflèche avait ce que 
Cicéron demande pour l'éloquence, le pectus, il ,avait le cœur. 

Vous s:i.vez que cet homme aimait et av'ec quelle force il savait 
aimer. Aussi ,ses sentiments se tr.aduisaient-ils dans ses discours; 
son âme, ,il la donnait à son auditoiro; vous l'avez VU bien sou
vent ici aux Trois-Rivières; vous étiez comme électrisés qu,and 
vous l'entendiez :vous émettre, vous expliquer ses belles thèses 
sur la •Providence. On rapporte que les fidèles passaient Une nuit 
dans l'église iafin de pouvoir assister aux homélies de saint Jean 
Chrysostome. Pour Nous, le moment où vous entendiez l'éloquente 
parole de 'Votre évêque était un des bons moments de votre vie. 
Vous pœsédiez .Ja parole dans tout ce qu'elle a de sponta.né, 
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d'énergique, d'étonnant, d'électrisant, car Dieu avait mis dans 
lo cœm J(le son serviteur tout ce qui fait la grande éloquence. 

Eloquence savante. Cet homme avait étudié et beaucoup. Il 
a appris dans ises colloques avec Dieu; il a appris dans son 
commerce avec des Pères de l'Eglise, les philosophes, les com
montateurs, les historiens; il a appris beaucoup par l'observa
tion. C'était, vous le savez, un penseur, et ses pensées ne ressem
blaient pas i3-ux pensées des autres. Il y avait chez lui une ori
ginalité qui caractérisait chacun de ses discours. Il avait des 
thèses favorables qu'il aimait à expliquer et sur lesquelleil vous 
êtes parfaitement ,fixés aujourd'hui, et je regarde cela comme 
une grâce. ,Qui de vous, en effet, ne sait pas aujourd'hui à 
quoi s'en tenir sur les droits de l'Eglise, sur l'infaillibilité du Sou
verain Pontife, :sur les devoirs de l'Etat envers la société reli
gieuse, sur ,tout ce qu'il y a de condamnable dans le matérialisme, 
sur la Jiberté humaine et sur les diverses application'S qu'on en 
veut faire? . 

Il a été votre docteur, il a été votre matt.re. li a été philosophe, 
mais c'était ,un philosophe à la manière de son divin Maître, 
il parlait pour être compris des petits enfants. Sa parole si savante 
était une !Parole simple. La parabole lui était facile. Il aimait à 
méditer l'évangile, iet c'était pour lui une joie que de pouvo,ir 
s'épancher sur les questions les plus ardues de la religion, gur 
nos t,aints mY"5tères, en présence des petits enfants. 

Parole patriotique que celle de Mgr Laflèche. Pendant longtemps 
cet homme a pris part à toutes nos fêtes nationales. Il semblait 
alors qu'il fallait nécessairement l'entendre, qu'il manquait quel
que chose à. la. démonstration du jour, si on n'avait pas eu une 
parole tombée de ses lèvres. 

li aimait ISon pays. Et comme il aimait à rappeler ses origines 
divines, providentielles, :Ja mission qu'il a à accomplir ici I Avec 
quelle sympathie iet quelle force de conviction il parlait de nos 
frères qui habitent la république voisine I Comme il les félicitait 
de ce .zèle qu'ils mettent à conserver et leur langue et J.eur foi I 
Quand il .allait quelquefois visiter les églises canadiennes, quand 
il rencontrait de ses prêtres des Trois-Rivières qu'il avait envoyés 
là, comme missionnaires, comme il aimait à leur parler, à ces 
exilés, à leur id ire qu'ils devaient conserver la langue de leurs 
ancêtres, la langue du foyer, leurs journaux, leurs coutumes, tout 
en étant iles sujets loyaux de la république où ils étaient venus 
chercher asile 1 • 

Mais ce.i '.Paroles patriotiques étaient d'un patriotisme suma-
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turel. ·Saint Paul , m.'apparaît encore ici comme l'idéal. J'aime à 
revenir à lui souvent. Saint Paul disail., vous le sav-ez, des choses 
admirables. Mais is'inquiétail-il . de savoir comment il parlerait? 
A. Dieu 1ne ·plaise. :Il no cherchait que ·Dieu et sa gloire. Il savait 
qu'.il av.ail ides défauts nalurels, niais que lui imporlaieut ces 
-défauts.? L'apôtre, faissant de côté les préceptes dea rhéteurs, .lais
sait ·parler son cœur; c'élail -son esp1·it, illuminé par la connais
sance, :qui se communiquait c1ans le verbe .que Dieu .metlait sur 
ses lèvres, ,et : pour tout dire, il voulait être an:llhème p-o.ur ses 
freres, : il >était pl'êt à donner pour eux -son âme cent . fois, mille 
fois, ·s'il .le fallait. et il remp.Grtait, des triomphes eomme les plus 
éloquents n'en "cuit jamais remportés. Mgr Laflèche était comme 
-saint .Paul : )'accent, ·la prononciation, ,les artifices de la rhétori
que, il ne .connaissait pas cela, il méprisait tout cela. 

Quanù il .voulait parler, il prenait so11 àme et il la donnait, .et 
il la ·donnait pour Dieu. Qu'allait-on .dire à la 1mile de ses _paro
les? Allait-on ~e féliciter? allait-on le critique!'? cela lui importait 
.peu. 

Il. a parlé pour Dieu, pour Dieu seul; il appartenait à Dieu, sa 
parole appartenait à la cause de Dieu. 

Voilà comme parlent les évêques, comme parlent . les apôlrns. 
Vous avez ,eu ·ici un évêque et un apôtre. De même que sa 

·parole .était patriotique, sa vante, sainte, éloquen le, surnaturelle, 
de même ,elle était une parole itürépide, une parole qui ne .reùou

. tait rien, .quand il s'agissait de l'affirmation de la ·vérité, de 
il 'aceomplissemeut du devoir. Si Mgr Lafl.èche se fût trouvé ùans 
· certaine.; circonstances parliculièrcs que nous rappelle l'hidloire, 
les mots qu'on admire, ,les :actes qui ·nous clra:rmenl, il Je.s aurait 
répétés, il les aurait reproduits. S'il eût été à la place . .des ·apô
tres lorsque ~e pouvoir les ballait de ,verges et leur disait de ~-e 
taire, il oeût répondu comme eux : « Nous ne pouvons plus. ne pas 

, dire co ,q'Ue nous savons et ce que nous avons mission de dire. » 
S'il eût été 'à la place d'Ambroise, Théodose eût reçu la réponse 
qu'il a reçue :de l'évilqLrn. ·Il était aussi ferme, qucil était bon. 
C'était vérilabl-ement, .comme je le disais, le soldat. et le chevalier, 
et si parfois on trouvait sa ·parole trop :axdente, il · n'y , a •pas fi. 
s'en étonner, ·son tempérament, son caractère, sumatu~alisé par 
la , grâce, l'ont parlé à parler ainsi. 

,Et par sa parole il a été ,l'instrument, de Dieu ·au ·milieu· de son 
peuple. Il ta gardé la foi d.ans les · campagnes de ce· dioèèse, il ,,a 
fait régner ,la verlu dans les communautés religieuses,, il ·a inspiré 
le . zèle raux jeunes 'élèves des · séminaires, il a fait germer des 



- 557. -

vocations, il a nourri la. sèYe patriotique. du peuple canadien, il 
a été Ji, modôle de ses prêtres. C'est que notre peuple €St bon. 
Mais il ia, besoin. qu'on l'inslruise, il a.soif de doctrine, il. veut 
du dogme,. ~l veut qu'.on lui- explique l'Evangile, iJ. veut qu'.on 
lui donne ~a raison, de. c.ette foi qui est si. vive et si profonde 
dans. son, 1cœtù·, il veut sava-ir la 1aison des choses et pourquoi 
il doit. 1eroire et comment il doit croire. Il faul, diL sainl Paul, que 
tobéissaucc soit ,raisonnée, rationabile obsequium, et c'est pour 
cela que Mgr. Lallèche, pendant les longues années qu'il a été 
votre évêque, prêchait la dootrine, explic{liait et évangélisait. Il, 
exposait les p'rincipes fondamentaux de.l'Eglise, de la société,. de. 
la liberté, de l'éducation. 

Il savait que c'était le besoin du temps. Je dirai non seulement 
aux Yénérés prêtres de ce diocèse, mais je dirai à tous les prê
tres de notre pays,. et je me dis à moi-même : Regardons : De
functus adl.iw loquitur. Il est. mol"t, mais il. parle encore : de· 
ce ccroueil, il· nous dit à nO'lls · qui a vans mission de diriger les 
peuples, il nous dit d'ètre les hommes de· Dieu, par· la parole et 
par l'exemple, verbo et exemplo. Oui, regardons, et regardons tous, 
notre modèle· esl là. 

Mes frères, l'évêcru~ ai-je dit, doit servir son peuple par l'exem
ple. La.parole no suifit pas. Il est dit dans l'E'vangile, de Notre
Seigneur, qu'avant d'enseigner, il pratiqua ce qu'il enseignait. 
L'évèque doit: donc être l'homme de Dieu par l'exemple. Votre 
évêque l'a-t-il été? Ici, mes bien chers frères, je n'ai qu'à vous 
rappeler les différentes phases de sa vie, et à vous montrer Mgr 
La!lèche, depuis les années de son enfance jusqu'à: sa mort, et 
vous direz comme moi : « Celle vie est une prédication conti
nuelle. » S'il y a quelque chose qui a earacLilrisé la carrièi:e de 
Mgr La.flèche c'est l'amour de la sainte Eglise. Oh! quiiJ a aimé 
l'Eglise I Il l'a aimée, avec quelle ardeur! C'est Louis Veuillot, 
je crois, ce vaillant athlè'.e de ces derniers temps, qui disait : 
<< L'Eglise ,esl :ma mère, et quand on l'allaque, j'éprouve en moi 
des rages d'enfant. » Mgr Laflèche était à peu près semblable. 
Il ne pouvait pas so1ûfrir qu'on atlaquàt l'Eglise. 

Comme cet homme eQt élé volontiers martyr I Ah! son sang, 
comme il l 'eùt versé volontiers pour l'Eglise! Mais en cela, est
ce qu'il n'imitait pas Jésus-Christ? Est-ce qu'il n'est pas dit de 
lui qu'il est le bon pasteur el que le bon pasteur donne sa vie 
pour ses brebis? N'est-il pas dit de lui qu'il aimait l'Eglise et qu'il 
s'est livr~ pour elle? Dilexit ecclesiam et tr:adiilit semetipsum, 
pro ea .. Mgr Laflèche a. été. le bon Pasteur, ici s il vous ,a tO'Ut 
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donné, ses talents, son temps, son activité, ses sueurs, ses affec
tions, sa santé, tradidit semetipsum; il vous a. donné sa vie. 

!\fais voyez comment Dieu l'a préparé à ce haut office où il 
devait, d'une manière si éclatante el si belle, accomplir les des
seins do la Providence. II le fait naître dans une modesle campa
gne, à Sainte-Anne-dc-la-Pérade. Et quand je voyais, l'autre jour, 
l'image de la maison où il naquit, je ne pouvais m'empêcher de 
rapprochet dans ma pensée c<:itte humble demeure de l'autre petite 
demeure de Lévis, où naquit le frère de cœur de Mgr Lailèche, 
cet autre grand évêque que notre histoire n'oubliera jamais et qui 
portait le nom d'Ignace Bourget. 

Lorsqm·. le bon Dieu choisit des instruments pour ses desseins 
miséricordieux sur les hommes, il n'a pas besoin de regarder 
dans les palais et les riches demeures, il va. dans ce qui est pau
vre et humble, il a.pp<:ille, il transforme et il fait son ap·ôtre. C'est 
afin qu'on sache tO'lljours que ce n'est pas l'homm<:i à qui le 
mérite revient, mais que c'est Dieu qui fait tout et que ,c'est iJ. 
lui s-eul que toute gloire est due. 

Dans cette campagne charmante. silencieuse, le j,eune en!ant si 
bien doué trouvait le bonheur dans la méditation. Il pouvait réfléchir; 
il commence, en effet, à se demander· la raison des choses - car 
Mgr Laflèch<: fut ainsi : il aimail à éclaircir tous les doutes, et 
voilà ce qui a fait de lui un si grand penseur. 

Mais en même temps que, dans le silence des champs, dans le 
recueillement de la campagne, ses facultés, lentement, se perfec
tionnaient, son cœur était formé à la vertu par une incomparable 
mère. Sa mère, il en a parlé bien des fois et, jusqu'à ses dernières 
a.nnées, il en parlait avec l'amour d'un enfant de dix ans. JI 
avouait que s'il était évêque, cela était dtl, sans doute, à la piété, 
aux prières de sa bonne mère. Et pendant que la mère faisait 
l'œuvre de l'éducation de son ïeune enfant, Dieu travaillait de 
son côté, lui inspirait l 'a.mour des choses sain tes et le dirigeait 
vers l'Eglise. 

Le jeune Louis était enfant de chœur, il servait la messe avec 
joie, aspirant après lo jour où il pourrait la célébrer lui-même, car 
il ne ful pas longtemps sans se dire qu'il serait prêtre, qu'il p.e 
serait· que cela et qu'il ne .devait être que cela. Il avait -un aïeul 
qui chantait à l'église, et l'aïeul vieillissait, il sentait que ses 
forces s'en allaient. Il prit donc, un jour, son petit-fils à part et 
lui dit : « Il faul que j<:i t'·enseigne le chant si beau de l'Eglise Ro
maine, le plaiu-chant, et tu pourras peut-être chanter à ton tour 
en attendant, mon cher enfant, que tu deviennes prêtre, » et 
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l'enfant se fit élève de plain-chant et le plain-chant fut 'une reve
lation pour sa jeune âme. Il trou v-ait, comme il a toujours trouvé 
depuis, qu'il n'y a pas de musique religieuse qui [l'UÎ.Sse lui être 
comparéo et, en même tomps, il prenait le goût de l'harmonie, car 
c'était une âme d'artiste que Mgr Laflèche. Il était surprenant, 
pour ceux qui no le connaissaient pas bien, de l'entendre dire, 
comm<J nous l'avons entendu un jour dans une circonstance tou
chante : « Ah I que la musique est belle I que j'aime la musique 1 
et quand nous serons un jour au Ciel, cc sera une de nos joies 
d' cntenùre les célestes harmonies des Anges. » 

Il fit sa première communion et partit bientôt pour le Collège 
de Nicolet. Ce qu'il fut, dans ce Collège, les actes do vertu qu'il 
pratiqua, le zèle qu'il montra pow· s'instruire, les maîtres de cette 
maisou sont là pour le dire, et ils lui ont rendu déjà les témoigna
ges de leur vénération et de leur gratitude. 

Son cours terminé, il embrassa l'état ecclésiastique, et à vingt
six ans, il était prêtre. Lui, qui aimait tant son pays, aurait trouvé 
ici beaucoup à faire, mais ceux qui sont véritablement apôtres, 
ceux que Dieu fait tels, ont d'autres vues, d'autres desseins que 
des desseins purement patriotiques. La patrie, pour eux1 ce n'est 
pas seulement le coin de terre où ils ont pris naissance; la palrie, 
c·est l'univers qu'il faut gagner à Dieu. 

Alors, Mgr Laflèche songe au Nord-Ouest. A la Rivière-Rouge, 
il y a des tribus qui ont besoin de vérité, qui attendent les prêtres. 
Mais, dit l'Evangile, messis multa, operarii autem pauci, la moisson 
est considérable, mais les ouvriers sont peu nombreux. Il se dit : 
« Je partirai, je quitterai pour ce champ d'apostolat mes parents, 
mes amis, tout ce que j'ai de cher, » et il se dirige, en effet, vers 
la Rivière-Rouge. li ne lui faudra pas seulement quelques jours, 
comme on le fait, maintenant, pour faire ce voyage, il lui faudra 
de lo.ngues semaines, mais que lui importe la longueur de la course? 
que· lui importe la fatigue? il s'en va là. pour se fatiguer, pour 
se dépenser, pour se donner, pour mourir au besoin. Il commence 
à so fatiguer dès le départ. A peine arr.ivé, il se met à l'œuvre. 
Il ne sait pas parler la langue de ces gens, il va l 'appreudrc; il 
va connaître l'isolemenl du missiom1aire, il va connaître la souf
france de la faim; il faudra qu'il fasse des courses immenses, H 
ira ,e,n canot d'écorce sur les lacs et les riv:ières. L'hiver, il lui 
faudm chausser la raquette, il marchera. sur la neige, il fera des 
distances immenses pour baptiser un enfant, pour administrer un 
malade. Tout cela lui va. Je vous le dis, c'est le chevalier ùu bon 
Dico. Voici que du secours lui arrive. Dieu, qui est le souverain 
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01donnatcur, qui arrange ici-bas tout pour ceux qui ont co-n
fiance. en lui. et se mettent librement à son ser.vioe, parle à. un 
J<'t,ue novice de la Compagnie des OLlats, au jeune fr~re Taché .. Lui 
aussi est pris du même désir des missio.1s, lui aussi a soiï de 
se déyouer pour les âmes. Il s'en va- à la Rivière-Rouge, il y 
trouv,i !!abbé Laflccbe. Ces deux jeunes hommes, ces deux jeunes 
gens n'ont qu'à se regarder; évidemmenl ils sont clc la mèrne 
famille; évidemment ils ont les mêmes ambitions, ils veulent les 
m1'mes, sacrifices.; ils sont faits pour s'.aimcr et ils s'aimeront 
j t,squ 'iL la mort. 

Mai;;. voilà que bientôt l'abbé La.flèche, au milieu de ses c,,ur
scs, att: milieu. de ses fatigues, devient presque infirme. Voiiit des 
plaies à ses pauvres jambes. Il lui faut un infirmier. Le petit 
frère noyice des Oblats est 111. Le Yoyez-,·uuo, cc je,me novioo, à 
càté de l'abbé LafViche, pa11sant les plaies de, ce missiotrnn.ire et 
apôtre de 28· ans! Tout ce qu'ils disaient alors, nous ne le :oavons 
pas, mais qu'ils ont dû échanger des convcrsation-s saintes el, aù
mirn.bles 1 

Mgr Provencher meurt bientôt. On s'.occupe de lui trouver un 
successeur, et Rome se prononce pour t:abbé Laflèche. L'abbé 
Lallccb(1 élait parli pour l:i, Ilivière-Rouge aCin de s'immoler comme 
rnissiollnaire, et mainlcnanL L[llO Rome lui mol la mitre sur la Lêle 
et une crosse dans les mains, so,n humilité s'effraie, il lui .semble 
qu'il ne peul. pao porler ,C\', fardc;i.u; il faudra- qu'il cherche desl 
raisons pour ne pas accepter et pour décliner un pareil honneur. Il 
regarde ses pauvres jambes meurtries, les cicatrices de ~es cour-

. ses aposlo1iques; ,·oilà le moyen qu'il prend pour échapper à 
l'honneur el à la gloire de l'épiscopat. Il écrit à Rome et Rome 
accepte les excuses du missionnaire. 

Il faut donc nommer quelqu'un à sa place, et c'est le petit frèro 
inlirmie, qui va de1•enir évêque de celui qu'il soignait a.vec tant 
d'amour. Mais l'abbé Laflèche est -content. Il suit son ami, il vâ 
l'appeler son père, il va travailler sous sa direction pour le hon 
Dieu, il vv. l'aime1· comme u11 frère jusqu'à cc que Dieu, dans ses 
myslériern, desseins, le fasse son frère véritable clans l'épiscopat.· 
Quand je les vois Lùus les deu,c, ces jeunes missionnaües, l 'afibé 
Laflècbe, 30 ans peut-être el Mgr Taché, 28 ans et évèque de 
Saint-Boniface; quand je les vois travailler de concel't pour la 
plus grande gloire de Dieu et le salut des âmes, j'enlrevois l'ave
nir et j'aperçois· l'auréole de gloire qui les couronnera, car ce 
sont bien deux évêques qui sont là, deux évêques qui sont hommes 
de Dieu, qui mêlent leurs biens terrestres, qui partagent les mêmes 
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sentiments, qui ont les mêmes manières de voir. Aussi, ils se 
jurent une aff,ection éternelle et quelle que soit, plius tard, la dis
tance qui les sépare, nous verrons qu'ils ont des joies communes et 
de corr.munes douleurs; quand l'un souffre, l'a,u.tre souHre et pleure; 
si l'un est éprouvé, l'autre, soit celui de Saint-Boniface ou bien 
celui des Trois-Rivières, d'en vient pour le défendre et pour lo. 
consoler. 

Doux ans se sont passés. Mgr Laflèche revient aux Trois-Rivières. 
Il lui semble quo sa mission est finie là-bas. Il a raison. Ses. 
infinnitér. ne lui permettent plus d'y travailler. Il va au collège 
d} Nicolet se consacrer à la cause de l'éducation, se dévouer à la 
jeunesse, se renfermer dans son humble cellule de directeur, pro
diguer à ses enfants les bons comieils, les diriger vers le sanctuaire 
ou la société. Puis, le voilà vicaire-général et enfin a,dministra, 
teur du diocèse. Mgr Cooke le prend pour son coa,djuteur, avec 

'future succession. C'est pour lui encore une éprEluve semblable à 
un coup de foudre. Mais, _ cette fois, il comprend que c'est Dieu 
qui veut absolument un ouvrier, il s'exécute. Le voilà donc évê
que, et c'est maintenant surtout qu'il vous montre son amour de 
l'Eglise et de la vérité, amour qu'il conservera jusqu'à &a mort. 
Son_ amour de l'Eglise se traduit particulièrement pa.r son dévoue
ment ,au Souverain Pontife. Pour le Pape, il a un véritable culte. 
Il défend ses droits et ses prérogatives. Tout ce que le Pape 
dit, il l'accepte, et les directions et les décisions qui viennent de 
lui font son bonheur; quand même ces décisions seraient contre 
ses espérances, il les reçoit comme une bénédiction du cîel. Il 
sera ainsi tout le temps de son épiscopat. Aussi, comme pour le 
récompenser, Dieu lui -acco1·de dès son début une grande grâce. 
Le Concile du Vatican vient de s'ouvrir : ·c'()sl l:i que le Souverain 
Pontife va voir proclamer son infaillibilité, par ceux qui pourront 
assister à ces grandes assises. Mgr Laf1èche s'y rend, et il disail 
en ma présence, l'an dernier, à cette petite fête que j'ai rappelée 
en commençant : « La plus grande joie de ma vie a été quand 
j'ai pu dire PLACET pour la ratification du dogme de l'infailli
bilité pontificale. » II lui semb-lait que c'était la plus grande et la 
plus belle récompense qu'il pouvait recevoir de Dieu. 

C'est pendant qu'il était au Vatican qu'il apprit qu'il devenait 
évêque :des Trois-Rivières. Il revint donc ici, mes frères, et ce 
qu'il fit depuis, il me serait impossible de le raconter en détail : 
je :n'en finirais pas. Je vous ai dit et répété, et vous êtes là vous
mêmes pour me faire écho, qu'il n'a vécu que pour vous. II ,a. 
pris pour devise ces paroles : Suaviter et fortiter, avec suavité 

VL- Ver11 l'Ablme. 
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et avec force. li semblait, par ces deux mots, vouloir résumer 
toute la. Vie de son Divin Maître, car Notre-Seigneur Jésus-Christ, 
comme vous le savez, a élé bon, miséricordieux et tendre, il n'a. 
jamail! repoussé les méchants, ceux qui l'accusaient ou l'avaient 
calomnié. Lorsque ses ll.pôtres lui demanda.ienl de faire tomber 
le feu pu ciel sur une ville coupable qui n'avait pas voulu les 
recevoir, Jésus-Christ ,disait : « Vous ne ·savez pas de quel csp,Tit 
vous êtes, » et il ajoutait qu'il était venu pour guérir les cœ:urs 
blessés, qu'il ·ne fallait pas rompre le roseau à demi rompu, ni 
éteindre la mèche qui fume encore. En même temps qu'il était. 
si bon, si miséricordil)UX, si tendre pour les hommea, Jésus-Christ 
était ferme. Il a voulu donner un exemple et une loçon ,à ceux 
qui doivent continuer son œuvre lorsqu'un jour, dans Je temple, 
il s'anna d'un fouet et en chassa les vendeurs qui l'avaient pro
fané. Mgr La.flèche semble avoir eu toujours devant lui le Divin 
Maître sous ces deux aspects, douceur et fermeté. Y a-t-il un hom
me qui pourrait lui reprocher une parole ou un acte de vivuoité, 
uoa parole blessante, quelque chose d'injurieux? Jamais. Les .p4u
vres, les petits, les humbles, ceux qui ne pensaient pas comme 
lui, étaient toujours les bienvenus près de sa personne; ma.is, par 
exemple, quand il s'agissait d'un prinr,ipe, quand il s'agissait 
d'une eneur, ,oh 1 il ne transigeait pas, il brnndissait le fouet tlans 
ses mains, mais en mè.me temps qu'il flagellait l'erreur, il était 
prêt à presser sur son cœur le frère dans lequel il reconnaissait 
celte eneu1:. ·II a été ainsi, toujours et partout, défenseur intrépitle 
de l'Eglise, se dévouant aux hommes el ne se demandant pas 
comment seraient appréciés ses actes et se9 çcrits, rempli. d'un 
grand z.èle ·et cherchant à. étendre le règne de la. vj\rilé sur la 
terre. 

On a dit de lui qu'il était un évêque du moyen âge. Moi, je 
le comparerais volontiers aux évêques des premiers · âges. Mais 
l'appeler évêque du moyen ûge, certes, c'est un grand honneur à 
lui faire, car .c'est le mettre /1 l'égal des grands hommes de ce 
temps où Léon XIII nous fait aujourd'hui chercher ceux cfui, en 
fait de science, de philosophie et de théologie, doivent être nos 
ma.ître~ et nos dooleurs. Mais de même qu'il a été 6vêquc du 
moyen -âge ou un évêque des premiers ll.ges, si vous le voult:lz, 
il a été un évêque de son temps. S'il combattait les écarts qu'il 
y trouvait, il ·en a adopté aussi le courage, toutes les généœuses 
tendances et les nobles aspirations, il en a accepté tou.s les pro
grès, il n'a pas manqué d'aller de l'avant, pourvu que Je progrès 
fùt toujours bien compris. 
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En matière d'éducation, vous savez ce qu'il a. élé· et, œ qu'il 
a fait. Je n'ai qu'à regarder sa ville des Trois-Rivièl'es. Je n'ai 
·qu'à aller dans ce Séminaire, dans ce Couvent des Ursulines, qu'à 
voir dans le diocèse ces nombreuses maisons d;éducation qu'il a 
fondées lui-même. Je n'ai qu'il voir les programmes qu'on suit 
partout el l'élan donné aux études, p.ont· constater que Mgr La{lè
che a ét6 vérilablement l'homme de son temps. Il n'était pas de 
ceux qui trouvent que notre pays est un pays arriéré et presque 
barbare. Il tenait compte des difficultés que nos pères ont rencon
trées. li savait biet1 qu'il y a encore à améliorer et à perfection
ner beaucoup, mais il savait aussi que les vieux peuples d'Europe 
s'étudient à résoudre avantageusement 'ces problè;nies, qu'ils y tra
vaillent sans cesse et qu'ils avouent n'être pas encore arriYés au 
dernier mot du progrès. Co;1i'ment vouloir que, dans un pays si 
jeune, nous ayons atteint la perfection? Non, non, il y a à perfeo, 
tionner, il y a à améliorer, mais il ne faut pas condamner ce 
qui est bon. Je ne veux pas de la réforme, car la réforme suppose 
quelque chose de mal et il 11 'y a rien de mal. Il' y a du bon, 
·imparfait encm•e, et qu'il faut améliorer, mais il faut savoir con
se1-ver cc bien. Je ne veux pas admettre l'opinion de ceux qui, 
regardant leur pays, leurs belles campagnes qui rappellent les 
sacrifice., de leurs pères et le dévouement des communautés reli
gieuses, se détournent de tout cela et semblent vouloir dëcrier ce 
pays qui est le leur, aux yeux de l'étranger qui nous regarde ~t 
nous envie ce que nous a·rnns. 

Mgr Laflèche a travaillé pom' l'Mucation ici dans ce diocèse, 
et lorsque cette question de l'édu·cation est devenue une question 
de principe,. de liberté religieuse, de constitution, alors, il n'y a 
pas à être surpris que Mgr Laflèche apparaisse au premier rang 
do ceux qui la défendent. Ses collègues sont avec lui et ils sorit 

'là à leur poste. Et, dans la défense ùe ces droils sacrés, s'il 
fut si ardent, il ne faut pas s'en étonner, il faut penser que cette 
terre ou la persécution sévit a été autrefois arrosée de ses sueurs 
et que si nous, nous nous sommes levés pour défendre les catholi
ques de l'Ouest, lui s'est levé pour la défense de ceux qu'il peut 
appeler ses fils, parce qu'ils l'appellent leur p,ère. 

Votre évôque vous a-t-il donné rien que sa parole? A-t-il prêché 
par ses actes? Mais voyez do-ne; enfant, il prêche la piété Gliale, 
l'amour de la religion, la fidélité à l'appel de Dieu. Jeune homme. 
il prêche la soumission à ses maîtres, et l'amour du travail. 
Missionnaire, il ·prêche le zèle apostolîque. Evêque, i! me semble 
mettre en pratique tout ce que saint Paul demande de Tite et de 
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Timothée. J'ajouterai qu'il ,;i. été l'homme de la prière, car on 
n'est quelque chose de grand pour l'œu vre de Dieu que si on prie 
bien. C'est Jésus-Christ lui-même qui l'a dit : Sans moi, vous ne 
pouvez rien faire. Mais pour que le Christ nous aide, il faut 
l'appeler. il faut prier avec humilité. Mgr La.flèche a prié, et 
commEJ i.l priait bien I Ce sont les prêtres de sa maison, cc sont 
ses intimes, c'est son c.lcrgé, cc sont ses curés qu'il visitait cha
que année qui peuvent rendre ici témoignage, eux qui l'ont vu, 
.tant do soirs, réciter son chapelet, aimant à le dire tout haut, 
car il lui semblait qu'il fallait parler ainsi avec la. Sainte Vierge, 
sa mère Il récitait l'office avec force, il célébrait la ·sainte messe 
avec une foi ardente, i) allait passer de longues heures devant le 
Saint Sacrement. C'est là qu'il préparait ses discours, les écrits 
qu'il allait livrer bientôt. 

S'il a élé l'homme de la prière, je dis aussi qu'il a. été l'homme 
de la charité. Comme homme de la prière, il a voulu que sa 
ville épiscopale eût un couvent de Religieuses qui fût comme le 
paratonnen·e de la ville. Dans ce couvent, on se livre aux péni
tences, aux mortifications, aux jeûnes; on chante, la nuit, les 
louange~ du Soigneur, et c'est bien là, en o1f.et, le moyen de dé
tourne,· les châtiments de Dieu. 

Les Sccurs du Précieux-Sang sont arrivées et Mgr Laflèche 
fut dans la jubilation. Mais homme de charité, il voulut donner 
un asile à l'homme pauvre, aux malades, aux infirmes. li n'a pas 
d'hôpital, il en fondera un, il mendiera des matériaux pour le 
bâtir. Ainsi, voilà les Sœurs de )a Providence qui arrivent au cou
vent pour faire ici les œuvres qu'elles font d'un bout à l'aulrc du 
pays. Ces pauvres, vous savez s'il les aime. En a-t-il jamais refusé 
un seul? Sa main a-t-elle été fermée quand on lui demandait l'au
mône? N'a-t-elle pas été pleine de commisération? 11 aimait à 
aller dans cette maison des pauvres et les heure& qu'il passait là 
étaient pour lui des heures bénies. 

Il semblait vraiment dans les desseins de la Providcnco que· ce 
pasteur, que cet athlète, ce théologien devait. mourir dans cette 
chambre d'hôpital, à côté des pauvres cru'il a généreusement ser
vis. 

S'il devait mourir là, ce n'était pas là qu'il devait recevoir ie 
coup de mort. Soldat, il voulait le recevoir au champ de combat. 
Il l'avait dit : « Je mourrai les armes à la main. » Ainsi en 
arriva,t-il. Il commença sa visite pastorale. Rien ne faisait pré
voir une catastrophe comme celle qui arriva si soudainement. Sa 
constitution robuste faisait espérer pour lui de longues années, 
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mais le semeur de paroles s'en alla de paroisse en paroisse, il se 
dépensa trop généreusement .. Il parlait dans les é!Çlisea; il rappe
lait les enseignements du Souverain-Pontife; il allait dans les cime
tières prêcher la. dévotion a.ux mort-s, et un jour, après un de 
ces sermons, il se sentit fatigué. Il voulut continuer cependant, 
son œuvre, mais la maladie le terrassa. Le soldat était mortelle
ment blessé, blessé au champ d'honneur, blessé porte-voix de 
l'Evangile Alors il se fait transporter dans sa vH!e des Trois
Rivières, à sa chère maison des pauvres, et c'est là qu'il va 
mourir. 

Ce qu'il a été en face de la mort, ce qu'il a fait, mes frères, 
vous le savez. Quand il vit que tout allait finir, il se mit entre 
les mains de Dieu. Il n'avait aucun regret pour lui, le Maître le 
rappelait. C'est le temps de partir, c'est le temps œe chanter ie 
Nunc àimittis. Il règle ses affaires temporelles, iI prie, il médite, 
il fait prier à ses côtés, il récite son Rosaire, et quand il ne peut 
plus réciter de formules, sa ma.in défaillante, cette main vaillante 
qui a signé ta.nt de documents admirables, dignes des con[e;;seurs 
de la foi, sa main défaillante se met à faire des signes de croix 
et en fait jusqu'à ce qu'elle ne pu~se plus Je servir. Pui:s ,il dit 
à l'un de ses prêtres : « Je m'en vais mourir. Dieu va mettre 
fin à toutes mei;'I misères, mais il y a ses jugements qui m'atten
denl Pourtant, j'ai confiance, car je n'ai rien fait que pour lui. » 
Ne vous semble-t-il pa.s entendre saint Paul se confiant à son 
cher disciple Timothée? « Bonum certamen certavi. Pour moi, 
J'achève ma course. Bientôt la mort va venir. J'ai combattu le 
bon combat. J'ai conservé la foi. » 

Ma.is a.van! de mourir, Mgr La.flèche pen,se à ses. missions du 
Nord-Ouest, qui <int eu les prémices de son apostolat et que fait
il? Il a pr,ès de lui une per.sonne qui vient de ces régions. D la 
fait venir auprès de son lit dé mort, il lui parle des tribus sauvages 
pour lesquelles il a donné le meilleur de sa vie, il lui prêche 
encore et lui donne de bons conseils. Lui, le grand évêque, il 
veut finir en humble missionnaire comme il a commencé. 

Enfin, il faut que l'homme paraisse dans toute sa vérité à ce 
moment suprême. Je vous ai dit que Mgr La.flèche avait une 
dévotion toute spéciale au Souverain Pontife. Il fait son humble 
soumission à Dieu, un acte de foi; il fait sa soumission parfaite 
à toutes les volontés et à toutes les décisions du Pape. Enfin, 
c'est le moment dernier. Une douce agonie arrive, Mgr Là.flèche 
rend le dernier soupir. 

Il vous a prêché, il nous a prêché, il a. prêché à tout son pays, 
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l'erbo· et exemplo,· Il a été·_véritablement l'homme de. l:>ieu, tel q'Uc 
le· v.eut l'a.pôtre saint Paul. Maintenant, mes bien· chers .. frètes, je 
comprends que votre douleur soit: grande, mais celle des-·. évêques 
est grande· aussi, car nous sa vous. quel frère bon, ·expérimenté, 
zélé et dévoué nous· perdons·,en; lui:.Mais cependant.il ne fauf:pas· 
oublier que la .mission d/un; homme terminée, .il faut que la. .récom, 
pense arrive, Ah·! v·otrn évêque, j'_cspère qu'il est: déjà· dans le · 
sein de Dieu I Lui: qut aimait'· tant la vérité, il disait· qulll. avait . 
hâte de se trouver là-haut pour· savo-ir: s'il se trompait, ou·. non. 
Le voifa maintenant avec l'infini Vérité, avec l'infinie Beauté, 
avec l'infinie Bonté, et c'est pour· toujours .. 

Il a fail ici-bas son, œuvre et .il· j,;,ui.t maintenant d'une félicité 
qui ne finira point et qui commence à son .cer.cueil. 

Vous pourrez donc, mes- bien chers frères, Je. pleurer comme ou, 
pleure celui qu'on. aime, celui qui· nous a:,faib:du bien;, mais, vo'lls·. 
vous souviendrez comme· nous nous sou.viendrons· tous ·:,que ceux 
qui·. nou;,- quittent ici-bas s'en vont· nous aimer et nous· _protéi:er 
auprès, de Dieu. Ainsi- soiti-il. 
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